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LES RONCES DE LA CRA

[Une communication de notre collaborateur H. Monin nous permet

de donner, comme préface à noire Revue, une page inédite d'Edgar

Quinet (18G8) d'après une copie de sa veuve. C'est, sous la forme d'un

apologue, une critique dont plus d'un historien de la Révolution dans

ses rapports avec l'ancien r.'irime. pourrait encore tirer profit.]

La lecture d'un article de M. Littré sur mon livre La lir-

voliition m'inspire les réflexions suivanles :

Tout se réduit au même soptiisme qui appartient à plu-

sieurs de nos écoles. Au fond, A. Comte, Bûchez, M. Lillré,

répètent la même chose : la vieille France a précédé la Ré-

volution française, donc elle Ta produite : lune est liée à

l'autre, comme la cause à l'effet.

Ce sophisme a un nom en scolastique : post hof\, rrr/o prop-

icr hoc. Ceci a précédé cela, donc ceci a engendré cela.

Sortons de ces subtilités.

— « Venez, suivez-moi ; voyez-vous, dans ce coin de la

mauvaise Bresse, ce champ de blé que j'ai moi-même cul-

tivé, après l'avoir défriché? Je menais autrefois mes bœufs

dans ce sillon.

— « Je le vois, dites-vous; ce blé est beau, le grain en

(!si bien nourri, et il y a là de ({uoi suHîre à toute une

famille, mais...

— « Pourquoi ce mais'l

— « Entendez-le une fois pour toutes. Avant qu'il y eût

un champ de blé, je sais qu'il y avait un champ de lonri^s.

L'avou(V.-v(>us?
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— K (^osl vrai ; ol qu'en vouloz-vons conclure?

— (. Palionco. Ma conclusion est ceci. Puisque les ronces

onl précédé le ^blé. la conséquence que j'en lire est bien

claire, (^e sont les ronces qui ont produit le blé; elles onl

fourni le bon grain de ce froment dont vous vous vantez à

juste lîlre. Ce devait rire un lemps i)ien intéressant que

celui où ce champ de broussailles était en pleine maturité.

Ici, je vous interromps, et je vous dis à mon tour :

— " Détrom|)ez-vous, le champ de broussailles était plein

de vipères. J"ai vu comment les choses se sont passées, et je

vais vous le dire, car je les ai faites moi-même.

« Nous sommes venus un matin au milieu de notre champ

de la Crà qui n'élait en eflel que broussailles. Nous avons

extirpé les ronces à coups de pioches et de serpes ; après les

avoir airachées nous y avons mis le l'eu: et, cela fait, nous

nous sommes mis à labourer profondément avec huit bœufs

sous le poids du jour. Puis, nous sommes allés au loin,

chercher une bonne semence de froment, et nous l'avons

vannée et jetée dans le sillon. Alors, mais seulement alors,

a commencé à sortir de terre et à verdir cette belle moisson

qui aujourd'hui appartient à d'autres.

« Ne dites donc plus jamais que le blé est né de la ronce.

Ne dites pas davantage que le bon grain de la Révolulion

française est né de* l'ivraie de l'ancien régime ; ou l'esprit

moderne, du gothique : ou la Philosophie, de l'Eglise ro-

maine ; ou la Liberté, du Despotisme. Ne me vantez plus

les vieilles institutions catholiques parce que vous y voyez

la semence d'institutions nouvelles. J'aimerais mieux vous

entendre vanter les ronces de la Grà.

« Dépètrez-vous de ces sophismes; vous êtes faits pour

de meilleures pensées. »

E. Qlixet.



MEMOIRE INEDIT

DE

BILLAUD-VARENNE

Le Mémoire qu'on va lire est conservé aux Archives natio-

nales (1) sous le titre de Défense de B'iUaud-Varenne. C'est, en

effet, un mémoire justificatif, écrit en pleine période thermido-

rienne, au moment où Billaud-Varenne, Barère, Collot-d'Herbois

et Vadier luttaient, avec plus d'énergie que de succès, contre les

accusations de Laurent Lecointre et de Saladin, On ne sera donc

pas surpris d'y retrouver contre Robespierre de violents diatribes :

celle sorte d'argument était, pour Billaud-Varenne comme pour

ses amis, la seule façon de se faire entendre et de tenter de

désarmer l'hostilité de la Convention. Mais, comme l'a remarqué

Ernesl Hamel (2), certaines pages de ce mémoire donnent le

tableau le plus saisissant qui ait peut-être 'jamais été tracé de

l'influence, de la popularité et du prestige de Robespierre. D'une

manière plus générale, ce mémoire apporte une contribution

précieuse à l'histoire de la conspiration thermidorienne et de

la lente et minutieuse préparation du coup d'État. Ici peut-être

plus que dans aucun des autres mémoires des anciens membres

des Comités de salut public et de sûreté générale, se trouvent

indiquées les étapes du complot. Thermidor ne fut point une ex-

plosion subite de colère, une révolte irréfléchie contre Tinfluence

dun homme. Ce fut au contraire l'aboutissement d'une machina-

(l) F' 4.j99. Ernest [lamcl, qui, le premier, a signalé cet important document

(V. Histoire de Robespierre, III, p. C82 ; v. aussi Thermidor, pp. 195, 191, 198,

199, 206, indique toujours la cote F' 4.j79-. Grâce à robligeance de MM. E.

Welvert et J. Clerc, nous rivons pu retrouver ce mémoire !i sa véritable place.

(2, Thermidor, pp. 10.1-19.1.
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lion laborioiise et socrèlo donl Billaud-Varonnc se vanlc d'avoir

élé liin des ouvriers les plus actifs. Et, en ce sens, celle défense

de liillaiid-Varenne a. poui- l'Iiisloire, une importance considé-

rable.

A qui ce mémoire était-il destiné? Est-ce une ébauche ou un

texte délinilif? A-l-il élé utilisé par Billaud-Varenne, ou esl-il

resté inconnu dans ses papiers jusqu'au jour de son arrestation?

Autant de questions auxquelles il est difficile de répondre. Le

plaidoyer est adressé aux « représentants du peuple ». Mais de

([uels représentants s'agit-il? De la Convention tout entière ou des

membres de la Commission des Viugt-Un 1 ? Est-ce le texte d'un

discours que Billaud-Varenne se proposait de prononcer devant

la Convention ou d'une brochure qu'il comptait publier? N'est-ce

pas plutôt un mémoire analogue à ceux que les inculpés avaient

Thabitude d'adresser aux membres du Comité de sûreté générale,

et qui, dans celte occasion, aurait été par conséquent destiné à la

Commission des Vingt-Un? Ce qui semble donner une certaine

valeur à l'hypothèse d'un discours ou d'un mémoire destiné à la

Convention tout entière, c'est que Billaud-Varenne emploie, à

diverses reprises, l'expression de cette assemhh'e, qui semble mal

convenir à une commission parlementaire. Ailleurs encore, il

parle de décrets antérieurs, et il dit : vox décretx, ce qui n'est

intelligible que s'il s'agit de la Convention.

En tous cas, les comptes-rendus des débats de la Convention

ne portent aucune trace d'une lecture de ce mémoire. D'autre

part, le seul discours de Billaud-Varenne qui constitue vraiment

une réponse méthodique aux accusations dont il était l'objet fut

prononcé par lui dans la séance du germinal an III. A en juger

par l'analyse qu'en donne le Moniteur (2), ce discours n'a rien

de commun avec le mémoire dont il est ici question.

Enfin, si on le compare aux brochures publiées pur Billaud-

Varenne. avec ou sans la collaboration de ses co-accusés, pendant

'1) La Coruraission des Vingt-Un avait été nouiuiéc, par décret du * nivôse

an III, pour re.vanien de la conduite de Barére, Billaud-Varenne, Collot-

d'Herbois et Vadier. dénoncés par Laurent Lccointre. Le 12 ventôse an III,

Saladin présenta à la Convention, au nom de cette con)mission, un rapport

où les accusations de Laurent Lccointre se trouvaient reproduites et

condensées.

2 Réimpression, tome XXI\'. pp. "l-'2.
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loule la période qui s'étend du 12 fi-uctidor an II, date de la pre-

mière dénonciation de Lecoinlre, au 12 germinal an III, date du

décret qui ordonna sa déportation (1), on peut se rendre compte

qu'il ne fait double emploi avec aucune d'elles. Sans doute, les

mêmes idées, les mêmes, faits, le même système de défense s'y

retrouvent; mais ni la forme, ni la disposition des parties, ni

parfois les arguments ne sont identiques. Celle de ces brochures

qui parait avoir avec ce mémoire quelque rapport, et cela seu-

lement par la similitude de quelques expressions isolées, est ta

Réponse de J. N. liUlaud, représentant du peuple., aux inculpations

qui lui sont personnelles i^). Joui fait donc supposer que ce mémoire

est resté inutilisé par Billaud-Varenne, soit qu'il n'ait point eu le

temps de le publier, soit ({u'il ait jugé préférable de n'en point

faire état et de lui emprunter seulement les quelques lignes que

l'on retrouve, avec de légères modifications, dans la Réponse de

Billaud aux inculpations qui lui sont personnelles.

Le manuscrit de Billaud-Varenne est formé d'une liasse de

feuillets in-4'', tantôt simples, tantôt doubles, qui portent chacun

un numéro d'ordre 3). Cette numérotation, de la main de Billaud-

Varenne, s'arrête au numéro \'.\. Les ratures sont assez nom-

breuses. Nous les avons indiquées en note, sans reproduire cepen-

dant les passages efTacés, qui sont d'ailleurs, le plus souvent,

illisibles.

C. V.

(r Cf. notamment : Réponse, des menibreu de l'ancien Comité de snlnl public

dénoncés, aux pièces cotnmiiniqtiées par la Cotnmlssion des Vinçjt-Vn, Paris,

vcntose an III, in-8 de 142 pp- ; Second mémoire des membres de l'ancien

Comité de salut public dénoncés par Laurent Lecoinlre, Paris, .j pluviôse

an m, in-8 de 44 pp.; Réponse de J.-N. Rillaud, représentant du peuple, à

Laurent Lecoinlre, représentant du peuple, in-8 de 126 pp.; Réponse de

J.-S. Rillaud, représentant du peujile, au.r inculjialions f/ui lui sont person-

nelles, Paris, ventôse an III, in-8 de 28 pp.

[2) V. note précrc lente. Il faut remarquer aussi que celte brochure est un

mémoire justificatif adressé à la Convention et imprimé par son ordre. Peut-

être le mémoire que nous publions ici est-il le premier projet de cette défense,

projet que. pour dos raisons inconnues, Hillaud-Varenne aurait ensuite aban-

donné.

(3) Quand deux feuillets simples se suivent, le second porto un numéro/)/,*,

ce qui donne léquivalent d'un l'ouillet double.
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[(îitoivens] (1) Représenlans du peuple,

Quand on ne nous accuse que pour avoir déployé quelque

énergie, noire défense doit devenir elie-ménie un article

addilionel à celte accusation. Si nous pouvions nous démen-

tir dans la position où l'on nous a placés, jignoi'e si ce

serait un moyen de conserver nos jours; mais je sais Mon
que la vie d'un Républicain ne doit pas être rachetée par une

lâcheté. Plus il fut dévoué, plus il doit, en touchant au

terme, se montrer exempt de faiblesse. Après tout, qu'a-t-il

à craindre? et, quoi qu'on fasse, qui pourra m'empècher

d'avoir assez vécu, pour trouver dans le cours de mon exis-

tence privée et politique, une conduite telleuient irrépro-

chable qu'elle servira à jamais pour confondre mes déla-

teurs? Quiconque a marqué sa carrière par des traits inelfa-

çablcs, s'inquiète peu du dénouement. L'échafaut môme lui

promet la palme du martyre et ne couvre d'opprobre que les

Anitus qui y traînent leurs victimes. Vainement les passions

s'agiteut et s'exaspèrent ; vainement la calomnie distille tous

ses poisons sur l'innocence ; celte proscription ne lui pré-

pare qu'une gloire plus assurée ; et, sous le coup même qui la

frappe, elle en jouit au fond de son àme en dépit de ses per-

sécuteurs. Les plus à plaindre sont ceux qui, dans les mo-

ments de crise, méconnaissent la vérité. Car ceux-là s'ap-

prêtent des regrets, des remords, et souvent pis encore. C'est

l'aveuglement et l'erreur qui conduisent aux bords du pré-

cipice; et celui qui s'y laisse engloutir n'est pas toujours

préservé dans sa chute inopinée des horreurs qui l'assail-

lissent dès le premier faux pas. Quand une violente secousse

a fait pencher l'équilibre, tout ce qui n'est plus dans l'ordre,

par l'etTet de cette forte vibration, n'a qu'une existence pré-

caire, qu'un événement peut détruire, comme un événement

l'a créé. Il reste donc alors un service important à rendre :

celui de faire connaître un péril ([ui menace tout le monde
;

(4) Le mot citoyens a été raturé. — C. Y.
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et il s'agit moins do s'occuper de soi. que de consacrer ses

derniers elTorts au saluf de la patrie.

Ce n'est point le procès à quelques hommes que l'on fait

ici, puisqu'on ne les accuse pas sur des actes personnels,

mais pour tous les fails de la Révolution, dont on ne sait

plus tracer que des j)einlures hideuses et révoltantes, sans

rappeler seulement aucun de ses avantages. Quand on a

attaqué Rohespierre, si l'on n'eut pas eu à lui opposer ses

propres actions, des usurpations de pouvoir, des incarcéra-

tions ordonnées par lui seul, des nominations de traîtres aux

places les plus importantes, des projets de loi présentés

sans l'assentiment des deux comités, l'envoi secret d'agens

dans les départemens et aux armées pour seconder ses pro-

jels de dictature, sa coalition notoire avec les chefs de la

force armée de Paris, de la municipalité, du Tribunal Révo-

lutionnaire; les viclimes de ses vengeances et de ses des-

seins liberticides qu'un mot de sa bouche savait avec une

égale facilité ou perdre ou sauver (!"; sous quels rapports

eut-il pu paraître coupable? S'il n'eut pas manifesté l'inten-

tion de frapper, de dissoudre, d'exterminer la Représenta-

tion nationale; si Ton n'eut pas eu à lui reprocher jusqu'à sa

popularité même, insensiblement usurpée par lalTectation

de se mettre sans cesse en évidence pour fixer sur lui seul

les regards du public, et enfin planant sur tout par un Ion

tranchant et impératif, pour encbaîner tout le monde à son

opinion; popularité si énorme, si ellVnyanle, ([u'elle eut

sufïi pour le rendre suspect et trop dangereux dans un Etat

libre; en un mot, s'il ne se fut point créé une puissance

monstrueuse toute aussi indi'pendante du Comité de salut

public que de la T'onvenliou nationale elle-même. Robes-

pierre ne se serait pas montré sous les traits odieux de la

tyrannie, et tout ami d(^ la lib(Ml(' lui eut conserve' s(.n

(IjOn coiiipirmlra qiip nous no n''fiitions p.is ici chacnno dos accusations

de Billaud-Vareiino contre Kohespierre. Une telle discussion a d'ailleurs dojà

été faite, et on pourra consultera ce sujet l'ouvrage qu'Ernest Haniel lui a

consacrée (TZ/ermu/or, Paris, 1891, in-lfi de xn-363 pp.)- — C. V.
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estime, quand il ne doit plus aujourd'hui se le rappellcr

qu'avec liorreur.

Mais il s'en faut qu'on puisse nous reprocher rien qui res-

semble aux faits qui ont caractérisé le Triumvirat, Dans

toute l'accusation dirigée contre nous, il n'est pas un article

qui se ratache plutôt aux membres inculpés qu'à ceux de

leurs collègues qu'on tient pour l'instant à l'écart (1). Quoi-

qu'on ait fouillé dans tous les carions des anciens Comités

de salut public et de sûreté générale, compulsé tous les

registres, appelle toutes les dénonciations, il n'est pas ré-

sulté de ces recherches une preuve de plus contre nous, ni

môme qui serve à constater le plus léger délit. Car quand on

nous choisit arbitrairement (2) pour nous imputer les actes

particuliers à Robespierre, Saint-Just et Couthon , il est

constant néanmoins que nous n'avons pas pu y participer

plus directement que nos autres collègues qui, comme nous,

étaient spécialement chargés d'autres parties de travail.

C'est une vérité matériellement démontrée par les dilTérentes

expéditions des pièces sorties du bureau de la police géné-

rale, et sur lesquelles se trouvent indistinctement les signa-

tures soit des uns, soit des autres; de sorte qu'en les réu-

nissant, il en résulte que tous ont signé la même opération.

Ce ne sont donc point des crimes qu'on veut poursuivre, lors-

qu'il n'en existe pas; mais des hommes qu'on a placés en

première ligne, dans l'espoir que leur chute entraînera la

colonne toute entière.

Pour mieux rendre palpable la mauvaise foi de nos accu-

sateurs, il suffira de vous rappeller quel est le plan de tra-

vail suivi dans les comités qui ont un grand courant d'af-

faires, et nécessité par la multiplicité de leurs opérations.

On sait que chaque partie forme une division particulière,

dont la direction et la surveillance sont attribuées à un ou

(1 Carnot, David, etc. — C. V.

[2) Rillaud-Varenne avait d'abord écrit : prno- nous reprocher les oc/p.o,

mots qu'il a ensuite raturés. — C. V.
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plusieurs membres désignés, et que, hors les objets impor-

tants qui exigent une délibération générale, tout le reste se

fait dans chaque section, et se signe mutuellement de con-

fiance, sous la garantie personnelle de celui qui en est

chargé; d'où il résulte une responsabilité particulière pour

les faits particuliers, et une solidarité commune pour toutes

les opérations générales.

C'est à la faveur de cet ordre de travail que Robespierre,

comme on vous la dit, arrivé au point oii Ton croit pouvoir

tout oser, et voulant désorganiser les bureaux dirigés par

Carnot, alin d'entraver, s'il lui eut été possible, les opéra-

tions militaires, nous fît signer, ainsi qu'à Carnot lui-même,

l'arrestation de ceux de ses commis qui avaient le plus sa

confiance ; et nous n'en fumes avertis que par la mise à exé-

cution de ce mandat d'arrêt [ij. Au milieu de tant d'occupa-

tions, ces surprises devenaient d'autant plus faciles à réali-

ser, que le soin de recueillir les signatures étant confié à des

commis, on ne sait même pas de quel bureau sortent les

pièces qu'on vous présente.

Cependant si cette signature peut astreindre à une garan-

tie celui qui Ta apposée sur une pièce qui n'est point son

propre ouvrage, pourquoi n'oppose-t-on qu'à nous seuls celte

inculpation, au mépris d'une solidarité qui de droit s'étend

dans ce cas à tous les membres?

Si encore on nous accusait d'avoir dépassé les bornes dans

les divisions de travaux qui nous étaient particulièrement

attribuées; si l'on iinprouvait des délibérations prises en

comité réuni? mais. non. Ce sont les entreprises criminelles

du triumvirat qu'on nous prête; ce sont les faits avec les-

quels nous l'avons démasqué, qu'on veut faire retomber sur

nous. On va jusqu'à nous reprocher la formation du bureau

de la police générale, quoiqu'il ait pris son origine dans un

décret rendu sur le rapport de Saint-Just (2), et consacré par

(1) Cf. les discours de Carnot ;i la Convention, dans les séances des 3 et

6 germinal an III. Cf. aussi II.vmel, Thermidor, pp. 94-93.— C. V.

(2) Rapport sur la police qénérule (2G germinal an 11 . Cf., sur Saint-Jusl et
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(lill'iîrents décrets do renvoi ù ce bureau. Si depuis, Robes-

piei'ic, abusant de la confiance qu il avait usur|)ée, a déna-

turé secrètement une institution qui, dans des mains plus

pures, se fut conservée aussi intacte que les autres attribu-

tions du Comité de salut public; si, au lieu de s'en tenir à

surveiller les membres des autorités constituées, et à faire

des tableaux de la situation politique de la France, afin d'of-

frir au Comité des données propres à régler plus sûrement

ses ditlérentes opérations, tableaux qui eussent été fournis

exactement chaque décade par ce bureau ; Robespierre ne

s'en est servi que pour placer ses créatures, et envoyer dans

les départements des agens chargés de seconder ses projets;

si, en un mot, il en a fait insensiblement et dans l'ombre,

un de ses plus foris leviers de contre-révolution ; c'est le crime

d'un usurpateur qui emploie toujours la portion de l'autorité

qu'il exerce, pour arriver au pouvoir suprême; tandis qu'il

a la précaution de couvrir sa marche, par son hypocrisie, par

ses machinations sourdes, et par un civisme atfecté qui en

impose jusqu'au dénouemenl.

Nous demandera-t-on, comme on la déjà fait, pourquoi

nous avons laissé prendre tant d'empire à Robespierre? Mais

a-t-on établi un seul fait, a-t-on rapporté une seule preuve,

pour justifier que la puissance de cet homme ait été notre

ouvrage? Oublie-t-on que, dès l'Assemblée constituante, il

jouissait déjà d'une immense popularité, et qu'il obtint le

litre à' incorruptible? Oublie-t-on que, pendant l'Assemblée

législative, sa popularité ne fit que s'accroître, et par un

journal très répandu, dont il fut le rédacteur (1), et par ses

fréquens discours aux Jacobins? Oublie-t-on que, dans la

Convention nationale, Robespierre se trouva bientôt le seul

le bi'reau de police générale, Co/u/wi/e politique de Lejeune, natif de Soissons,

ci-devant chef des bureaux de la suroeillance administrative et de la police

générale, près l'ancien Comité de salut public. A ses concitoyens de Soissons

(S. 1. n. d., in-8 de 8 pp.) Toutefois, cette brochure, qui date de l'époque ther-

midorienne, ne peut être consultée qu'avec réserve. — C. V.

(1) Le Défenseur de la Cunslitution, qui fut publié par Robespierre de mai

il août 1792. — C. V.
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qui. fixant sur sa personne tous les regards, acquit tant de

confiance, qu'elle le rendit prépondérant: de sorte que, lors-

qu'il est arrivé au Comité de salut public, il était déjà l'être

le plus important de la France? Si Ton me demandait com-

ment il avait réussi à prendre tant d'ascendant sur l'opinion

publique, je répondrais que c'est en atiicbant les veitus les

plus austères, le dévouement le plus absolu, les principes

les plus purs ; et je demanderais à mon tour : pourquoi, chez

une nation qui a longtemps croupi dans l'esclavage, l'idolâ-

trie est la passion dominante de tant d'individus dégradés?

pourquoi, chez les peuples libres, et surtout dans les temps de

révolution, il s'élève des ambitieux qui, à force d'astuce, et

qui, secondés par des événements imprévus, comme par

tous ceux qui ne respirent que l'anéantissement de la liberté,

parviennent souvent à forger des fers à leur patrie, de ma-

nière qu'on se trouve enchaîné au moment où l'on se ré-

veille? Je demanderais pourquoi ceuxqui paraissent aujour-

d'hui les plus exaspérés contre Robespierre, étaient tombés

les premiers à ses genoux; pourquoi, le couvrant d'applau-

dissements dès (ju'il se montrait, ils ont plus contribué que

personne à propager l'aveuglement général; pourquoi ils

ont consacré sa suprématie, en allant faire antichambre à sa

porte, pour mendier ses faveurs; pourquoi, comme de lâches

courtisans, ils renchérissaient sur les mesures qu'il propo-

sait, au point qu'on l'a entendu leur dire, dans cette en-

ceinte, que c'était vouloir faire échouer ces mêmes mesures
que de les porter à l'extrême; pourquoi, en un mot, ils ont

été assez fourbes, ou assez stupides, pour consentii' à river la

chaîne de leurs propres mains, en se montrant les plus bas

complaisants, les plus outrés proneurs, on pourrait même
dire, les plus vils sicaires du tyran. Lorsqu'il y a eu des

Pysistrates et des Périclès. n'est-ce i)as ainsi que leurs prin-

cipaux esclaves, donnant chaque jour l'exemple d'un zèle

outré, d'une conliunce sans bornes, dune admiration exal-

tée, ont contribué autant (jue leur idole à abuser le peuple

toujours de bonne foi, et sont parvenus insensiblement à le
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conduire aux pieds du maîlie ([ii'ils adoraient? Pour nous,

réduits à lutter dans le silence des comités contre les cITets

d'une illusion qui tenait de ri\ resse ; c'était beaucoup sans

doute que de ne pas la partager; c'était beaucoup (juo dop-

poser une force d'inertie (I) à un torrent qui entraînait

tout ; c'était faire tout ce qu'il était possible alors, que de

combattre souvent les volontés absolues d'un tyran, que

d'oser lui reprocher sa puissance usurpée, que de ne pas

craindre de lui dire en face qu'il se conduisait en dictateur.

Heppetera-t-on que tous ces débals n'ont eu lieu, comme
on l'a avancé, que parce qu'on n'est pas tombé d'accord sur

le choix des victimes? Mais quelles sont donc celles qu'on

puisse seulement soupçonner avoir été désignées par ceux

qu'on accuse? Aucun des dénoncés n'était chargé de l'attribu-

tion de la police générale, (jui, à la vérité, nous fut proposée

par Saint-Just, d'une manière pressante, dans les derniers

temps du règne tlu triumvirat, ce qui fut fortement repoussé,

ainsi que l'arrêté, vivement sollicité à la même épo({ue, pour

ratifier les opérations de ce bureau. Enfin, il y a plusieurs de

nos collègues dans cette assemblée qui peuvent attester

avec quel empressement nous avons mis en liberté, sur leurs

réclamations, des citoyens qu'ils nous déclaraient avoir été

injustement détenus. Telle a été notre conduite chaque fois

que nous avons été avertis de quelque arrestation vexatoire,

prononcée par les triumvirs; et je vous rappellerai à ce sujet

celle des membres du comité révolutionnaire de la section

de l'Indivisibilité que nous avons rendus à la liberté malgré

Robespierre. Je vous rappellerai celle des herbagers et des

commerçants chargés des approvisionnements de la Républi-

que; je vous rappellerai enfin la municipalité de Couches (2);,

(i)Billaud-Vareiuie a écrit iiiercie. — C. V.

(2) Sur cette aiïaire de la nuinicipalité de Concljes, voir Méinohe jirésenlë

le 27 frimaire aux membres du Comi/é de surveillance et de sûrelé générale

de la Convention, par les députés des citoyens de la commune de Candies, dé-

partement de iEure, assistés des citoyens Lillré et Versol, députés de la Con-

vention nationale, commissaire et défenseur officieux nommés par les Jacobins

dans leur séance du même jour. \o\v aussi Réponse au libelle de Savarre, défeu'
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que nous avons, pour ainsi dire, arrachée à l'échafaud (1).

Dira-t-on que c'est parmi les membres de la Convention

nationale que nous avons voulu prendre des victimes? Mais

lorsqu'on convient que Robespierre avait eu l'intention de

faire arrêter trente représentants du peuple, dont on prétend

que la liste a couru (2), et que cet atroce projet est resté

sans exécution, quels sont ceux qui s'y sont opposés? Quand

on est venu demander qu'on mît en jugement plusieurs de

nos collègues, quels sont ceux qui ont gagné le temps néces-

saire pour conserver l'intégralité de la Convention? Quand

un particulier osa dire aux Jacobins, en appuyant Couthon,

qu'il fallait purger la Convention nationale, quels sont ceux

qui le firent arrêter sur-le-champ? Et si, en dernière analyse,

les premiers coups lancés par le triumvirat contre la repré-

sentation nationale ont été dirigés sur nous seuls, je demande
ce qui nous a valu cette priorité? Des ambitieux, qui ne sont

divisés que sur le choix de leurs proscrits, n'en sont |)as

moins d'intelligence sur le reste. Les triumvirs Antoine,

Lépide cl Octave ne se désunirent qu'après avoir immolé

leurs ennemis. De même Saint-Just, Robespierre et Couthon

qui, avec le caractère impérieux qu'on leur connaissait,

auraient infailliblement médité quelque jour leur ruine

mutuelle s'ils eussent pu réussir dans leur enireprise com-
mune, ne se sont que serrés davantage, pour frapper simul-

tanément le coup décisif. Mais prouve-t-on que nous ayons

jamais eu d'intimité ensemble? Car, pour se brouiller, il faut

avoir été amis. On prétend que nous n'avons abandonné

scur officieux des anciens officiers municipaux de Couches, imprimée d'après

un arrêté de la Société populaire de cette commune; s. d. [nivôse an II], in-4

de 39 pp. — C. V.

(!) Ici 8 lignes raturées. — C. V.

(2) Ailleurs, Hiliaud-Varennc semble disculper Robespierre de celte accu-
sation : " On a dit que des listes avf.icnt couru dans la Convention natio-
nale

;
si cela est, assun'-ment elles n'étoient pas écrites de la main de Robes-

pierre
;

et, sans des prouves matéricilos, n'eùt-il pas fait tourner à son avan-
tage toute accusation inconsidérément diri-^ée contre lui? » (Réponse des
membres de l'ancien Comité de salut pulAic dénoncés, aux pièces communi-
quées par lu Commission des Vinf/t-l'n, p. loG). — C. V.
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Robespierre (jue lorsque nous nous sommes appei'çus que

son ambition le délermin;iil à se prononcer contre nous-

mêmes; mais, dans celle hypothèse, ce moment cul été celui

de se rapprocher de lui plus que jamais, à lexcmple de (1)

Saint-Jusl et Goulhon. Car par quels calculs probables nous

serions-nous séparés du dictateur, quand on nous prête les

mêmes prétentions de ces deux complices, positivement à

l'époque où la politique a inspiré à ceux-ci de former entre

eux trois cotte ligue qui devait les conduire à l'envahisse-

ment de rautorilé? Ainsi, avec les mêmes vues, et soit par

ambition, soit par crainte, c'était encore le parti qui parais-

sait le plus sur, lorsque toutes les probabilités étaient favo-

rables à Robespierre, et qu'il ne nous restait rien pour le

combattre que le sentiment de la vérité si follement affaibli

par l'étendue de l'illusion. Et lui-même n'avait-il pas intérêt

de nous ralacher à lui jusqu'au dernier instant, puisqu'il eut

centuplé ses moyens en multipliant ses complices parmi les

membres des deux anciens Comités de salut public et de

sûreté générale. Il n'aurait donc pas été assez imprudent

pour laisser percer l'intention de nous perdre avant d'avoir

anéanti la Représentation nationale et la liberté. Aussi n'a_

t-il éclaté contre les Comités que peu de temps avant le

9 thermidor.

On ajoute que nous n'avons rien négligé pour accroître

l'autorité déléguée au Comité de salut public. Je réponds que

les preuves du contraire existent en faveur de ceux qu'on

dénonce; et je les rappellerai tout à Ibeure. Mais il n'en est

pas de même à l'égard de Robespierre. Ambitionnant la dic-

tature, l'agrandissement des pouvoirs du Comité de salut

public devait à la fois faciliter ses desseins et servir à les

mieux cacher. Devenu, comme un autre Pompée, l'arbitre

suprême de la République, il voilait aux yeux du peuple sa

puissance personnelle, en la couvrant du manteau du gou-

vernement. Mais plus il travaillait par sa seule inthience à

(1) Muts raturrs : ses deux complices. — C. V.



aiÉ3I01RE INÉDIT DE BILLALD-VARENNE 19

en former un colosse au-dessus duquel il planait toujours,

plus nous courions les risques dèlre écrasés nous-mêmes,

quand, pour se débarrasser de nous, il aurait cru devoir le

renverser sur nos têtes, et en faire alors la première marche

de son trône. Car, en nous supposant l'intention de lui dispu-

ter le pouvoir, quels instruments, quelles armes nous étions-

nous fabriqués pour lutter contre lui? Avions-nous cet ascen-

dant exclusif, qui, à l'aide d'une simple dénonciation faite à

sa manière, décidait la perle de quiconque en était l'objet?

N'avait-il pas ù ses ordres l'état-major de la force armée de

Paris? N"était-il pas coalisé avec les chefs de la municipalité

et du tribunal révolutionnaire? Assurément nous ne pou-

vions lui opposer rien de tout cela. Il n'est donc pus si éton-

nant, ({uand la disposition des esprits et la direction des

choses étaient telles, qu'on n'ait point résisté avec un égal

succès à une supériorité de moyens si étendue, et que les

membres des deux anciens Comités n'aient pas fait tout ce

qu'ils désiraient de faire. Car comment exigerait-on que

quelques hommes aient été plus capables que la Convention

nationale elle-même de maîtriser l'empire des circonstances?

Je ne pense pas qu'on puisse non plus accuser personne

de n'avoir point découvert un conspirateur dans Robes-

pierre à \me époque où sa conduite, loin d'offrir rien de

répréhensible, lui attirait la confiance (1) de ceux mêmes qui

pouvaient ne pas l'aimer comme individu, et qui l'estimaient

comme patriote. Xiera-t-on (|ue ce n'est qu'à partir de la loi

du 22 j)rairial qu'il a décelé visiblement des intentions per-

fides? Mais, dans ce moment-là même, célébré, proclamé,

idolâtré partout, n'était-il pas, pour ainsi dire, comme celte

arche, à laquelle, en public du moins, on ne pouvait toucher

sans être frappé de mort sur-le-champ? Cependant si l'on

est forcé de convenir que dès ce moment tous les membres

des anciens comités de salut public et de sûreté générale, à

l'exception de Couthon, de Suint-Just, et de Le lias, ses

(r Mots raturés : et Vestime. — C. V.
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complices, ont ontièromonl cessé de niarclier avec Robes-

pierre ; s'il est conslanl que c'est dans le temps où ce dicta-

teur a voulu porter les derniers coups à la liberté de son

pays, (ju'il a trouvé une résistance insurmontable dans ces

deux Comités; s'il est inconleslable que de tous ses aiïreux

projets, tant contre les représentants du peuple en particu-

lier, que contre la Convention nationale toute entière, il n'en

est pas un seul qu'il ait pu parvenir à réaliser; s'il a été

avoué par Robespierre lui-même, que, ne trouvant plus dans

les deux Comités que de fortes contradictions, qu'il appel-

lait (!) une conspiration conire la patrie, il avait été forcé

de déserter un gouverjicmenl, dont sûrement il ne se fut pas

séparé s'il eut pu le rendre docile à ses volontés; si, dans cet

état d'isolement, il lui a fallu se livrer à la folle espérance de

tirer un meilleur parti de la Convenlion nalionale; et s'il a

été réduit à s'adresser à elle les 8 et 9 thermidor pour en

faire l'instrument de son usurpation, en essayant de la

déterminer à se déchirer de ses propres mains, et à cimenter

la tyrannie par le sang de ceux qui s'étaient trouvés en posi-

tion de s'y opposer les premiers; si tous ces faits ne peuvent

èlre révoqués en doute que par la mauvaise foi la plus

insigne; il n'y a pas moins de perfidie à n'attribuer tant

d'efforts qu'à des vues ambitieuses et à des intentions crimi-

nelles, quand surtout on ne trouve rien qui puisse même le

faire présumer.

Quel trait d'ambition parait entacher notre conduite poli-

tique et privée? Nous a-t-on vus nous jeter sans cesse en

avant [2) dans les sociétés populaires, pour acquérir cette

grande célébrité qui est le premier levier des intrigants? On

se rappellera que Saint-Just nous a accusés d'avoir cessé de

fréquenter et de parler aux Jacobins (':{]. Xous reprochc-l-on

(1) Ici cinq mois raturés, dont un ne peut lire (luc les truis premiers : th\s

mauvais truilenieiils. — C. Y.

(2> Mots raturés : pour acquérir celle ijrunde célehrUé qui. Un les retrouve

<i la ligne suivante. — G. V.

^3) « Ils [Billaud-Varennc et Collut-JIIerbois] ont manifesté depuis quelque
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(l'avoir cherché à nous faire des créatures, en nommant nos

connaissances aux emplois dont nous ponvions disposer, ou

en les recommandant à d'autres? Aucun de nous peul-ètro

n'a ni placé, ni fait placer un seul fonctionnaire public. Nous

dénonce-t-on comme des hommes très répandus? Il en (1) est

peu qui mènent une vie plus retirée que nous. A peine con-

naissons-nous un très petit nombre de nos collègues; et il

n'en est pas deux avec lesquels je sois intimement lié. Je l'ai

dit ailleurs, je ne reçois guores chez moi que cinq ou six

personnes, et je ne sors ordinairement que pour venir à la

Convention. Ce n'est pas que j'attache un grand mérite à ce

genre d'existence, lorsque toujours mon goût dominant fut

la solitude.

Du moins, au défaut de faits positifs et prouvés, devail-ou

nous en reprocher qui fussent vraisemblables. Mais la

dénonciation dirigée contre nous n'est-elle pas démentie par

l'évidence des faits contraires? Qui de vous, citoyens, ne

nous rendra pas cette justice, que si le triumvirat, si puis-

sant d'ailleurs, lorsqu'il était secondé par la faiblesse des

uns, et par l'aveuglement du plus grand nombre, n'eut [)as

rencontré dans le gouvernement une opposition formelle à

ses projets liberticides, cette conjuration eut infaillible-

ment porté des coups plus terribles à la patrie ? Or, quels

sont ceux qui ont élevé celte barrière insurmontable? Quels

sont les auteurs de ces mauvais traitements, dont Saint-Just

s'est plaint si amèrement d.ins son discours du 9 thermidor?

Sans doute nos autres collègues ont été loin de condes-

cendre iuix volontés du tyran (2). Mais, comme ils vous l'ont

déclaré, ils n'ont pas été les seuls à former la contre-batte-

rie, capable de repousser les tentatives des triumvirs; el

temps leur haine coiilre les Jacobins ; ils ont cessé de les IVéquenter et d'y

parler. » [Discours commencé par Saiii/-.lii.s/ en la séance du 9 thermidor,

p. 18). — C. Y.

(1) Ici trois lij,Mies raturées. — G. V.

(2) Ici «luatrc ligues raturées dont on ne peut lire ([ue le début : Kl i/uoi

qu'on leur ail déjà i^proc/té à eux-mêmes... — C V.
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(|iioi(]iio (l(''jà iis vous aient l'ouriii des rensoij^nemcnts très

lumineux sur ce qui s'est passé dans les deux Comités, pour

s'opposer aux projets liberticides de Robespierre et de ses

complices, et pour amener le moment d'anéantir leur

puissance dictatoriale, il est encore possil)le de mettre les

faits dans un plus grand jour, en les précisant davantage.

Car il reste à vous spécifier les dilïérenls assauts que nous

avons soutenus ensemble, soit dans les deux Comités réunis,

soit dans celui de salut public, pour déjouer ou arrêter les

combinaisons pcrtides des conjurés, quand, bors de l'en-

ceinte des Comités, ils ne recevaient qu'éloges et applau-

dissements. Que nos collègues vous certifient donc si, plus

de buit mois avant le 9 thermidor, il n'avait pas été dit par

un de nous, en parlant de Robespierre : nous ne souffrirons

pas davantage le despotisme dun Titus que la tyrannie

d'un Néron (1), Qu'ils vous attestent avec quelle fermeté ont

été repoussées les tentatives réitérées du dictateur pour

mutiler la représentation nationale, et si on ne lui a pas

constamment répondu qu'il aurait notre vie avant de pou-

voir menacer la vôtre. Qui a donc pu permettre d'avancer

que nous ne nous étions disputés que sur le cboix des vic-

times? Et par qui ce langage a-t-il été tenu? Par ceux mêmes

que d'abord le triumvirat a voulu immoler les premiers, et à

qui nous avons fait un rempart de notre corps. ïïé bien, que

tous nos collègues des anciens Comités s'expliquent encore;

et qu'ils déclarent s'ils ont jamais entendu un de ceux incul-

pés, parler de la Convention nationale autrement qu'avec

respect et que pour lui conserver ses droits, sa dignité, et

la mettre à couvert de toute atteinte ; tandis qu'au contraire

le triumvirat, soit au comité, soit en public, ne s'exprimait

(1 On retrouve cette expression dans un passage de la Réponse de Billaud

aux inculpatiotis qui lui sont personnelles : « C'est moi qui, plus de dix mois

avant le 9 ttiermidor, dis, dans les deux Comités réunis de salut public et de

sûreté générale, en parlant de Robespierre, qu'on ne devait pas plus soutlrir

le despotisme d'un Titus que la tyrannie d'un Néron. » [Réponse.... p. 12). —
C. V.
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qu'avec dédain sur lo compte des représenlans du peuple.

Que nos collègues vous déclarent si ce ne sont pas Robes-

pierre, Coulhon et Saint-Just qui venaient sans cesse à la

charge, soit pour des actes d'accusation, soit pour des arres-

tations. C'est ce qui vous sera confirmé par plusieurs de nos

autres collègues qui ont été instruits dans le temps de ce qui

se passait. C'est un aveu qui se trouve consigné, et dans les

motions fréquentes de Couthon aux Jacobins, par lesquelles

il insistait sur la punition des conspirateurs qu'il prétendait

exister dans la Convention nationale, et dans le dernier

discours de Saint-Just, lorsqu'il dit : j'atteste que Robes-

pierre n'a jamais parlé dans le comité qu'avec ménagement

de porter atteinte aux membres de la Convention (t). Mais

il est donc bien certain qu'il en a parlé ; et très sûrement ce

n'était pas sur nous que ces atteintes pouvaient être dirigées.

Car il ne serait pas venu nous proposer à nous-mêmes de

nous mettre en accusation. Sur qui devaient donc tomber

ces coups, encore plus terribles quand ils partent de la

main d'une l'action, et que la perfidie seule de Saint-Just a

pu annoncer devoir être portés avec ménagement pour qu'ils

parussent, sans doute, moins odieux et moins effrayants ?

Mais il importe peu de connaître ceux qui en étaient mena-

cés ; il sutfil d'avoir la conviction qu'ils devaient frapper

la représentation nationale, et que, (juand ils n'ont pas été

lancés, c'est l'ensemble des deux anciens comités de salut

public et de sTireté générale qui ont arrêté ces bras par-

ricides.

La preuve que Saint-Just en a impose à la Convention, en

lui disant que Robespierre n'avait parlé qu'avec ménagement

de lui porter atteinte, résulte des orages qui ont fréquem-

ment éclaté parmi nous pendant les derniers mois antérieurs

au î) thermidor, et qui n'ont |)n être occasionnés que |)ar

(1) La véritable phrase est ainsi coikhic : « J'atteste que llobespierre s'est

déolarô le ferme appui de la Convention, et n'a jamais parlé Jans le comité

qu'avec ménagement de porter atteinte .'i aucun de ses membres. » {Discours

commencé pnr Soinl-.hixf m la srance du lliermidor, p. T. . — C. V.
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l'obstaclo insurmontable quo les triumvirs ont trouvé ù leurs

projets liberticides. J'invoque encore ici le témoignage de

nos collègues des «leux anciens Comités, qui, concurem-

menl avec les faits constants, doivent éclairer votre cons-

cience. Qu'ils déclarent donc si, Robespierre demandant une

première fois que tel représentant du peuple fut compris

dans l'acte d'accusation relatif à Danton et Lacroix, il n'en

fut pas écarté, parce qu'on soutint que, pour tMre connu de

quelques conspirateurs, il ne s'en suivait point qu'on fùl

leur complice, lorsqu'on ne citait pas de preuves pour l'at-

tester. Qu'ils déclarent s'il y a environ dix mois, Robespierre

ayiint rappelle Saint-.Iust de l'armée du nord (i), en annon-

çant qu'il l'avait fait venir pour dresser lacté d'accusation

contre une faction qu'il disait exister dans la Convention

nationale, le complice du dictateur fut tellement intimidé

par la réception qu'il reçut qu'il fut obligé de désavouer la

démarche de Robespierre, et de repartir sur-le-champ (2).

Qu'ils déclarent si, quelques jours après le décret relatif au

costume des Représentans du peuple, Robespierre dénon-

(1) On connaît en effet une lettre de Robespierre, qui est très certaine-

ment adressée à Saint-Just, à la date du 6 prairial an II, cest-à-dire ou

moment où Saint-Just était en mission à larmée du Nord : « La liberté, lui

écrit Robespierre, est exposée à de nouveaux dangers. Les factions se

réveillent avec un caractère plus alarmant que jamais. Les rassemblements

pour le beurre, plus nombreux que jamais, lorsqu'ils ont le moins de pré-

textes; une insurrection dans les prisons qui devait éclater hier: les intrigues

qui se manifestaient au temps d'Hébert sont combinées avec les assassinats

tentés à plusieurs reprises contre les membres du Comité de salut public...

On craint un soulèvement aristocratique fatal à la liberté... » A la même
date du 6 prairial, le Comité de salut public écrivait à Guyton-Morveau : « Le

Comité, cher collègue, vient de se déterminera faire revenir ici notre collègue

Saint-Just. » (Cf. Œuvres complètes de Saint-Just, II, p. 422), — C. V,

(2) Les affirmations de Rillaud-Yarenne sont ici manifestement contraires à

la vérité. Saint-Just fut rappelé, le 6 prairial, par le Comité de salut public

(Cf. supra, la lettre à Guyton-Morveau). Il ne put donc désavouer la

démarche de Robespierre, puisque cette démarche avait été appuyée et con-

tresignée par le Comité. Enfin, Saint-Just ne repartit dans le Nord que le

18 prairial, sur une nouvelle décision du Comité, et à la suite d'un arrêté

rédigé par Carnot (Cf. Œurres complètes dt Sai.nl-Jns(, 11, p. 428;, — C. V.
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cant nommément plusieurs de nos collègues les plus pro-

nonces on révolution, la scène ne fut pas si violente que

traité lui-même de conspirateur, et voyant que tous les

membres présens gardaient le silence, il s'écria en pleurant

de rage : eh! quoi, tout le monde in abandonne ici! et il sor-

tit. Qu'ils déclarent si. revenant à la charge pour d'autres

Représenlans du peuple, et nous menaçant do nous dénon-

cer nous-mêmes comme les appuis et les complices de ceux

qu'il désignait, et s'étant borné cette fois-là, sans doute

pour nous rendre plus traitables, à ne faire demander par

Couthon que leur arrestation, il n'eut pas pour réponse : on

ne portera la plus légère atteinte à la Convention nationale

qu'en passant sur nos corps sanglants (1).

Il n'y a pas de doute, citoyens, d'après ces faits, que l'in-

tention de vous anéantir ne fût le premier article du plan

de ce conspirateur. Cromwel ne se trouva le maître que

quand il eut fermé les portes du parlement d'Angleterre; et

quoique le triumvirat ait paru vouloir quelquefois flater

une partie de cette assemblée, ce n'était qu'une astuce de

plus, pour mieux vous endormir sur les bords de l'abyme

qu'il creusait sous vos pas. Que nos collègues vous

apprennent encore combien de fois il a jette en avant ce

qu'il appellait la nécessité de faire le rapport sur ceux qui

étaient en état d'arrestation. Kt c'était à \me époque oîi

Hébert, qui ne tendait pas moins que ce tyran à la dissolution

de la Convention nationale, demandait avec force le même
jugement, tandis qu'il exaspérait les esprits par de vio-

lentes déclamations dans une feuille contre-révolulionnaire-

ment patriotique ;2) et répandue à profusion (3)

.

Quand je rapporte ces faits, ce n'est pas pour que la Con^

(1) Billaud-Vareniic emploie ailleurs les mêmes expressions. >< C'est moi qui

ai dit à Robespierre... qu'on ne porterait atteinte à la représentation nationale

qu'en passant sur nos corps sanglants, o {Réponse de Billaud aux inculpa-

lions gui lui sont personnelles, p. l.'t"). — f!. V.

(2) Le l'ère Duchène. — C. V.

(-1) Ici trois lignes raturées. — G. V.
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veiilion nous en tienne complo. Celui qui a rempli ses

devoirs n'en attend d'autre lécom pense que la satisfaction

d'avoir fait le bien; et dussions-nous être frappés aujour-

d'hui par ceux mômes dont nous avons defl'endu la vie, je ne

m'en plaindrais pas; je désirerais seulement que nous fus-

sions les dernières victimes immolées par l'aveuglement dos

passions et par la vengeance de l'aristocratie. Mais on a

rendu indispensable de faire connaître ces détails, afin do

justifier combien d'etîorts ont été nécessaires pour arrêter

une partie des atrocités projetées par les triumvirs, dont

le chef était parvenu à un tel degré de domination que sa

volonté personnelle passait pour le vœu des deux Comités

et l'emportait môme sur les lois que vous aviez rendues,

puisque, vous le savez, il s'est permis d'en suspendre l'exé-

cution de son autorité privée (1).

Si l'on nous demandait maintenant pourquoi nous n'avons

pas dénoncé plutôt
I

plus tôt] Robespierre, nous pourrions tou-

jours répliquer que cette objection ne doit pas ôtro adressée

plutôt à nous qu'à nos autres collègues. Mais, dans tous les

cas, elle ne serait spécieuse qu'aux yeux de ceux qui, après

avoir échappé à un péril, et contens de s'en être sauvés, ou-

blient, pour se mieux tranquilliser, les circonstances qui les

y avaient exposés. Il est une distinction à faire entre un cons-

pirateur ordinaire et un homme qui marche à la dictature.

Le premier travaille dans l'ombre, et met tous ses soins à

faire ignorer jusqu'à son existence. L'autre au contraire ar-

rive à son but en se montrant beaucoup pour atteindre une

popularité exclusive. Calilina n'a pour complices que quelques

conjurés obscurs. Périclès rend tous les Athéniens l'instru-

ment de sa puissance. Il faut des coups prompts et inopinés

pou>' abbatre des conspirateurs. On est réduit à temporiser,

avec un usurpateur; et Solon, qui sûrement n'était pas le

complice de Pysislrate, fut contraint, par l'aveuglement de

ses concitoyens, jusqu'à s'abaisser à jouer le rôle d'un com-

(1) Ici treize lignes raturées. — C. V.
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plaisant auprès do ce perfido; parce qu'un usurpalcur adroit

ne commence à montrer ses desseins qu'après s'i^tre rendu

maître de l'opinion publique en la trompant de loin par un

patriotisme simulé (I)
;
parce qu'une fois entouré d'une con-

fiance aveugle et générale, il se Irouve pour ainsi dire invul-

nérable; et que, s'il arrive qu'il soit poignarde par l'héroïsme

de la liberté, l'idolâtrie qu'il a inspirée accable aussitôt les

vengeurs de la patrie; et c'est ainsi que l'esclavage de Rome
fut cimentée par le sang de ceux mêmes qui l'avaient déli-

vrée d'un tyran. Quand un homme est arrivé à cette hauteur

de puissance morale
;
quand tous les hommages et tous les

vœux sont pour lui seul; quand on le regarde comme l'être

unique; quand on se persuade que la prospérité publique est

inhérente à sa personne; quand on s'imagine que sa perte

est la plus grande calamité qu'on ait à craindre; s'élever

contre lui, n'est-ce pas se montrer aux yeux facinés de la

multitude le plus cruel ennemi de la patrie? L'attaquer,

n'est-ce pas paraître vouloir la ruine de l'Etat? Qui osera nier

que ce soit là la peinture fidelle de notre situation politique

avant le 9 thermidor? Aussi, ceux qui ont bien observé la

marche de Robespierre doivent savoir que, quand il a voulu

sacrifier quelqu'un, il l'a représenté comme son ennemi, et

même souvent comme étant simplement d'une opinion con-

traire à la sienne. I*arlant sans cesse de conspirations, et ne

manquant jamais de citer les journaux étrangers, qui. disait-

il, l'entouraient d'assassins, il insinuait adroitement que ses

jours n'étaient ainsi menacés par nos plus cruels ennemis,

que parce que ceux-ci le regardaient comme le personnage

le plus important de la République, ce qui rendait son exis-

tence le bien le plus précieux et le plus intéressant à conser-

ver. De là (2) ces otTres serviles, anoncées publiquement par

ceux-là mêmes qui se disent aujourd'hui si énergiques, et

qui proposaient alors au tyran de lui l'aire un rempart de

(t) Mots raliirt'-s : pI qui lui nh/ipnl insen^ihlemen/ une confiance sans bornes.

— C. V.

(2) Ici tmis lignes ratiiri'os. — C V.
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leur corps; de là cet aveuglement et ce délire portés à leur

combla.

Dans ceUc position, que devait désirer le fourbe Robes-

pierre? Etre attaqué ouvertement par ceux à qui il n'aurait

pu faire que ce seul reprocbe, sulfisant alors pour perdre

tout agresseur. C'est aussi à quoi on Ta vu tondre par tant

de provocations indirectes, surtout depuis la loi du 22 prai-

rial, dont il s'était déjà servi pour peindre comme conlre-

révolutionnaires ceux qui seulement avaient demandé que la

discussion fût ajournée, leur imposant silence en disant

qu'il n'y avait que les ennemis de la patrie qui pussent

retarder l'adoption d'un décret destiné à faire punir les cons-

pirateurs. Je voudrais donc qu'on déterminât du moins quel

a été le moment propice pour dénoncer ce dictateur avant le

9 thermidor. Car. antérieurement à cette loi du 22 prairial, il

n'existait pas encore un seul fait probable (1) qu'on pût lui

opposer; et ce décret même, d'après la disposition des

esprits, n'olTrait aucun moyen pour l'attaquer avec avantage.

On prétend que nous devions annoncer sa retraite du

Comité desalut public. Mais on oublie que c'était précisément

ce que Robespierre attendait. Car lorsque, pendant celle

absence, il est allé tous les jours aux Jacobins pour dénon-

cei» les deux Comités, sans pourtant désigner personne;

lorsqu'il persuadait au peuple qu'il ne s'en était éloigné que

parce qu'il y avait été maltraité par ses ennemis, qui étaient

ceux de la patrie, et qui conspiraient contre elle en conspi-

rant contre lui; lorsqu'il avait déjà amené l'égarement au

point qu'un de nos collègues demanda une séance extraor-

dinaire pour que Robespierre mît au grand jour tous ses

sujets de plainte, ce qui déplut fort au dictateur, dont la

politique sentait le besoin de s'en tenir à de simples provo-

cations ; si, dans cet état de choses, on fût venu bonnement

vous parler de cette absence ; Robespierre aussitôt, profitant

de cette maladresse, ne se fût-il pas écrié : « Les voilà, ceux

(1) Billaud-Varonne a écrit prohahle. 11 faut lire sans doule probcml. — G. V.
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que je vous dénonce depuis cinq décades. Je ne vous les

avais pas nommés; mais ils se signalent eux-mômcs. Ils ne

se sont pas contentés de me traiter indignement pour

m'écarter du Comité ; ils viennent annoncer publiquement

l'intention de chasser du gouvernement celui dont Famour

pour la liberté, dont le dévouement pour le peuple l'en-

tourent perpétuellement de poignards et d'assassins. » Et je

demande à mon tour qui serait sorti vainqueur de cette

lutte, quand, pour répliquer et confondre le tyran, quand,

pour dissiper l'illusion générale, nous n'avions alors, ni son

discours du 8 thermidor, ni les débats de la séance des Jaco-

bins du même jour, ni le discours de Saint-Just présenté le

lendemain, ni la rébellion d'Ilenriot et de la municipalité?

N'eut-ce pas été se sacrifier sans utilité, et môme se sacrifier

au détriment de la patrie, puisque chaque triomphe remporté

par un usurpateur est un coup mortel pour la liberté? Ce

raisonnement est tellement juste, que Robespierre ne s'est

enfin déterminé à risquer une attaque personnelle que lors-

qu'il a vu qu'il tentait vainement de nous rendre agresseurs.

Encore n"a-t-il pas voulu se charger des premières hostilités,

eta-t-il confié ce soin à son complice Saint-Just, pour régler

sa marche suivant la réussite de cet essai. Voilà, citoyens,

quelle a été ma manière de voir dans une circonstance si

ditiîcile; et je l'ai dit alors aux deux comités; je l'ai dit à

quelques autres de mes collègues, en concertant ensemble

les moyens de soustraire l'Etat aux dangers qui le mena-

çaient; je leur ai dit : « les choses en sont à ce point, que, si

vous lancez les premiers traits, ils retomberont sur vous. Ce

diclateur est maintenant trop avancé, pour ne pas se hâter

d'atteindre son but. C est alors (|ue se mettant à découvert,

vous saisirez le coup de, lemps pour frapper avec succès, »

C'est aussi ce qui est arrivé; et ce qui juslilie cette combi-

naison, c'est que Robespierre est le premier usurpateur qui

ail été renversé au moment de franchir le dernier pas, par la

seule démonstration de ( li sa lausselé. de son despotisme, et

(1) Mots raturés ; sa Itjrannie el de ses crimes. Sa fausseté. — C. V.
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de ses crimes. 11 fallait donc pouvoir obtenir celte victoire

presque inespérée, préparer de notre côté l'instant décisif. Il

fallait mellre ce traître dans la nécessité de lever le mas(jue,

et de contribuer par là à déchirer de ses propres mains le

bandeau de l'aveuglement, et à détruire ainsi ce qui faisait

sa plus grande force. Une dénonciation prématurée dressait

Téchafaut de ses accusateurs, et donnait plus d'empire à

l'ambitieux le plus dissimulé. Un poignard le conduisait au

Panthéon, et rendait les vengeurs de la liberté les objets de

l'exécration publique. Si même dans la journée du 9 thermi-

dor, Robespierre, au lieu de se faire enlever pour se rendre

à la Commune (1), et y arborer l'étendar de la révolte, eut

obéi aux décrets de la Convention nationale, qui peut calcu-

culer ce que Terreur, moins affaiblie parcelle soumission,

eut pu procurer de chances favorables à son ascendant, à

sa coalition, et à ses manœuvres? Quoiquen disent aujour-

d'hui certaines gens, ce n'élait pas une faible entreprise que

de combattre et de terrasser Robespierre : et j'aime bien voir

ceux qui se sont montrés jusqu'au dernier moment les plus

bas valets (2) de cet homme, le rabaisser au-dessous d'un

esprit médiocre, maintenant qu'il n'existe plus.

(1) 11 est presque superflu de souligner à chaque page les inexaclitudes de

Billaud-Varenne. Ici toutefois, il faut rappeler que l'intention de Robespierre

n'était pas de « se faire enlever ». mais au contraire de se soumettre au

décret d'accusation qui le frappait, espérant être acquitté par le tribunal

révolutionnaire. La mise hors la loi de Robespierre fut le résultat d'une

machination, dont on connaîfles auteurs. Dans son Histoire delà Révoliilion

française édition de 1804, tome 111, p. 331). Villiaumé raconte que les con-

ventionnels Laloi, Mallarmé cl Choudicu ont affirmé a plusieurs de ses amis,

qui le lui ont répété, que Voulland imagina la fourberie qui consistait à

ordonner aux geôliers de ne point accueillir Robespierre et ses amis, afin

qu'il fut possible de les mettre hors la loi. Villiaumé fait remarquer qu'en

effet r.ucun geôlier ne fut poursuivi, malgré la loi du 13 brumaire an II, qui

punissait de mort les geôliers et gardiens convaincus d'avoir favorisé léva-

sion des prisonniers. — C. V.

(2; On retrouve cette expression dans liéponse des membres de l'unciea

Comité de salut public dénoncés aux pièces communiquées par la Commission

des Vinç/l-un, p. M3 : « Tant de gens... ont été jusqu'au dernier instant ses

plus lâches courtisans et ses plus bas valets ». — C. V.
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Quelle preuve a-t-on rapportée pour balancer ces faits

précis et notoires? En parcourant les pièces qui ont été pro-

duites à la commission des 21, on trouve que, pour justifier

l'inculpation portant que nous avons couvert la France de

Bastilles (1) et ordonné un nombre infini d'emprisonne-

mens arbitraires, on représente trois arrêtés, dont deux sont

l'ouvrage des deux comités réunis, et le troisième est sorti

du bureau de la police générale, et écrit de la maindeRobes-

})ierre, ces trois pièces pronnonçant Tarrestulion de quatre

personnes (2i; que, pour prouver que ces comités s'étaient

entourés d'une foule d'agens perdus de réputation et cou-

verts de crimes, on n'a indiqué que deux employés, Héron

et Dorsonville (3), qui d'ailleurs n'élaieut attachés qu'au

comité de sûreté générale; qu'enfin, pour certifier que, pen-

dant l'absence de Robespierre, le comité de salut public

avait transmis ce qu'on a nommé des listes au tribunal révo-

lutionnaire, on a rapporté un arrêté de renvoi contenant

lo8 personnes, mais signé par Saint-Just seul (4), ce qui

(1) C'est lexpression même de Lecointre, qui accusait les membres des

anciens comités « davoir couvert la France de prisons, de mille bastilles »

[Les crimes de sept membres des anciens Comités de salut public et de sûreté

f/énérale, p. il). — C. V.

(2) Les trois arrêtés dont il s'agit ici sont datés, le premier du 28 ventôse,

le deuxième du 3 prairial, et le troisième du 27 ventôse ; ils ordonnent, l'un

l'arrestation J'Antonelle, juré au tribunal révolutionnaire, l'autre celle de

Térésa Cabarrus et d'un jeune homme qui demeurait avec elle, le dernier

celle d'un employé au bureau militaire du Comité de sûreté générale, nommé
Vallée. On trouvera le texte de ces trois arrêtés dans le Rapport de Saladin,

pp. 12-13. — C. V.

(3) Sur Héron et Dossonville, cl", liéponse des membres de laucien Comité de

salut public dénoncés..., ])p. 27-30. — C. V.

(4) Sur cet arrêté de Saint-Just, cf. Itéponse des membres de l'ancien Comité

de salut public dénoncés. ., pp. 47-.'J2 et 'J.'i-'J6. V. aussi U\^\f.L, Histoire de

Saint-Just, édilion de Bruxelles, M, p. 302 : « Cette liste, dit Hamel, au bas de

laquelle figure le nom de Saint-Just, est un duplicata de celle qui a été trou-

vée dans le dossier de Fouquier-Tinville. laquelle, comme le fait observer Sala-

din, ne porte aucune signature. Or, il eu fallait trois au moins pour rendre

valable un arrêté du Comité de salul public, et Fouquicr ne se fût pas exposé

à se mettre en défaut. La minute île cette liste, rcTêluc de la signature des

membres du Comité, a donc dû être anéantie, et du nom de Saint-Just, qui se
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atleslc à quel degré dindépcndance élaioiil parvenus les

triumvirs, puisque, pour leurs opérations, ils se dispensaient

môme de faire prendre les signatures d'usage. Au reste,

comme Texamen de ces pièces, qui sont toutes de ce genre,

ont été l'objet de la discussion qui en a démontré Tinsulfi-

sancc et la nullité, je me bornerai à vous observer ici, qu'en

supposant qu'il s'en trouvât ([uelques-unes de repréhen-

sibles, vous auriez alors à décider quelle est la garantie à

exercer contre l'ensemble des comités de salut public et de

sûreté générale amalgamés (1) dans cette dénonciation, pour

des opérations sorties du bureau de la police générale dont

étaient chargés Robespierre, Saint-Just et Couthon. Ce serait

donc la question de la solidarité d'un comité pour des actes

qui sont personnels à quelques membres, que vous auriez à

résoudre; lorsqu'on s'est permis de la trancher provisoire-

ment contre nous seuls, en nous choisissant arbitrairement

pour nous rendre exclusivement responsables d'opérations

communes aux membres des deux comités, et auxquelles

nous n'avons pu participer que comme eux, soit par une

délibération générale, soit par une simple signature, |)uis-

qu'aucune des pièces produites n'appartient aux attributions

qui nous étaient confiées, ce qui peut seul astreindre à une

responsabilité isolée et particulière.

On ne justifie pas mieux l'influence qu'on prétend avoir

été exercée sur le tribunal révolutionnaire, pour nous l'atlri-

truuvc au bas dune copie qui n'a pas servi, on peut tout au plus conclure

qu'il avait, avec Barère, Carnot et ses autres collègues, signé l'original de

larrèté en vertu duquel ces cent cinquante-neuf détenus ont été traduits au

Tribunal révolutionnaire. » Le Rapport de Saladin (pp. 164-168) donne cette

pièce sous la tonne d'un rapport présenté au Comité de salut public par la

commission des administrations civiles, police et tribunaux. En tète de cette

pièce se trouve une note, que Saladin croit être de la main de Lejeune,

employé au Comité de salut public, et qui est ainsi conçue : « On observe quç

cet arrêté n'a pas été signé, et qu'on a seulement donné la liste de ces déte-

nus il Fouquier-Tinville. » Il n'y aurait donc pas eu d'arrêté, mais un simple

projet d'arrêté, et on se serait borné en déûnitive à transmettre à l'accusa

-

leur public la liste des individus compris dans ce projet d'arrêté. — C. V.

(1) Mot raturé : ensemble. — C. V.
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bucr exclusivement ; lorsque nous n'avions la direclion

d'aucune partie de travail qui nous donnât quelque point

de contact avec ce tribunal, dont les relations se ralachaicnt

directement, et au comité de sûreté générale, et au bureau

de la police générale. Aussi est-ce dans cette section que les

pièces qui concernent le tribunal révolutionnaire ont été

rédigées. D'ailleurs ne sait-on pas que Robespierre avait pour

principaux complices Dumas et Cofinal [Coflinliali, les deux

présidents de ce tribunal, avec lesquels il est notoire qu il

concertait tous les jours la marche qu'ils devaient suivre (1)?

Lorsqu'il est constant que ce Dumas n'a jamais eu de rap-

ports avec le Comité de salut public, ne l'a-t-on pas vu

transmettre en son nom au tribunal la volonté du tyran, et

ordonner de mettre en jugement les lo8 personnes ren-

voyées par cet arrêté que Saint-Just seul a signé? Par quels

motifs Hobespierre faisait-il apporter chez lui par ses com-

mis le travail du bureau <le la police générale? N'était-ce

pas pour y recueillir ce qui pouvait servir ses desseins?

C'est encore ce qui est prouvé par ses papiers mêmes, puis-

qu'il a été déclaré à cette tribune qu'on y a trouvé une noie

écrite de sa main qui attesie qu'il fixait lui-même le jour des

mises en jugement.

Dira-t-on (jue le Comité de salut public devait en res-

treindre la quantité? Mais il n'avait point l'inspeclion

(1) Billaud-Varennc. dans toute cette partie de sa défense, s'appuie sur le

Mémoire justificatif de Fouquier-Tinviiie (Cf. liéponse des metnhrcs de l'ataien

Comité de salut public dénoncés..., pp. 35-42}, qui, pour se disculper lui-nir-nic,

rejetait systématiquement sur Robespierre tous les reproches qui lui étaient

adressés. Il est certain au contraire que, dans les semaines qui précédèrent

le U thermidor, Robespierre n'avait sur le Tribunal révolutionnaire qu'une

influence très limitée. Le Comité de sûreté générale s'efforçait de faire acquit-

ter par le Tribunal révolutionnaire les ennemis personnels de Robespierre, et

celui-ci s'en plaignait au\ .lacobins : « On parle de ma puissance, disait-il, et

je Mai [m faire tou)bersous le glaive des lois un jeune scélérat, rejeton de la

faction de Danton. » Il s'agit de Roussclin de Saint-Albin, acquitté par le Tri-

bunal révolutionnaire le 2 thermidor (Cf. Docunienls relatifs à la Kécolulion

française, e.rtrails des œuvres inédiles de A.R. C. de Saint-Albin, p. 3; Vn.-

i.i.MMK, Histoire de la Révolution franiaise. édit. de iSlU, III. p. 289'. — C. V.

3
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diiL'ctc Jii Iribuiial révoliilioniiairc ; el le Comilo de sûreté

générale lui-même n'aurait pas eu ce droit. Si l'un ou lautre

eussent fixé le nombre de ceux mis chaque jour en juge-

ment, c'est alors qu'on les eut accusés avec raison d'avoir

invcrli l'ordre de la procédure, c'est alors qu'on eut pu nous

reprocher avec fondement d'avoir fait et fourni des listes;

au lieu que, pour motiver une pareille imputation, on a

la mauvaise foi de prêter celle dénomination à des renvois

conformes à la loi. Relalivement même à (1) ces 158 per-

sonnes traduites au tribunal révolutionnaire par Saint-Just,

el dont le jugement était pressé i)ar Dumas, tout ce que les

membres du Comité de salut public oui pu se permettre,

lorsqu'ils en ont été instruits, c'était de faire de forles

observations à ce sujet, et de dire que des jugements qui

s'étendaient à tant d'individus semblaient transformer la

justice en boucherie [2). Ce furent nos propres expressions.

(Cependant, il faut en convenir, dans la position où l'on se

trouvait alors, ces observations mêmes contrariaient les

intentions du triumvirat, s'il n'eut pas succombé, lui auraient

fourni un prétexte de nous accuser, comme ayant paru favo-

rables à des prévenus de conspiration. Enfin si, pendant l'ab-

sence de Robespierre, les opérations de la police générale ont

eu la même direction, y a-t-il à s'en étonner, puisqu'il avait

(1) Mots raturés : ce qui s'est passé au sujet du juçjemcnt de ces. — C. V.

(2) Cf. Lecoi.ntre, Les crimes de sept membres..., pp. 120-121. « Le comité avoit

i-onlre le tyran une majorité de cinq voix ; de sorte qu'il ne s'est jamais com-

mis une injustice au nom du Comité, sans que cette majorité, c'est-à-dire les

meneurs réunis à Robespierre ne l'ayent voulu ; ils avoient les mêmes pou-

voirs que Robespierre ; ils avoient la majorité ; ils n'ont point averti la Con-

vention ; ils sont coupables. Enfin, pendant l'absence de Robespierre, le 3 ther-

midor, ils en ont envoyé au tribunal 300, et le 7, 178, avec injonction de les

n)ettre en jugement sur le champ, et jamais Robespierre n'en avoit même
proposé autant a la fois. » {IOid.,p. 120). L'arrêté du 3 thermidor relatif aux

détenus de la section du Muséum comprend, en 78 pages, plus de 300 noms;
il est signé de Vadier, Amar, Voulland, Rhul, Prieur, Collot-d'IIcrbois, Barère

et Billaud-Varenne. « Il n'échappera pas à ceux qui me liront, ajoute Lecointre,

que les signatures de Robespierre, Couthon et Saint-Just, ne sont point sur cet

arrêté. » ilbid.. p. 12o;. — C. V.
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à sa disposition les agens })lacés par lui dans ci' buroaii. cl

qu'en outre Saint-Just et Couthon, restés au Comité, étaient

là pour le supléer. On feint toujours doublier quel ascen-

dant avaient ces (rois conjurés, et que d'ailleurs à cette

époque les esprits étaient montés de manière que nul n'eût

osé paraître vouloir se relâcher, dans la crainte de passer

pour un protecteur dU un complice des contre-révolution-

naires.

Quant à ce qui concerne les prisons, comme on l'a déjà

prouvé dans notre réponse imprimée aux pièces produites,

le comité de salut public n'a jamais eu ni la direction, ni

linspection des maisons d'arrêt, déléguées par la loi à l'ad-

ministration de la police municipale, sous la surveillance du

comité de sûreté générale. Aussi tout ce qui est parvenu au

comité de salut public sur ce qui se passait dans l'intérieur

de ces maisons lui a-t-il toujours été transmis par des auto-

rités intermédiaires, légales, et responsables. Assurément

les deux comités de salut public et de sûreté générale ne

pouvaient recevoir avec indiiïérence ces rapports, tous pré-

sentés au point de vue le plus allarmant, et pour la sûreté de

la représentation nationale et pour la tranquillité publique (1 ).

Au surplus, ce qui achève de conlirmer que la malignité

seule a dicté le chef d'accusation relatif aux prisons aussi

bien que tous les autres, c'est que ce sont positivement ceux

de nos collègues contre qui celte impulation et celle de la

prétendue iniluence exercée sur le tribunal révolutionnaire

avaient été dans le principe nommément dirigées, qui ont

été écartés par les trois comités de gouvernement du décret

prononçant qu'il y avait lieu à examen. Ce n'est pas que je

prétende me plaindre de voir mes collègues Youlland. Amar
et David soustraits à des poursuites qui ne tendent évidem-

ment, de la pari de l'aristocratie, qu'à faire des victimes;

car, pour celles (|ui restent sous le couteau, celte partialité

môme devient une [)reuve nouvelle de leur innocence, et si

(I) Ici trois lignes raluii'es. — C. \'.
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elles ont à gémir, c'est parce que tout leur lait craindre ({uc

riieui'e (les autres ne soit (jue reculée.

CependanI, malgré tant d'animosité et de recherches, il a

été impossihle de nous opposer aucune opération dans les

comités qui nous soit personnelle, aucune pièce qui soit

sortie des divisions de travail dont nous étions spécialement

chargés, aucun arrêté dont les dilTérentes expéditions ne

soient signées par nos collègues non inculpés. Et c'est là

néanmoins ce qu'on appelle des preuves d'une prétendue

complicité avec les triumvirs, dont nous sommes les seuls

accusés, ({uoique personne n'ait lutté contre leurs entre-

prises avec plus de constance que nous, et quand enfin nous

les avons (1) ouvertement combattus avec énergie et pour-

suivis jusqu'aux Jacobins pour commencer à les démasquer

dès que le mouvement (2) d'abballre leur tyrannie est arrivé.

Que reste-t-il donc contre nous? Rien, si ce n'est la ven-

geance du royalisme et de l'aristocratie, furieux de n'avoir

pu, pendant dix mois, travailler impunément à la contre-

révolution. Nous sommes également en butte aux traits de la

stupidité ou de la malveillance de ceux qui tendent la main

aujourd'hui aux partisans d'un régime liberlicide, ne voyant

pas que les poignards qu'ils aiguisent serviront à les frapper

eux-mêmes dès qu'on n'aura plus besoin de leur appui.

Oui, les ennemis de la liberté ont été réprimés dans des

temps orageux; et ils devaient l'être. Le pilote qui pendant

la tempête ne sait pas tenir le gouvernail dune main sûre

et vigoureuse est certain de briser son vaisseau contre les

rochers. Quand on fait tant que d'entreprendre une révo-

lution, et qu'on veut de bonne foi la conduire au port, il

n'y a que deux partis à choisir : ou de suivre l'exemple des

Américains, en expulsant ceux qui s'y opposent, ou d'en-

chaîner leur malveillance par des lois répressives. Vous avez

adopté celte dernière mesure ; ou itlul(M vous avez suivi la

(1) Muls raturés : cunihullus aoec coura;/e. — C. V.

(2) Il faut lii'e sans doute moment. — C. V.
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législation déjà admise depuis l'Assemblée constituante, el il

eut clé difficile, après quatre ans de révolution, de donner

une autre direction à ce torrent impétueux. Entraînés tous

par le tourbillon des événemens, pressés par des périls qui,

s'accroissant chaque jour, ne laissaient plusque ralternalive

ou de voir bientôt périr la patrie, ou d'anéantir ceux qui la

précipitaient dans Tabyme, à mesure qu'il s'est présenté

quoique circonstance désaslreuse, vous avez été contraints de

vous montrer sévères par des décrets rigoureux et impo-

sants. Y avait-il à balancer entre le salut du peuple et la

ruine de ses ennemis? Kl ceux qui viennent aujourd'hui

accuser votre énergie, ne se placent-ils pas eux-mêmes dans

la classe de ces derniers? Car ce n'est qu'en marchant d'un

pas ferme que vous avez pu franchir un espace immense

dans le cours de quelques mois, tandis que, depuis quatre

ans, on ne faisait que s'éloigner du bul, par une conduite

opposée. Une révolution est un véritable état de guerre. C'est

le peuple qui, après avoir secoué le joug du despotisme, est

obligé de combattre ceux qui essayent encore de l'asservir

pour le dévorer de nouveau. Tant que la victoire est incer-

taine, les déchiremens se prolongent, des ruisseaux de sang

coulent partout; trop souvent môme, à force (h; luttes et

[de] défaites, la déroule devient générale; et ce qui échappe

au carnage, n'a plus que des fers à recevoir. Si le 1 i juillet

eut été décisif, la France n'aurait .point à regr(''l('r la inoit

de cette multitude innombrable de citoyens égorgés à

.\ancy, au Champ-do-Mars, aux Tuilleries le 10 août, dans

la Vendée, sur les frontières, et pres([ue dans toutes les

contrées de la république. Ce n'est que l'impunité accordée

pendant cinq ans aux conire-révolutionnaircs qui a permis

d'ourdir tant de trames contre la patrie, et (jui l'avait

exposée à de si grands dangers à l'époque où nous avons été

nommés membres du comité de salut public. Sans vous

remettre sous les yeux dans Ions ses développiMuens le

tableau déchirant qu'olfrail alors la Hépublitiue, il est déjà

assez pi'uiblc d'aNoir à vous rapp<'ll('r qu(» les frontières du
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nord, comme celles du midi, ('Itiienl envahies; que plusieurs

de nos places les plus importantes avaient été livrdes
;
que

plusieurs départemens et plusieurs villes étaient en révolle

ouverte: tandis (|u'elle se prêchait ailleurs hautement ou

qu'elle touchait au moment d'éclater
;
parce qu'on avait cons-

tamment laissé à la tèlc des armées et dans les administra-

tions les lâches partisans de la royauté; parce que toutes les

mesures répressives n'avaient frappé jusqu'alors que les plus

chauds défenseurs de (1) l'égalité; parce que les sincères

amis du peuple étaient seuls traités d'anarchistes et de fac-

tieux, lorsque ceux qui conspiraient contre sa liherté étaient

fêtés, placés, soutenus et défendus spécialement. Dans cette

crise terrible, vous aviez fait la promesse solennelle de sauver

la patrie; et, en nous plaçant au comité de salut public, ne

nous avez-vous pas rendus les premiers responsables de cet

engagement? Si nous eussions suivi les anciens erremens,

et que le peuple, plus allarmé que jamais sur ses destinées,

fut venu vous rappeller vos obligations, quelle eut été votre

réponse; ou plutôt quel compte sévère n'auriez-vous pas eu

à nous demander? Et nous-mêmes, après avoir trahi nos

devoirs et votre confiance, aurions-nous trouvé notre justifi-

cation dans le reste de nos places fortes v,endues à l'ennemi '>

dans des armées mauquant de tout, trahies, battues, mises

en déroute, taillées en pièces; dans la France entière embra-

sée par la guerre civile, et livrée aux horreurs de ta famine?

Enfin pensez-vous qu'au milieu d'une situation si affreuse et

si propre à pousser tout le monde au désespoir, la punition

de quelques hommes eut sutïi pour calmer le juste ressenti-

ment de la nation? Il fallait donc, pour que vous pussiez

tenir votre parole, à laquelle était lié le salut de l'Etat et le

vôtre, il fallait prendre une toute autre marche que celle

suivie jusqu'alors. Il n'y avait même pas un instant à perdre;

et l'on peut dire que le succès est allé au-delà de toute espé-

rance, quand, pour ari'iver au but. nous avons eu à passer à

f 1) Mots raturés : la liherlé. — C. V.
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travers les froissomens et les entraves mises à chaque pas

par les défections d'hommes qui, s'étant montrés longtemps

patriotes, ont obtenu plus facilement la confiance du peuple,

et sont parvenus plus aisément à l'égarer.

Il a donc été nécessaire d'employer autant de forces que

d'efforts pour réparer tant de désastres, pour échapper à

tant d'écueils, et pour surmonter à la fois tant d'obstacles.

Il a fallu poursuivre indistinctement tous les conspirateurs;

et ils ont été frappés aussitôt qu'il a été possible de les

atteindre. Je déclare môme que cette conduite n'a point été

l'effet d'une impulsion donnée par le triumvirat, mais le

résultat unanime dans les deux comités du sentiment de

nos devoirs et de la lâche que vous nous aviez imposée.

Lorsque notre première obligation était de conduire à grands

pas la révolution à son terme, était de la soustraire irrévo-

cablement à toutes ces chances qui l'arrôlent, qui souvent la

font rétrograder, qui quelquefois môme la mettent en péril,

il devenait donc indispensable de briser ses plus fortes

entraves. Car je le reppete ; et plus on feint de ne plus s'en

rappeller, plus la remarque est importante; si depuis 1789

la Révolution se traîna languissemment, et en éprouvant par

inlervale des secousses violentes et meurtrières, n'est-ce pas

parce qu'un ministère essentiellement monarchique, et trop

longtemps complice des ennemis publics, leur a inspiré une

audace effrénée, et facilité les moyens de tout entreprendre

contre la liberté et la prospérité de la nation? Quand nous

avons suivi le système opposé, nous avons donc dû ne pas

montrer la môme indulgence pour les contre-révolution-

naires. Si c'est un crime, c'est celui du d('Vouement, c'est

celui de l'amour de la Patrie. In des Hrulus se lit admirer,

en renvoyant lui-môme au suplice ses deux lils conspira-

teurs; et des républicains se seraient rendus répréhensibles

pour avoir réprimé les ennemis de la libertc» et de l'égalit»',

qui, considérés comme enfans de l'Klat, ne sont que des

enfans paricidcs. Si la loi n'eut pas formellement prescrit de

ne plu'i transigor avoc eux. la sùrett' et la conservation du



40 UEVLE HISTOUloLT. DE LA I! ÉVOLUTION l'IîANÇAlSE

corps socijil nous l'auraionl im[>ér;ilivomont commandé.

Mais des décrois nombroux. que nous n'avons mônio pas

provo([ués, cl qui vous ont élé inspirés par le désir de mollre

en(in nn terme aux revers amoncelés sur la France, et d'ar-

racher le peuple à la fureur et à la perfidie de ses ennemis,

ordonnaient la destitution des fonctionnaires publics inli-

delles, l'arrestation des gens susj)ects et le jugement des

consj)irateurs. S'il y a eu des oprimés, c'est le résultat des

passions locales et particulières, inévitables quand on comp-

tait tant d'autorités et d'agens ayant le pouvoir de pronon-

cer des arrestations. Néanmoins peut-on assurer que les

vexations aient été aussi loin qu'on cherche à le faire pré-

sume)', loi'sque tant de trahisons, en accumulant tant de

dangers, avaient nécessairement donné une grande latitude

aux précautions à prendre pour déjouer toutes ces trames,

et mettre un terme à de trop longs désastres? S'il y a eu des

victimes, c'est le crime prouvé du dictateur et de ses com-

plices, marchant à l'usurpation par la terreur, et ayant sans

cesse à la bouche, comme tous les dominateurs, les mois de

factions et de complots, pour en accuser ceux qui leur font

ombrage, et les perdre à volonté. Mais sont-ee des victimes,

ces contre-révolutionnaires trop signalés qui avaient exposé

la patrie à un péril si imminent, et dont le nombre est attesté

par les playcs profondes et sanglantes dont ils avaient cou-

vert le corps politique? Car puisqu'on ne fait plus entendre

que celte expression de victimes, il faut donc dire qu'il y en

a eu aussi d'égorgées par le royalisme et l'aristocratie, et

dont le nombre (1) est incalculable. Pourquoi ne gémit-on

pas également sur le sort de celles-ci? Pourquoi même n'en

parle-t-on jamais? Cependant, quelque étendu que soit leur

nombre, il se fût encore bien autrement agrandi, si l'on eut

laissé agir librement les traîtres qui les ont immolées; si,

l'impunité continuant de permettre à ces perfides de tout

oser, ils eussent cru pouvoir entreprendre d'anéantir la

M) Ici l!l lignes ralm'éos. — C. V.
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reprëscntalion nalionnle, et d'assassiner les meilleurs

patriotes, alin d'asservir avec moins de peine le surplus de

la nation lorsqu'elle aurait perdu à la fois son centre de rali-

nient et les soutiens de ses droits, les plus zélés (t).

lié bien, ni les fureurs, ni les vengeances des contre-révo-

lutionnaires ne m'empocheront point de m'honorer d'avoir

contribué à suspendre pendant un an l'activité de leurs

complots, en faisant exécuter les décrets de la convention

nationale; et je ne pense pas qu'aucun de mes collègues vou-

lût céder la part qu'ils ont eue dans l'accomplissement de

cette tâche glorieuse. Le crime est pour ceux qui, parleur

connivence avec les conspirateurs, ont fait rependre à

grands flots le sang du peuple. La honte est pour ceux qui,

par faiblesse, ou par uue indulgence trop étendue, exposent

une nation à s'entre égorger elle-même. Il n'est que ce

sang précieux qui puisse demander vengeance; il n'est que

celui-là qui souille le bras qui s'en rougit. Mais comprimer,

mais frapper les êtres pervers qui dans une révolution dis-

putent au peuple le recouvrement de ses droits et de sa

liberté, qui. pour peu qu'on les ménage, méditent les plus

noirs forfaits, déversent sur l'Etat les plus atTeuses calamités,

et exposent la société entière à sa destruction totale, c'est

servir l'humanité que de prévenir ces horribles décbiromens

par le juste cbatiment des scélérats; et quiconque est

cliargé de veiller au salut public, et qui, dans les grandes

crises, ne lance pas la foudre que .le peuple a remise en ses

mains pour exterminer ses ennemis, est le premiei- traître à

la patrie.

Cependant, (pi(>i(ju'en disent nos accusateurs, personne ne

se joindra à eux pour nous reprocher des mo'urs farouches
;

comme si l'autorité des principes jiouvait être confondue avec

la barbarie. Ceux qui me connaissent savent s'il est une

manière d'être plus paisible que la mienne. Aussi, de quelle

cruauté, de quelle injustice, de ([uelle vexation, de quel défaut

(1 Ici d lignes raturées. — C. V.
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(lo procédés mOnic, vienl-on m'accuser pcrsonnc'llcmenl?Mes

dénonciateurs onl eu beau chercher ; ils sont encore à trouver

dans ma conduite un seul trait de cette espèce. J'ai pourtant

rempli comme eux des missions qui m'ont placé dans des

positions très difliciles
;
puisqu'envoyé avec mon collègue

Sevcsire, au mois de mars 93, dans les départenieus de

risle et Vilaine et des Cùtcs-du-Nord, nous y avons eu les

prémices de cette conspiration de la Rouarie qui a embrasé

des feux de la guerre civile tous les départemens de l'ouest.

Dans rarrondissement qui nous était confié, nous avons

combattu les rebelles, et dans deux mois tout est rentré

dans l'ordre, sans que nous ayons eu recours à aucune de

ces mesures extrêmes et violentes que de pareilles circons-

tances auraient pu légitimer.

On ne me reprochera pas davantage, ni une vie licencieuse,

ni des liaisons suspectes. On ne me reprochera pas non plus

de m'étre jamais attaché à aucun parti, ni d'avoir défendu

des contre-révolutionnaires. Quel sera donc mon crime?

Analysez les inculpations qui nous sont adressées; et vous

verrez que c'est positivement pour n'avoir voulu transiger

ni avec l'aristocratie, ni avec les factions, que c'est au con-

traire pour les avoir indistinctement poursuivies, pour être

venus vous les dénoncer avec force et les précipiter sous vos

coups au moment où, se mettant à découvert, elles mena-

çaient la représentation nationale et la liberté du peuple

français, que, faisant le désespoir de ses ennemis, nous nous

sommes rendus si coupables à leurs yeux. Mais toutes leurs

déclamations n'empêcheront pas que l'énergie soit un senti-

ment impérieux dans une république, et principalement

dans une république naissante. Le citoyen qui s'en dispense

est un lâche égoïste qui, manquant au premier de ses devoirs,

se rend digne du plus grand mépris. Le fonctionnaire public,

suivant qu'il a de la vigueur ou de la faiblesse, devient ou

le sauveur, ou le meurtrier de son pays. Lors de la conjura-

tion de Gatilina, la fermeté de Gicéron sauva la liberté de

son pays, sans déchiremens et sans massacres. Quoique
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accusé par Galon d'avoir dépassé les limites, celle circons-

tance de sa vie politique est celle qui lui a faille plus d'hon-

neur. Et si sa gloire est un peu ternie, c'est positivement

pour avoir démenti, depuis, cette vigueur de caraclère qui

mérita à Cassius le titre de dernier des Romains.

Cependant on avance que le peuple françaisa élé opprimé.

Mais quelle époque choisit-on pour fixer celle prétendue

compression? (^elle où ce même peuple, après avoir été

depuis 89 victime d'une chaîne contigue (1) de complots et

de trahisons ot égorgé lant de fois et en tant de contrées

par l'effet meurtrier de ces odieuses manœuvres, a enfin été

soustrait à cette multiplicité horrible de massacres. C'est

l'époque oii tant de rébellions contre la puissance nationale

ont été étouffées. C'est l'époque oi!i le peuple, reprenant toute

son énergie par l'exercice de sa souveraineté, s'est donné

une constitution démocratique. C'est l'époque où il lui a été

permis pour la première fois de nolifier l'expression de la

volonté générale à ceux qu'il avait investis du pouvoir

suprême; c'est l'époque où il parut plus que jamais dans

loule sa majesté par son enthousiasme et son expension. C'est

l'époque où, sur une simple invitation, la France s'est aussitôt

divisée en deux parts, l'une occupée sans relâche à forger la

foudre, l'autre courant partout où l'ennemi pouvait se pré-

senter pour le combattre, pour en triompher, ou pour mourir

avec joye en défendant la pairie. C'est l'époque où les

armées républicaines, arrachées des mains de ces généraux

perfides qui les avaient si souvent conduites à la boucherie,

ont irrévocablement rallié la victoire sous leurs drapeaux,

et vaincu tous les despotos ligués contre la France. C'est

répofjue, en un mot, où le peuple ne se montra jamais plus

puissant, ni plus terrible à ses ennemis de toute espèce.

Quand on se plaint de compression, parlons de bonne foi:

est-ce bien au nom du peuple lui-même ([u'on réclame, et

ne veut-on point venger sous celle dénomination ces mêmes

r II faut lii'p (''vidcinmcnt ronlinne. — ('.. V.
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oiinomis, (jn'il a rcpiimos, punis et (errasses ? iyar jo le

(l&mande, non aux passions avougles, mais aux liommos

justes : dans quel état avons-nous laissé la république, à

noire sortie du gouvernemonl? Le terriloire français élail

évacué, et celui de l'ennemi envahi. Douze armées triom-

phantes, et bien équipées, voyaient fuir devant elles, au

nord comme au midi, les hordes épouvantées des rois coa-

lisés, tremblans eux-mêmes sur leur trùne, et prêts à deman-

der grâce pour éviter l'entier écroulement de leur puissance.

Dans Tintérieur, les troubles appaisés, et la perspective accé-

lérée d'une paix glorieuse et solide olaient tout espoir aux

ennemis publics de produire de nouvelles secousses. Le

terme prochain de la plus belle et de la plus complette

révolution allait fournir à l'agriculture, aux arts, et au com-

merce tous les moyens propres à leur faire atteindre le plus

haut degré de splendeur. L'abondance était promise par une

récolte à laquelle on n'avait pas encore touché, accrue par

des achats de grains supplémentaires, et meilleure que la

précédente qui avait pourtant suilî pour nous épargner les

angoisses de la faim. Les assignats se trouvaient dans toute

leur valeur; les denrées étaient à un prix proportionné; des

ateliers, ouverts partout, empêchaient que les citoyens labo-

rieux manquassent de ressources; en un mot, la félicité

publique n'attendait plus, pour être à jamais consolidée, que

la chute du triumvirat qui paraissait être la dernière faction

qui pût menacer la patrie. Voilà quelle était alors notre

situation politique. Qu'on la compare à toute autre, à partir

de 89, et qu'on nous juge.

(A suivre)
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Grand colleclionneui' d'aulographes, lo baron de Trémonl

a encadré la plupart d'onlre eux dans une notice sur son

auteur, notice tantôt de pure biographie, tantôt illustrée de

fragments de mémoires personnels et d'historiettes inédites,

souvent foit j)iquantes. A les grouper on formerait sur les

propres aventures de M. de^Trémont, dont la longue carrière

l'ut mouvementée, et sur l'histoire des mœurs de son temps,

un petit livre agréable et curieux.

On y lirait avec plaisir, entre autres anecdotes, ce petit

épisode de la Terreur, dont Robespierre, Barère et la mère

de l'auteur sont les héros. Trémont Ta raconté deux fois,

brièvement d'aboi'd dans la notice sur Barère, avec plus de

détails dans SCS réflexions sur llobespierre. Avec des variantes

de style, les deux versions concordent sur le- fait. Il s'agit

d'une faveur à obtenir d'urgence du Comité de Salut |)ublic,

d'une exception à la loi du 27 germinal an II (résidence for-

cée des ci-devant). Kebutée sans élégance par Barère, sotts

un nom ph-lx-ïm (Vcnipriint, Madame (\o Trémont, avec une

perspicacité bien hardie et bien féminine, se fait annoncer,

sous son vrai titre ^ chez Hobespierre, et enlève à la surprise

du dictateur charmé, ou peut-èlre déconcerté de cette au-

dace, la permission convoitée (Ij.

l) Il me iiarait irnilile do (•itiiiiiR'iiti'r cl de disi-iilcr los idées et asscr-

lioiis de M. de Trémont siif l^diespierre. Dans ieiic naïvelé, avec un ell'ort

visible d'iu)i)aitialité, elles ix[)rinient assez bien l'état de IDpinion lé^^itiniislo

éelairéc entre iSl.'J et ISiS. Kiieure .M. de Tréninnl a-t-il dii souvent étie Ll.iiné

par les purs de son inclulgenee.
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« Il serait (1) superllu de rien ajoiilei' ;i tout ce (|iii u éle

écril sur Robespierre. Mais je rapporlerui, comme lémoiii,

un fait particulier qui contribue à dévoiler le fond de sa

pensée. Le plus petit incident sufiit quelquefois pour mettre

en lumière le caractère d'un homme, lorsqu'il se masque et

est profondément hypocrite.

« Robespierre était sanguinaire par calcul et non par

nature, ce qui le rend d'autant plus cou()able. Malgré ses

fausses professions de foi et sa conduite tortueuse, on ne

peut douter qu'il n'aspirât à la dictature. Commençant
l'époque de la Terreur par la démagogie et l'athéisme, il

voulut ensuite reconstituer un ordre de choses qui concen-

trât le pouvoir dans ses mains. On a dit qu'il avait proposé

secrètement à M""*^^ la Dauphine (M°" la Duchesse d'Angou-

lème) de l'épouser et de la faire régner avec lui. C'est une

fable, dont la fausseté ressort de son caractère pusillanime

au fond et sans énergie réelle. Il est plus facile de faire assas-

siner juridiquement un roi que de prendre sa place, lorsque

la condamnation se fonde sur la haine de la royauté. Les

circonstances étaient toutes contre cette tentative, et, l'eus-

sent -elles placé dans la situation où se trouva Cromwell, il

n'avait, des qualités politiques de ce dernier, que la dissi-

mulation.

« Le premier pas de Robespierre dans cette voie d'ambi-

tion fut l'établissement du culte absurde de la Raison. Il lit

reconnaître au peuple français l'existence d'un Dieu dont il

se proposait d'être le pontife. A la fêle de VÉtre suprême, il

se tint à vingt pas en avant de ses collègues; la foule criait :

« Vive Robespierre 1 » Deux mois après il allait à l'échafaud.

Ses projets manquaient donc de force et d'habileté.

c( Voici la particularité que j'ai à indiquer :

« Mon père était sur la liste des émigrés; ma mère sollici-

tait à Paris sa radiation et la levée du séquestre de ses biens.

(1) Je suis le texte dunné dans lu notice sur Robespierre qui figure à la

p. 448 du Cod. Fr. 12160 (Paris, Bib. nat.) en y intercalant les épisodes où

Barèrc intervint ibid. Kr. 12756, p. 169 et suiv.' et d'après sa notice.
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La loi du 27 germinal (1) vint frapper d'exil tous les nobles

qui se trouvaient à Paris. H y avait alors en vente chez un

notaire le magasin des Trois Pigeons, qui était avant la Ter-

reur le plus à la mode pour les étoffes. Il appartenait à des

Anglais qui s'étaient hâtés de fuir la France. Il n'y avait

pas un moment à perdre ; ma mère se rendit immédiate-

ment adjudicataire. La voilà donc boutiquière; mais, malgré

cette qualité, n'espérant pas l'éussir près du redoutable pré-

sident du Comité de salut public, qui était d'ailleurs presque

inabordable, elle crut trouver son collègue Barère moins

dur et plus accessible.

[Ma mère demanda à Barère une exception comme rncw-

chande. Avant de répondre, il passa dans un bureau voisin

dont il revint, fort animé, lui dire qu'elle était signalée pour

ses relations avec les ennemis de la République, et que cette

allégation d'être marchande n'était qu'un prétexte illusoire.

Puis il la congédia sèchement. Notice sur Barère].

Elle fut repoussée par cet homme lâche et cruel. Il ne lui

restait qu'à avoir recours à Robespierre lui-même (2). Le

temps pressait; elle se rendit aussitôt chez lui. Comme elle

était remarijuablement jolie, et (juelle craignait quelque

insulte de la part de ces chefs de la Terreur, elle me prenait

toujours avec elle pour n'être pas seule. .l'avais alors douze

ans; je me rappelle tout ce dont je fus témoin à cette époque

comme si c'était hier.

« Robespierre occupait, rue Saint-Honoré, un petit appar-

tement chez un menuisier, dont la femme et la fille lui

tenaient lieu de domestiques. Ces gens lui étaient très dé-

voués; ce qui prouve qu'il n'était pas méchant dans son

intérieur.

« Les manières distinguées et prévenantes de ma mère,

jointes à sa profonde allliction, intéressèrent la jeune lillo.

(1) Foiva tous les nublcs ;i (|iiilter Paris et à se reiulrc dans une résidence

désignée, c'est-à-dire à peu |)rr3 dési^m-e pour l'échalaud. (Solicesin- Ihti'ère).

(2) Ma mère au désespoir vit (juil iic lui restait d'autre ressource que de

s'adressera Robespierre 'Ibul.j.
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Après une longue et vaino allento, clic prit sur elle d'aller

dire au repré.sentant y\\\Q la citoyenne (lirod avait à lui faire

une demande pressante. La réponse fut qu'il ne pouvail la

recevoir. Au désespoir, le terme fatal de l'exil étant le lende-

main, ma mère demanda si le représentant était seul? " Oui,

citoyenne, mais il travaille >». — « Je vous supplie de retour-

ner lui dire que la citoyenne Girod est la baronne de Vien-

iwy (1), qui lui demande instamment cinq minutes d'en-

tretien. » — La jeune fille, stupéfaite à ce nom de baronne,

secoua la tète comme signe de crainte; elle entra et revint

dire à ma mèi'e que le représentant allait la recevoir.

« Ici se montre un fond d'idées aristocrati(|ues chez Robes-

pierre, et une lumineuse présence d'esprit chez ma mère.

S'il y avait eu du monde chez lui et qu'elle eût eu l'impru-

dence de se faire annoncer comme baronne, il l'aurait fait

guillotiner le lendemain.

«f Robespierre avait une mise recherchée, tandis que le

costume de l'époque était la cannar/nole (veste courte à

manches), le pantalon en gros drap brun, les cheveux gras,

le bonnet rouge ou la casquette à poils. Il était poudré, por-

tait un habit bleu-barbeau à boulons dorés, un gilet blanc

à larges revers garni de franges, culotte de casimir vert-

américain et des bottes à revers jaunes. (Vêtait le costume

des élégants de l'Assemblée constituante. Pendant la Ter-

reur, il devenait de la part de son chef une distinction certai-

nement calculée. Il était maigre, son visage blême, le regard

faux et incertain, la physionomie froide et sans franchise.

Son abord était poli, mais glacial.

« Ma mère lui dit ({u'elle venait solliciter de sa justice

une exemption à l'application de la loi du 27 germinal
;

qu'elle croyait y avoir droit, puisque, pour rendre évident

son patriotisme et n'avoir rien de commun avec les ci-devant

nobles, elle s'était faite marchande

.

« Gomme Barère, il lui répondit (jue ce prétexte avait été

(1, Ce titre appartenait avant la Itévulutioii à la famille de Tréniont.
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plusieurs fois employé et rejeté par le Comité de Salut public,

qui ne pouvait reconnaître des marchands improvisés à

l'aide de quelques marchandises mises dans leur apparlc-

ment. « Telle n'est pas ma position, citoyen représentant, et

je me garderais de me présenter chez vous à l'aide d'un

subterfuge. Vous connaissez, sans doute, de nom le magasin

des Trois Pigeons^ rue de la Loi [Richelieu], n*" 332. J'en suis

acquéreur, j'y suis établie, et serais très honorée que vous

veuilliez m'y donner votre pratique. » Robespierre porta sur

ma mère un regard assez prolongé; un sourire presqu'im-

perceptible effleura ses lèvres; puis il répondit : «J'irai dans

une heure au Comité, et puisque vous êtes réellement mar-

chande en boutique, je ferai expédier de suite votre exemp-

tion, mais ne vous faites plus annoncer comme baronne ».

— c( Pardonnez-moi, citoyen. C'était au désespoir et en con-

fiance de votre pitié pour une malheureuse femme proscrite

que j'ai employé ce moyen d'appeler votre attention. » —
« Fort bien, je n'en abuserai pas, mais rappelez-vous que les

enfants ne doivent pas toucher aux armes à feu ».

« On concevra que j'aie retenu toutes les paroles de cette

entrevue. Outre ce qu'elle avait de frappant, je lai depuis

entendu répéter fréquemment à ma mère.

[Il lui dit, en la reconduisant poliment : « Voyez Barère de

ma part pour l'expédition de votre exemption ». A cette

nouvelle visite, Barère n'était plus le môme; il fut char-

mant : « Je suis ravi, lui dit-il, (|ue Robespierre vous ait

accordé ce que je désirais, mais ne pouvais prendre sur moi.

J'irai certainement visiter votre magasin, et vous porter

moi-même l'exemjition ». Ma mère, qui craignait quelque

[)erfidie, eut la présence d'esprit de lui répondre : « Si vous

avez celte bonté, joignez-y celle d'accepter le modeste diner

de l;i marchande ». — « Bien volontiers, je vous prie de

[)ermetlre que les Trois Pigeons aient ma pratique, et je dirai

à mes collègues comment une ci-devant s'est fait bonne

citoyenne, et en quelle capacité elle sert le peuple. » Il vint

clTectivemenl diner, muni de l'autorisation de restera Paris,

4
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ol il tul .spii'iliiel et de la meilleure compagnie. Celle anec-

dote le peinl liait pour trait. » Notice sur Barère].

Il m'est tout à fait impossible de rien dire de l'authenli-

cité de cette curieuse anecdote. Si elle est vraie, M™' de

ïrémonl était charmante d'héroïsme léger, de grâce fran-

çaise et d'impertinence aristocratique, et elle décèle un Ro-

bespierre « ancien régime » bien inattendu en lanll. Sicile

est inventée, elle n'est pas moins jolie, et elle fait regretter

que M. de Trémont nait jamais pu collaborer avec V. Sar-

dou : il avait le sens de la mise en scène, du mot de situa-

tion et du coup de théâtre. Mais la véi'acilé ordinaire du

narrateur tend à me faire penser que sur ce point aussi son

témoignage est sincère.

L.-G. Pélissier.



DH;X HISTORIENS DE LA REVOLUTION'

EDGAR QIMT ET CHARLES-LOIIS CHASSIN

D'APRÈS LEUR CORRESPONDANCE ORIGINALE

I

Jeunesse de Ghassin. — Premières relations avec Qlinet

DEPUIS LE COUP d'Etat jusqu'à la guerre d'Italie.

Cliarles-LouisGhassin, ne le 11 février 1831, ù Nantes, est

mort le 18 juillet 1 901 , h Beaiicliamps, commune de Taverny.

Littérateur, journaliste, historien, mais surtout homme de

grand cœur et de vaillante action républicaine, il a laissé

dans l'opinion de ses amis plutt)t que dans l'opinion pu-

blique, « le souvenir que méritaient ses travaux, ses ardeurs

généreuses, et des initiatives » toujours plus fécondes pour

ses idées que pour sa personne (1). Dans la lièvre de sa jeu-

nesse, après les naïves conspirations contre le Prince-pré-

sident et les inutiles barricades de décembre 1851, c'est aux

Archives encore nationales pour un an, que sa foi démocra-

tique trouve un refuge; sous les yeux de Michelet — qui

bientôt allait refuser le serment et gagner INantes, — il

exhume de la poussière les vénérables Cahiers de 1789, qu'il

devait le premier mettre en œuvre. Dans sa verte et labo-

rieuse vieillesse, il construit et outille ce formidable arsenal

de pièces historiques sur l'insurrection vendéenne, qui ne

l)ermetlra plus à la Légende de relever la tète.

(1) Cf. Félicien, arlicle de M. Lircttc dans Le Siècle du 4 juillet lOoiù
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A l'entrée de celle vie, que les derniers Iravuiix ont cer-

luinement abrégée, Chassin a choisi un guide, un maître,

auquel il a demandé l'aliment intellectuel, la force morale,

le précepte et Tcxomple (1). l*endant vingt-trois ans (1852-

187o) il a conslamment entretenu avec Edgar Quinet des

relations de correspondance et dinlimité; il les a continuées

pendant un autre quart de siècle avec l'admirable veuve,

dépositaire d'une pensée qui pour elle était toujours vivante

et agissante : à tel point que les derniers billets qu'ait reçus

d'elle le fidèle disciple, comme les lettres qu'elle lui écrivait

de l'exil au nom de son mari, se terminent toujours par la

signature : « ]os Qainel. » Elle ne croyait pas à la mort.

Quanta Chassin, il flottait entre le déisme à la Voltaire et

le panthéisme à la Diderot : mais c'était un esprit, un carac-

tère religieux. S'il lui était difficile de voir dans la presse un

sacerdoce, il avait une haute idée de la .mission de l'histo-

rien, et ne plaçait pas le progrès humain, soit individuel,

soit collectif, sous l'empire de la fatalité naturelle et de la

force des choses.

11 a raconté lui-même ses vingt premières années dans un

« roman autobiographique » intitulé : Félicien, souvenirs

d'un étudiant de 1848. Ces souvenirs, dont le fonds est

véridique, dont les preuves écrites ou les clés subsistent dans

les Papiers- C/iassin (2), ont paru d'abord en ]'ariétés dd.T\s le

Rappel de 1885 : mais non sans un alliage de fantaisie roma-

nesque qui certainement était de trop, comme Jean Macé le

faisait observer à l'auteur. Un élagage consciencieux a per-

mis de présenter au public un livre dont les historiens les

plus sévères, MM. Armand Brelte, G. Renard, Georges Weill,

Tchemofl", etc. ont reconnu hautement la valeur documen-

taire, quant à certains événements de la seconde république,

mais surtout comme portrait moral de cette jeune génération

(1) 11 ne le séparait pas do Michelet, et ne s'est pas exagéré leurs dissi-

tlcnces.

(2) Bibliothèque de la ville de Paris. Je les ai elassés et j eu ai dressé i'iii-

vcutairc, avant d'en faire la remise.)
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républicaine à qui lo Doux décembre coupa les ailes. Je

n'aurais donc ici, pour entrer on matière, qu'à résumer Féli-

cien, si je n'avais mieux à ofTrir au lecteur. C'est une lettre

de Chassin à Quinet. datée du 27 février i8-')9, qui, — si je

lavais connue à temps, — aurait pu servir à Frlicien tout à

la t'ois de preuve et de préface :

« Cher mai Ire,

«... Vous daignez et la sainte compagne de voire exil daigne

avec vous me demander des détails sur ma vie. Voici donc mon
passé.

Je suis né à Nantes le 13 février 1 1 1831. J'ai fait mes études,

jusqu'à ma troisième, au collège de ma ville natale, et je les

aurais achevées au collège Bourbon à Paris, si la mort et la ruine

de mon père ne m'avaient forcé de rentrer en toute hâte dans

ma famille. J'ai voulu faire seul ou à peu près ma rhétorique et

ma pliilosophie, et, en 18i8, jai passé heureusement mon examen

do bachelier ès-lottres à Rennes.

Voilà pour mon instruction classique. Mon éducation religieuse

et morale n'a pas été, comme vous allez voir, moins ditïicilo. J"ai

grandi, je me suis formé dans la lutte, et je n'ai conçu la vérité

que par des déchirements du ccpur. Elevé par une mère catho-

lique, d'une dévotion oulré^, d'une intolérance « moyen-àge »,

j'ai été moi-même très pieux et d'une piété véritablement mys-

tique jusqu'à l'âge de doir/e ans. Les confesseurs ont ébranlé ma
foi. Mon père a achevé de briser ma chaîne, et depuis lors,

avant même que je ne susse trop pourquoi, je me suis mis à

prendre le caloti'in en horreur. Mon père était vendéen, fils, petit-

fils de bleua (2), établis au cœur du pays des chouans. Il avait

épousé ma mère par amour : on la lui avait donnée par calcul.

Commerçant, marchand de nouveautés, il dirigeait un des plus

grands magasins de la ville : on le croyait sur le chemin d» la

fortune. I^'union d'un Voltairien convaincu et d'une catholique

fanatique ne pouvait être heureuse. Elle ne le fut pas. l/appari-

tion de robes noires chez mou père provocjua plus d'une fois des

(I; I.c 11 février. 11 a confondu l'ado de naissance avec laclc de baptême.

i2) Le grand-pcr«^ de Chassin avait armé en course contre les .Vn^lais, en

no:;.
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scandales et des violences, d'où ma jennesse, rendue précoce,

lira de terribles conclusions. Avant d'avoir rien lu, je compris

tout : et, comme j'étais fatalement mis en demeure de faire un

choix, je le lis. Un livre caché, et que je trouvai, A^'v JrsuHrs M),

acheva ce qui était commencé; puis : Ihi Pn'frr, de la frmmc cl df

In famille (2) ;
puis Vollairc, et enfin VIJisloire de la Révolution (3).

La mort de mon père, en 1847, est dans ma vie une date

capitale. Mon père se tua d'un coup de fusil, à la chasse. Par

accident? Volonlairement? Qui le sait? Je n'ai pu, je ne puis

arracher le doute de mon âme (i). Toute ma jeunesse en a été

tourmentée. J'aimais ma mère, je l'aime profondément. Enfant,

je cherchai plus d'une fois, et plus d'une fois je parvins à réta-

blir pour un moment l'accord brisé. Jeune homme, n'ayant plus

mon père pour me soutenir, je me trouvai avec ma mère en hos-

tilité flagrante, — hostilité non de fait, sans doute, dès l'abord,

mais d'intentions, de sentiments, de but. La révolution de

février réveilla en moi tout ce qui y dormait depuis des années.

Malgré mon extrême jeunesse, je me mêlai, à Nantes, à toutes

les manifestations démocratiques, et j'afïïchai brusquement, hau-

tement, mes principes ou plutôt mes aspirations enthousiastes.

Ces aspirations, vous le sentez bien, étaient combattues dans ma
famille, parfois réprimées. La vie m'y devenait insupportable et,

pour ne pas entrer en lutte violente avec ma mère, il me fallait

absolument me séparer d'elle.

J'y réussis en accefjtant une place dans une grande maison de

commerce de Paris. J'arrivai dans la capitale, au mois de sep-

tembre 1848, et les murs encore lézardés par la mitraille de juin

produisirent sur mon esprit une impression que je n'oublierai

jamais. L'agitation populaire à laquelle je n'avais été que trop

bien préparé à, Nantes, m'entraîna. Mes patrons virent bien vite

par mes actes et mes paroles ce que j'étais : et ces hommes

d'ordre jne firent bientôt abandonner le commerce, pour lequel

je n'avais pas la moindre aptitude (5).

(1) Par Michelet et Quinet.

(2) Par Michelet.

(3) Celle de Michelet, dont les deux premiers volumes avaient paru.

(4) C'est le début de Félicien.

(5) Aussi partagea-t-il longtemps, contre le commerce, les idées de Fourier

et do Proudhon; mais il en revint. Il conserva une vive horreur de l'agiotage,
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Alors, je me trouvai seul sur le pavé de Paris. Tant que mon

père avait vécu, je m'étais cru dans l'aisance, et maintenant

j'étais seul, sans ressource aucune. Ma mère, qui achevait la

triste liquidation de nos affaires, me proposa de me préparer à

TKcole Normale, et dans ce but me lit entrer à rinslilution Petit

qui conduisait ses élèves au lycée Charlemagne. Me voilà donc

redevenu écolier, après avoir été jeune homme. Le chaîne ne m'en

parut que plus lourde et je ne sus pas la supporter. Je la brisai

pour assister à je ne sais plus quel rassemblement, club, manifes-

tation, et séance orageuse de l'Assemblée. Après quelques mois

où je vécus je ne sais comment, je me mis â étudier le droit. Je

pris trois ou quatre inscriptions 1 . Ma mère s'élant remariée, je

m'élevai trop cruellement contre son second mariage, et, comme

elle n'avait rien à elle, ni moi rien à moi, je me trouvai dans

l'impossibilité absolue de continuer mon droit.

Cependant le but vers lequel ma vie devait tendre, s'était fixé.

L'heureux temps où j'avais eu 50 francs par mois n'avait pas été

perdu. J'avais suivi les cours du Collège de France, spécialement

ceux de M. Michelet. — De vous, je ne connaissais alors que vos

livres et vos discours (2). — Je passais mon temps dans les biblio-

thèques. Je brûlais tous les vers que j'avais commis et je m'es-

sayais à la prose, que je brûlais également, ne la trouvant point

à mon goût. Je ne savais pas trop en ce temps-là ce que je ferais

plus tard; j'hésitais entre le théâtre et l'histoire, entre le journa-

lisme et le livre, entre la parole et l'écrit '3). Je faisais les plus

beaux rêves de regénération sociale, de prédication démocra-

tique. . . et je ne trouvais pas toujours de quoi manger.

En mars 1851, j'ai donné pour la première fois signe de vie

publique en protestant contre la fermeture du cours de Michelet,

en vous invitant par une lettre que vous n'avez jamais reçue à

des opérations de bourse, des Iri/s/, des accaparements. H ajoute foi au pré-

tendu pacte de famine.

;i) Sa carte d'étudiant subsiste dans ses /V//j/c)\.

(2) Quinet avait repris possession de sa cliaire en I84S, mais pour céder

aussitôt la place à un suppléant, Albert liumesnil, gen<lre de Michelet, et

poser sa candidature dans l'Ain, son département nalal. Il fui re|nésou(an1

du peuple à la Constituante et à la Législative.

(3) Voir, dans les Pnpievs-Chassin, des ébauciies de rom.iMs. de pièces, des

scénarios, etc.
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venir reprendre votre chaire, en raconlanl les deux journées du

i;{ et du ^11 mars dans Y l^vrnomenl (1 , enfin en allant passer

quelques jours à Mazas (2),

fnUms vivre enfin, écrivant un peu dans des journaux et don-

nant des répétitions d'histoire dans quelques petites pensions,

lorsqu'arriva l'événement de 1851. 11 m'abattit matériellement

autant que moralement. Un rapprochement avec ma mère me

tira tout à coup d'embarras pour quelques semaines. J'en profilai

pour écrire une fantaisie, Im Ames sœvrs, que la lirviif il; Paris

daigna insérer, et pour publier (un peu auparavant) une biogra-

phie populaire du Petit Manteau bleu (3). Dès lors, je crus pou-

voir gagner ma vie avec ma plume; et même, ayant pu me faire

commander Jean de Hunyad par la Revue de Paris, ayant un

^Tiillier de francs devant moi, je me mariai. Ma famille aurait

voulu s'y opposer; elle ne le fit pas, à une seule condition : je

passerais par l'église. Ne pouvant pas lutter, car je n'avais pas

25 ans, je n'avais pas l'âge des unions sans autorisation mater-

nelle, je m'y résignai (i).

Le mariage, je puis le dire, m'a sauvé : et M. Michelet a bien

raison de dire que la jeune fille pauvre, c'est la fortune. Aimant,

aimé, obligé à gagner pour deux, — bientôt pour trois, — je me
suis trONvé moins malheureux que lorsque je vivais seul. Nous

avons eu, il est vrai, bien des mauvais jours, nous en aurons

encore; mais à deux, à plusieurs, on les supporte plus aisément
;

et les obstacles paraissent moins élevés quand il faut les franchir

pour ne pas sauver que soi-même.

Depuis que j'ai l'amour de ma femme, toute à moi au moral,

toute à mes idées, toute à l'avenir, depuis que j'ai ma fille —
elle a déjà 4 ans, — je me sens plus fort et en effet je le suis.

Pourchassé de journal en journal, de la Revue de Paris au

(1) Manifestations des écoles au Collège de France et à la Chambre.

(2) Le mandat d'arrestation, pour « complot contre la R<''publique », sub-

siste dans les Papiers-Cliassin.

(3j Chez Debry, livraison illustrée, aujourd'hui introuvable. Je n'en connais

qu'un exemplaire, appartenant à M. Ollivier de Gourcufl'. C'est à celte occa-

sion que Cliassin entra en rapports avec la famille Champion, en particulier

avec M™« Bufay, iille d'Edme Champion « le petit manteau bleu, » mystérieuse

Egérie d'Eugène Sue dans ses romans socialistes.

(i^ 18.j4.
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Courrier do Paris, ù la Presse, et ailleurs, à cause des idées au

triomphe desquelles je me suis voué, je me trouve toujours écrire

quelque part, et ma plume, sans me salir, arrivera bient«M à

assurer aux miens le pain quotidien. Ali! certes, ce n'est pas

cela — ce pain matériel et qu'il me fait honte d'aller quêter en

échange de ma pensée, — certes ce n'est pas cela que j'aurais

voulu demander aux Lettres! Mais aujourd'hui que faire? J'ai

rêvé bien des choses qu'il m'a été impossible de réaliser. Les

places auxquelles j'aurais peut-être été de quelque utilité me

sont toutes fermées par un Serment! Je suis donc homme de

lettres et je reste tel, malgré moi. J'aurais désiré ne l'être que par

surcroît : je le suis par nécessité, et j'attends avec impatience

l'heure où il me sera permis (Vagir pour vivre et faire vivre les

miens, et de vivre pour penser et pour répandre ma pensée.

J'ai réfléchi souvent à la manière déplorable dont toute notre

génération bourgeoise a été élevée, et je me suis bien promis que

mes enfants sauraient i<» métier. En sachant un, ils seront plus

libres : la misère est un despotisme contre lequel il faut de bonne

heure être armé de toutes pièces! » il

Celle lettre, la neuvième de celles qui ont été conservées,

conduit la biographie de Cliassin jusqu'en 18o9. 11 nous faut

maintenant revenir à la veille du coup d'état, afin de fixer

l'origine et d'établir la suite des premières rclalions entre

Chassin et Quinet.

« En mars 1851, écrit Chassin, j'ai donné pour la pre-

mière fois signe de vie publique en protcslant contre la fer-

meture du cours de Michelet,* [et] en vous invitant par nne

lettre que vous n'avez jamais reçue à venir reprendre volrc

chaire... » Il ne s'agit pas d'une lettre privée, mais d'une

adresse collective, signée par les étudiants dans la cour de

la Sorbonne, c'esl-à-dire chez eux, le 21 mars 1851. Ceux

qui voulaient la lui porter chez lui, rue du Montparnasse,

(1) Rib. nationale, maïuisriits. Acq. fr. nouvelles, 2078.T. folio 268 et sui-

vants. Les autres lettres de Chassin sont, en gt'néral, tin'-es du mrmc vo-

lume, où elles sont classées à leurs dnles. sauf des erreurs que j'indiquerai,

lenanl .'i des lapsux du signataire.
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furent assaillis en roule par la police, mallraités, dispersés,

et quelques-uns (Chassin élnit du nombre) emprisonnés

sous prétexte de complot. Paul Meurice et Auji'usle Vac-

querie, directeurs de l'Kiuhtempnl, où Chassiii avait rendu

compte, sous sa signature, de la manifestation du quarlier

latin, furent aussi incriminés et arrêtés quelques jours

après (1).

Bien des raisons auraient empoché Edgar Quinet de se

rendre au yohi du quartier lalin. Il n'était pas homme à

désobliger son suppléant Albert Dumesnil, gendre de Miche-

let; il avait trop le respect du public pour interrompre un

enseignement qui était suivi et pour improviser son cours
;

il se trouvait sous le coup d'une perte cruelle, celle de sa

première femme (née Mina More), dont la mort coïncida

presque jour pour jour avec la suspension du cours de

Michelet; enfin son vrai poste de combat, ou plutôt de triste

et inutile observation politique, n'était pas sa chaire du

Collège de France, mais son siège de représentant. En 1848,

il avait voté pour Tamendement Grévy, qui attribuait à

l'Assemblée nationale l'élection du Président de la Répu-

blique. Bien qu'il eût chanté Napoléon, bien qu'en 1831, en

1840, il eût en prose et en vers fait campagne pour « l'afl^ran-

chissement des peuples » et pour la conquête du Rhin, et

qu'après février il eût désapprouvé la prudente politique

extérieure du gouvernement provisoire, il pensait que la

République, victorieuse avec Cavaignac de l'émeute sociale,

devait rester maîtresse d'elle-même afin de résoudre par la

liberté, l'égalité et la fraternité les graA'es questions que le

glaive n'avait pas tranchées, et dont les théories socialistes,

après comme avant juin, proclamaient tout au moins l'ur-

gence. Pendant que patiemment « le neveu de l'oncle »,

l'élu du 10 décembre 1848, fort de cinq millions de suffrages,

donnait des gages à tous les partis, mais surtout au parti

clérical, afin de préparer la ruine de la République à laquelle

(1) M™»" Oiiinet, Cincjnnn/e ans d'amUié iParis, 1899}, p. 1*9.
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il avait prèle sormont, Edgar Quiiict, qui ne pouvait guère

douter de l'imminence de la catastrophe, posait dans LEn-
seigiiement du peuple les fortes assises de la démocratie

française; il en nppelait du sulTrage universel asservi par

l'ignorance et par la peur, au sud'ragc universel éclairé par

la raison et par l'expérience. Il disait, bien avant Gambetta :

Le cléricalisme, ccst Vennemi : non point par esprit d'into-

lérance ou d'inMîligion, mais parce que le dogme politique

du droit divin, la superstition du sauveur providentiel, la

croyance au miracle napoléonien, en un mot la servitude

de l'esprit et de la volonté lui apparaissaient comme les

conséquences fatales de Téducalion catholique. Il ne se

trompait point : c'est l'époque où la réaction, qui s'imagi-

nait agir pour Henri V, pour le comte de Paris, ou pour

tous les deux, pourchassait les instituteurs laïques, comme

athées, matérialistes, partageux, avec un zèle impitoyable.

La loi Falloux n'avait pas sévi depuis deux ans, que le

coup d'état, mûri de longue date, prévu, annoncé de toutes

parts, surprit cependant tout le monde par l'imprévu, l'au-

dace, l'habileti' de lexécution. Paris, on le sait, y résista

moins que les départements. Est-il vrai que sur certains

points (faubourg Poissonnière) l'autorité ait fait construire

des barricades pour donner quelque occupation aux troupes,

qui derrière ne trouvaient personne? La chose n'est pas

improbable, et rentre assez bien dans le faire du comte de

Morny. Quoi qu'il on soit, « l'opération de police », comme

la nomme agréablement M. de Vogiïé, consista essentielle-

ment dans le massacre des passants, des bourgeois inof-

fensifs, tout au plus frondeurs, qui regardaient passer le

coup d'état, boulevard des Capucines. Les représentants de

gauche, les « Montagnards », malgré riiéroïsmc do Baudiu

et de Denis Dussoubs, n'avaient réussi à réveiller ni les fau-

bourgs, ni les Halles, ni la tète, ni le cœur du Paris popu-

laire. Traqués de logis en logis, de réunion en réunion, les

chefs légaux de cette résistance improvisée, faiblement

appuyée par le quartier latin, et « Idaguée » par le'^ vauKMi-^
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de juin, dui'ont so ivsigner à quillor Paris et la France, pen-

dant que leurs collègues monarchistes ou mod('rés se lais-

saient pacifiquement interner à Ma/as et mettaient ponr quel-

ques jours à labri d'une prison rimpopularih' qu'ils avaient

trop mdrilce, et la responsabilité dont leurs tardives protes-

tations ne les dégagent pas devant Thistoire.

Edgar Quinet gagna la frontière belge, en chemin de fer,

muni d'un passeport au nom du roumain Golesco, et, en

compagnie de la princesse Gantacuzène, qui s'était chargée

de rendre le passeport vraisemblable en parlant valaque au

commissaire de surveillance, (^est une autre Roumaine,

M""' Hermione Asaky, affranchie par son divorce de liens

indignes, et, depuis 'cinq ans, fervente admiratrice d'Edgar

Quinet, qui avait machiné ce stratagème; elle sauva ainsi

des commissions mixtes l'homme qu'elle allait rejoindre

quelques semaines après sur la terre d'exil, et dont l'année

suivante elle prit le nom, qu'elle a si vaillamment porté

pendant près d'un demi siècle. Dans les Notes aux Lettres

dexU, dans Edgar Quinet depuis Vexil^ dans Cinquante ans

d\imitié^ elle a mesuré la profondeur du vide qui du jour au

lendemain s'était creusé autour des proscrits, considérés par

la majorité de leurs contemporains, par leurs amis ou con-

naissances, par leurs familles elles-mêmes, comme de véri-

tables malfaiteurs publics. Aucun réconfort, aucun cri du

cœur ne leur parvenait du sol natal. Pas de lettres, ou des

lettres ironiques, malfaisantes; des : « Nous l'avions bien

dit ! Nous l'avions bien prévu ! » De cruelles anecdotes sur

les « fatales entreprises », les u coupables et malheureuses »

prises d'armes des provinces, derniers tressaillements de la

liberté agonisante. Des consolations étranges, comme celle-

ci : « Eh bien! qu'en dites-vous, des renommées? Vous

croyiez la France telle que vous la voyiez à travers tant de

beaux rêves. Vous l'avez vue à l'œuvre, et elle a'ous a fort

déçus. Chaque pays a son méchant côté » etc. (I).

(1) EtlQdr Qh'uioI i/epuis Z>»(7, p. 1". — M'"« Quinet no livro p.is le nom
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Dans sa petite chambre de la rue Saint-Jean, à 40 francs

par mois, réduit à la pauvreté, aux repas à 80 centimes,

ayant à peine de quoi vivre un an, le glorieux professeur

du Collège de France, l'énergique représentant (hi peuple

corrige les dernières pages des Rikolutions d Italie, sans

savoir si jamais elles pourront voir le jour; les seules lettres

de sympathie qu'il reçoive de France, à l'adresse de

M'"" More, lettres prudentes et qui craignent le Cabinet noir,

sont signées de Michelet, l'ami de 1825 et le frère d'armes

du Collège de France; d'Albert Dumesnil; de Paul Balail-

lard, un fidèle disciple ; d'Emile Souvcstie, un ami de la

veille, quil n'a connu que pendant la lutte suprême et qui

lui a donné asile ; entin de deux inconnus, qui spontané-

ment placeni Calon vaincu au-dessus de César triomphant.

L'un était Ernest Morin ; laulre, Charles-Louis Chassin (1).

C'étaient deux jeunes gens qui, s'ils pensaient à leur avenir,

ne le séparaient pas de leur idéal, de celte République qu'ils

avaient vu tomber, et dont ils ne doutaient pas.

Edgar Quinel, cœur reconnaissant s'il en fut, — et pour

les plus petites attentions, pour les plus insignifiants ser-

vices, — n'oublia jamais les pauvres fleurs de France que

lui avaient valu son exil. En 18o3, il écrivait à Ernest

Morin : « Vous et M. Cbassiii, vous êtes les seules per-

sonnes nouvelles qui soient entrées en relation avec moi,

depuis mes sept années d'exil. Grâces vous soient rendues!

C'est par vous que je connais la génération qui doit nous

remplacer. Pour peu qu'elle vous ressemble, on peut tout

espérer, quand même. »

Celte espérance, elle germait, elle grandissait parmi les

ruines. Si forle était la foi démocrali([ue, si peu formé

(lu signataire. La Icllie ([Lii prùccdc ([). 16 , est tle la [U'citro sœur liu prns-

crit, M™'= Blanche Ducrot.

(I) Il nest question, bien entendu, que des années 18jI-18j2, d'après les

réponses de Quinet [Lellres d'exil, t. I, n"- l à 14) et d'après la correspun-

(lancc passive, du moins d'après ce que nous en avons pu lire jusqu'ici, à la

Bibliothèque nationale.
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encore le sens politique, que pour Chassin le 2 décembre

n'est qu'une mauvaise nuit, un mauvais rôve, une ombre

prête à s'elTacer au soleil de la Liberté. On jugera de ses

illusions par sa première lettre à Quinet (1). Qu'on l'excuse!

Il avait vingt ans :
,

« ... Vous savez peut-être déjà qu'il s'est passé le 24 [février

1852J quelque ctiose dont aucune de nos feuilles, ù lâcheté ! ne

dit le moindre mot. Par conséquent, Paris ne s'est pas aperçu

d'un événement dont les conséquences peuvent devenir considé-

rables. Prévoyant des visites inusitées à la Colonne de la Liberté,

la police avait massé ses sbires. Venus de droite et de gauche,

du faubourg Saint-Antoine et du faubourg Saint-Germain, des

jeunes gens des ateliers et des écoles se sont présentés, non par

masses, mais par très petits groupes, de -4, 5, 6 au plus ; ils ont

été littéralement enlevés et brutalisés de la façon la plus odieuse.

On compte parmi les prisonniers Taule et Carré, du journal Le

Travail. Ce qui rend inouïs les procédés de la police, c'est que

pas un mot, pas un cri ne les a motivés. Ceux qui ont pu péné-

trer jusqu'au pied de la Colonne ont simplement salué : et c'est

sur ce salut qu'ils ontélé saisis, roulés à terre, emportés au corps-

de-garde. N'importe I Le despotisme, que notre décadence avait

rendu doux, redevient (2) Arw/a/; c'est déjà grave. Mais ce qui l'est

encore plus, c'est que la manifestation n'a pas tant avorté, que

quelques-uns ne se soient aperçus, en haut et en bas, de la

réunion de la jeunesse des écoles avec la jeunesse des faubourgs

au nom d'un même souvenir, le souvenir de la République. Je

préfère de beaucoup l'événement de la [place de la] Bastille à

ceux du collège de France, du théâtre Montparnasse et de

rodéon. Les ombres me faisaient peur : la lumière me remplit

d'espoir. Oh ! si au moins celte poignée de jeunes gens, qui

marchent au même but, ne se divisait pas I Si le Mouvement et le

Travail (3) vivaient l'un appuyant lautre en parfaite confrater-

(1) Au ton de cette lettre, je ne crois pas qu'elle soit la première adressée :

c'est la première qui parvint, ou qui, en tout cas, ait subsisté. Bib. nut.

Acq. fr. nouvelles, 20783, folio 235. —La lettre est du 26 fév. 18o2.

(2) Cette singulière expression montre à quel point on ignorait, à i'aris,

les événements de province.

(3) Journaux bientôt supprimés.
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nitél L'influence des uns et des autres croîtrait, et la masse

Unirait par suivre tout entière... »

Ce qui suit prouve que le jeune homme — bien mal

préparé assurément par de hâtives études, — sentait s'éveil-

ler en lui ce goût des recherches historiques qui devint sa

maîtresse passion dans hi seconde moitié de son existence ;

a J'ai vu hier aux Archives \e Cahier de Bourg-en-Bresse
;
je

l'ai parcouru avec émotion en pensant à vous. Les trois ordres

ont voté ensemble, c'est-à-dire que le tiers a été dupe des deux

autres. Mais la municipalité a été une des premières à réclamer

les États généraux, dès octobre 1788. Le Cahier demande l'aboli-

tion de la main-morte, donc il y avait des serfs dans le bailliage
;

les autres détails manquent. »

La seconde lettre qui subsiste de Chassin (14 mars I806)

nous porte plus de quatre ans après la première. 11 est alors

entré en relations avec les réfugiés hongrois à l'occasion de

son article sur Jean de Iluniad (inspiré par Michelet) et de

son récit de la première visite de l'empereur François-Joseph

en Hongrie, lequel fit 'supprimer la Revue de Paris où

Maxime Du Camp l'avait inséré. Par les amis de la seconde

femme de Quinel, il a fait connaissance des Moldaves et des

Valaqucs qui, vers la fin de la guerre de Crimée, s'efforçaient

de créer, à Paris, un mouvement d'opinion et un commen-
cement d'action diplomatique en faveur de la nationalité

roumaine, barrière naturelle aux ambitions russes. 11 lit

les articles de Quinet, dans la Hevar des Deux Mondes, sur

les Roumains et leurs princes. Sans doute il a entendu dire,

il répète que la nation roumaine ne se réclame pas seule-

ment des colons de Trajan, mais des Daces et des Celles,

auxquels ils apprirent le lalin. 11 revise, il corrige le fran-

çais d'un mémoire de Rosetti, le seul, parmi les notables

Roumains, qui ré[uigne à l'instauration d'un prince étranger

désigné par les pléni|)olentiaires. Chassin pense, avec Nico-

las Balccsco et d'autres, que ce serait pourtant le meilleur
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parli à prendre : car les conipélitioiis pour le pouvoir

suprême pourraient livrer la jeune nalion à ranarcliie et à

la guerre civile, el dans la suite à TAutriclie et à la Russie,

qui attendent leur proie.

Chassin n'avait pas omis de demander, en termes émus el

pressants, des nouvelles du beau-fils de Quinet, Georges

Mourouzi, gravement malade de la poitrine depuis plusieurs

mois. Il rendait le dernier soupir à la date même de cette

lettre, le 14 mars 1856 : c'est probablement à cause de

cette coïncidence que la mère aura tenu à la conserver.

Nous n'avons du reste, pour les années 18S2-18S7, aucune

réponse de Quinet, ni dans les Lettres iVeoLil, ni dans les

Papiers Chassin. Ces réponses ont été perdues, car sur la

liasse d'autographes que Chassin avait constituée — sans

avoir eu le temps de les classer, — il a écrit celte annota-

tion au ci'ayon bleu : « Il y a eu des lettres antérieures

à 1855 ». Directement ou par Micholet auquel il rendait de

fréquentes visites, le disciple était tenu au courant de la vie

et de la pensée du maître, dont il lisait assidûment les

ouvrages.

Aussi, lorsque M"" Quinet, désespérée de l'oubli où tom-

bait, non pas en Belgique, mais en France, le nom de son

mari, et de la fatale dispersion de ses écrits anciens ou ré-

cents, eut réussi, grâce au dévouement et au concours d'Al-

bert Dumesnil, d'Auguste Marie, et du libraire Pagnerre, à

lancer l'édition des OEuvres complètes — moins les œuvres

interdites, — Chassin était prêt à faire valoir de son mieux,

comme publiciste, une pensée qui était devenue la sienne.

Il ne songeait d'abord qu'à un article : il ne trouva en

France aucune Revue qui osât le publier. Force lui fut de

recourir à une revue belge, La Libre Recherclie^ de Bru-

xelles, dirigée par Durran, puis par Pascal Duprat. L'article

devint une série ; et la série, augmentée par l'auteur, mais

d'autre part mutilée par la censure préventive de l'impri-

meur et du libraire, finit par former un volume.

C'est au cours de cet apostolat que les relations devinrent
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tout à fait intimes et régulières entre Chassin et Quinot, et

que leur correspondance présente, pour l'histoire morale,

politique et littéraire, un intérêt plus continu.

Le premier article de Chassin avait paru dans la Libre

Recherche du 1*^' mai 1858. Quinet s'excuse, le 17, do ne

l'avoir pas remercié de suite. Mais son dixième volume des

OEuvres complètes était resté en souiïrance. Au dernier mo-

ment, craignant la saisie administrative et la justice correc-

tionnelle, l'imprimeur et le libraire s'étaient refusés à y insé-

rer L'Enseignement du peuple, et La situation morale et reli-

gieuse de l'Europe. « V^ous voyez que mon travail est un peu

celui delà fourmi, dont on renverse le nid dès qu'il est fait »•

L'Empire, sans le vouloir, avait rendu service au public et

à la postérité. <' Il a fallu faire tout autre chose, continue

Quinet. J'ai dû composer, écrire, sans désemparer, un ou-

vrage, pour remplacer ceux que l'on ne réimprimait pas » (1).

Il s'agit de ÏHistoire de mes idées où, sous un titre qui

dépasse de beaucoup le sujet, il a tracé avec tant de charme

le tableau de son enfance et de sa jeunesse jusqu'à l'âge de

quinze ans. C'est le plus facile à lire, le plus populaire de

SCS ouvrages ; et il est regrettable qu'il n'en ait pas donné la

suite sous la môme forme naturelle et spontanée.

La lin de la lettre déborde d'expressions élogieuses et

reconnaissantes : « Ai-je assez mérité de semblables paroles

que devraient payer toute une vie? Et dans quel moment 1

dans quelles circonstances! » (Entendez : quelques mois

après la bombe d'Orsini, 14 janvier, et la loi de sûreté géné-

rale, suivie d'une recrudescence de la Terreur bonapartiste).

« Dans mes plus tristes jours, lorsque j'étais comme enterré

vivant, je pensais on moi-même : Tout n'est pas fini. Quol-

(juna le voit, le suit des yeux de l'intelligence et do la

conscience. Tu ne connais pas le témoin, mais il existe.

Marche donc, comme si lu étais vu du monde entier. —

(1) 11 ne les nomme pas. (J'analyse et je eommenle, à la l'ois, la leUie du

n tuai).
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Vous avez été, Moiisiour, ce témoin. C'est eiilj'e nous une

luuilié qui ne doit pas linir... Veuillez recevoir, malgré la

clifTérencc de nos âges (1), le témoignage de mes sentiments

fraternels (2) «.

En Belgique, Edgar Quinel avait retrouvé la paix du foyer,

et, grâce aux petits revenus de sa femme (fermages de terres

en Houmanie, assez aléatoires), il était assuré du lendemain.

Mais, comme les autres proscrits — moins toutefois que

Gharras, Etienne Arago, Barbes, tous trois expulsés, — il

n'avait cessé d'être en butte aux avanies officielles et à l'in-

quisition policière. Son Marnix, sa réédition des OEuvres de

Marnix (surtout la préface), sa Lettre sur la situation morale

et religieuse de l'Europe, lui avaient valu de la part des clé-

ricaux les plus furieux outrages, et jusqu'à des menaces

d'assassinat. Le parti libéral, par pusillanimité, ne s'était

pas montré moins dur à son égard. Le professeur belge Alt-

meyer, qui parfois dans ses cours publics citait des passages

de Quinet ou de Miclielet, s'abstenait de prononcer leurs

noms, par convenance. On comprend donc cette joie, qui à

la première impression pourrait sembler forcée, qu'éprouva

le proscrit à se voir glorifier sans réserve dans une revue

belge. Mais en France?

Michelet était là. C'est lui qui obtint de Pagnerre la publi-

cation en volume de l'étude en cours dans la Libre Recherche.

Le cri de joie de Chassin répond à celui de Quinel : « Le

honteux silence aura été rompu, et de la terre des aïeux un

inconnu aura répondu à l'exilé. Puisse ma faible voix se-

couer lécho 1 » i:3;.

Michelet lisait, en épreuves, VHisioire de mes idées. Peut-

il les communiquer à Chassin, pour son travail? « Tout ce

qu'il voudra, répond Quinet. 11 m'a comblé, je ne m'acquit-

(1) Trente ans.

"X-) Lettres d'exil, t. I, p. 343. M""= Quinet a publié exactement et complè-

tement cette lettre, sauf la première des phrases que nous avons citée entre

guillemets, et qu'il faut restituer après les mots : « On a tout interrompu ».

(3) Lettre du l*:' juillet 18.j8.
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terai jamais envers lui » (1). Le lendemain, de Lintlial ican-

ton de Giarisj où il passait ses vacances, il écrit à Chassin dans

le même sens (2). Mais, ajoute-t-il, « le public comprendra-l-il

la nécessité où je me suis trouvé? Se rendra-t-il compte de la

fatalité d'où est né cet ouvrage? » Ainsi donc, il doutait de

Vllistuire de mes idées, dont le succès fut éclatant, et cela

dans un tome XI II fondait au contraire les plus grandes

espérances sjir Merlin rEnchanteur, où il avait mis plus

encore de lui-même, mais sous une forme légendaire, épi-

que, fantastique, monumentale : et le public ne comprit rien

à cet ouvrage, parce qu'il contenait trop de choses.

En septembre I808, Quiuct fixe un instant sa vie errante

à La Châtaigneraie, près Evian, en face des montagnes na-

tales de Gex, c'est-à-dire de France (3j. « Mais quelle cein-

ture de nuages les C(»uvre 1 Je n'en vois que les pieds bleus :

tout le reste est dans une brume dorée ». Il a reçu le deu-

xième article de Chassin, il attend le troisième, sur Les Na-

tionalités. Les bonnes feuilles, que Chassin avait tenu à lui

envoyer avant la publication, ne lui sont pas parvenues. « 11

ne faut pas le regretter. » C'est une cause de retard, « et il

vaut bien mieux que les pages sortent de vos mains, sans

passer par les miennes ». Il lui annonce qu'il a terminé un

ouvrage « sur les historiens de la campagne de I8I0 ». 11

voulait alors, simplement, faire connaître le livre de Char-

ras, interdit en France. .Mais Buioz, ([ui d'ailleurs n'avait

pas tout le manuscrit, n'osait rien donner. « Comme le

récit de M. Thiers paraîtra avant le mien (4), il est peut-être

assez juste de prendre date. » Au reste, il a été peu à peu

conduit '( à reprendre le sujet dans son ensemble » (5).

(1) Lettres d'exil, I, p. 348.

(2) Lettre inédite.

(3) La Savoie était encore sarde.

(4) il n'en fut rien : les articles de Quinet paroat paraUrc dans la lieoue

des Deux-Moiidi's avant le tome X.\ de Tliiers ; mais le v(duuie do Tliicrs

précéda celui de Quiiiet Ln Campufjne de ISl.'i .

[o] Lettre du lu septembre {La Reuiie, 1'^'' août 1904, p. 211 . C'est la [tr--

mière des l'J leUres inédites rpic j'ai publiées dans ce recueil.
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Chassin en était à la j)artie « dangereiise » de son sujet :

Christiani'onp pf lirvolulion ; (juestion rrlù/icusc au wx" siècle.

Il a expédié son manuscrit à Duiran, directeur de la Libre

Recherche. Mais il craint de ne point passer aussi rapide-

ment qu'il le voudrait.

Il mande à Q'uinet, le 15 septembre :

. « Je vous serais oljligé de lui écrire alin qiril les publiai sans

relard. Voici pourquoi. Je liendrais à ce que ce morceau fût

publié y»? extenso avant le volume, où j'ai grand peurd'èlre coupé.

La réimpression serait plus aisée que l'impression première, et,

si même elle n'était pas possible, le morceau existerait. Comme
c'est le résumé pratique de la question religieuse, vous com-

prenez si je dois tenir à ce qu'il ne reste pas dans l'ombre ».

La Question religieuse ne put paraître qu'en novembre.

Dans sa lettre du 25 septembre (1), Evian, poste restante,

Quinet revient, en vue du volume, sur un mol du second

morceau : « J'ai toujours voulu vous demander grâce pour

M. Guizôt, que vous souffletez dans une note... Ce mot de

soufflet est bien fort. S'il est encore temps de le changer,

j'espère que vous y consentirez. L'idée n'en sera pas dimi-

nuée ». Chassin répond, le l"" octobre : « Quoique vous me
paraissiez être trop généreux, j'adoucirai.. Vaincu, jai eu

tort de frapper si fort sur un vaincu ».

Mais ce que redoutait le plus Quinet, c'est de voir Chassin,

dont il connaissait sans doute déjà par Michelet la pauvreté

et les charges, se compromettre pour lui :

c( N'oublie/, pas, Monsieur et aiui^ dans quel pays et sous

quelles menaces vous écrivez. Prenez garde à cette question reli-

gieuse. Il ne faudrait pas qu'il arrivât malheur à votre volume,

et je ne me consolerais pas si votre dévouement devait donner

prise contre vous. l*escz bien les mots 1 Retenez ici votre cœur 1

Songez que l'on serait heureux de trouver une occasion. Redoublez

d'attention, quand il s'agira de ce que j'ai publié hors de France.

^1) La Revue, l*^^"" août 1901.
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J'étais libre, et vous ne Tètes pas. Le lecteur comprendra que

vous ne pouvez tout dire. Vous marchez là sur des charbons

ardents. Ne vous livrez pas à qui vous épie. La prudence, ja

réserve, la défensive seront là une preuve de force ! »

Chassin était brave, mais il s'entendait aussi à tàter le

terrain. Il pense qui! est plus utile que jamais darboror

franchement les idées anti-cléricales. Et puis, la polémique

religieuse était pour le moment tolérée. Laiïairc du petit

Juif Mortara, paternellement enlevé à sa famille par le Saint-

Père, afin d'être catéchisé et baptisé, faisait l'objet d'une

bataille de plumes entre l'abbé Gabriel, champion de

Pie IX, et le journaliste Guéroult, directeur de La Presse.

Chassin était venu à la rescousse, et sa lettre à Guérôult

avait été insérée. Il en envoya une seconde beaucoup plus

hardie : celle-là ne passa point, l.e ])rouillon en subsiste,

dans ses Papiers (2).

Ainsi, « l'homme noir » (3) avait mis le holà. Si le gou-

vernement permettait d'attaquer l'Eglise, c'était tout juste

assez pour qu'elle lui fût reconnaissante de sa haute protec-

tion (4).

La lettre de Quinet en date du 1.3 octobre (Evian, Savoie)

a été publiée sans altérations notables dans les Lettres (fexi/ :

il y manque toutefois le post-scriptum. Quinet se félicite de

savoir que « le Marnix » soit entre les mains de son ami.

«Grâce à la muraille de Chine qui vous entoure, vous êtes

peut-être le seul écrivain de France qui connaisse et pos-

sède cet ouvrage ». Il ne s'agit pas de l'histoire de Marni.x

de Sainte-Aldegonde, qui parut d'abord eu série d'articles

dans la Revue des Deur-Mondes, puis en volume, et dont le

(1) Mi'me lettre ila i'j septembre.

2; La lollre à Quin^'t, du 24 ii(tol)rc 18o8, en contient un assez long ex-

trait.

;:<) On surnommait ainsi le délégué, très correct, du Barcau de la presse

(uiin. de rintérieur' près les directeurs de journaux.

{Vi Cette politique n'était pas nouvelle. Elle a longtemps survécu à IKui-

pire. Kspérons qu'elle ne survivra pas à la séparation des Eglises et tle l'Klat.
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compto-reiulii par Prévobt-Paradol (1854), clans la Revue de

rinstruction publique, attira pour la première fois ratlention

fie Quinol sur le jeune et brillant écrivain. C'est aux Œuvres

de Marnix, dont il avait entrepris la réédition (1) qn'il fait

allusion ici. La préface, publiée d'abord dans la Libre

recherche (mai 1857) sous le titre « La Révolution religieuse

au xix*" siècle », avait sonlevé en Belgique une violente

tempête. En France, elle était pour ainsi dire inconnue :

toutefois, la Revue démocratiijue de Fauvety l'avait taxée

d'intolérance. Le thème de ces c libéraux démocrates »

était toujours que « la liberté s'engageât à ne contrarier on

rien », et même à « respecter la servitude ». En revancbe,

en Italie, un journal avait « relevé la question ». Quinet

n'en indique pas le titre, il ajoute que Chassin ne pouvait le

nommer et qu'il a cessé d'exister. Il s'agit du journal de

Mazzini, « Peiisiero ed azione ». Sans doute u l'excès du

danger donne aux Italiens un sens pratique qui manque aux

autres ». (Les patriotes italiens — l'événement l'a montré

depuis — visaient surtout dans le pape le maître de Rome,

et non pas le chef de la catholicité). A en juger par la polé-

mique, les esprits auraient, en somme, lait bien peu de pro-

grès. Mais il sait que « des esprits très fermes, espoir de

l'avenir, qui étaient, il y a peu d'années, à mille lieues de

la solution » anticatholique, « l'ont pleinement et ouverte-

ment acceptée ».

Cette évolution, dirons-nous, fut bien moins le fait de rai-

sonnements philosophiques, qu'un résultat de l'expérience

de 1848. La jeune République, au 24 février, avait cru à la

vieille Eglise (2), s'était confiée au clergé catholique, avait

(1) Quatre volumes (sur huit) avaient paru chez Voli Meenen et A. Lacroix.

(2) Les salons ont imaginé, il est vrai, que les prêtres en étole et en sur-

plis qui bénirent partout les arbres de la liberté avaient été réquisitionnés

par la populace de « bandits et de fenunes abjectes » qui procédaient à leur

plantation (M'i"^ de Boignes, Mémoires, t. IV, p. 426). Mais le texte et le ton

des mandements épiscopaux ne permet pas de croire à une telle explication.

L'Église escomptait à son profit le suffrage universel. Elle ne se montra pas

plus accessible à la peur, en 1848, qu'à la Terreur en 1793. Elle est réaliste.'
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compté. sur son appui, sur son loyalisme, sur ses sentiments

populaires, e'vangoliques. Mais TEglise n'avait pas ci'u long-

temps — si jauiais elle y crut — à la Hépublique. L'un

et l'autre Credo étaient apparus dès lors cotnme incxïnci-

liables. Toutefois, la plupart des républicains- désabuséi?;

Tillant d'un extrême à l'autre, aiïectent de mettre tonles IIe's

religions positives, catholicisme et sectes protestantes ('du

judaïsme il n'est pas question) surle même plan, et de \é?,

confondre sous le même anathèmo politique, sous le nlêniè

mépris. L'originalité de Quinet — d'ailleurs fils d'une mbvh

protestante, et marié en secondes noces, dans un temple

évangélique, avec une grecque ortiiodoxe — cette origina-

lité consiste à établir une distinction tout au moins histo-

rique entre les formes religieuses compatibles avec là

liberté, vraiment libératrices au moment où elles ont surgi,

et le catholicisme romain, père du « droit divin » et de

toutes les servitudes politiques et sociales.

Dans le post-scriptum (inédit), Quinet demande à (Miassin

de faire valoir V Histoire de mes idées auprès de quelques

journaux, et de lui envoyer ses articles (1) sur l'ouvrage de

J. Ferrari, Les Révolutions d'Italie:

« Quant aux journaux, répond Chassin (2), j'y ai bien peu de

pouvoir. J'y suis même naliu-elienient en suspicion, depuis nia

sortie du Courrier de Paris, la suppression de \a Revue de Priris^

etc. Je vois fort peu de journnlistes puissants. Ceux dont je cul-

tive l'amitié ont de la conscience, partant ne trouvent, guère à

écrire. J'ai lieu de croire (|ue si l'on enterrn ainsi vos œuvres,

c'est moins par ordre que par peur. On tient beaucoup, voyez-

vous, à ses cinq cents francs par mois; et parler d'un exilé pro-

voque l'avertissement I Ce[)endanl, ne oroye/. pas nudi'serl.

Si les voix se taisent, les rjeurs i)ai'l(Mil. I.a jeunesse ri'est^ peut

être pas aussi inerte (jue vous le pourrie/, croire. Il s'y produit

même, je vous l'assure, lui mouvement anti-catliolique" trè^

(1) Bévue fvanfcihe, 1. 10 sopt., 1. 10 orf. IS:iS.

(2) Le 24 octobi-d,
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sérieux. On s'en tip(irceYra tôt ou lard, et vous vous réjouirez

d'avoir plus que loul autre contribué à l'œuvre de réveil, »

En attendant, rimprimcur, craignant de se voir enlever

son brevet, a déjà, dès la troisième feuille du volume,

arrêté l'auteur pour tieux pbrases à sacrifier. Mauvais au-

gure! Bientôt on lui renvoie comme ne pouvant passer

toute la partie de son manuscrit, déjà cependant imprimé

dans la Libre Recherche où il est question des ouvrages de

Quinet interdits en France (1). — On lui a fait dire que les

traités de I8I0 ont cessé d'exister. « Bien au contraire, il

les croit embellis (2) ». Wtq^. si l'on veut avoir aujourd'hui

la véritable pensée de Chassin sur Quinet. il faut la deman-

der à la Libre recherche^ revue belge introuvable, et non au

volume paru en 1850 chez Pagnerre (3). Voilà ce que, sous

la législation du Deux-Décembre, au nom de l'Eglise encore

plus que de l'Etat, la censure préventive faisait de la

liberté de conscience et d'opinion!

Dans les limites que les circonstances lui imposaient,

l'étude de Chassin n'en est pas moins remarquable, nourrie

d'idées, pleine de vie et d'enthousiasme juvénile. Elle ne fut

pas jugée froidement par le parti républicain. Car c'était plus

qu'un livre, c'était un acte, que d'honorer un j)roscrit :

<( ()ui, ces temps sont do glace et de silence, et l'indilTérence

est universelle. C'est justement à cause de cela qu'il est lâche

de se taire et de rester immobile. Qui sait si en marchant

nous ne montrerons pas le chemin à d'autres? Qui sait si,

en parlant, nul ne nous entendra? A ses contemporains,

à ses coreligionnaires, Edgar Quinet donne un grand

exemple. Sans se bercer d'illusions décevantes, sans espé-

rer de récompense immédiate, ni lointaine, simplement

pour accomplir son devoir, il parle, il agit. Agissons comme
lui, et parlons : rien ne se fait de rien, et les morts ne res-

(1) Lettre du 23 nov. I808.

(2) Lettre du 25 janv. 1859.

(3; Edfjar Qiiinel, sa vie et son œuvre : Paris 'Pagnerre), 1850, in-lS.
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susciteront que si on les réveille. » Voilà les formules les

plus hardies auxquelles un républicain était obligé de

recourir, afin de ne pas trop exposer son éditeur, son impri-

meur, son ouvrage. Pour des lecteurs avertis, sympathiques,

l'intention et l'expression étaient claires. Quant aux autres,

ces regrets sans espoir ne pouvaient guère secouer leur

optimisme, ni troubler en eux la foi au régime, la soumis-

sion au fait accompli.

Après avoir passé l'été en Savoie, Quinot vint s'inslaller.

le 28 oct. 1858, dans une maison meublée de la rive oppo-

sée, en Suisse, au petit village de Veytaux. Une maladie

nerveuse de sa femme, qui se prolongea pendant six

s«;maines, puis le goût de la solitude le fixèrent pour dix

ans dans ce domicile; il ne le quitia d'ailleurs en 1868 que

pour une demeure voisine, plus saine et plus spaci(H)se. En

J8o!> (20 janvier), il écrivait encore à Chassin, qui désirait

vivement faire enfin sa connaissance personnelle : « C'était

une bonne espérance que celle de vous voir à Bruxelles. Je

dois y renoncer au moins pour cet hiver. Ce lac nous retien-

dra assurément jusqu'au printemps (1). » Pendant douze

ans, il ne s'en séparera guère que pour quelques séjours

à (îenève, et de rapides voyages en Suisse ou en Allema-

gne. C'est de Veytaux la plupart du temps, quelquefois de

Genève que sont désormais dalées les letli'es ûo Qui net à

Chassin.

Une des plus longues, des plus importantes, est celle du

14 février 18o9, où il le remercie et lui fait complinuMil du

livre qu'il lui a consacré. Certes, il est assez naturel à

riionimc d'approuver et de louer le bien que Ton dit de lui,

et Quinet s'acquitte de cet agréable devoir sans fausse

modestie. Mais il serait injuste d'attribiu^r à la vanité d'au-

teur le ton de ces félicitalions. Un penseur a le droit d'être

heureux de tout ce qui répand ses idées; un combattant, de

tout ce qui l'anime et le fortifie dans hi lutte :

(1) Veyiaiix. 20 j;inv. 18.-;o.
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« Enfin, chei' excellent ami, le voilà ce beau livre si attendu !

Qu'il soit et demeure entre nous un indestructible lien. 11 m'ar-

rive, comme un grand écho de nos journées du collège de France.

Quelque chose devait rester de ces heures de flamme où Tàmc

de tous se mettait à nu. Le témoin éloquent de ces temps, c'est

votre ouvrage. Il en a conservé la vie, l'élan, l'espérance. En

vous replaçant par le souvenir dans ces moments dinspiralion

mutuelle, vous avez aisément trouvé le lien de toutes mes

a:^uvres, vous êtes allé droit au nœud des choses, et elles se sont

expliquées elles-mêmes. J'ose dire que vous avez été parfaite-

ment vrai en niant ma prétendue obscurité. Le travail de toute

ma vie a été de chercher la lumière. J'y ai aspiré sans relâche

dans le fond et dans la forme. Cette clarté, sans laquelle les meil-

leures choses sont perdues, se montre tout entière dans votre

ouvrage. Vous vous êtes attaché à la pensée qui circule dans des

productions très diverses, et vous avez tout éclairé.

« Un des plus grands besoins de ma nature a été de conserver

mon équilibre moral. Pour cela, quand j'étais enfoncé dans un

travail, dans une lutte, dans une préoccupation violente et que

l'on m'y croyait absorbé et perdu, je me jetais dans une œuvre

d'une forme tout opposée, à une antre extrémité du monde

intellectuel. Je retrouvais ainsi la paix de l'esprit et l'équilibre

nécessaire. Jusqu'ici je n'ai parlé nulle part de cette disposition

à laquelle je dois d'avoir pu traverser tant de secousses et

d'ébranlements. Mais ce secret intérieur, vous lavez deviné. Et

que d'autres observations de ce genre n'aurais-je pas à faire sur

tant de pages de votre livre où l'àme éclaire, commente, devine,

explique ce que la critique littéraire seule n'aurait peut-être

jamais aperçu, f^aissez là, désormais, le mot maître. Vous avez.

Dieu merci, bien gagné vos éperons. Que de détails je voudrais

avoir sur votre vie, à mon tour! Vous savez, hélas 1 mon âge.

Mais dites-moi le vôtre. Où êtes-vous né? Etiez-vous au Collège

de France? Quand vous êtes-vous marié? Et votre chère enfant,

à laquelle j'envoie ma bénédiction, ne manquez pas aussi de

m'en parler. Ma femme (qui va mieux) vous denuinde comme
moi des détails. Votre livre et vos paroles la touchent autant qui'

moi, et ils ont contribué aussi à la guérir.

« Un mot sur vos articles projetés pour la Bévue des Deux-

Mondes. Faites demander à M. Van Meenen le nouveau volume
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de Marmx qui vient de paraître dans notre édition [œuvres poli-

tiques et historiques]. M. Van Meenen vient de publier aussi le

premier volume d'une histoire de la fondation de la Rt-publique

des provinces unies par l'américain Molley. En joignant ces divers

ouvrages à ceux dont vous me parlez, vous auriez le texte d'un

excellent travail sur la Révolution de Hollande. Buioz me deman-

dait, il y a un an, un examen des nouveaux ouvrages sur l'époque

de Philippe II. M. Juste a un volume que je ne connais pas, sous

ce litre : le livre doit être faible. M. Henné, de Bruxelles, que je

connais beaucoup, vient de publier un premier volume d'une

histoire de Charles-Quint, d'après des manuscrits. Tout cela

pourrait, ce me semble, vous fournir un terrain solide et facile.

Revenons à noire livre. Veuillez, je vous prie, malgré l'embarras,

m'envoyer les articles qui paraîtront. J'ai vu par hasard celui de

M. Delord que je vous prie de remercier, si vous le voyez.

« Ne serait-il pas bon d'envoyer le livre à M, Deschancl, rue de

Brabant, à Bruxelles, en le priant d'en parler dans Vlnch'pen-

dance ?

« Adieu, cher excellent ami, je vous aime comme vous devez

être aimé.

E. Qlinkt.

«Je crains un peu que M. Taxile Delord n'accable mes poèmes;

et pourtant il est certain qu'il faut arriver à des conceptions

d'ensemble. Je regrette beaucoup de ne vous avoir pas parlé de

l'ouvrage en deux volumes que j'achève en ce moment (1). Ce

sera certainement ma conception la plus étendue; je me fais

l'effet d'un oiseau perdu dans une cathédrale. Mais l'ouvi-age est

essentiellemeni populaire ».

Le livre de Chassin a conservé sa valeur moins sans doute

comme œuvre crilique — l'enlhousiasmo y déborde trop—
que comme signe des temps. Quant à la biogiapliie de

Quinel, si Chassin a jui utiliser V ll/s/t/lrc t/r mes idrcs, l'on

conçoil que son iiéros lu; lui ail j>as livre les souvenirs

intimes, passionnels (|u'il envelo|)pa lui-même de tant de

nuages et d'ombre, dans Merlin rEnchaiileiir. Mais tout Icc-

(1) Merlin J'Eniliinili'iir.
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teiir sera frappé de la pauvreté du récit biographique, pour

toute la période de la seconde République. Signalant, en

février 1870, l'écrit de Chassin à P. Yéron, Qiiinet ajoute :

« Les documents ont man(|ué à Fauteur pour 1848 (t ) ».

Les documents? Mais n'étaient-ils pas publics? Pour les

votes politiques, poui" les discours, il y avait tout au moins

à dépouiller le MonilPur : n'était-ce pas élémentaire? Eh

bien 1 la chose était alors moins facile qu'on ne croit pour un

travailleur isolé et dépourvu de ressources comme était

Chassin. En voici une preuve curieuse.

En 18(i0, Madame QuineL se mit en tète, pour faire suite

aux OEuvres complètes qui ne méritaient guère leur titre, de

recueillir les discours épars de son mari, à la Constituante

et à la Législative, elle pria Chassin de l'y aider. Or, voiti

sa réponse :

Ce 7 février 1860.

« Madame, ce n'est pas sans peine que j'ai pu remplir votre

dernière commission. On ne communique point les journaux de

18^8 à la Bibliothèque [impériale] et ce n'est qu'hier lundi que

j'ai pu, dans un cabinet de lecture spécial, trouver dans un

niuuéro déchiré du Moniteur du 1" décembre 1848, le discours —
par bonheur intact — prononcé par M. Quinet le 30 novembre,

entre ceux de MM. Montalembert et Dupin l'aîné. La copie en a

été immédiatement expédiée pour Firuxeltes. >»

Mais à défauts de documents — lesipiels d'ailleurs n'au-

raient pas été inti'ouvables en définitive, — il eût été facile

à Quinet de renseigner son biographe. Celui-ci ne se fit

point faute de l'interroger, l'endant que l'ouvrage était en

cours, il n'en reçut pas d'autre réponse que la suivante :

« J'aurais aimé à vous parler des difficultés innombrables de

ma situation en 1818. Elles se résument dans ce mot : J'étais seul.

Tous ou presque tous voulaient se réconcilier iivec le calholl-

(1) Lettres d'exil, t. IV, p. 1!)2.
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cisme. J'ai subi les conséquences des fautes que je n'ai pas coin-

mises. » (25 sept. 1858).

C'est seulement lorsque l'ouvratje de Cliaasiii fut en venie^

qu'Edgar Quinet devient un peu plus, — pas beaucoup plus

—
• explicite :

« Quant à ma vie politique active, voici un mot qui explique

bien des choses. Mes travaux antérieurs, littéraires, philosophi-

ques, religieux m'y ont plus nui que je ne puis dire. Si je n'eusse

jamais rien fait, tout m'eût été incomparablement plus facile.

Avec la disposition qu'ont les hommes de croire qu'un homme ne

peut faire qu'une chose, on n'a pas voulu admettre que l'auteur

d'Âhasverus et des Jésuites pût avoir les yeux ouverts sur d'autres

objets. Faut-il un exemple? Le voici.

« La veille du 2 décembre (retenez bien cette date) c'était un

lundi. Je pris à part M. Emile de Oirardin et je lui dis : Comment

ne voyez-vous pas que le seul danger réel, immédiat, est à

l'Elysée? Monsieur de Girardin me répondit : Bonaparte! bah!

Il n'a jamais été plus faible ({u'en ce moment. Pendant ce dialo-

gue arrive M. de Larochejaquelein. Je le prends de même à part.

Je lui répète la même question ; il me fait la même réponse.

M Mais quoi! Ils étaient des hommes politiques, clairvoyants;

moi je n'étais ([u'un homme d'imagination (1;. »

11 csl certain que Cliassiu, en J8.j9, n'aurait pu insérer

celle anecdolc dans son ouvrage, mC'me sans commen-
taire : rédileur aurait reculé. Quinet a dû penser que, du

moment qu'on ne pouvait pas tout dire sur ces quatre an-

nées de son existence politique (fév. 1848, à déc. 1851), il

était préférable de ne rien dire du tout. Au reste il n'a lui-

même publié, ni laissé après lui aucun tableau d'ensemble

de cette période critique de notre histoire. Sans doute il eu a

causé à sa femme, et le Mômofiul inrtlit, souvent cité par

elle dans l'ith/ur (Juiiu-l (Irpuis /'e.ri/, conserve trace, ainsi

que ce dernier écrit, des conversations de Jiruxelles et de

(1) Pusl-scripluiu de la loUiv tUi 14 fôv. 18o9.
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Veylaux. Mais enfin nous ne Irouvons rien cranulogue aux

souvenirs (apologétiques) de Louis lîlanc, de Lamartine, aux

considérations plus objectives de Tocqueville. Les raisons

en paraissent assez simples. D'abord, le professeur du

Collège de France n'avait pas joué, même à la tribune, un

rôle de premier plan. Ensuite il n'avait pas eu à prendre

d'autre i-esponsabilité que celle de ses votes, et de son atti-

tude décidée pour Tordre légal en juin 1848, comme repré-

sentant et comme colonel. Les barricades avaient alors par-

tagé en deux l'armée de la République. Pour la reconstituer

un jour, c'étaient là des leçons à retenir, mais aussi des sou-

venirs à etTacer, des brandons de discorde à éteindre. Enlin

lorsqu'en Révolution on est seul, qu'on le sent, qu'on le dit :

eùt-on mille fois raison devant la Raison idéale, on a mille

fois tort aux yeux des contemporains, puisque, soit pres-

cience extraordinaire, soit bauteurde caractère, on se place

au-dessus, et par conséquent en debors des conditions de

l'action politique. Après la commune défaite, il était en tout

cas plus sage de rentrer dans le rang, et, pour ne pas con-

damner tout le monde, de n'incriminer personne.

Sans doute, cette interprétation du silence de Quinet ne

ressort pas directement de ses lettres à Cbassin; mais il est

facile de la cmifirmer par d'autres passages de la correspon-

dance. Le plus caractéristique est tiré d'une bdlre à (Ibarles

iXauroy, anii intime de Cbassin (1), lequel se proposait

d'écrire une bistoire de la seconde République : « Vous

aurez sans doute bien pesé la principale difficulté de votre

ouvrage. Elle consiste en ceci : Vous ferez la critique de la

République de 1848 et vous aurez toute liberté pour cela.

Mais, quant à bi critique du Deux-Décembre, elle vous sera

(1) Lettres d'exil, t. III. p. 306. — Voici au reste, dans les Leltres d'exil,

l'indication des principales allusions à la période de 1848-1831 : t. I, p. 22

(lettre des transportés de juin à Schœlcher), 51 (responsabilité du gouverne-

ment provisoire), 142 (fariuée d'Algérie), 180 (la question du divorce), 286

(la peur européenne), 403 (la délivrance des nationalités); 11, 86 chaires du

Collège de France), 116 (erreurs et calouinies sur son rôle" ; IV, 197 [citce phrs

haut _; le manque de documents).
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impossible. Or le plus (jrami plaisir (pie cous paissiez faire

au Deux-Décembre est de faire le procès aux hommes de 48.

Car le coup d'État apparaît alors comme le digne justicier

qui ex(5cute*la sentence. Voilà l'écueil. Je vous le signale. »

— Charles Nauroy ne donna pas suite à son projet. Si, en

18G7, c'était là en effet recueil, au point de vue répu])licain,

à plus forte raison, en 18o9, le mystère et le silence s'impo-

saient, pour refaire l'unité du parti. La République y a-t-elle

gagné? Peut-être. L'histoire, en tout cas, y a perdu de pré-

cieux témoignages. Contre le Deux-décembre, ce n'est pas

aux événements, aux idées, aux hommes de 1848 qu'Edgar

Quinet a demandé des armes, mais à l'histoire de l'absolu-

tisme monarchique, de l'inquisition catholique, et de la

Terreur révolutionnaire

.

C'est en réponse à cette lettre du 14 février 1839 que

Chassin, dans celle du 27, fit à son « maître », sur lui-

même ces confidences et cette naïve confession dont nous

avons cité par anticipation la plus grande partie, comme

préambule naturel à cette étude. En voici le début :

« Cher maître,

Laissez-moi vous donner encore et toujours ce nom, car vous

été bien réellenienl mon maître, mon initiateur, et j'aurai pour

longtemps besoin de recourir, en disciple, à votre expérieuce, à

votre science, à vos paternels conseils. Ce que je suis, ce que je

vaux, à qui le dois-je. si ce n'esta vous et à votre l'rère intellec-

tuel, M. Michelel? La tlamme sacrée que je sens brûler en moi,

c'est lui et vousqui Tave/. allumée. Si donc je suis un jour quel-

que chose, si de l'enfant éveillé par vous à la vie de la Révolution

sort un Iiuiiimc, un citoyen, vous pourrez dire : Celui-là est

notre, c'est nous qui l'avons l'ail. Mais attendez encore avant (juc

de méjuger, avant que de vous rejouir de votre œuvre. .le com"

mcnce. Comment conlinuerai-je ? Comment linirai-je? »

Voici maintenaul, après les détails biographi(|ues cités

plus haut, la lin de cette lettre, qui scella en quelque sorte

l'amitié de Chassiu el de Ouiuet :
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« J'ai laissé foiirir ma plume. Pardonnez-moi davoir lanl parlé

de moi-même. J'ai abusé de voire aniilié, dune Jimilié dont je

m'enorj^ueillis. Je suis heureux de l'accueil que vous avez fait à

7Wlre livre el je ne crains plus la critique, à présent que je sais

que je vous ai compris. Vous avez lu le deuxième article de

Delord?Il n'en apasété fait d'autre important depuis. Les corres-

pondances des départements ont dit quelques mots, que je n'ai

pas pu lire, mais qui sont, ra'assure-t-on, très favorables. L'édi-

teur s'en aperçoit. Je n'ai pas lu non plus les articles de Tétran-

ger. 11 yen a eu, me dit-on.

« Vous avez reçu Maiiin el rlloUi-? i'-ax lancé cette brochure (1),

non pas contre Mazzini, mais contre tout ce qui aboutirait à la

trahison de l'Italie. J'ai fait dire à Manin tout ce qu'il avait réelle-

ment dit, et j'ai réservé ce qui serait à dire, — en d'autres cir-

constances {"1).

« M. Buloz m'a dit de faire le travail sur la Hollande. Je vais

demander les livres dès demain.

<( Veuillez agréer, cher maître, encore et à toujours, le respec-

tueux hommage de ma fervente sympathie.

Charles-Louis Cuassin.

« Ma fille, bénie par vous, croîtra dans nos idées.

« Ma femme se joint à moi pour présenter ses respects à

M»" Quinet.

« Votre dernière lettre m'est arrivée ouverte! »

Depuis raltenlat dOrsini, et à la veille de la guerre d'Ita-

lie, le cabinet noir ne cliùmait pas.

II. MOMN.
(.'l suivre)

(1) Après la mort Je Maiiin à Paris (i2 septembre 18.'i7), Cliassiii qui l'avait

connu, avait été chargé par l'exécuteur testamentaire de dépouiller ses

papiers. S'il n'en tira que cette brochure, c'est qu'ils lui furent ensuite retirés

pour être confiés à Henri Marlin, qui donna un intéressant volume sur le

défenseur de Venise. Cf. LeLlres d'exil, I, ;j(i'J (à Henri .Martin).

(2) Les patriotes italiens avaient cru au Deu>-Décembre. « Manin aussi

s'était laissé abuser! C'est un bien grand malheur s'il ne trouve moyen de le

réparer ». LeLlres d'exil, ], 25.'j (à Michelet, 10 fév. 1856).



SUPPLEMENT
A LA

CORRESPONDANCE I)E MARAT

L'édition de In correspondance de Marat que nous avons

publiée en 1908(1) offrait quelques lacunes, que dos recher-

ches ultérieures nous permetlent aujourd'hui de combU^r,

au moins en [)arlie. La plupart dos lettres réunies dans ce

supplément ont déjà été publiées, et c'est par oubli ou par

erreur qu'elles n'ont pas pris place dans l'édition de 1908.

Quelques-unes cependant sont directement tirées de collec-

tions particulières, et étaient restées inédites.

I

l*KEMIÈRE LETTltn: AUX AUTEUHS DE LA GaZETTE DE SaNTÉ

[iS noroiibrc 1777)

Dans son numéro du ll> octobre 1777, la (jfizf/lr de Saiili-

publiait une lettre sij>néo : L'abbc Fillassier^ mcmbi'c ilr plu-

sieurs Académies du noi/aimir. L'auteur do cotte lettre racon-

tait une cure mervoillouse opérée par un médecin anglais.

La marquise de l'Aubespino avait été attaquée, cinq ans

auparavant, dune pnlmoiiie (|ni. i}\\ s'aggravant avec le

{\)l.a Con-espnndancp ilo Marat. icrufillic «-t annotrc |iar Ciiaiii-ks Nki.i.av;

Paris, l-\is,nH-ll,>, Unis: in-lS .le .\\iii-2'.il pages.
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temps, avait été définilivcnieiil juiiéo incurable. Abandonnée

par tous les médecins, Ja malade était sur le point de suc-

comber, quand l'intervention d'un deinier médecin la

ramena, en quelques semaines, à la santé. L'abbé Filassier

ajoutait : « Pénétrée de reconnoissance pour le Médecin qui

l'a ramenée de si loin, c'est par son ordre que j'ai l'hon-

neur de vous écrire, et elle joint ses instances aux miennes

pour vous engager, MM., à faire connoitre une cure aussi

surprenante. »

La Gazette de Santé faisait suivre la publication de celle

lettre de l'invitalion suivante : .Nous invitons beaucoup le

Médecin qui a fait une si belle cure, à vouloir bien nous

communiquer sa méthode ; nous serons très empressés à lui

rendre toute la justice qu'il mérite. C'est d'ailleurs un ser-

vice à rendre à l'humanité que de lui faire connaître tous les

moyens de guérison, pour les maladies surtout réputées

incurables, telle que la pulmonie. »

Le médecin « anglais » qui venait de guérir la marquise

de l'Aubespine n'était autre que Marat, récemment arrivé

d'Angleterre en France, et déjà attaché, en qualité de médecin

des Gardes-du-Corps, à la maison du Comle d'Artois.

11 répondit à l'invitation de la Gazrtle <Ie Santé par la

lettre suivante, que ce journal publia dans son numéro du

jeudi 13 novembre 1777, pp. 189-190 :

Lrllro de M. Mand, Ihideuv en Médecine, au sujet de lu méthode

emplorjée pour la (/w'-rison de la maladie de Madame lu Murquise

de VAuliesplnt'.

Le but que vous vous proposez, MM., est si noble, qu'il i'au-

droit manquer de tout sentiment d'humanité, pour refuser d'y

concourir, .le me rends donc avec plaisir à l'invitation que vous

m'avez faite, de vous communiquer la méthode que j'employe

pour guérir la pulmonie. Mais, MM., comme la pulmonie vient de

tant de causes différentes, que ses symptômes sont si souvent

opposés, et qu'elle est presque toujours compliquée, vous sentez

mieux que moi, qu'une même méthode pour tous les cas ne sau-
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roil réussir; il faut donc la varier suivant les indications ; et c'est

au soin que j'ai d"ap|)roprier les remèdes à lélat du malade, que

je dois mon succès dans le lrait(mient de cette cruelle maladie.

Permettex-moi donc, MM., de déposer dans voire feuille pério-

dique l'exposition des difTérentes cures en ce genre que j'ai

faites; c'est le meilleur moyen de vous mettre à même de juger

de mes principes.

Je commence par celle de Madame la Marquise de l'Aubépine,

détaillée dans votre Gazette du K) Octobre dernier n" 42), et je

n'ajouterai à l'historique de la maladie, qu'une suppression de

menstrues depuis six mois.

Lorsque Madame de IWubepine eut recours à mes soins, sa

toux étoit coavulsive, continuelle et accompagnée d'ardeurs, de

déchiremens de poitrine. Pour dissiper l'inflammation, jemployai

l'éniulsion d'amendes douces avec le sel de nilre ; car l'extrême

débilité de la malade ne me permettoit pas de songer à la saignée.

Dès que linflammation eut cédé, ce qui fut assez prompt,

j'examinai les crachats que je trouvai Irh-purulens. Agités dans

de l'eau, le pus s'en séparoil, et se précipitoit au fond du vase;

quant aux mucosités qui surnageoient, elles étoient extrêmement

visqueuses.

Les déchiremens de poitrine ne se faisoient déjà plus sentir,

mais roppression continuoit à être excessive
;
je jugeai donc

quelle tenoit uniquement à la viscosité du mucus dont le pou-

mon étoit farci, et je mis la malade à lusage d'une eau minérale

factice, qui tenoit lieu des eaux acidulés de Harrowgate. L'effet

répondit à mon attente ; bientôt l'expectoration devint facile,

la toux diminua, et la fièvre s'éteignit.

Je lis continuer cette eau encore quelque tems, et je purgeai

plusieurs fois la malade avec le sel policresle. Par son action, la

lymphe acquit de la fluidité, tous les organes engorgés se

désobstruèrent, et le flux périodique se rétablit.

A l'eau minérale, je substituai l'infusion théiformc de fenouil

de l'iorence. J'y joignis l'usage interne de l'extrait de quinciuiua,

et les fumigations balsamifiurs ; d'abord celles de mille-fi'uillc,

ensuite celles de milii'-pertuis, [)uis celles de mélisse, enlin celles

de baume de Tolu.

L'expectoration avoit cessé détre considérable; elle cessa d'être

puruji'nte, elles forces ne tardèrent pas ù revenir.
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Enfin je iis prendre à la malade (cliaque malin à jeun) cin-

quante goullcs d'essence d'ambre gris dans une lasse de lail de

vache; ce qui fut sufTisant pour completler la cure; la toux,

l'oppression et l'expectoration cessèrent, et la malade reprit son

embonpoint, sa fraîcheur, sa gaîté. Aujourd'hui la santé de

Madame de l'Aubépine est si bien affermie, quil n'est pas même
besoin de régime.

Sous peu, MM., j'aurai l'honneur de vous faire part de la

manière dont je viens de guérir l'ulcère au poumon, avec plu-

sieurs adhérences.

Sign^', Marat, Doct. en Médecine et Médecin des Gardes du

Corps de Mgr. le Comte d'Artois.

A la suite de celle lettre, la Gazette de Saute ajoutait :

« Nous recevrons avec plaisir les nouvelles observations que

M, Marat nous promet, et nous serons très empressés à

rendre hommage à ses talens; nous lui demanderons en

même tems la permission de faire quehjues réflexions sur la

maladie de Madame la Marquise de l'Aubépine. Si quelqu'un

se disposoit à en faire, uous le prions de nous les commu-
niquer promptemenl; elles anront la préférence sur les

nôtres, ou les précèderout, supposé qu'elles ne soient pas

les mêmes. La guérison de Madame la Marquise de l'Aubé-

})ine a fait beaucoup de bruit dans Paris; le cas exposé nous

paroit un très-beau sujet à traiter et à développer; nous

invitons les Maîtres de l'Arl à y faire quelque attention. »

II

Deuxième lettue aux auteliîs de la Gazetpe de Santé

{'^(1 novembre 1777)

Dans sou numéro du jeudi 13 novembre 1777, la Gazette

(le Sauté avait inséré une communication anonyme, dont

l'auleur, après avoir décrit le cas d'un jeune liomme qui

avait été menacé de perdre de vue à la suite de l'usage
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imprudent du sublimé-corrosif, demandait « quoi change-

ment le mercure peut avoir produit dans l'organe de la vue,

et par quel moyen on doit remédier à celle aiïection. » C'est

pour répondre à cette question que Marat écrivit <à la Gazolle

de Santé cette lettre, qui fut publiée dans le supplément au

numéro 47 (jeudi 20 novembre), pp. 197-198 :

Lnllre de M . Mdral aux ailleurs de la Gazette de Santé, en réponse

à la question proposée dans le n° 46.

Parmi les difl'érenles maladies de l'œil, il en est une peu con-

nue (1) encore, et toujours confondue avec la goutte sereine.

Telle est, MM., celle qui se trouve décrite dans votre Gazette du

13 de ce mois.

Voici ses marques caractéristiques. On sent au fond derorbile,

démangeaison, tension, chaleur; les mouvemens du globe sont

pénibles; à l'attouchement de la cornée, on éprouve une sensa-

tion douloureuse, et Ion ne distingue plus les objets qu'à une

distance déterminée, même fort imparfaitement.

Cette singulière maladie, à la<iuelle on ne connoit point encore

de nom, est toujours la suite funeste du mercure mal administré.

Donné en forme saline, comme la panacée, le calomelas, le

sublimé-corrosif, etc., s'il n'est évacué promplement par les

premières voyes, il passe dans la masse du sang et s'iniit au

mucus, celle de nos humeurs avec laquelle il a le plus d'alîi-

nité (2); ensuite il est porté aux glandes, ses organes excrétoires.

Avant qu'il soit uni au mucus, ses particules viennent-elles à

s'engager dans quelque vaisseau capillaire, elles l'irritent, le

froncent. Soncalihro étant diminué, la lymphe n'y a plus un libre

cours; mais comme elle continue d'y aflluer, le vaisseau se dis-

tend à l'excès au-dessus de l'endroit (jui l'ail bride; ce vaisseau

(1) J'ai été le pr.Miiier à la faire connoitre, comme le prouve la dissortalion

que je publiai à Londres, il y a quelques années, sous le tilre de An Enquiv;/

inlo flie nature, cause and cure of singulav disease of llie Eyes, hillierlo uni; -

nown yesl coinmon, produced t)ij llie use of cerlain vio-curial prrpuralions.

Chez Williams dans le Fleol Street. {Noie de Mural

2) On juge de celle ailinilé par la célérité avec laquelle lo mercure s'unit

aux mucosités à laide do la Irilunition, tandis qu'il s'unit toujours diflîcile-

ment aux autres humeurs animales, et qu'il ne contracte mémo aucune union

avec quelques-unes. [Sole de MaruI)
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(lisleiidii coiniiriino cimix qui rcnviroiinoiil ;
ceux-ci on coin-

priini.'iil, d'aiilrcs ;i loiir loiir; clliionlùl loni l"orKnno est engorgé.

Quand cet organe est lissii de vaisseaux sanguins et de ramili-

cations nerveuses, l'engorgement est toujours accompagné d'in-

llammalion.

D'après cela, MM., il est aisé de comprendre que le mercure,

préparé de la sorte, peut déranger le jeu do Téconomie animale

de bien des manières ; mais je me borne à son action siii" Torgaiie

de la vue, et je vais essayer d'éclaiirir les phénomènes don! on a

demandé la raison.

Des sels mercuriels, portés dans les vaisseaux capillaires des

muscles do VœW, les irritent nécessairement; celte irritation est

bientôt suivie de contraction et d'engorgement ;
de-là la tension,

la rigidité, la chaleur, la douleur obtuse qu'on ressent aux yeux

dans la maladie qui fait le sujet de cet article.

Les rayons de lumière que les objets envoyent à l'o'il ne

forment d'image distincte, qu'autant qu'ils ont leur foyer sur la

choroïde ; ce qui suppose une certaine distance entre cette mem-

brane et le cristallin, dislance toujours proportionnelle à l'éloi-

gnement des objets.

Moins refrangés, réfléchis de près que de loin, les rayons se réu-

nissent plus tard. Pour voir à ditïérente dislance, il faut donc

que la choroïde s'approche ou s'éloigne du cristallin ; c'est-à-

dire que les dimensions de l'oeil changent. Or, ce changement ne

peut s'effectuer qu'à l'aide du mouvement musculaire, soumis à

la volonté.

En fixant des objets éloignés, l'œil est relire vers le fond de

l'orbite par la contraction de ses muscles droits : ce qui rap-

proche la choroïde du cristallin.

En fixant des objets voisins, l'œil comprimé par ses muscles

obliques s'allonge selon son axe et semble s'avancer hors do

l'orbite : ce qui éloigne la choroïde du cristallin.

Lors donc que ces muscles se trouvent tuméfiés, leurs mouve-

mens deviennent pénibles, ou plutôt l'organe entier est dans une

espèce de rigidité. Ainsi 1 œil conservant les dimensions (|u'il a

naturellement dans l'état de repos, ne peut plus dislinguer les

objets que dans l'éloignement où les rayons qu'ils réfléchissent

ont leur foyer sur la choroïde. Voilà pourquoi dans cette mala-

die on ne voit pas à toute distance.
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Mais comme il arrive souvent rjue les muscles de l'œil ne sont

pas également engorgés, et souvent aussi que les glandes qui

tapissent le fond de l'orbite participent <à cet engorgement; le

globe plus ou moins comprimé dans une partie que dans l'autre,

ne forme plus une circonférence régulière. Ainsi les points du

fond de l'œil n'étant pas tous à égale distance du cristallin, une

partie seule des rayons qui tomi)ent sur la choroïde y a son

foyer. L'image est donc tronquée. Voilà pourquoi dans cette

maladie on ne voit f|u"imparfaitement un objet, même à une dis-

tance déterminée.

Pour découvrir les causes des défauts de la vision, vous

sentez, M\f., combien il importe de réunir la connoissance de

l'optique à celle de la physiologie; mais depuis que le traitement

des maladies des yeux est devenu une branche particulière de

l'art de guérir, il est quelquefois abandonné à des Opérateurs

qui, souvent sans connoissance des fonctions des différentes par-

lies de l'œil, ignorent mémo jusqu'à la siructure de cet organe

admirable.

Après avoir dévelopi)é la nature de cette singulière affection do

l'organe de la vue, je devrois, MM., traiter des moyens de guéri-

son ; mais le tems me manque, et il faut remettre celle tâche au

premier moment de loisir dont je pourrai disposer.

.l'ai l'honneur d'èlre, etc.

Ma RAT,

Docteur en médecine, et médecin des Gardes du

Corps de Mgr. le Comte d'Artois. (I)

III

Troisième lettre alx altelrs de la Gazette de Santé

(/ décomhro 1777)

('ello Icllro osl le conipli'menl {\o la [iiN'cédonlo. Kilo est

;l) Celte lettre de Marat, ainsi que celle qui lui fait suite, el quon trouvera

ri-apri"-s, à la date du 4 décembre, nous a été signalée par un ériidit lyonnais,

M. II. Duval. qui lui-même l'avait connue, non par la Gazette de Sanlé, mais

par une collection italienne, liaccnlta di Opuscoli Fisico-Diedici ;tonie XX.

Florence, ms. pp. .'îon-l^'K»), où ces de>ix lettres ont été reproduites en traduc-
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|)ub!i(''e dans la Gazette de Santé du jeudi ï décembio 1777,

pp. 204-2O0 :

Aux Au leurs dt> In Gnzoito de Sunlr

Jfi m'empresse, MM., de vous envoyer le Iraileinenl de la sin-

gulière affeclion de l'organe de la vue, décrite dans le n" 'iG de

voire feuille périodique.

Comme jusqu'à présent celle maladie a élé confondue avec la

goulte sereine, on ne Ta poinl Irailée difTéremmenl. Caulères,

sallvalion, purgalifs, vomilifs, ont élé essayés tour à lour :

remèdes uniquement propres à empirer le mal. Pour peu que

Ton connoisse les loix de l'économie animale, on sentira que les

indications curalives se réduisent à trois : relâcher les parties

alTectées, les désobstruer, leur rendre du ressort.

Alin de remplir la première indication, le malade doit observer

un régime sévère. Ainsi point de chocolat, de cafîé, de vin, de

liqueurs, de mets de haut goût ; il doit aussi éviter le froid,

l'exercice forcé, les passions violentes. Sa nourriture sera des

herbes potagères bouillies et de la volaille rôtie ; sa boisson, une

infusion Ihéiforme des sommités de mille-feuille.

Ce régime fixé, le malade commencera sa cure par une pelile

saignée au pied, que Ton répèlera de huit en huit jours. Dans

rintervalle, il prendra chaque malin, à jeun, quelques dragmes

de pulpe de casse délayée dans de Teau. Lorsque les liqueurs

auront acquis de la fluidité, il portera sur les temples {sic) un

topique émoUienl, et recevra des fumigations antispasmodiques,

à l'aide d'un iustnimenl propre à diriger leur action sur les yeux.

Parce moyen, l'irritation des muscles de l'œil s'affaiblira, len-

gorgemenl diminuera, et la vision commencera à se rétablir.

Alors on aura recours à l'éleclrisalion ; mais l'on se bornera à

tirer malin el soir quelques étincelles des angles de l'œil; le ma-

lade portera à la région temporale un petit emplâtre de gomme
lacamahaca, el ajoutera à chaque verre d'infusion de mille-feuille

deux grains de sel de nitre. Ces remèdes, propres à désobstruer

les parties aftectées, rempliront la seconde indication.

tion italienne. M. le directeur de la Bibliothèque nationale centrale de V]o-

rence a eu Textrème obligeance de faire copier ces deux documents pour

notre collaborateur M. II. Duval. et celui-ci, à s;>n tour, a bien voulu nous les

comniuniquor.
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Lorsque la vision est rélal)lie dans son premier état, reste une

débilité de vue, à laquelle on remédie par de fréquentes lotions

d'eau fraîche.

On ne doit rien changer au régime alimentaire qu'à la fin de la

cure ; tems auquel le malade peut user de vin rouge et de mets

légèrement aromatisés. Telle est, MM., la méthode que j"ai tou-

jours employée avec succès pour guérir cctle maladie.

J'ai Thonneur (rèlre, etc.

Marat,

Doct. en .Médecine, et Médecin des Gardes du

Corps de Mgr. le Comte d'Artois.

IV

Qlatriè.me lettre aux auteurs de la Gazette de Santé

(// décembre 1777)

La controverse que la Gazette de Santé avait ouverte sur

le cas de la marquise de l'Aubespine amena un médecin, du

nom deLevi, à formuler des doutes, non sur la f;;uérison,

mais sur la nature de la maladie. Dans une lettre insérée

dans la Gazette de Santé du 27 novembre, il disait : « Je ne

nie point que Madame de l'Aubépine n'ait élé pulmonique,

puisqu'on l'assure; mais je voudrois voir, dans la descrip-

tion de sa maladie, les vrais caractères d'une phtisie pul-

monaire, et je ne les trouve point. » Le D"" Levi, aj)rès avoir

développé ses objections, concluait que « la maladie de

Madame de l'Aubépine, bien loin d'avoir été une pulmonie,

n'étoil autre chose qu'une aifection nerveuse... »

Le marquis de l'Aubespine répondit lui-même, par une

lettre que la Gazette de Santé publia dans son numéro du

4 décembre : « Ce n'est pas mon dessein, écrit-il, d'entrer

ici dans aucune discussion, mais je croirois manquer à l'hon-

neur et à lajusiico que je dois à M. Maiat, si je ne lui ren-

dois pas publiquement ce témoignage : que, depuis cinq ans,

]\îadarne de l'Aubospino a été lrait('e comme poitrinaire j)ar
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tous lo? médocins qui Von[ vue, et qu'un des plus célèbres

luédecins de la Faculté de Paris m'a déclaré qiiclqiios jours

avant que M. Maral fût appelé, cjue Madame de TAubcspine

cracitait le pus et qu'elle éloit sans ressource. »

Dans lo môme numéro du 4 décembre, la Gazette de Santé

publiait une lettre d'un médecin de Poitiers, nommé Come,

ancien chirurgien dans les hôpitaux des armées dn lloi.

Dans cette letlre, datée du 28 octobre, ce médecin atiirmail

être, lui aussi, en possession d'un remède décisif contre les

maladies de poitrine. Après avoir cité les noms de quelques-

uns des malades qu'il avait traités, il offrait de faire des

expériences publiques, et il ajoutait : « Pour donner la

preuve complète de ce que j'avance, il conviendroit qu'il y

eût plusieurs personnes h. traiter ainsi attaquées de la poi-

trine. La dose des remèdes dont je me sers varie suivant

l'âge et le tempérament des malades ; et il ne faut qu'un

mois pour traiter même les plus abandonnés. Si vous avez la

complaisance de publier cette lettre, il ne faudra pas long-

tems pour trouver des personnes attaquées de quelque ma-

ladie de poitrine, qui me procureront la facilité d'aller

les traiter sous vos yeux, à Paris, où je me rendrai à vos

ordres. >»

C'est pour répondre à la fois à la lettre de M. Levi et à

celle de M. Côme, que Marat adressa encore à la Gazette de

Santé une nouvelle lettre, que le journal publia dans son

numéro du jeudi il décembre (pp. 208-209), mais en l'ac-

compagnant de notes peu bienveillantes.

Lot ire de M. J/.-l/î.l'/', aux Auteurs 'de la Gazette de Santé

Lorsque Madame la Marquise de lAnbespine eût recours à mes

soins, je n'aurois pas imaginé, MM., qu'on mettroit un jour en

question, si elle éloit véritablement pulmonique, moins encore

que des gens de l'Art se travailleroienl à insinuer au public

qu'elle ne l'étoit point. Les symptômes étoient si marqués qu'il

eût fallu s'aveugler, pour méconnoîlre la maladie; mais eussai-

je ("w besoin d'autorités poiir fixer mon jugement, la décision de
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tant de membres (1; de volro Corps m'aiiroil paru pins que siifli-

sante pour fixer mes doutes.

Vous n'aviez, vous-mêmes aucun doute là-dessus, MM., lorsque

vous insérâtes dans votre Gazette Texposé succinct de Télat de

la malade que M. l'abbé Filassier vous avoit communiqué; puis-

que vous m'iuvitî\tes (2) sur le champ de vous faire part du Irai-

lemcnt que j'avois suivi pour obtenir une cure aussi dilïicile. Et

vous conviendrez, MM., (|uo c'est vous y prendre un peu tard (3),

que de revenir aujourd'hui sur vos pas, comme vous l'avez fait,

en publiant dans votre Gazette la discussion de M. Lcvi.

Je ne dira pas à M. Levi ce que l'on doit penser de noire doc-

trine lorsqu'on fait attention à l'abus qu'on fait tous les jours desi

termes inflammation, pulmonie, pus, expectoration purulente,

etc., termes que je crois entendre tout aussi bien que lui; mais

je lui dirai qu'il ne devroit pas ignorer, que quand on a des

doutes, on cherche des éclaircissemens, et que l'on ne com-

mence point par prononcer décisivement (4) sur ce que l'on ne

sait pas.

Prouver qu'un autre a tort n'est pas prouver qu'on a raison

soi-même. J'ai avancé publiquement dans votre Gazette, MM,,

que Madame de TAubespine étoit attaquée de pulmonie, je dois

au public la preuve de celte vérité. Mais comment constater la

(l) Nous ne voyons pas qu'il soit question de tant de membres de notre

Corps. La lettre de M. labbc Filassier ne fait mention que de trois méde-

cins, dont lun a ordonné l'application du garou [il peut se faire que celui-

ci ne soit pas de notre Corps], d'un autre qui a ordonné un régime composé

do poissons, de farineux, etc., nous ignorons qui il est, et d'un troisième qui

est l'auteur do cotte lettre, et qui n'est pas de notre Corps. {Xn/prle In Gazelle

de Santé)

f2) Cette invitation do notre part n'étoit pas une preuve de notre convie-

lion sur le genre de la maladie; l'expérience nous apprend tous les jours à

douter des choses qu'on nous donne même pour les plus certaines; et si

nous avions l'honneur d'étro connus de M. Marat, il se convaincroit qu'il

n'y a peut-être personne qui doute plus que nous. Nous n'avions d'autre

inlenlion alors que celle do l'oriiiuitre la vérité et do servir le public. Sole

de In Gazelle de Saiilc\

(.3) Ce n'est jamais tr<q) tard, iorsfin'il s'agit do découvi'ir la vérité. (|u'im a

souvent tant de peine à connoitre. {Sole de la Gazelle de Saiile^

(4) S'il est des gens qui prononcent décisivement sur des choses qu'ils no

savent pas, il en est il'autres qui atlirment peut-être trop légèrement sur ce

rpii n'est pas liicii pmuvé. (Vo/c de la Gazelle de Saule
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nature d'iino maladie? Par Texposi" des symptômes. Or, depuis

cinq ans, M;idame de rAiil)espine éloil affeetée de la poitrine.

Lorsque je l'entrepris; à une toux sèche, convulsive (1) et con-

tinuelle, sejoignoientopression excessive; fièvre lente qui redou-

hloit le soir; chaleur aride à la paume des mains et h la plante

des pieds; sueurs abondantes, au point de mouiller cinq à six

chemises la nuit, et trois ou quatre le jour; envies de vomir très

fréquentes et vomissement après chaque repas; voix toujours

grêle, souvent rauque, et quelquefois éteinte; crachats fétides

très abondans, troublant la limpidité de Feau où on les agitoit,

composés de mucosités, d'une couleur jaune l)rune, qui surna-

geoienl sous la forme de floccons, et d'une matière cendré épais-

sie, mais sans adhésion, ne filant du tout point et se précipitant

au fond du vase, c'est-à-dire, de vrai pus (i\ A tout cela, ajoutez

une suppression du flux périodique, une prodigieuse débilité, et

une maigreur si extrême, qu'à la fleur de son âge, Madame de

l'Aubespine avoit Tair de la décrépitude. Voilà des faits, MM.,

qui peuvent être attestés par la famille entière de la malade, et

cent autres personnes de distinction. Or, si tout cela ne suffit pas

pour caractériser une vraie pulmonie, je ne sais ce qu'on demande

de plus.

J'avois dessein, MM., do continuer à vous faire part du trai-

tement que j'ai suivi pour faire la cure de plusieurs pnlmonk/ucs

abandonnés, comme vous m'invitâtes il y a peu ; mais cela devien-

droit parfaitement inutile, puisqu'il existe un nouvel Esculape

(1) Une toux convulsive, c'est-à-dire une toux violente, n'est pas onlinai-

reraent un symptôme de la pulmonie; il y a plus, c'est que cette toux d'irri-

tation est souvent une preuve que ce n'est point la pulmonie, suivant la

remarque de Morton. [Note de la Gazelh' de SunLé)

(2) Ce n'est que depuis les observations de M. Levi qu'il est question de

fièvre lente qui redoubloil le soir, de la clialeur de la paume des mains, des

sueurs abondantes, des envies de vomir et des vomissoneiis fréquens après

chaque repas, de la voir grêle et rauque qui s'éteignait, des crachats fétides.

el qui Iroubloient la limpidité de Veau. 11 est étonnant qu'on n'en ait pas

fait mention plutôt. Il y a lieu d'être surpris encore que dans la description

d'une pulmonie qai a duré 5 ans, on n'ait point observé un symptôme assez

ordinaire, qui est la difficulté de se tenir couché sur un des côtés de la poi-

trine. L'état de la langue auroit pu fournir encore un indice pour le dia-

gnostic. Du reste, tout le monde s'accorde l'i dire que cette maladie a existé

sans crachement di;- sang, [ynle de la Gazette de Séante)



SUPPLÉMENT A LA COIUŒSPONDANCE DE MAHAT 'J.j

devant qui j'avoue que je ne suis rien i Ij. Sou nom est M. Cùme,

ancien Chirurgien dans les Hôpitaux des Armées du Roi, et de

plus résidant à Poitiers.

Du fond de sa Province, il vous annonce, MM., un Ircdtemenl

de la puhnonle, le plus facile el le pins agréable, dont il est en

possession depuis vingt-cinq ans, et qu'il se détermine enfin à

vous communiquer aujourd'hui. C'est à lui sans doute, qu'il

appartient de montrer <juil exerce l'arl de guérir d'une manière

honnête, et selon les bons principes que FArt nous prescrit. Il ne se

sert que de simples, que tous les malades ont pris avec plaisir et

même sans répugnance. La dose des remèdes varie selon l'âge et le

tempérament des malades, et il ne lui faut quun mois, pour traite^

même les plus abandonnés.

A tant d'habileté est réuni le désintéressement le plus noble.

Pour vous rendre témoins de ses prodiges, il n'attend, MM., que

de trouver des personnes attaquées de quelque maladie de poi-

trine, qui lui procurent la facilité de se rendre à Paris.

Comme il n'est rien de si aisé, j'imagine qu'il est sur son

départ. Ainsi il ne me reste qu'à lui souhaiter un bon voyage.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Ma RAT,

doct. en Méd. et Mcdociu des Gardes du Corps de Mgr le

Comte d'Artois. 2)

La (iazettc de Siuilr |iuljlia encore, dans son luiméro

(lu 1" janvier 1778, un article (jui se rattache à la discus-

sion do la guérison de la marquise do l'Aubespine. Cet

article est intitulé : Analijse chimiquo. de Veau (uiti-piihuo-

n'ique de M. Marat, par M. l'abbd Tessier, docleur-réijcnt de

la Faculté de Médecine et de la Société royale, de... L'abbc

Tessier raconte ([u\in confrère, ]M. Bernard, lui envoya

(1 M. Marat a Irnp de nuiilcstio. Nous ilcvuiis supposer ilans NL Cùiiio les

mî'iDcs inleiitions que chez lui. Cette concurrence d'ailleurs ne doit point i ol-

farouclicr. Vraisemblablement ils ne seront que deux à promettre la guérison

des pid)noniqaes ahandonnrs : mais iiuc M. Marat se console; il sera toujours

glorieux p(uu' lui davoir l'ait une très belle cnrc. Noie de la <]azelle de Suitlè

(2) Eu insérant cette lettre, la (uizelle de Sanlé en avait écourlé la der_

nière partie. Sur la réclamation <lu marquis de r.Vubespiuc et de Marat. la

Gazelle la rétablit dans son numéro du jeudi, 18 décembre, p. H'-h
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une demi-boiileillc de \Eau minérale faclicit de M. Marat

pour rexamiiier par les moyens chimiques. Ne voulant pas

se (ier à ses propres lumières, l'abbé Tessiera coiivo(iué trois

autres de ses confières pour procéder avec lui à cet examen.

Après de longs détails techniques, les experts concluent que

cette eau est « de feau de chaux, qui a été précédemment

précipitée par une petite quantité d'alkali lixe. » Pour lorli-

lier leur conclusion, ils ont cherché à l'aire une eau sembhi-

ble, et ils y sont parvenus.

Deux échos, dans le numéro du 8 janvier de la (Hizctlr

de Santé, terminent cette allaire. Dans l'un, un médecin de

Saint-Sébaslien-en-Espagne, M. lliriart, discute les symp-

tômes de la phtisie, et assure qu'on [)eut souvent se tromper.

Dans l'autre, les rédacteurs de la Gazette de Santé rappellent

que l'eau de chaux a été à plusieurs l'eprises recommandée

dans divers cas.

Letthe a...

(^ décembre 1779)

(kdte lettre, dont nous ignorons le destinataire, accom-

pagnait l'envoi d'un exemplaire des Découvertes de Marat

sur le feu, l'électricité et la lumière, ouMâ^c paru en cette

même année 1779. L'original de cette lettre, qui est vrai-

semblablement inédite, fait partie de la collection de

M. Henry Bourdin. à Londres. Son possesseur a bien

voulu nous en communiquer une reproduction photogra-

phique.

Paris, oc -2 décembre ni'J,

Monsieur le Comte,

Je vous fais hommage de ce petit traité que je vous prie

d'agréer en consi<lération de mes senlimens très respectueux et
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en témoignage de ma reconnoissance pour les services que vous

m'avés rendu en me communiquant vos précieux documens (1).

Daignez donc en agréer aussi mes remerciniens bien sincères

et être assuré que je suis, Monsieur le Comte, votre très humble

et très obéissant serviteur.

Marat,

Médecin des Gardes du Corps de Miçr Je Comte d'Artois.

Charles Vellay.

(A suivre)

(1; Cette phrase pourrait faire supposer que le destinataire de la lettre est

le comte de Maillebois.
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Vergniaud et le curé de Meynac en 1791

Les deux lettres que nous publions ici '1) n'ont pas besoin de

longs commentaires, car elles contiennent elles-mêmes tous les

détails des faits. L'abbé Pradine, après avoir accepté le poste de

curé constitutionnel de Mevnac (i), était revenu sur sa décision,

sans doute sous la pression de ses collègues réfractaires, et avait

adressé sa démission à Vergniaud, qui avait présidé aux élections

des curés constitutionnels. Vergniaud lui répondit par la lettre

suivante :

Monsieur,

L'assemblée électorale s'est dissoute depuis longtemps. Elle s'est

séparée dans la lerme persuasion que vous iriez remplir à Meynac les

fonctions pastorales. Maintenant, je suis sans qualité, sans caractère,

pour recevoir votre démission. Comme citoyen, je prendrai, cepen-

dant, la liberté de vous faire quelques observations. Il résulleroit de

votre démission tardive que vous auriez empêché l'assemblée électo-

rale de nommer un curé constitutionnel à la parroisse de Meynac et

que par là, vous auriez exposé cette parroisse ou à manquer de pas-

teur, ou bien à en conserver un qui, réfraciairo aux loix nationales,

pourroit fomenter le trouble, la discorde, et la haine de cette Consti-

tution à laquelle vous êtes dévoué. J'ajouterai, Monsieur, que s'il est

beau d'avoii' de la modestie, il est louable aussi et quebiue fois néces-

saire de la faire céder aux luoiivemens d'un beau zèle; que dans des

tems diiliciles, c'est une véritable défection que de refuser de com-

battre sous prétexte qu'on manque de force; entin que dans des cir-

(1) Les originaux autographes de ces deux iellres nous appartiennent.

(2) Meynac fait aujourd'tiui partie de la commune de Camblancs-et-

Meynac, canton de Crcon, A 11 Iviloinètres de Bordeaux.
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constances pareilles à celles où nous sommes, le premier devoir d'un

boa citoyen est de se rendre sans hésiter, et de se tenir inviolablement

au poste qui lui est assigné par la patrie. Pardonnez la franchise de

ce langage. Les patriotes se doivent une communication sans réserve

des idées qu'ils croient utiles à la cause commune et vous ne verrez

que l'intention de la servir dans celles que je viens de vous présenter.

J'ai Ihunneur d'èlre, Monsieur, votre très humble et ob' sei'viteur.

VERGMAUr).
Bord'i ce o mai tTJl. (l)

Eq transmettant à l'abbé Pradine la lettre de Vergniaud, le

procureur-syndic du district, Dnranthon, l'accompagnait de

cette autre lettre :

.le viens de recevoir, Monsieur, des mains de Monsieur Vergniaud, une

lettre que vou-3 lui avés écrite, dans laquelle vousdéclarésvous démettre

de la cure deMeynac; il m'a reaiis en même temps sa réponse, qu'il m'a

prié de vous faije passer. Je me doute qu'il vous aura fait quelques

observations sur le parti auquel vous paroisses vouloir vous déterminer,

et venant après lui, je deviois n'avoir rien à vous dire. Vous me ])er-

mettrés cependant de vous communiquer oe que je pense sur la

démarche que vous vou? propesés de faire, 11 e-t rien taid, Monsieur,

pour se dédire. Vous déclarerés en vain que le fardeau qu'on vous

impose, est aude^^sus de vos forces, on ne vous c.oira pas. Ceux qui

vous connoissent et qui vous rendent justice, sentiront combien cette

excuse est frivole; cette preuve même de délicalesse et de modestie

ne produira d'autre eiTet sur l'esprit des bons citoyen-^, que de vous

rendre à leurs yeux plus digne encore de la place qui vous a éli'

confiée.

Je ne doute pas ({u'après avoir rélléclii mûrement sur ce que vous

devés à l'honneur, à la religion, à la patrie, vous ne cédié? aux vœux

de vos concitoyens, à celui de la paroisse de Meynac, qui réclame les

secours du pasteur vertueux que l'assemblée électorale lui a donné.

Je suis bien sincèrement, .Monsieur, votre très humble et très

obéissant serviteur.

he procureur syndic du diatriri.

DlHA.NTHON.
liordv (') mai IT'.ll.

Dans cet incidciil de peu d'iinpoiiance se trouvaient associés

deux noms qui, ([iielques mois plus tard, allaient apparaître au

premier phiu du la scène révolutionnaire. Vergniaud allait

(1^ l/aiJrc3Sf porle : .1 Monaieur, Monsieur Pradine, curé de MeyiMc, ùliord'^.

7
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quilter Bordeaux pour lAssemblée législative, et Duranlhou

allait, le 13 avril suivant, succéder à Duport-Duterlre au

jninistére de la justice.

Charles Vellay.

Un certificat de résidence de M"* Quinault en 1793

La pièce ci-joinle présente un certain intérêt de curiosité. Le

nom des demoiselles Quinault, qui appartinrent toutes trois au

Théâtre français, eût, pour deux d'entre elles au moins, une assez

grande notoriété au xviir siècle.

Lainée, Françoise, mourut en 1713 à :25 ans, après avoir paru

sur la scène pendant quelques années.

La seconde, celle à qui fut délivré le certificat de résidence

dont il s'agit s'appelait Marie-Anne (l) Elle fut reçue au Théâtre

français en 1714, y resta huit ans et se retira en 1722. Elle avait

obtenu un appartement au Louvre. Elle y trouva pour voisin le

duc de Xevers, petit-neveu de Mazarin. Des relations amicales se

nouèrent entre eux et finirent par un mariage, qui fut tenu

secret. M"*" Quinault. duchesse de Xevers in partlbm^ resta tou-

jours en bons termes avec la famille de Xevers et notamment

avec le duc de Nivernais, fils de son mari.

M. Perey(2) cite diverses lettres qu'elle lui écrivait, ainsi que

les réponses de M. de Nivernais, qui sont fort affectueuses.

La plus jeune et la plus connue des demoiselles Quinault,

Jeanne Françoise, débuta en 1712 ; après s'être essayée dans la

tragédie, elle prit les nMes de soubrette, où elle réussit mieux.

Fort spirituelle, très courtisée, elle était liée avec ce que la

cour comptait de plus distingué et, en même temps, était très

répandue dans le monde des philosophes et des beaux esprits.

Voltaire, d'Âlembert, Diderot, Piron, Duclos, Rousseau, Grimm,

Madame de Jully, Madame dEpinay se réunissaient chez elle

dans un dîner dit du Bout du Banc, qui brilla pendant plusieurs

^1; P. l''u.NTE.\Av, bivi . des arlisles.

(2) L. PEiiF.v, Vil petit neveu de Mazarin.
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années d'un vif éclat. M"" Quinault f|iiilla le Ihéàlre en 17il, et

mourut à Saint-Germain en 1783 (1).

Le certificat est rédigé sur papier bleu, format in-l'olio, au

timbre de la commune de Paris. A cùté de ce timbre, figurent

deux autres, l'un portant inscrit le mot : minute A. s. ; l'autre

portant en exergue : Section du Louvre et dans le champ, sous

une croix ancrée, les lettres majuscules SG. Ces deux timbres

figurent en tète du certificat de l'alTiche.

A cùté de l'en- tète figure, écrite de la même main qui a inscrit

les énonciations du certificat, la date : :21 février 1722. Serait-ce

la date de la concession du logement au Louvre?

Les formules du certificat sont imprimées, et les énonciations

concernant les noms des intéressés sont écrites à la main. Les

signatures sont autographes, sauf celles de Coulombeau, de la

Chevardière et de Raisson, qui sont des griffes.

Il est à rouuir(|i]cr (jiie M"" Quinault porte le prénom de Gemme
et non celui d'Anne. 11 y a là une dillérence que je ne puis que

signaler, sans pouvoir en donner Texplication.

L. Peise.

CEilTIFlCAT DE ItlîSIDEXCE (2)

Oui est valalili- pcndanl trois mois à compter du jour de l'eiiregislro-

iiient.

COMMUNE ilF, PARIS — SECTION DU LOUVHE

Département de Paris.

Délivré gratis, sauf le droit du timbre. Extrait des registres des

(Itilibéralions de la section.

Sur la demande qui a été faite par la c'Uoijenne Marie Gemme Quinault

dem^* au Louvre, âgée de 93 ans, taille de 5 pieds, cheveux et sourcils blancs,

front haut, yeux bleus, nez lonrj, bouche moyenne, menton long, visage

long.

Certilions sur lalteslalion des citoyens :

t" Armand, Jean-Battiste liiaid, à la Samaritaine;

2" Claude Alexandre du Krai/ tabtellir rue des l'rcstres maison du

Presbitère.

^'^ Vincent Ifrrmtt, dcmeuraïil nu linrrau des Orfèvre ;

't°Anthiiinc Hmissuge, logeurs cul de sar lu treille h" o ;

ii" Etienne Pierre Adrien Gois, sculpteur au Louvre;

(1) Bai.i.iec, Lediner du Bout du Banc.

(2) Les pfissagcs en italiques sont ceux qui sont luauusi'iils dans le lexle.
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0" Jean Josephe Foiicoii sculpteur au Louvre;

1" Fidelle iSicolas Neyer rue des Prestes;

8" Alexandre André le Bas quay de l'Ecole n" i

.

Tous domiciliés dans la section du Louvre qui est celle dans l'ar-

rondissement de laquelle est la résidence du certifié qui demeure

actuellement au Louvre maison ajipartenante à la ]S'ation et qu'il y

réside ou y a résidé sans interruption depuis cinquante ans jusqu'à

ce jour.

En foi de quoi nous avons délivré le présent certiticat. qui a été

donné en présence tlu certifié et des huit citoyens certifians, lesquels

certifians ne sont à notre connoissance, et suivant l'affirmation qu'ils

en ont laite devant nous, païens, alliés, fermiers, domestiques,

créanciers, débiteui'S ni agens dudit certifié; et ont les dits certifiés

et certifians signé, tant, sur le Registre des délibérations et autres, de

la section du Louvre cjice sur le présent.

Fait au Cotnité de la dite section, le vingt neuf janvier 17 93, l'an 'J" de

la République.

Biaid, Bréant, Duhray. Boassaqe, Gois, J7. G. (juinault, Faucon, Neyer,

Le Bas

.

Hi.ERZv, Bazincoukt,

commissaire. SLcrélairc greffier de la Section.

Vu et certifié par nous, Maire et Membres du Conseil général

de la Ville de Paris, faisant fonction de directoire de District en celte

partie.

(en blanc) BlI.X,

maire. membre du CoJiseil général.

Fait en la maison commune, le 16 février 1793 Van 2'^ de la Répu-

blique Française.

JOBERT, COULOMBEAU,

Officier municipal. Secrétaire greffier.

En marge est imprimée l'indication ci-contre.

Nota les certificats seront visés au secrétariat de la Maison Commune
depuis 9 heures du matin jusqu'à deux.

Ils .seront envoyés par les sections et distribués le lendemain dans
les sections suivant la marche ordinaire.

Certiticat de l'afiiche pendant quinze jours.

Nous soussignés Président et Commissaire de la section du Louvre,

résidence de Quinault certifions que le certificat de résidence ci-dessus

délivré le vingt-neuf janvié 1793, a été publié et afiiché dans celle

section pendant (fuinzc jours consécutifs, aux termes de la Loi.
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Fait au Comité le i^eize fcvvier 1793, l'an deuxième de la hi'pnbliqnc

française.
Bl.ERZV, Bazincocjrt,

Commissaire. Secrétaire greffier.

ClIAYÉ, AUBERT,

Commissaire. président,

Vu par nous administrateurs du Département de Paris, le 19 février

1793 Van 2^ de la RépidAiquc françai^ie.

(-A ClIEVARDIKRE, RaISSO.X,

Vice-président

.

Secrétaire-rjénéral.

Sur la première page figure la mention :

Rot,'" à Paris le IG févrior 1703 l\. Vingt sols. Signé : Bourlier C?)

Une lettre de Saint-Just à Thuillier.

On sait que Saint-Jusl avait fait entrer deux de ses compa-

triotes de BlérancourI, Thuillier et Gâteau, dans l'administration

des subsistances militaires !1 .

Le 14 août 1793, sur l'inilialive de Saint-Just, le Comité de

salut public arrêtait que « l'administration des subsistances

enverrait deux de ses membres dans les armées pour y vérifier

Texaclilude et la fidélité de ses subordonnés ». Ces deux délégués

devaient se faire rendre compte de l'état des magasins, se faire

présenter les états de revue d'hommes et de chevaux, les étals

de délivrance des rations, contrôler les états les uns par les

autres, vérifier les registres, les fi-ais de transport et le poids des

rations, constater les délits, recueillir les pièces à leur appui,

donner les procès-verbaux, faire arrêter les prévaricateurs et les

envoyer de brigade en brigade au Comité de salut public, tenir

note des abus résultant de la nature même de la législation et en

faire part au Comité, enfin tenir note des agents recommandables

par leurs talents et leur probité (^ .

(1) Sur Thuillier >:i (laleau d sur leurs missions, cf. In ami de Suinl-Jusl :

Gâteau, dans les Annales Itérolulionnairex de janvier-uiars et d'avril-juin

1908.

(2) V. le texte cnuiplet de cet arnH»'- iln fliuniti'' de salut iiublic dans les

(IRui'res eomplèles de Saint-Jnst, II, p. 'il.
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Thiiillier cl Galeau furent cliarç.és do colle mission. Ils se

mir(Mil on ronio lo ^1\ aoùl, coniinenrèronl lenrs opéralions par

l'armée du Nord, et se dirigèrent tout d'abord sur Chantilly, Son-

lis et Chauny. Le 22 septembre, ils étaient à Saint-Quentin, et le

25 à Pérome. C'est donc dans l'une de ces deux villes que par-

vint àThuillier la lettre suivante :

Je te recommande, mon ami, de l'arquillcr do la mission selon mon

cœur, c'est-à-dire avec une justice inflexible. Ne passe rien à aucun

frippon. \/d République est la première considération do toute, et

notre sensibilité doit être toutte ontierre pour elle.

Monnevieux (1) désire être placé. Je t'invitte d'être utile avec discer-

nement à tes compatriotles. J'embrasse Galeau et toi.

Saixt-Jlst.

21 V">' l'an 2'i de la Rép. (2)

Peut-être celle lellre fait-elle allusion à une mesure prise par

Thuillier et Galeau, le 4 septembre, à Chauny. Ils avaient des-

titué le garde-magasin des fourrages, Mignot, mais, en annonçant

celle décision, ils ajoutaient: « Aux termes de l'arrêté du Comité

de salut public, nous aurions pu faire voyager Mignol à Paris,

mais ce misérable est père de huit enfants, dont trois se battent

pour la liberté. Qui osera blâmer notre compassion? » C'est sans

doute pour les mettre en garde contre ces tendances à l'indul-

gence que Sainl-Just répond : « Notre sensibilité doit être tout

entière pour la République. »

Charles Vellay.

(1) Il s'agit vraisemblablement ici de l'^rançois .Monneveux, qui était pro-

cureur de la commune de Blérancourt en 1790 et qui signa en cette qualité

le fameu.v procès-verbal du 15 mai 1790 relatif à la destruction par le feu de la

Déclaration d'une partie de l'Assemblée nationale, sur tin décret rendu le

!'! avril 1790, concernant la Religion, et au serment que Saint-Just, la main

sur les flammes, fit à cette occasion (Cf. Adresse de la communauté de Bléran-

court, près Noyon, Paris, Baudouin, s. d.; in-8 de .'{ pp.) Thuillier, se trou-

vant précisément en septembre 1793 non loin de Blérancourt, pouvait en effet

donner satisfaction aux sollicitations de Monneveux.

(2) iNous connaissons cette lettre par une copie, d'une écriture inconnue,

trouvée dans les papiers de Thuillier. A cette pièce sont jointes d'autres

lettres de Saint-Just, recopiées par Thuillier lui-même. Ces copies ont passé

ensuite dans les papiers de Thiers, et sont maintenant en notre possession.

Chaque pièce porte un numéro d'ordre. La lettre du 21 septembre porte le

n' ?.2I

.
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Une lettre de Joseph Le Bon

Arrêté le J5 thermidor an II, Joseph Le Bon était donc empri-

sonné depuis près do trois mois quand il écrivit la lettre que nous

publions ici. Elle ne porte pas de nom de destinataire, et il sem-

J)le impossible de préciser les faits auxquels elle se rapporte. 11

s'agit évidemment d'une créance à laquelle Joseph Le Bon se

préoccupait de faire face, mais sur laquelle ses biographes ne

donnent aucun renseignement.

Cette lettre, croyons-nous, n'a jamais été publiée. L'original

autographe (1) occupe le recto d'un feuillet in-S", au verso duquel

se trouve le timbre de la prison du Luxembourg.

Paris, ce 10 frimaire (2)

Citoyenne, mes ennemis savaient bien que s'ils ne s'acharnaient que

contre moi, ma peine serait presque nulle. Aussi ont-ils pris à tache

de me frapper dans une multitude de pères de famille dont le sort

actuel fait toute mon inquiétude. Je n'aurais pas attendu ta demande,

si l'on eut procédé à mon égard comme envers toute espèce de pré-

venu. Mais tune seras point peu surprise d'apprendre que tous mes

papiers, comptes, assignats, portefeuilles, etc., ont été enlevés sans

inventaire et en mon absence, et que depuis je n'en ai entendu i»ar-

1er (3). C'est dans celte circonstance que je regrette davantage les len-

teurs de ton époux et les tiennes pour terminer ces affaires d'intérêt.

Au reste j'espère que la Convention ne tardera pas à s'occuper de moi,

et mon premier soin sera de penser à ta position et à celle de fa nom-

breuse famille. Salut et fraternité', ffonjour à Ion époux.

.Iosf:pii l,F. Box.

Il est fort probable que celte affaire ne reçut jamais sa solu-

tion. Joseph Le Bon, après quatorze mois d'attente, ne devait

.sortir de prison, le 24 vendémiaire an IV, que pour aller à lé-

chafaud,

Charles Vellav.

(1) En notre possession.

(2) An III.

(3) Josepti f.e Bon n'a janinis cessé en cllet de protester contre renièvenienl

de ses papiers. \'. ii r(^ snjet .l.-A. iV\ni<, Uisloire de -loneph l.e lion, II, p. Mi.
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Une conversation de Thibaudeau en 1847

Lors de la piiblicalion deV/Hstolrc desG'wcDidiDsYtnr Lamartine,

M. de Trémont a recueilli et inséré, à la suite de sa notice sur

Robespierre (1), une conversation tenue entre le vieux conven-

tionnel Thibaudeau et un de ses amis isi cet ami n'est pas un arti-

fice innocent de langage pour masquer sa propre personnalité).

Il a soin de noter la fraîcheur des souvenirs de Thibaudeau,

malgré son grand âge, mais ce soin même nous rappelle que

plus d'un demi-siècle sépare le vieillard des événements dont

il parle et des opinions qu'il croit avoir eues en 1793. A condition

de tenir compte de la déformation probable des souvenirs du

conventionnel, les opinions qu'il émet ici ne sont pas sans intérêt.

L.-G. PÉLISSIER.

Le comte Thibaudeau, liomme politique et écrivain distingué, a pris

une part active à toutes les pliases de notre révolution, jusqu'à la Res-

tauration exclusivement. A un âge avancé il a conservé toute la fraî-

cheur de son esprit et de ses souvenirs. Interrogé récemment (I8't7) par

im ami sur l'opinion qu'il s'était formée de l'Histoire des Girondins, il

dit : « C'o^st un roman poéliqui' ». ~ c Et que pensez-vous de la manière

dont M. de Lamartine a peint Ilobespieire ? » — « Le grand écrivain a

cru qu'il causerait une nouvelle et vive impression en tentant une sorte

do réhabilitation. Robespierre ne la méritait pas plus qu'il ne méritait

d'être mis à la tète des monstres de notre révolution. Il ne versait pas

le sang par cet instinct féroce des Marat, des Couthon, des Carrier,

des Jos. Lebon, mais uniquement comme une nécessité rétléchie pour

arriver à des fins et surmonter des obstacles qu'un homme de plus de

génie eût vaincus sans employer les moyens extrêmes qui ont Uni par

le perdie. Doux et froid par caractère, il s'était endurci sur le sort

de ses victimes, son pou de sensibilité s'étant promptemeat émoussé.

S'il avait pu parvenir au souverain pouvoir, je ne crois pas qu'il l'eût

exercé avec cruauté, mais il aurait dû le tenir de l'hérédité ou de

l'élection d'un gouvernement bien assis. II n'était [las de force à être

usurpateur heureux. Aspirant à la dictature, s'il avait été l'homme

fait pour s'en emparer, il y eût préludé autrement qu'en marchant

quelques pas en avant de ses collègues à la fête de l'Etre Suprême. Les

murmures qu'il excitait suflirent pour l'etTrayer. L"échafau<l était la

seule arme qu'il sût manier, il en usa sans pitié et sans remords. »

'1 Tî. N., F. F. 12700. p. 44S.
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r/aini (le M. Tliihaiiiloaii lui parla de ses premières opinions révo-

lutionnaires; il ré|iondit : « Lorsque j"ai voté la mort du roi, j'étais

jeune, et je croyais, après le malheureux essai monarchique de l'As-

semblée constituante et les menées secrètes de la cour, que la démo-

cratie pure pouvait seule établir la lilDcrté en France. Je croyais en-

core qu'un grand sacrifice était Tunique moyen de montrer aux

puissances étrangères qu'elles avaient en vain arrêté au congrès de

Pilnitz le rétablissement de Louis XVI dans son ancienne autorité.

L'article secret qui décida le partage de la Pologne et le manifeste du

duc de Brunswick ne me laissèrent pas de doute sur le sort réservé à

mon pays s'il ne faisait l'acte le plus énergique. J'aurais donné ma

vie pour le salut de ma patrie; celle d'un homme, quelque pénible

qu'il me fût de la demander, me parut une considération secondaire.

Je ne cédai donc ni à la peur ni à la menace, comme beaucoup de mes

collègues, mais à l'entraînement d'idées que ma jeune tète avait con-

çues de bonne foi. L'expérience ne fut pas longtemps à les modifier.

Je me repens sincèrement de ce vote, non comme dune action crimi-

nelle, puisque j'agissais avec conviction, mais comme de lapins grave

erreur que j'aie pu commettre. »

" C'est assez vous occuper de moi. Je termine par un trait caracté-

ristique sur Robespierre :

(' .\ une des séances de la Convention, je me trouvai assis à coté de

lui, quelque temps après la mort du roi. Déjà il était question de

mettre en jugement la reine. Son supplice devait en être la suite

inévitable etje ne pouvais supporter celte pensée. Ce n'était plus un

holocauste jeté à la Coalition, c'était une victime cruellement et inu-

tilement immolée. J'en parlai à Robespierre et lui dis : « N'est-ce pas

assez de sang? » Alors son regard s'arrêta sur moi, et, son visage

demeurant impassible, pour toute réponse il haussa les épaules. Ce

mouvement tacite explique sa politique. Je le traduisis ainsi : " Jeune

homme, vous êtes bien novice en révolutions ; vous ignorez qu'elles

amènent des nécessités devant lesquelles tout doit plier ». Ce que Ro-

bespierre prenait i»our la raison d'Etat, me [>arul tout le contraire, et

de ce moment je jugeai que son système poliliiiue était faux ».

Celte remarquable conversalimi me fut rapporli'c mol pour mot,

dès le lendemain, etje m'empiessai de l'é-crire.

L'o|iinion de M. Thibaiideau peut être appuyée de celle, très désin-

téressée, d'un étranger ilontle pays, assisté dans sa révolution parla

France, a toujours porté de l'intérêt à la nuire : M. Robert NValsh, con-

sul général des Ltats-Lnis à Paris. Écrivain politique fort distingué, il

a suivi attentivement les diverses péripéties de notre révolution et a

connu une partie des prineipaux |iersonnai.'es qui y onl ligure. Son
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avis sur VHistoire des Girondim et sur Robespierre, est onlicrement

conforme à celle de M. Tliiljaudean.

Documents pour servir à la bibliographie de Marat

Voici un essai de catalogue de ce qui a été écrit au xviii" siècle

et dans les premières années du xix*", sur IVeuvre scientifique de

Marat. Cet essai est sans doute très incomplet, mais peut-être

ne sera t-il pas inutile aux futurs bibliographes de Maral.

177.3 Westminster mar/azine : juin ou juillet. Cité i)ar Marat,

Corresp., 26.

Gentleman s magazine; avril. Cf. G. Pilotelle, Chron.

méd., VI, 615.

Médical and philosophical rommentaries by a society of phy-

sicians of Edimburg; p. ±2i. Cf. G. Pilotelle, loc. cit.

616.

1777 Journal de politique et de littérature, t. 11, n" 13, 5 mai

1777, p. .38-i3 :

« De l'homme... par J.-P, Maral, Amsterdam, 1773 ».

Art. de Voltaire.

1779 Esprit des journaux, janv. 1779, p. 33:2-333, d'après Jour-

nal de Paris :

« Autre découverte en physique ». Lettre signée de

Gassonville.

Mercure de France^ août 1779. Cité par Marat, Corresp.

p. 33.

Esprit des journaux, septembre 1779, p. 301-30:2, d'après

Journal de Paris :

(( Découvertes sur le feu élémentaire «. Lettre signée

de Gassenville.

Journal de Paris, 25 oct. 1779. Cité par Marat, Corresp.

p. 40. Art. signé Filassier, reproduit in Corresp., p. 86-

87.

Esprit des journaux, novembre 1779, p. 418 :

« Découvertes sur le feu. l'électricité et la lumière. .. «

Annonce.
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Journal de phys'ique, t. XIV, nov. 1779, p. 422. (Décou-

vertes sur le l'eu, rélectricité ella lumière...] :

« M. Marat, parle moyen d'un microscope solaire, a

cru découvrir et rendre sensibles les particules même

du feu, ce fluide si subtil. D'après l'exposé même des

IIG expériences que l'auteur cite en sa faveur, il est

bien à craindre que ce ne soit que les émanations seules

des corps échauflés soumis aux expériences, qui parais-

sent s'élever et voltiger ».

Journal (h lillérature, 1779 n^'^ 16 et 17; 1780 n"' 2:i, 33 et

'.]\. Suivant citation de Marat, Corresp.]).^^.

D'après l'exemplaire incomplet de la bibliothèque de

. Lyon (9509G8, 10, 11 et 12) je trouve : 1780, HI, 271-

282, 326 330; V, 3-1 i; \I, 192-204, 247-258.

1780 Jovrnal de Paris, 9 juin 1780. Cité par Marat, Corresp.,

p. 33.

Journal de phys'ujue, t. XVI, juillet 1780, p. 79 Recherches

physiques sur le feu) :

« L'auteur établit de nouveaux principes, donne des

idées singulières sur la nature du feu ; mais il serait à

propos que les physiciens répétassent ses expériences

pour en constater la vérité et l'utilité ».

Journal enn/rlopédirjue, décembre 1780. Cité par Mahat,

Corresp., p. 33.

1781 Journal encyclopédique, janv. 1781. Cité par Marat, Id.

Mercure de France, janv. 1781. Cité par Marat. Id.

Journal de physique, t. XVll, janv. 1781, p. 87 sur l.i lu-

mière). Courte analyse.

Fspril des journaux, mars 1781, p. 337-313, d'après AJer-

cure de France \?>nr l'électricitéi.

Journal de physique, t. Wll, .iviil 17S1, p. 317-320, et

juin 1781, p. 4,">9-iO.") :

" Détail des découvertes de M. Mahat sur leleclricité ;

envoyé par M.*'* ». Paris, .*> janv. 1781.

Journal dr physii/ue, t XVlll, novenil)re 1781, p. i02-iO't :

« Lettre de M, Lehri lils sur ((ucl(|ues expériences de

M Marat ». extraits in Chron. mrd., XVI, 218.

1782 J(>u)-iHil tir physique^ \. \\, y\'\\\i-\ 1782, p. 79. Sur rélec-

tricité !. An.il\s(^ (le |Olit,nies.
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Esprit des journniiç^ \{ù\\e\. 1782. p. 141-1 H, d'uprOs .A///r-

nal eni i/('op(kl'i</ue. ./ou, pal de liil-'raltne, M'irurr de

Fronce e[ Journal de Pnriv. (Sur le feu].

fisprll des journau r\ jiùWel 1782, p. H j-l.ji, d'oprr? Jour-

nal enei/clop:ki'(C/iie, Journal de liliéialurt', Mercine de

France. (Sur l.i lumière).

Courrier de l'Evrope, 15 nuMS el 3 mai 1782. Ciié par

Marat, Corre^p.. p. 33, CP. p. 82-85.

Journal encycloprdirjve, août 1782. Cité par Mapat, lor. rii.^

33.

Monihly revieir, oct. 1782, p. 293. Cf. Marat, Corresp. 33,

09-73.

Bri?îsot, De la vérité on médit at'-ons, e''C. p. 173-17 4 et

333-340.

1784 Esprit des journaux, aoiU 1784, p. 342-3o4. Traité analy-

tique du feu, .de la chaleur et de la lumière
;
par M. For-

LON...

Citations de Marat.

1785 Journal de physirjue, t. 27, sept. 1785, p. 235-230.

Mém. sur réleclricité médicale (Annonce et 9 lignes);

Notions élémentaires d'optique (Annonce et 8 lignes).

Esprit des journaux, nov. 1785, p. 343-358. Lettre sur plu-

sieurs vérités fondamentales relatives à l'électricité du

corps liumain, communiquée aux rédacteurs de V Esprit

des journaux, par M. l'abbé Bertholon... Montpellier.

10 sept. 1785.

Citations de Marat.

1780 Marivetz et Goussier, Physique du monde.

Cf. Journ. gén. de Fr., 1787, p. 141 et 3.58.

1788 Journal général de France, 12 et 22janv, 1788.

Cf. Ch. Vellay, in Marat, Corresp., p. 97.

Journal de physique, t. 32, février 1788, p. 140-142 :

Mém. acad. ou nouv. découvertes sur la lumière. ..

Cotte, mémoires sur la météorologie : 1, 143-140, 215-210,

379; II, 05 note et 112 note.

Citations de Marat. Ilech. phys. sur l'électricité et

Rech. phys. sur le feu.

1802 Histoire des mathématiques de Molticla, t. III, achevé et
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publié par Jérôme de La J^ande ; Paris, au 10 (mai 180:2).

Cf. p. 594-597.

1813 Mémoire sur les couleurs de Tiris produites par la réfle-

xion de la lumière, présenté à la première classe de

rinslitul, le l" juin 1812 ; avec un examendes bases

des doctrines de M. Henri Brolguam, de IVewton, de

Gauthier et de M. Marat, sur la lumière et les couleurs.

Par M. Ch. Bourgeois, peintre. In-8".

Annoncé in Journal de f Empire, 23 novembre 1813.

II. Duval.



REIMPRESSIONS

]mmu m charlotte ROHEHnEiiiiE

SUR SES DEUX FRÈRES

Nre à Anas, le S fV-vricr I7G0, Marie-Marguciite-Chailolle de Robes-

pierre était donc de près de deux ans plus jeuue que son frère Maxi-

niilien. Après la mort de sa mère, survenue en 1764, et la disparition

de son père, qui eut lieu en 1766 ou 1767, elle fut recueillie, ainsi que

sa sœur Henriette, par ses tantes paternelles, M"'"* de Robespierre. Peu

après, le 30 décenibri' 1768, elle fut admise, comme boursière, à la

maison d'éducation des Manarres, à Tournai.

Elle n'a donné, dans ses Mémoires, que peu de détails sur la première

période de sa vie. Elle vint à Paris, en 1702. après l'élection d'Augustin

à la Convention, ne put s'entendre avec M°"= Diiplay, et donna à ses

deux frères, à plusieurs reprises, par les défauts de son caractère, de

vifs sujets de mécontentement.

Après le thermidor, elle fut ariétée, et maintenue en prison pendant

quinze jours. Rendue à la liberté, elle fat en butte à mille persécu-

tions, quitta son nom pour prendre le nom de sa mère, et se lit appeler

Charlotte Carrant (1). Elle trouva enfin un refuge chez un ami de ses

frères, nommé Mathon, et se lia avec sa fille d'une étroite amitié, qui

ne finit qu'avec la mort. Elle vécut jusqu'en 1834, et mourut, le 1"' août

de cette année, à l'âge de soixante-quatorze ans.

Elle légua à Laponneraye, en même temps que ses autres papiers, le

manuscrit de ses Mémoires, qui furent publiés pour la première fois,

au cours de cette même année 1834, dans le tome III des Mémoires de

(1 c Ce n'est pas moi qui ai quitté mou nom; je dois le dire avec peine,

c'est .M'i« Robespierre, ipii prit le nom de sa mère, Charlotte Carreau. »

(Journal de M™« Le Has, dans Stkfane Pol, Le convenlioiinel Le Bas, p. 147).

M""-' Le Bas écrit Carreau, mais la véritable ortliograplie est Carrant. — Plus
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tous (I). Peu après, il fuient publiés à part, (2). Enlin, ils eurent une

troisième édition, en 1840, dans le tome II (3) des Œuvres de Maximilien

Robespierre qu'éditait alors Laponneraye. Depuis lors il n'ont jamais

été réédités.

C. V.

J'avais pensé que le temps qui détruit tout, aurait anéanti la

calomnie qui a dénaturé le caractère de mon bon et malheureux

frère, Maximilien. Il y a trente-trois ans(4j que mes deux frères

ont été assassinés ; une génération a passé, et Terreur, bien loin

de faire place à la vérité, n'a fait que grandir et se propager en

tous lieux.

J'aurais bien voulu détruire une aussi funeste prévention; mais

des personnes qui prenaient intérêt à ma position me conseil-

lèrent de ne rien dire, parce qu'on ne manquerait pas de récuser

mon témoignage et de m'accuser de partialité. Je suivis leurs

conseils et je crois que j'ai eu tort Je ne savais pas qu'on m'attri-

buait des lettres contre mon frère aîné, alin de donner plus de

force aux accusations portées contre lui yO .

J'ignore si mon jeune frère a été calomnié comme Maximilien
;

je n'en ai rien entendu dire; mais je sais qu'il a été assassiné i)Our

avoir dit : « Je partage les vertus de mon frère. » Cette profession

tard, elle cliangea encore de nom, et se lit appeler .M'i' la Hoche, probable-

ment du nom de ce parent dont elle parle elle-nuune dans ses Mémoires
(v. plus loin, p. 111). En 1823, rest sous ce nom qu'on la désignait ;cf. Lu-
cien Prise, Quelques vers de Ma.riinilien Itohespierre, p. 8).

(1) Pp. l-lu2.

(2) Mémoires de Charlolle Robespierre sur ses deux frères, précédés d'une

introduction et suivis de pièces justiûcatives, par Lai'ONXeraye. Deuxième
édition. Paris, chez l'éditeur, au dépôt central, faubourg Saint Denis, n» 16;

1835; in-8 de 183 pogcs.

;3) Pp. 333-4%.

(4) Cette partie des Mémoires tle ChailoUc rxdjosiiierrc l'ut écrite eu 1827.

Sole de Laponneraye)

(3) Charlotte Robespierre fait ici ailiisidu à la lettre [lubiiée par Courtois

dans son Rapport fait au nom de la Commission c/tur;/ée de l'e.ramen des

papiers trouvés chez Robespierre, pp. 178-179. Celte lettre, datée du 18 mes-
sidor an 11, était adressée à sou fière Augustin et uou à Maximilien : mais,

en évitant d'indiquer le véritable destinataire, et en laissant entendre que

Charlotte l'avait écrite à sou friic aiiié, les llieruddoricns s'en faisaient une
arme de plus. — C. V.
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de foi a élé son arrêt de morl... Quelle élail donc la morale de

ces hommes qui vouaient à la mort les plus ardents démocrates?

Ils ne se sont pas contentés de ce crime, ils ont encore poursuivi

leurs victimes au-delà du toml)eau. Après avoir immolé Thomme

de bien, l'incorruptible Maximilien, ses bourreaux ont mis tant

d'audace dans leurs attaques contre lui, qu'ils ont fait passer

mon pauvre frère pour un scélérat, non seulement dans sa patrie,

mais encore chez les autres nations. Ils ont distillé leur liel par-

tout, dans les libelles, dans les journaux, dans les biographies, et

jusque dans les romans. Ils ont tant fait, qu'ils ont égaré Topiniou

de la multitude et même celle des penseurs, qui, s'ils avaient

voulu se donner la peine de démêler la vérité à travers les

absurdes et odieux mensonges dont était chargée la mémoire de

mes frères, auraient infailliblement été désabusés sur leur

compte.

Les médians se donnent plus de peine pour répandre et pro-

pager le mensonge, que les bons n'en prennent pour connaître la

vérité.

Cependant je ne puis croire que, parmi tant d'hommes, toujours

prêts à accueillir l'erreur, il ne s'en sera pas trouvé quelques-uns

moins prompts à juger que les autres, qui auront réfléchi sur

l'ahsurdité des accusations qui planent sur mes frères ; accu-

sations dénuées de preuves, et qui ne reposent que sur la méchan-

ceté de leurs ennemis.

La vérité déplaît aux uns, est indifTérente aux autres; voilà

pourquoi elle reste cachée pendant des siècles. Honneur aux

âmes exemptes de préjugés, qui se dévouent pour la faire

triompher.

S'il existe des hommes qui aient intérêt à noircir mes frères, à

dénaturer leurs intentions, la postérité du moins, qui seule a le

droit de fixer le caraclère des persoiiiies illusires, vengera leur

innocence, et rétablira les faits sous leur point de vue. Que ceux

qui s'obstinent à rester dans l'erreur et à croire contre toute

vraisemblance ({ue mes frères méritent la réprobation qui pèse

encore sur eux dans beaucoup d'esprits, fassent au moins réflexion

que deux hommes qui avaient prali(iué la vertu toute leur vie ne

pouvaient devenir tout-à-coup méchans. Un grand poète a eu

raison de dire :
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Quelques crimes loujouis |irécèdeiit les i^'iands cjiiues;

(Juiconque a pu rraneliir les bornes léifiliines

Peut violer enfin les droits les plus sacrés :

Ainsi que la vertu le crime a ses degrés;

El jamais on n"a vu la limide innocence

Passer subitement à Textréme licence.

mon frère Maximilienl (\ue ne pnis-je, en rendant li(in)tnaf:,c

à la mémoire, faire passer la conviction dans toutes les âmes hon-

nêtes et vertueuses comme était la tienne ! Depuis l'instant de la

naissance lu n'as pas cessé de pratiquer la justice, de te signaler

par des actions louables et méritantes. Tous ceux qui t'ont connu

le savent, ils peuvent l'attester, mais aucun n'a osé le dire jus-

qu'à présent, lant était grande la terreur que tes ennemis ont su

leur inspirer. .\hl s'il reste dans l'àme de les calomniateurs (|uel-

que sentiment humain, ils doivent èlre déchirés par les remords.

mes frères! mes chers et malheureux frères I combien vous

avez eu à souirrir de voir lant de perhdie chez les hommes 1

Combien vous souffririez encore si vous pouviez savoir que les

impostures de vos ennemis oui eu tout le succès qu'ils en espé-

raient. Mais vous n'avez pu le penser : vos consciences vous

faisaient croire que rien ne pourrait ternir l'éclat de votre répu-

tation. Heureuse sécurilél (jue les méchans ne connaissent pas;

c'est le seul bien qu'ils n'ont pu vous ravir, c'est aussi la seule

consolation d'une sœur qui vous révère et vous pleure.

CHAPITRE PREMIER

enfance de Maximilicn Robespierre. — Mort de sa mère el de son père.

— Il commence ses études au collège d'Arras. — Ses amusemens. —
Anecdote du pigeon. — Il part pour le collège Louis-le-Grand, à

Paris. — Ses brillantes éludes. — 11 est chéri de ses maîtres et de ses

condisciples. — Il est le dérenseur de roi)prini(''. — Il fait son droil.

— Il est reçu avocat au parlement de Paris. — Motifs qui le délei-

mineiil à embrasser cette profession.

Maximilicn était l'aine de ([ualre enl'ans 1 ; il a\ail un frère

(Ij II était né le (> mai H-jS. Kn outre de Cliarlolle, née le S février ITGO,
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cl deux sœurs. Noire père éUiil avocat au conseil dArlois (li ; il

habilail Arras, où il s'était accjuis une grande considération par

sa probité et ses vertus ; il était honoré et chéri de toute la ville.

Nous eûmes le malheur de perdre notre inère, dans làge où

nous avions le plus besoin de ses soins empressés et de sa tendre

sollicitude ; Maximilien n'avait que sept ans (2) : j'étais moins

âgée que lui de vingt mois; notre jeune frère venait d'atteindre

sa deuxième année
;
je crois me rappeler qu'il était encore en

nourrice. Quant à notre jeune sœur, elle pouvait avoir trois ou

quatre ans.

Toute jeune que j'étais, je me rappelle encore ma mère, et ce

souvenir, après plus de soixante ans, humecte mes yeux de déli-

cieuses larmes. Oh I qui n'aurait pas gardé dans sa mémoire le

souvenir de celte excellente mère I elle nous aimait tant I Maxi-

milien non plus ne pouvait se le rappeler sans émotion : toutes

les fois que dans nos entretiens intimes nous parlions d'elle, j'en-

tendais sa voix s'altérer, et je voyais ses yeux se mouiller. Elle

n'était pas moins bonne épouse que bonne mère. Sa mort fut un

coup de foudre qui frappa au cœur notre pauvre père. 11 fut in-

consolable. Rien ne pouvait faire diversion à sa douleur ; il ne

plaidait plus, il ne s'occupait plus d'affaires, il était tout entier

au chagrin qui le consumait. On lui conseilla de voyager pen-

dant quelque temps pour se distraire ; il suivit ce conseil et par-

tit : mais, hélas I nous ne le revîmes plus : l'impitoyable mort

nous l'enleva comme elle nous avait ravi notre mère. Je ne sais

dans quel pays il mourut. Il aura sans doute succombé à une

douleur devenue insupportable (3).

Maximilien avait une autre sœur, Henrictte-Eulalic-Françuise, née le 28 dc-

cpnibre 1761. Augustin-Bon-Joseph, né le 21 janvier 1703, était le dernier des

quatre enfants. — C. \'.

(1) François de I\obespierre avait été reçu avocat au Conseil d'.Vrtois le

.'JO décembre 1756. — C. \'.

(2) M'He de l{obespierre mourut le 16 juillet 1764. Maximilien n'avait donc

que 6 ans et 2 mois. — C. \'.

['S) A partir du 16 novembre 1764, c'est-à-dire quatre mois après le décès

de sa femme, on ne retrouve plus le nom de François de Robespierre sur le

registre d'audience du Conseil dWrtois (Cf. J.-A. Paius. La Jeunesse de Robes-

(ilerre, p. 16;. Cependant, en mars 1766, il n'avait pas encore quitté Arras. Il

est probable que ce fut dans le cours de cette même année, ou en 1767, qu'il

partit.— C. V.
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Nous étions donc orphelins de père et de mère-. On ne peut se

faire une idée de l'impression que produisit sur Maximilieu la

mort de nos parens. Un changement total s"opéra en lui. Aupa-

ravant il était, comme tous les eufans de son âge, étourdi, tur-

bulent, léger; mais dès qu'il se vit, pour ainsi dire, chef de la

famille en sa qualité d'aiué, il devint posé, raisounai)le, labo-

rieux, i! nous parlait avec une sorte de gravité (|ui nous impo-

sait; s'il se mêlait à nos jeux, c'était pour les diriger. Il nous

aimait tendrement, et il n'était pas de soins et de caresse qu'il

ne nous prodigàt.

Restés seuls et sans soutiens sur la terre, nous avions besoin

qu'on vint à notre secours. Les deux sœurs de mon père nous

prirent chez elles, ma sœur et moi; nos aïeux maternels se char-

gèreiil du soin d'élever Maximilieu et notre jeune frère Augustin.

Le premier fut mis au collège d'Arras, et lit en peu de teinps des

progrès rapidosqui étonnèrent ses maîtres. Son goût pour l'élude

et pour les choses sérieuses le rendait très appliqué à ses devoirs.

Il montra de bonne heure un caractère doux et juste qui le fai-

sait chérir de tout le monde. Il partageait rarement les jeux et

les plaisirs de ses camarades; il aimait à être seul pour méditer

à son aise, et passait des heures entières à réllécliir. Un lui avait

donné des pigeons et des moineaux dont il avait le plus grand

soin, et auprès desquels il venait souvent passer les momens qui

n'étaient pas consacrés à l'élude. ."

. . ^ '

J'ai lu dans d'ignobles biographies où umu frère Maximilien

était peint sous les couleurs les plus noires, que les jeux de son

enfance consistaient à faire .soufl'rir les animaux, et qu'il s'amu-

sait à couper des tètes d'oiseaux pour s'accoutumer à couper un

jour des tètes d'hommes. Il faut professer un bien grand mépris

pour le public et le croire totaleuuMit dénué de bon sens pom- lui

débiter des contes aussi absurdes. (Jiu)i I mon IVère. pendant (|u'il

taisait ses études, c'est-à-dire (juinze ou vingt ans avant (pie

<iuillutin n'eut inventé l'instrument de supplice qui porte sou

nom, aurait, selon les biographies dont je viens de parler, cons-

truit une petite guillotine avec laquelle il se serait amusé à déca-

piter les oiseaux 1 Kn vérité, c'est faire injure aux lecteurs de ces

Mémoires ([ue d Vnliciireudre la réfutation de i)areilles sottises,

.le laissi' à leur imliguatiou à llclrir ces imputations abominables.

Ou nous envoyait cliercher, ma sa'ur et moi, tous les dimau-
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ches. pour nous réunir à nos deux frères C'étaient des jours de

bonlieur et de joie pour nous. Mon frère Maximilien, qui faisait

une colleclion d'images et de gravures, nous étalait ses richesses

et était heureux du plaisir que nous éprouvions à les contempler.

Il nous faisait aussi les honneurs de sa volière, et nous mettait

entre les mains, les uns après les autres, ses moineaux et ses

pigeons. Nous désirions vivement qu'il nous donnât un de ses

oiseaux favoris; nous le sollicitions avec prière, il s'y refusa

longtemps dans la crainte ({ue nous n'en eussions pas tout le

soin possible. Un jour pourtant, il céda à nos instances, et nous

donna un beau pigeon. Ma sœur et moi nous fûmes dans l'en-

chantement. Il nous fit promettre de ne jamais lui laisser man-

quer de rien; nous le jurâmes mille fois et tînmes parole pen-

dant quelques jours, ou plutôt nous aurions toujours gardé notre

serment si le malheureux ])igeon, oublié par nous dans le jardin,

n'avait péri pendant une nuit d'orag<.'. A la nouvelle de cette mort,

les larmes de Maximilien coulèrent, il nous accabla de reproches

(\ue nous n'avions que trop mérités, et jura de ne plus nous con-

lier aucun de ses chers pigeons.

Voilà soixante ans que, par une étourderie d'enfant, j'ai été la

cause du chagrin et des larmes de mon frère aine : eh bienl mon
cœur en saigne encore; il me semble que je n'ai pas vieilli d'un

jour depuis que la fin tragique du pauvre pigeon a été si sensible

à Maximilien, tant j'en suis encore affectée moi-même.

Trois années s'écoulèrent ainsi. Je i)ourrais rapporter une foule

de traits de l'enfance de Maximilien Rol)espierre ; mais des faits

qui sont très intéressans pour moi. et que je ne puis me rappeler

sans attendrissement, le seraient peut-être moins pour le public,

qui probablement lira un jour ces Mémoires. Si je n'ai pas voulu

passer sous silence cette anecdote, c'est qu'elle montrera à ceux

qui pourraient révoquer en doute le bon naturel de mon frère

aîné, que jamais cœur ne fut plus compatissant (jue le sien.

Les progrès de Maximilien, son goiU pour l'étude, ses heu-

reuses dispositions, intéressèrent en sa faveur l'abbé de Saint-

Waast (1), ({ui connaissait nos tantes, et qui était à même dappré-

cier mon frère. Cet ecclésiastique disposait de plusieurs bourses

au collège Louis-le-Grand, à Paris; il en donna une à Maximilien.

(1, Dom Briois d'ihilluch.— C. V.



MÉMOIRES Di: Charlotte: Robespierre 117

Il fallut nous séparer. Bien des larmes coulèrent de part et

d'autre. Maximilien, qui, malgré sa sensibilité, avait déjà une

certaine fermeté dans le caractère, nous consolait de son mieux

tout en pleurant avec nous. L'idée de nous revoir aux prochaines

vacances adoucissait un peu l'amertume de notre séparation.

Maximilien, avant son départ, nous fit présent, à ma sœur et à

moi, de tous les objets qui servaient à ses amusemens; mais il ne

voulut point nous donner ses chers pigeons, craignant qu'ils n'eus-

sent le même sort que celui que nous avions laissé périr dans

le jardin. Il les confia à une personne dont il n'avait pas h crain-

dre la même négligence, et à qui il les recommanda vivement.

Maximilien avait onze ans lorsqu'il partit pour Paris (1). Nos

tantes l'adressèrent à un chanoine du chapitre de Notre-Dame,

M. de la Roche, qui était notre parent. Maximilien trouva en lui

un protecteur, un mentor; M. de la Roche s'attacha à cet enfant,

en qui il remarquait des qualités rares. Malheureusement pour

mon frère, il perdit au hout de deux ans M. de la Roche. J'ai su

que cette perte lui avait été très sensible, bien qu'il l'eut suppor-

tée avec une résignation d'homme. Il redoubla d'ardeur et d'ap-

plication dans ses études pour faire diversion à sa douleur. J'ai

entendu dire qu'il était aimé de ses maîtres et de ses camarades,

et qu'il remportait presque toujours les premiers prix. Il resta

sept à huit ans au collège Louis-le-(lrand (:2) ; pendant ce long

bips de temps, il n'eut aucune brouille avec ses condisciples,

tant son humeur était égale et douce; il se constituait le protec-

teur lies petits contre les plus âgés, plaidait en hnir faveur, et se

battait même pour les défendre lorsque son éloquence restait

sans succès.

Chaque année, il revenait parmi nous passer les vacances.

Nous le revoyions toujours avec des transports de joie. Comme
ils s'écoulaient rapidement, les jours que nous passions ensemble

après des absences d'une ann-'cl Lorsque le moment de retourner

au collège était arrivé, il nous semblait que nous ne le possé-

dions que depuis quelques instans. C'est pendant (}ue Maximi-

lien faisait ses études à Paris que nous eilmes le malheur de

(I) Robespierre cnfr.i au roUrfic I-ouis-lc-Grand an liflmt ilo rannre scolaire

l"!69-m0. — C. V.

(2 Udbospierrc r'st i au i"iilk''go l-ouis-le-riraml, non pas sept ou huit ans,

comme le liit Clmrlolle, amis plus de dix ans. — C. V.
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pci'di-e noire jeune .sœur (1 . Il élail donc dil (\uq noire enfanee

serait abreuvée do larmes, et que chacune de nos premières

années serai! marquée par la morl d'un objel chéri. Celte fatale

destinée a intlué plus (pi'on ne pense sur le caractère de Maxi-

milien ; elle Ta rendu triste cl mélancolique. • ':

Une fois ses éludes classiques terminées, il fit son droit. Avant

de quitter le collège Louis-le-Grand, Maximilien se rendit chez

l'abbé commendataire de Saint-Waast, et le pria de vouloir bien

disposer de sa bourse en faveur de son jeune frère. L'abbé com-

mendataire l'accueillit avec la plus grande bonté, lui parla des

brillantes études qu'il avait faites dans les termes les plus tlal-

teurs, et lui dil qu'il saisissait avec eujpressement l'occasion de

lui prouver toute son estime en se rendant à sa demande, ajou-

tant que ce qui le confirmait dans celte résolution, c'était l'es-

poir que son frère serait digne de lui. ,

-

' ,1e ne sais à quelle occasion mon frère aîné se rencontra avec

Jean-Jacques Rousseau; mais ce qu'il y a de certain, c'est qu'il

eut une entrevue avec lui. J'ignorerais entièrement cette circons-

tance de la vie de Maximilien sans une dédicace qu'il adresse aux

mânes du philosophe de denève cl .

Lorsque Maximilien eut fait son droit, il fut reçu avocat au

parlement de Paris. 11 avait une prédilection toute particulière

pour la profession d'avocat; je lui ai souvent entendu dire qu'il

n'y avait pas de métier plus sublime au monde quand il élail

exercé avec désintéressement et humanité. « Défendre les oppri-

més contre les oppresseurs, disail-il, plaider la cause du faible

contre le fort qui l'exploite et l'écrase, c'est le devoir de tout

cœur que l'égoisme et la corruption n'ont pas gangrené. »

« Il est si doux de se dévouer pour ses semblables, ajoulait-il,

(jne je ne conçois pas comment il y a tant de malheureux qui

restent sans appui, sans défenseurs; pour moi, la tâche de ma

vie sera de secourir ceux qui souffrent, et de poursuivre de ma
parole vengeresse ceux qui, sans pitié pour l'humanité, se font

Un plaisir et une joie des soufl'rances d'autrui. Trop heureux si

mes faibles efforts sont couronnés de succès, et si, pour prix de

mon dévouement et de mes sacrifices, ma mémoire n'est pas

ternie par les calomnies des oppresseurs que j'aurai combattus. »

(1) Henriette de Robespierre mourut le "i mars 17S(i. — C. V.

'2 Voir aux pières ju.stlficatives, n" 1.' '
'
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Inforliiné Maxiniilien I tu n'as dit que trop vrai; les ennomis

(lu peuple l'ont calomnié de toutes les manières, et le succès de

leurs impostures a été tel, que ce peuple même pour qui tu t'es

dévoué te méconnaît peul-ètre encore.

CHAPlTRh: 11.

Retour de Maxiniilien Roltospierre dans sa famille, rr Ses débuts au

barreau. — Son désintéressement. — Son genre de vie.—; Ses

mœurs privées. — Son attachement pour mademoiselle, Desorties.

— Ses relations avec l'aristocratie d'Arras. — Ses amis et.sçs enne-

mis. — La Société des arts et sciences de Metz couronne un discours

de Robespierre. — La Société des Rosalie et l'Académie d'Arras le

reçoivent au nond)re de leurs membres. — Augustin Robespierre. —
Portrait des doux frères. — ^taximilien est nommé membre du

tribunal criminel d'Arras. — Il est (du député aux Etats dénéraux. —
Jugement de Mirabeau sur lidbespirrre. ;

..- :^.

Le retour de Maximilien dans sa famille, au sein de laquelle il

vient se fixer, fut un jour de fête pour tous; nos amis pleuraient

avec nous d'attendrissement. Mon frère était universellement

aimé. On connaissait la douceur de son caractère et la pureté do

son cœur, et chacun était jaloux de le compter au nombre de

ses amis.

Tl débuta dans la carrière du barreau avec la plus grand(^ dis-

tinction. Ses premiers plaidoyers lixèrent l'attention de tout le

inonde. Je me suis souvent questionnée sur la cause des ii,rands

succès de mon frère aîné comme avocat. Maximilien avait beau-

coup de talent, sa parole était facile, sa lojijique pressante ; mais

je ne crois pas que ceséminentes qualités aient sulfi toutes seules

pour fonder sa réputation : je crois que ce (|ui a contribué sur-

tout à le mettre en évidence, c'est le choix de ses causes; il ne

se chargeait que des causes jusli^s. et refusait celles (|ui ne

Tétaient pas; aussi les g.it;nait-il [)res((ue toujours. On lui c(uilia

plusieurs procès fort itnportans. dans lesqtiels il déploya uu(^

capacité vraiment supérieure.

Je l'ai toujours vu agir avec beaucoup de d('sinlére>s(Mnent.

Lorsqu'un de ses cliens venait le considtcr sur (pndque atVaire
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lili^iciise, il chorchail moins ;i lo conlinner dans la résolution de

plaider qu'à le rapprocher de la partie adverse, et à concilier le

diiïérend qui les partageait. Il se chargeait de préférence de la

défense du pauvre, et souvent lui offrait sa bourse au lieu d'exi-

ger des honoraires. Quelquefois les deux pai'lies contraires, dans

le même procès, le sollicitaient de prendre en main leur cause;

Maximilien ne balançait pas, il oittait pour celui des deux plai-

deurs, fiU-il le plus pauvre, et dùt-il n'en recevoir aucun salaii'C,

dont les prétentions lui paraissaient fondées. On voit qu'il ne

faisait point de sa profession une spéculation, et qu'il subordon-

nait tout à la question de justice. Voilà ce qui faisait dire de lui

qu'il était /'• soutien des opprimés ci le vengeur de l'innocence.

Je dois entrer dans quelques détails sur le genre de vie que

Maximilien avait adopté.

Il travaillait beaucoup, et passait dans son cabinet une grande

partie du temps qu'il ne passait pas au palais. Il se levait à six

ou sept heures et travaillait jusqu'à huit. Son perruquier alors

venait le coiffer. Il prenait ensuite un repas, qui consistait en

laitage, et se remettait au travail jusqu'à dix heures, où il s'ha-

billait et se rendait au palais. Après l'audience, il venait dîner;

il mangeait peu et ne buvait que de l'eau rougie ; il ne témoi-

gnait aucune préférence pour certains alimens. Bien des fois je

lui ai demandé ce qu'il voulait manger à son diner; il me répon-

dait qu'il n'en savait rien. Il aimait le fruit, et la seule chose

dont il ne pouvait se passer, c'était une tasse de café. Après le

dîner, il sortait pour faire une promenade d'une heure ou pour

faire une visite. Il rentrait ensuite, il se renfermait de nouveau

dans sou cabinet jusqu'à sept ou huit heures; il passait le reste

de la soirée, soit avec des amis, soit au sein de sa famille.

Mes tantes et moi, nous lui reprochions souvent d'être distrait,

préoccupé dans nos réunions; en effet, lorsqu'on jouait aux

cartes, ou lorsqu'on ne parlait que de choses insignifiantes, il se

relirait dans un coin de l'appartement, s'enfonçait dans un fau-

teuil, et se livrait à ses réflexions comme s'il avait été seul.

Cependant il était naturellement gai ; il savait plaisanter et riait

quelques fois jusqu'aux larmes.

Maximilien était d'une humeur égale; il ne contrariait per-

sonne, et voulait tout ce que les autres voulaient. Combien de

fois nos tantes m'ont-elles dit : « Votre frère est un ange: il a
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toutes les verlus morales, aussi est-il fait pour être la dupe et la

virtime des méchans. >

Cependant il ne faut pas croire que cotte douceur de mo'urs,

celle mansuétude, excluaient che/, mon frère aîné une fermeté de

caractère à toute épreuve. C'est qu'au contraire il y avait chez

lui une puissance de volonté, une énergie indomptable. Sa con-

duite à la tète du gouvernement pendant près de deux années a

prouvé qu'il était Irempé de bronze et de granit; mais chez lui

cette énergie, celle inflexibilité s'alliaient à une aménité de

manières dont toutes les personnes qui le voyaient dans son inté-

rieur étaient enchantées. Je défie à quiconque a fréquenté Maxi-

milien de dire le contraire. Tous ceux qui ont eu avec lui des

rapports intimes, qui l'ont vu dans ces momens où le cœur

s'épanche et se montre tel qu'il est, conviendront que si personne

n'a manié les rênes du gouvernement d'une main plus vigou-

reuse, personne aussi n'était plus doux et plus modéré dans la

vie privée. Comment expliquer cela? c'est qu'à côté d'une sen-

sibilité exquise, il y avait chez lui des convictions profondes, et

que lorsque ces convictions parlaient elles étaient obéies.

L'amabilité de mon frère auprès des femmes lui captivait leur

affection. Quelques-unes, je crois, éprouvèrent pour lui plus

qu'un sentiment ordinaire. Une entre autres, mademoiselle Des-

horties, l'aima et en fut aimée. Le père de cette jeune personne

avait épousé en seconde noces une de nos lanles (1); il avait du

premier lit deux lils et ti-ois tilles. Lorsque mon frère fut élu

député aux Ktals Généraux, il courtisait mademoiselle Deshorties

depuis deux ou trois ans. Plusieurs fois il avait été (luoslion de

mariage, et très pi-obablement Nfjiximilicn laurail épousée, si le

suffrage de ses concitoyens ne l'avait enlevé aux douceurs de la

vie privée pour le lancer dans la carrière politique. Mademoiselle

Deshorties, qui lui avait juré qu'elle n'ai>parliendrait jamais qu'à

lui, no tint nuUomont compte de ce sermonl, et. p(Midanl la ses-

sion do rAssemblée C()nstiluante, donna sa main à un autre. Mon

frère n'apprit cp parjure ((u'à son rolonr à Arras, après la clTilure

de l'Assemblée ; il imi lui liés p<Miilili'ment affecté.

Les succès de Maximilicu au barreau le mirent en relation avec

beaucoup de personnes appartenant à la classe aristocratique; il

'Il II sagit (1 Rulalic ilc Ri>ltcs()i<M're, qui avait en elTet opoiisô, le 2 janvier

lllfi, M. Unbcrt-Franrois Deshoi'lies, ancien notaire.— C. V.
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on clait l'ort rerhercliù ; les prcinippos maisons d'Arras élaiont

heureuses de le recevoir. Si mon frère avait aimé la fortune et

les honneurs, il est certain qu'il aurait pu satisfaire sa passion

en épousant une dos riches héritières d'Arras, mais son désinté-

ressement et son inditT('rence pour ce qui concernait ses propres

affaires éloigna toujours de lui celte idée.

11 eut plusieurs amis qu'il aima beaucoup. De ce nombre

étaient M. Leduc fl), avocat retiré, homme d'un mérite très dis-

tingué; M. Aimé (2), chanoine de la cathédrale d'.Xrras, que ses

confrères avaient surnommé le mcje ; M. Devic, aussi chanoine de

la cathédrale, qui avait été professeur au collège Louis-le-Grand

pendant que Maximilien y faisait ses études; ils s'aimaient comme
deux frères; M. Buissart >3), savant fort estimable; MM. Lan-

glois (4), Charamaut (o). Ensart (6), etc., tous jeunes avocats do

beaucoup de talent. Mon frère croyait pouvoir compter au

nombre de ses amis MM. de Rusé (7), avocat général, Dubois de

Fosseux (8), qui fut depuis maire d'Arras, etc.; mais il reconnut

plus lard que leur amitié n'était pas sincère.

(1) Leducq. — C. V.

(2) Aymé. C'est par l'intermédiaire de ce chinoine que Robespierre fut

recommandé à labbé de Saint-Vaast, pour l'obtention dune bourse au Cul-

lège Louis-le-Grand. — C. V.

'3) Antoine-Joseph Buissart, ami de Robespierre et membre, comme lui, de

["Académie d'Arras, partageait son temps entre sa profession d'avocat et les

travaux scientifiques vers lesquels l'emportaient ses goûts. V., sur Buissart.

une notice biographique, dans Victor Barbier, Le// >'e.s- inédites de Auf/usiin

Robespierre à Antoine Buissart, pp. 13-18. — C. V.

f/i) 11 s'agit de Lenglet, avocat au barreau d'Arras, puis juge au tribunal de

Bapaume en 1*91, agent national de la commune d'Arras en 1704, et enfin

député au Conseil des Anciens. En 18U0, il lut nommé professeur à l'Ecole

centrale du Panthéon, et devint, la même année, président du Tribunal d'appel

de Douai. Il mourut en 1S34. — C. V.

(5) Charamond, qui, après avoir été membre de la commune d'Arras en 1*91

,

devint plus tard sous-inspecteur aux revues de la garde impériale, et dispnnit.

à la bataille de Leipzig. — C. V.

' (6i Ansart, collègue de Robespierre à l'Académie d'Arras, était médecin, et

non avocat, comme le dit Charlotte. — C. Y.

(7) Foacier de Ruzé, avocat général au Conseil d'.\rtois de 1760 à 1790, fut

arrêté en 1793 et mourut en prison le 3 novembre de cette année. — C. V.

(8) Dubois de Fosseux, secrétaire perpétuel de l'Académie d'.Xrras. 11 fut l'in

maire d'Arras en 1790. Arrêté en 1794, il ne s(u-tit de pi'ison que le (i brumaire

an III. Il mourut en 1817. — C. V.
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Je viens de citer les noms de ses amis véritables et de ses

faux amis; mais je passerai sous silence les noms de ses ennemis,

car il en eut. Qui aurait pu croire qu'un homme aussi doux et

d'im commerce aussi aimable aurait des ennemis? C'est qu'il

avait du mérite, et beaucoup de mérite, et il est des hommes qui

ne pardonnent pas plus le mérite dans d'autres hommes que

certaines femmes ne pardonment la beauté dans d'autres

femmes. Quand on disait à mon frère qu'il avait des ennemis, il

ne voulait pas le croire; il disait : Que leur ai-je fail? Je sais bien

ce qu'il avait fait à qu(;lques-ims, il n'avait pas voulu se lier avec

eux, parce qu'ils avaient des mœurs répréhensibles ou une pro-

bité équivoque. On se fera une idée de l'injustice des hommes,

quand on saura que plusieurs des ennemis de mon frère n'avaient

d'autres griefs contre lui, que de l'avoir rencontré dans la rue

sans qu'il les eût aperçus, et sans par conséquent leur avoir

rendu leur salut. Maximilien était fort distrait, ou plutôt il était

toujours préoccupé (1); il passait quelquefois auprès de ses

intimes amis sans les voir. Voilà ce qui donna lieu à l'accusation

de fierté que ses ennemis portèrent contre lui. Lui fierl lui qtii ue

voyait dans tous les hommes que des frères I lui qui fut l'apôtre

le plus ardent de l'égalité ! C'est ainsi que l'on s'est toujours étu-

dié à dénaturer son caractère et ses intentions, et qu'on lui a

imputé à crime les choses les plus innocentes.

Que l'on juge par le trait suivant comluen Maximilien était dis-

trait : nous avions une fois passé la soirée ensemble chez im de

nos amis, et nous revenions à notre demeure à une heure assez,

avancée, lorsque loul-à-coup, mon frère, ne se rappelant plus

qu'il m'accompagnait, double le pas, me laisse en arrière, arrive

seul à la maison, et se renferme dans son cabinet. J'arrive quel-

(|ues minutes après lui. J'avais trouvé sa distraction si plaisante

(jue, le voyant prendre les devans d'un pas si rapide, je l'avais

laissé aller sans lui faire a|)ercevoir que j'étais avec lui. J'entre

dans son cabinet, où je le trouve alTublé de sa robe de chambre,

(1) F^a sœur de Maximilien I{(ii)cRpipne, dans une des conversations que j'eus

avec elle, me raconta, pour me nionti'er à quel point son frère était distrait,

qu'un jour il rentra i)our dincr avant que le couvert ne fût entièrement mis;

le potage déjà seivi ; il prit un siège, se mit à faltte, et, sans l'aire attention

qu'il n'avait point d'assiette devant lui, prit une cuillerée île potage et la mit

sur la nappi'. < Nnfr dp Ltipoiinerin/p)



124 r.EVLE niSTORIQLE DE I. A DÉVOLUTION FIIANOAISE

cl lr;ivaill;inl avec beaucoup d'atlenlion. Il me deiuaude d'où je

viens seule si lard, je lui réponds que si je reviens seule r'esl

qu'il m"a laissée au milieu de la rue pour rentrer précipilam-

meut. Il se rappelle alors celle circonslanee, et nous nous met-

tons à rire Tun et Taulre d'une aventure aussi comique.

La carrière du barreau n'est pas la seule dans laquelle mon

frère se distingua ; il s'essaya avec succès dans la carrière des

lettres. La société des arts et des sciences de Metz mit au con-

cours, dans l'année 1784 ou 1785, la question suivante : « Quelle

est l'origine de l'opinion qui étend sur tous les individus d'une

même famille une partie de la honte attacht'e aux peines infa-

mantes que subit un coupable? Celte opinion est-elle plus nui-

sible qu'utile? » Mon frère, que l'injustice révoltait, saisit avec

empressement cette occasion de flétrir un préjugé trop universel-

lement répandu, et envoya au concours un discours dans lequel

il discuta très éloquemment les deux questions proposées, et

résolut la seconde d'une manière atlirmalive.

Lediscoursde Maximilien fui couronné. Je ne l'ai pas en ce mo-

ment sous la main; mais les argumens dont il tlétrissait l'inique

préjugé qui attache une honte ineffaçable au front d'une famille

tout entière, parce que dans cette famille il s'est trouvé un cou-

pable : ces argumens me frappent encore par leur force et leur

puissance. mon frère, tu ne prévoyais pas, en écrivant ce dis-

cours, qu'un jour ta malheureuse sœur, victime du même préjugé,

serait persécutée et honnie parce qu'elle appartient à ce Robes-

pierre, le plus vertueux des hommes, que la calomnie a défiguré et

a fait passer pour un coupable, pour un monstre. Mon frère I lors-

que tu interrogeais ton cœur si bon, ta conscience si pure, tu étais

loin de te douter qu'un jour l'unique rejeton de ta famille ne

saurait où reposer la tèle, parce que les méchans auraient terni

ta réputation. Va, ne crois pas, ombre chérie, que jamais les stig-

mates flétrissaus que les calomniateurs ont attachés à notre nom

me fassent rougir. Ton nom, je suis fière de le porter: je suis

glorieuse d'être de ton sang, d'appartenir au grand Robespierre,

qui futl'enuemi inflexible de toute injustice, de toute corruption,

et qui maintenant serait prùné par les faiseurs d'histoire aux

gages de l'aristocratie, s'il avait pactisé avec les oppresseurs du

peuple i . Maximilien concourut encore une fois; l'Académie

(1) A propos (ifs Mémoires apocr\'plies qui furent publiés en !S3ii, sous le
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d'Amiens avait mis au concours V/'Jloge de Gresset ; mon frère

envoya un discours qui n'obtint qu'une mention honorable, la

seule qui fut donnée, car le prix ne fut décerné à aucun des

concurrens. Lorsque son discours eut été livré à l'impression, il

en envoya un exemplaire à chacun de ses amis, qui le remer-

cièrent en prose et en vers. M. de Fosseux se distingua surtout

par des vers fort médiocres, dans lesquels il donna à mon frère

des éloges sur ses vertus, lui qui plus lard devait passer dans les

rangs de ceux qui niaient ces mêmes vertus. J'ai conservé une

copie des vers de M. de Fosseux (1).

Mon frère faisait partie de la société des Rosalis, composée de

savans, de magistrats, de militaires, etc., tous littérateurs, ou

amateurs des lettres et des arts. Cette Société avait des réunions

à jours fixes, où on lisait des ouvrages de tous les genres, et où

des discussions littéraires s'engageaient. C'était une fête quand

on admettait un nouveau membre ; le récipiendaire faisait un

discours, un des membres lui répondait, et la fête se terminait

par un gai repas où régnaient la franchise et la cordialité. Le jour

où mon frère fut reçu dans la Société des Rosalis, il improvisa une

clianson en trois couplets, qui fut vivement applaudie. J'ai encore

une copie de cette chanson, écrite de la main de mon frère (2).

Maximilieu fut également reçu menil)rc de l'Académie d'Arras,

dont la plupart des membres faisaient partie de la Société des

Hosalis

.

nom lIo liûbespiL'rre, un jnurii.il forlobscur vi l'urt digne île l'être, l'Universel,

eut la lùcheté d'in.sulter à (Jharlottc Robespierre, en disant qu'elle avait Irafi-

f/ué de ses souvenirs non effacés, et quelle avait ainsi mis les auteurs de ces

Mémoires à mr-me de suppléer à ce que d'autres biographes avaient omis.

Charlotte Robespierre écrivit à ce sujet uue lettre sublime au rédacteur de

l'Universel, qui ne 1 inséra point. C'était couronner une première lâcheté

par une lâcheté nouvelle : ou plutôt c'était reconnaître tacitement qu'on

avait menti, car fermer ses colonnes à une réclamation, c'est, de la part

d'un journaliste de mauvaise foi, avouer que cette réclamation est sans répli-

que, et qu'elle détruit lasscrtion qui l'a provoquée. Charlotte Robespierre me
donna, il y a plus de deux ans, une copie de celte lettre, en me priant de ne la

rendre publique qu'après sa mort..le me suis conformé à son désir. C'est cette

même lettre ((ui a été publiée par la lievuc rélrûsj)ertive. Ctn la lira à la fin

de ces Mémoires (Voir aux pièces justihcatives, n<' 2 . (Sole de Lai>onnera;/e]

1) Voir aux pièces justificatives, n° .'l.

•2 Cette copie est maintenant entre mes m.iins. .le la iiuhli.' ,i In lin de

ces Mémoiies. ; Voir aux pièces justitieativcs, n° i . ,'.Vt>/e de L(i)ii>nneru>/c,



126 l'.EVLE IlISTOltlQLE DK LA l'.ÉVOLCTION l-liANÇMSE

Je n'ai pas encore parlé de mon fj-ère Augustin; on comprendra

facilement pourquoi : Augustin resta au collège Louis-le-Grand

aussi long-temps que Maximilien, et ne revint par conséquent à

Arras que peu d'années avant la révolution. Augustin, au dire de

toutes les personnes qui le connurent, avait plus de taleus

naturels que Maximilien ; la nature s'était montrée à son égard

plus prodigue de ses dons; mais il avait moins d'aptitude au tra

vail que mon frère aîné; l'élude n'avait pas pour lui autant d'at-

traits. Maximilien et moi, nous lui reprochions souvent ses

goûts oisifs; nous l'exhortions à se créer des occupations; quel-

quefois nos mercuriales faisaient rentrer Augustin en lui-même
;

il se mettait à travailler avec une ardeur trop vive pour qu'elle

fût durable ; renfermé dans sa chambre, il passait plusieurs jours

au milieu des livres; mais il ne pouvait supporter longtemps celte

contrainte. Je dois le dire, au surplus, malgré les petites dissen-

sions que nous eûmes ensemble par la suite, et dont je parlerai

(jiumd il en sera temps, mon frère Augustin était bon et sensible,

son co'ur était taillé sur le modèle de celui de Maximilien, et,

sans les propos de quelques femmes que je nommerai, la bonne

harmonie n'aurait pas cessé un seul instant de régner entre nous.

Si j'avais à mettre en parallèle mes deux frères, je dirais que

chez l'aîné le courage civil était })orté à un plus haut point que

chez le jeune; mais en revanche, chez Augustin, le courage mili-

taire était incomparablement plus développé que chez Maximi-

lien. Robespierre jeune eût fait un excellent militaire; il ne

s'étonnait de rien, il était intrépide; à la tète ti'un régiment ou

d'une division il eût fait des prodiges; c'était un César. Mon frère

aîné, dans son cabinet, la plume à la main ou à la tribune, fai-

sait trembler tous les tyrans de l'Europe ; mais là se bornait son

rôle, et difficilement il aurait pu se résoudre à endosser le har-

nais pour les combattre avec le fer, ou à descendre sur la place

publique armé d'un fusil. Les thercnidoriens eussent-ils obtenu

un li'iomphe si facile, si Maximilien, échangeant sa toge de tribun

contre l'épée de général, se fût mis à la tête de ce peuple immense

qui, le 9 thermidor au soir, se pressait autour de l'Hôtel-de-Ville,

et n'attendait qu'un geste de mon frère aîné pour se porter où il

aurait voulu? Je sais qu'une puissante considération l'arrêtait;

c|uand on lui disait : ;\ppelons le peuple à riusurrecliou ; il rèi)on-

dait : au nom de qui? — Au nom de la Convention, s'écriait Saint-
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Jiist, la Convention est où nous sommes. Sainl-Just avait raison
;

et si Robespierre eût envisagé la question sous le même point

de vue, et eiU surtout senti la nécessité de marcher à la tète du

peuple insurgé, la patrie était sauvée.

Augustin était grand, bien fait, et avait une (igure pleine de

noblesse et de beauté. Sous ce dernier rapport, Maximilien

n'avait pas été si bien partagé que lui, il était d'une taille moyenne

et d'une complexion délicate. Son visage respirait la douceur el

la bonté, mais n'était pas aussi régulièrement beau que celui de

son frère. Il souriait presque toujours. Un grand nombre de por-

traits de mon frère aîné ont été publiés. Le plus ressemblant de

tous est celui qui l'a été par Delpech. Il en est d'autres qui ne

sont que d'odieuses charges, où l'on s'est appliqué à déligurer

ses traits, à leur donner une expression féroce, comme on a

cherché à présenter son àme sous un jour affreux. Celui qui est

placé en tête des prétendus mémoires de Maximilien Robes-

pierre est de ce nombre (1).

La considération dont mon frère aîné jouissait à Arras le fit

nonmier par Févèque de celte ville membre du tribunal crimi-

nel (2). Ce prélat avait la nomination do ces sortes de charges.

Il exerça les fonctions qui lui étaient confiées avec une équité

exemplaire. Mais il lui en coûtait toujours pour condamner. L'n

assassin ayant un jour comparu devant le tribunal dont Maximi-

lien était membre, il fallut bien prononcer contre lui la peine la

plus forte, et c'était la mort. Il n'y avait pas moyen de modifier

cette peine affreuse, les ciiarges étaient trop accablantes. Mon

frère aîné rentra à la maison le désespoir dans le cœur, et ne {>rit

aucune nourriture pt'ndant deux jours. Je sais bien quil est

f:ouj)nf*lt', ré[)étail-il toujours, qn^ c'est un scélérat^ mais faire

mourir 11)1 Itoinmc!... Cette pensée lui était insupportable; ne

voulant [dus avoir à combattre entre la voix de sa conscience et

(1) Quelque temps av.uit sa innit, Charlulte llobespierre nie lit reiiiellre un

exemplaire de ce portrait, en iuarf,'e ilnquel elle avait écrit ce qu'elle en pen-

sait. Je crois de inun devoir de publier celte appréciation d'un portrait iiui

passe pour être celui de Jlobespicrre, et qui n'est pas plus sa resscniblauce

que les .Mémoires «pic Moreau Husier a publiés sous son nom ne sont son

ouvrage. (Noir aux pièces justiiicalives, iCo). [Suie de iMpoinieniye)

{2) Le 9 mars 1782. I.e tribunal criuiinid dont parle Chailollo était la Salle

épiscopalc. — C. V.
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1(3 cri de son cœur, il se démit de ses lonclions de juge (1).

Lorsqu'il fui question d'élire des députés aux Etals Généraux,

tous les regards se fixèrent sur mon frère aine, je ne devrais pas

dire tous les regards, car il y avait des hommes à Arras, et le

nombre en était petit, que les plaidoyers et les écrits de Maximi-

lien avaient choqués; ils disaient que ses expressions étaient

élranfjes ; ils ne pouvaient s'accoutumer aux mots lifjerl'\ rgalité,

fralernili', etc. Ces hommes étaient les admirateurs passionnés

de l'ancien régime et désapprouvaient avec anierlume tout ce qui

était innovation. Malgré leur opposition. Maximilien Robespierre

fut élu diqnilé aux Etats Généraux par le tiers-état d'Arras.

Certainement il méritait par ses antécédens. ses talens et ses

vertus, cette marque de confiance de la part de ses citoyens.

Personne ne comprenait mieux que lui les devoirs que lui impo-

sait son titre de représentant du peuple, et personne n'a rempli

les délicates fonctions dont il était chargé avec un dévouement

plus illimité, un désintéressement plus rare. Sa voix tonna cons-

tamment contre l'arbitraire et les abus : on voulut le séduire, on

n'y parvint pas ; plusieurs moyens furent employés et tous res-

tèrent sans succès. Enfin, un lui apporta un jour une somme con-

sidéralde en le priant de la distribuer aux malheureux ; il s'aper-

çut du piège qu'on lui tendait, refusa la somme, et invita la

personne qui la lui ofï'rait à faire ses générosités elle-même i:i .

Le caractère bien connu de mon frère aine lavait fait nommer

Vlncorrupiihle par ses collègues de rAssemblée constituante.

Quand Mirabeau voyait toutes les tentatives que l'on faisait pour

acheter mon frère comme on Tavait acheté lui-même, il disait :

(' On n'y réussira pas; c'est perdre son temps que de vouloir cor-

rompre Robespierre; cet homme n'a pas de besoin, il est sobre et

a les mœurs trop simples .»

Quel éloge 1

(.1 suivre)

il) Voir, sur cet incident, et sur cette prétendue demissiou de Hubespierrc,

(Muvres complètes de Maximilien llobespierre, édit. Vicroit Bahdikk et Ciiaulks

Vei.i.ay, I, pp. xvu-xix.

(2) C'est là sans doute une allusion à la lellre quunc anglaise, miss 'ftice-

nian-Steplien, écrivit à llobespierre, le 12 janvier 1192, et dans laqueUe clic

lui reproche de n'avoir point accepté l'argent qu'elle mettait à sa disposition.

V. le toxie complet de cette lettre dans Papiers inédits trouvés chez Robes-

])lerre, etc., 11, pp. 163-1G4. — C. V.



NOTES ET GLANES

fionaparle en l'an III. — « Biionapurle allait alors tous les jours

lire les journaux au cabinet liltéraire de Girardin, au Palais-

Royal, où se réunissaient d'ullrà-républicains. Il ne se communi-

quait pas facilement. Girardin, bon physicien, était le seul avec

lequel il parlât. Il a plus d"une fois partagé son diner avec lui.

Comme il y avait à clia((ue instant des émeutes dans le jardin du

Palais-Royal, Buonaparte demanda un jour à Madame Girardin ce

que c'était. Elle lui répondit : « Cachez-vous dans ma chambre, car

on poursuit ceux qui ont les cheveux coupés jusqu'aux oreilles;

on les traite d'aristocrates et d'oreilles de chiens. — Fi donc! ce

nest pas à la coupe des cheveux qu'on reconnaît les purs répu-

blicains; c'est là, répondit-il, en se frappant sur le cœur. » Plu-

sieurs de ces prétendus républicains, habitués du cabinet, se

présentaient alors en sabots, avec des vètcmcns déchirés el mal-

propres : « Est-il venu aujourd'hui des aristocrates », deman-

daient-ils à Girardin ; et sur sa réponse aflirmative, ils brûlaient

du papier pour purger l'odeur aristocratique. L'un d'eux, M. R.,

est aujourd'hui comte et ultrà-royalisle. Voilà les hommes'. »

[Histoirr iinpa)-liale des /{l'coUitions de France depuis la mort de

f.oais \\\ par L. Prudhuinme père; Paris, i8:2i; tome I\, p. ll'>,

noie). — C. V.

Ac budget d'an curé en 17 Si). — « Vuidons, en deux mots, la

question entre les Curés congruisles et les Décimatcurs : sept

ceuls livres (i pour tout revenu, voilà l'avoir des premiers

M. l'Evèque, M. l'Abbé Commendataire. votre Valet-de-chambre,

<|ui est nourri, chaude, éclairé à vos dépens, a des gages plus

(1 Les portions congrues avaient été piutOi-s .1 "iiXi livres en l"S(i. — T.. V.

y
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considérables. Mais discutons : sept cents livres pour tout avoir.

Il faut d'abord en retrancher les Décimes, qui se montent au

moins à soixante livres dans la plupart des Diocèses; reste six

cent vingt livres. Il faut au pauvre Congruiste une gouvernante
;

il ne peut pas vaquer aux devoirs multipliés de son ministère, et

faire son ménage; encore soixante livres, reste cinq cent soixante

livres. Il lui faut un pot-au-feu le matin, et un morceau à man-

ger le soir; (que Ton nous passe ces détails, ils sont essentiels).

C'est bien peu sil ne dépense que dix livres de viande par

semaine; au prix où elle est, c'est au moins cent cinquante livres

par an, reste quatre cent dix livres; mais deux jours de maigre

par semaine, et sept semaines de Carême, lui coûteront, au plus

bas prix, en beurre, laitage, ou huile, légumes et salaisons, telles

que morue et harengs, cinquante livres, reste trois cent soixante

livres. Un lui passera, sans doute, pour son chauffage, cinq

cordes de bois et un cent de fagots ; où aura-t-il cette provision,

à moins de cent livres? Reste deux cent soixante livres. Il lui

faut, pour boisson, vin, cidre ou bière, encore cent livres, reste

cent soixante livres. Lui et sa gouvernante doivent consommer,

dans Tannée, au moins six septiers de bled : or six septiers de

bled, à dix écus, font cent quatre-vingt livres. Nous voilà donc

au bout et au-delà de cette portion si vantée. Que lui resle-t-il

pour avoir du sel, des épiceries, pour son entretien, pour les

réparations de son Presbytère ? Quelle ressource a-t-il pour

entretenir son ménage en linge, meubles, ustensiles, pour se faire

gouverner, s'il tombe malade? Quel secours peut-il apporter aux

pauvres, aux malheureux de sa Paroisse ? » [Réclamation des

curés du royaume, contre les injustices du haut clergé ; s. l., 1789;

pp. 8-10). — C. V.

Le maître d'écriture du Daupliin. — « M. de Salles, maitre

d'écriture, excellent patriote et père de huit enfans, avoit donné

a copier pour cremple, au Prince Royal, quelques lignes de la

déclaration des droits de l'Jiomme . Il a été poliment renvoyé du

Château des Thuileries. Dans l'enfance de Louis XV, on lui don-

nuit à transcrire vingt foi? celte sage maxime : les rois sont toul-

j)uis.sans, car il font ce qu'ils renient . Aussi ne chassoit-on pas les

maîtres. >- L'Orateur du Peuple, tome 12, u" X [mai 17921, p.

78 .
— C. V.
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Les dîmes cccb's'uml'iquas. — « Kn insistant encore le 31 mai 1"Î)H,

sur la grandeur du soulagement qu'obtient le peuple par la sup-

pression des dîmes, le député Bruslé les a estimées à 72 millions ;

et cette estimation se rapproche' assez de celle qu'avoit présentée

à l'assemblée constituante Dedelay, qui paroi t avoir étudié à

fond la matière des dîmes ecclésiastiques. Il assura que leur pro-

duit net se portoit tout au plus de GO à 05 millions, d'où il résulte

que l'entretien général du clergé ne coùloit àla nation qu'à raison

de 2 liv. 10 s. ou 3 liv. tournois par individu. Si ce résultat paroît

à quelques lecteurs au dessous de la réalité c'est qu'ils oublient

que le taux de la dîme varioit dans le royaume, et selon les can-

tons, depuis la 7'^ jusqu'à la 32' partie du produit brut
;
que plu-

sieurs vignes ne la payoientquà raison d'un écu par arpent; que

les huiles et les vins qui forment la grande récolte du Dauphiué

et de la Provence n'en payoient aucune, et que là où elle pesoil

le plus, elle ne s'exigeoit pres(iue jamais à la rigueur. Le nom

de dhne lui étoit donc très-mal appliqué, puisque le mnximum de

celte levée annuelle ne coûtant à la généralité des campagnes (jue

72 millions, elle ne leur enlevoit précisément que la quarante-

(jualrième partie de leurs récoltes estimées à 3 milliards 20U mil-

lions. » [Tableau liislorif/ne el poUlK/iie des /lertes que la révolu-

fioii et la guerre uni causées au peuple fram-ais, par Sir Francis

divernois ; Londres, 1799; tome I, p. 81;. — C. V.

Ilesmarl (1). — « Hesmart n'était pas à cette époque [un 1! un

ennemi de hi République, mais cependant il se trouvait llattc

d'être traité avec égards, et d'être attiré dans la société d'hommes

politiques importants (|ui n'avaient de républicains que les

dehors et les apparences. Il admirait, comme tous les patriotes,

]'élo(|uence de Robespierre, mais ce caractère sévère et puritain

l'avait attire moins (juc le genre d'existence el les sentiments de

Danton et de ses amis. L'ancien danloniste Thuriot était son ami

intime. Peu démocrate dans ses goùls, Ilesmarl aimait beaucoup

se mettre en avant et faire parler de lui. C'est dans ce but, nous

1 <;i)iiiiii;uid.uit (le la gcmlaniicrio, aiMiuoi les (loiiiilOs de salut iniblic el de

si'irelr fçc'iu raie coiillèrent, le \) liieniiidor, les fuiietions de général en chef de

la fdree .innée de Paris. 11 fut arrêté, quelques heures apivs. sur l'oidn' dllan-

lii't, et gardé à vue ;'i rilùlel-de-Vilie. — C. V.
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disail sa veuve, autant que par onlhoiisiasme palriuli(|ue, (juil

avait envoyé une partie de sa fortune à la Convention pour être

employée à l'équipement des troupes. Dans son portrait en pied

peint par David, il est vêtu à la dernière mode du temps. Nous

avons vu ce tableau qui existe dans sa famille. Adroit dans tous

les exercices du corps, doué d'une force physique peu commune,

il n'hésilalt pas, quand il le fallait, à payer de sa personne, et

de sa propre main, à luellre à la raison un perturbateur ou un

sans-culotte. Il avait été lié avec les célébrités du jour, entre

autres avec Fabre d'Eglantine, qui périt le même jour que Dan-

Ion. » [Un chapitre ini'dli du neuf thermidor; Paris, 1885
; pp. 45-

17 ). — C. V.

liol/espierre à A)'ras en / 848. — « Le l" mars 18'i8, le jour de

rinstallalion de M. Frédéric Degeorge, nommé commissaire géné-

ral du Pas-de-Calais par M. Ledru-RoUin, ministre de l'intérieur,

rHùlel-de-Ville d'Arras futle théâtre d'une scène fort émouvante,

dont voici les détails, (jue nous ont racontés des témoins ocu-

laires, et qui ont été conservés par iesjournaux du pays.

« Huit à dix jeunes gens de 18 à 25 ans, sortis de l'école Nor-

male et du V'al-de-Gràce, étant venus de Paris avec la mission de

l'aire reconnaître les commissaires désignés pour les déparle-

ments, le conseil municipal et toutes les autorités, auxquels

s'était joint un grand concours de peuple, se réunirent dans la

grande salle. I/un de ces jeunes gens prit la parole. Son discours

fut goùlé. Après lui un de ses compagnons veut aussi parler. Se

trouvant dans la patrie d'un homme pour lequel il professait la

plus grande admiration, et à (jui la ville d'Arras devait être hère,

selon lui, d'avoir donné la naissance, il croit devoir en faire

l'éloge en présence de l'immense auditoire. Enhn un nom
s'échappe de ses lèvres, c'est celui de Robespierre. Aussitôt on se

regarde avec étonnement. L'orateur continue ses éloges. Mais

voilà qu'un sentiment unanime éclate de toutes parts. On lui crie

des divers points de la salle : « Assez ! Assez ! .\ssez ! » La tem-

pête devient furieuse, les interpellations s'échangent, vont, vien-

nent de ci, de là; c'est une vague qui roule, c'est un tonnerre

qui gronde. Le jeune homme veut s'expliquer ; on ne veut plus

l'entendre. Un des adjoints lui fait observer que la république

nouvelle n'a rien de commun avec celle de 93. L'agitation est à
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son comble. L'orateur, déconcerté, se met à pleurer. Il com-

prend qu'il a mis le pied sur un terrain brûlant.

« Au milieu du tumulte, M. l'avocat Luez s'écrie : Nous applau-

dissons aux vertus de Robespierre, mais nous éviterons ses crimes.

Ce mot calme l'orage. Enfin un autre de ces jeunes gens, le sieur

Beulet, élève de l'école Normale, demande à donner quelques ex-

plications. A sa voix le silence se rétablit, le calme se fait. Il con-

jure l'assemblée de ne pas se méprendre sur les sentiments de son

collègue. Il exprime les plus nobles pensées sur le bon ordre, le

respect dû à la propriété. Il dit que, bien loin de vouloir persé-

cuter leurs concitoyens, ils sont prêts à verser leur sang pour leur

bonheur. Les fronts s'éclaircissent, la confiance renaît, elle jeune

orateur finit par conquérir touies les sympathies. Bientôt on l'en-

toure, on lui presse la main ; chacun veut l'embrasser, le voir au

moins, et la foule le place, bien malgré lui, sur la table même où

l'on délibère : car il éloigne les souvenirs affreux du passé, il ne

fait entendre que des pai'oles de paix et de conciliation. Son dis-

cours, prononcé avec beaucoup de chaleur et de verve, exalte

l'assemblée et provoque d'unanimes applaudissements. Alors ces

jeunes gens se précipitent dans les bras les uns des autres, et

s'embrassent avec effusion, pour faire comprendre qu'ils sont

unanimes dans la profession des mêmes doctrines. » {La nie de Ma-

ximilien /iofjr^pierre ; hmis, 1850; préface, pp. i-iv). — C. V.
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Archives parlementaires de 1787 à 1860, pulilit'es par L. Lataste,

L. Claveat-, C. Pionmer et G. Barbier. Première série (1787 à 1799);

1. LXXV (23 sepleinbre-3 octoltre 1793). Paris, librairie Paul Dupont,

1909; gr. in-S» do 777 pp.

La périndo parlementaire à laquello nous fait assister ce tome LXXV
de la précieuse co\lecV\on des AirhiccK parlementaires est une des plus

intéressantes de riiistoire révolutionnaire. C'est en effet le moment

oîi s'ouvre, devant la Convention, le procès des Girondins. Grâce aux

documents que les éditeurs des Archives •parlementaires ont ajoutés

à la brève relation du Procès- Verbal, nous avons ici un tableau com-

plet, non seulement de la fameuse séance du 3 octobre, mais de toutes

les manifestations qui peuvent, par quelque côté, se ratlacber à cette

séance. C'est d'abord (pp. 522 et sq.) le texte du rapport d'Amar, suivi

du décret d'accusation contre 44 membres de la Convention; c'est en-

suite, sous forme d'annexés, une longue série de pièces et de docu-

ments qui occupent les pp. 541-709. Les éditeurs ont réuni tout ce qui,

au point de vue des débats parlementaires, se rapporte à ce grand évé-

nement : défenses et justifications des députés accusés, comptes-rendus

de divers membres de la Convention à leurs commettants, etc. Dans

ces documents annexes, les éditeurs ont fait une place à VHistoirc des

Brissolivs de Camille Desmoulins. C'est \k une idée très lieureuse, et

(l(int il convient de les féliciter sans réserve. Le pampliletde Camille

Desmoulins a joué, dans la chute des Girondins, un rôle décisif ;
il

éclaire d'un jour singulier l'âpre duel delà Montagne et de la Gironde;

d'autre part, il est devenu fort rare, et cette réimpression évitera à

beaucoup de travailleurs la peine d'aller le consuller dans b^s biblio-

liièques publiques. Cetexem[ile montre avec (juel soin les éditeurs des
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Archiver parlementaires acciiiuulent autour d'uno séance tout ce qui est

do nature à compléter les récits des journaux du temps. Ils ne néj?li-

gent d'ailleurs aucune occasion d'ajouter un éclaircissemenl ou une

précision. Enfin, les sources sont minutieusement indiquées.

Cet ensemble de qualités fait de ce recueil des Arcliaes iyirlrnii'titairei<.

une sorte d'encyclopédie révolutionnaire, présentée sous la forme la

plus vivante, et qu'on ne consultera jamais sans profit. — C. V,

Souvenirs d'un prêtre réfractaire du diocèse de Troyes, publiés

par Octave Beuve; Arcis-sur-Aube, Société anonyme des imprime-

ries réunies, 1909; in-8 de xxii-09 pp.

Ces Souvenirs ont pour auteur l'ablié .lulliol, curé réfractaire de

Sainte-Savine-les-Troyes, qui demeura à Troyes jusqu'au t.i sep-

tembre 1792, date à laquelle il émigra en Suisse. Ce fut à Fribourg

qu'il rédigea les Souvenirs que publie aujourd'liui M. B,, et dont le

manuscrit est conservé à la Bibliotlièque de Troyes, [.eur titre exact

est celui-ci : Précis des faits relatifs à la persécution suscitée contre le

clerrjé et les fidèles du diocèse de Troyes et plus particulièrement de la ville

et de quelques paroisses du doyenné d'Arcis, depuis le mois de may 178!K

jusqu'au 19 septembre 1792, époque de la déportation pour les ecclésiasti-

ques de ce département, rédigé à Fribourg, en Suisse, par François-Pierre

Julllot, curé de Sainte-Sarine-de-Troyes, dans le mois de novembre 1193.

Comme il est facile de le prévoir, le récit de l'abbé Julliot manque

d'impartialité. Son ressentiment contre les prêtres assermentés éclate

à chaque page et le rend injuste. Néanmoins, à travers ces violences,

on peut glaner des dé-tails nouveaux, intéressants, quelquefois très

complets, et d'une iiidénial>lc vab'ur pmir l'hisloire île Truyes pendant

la Uévolulion.

L'éditeur de ces Souvenirs, M, B., les a fait précédci d'uiir introduc-

tion, dans laquelle il donne (piebiues éclaircissements sur l'histoire

religieuse du diocèse de Troyes du 12 juillet I790au 26 août 1792, sur

la personnalité de l'abyié .Julliot et sur le manuscrit qu'il a laissé. Aux

pp. xix-xxu de cette Introducliou, M. B. signale, avec une juste sévé-

l'ilé, les étranges procédé-s dun historien du diocèse de Troyes,

M, l'abbé Prévost, q>ii, dans un ouvrage récent, a mis à contribution

\os Souvenirs de l'abln' .lulliol, en <'n transcrivant des pages entières,'

sans indication de sources, sans guillemets, sans mention d'aucune

sorte. Pour bien marquer l'évidence de ce plagiat, M. M. a mis en

re;,';ird, aux pj). '.M-'i:\ de sa brochure, le texte de l'abbé .luHiot et celui

de M. l'abbé Prévost. I.a comparaison est en effet saisiss;\iiii'.
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M. FJ. a arcdinpagné le loxle do rablM'" .hiUidt de nombreuses notes,

soit sur les })ersonnps, soil sur les événements auxquels il est fait allu-

sion dans le cours du récit. I,a lirocliure se termine par des pières an-

nexes (|ip. 5;?-62) el par un index (pp. Ci.'j-OT). — C. V.

Alfred LF.uoix,Le meurtre de labbé Chabrol, 1792. i^iuiones, |)u-

courlieux e( (lnut, 1000; in-S'^ de ,"51 pp.

Le lo juillet 1792, un prêtre réfraelaire, lahlH- .Jacques Chabrol, fut

massacré à Limo;;es par la populace. Ce saniflant épisode a été

raconté par l'abbé Barruel, en 1704, d.'ins son Hislnlre du Clert/r pendant

/a /{t;(o/î<</,o?t (II, pp. 24-27), et par l'abbé Bullat, en 179o, dans son

Tableau eccirsiastique et religieux de la ville de Limof/es. Ces deux rela-

tions, d'ailleurs contradictoires sur plusieurs points, ont été longtemps

les seules que l'on pût consulter. Mais deux historiens locaux, M. l'abbé

Lecler el M. Fray, dans des ouvrages parus en 1892 et en 1909, ont

mis au jour divers documents d'archives qui permettent aujourd'hui

de reprendre le récit des faits avec toute la précision désirable.

C'est ce que vient de faire M. L. Après avoir montré les inexactitudes

et les contradictions de Barruel et de Bullat, et aussi les erreurs com-

mises par .M. Fray, M. L, procède à l'examen minutieux des événe-

ments, qu'il retrace dans cliacun de leurs détails. Il résulte de son

élude que les incidents qui ont abouti cà la mort de l'abbé Chabrol sont

nés du refus di^ ce prêtre de déclarer à la municipalité, conformément

à l'ordre du Directoire, les armes dont il était détenteur Le bruit

s'étant répandu qu'il avait chez lui un fusil, trois grenadiers, dont la

mission ne paraît pas très régulière, se présentèrent àson domicile i)our

perquisitionner. Une querelle éclata, au cours de laquelle l'aldjé Cha-

brol exerça sur ses visiteurs des violences qui aggravèrent singulière-

ment son cas. Chabrol fut arrêté et conduit au corps-de-garde, pendant

(|u'une foule nombreuse manifestait son hostililé. Pendant l'interro-

gatoire, qui eut lieu chez le juge de paix, la foule grossit et devint

menaçante. Malgré les efforts du juge de paix et de la municipalité,

Chabrol fut arraché à ceux qui le conduisaient en prison et finalement

massacré.

M.L. a cherché à établir le rôle et les responsabilités de chacun des

acteurs de ce drame : le juge de paix, la municipalité, la garde natio-

nale, la société populaire, la foule anonyme. Quant à la victime, elle

n'est pas exempte de tout reproche : son peu d'empressement à se sou-

mettre à un ordre des autorités et son tempérament emporté ont été

la cause de tout le mal.
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La brochure de M. L. meldonc définitivement au point un épisode

jusqu'à présent assez confus, et où les historiens ecclésiastiques

n'avaient vu qu'une manifestation de fanatisme antireligieux. — C. V.

M. Maiuox, Les parents démigrés pendant la Révolution ; Paris,

aux bureaux de la Rcvtie des quesllons fiistoriqties, iÛOO; in-S do

80 pp.

Dans cetic étude très documentée et très complète, M. M. a mis en

lumière un coté inexploré de l'histoire de l'émigration. Nous connais-

sons, par d'autres historiens, les faits et gestes des émigrés eux-

mêmes, mais jamais personne ne s'était attaché à étudier la situation

difficile faite aux parents d'émigrés, restés en France. Dès 1792, la légis-

lation montre à leur égard une extrême sévérité. Ils sont soumis à une

surveillance spéciale et considérés, en quelque sorte, comme des com-

plices des émigrés. La loi du 28 mars 1793 intei^dit aux ascendants

d'émigrés de vendre, de donner ou d'hypothéquer leurs biens, afin de

paralyser la transmission de leur héritage à leurs fils coupables, et

d'assurer le retour de ces biens à la nation. Les mesures de sévérité

s'accentuèrent peu à pen, jusqu'au moment oij la Convention, parla

loi du 9 floréal an III, adopta une législation nouvelle. M. M. donne une

analyse très minutieuse de celte loi importante, qu'il considère comme
une sorte de transaction, comme un « traité à forfait, imposant à l'une

et à l'autie despaities cerlains sacrifices compensés par certains avan-

tagi'S. » Cette loi souleva de si nombreuses et si vives récriminations

que, le 11 messidor, la Convention en suspendit l'application. On voit

alors se succéder la loi du :i brumaire an IV et celle du 20 lloréal d<^

la même année. La situation légale des parents d'émigrés fait encore

l'objet de longs débats pendant les ans V, VI et VIT, jusqu'à la loi du

8 messidor an VIL La Constitution de l'an Vill mit lin à toute discus-

sion, consacra les faits accomplis en ce qui concernait les biens, et

supjiriina les incapacités politiques des parents d'émigrés. Lnlin, le

sénatus-consulte du 6 floréal an X, par l'amnistie qu'il accordait aux

(•migres, résolut définitivement le problème.

Au cours de ce remarquable travail, M. M. ne s'est pas borné à ana-

lyser les lois qui se succèdent d'année en année, ni à raconter les dis-

cussions parlementaires auxquelles elles donnent lieu. Il marque les

tluctuations di' l'opinion, les lactiques successives des amis des émi-

grés, et, en définitivi^ les Intles politiques qui mettent aux prises, sur

cette question si délicate el si gravo, les parli< lc>; ]^]n^< opposés.
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l/tHudc de M. M. sera donc d une Irrs grande nlilid', à la l'ois par ses

propres qualités et par la nouveauté du sujet. — C. V.

])' Anna Sghapirk-Nki hatii, Die Frauenfrage im Zeitalter der

franzœsischen Révolution (F,a queslion du féminisme à l'époque

delà Révolution franeaise). 47 p. in-8". Leipzig, F. Dietricli, 1000.

Prix : M. 0, 75.

Cette plaquette fait partie d'une Esquisse (Viine histoire du mourement

féministe, paraissant par fascicules dans la collection Kultiir wni

Fortschritt (Civilisation et progrès). Dans cette livraison, l'auteur retrace

les théories féministes préconisées à l'époque révolutionnaire en France,

en Allemagne et en Angleterre. Les pages les plus intéressantes, et de

beaucoup, sont celles concernant l'Allemagne, particulièrement lors-

que l'auteur montre l'attitude des poètes classiques (Wieland, Goethe,

etc.) en face du problème, et lorsqu'elle nous fait assister aux lulles

entre le romantisme, porte-drapeau de revendications féminines, et

l'esprit philistin des pays germaniques.

L'étude de la question en France est moins satisfaisante. Là, l'auteur

travaille avec des documents de deuxième et de troisième main,

utilise — sans les contrôler — desaflirmations des Concourt, et repro-

duit des légendes comme celle qui nous représente Marat traitant

Catherine [sic) Evrard « en servante »; etc.

Le travail, en raison même de sa petite étendue, est forcément très

incomplet; l'auteur n'aurait cependant pas dû oublier de citer quel-

ques écrits importants, comme le Projet iTune loi portant défense d'ap-

prendre à lire aux femmes (par Sylvain Maréchal) et surtout la réplique

anonyme Les femmes vengées de la sottise d\m philosophe du jour, cette

curieuse et savante revendication des droits de la femme.

11 est à souhaiter que l'auteur reprenne l'étude qu'elle n'a fait qu'es-

quisser, qu'elle y montre surtout l'inlluence de la France révolution-

naire sur la pensée allemande. Grâce à son savoir et sa perspicacité,

elle pourra, en approfondissant encore l'étude des sources, donner

un ouvrage de grande importance. — Otto Karmin.

L.-G. Pklis^ier, Note sur une correspondance perdue du cardinal

Consalvi; Hesancon, imprimerie .lacquin, 1000; in-8 de lo pp.

De 1707 à 1821, le cardinal Consalvi entretint avec Altirri et la com-

tesse d'Albany une correspondanec qui dut être très suivie, mais doni



BIBLIOGRAPHIE 130

il ne reste malheureusement que de rares vestiges. Cette perte est

d'autant plus déplorable que Consalvi, mêlé, pendant de longues

années, à toutes les alîaires politiques do l'Europe, communiquait vrai-

semblablement à ses amis des impressions ou des opinions qui seraient

aujourd'hui singulièrement précieuses pour Thistoire.

Il est impossible de préciser les circonstances de la disparition de

cette correspondance. Est-elle due à Alfieri et à la comtesse d'Al-

bany? Ou au baron F.-X. Fabre, qui hérita de leurs papiers? Ou encore

à l'exécuteur testamentaire de ce dernier, M. Gâche"? Quoiqu'il en soit,

de toute celte correspondance, il ne reste, dans les papiers d'Alfieri et

de M""' dAlbany, aujourd'hui à la Bibliothèque de Montpellier, que

onze lettres, fragments de lettres ou billets de Consalvi, et deux frag-

ments de minutes de lettres d'AHieri à Consalvi.

L'étude que M. L.-G. P. vient de consacrera ces fragments en montre

tout rintén''t. 11 serait injuste en effet de les considérer comme des

documents négligeables. S'ils ne donnent qu'une idée fort imparfaite

de la correspondance à laquelle ils ont survécu, ils n'en renferment

pas moins, cà et là, quelques détails curieux, non seulement pour la

biographie de Consalvi et pour Ihistoire de ses relations avec Allleri et

\Ime d'Albany, mais aussi pour l'histoire générale. C'est ainsi que,

dans une lettre datée du 22 septembre 1797, Consalvi se lamente sur

l'état de la France ; il ne croit pas à la longue domination de la « fac-

tion triomphante », dont il juge la tyrannie « presque pire que celle de

Robertspierre ». Ailleurs (lettre du 6 octobre 1797), il parle de Pie VI,

auquel sa vieillesse enlève l'activité désirable. Ailleurs encore, dans

une lettre écrite sept jours avant sa mort, le 17 janvier 1824, il fait de

multiples allusions aux alîaires de Home et à l'hostilité dont il est Inb-

jet de la part de « quelques prêtres ».

A lire ces lettres mutilées et les commentaires si précis et si com-
plets dont M. L.-(i. P. les a accompagnés, on regrette plus vivement

encore la destruction de cette correspondance dont elles sont les seuls

échos, — C. V. ,

Auguste l)n>F,, Les causeries de Philinte. I \(>1. «If 338 j». in-8".

Paris, Flammarion, 1910.

M. Auguste Dide, l'auteur de la Fin <Ps rcliç/iims et de Michel Scrvel

et Calvin vient de réunir en un volume une cinquantaine de chroniqiies,

l)ubliées il y a dix ans dans un journal genevois.

C'est plutôt à une revue littéraire de rendre compte de C(^ volunio

dims lequel s'allie une profonib- l'iadilion à un esprit très lin et à un

style charmeur. Ne signalons irj ,^nr i,i sixième canseiie. |;i seule qui.
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avor la ill'', consacir'e aux Tht'iniliilaiilluopes, intéresse plus parti-

culièrement riiistoire i-évolutionuaire.

Elle contient d'abord quelques lif^nes sur le marquis de la Sicotière

et sur son entreprise, restée inachevée, de publier la correspondance

de Mirabeau. Il y a surtout une très belle lettre inédile de ce dernier
;

la voici :

« iiOjuin 1782.

.le ne vous écris qu'un mot, mon cher ami, pour que vous ne soyez

pas inquiet de moi. Ma pauvre nièce est aux portes du tombeau.

Une fièvre maligne Ta réduite en cinq jours à celte extrémité. Je ne

comprends pas qu'une jeune personne qui, par une si belle constitu-

tion, annonce un sang si pur, qui est douce, très pieuse, et ne connaît

aucune passion, ait pu prendre le germe d'une si terrible maladie. A

ce compte nous autres prodigueurs de vie, nous devrions mourir tous

les huit jours. La pauvre mère, qui est grosse, est navrée de douleur.

Nous aimions tous cette enfant qui est c-harmante. .Jugez de notre

désolation. Je ne me couche plus et ma sanlé aurait besoin du calme

que ce triste événement ne permet guère. Imaginez, si nous la per-

dions, ce qu'est d'être à la campagne, en tète à tète de sa douleur.

Enfin telle est notre destinée.

J'ai souvent pensé que la mort était la plus belle invention de la

nature, mais c'est quand elle frappe nous et non pas les nôtres.

Adieu, mon ami; aimez-moi comme je vous aime, et conservez pré-

cieusement votre enfant.

.Mirabeau fils. »

Suivent, k propos de cette lettre, quelques pages sur Mirabeau ora-

teur et écrivain ; M. Dide y montre tout le génie littéraire du grand

tribun. Il le fait en des termes qui rendent précieux pour tous les

étudiants de la Révolution ce livre que nous sommes heureux de leur

signaler aujourd'hui. Ils ne sauraient d'ailleurs oublier que M. Dide a

été le fondateur de la Société de l'histoire de la Révolution Française,

dont, pendant quinze ans. il a dirigé la revue. — 0. K.

Georges Rexard, Discussions sociales d'hier et de demain. Paris,

Librairie scientifique et philosophique, s. d.; in-lOde ii-280pp.; 3 fr.

Les études qui composent ce livre sont d'époques très dilTérentes.

Elles vont de 1875 à 1909. L'auteur indique lui-même dans son Avant-

propos le classement qu'il a adopté. Ce livre, dit-il, « se divise en deux
parties : dans la première, l'auteur exprime ses opinions à propos
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cFun homme ou d'une œuvre ; il ne révèle son propre idéal que par la

façon dont il juge les autres, par ce qu'il critique ou loue, combat ou

admire. Dans la seconde, il dit plus directement son avis sur les cho-

ses par des réponses à des enquêtes, par des exposés de doctrines, par

des boutades satiriques, par des contes où la vérité prend le masque

de la fiction.».
Nous ne signalerons spécialement ici ({ue deux de ces éludes, (jui

offrent, pour nous, un intérêt particulier.

On se souvient qu'au cours de l'année 1904, MM. (icorges Renard et

Ferdinand Brunetière engagèrent, dans la Petite République, une con-

troverse sur le socialisme et le catholicisme. Cette controverse se

trouve reproduite dans l'ouvrage de M. G. R. (pp. 27-771. Au cours

dun de ses articles, M. Georges Renard fut amener à préciser et à dé-

finir sa conception du socialisme (v. pp. 4b-47). Or, cette conception est

intéressante à rapprocher de l'opinion de Robespierre sur le droit de

propriété (cf. le discouis du 2 décembre 1792 sur les subsistances).

Comme les socialistes d'aujourd'hui, Robespierre pensait qu'il fallait

faire deux parts de la propriété, l'une devant rester individuelle, l'autre

devant être collective. « Les aliments nécessaires à la vie de l'homme,

disait-il, sont aussi sacrés que la vie elle-même. Tout ce qui est indis-

pensable pour la conserver est une propriété commune à la société

•'nliére. Il n'y a que l'excédent qui soit une propriété individuelle. »

I (ans une autre partie de son livre M. R. reproduit une longue et

lemarquable étude parue en 1907 dans la Grande Itevue et consacrée

aux conférences de M. Jules Lemaitre sur.lean-Jacques Rousseau.

Après avoir montré (v. notamment p. 140) les contradictions

criantes do M. I.emaitre, qui, sur les mêmes points, exprimait des idées

diamétralement contraires en 1891 et 1907, M. R. relève des erreurs

manil'estes et graves. 11 élablif, textes en mains, (|iie M. Lemaître

« dénature et falsifie le Contrat social pour le mieux décrier, et prête

à Rousseau des niaiseries pour en triompher [)lns aisément. » (p. lo3)

M. Lemaître ne s'est pas apereu que les termes employés par Rousseau

n'ont pas toujours une signillcation identique à celle f[ue nous leur

donnons aujourd'hui. Si, à cette erreur d'optique, s'ajoute une n:al-

veillance imu déguisée, on voit à quelles conclusions imprévues il est

possible d'aboulir. Déjà M. (ienrges Renard, dans un article de la Lan-

terne du t" avril 1901, avait reproché amicalement à M. Aulaid des

erreurs de menu' nature. Il e^l Imn en ell'el de n»; jamais laisser s'accré-

diler de fausses inler|iit'l,ili(piis, qui deviennent hientùt des formules

courantes et aveugléiiinii a(( epli'c^. Cela est d'autant plus impoitant

que les idi'-es ji diThiuis de Kousseau ayant inspiré les plus grands

hommes d'I-^lal de hi lléxuUition, Robespierre par exemple, la fausse
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interprélation d'un jnot ou dune phrase de Rousseau peut avoir des

répercussions immédiates sur l'étude df la pensée révolulinniiaire il).

— C. V.

Livres nouveaux

Correspondance inédite de l'empereur Alexandre et de Bernadette

pendant l'année 1812; Paris, Chapelot, 11*00; in-8" de xxxv-TiJ p. ;

2 fr. oO. — C. T. Atkinson, A History of liermany (1 71o-18i:i) ; Lon-

don, Melhuen, 11*08; in-8o de 752 p.; 16 fr. — Recueil des actes du

Comité de salut public, avec la correspondance oliicielle des représen-

tants en mission et le registre du Conseil exécutif provisoire, publié

par F.-A. Aulard; lomexix, 21 décembre 1794-31 janvier ITOo (l"""" nivôse

an III — 12 pluviôse an III); Paris, Imprimerie Nationale, 11*01»
;
gr. in-

8<* de 823 p. — A. Aulard, Eludes et leçons sur la Révolution fian-

çaise. Sixième série. Paris, Alcan, 1910; in- 10; 3 fr. oO. — Capitaine

P. Azan, La campagne de 1800 en Allemagne; II (Du Rhin à Clm)
;

Paris, Chapelot, 1909; in-8" de iv-39o p. et pi.; lo fr. — Giov.

Baldi, Storia délie rivoluzione italiana, dalla fucilazione del re

Ciovacchino Mural ai nioti del 1831 e 1848, dalle memoiande bal-

taglie del 18.'>9 fino alla presa di Roma ; Firenze, .\erbini, 1908
;

in-8° de x-4.j3 p. et fig.; 12 fr. — E. M. Beardsley, Napoléon our

last great Man ; London, Sisley, 1907; in-8'' de 178 p.; G fr. 213. —
Hilaire Belloc, Marie-Antoinette; London, 1909; in-8 de 448 p. —
Alfred William Benn, Modem England : a record of opinion and

action from the rime of tlie French Révolution to Ihe présent Day
;

London, Watts, 1908 ; in-8° de 266 et 264 p.; 8 fr. 80. — W. C.rinton

Berry, France since Waterloo: London, Melhuen, 1908; in-8° de

394 p.; 7 fr., 00. — Maréchal Berthier, Registres d'ordres pendant la

campagne de 1S13, 1 ; Paris, Chapelot, 1909 ; in-8'' de 313 p.; 20 fr.

— Capitaine Bertrand, Mémoires (Grande-Armée, 180.'J-1813|, recueillis

et publiés jiar le colonel Chaland de la Guillanghe; Angers, Siraudeau,

1909 ; in-18 de 317 p. et fig. ; o fr. — Boissy d'Anglas, Louis XVII

et ses descendants. Première partie, in-8 de 61 p. Deuxième partie,

(1) Cf. à ce sujet le sens inexact duniié souvent, nolaïuuicnt par M. .Vulunl,

d'après la conception d'aujourd'hui, au mot république dans Rousseau et dans

Robespierre [Discours et rapports de Robespierre ; Paris, 11*08 ; Introduction,

pp. v-vn .
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in-8 de 60 p. Paris, Daragon, 1909; 2 fr. et l fr. 50. — Général

H. Bonnal, La vie militaire du rnaréclial Ney. Tome I<"". Paris, Clia-

pelot, 1909; in-8; 10 fr. — Lieutenant Borrey, Un épisode de la

campagne de France : le blocus de Besançon par les Autrichiens

(1814); Limoges et Paris, Charles-Lavauzelle, 1909; in-S" de 109 p.

et fig.; 2 fr. — F. Briffaud, Vn receveur des llnances sous la Révo-

lution : le citoyen Hézon, receveur du district dKvreux ; Caen, De-

lesques, 1909; in-8" de xi-40o p.; 6 fr. — F. de Cézac, Dix ans d'émi-

gration (1791-1801) : Souvenirs d'un hussard do Berchény, volon-

taire à l'armée de Condé, publiés par ie baron A. de Mariculrt;

Paris, Emile-Paul, 1909 ; in-18 de xxvni-291 p.; 4 fr. — Edme Cham-
pion, J.-J. Rousseau et la Révolution fiançaise ; Paris, Armand Colin,

1909; in-18 de vni-277 p.; 3 fr. hO. — Ed. Chapuisat, Le commerce

et l'industrie ù Genève pendant la domination française 1789-1813);

Genève, Jullien, 1908; in-8° de xn-339 p.; 5 fr. — E. Chardon, Cahier

des procès-verbaux des séances de la Société populaire de Rouen (1790-

t79.'>) ; Rouen, imp. (iy, 1909; in-4 de 368 p. — De Cussy, Souvenirs

(I79.'j-I866), publiés par le comte Marc de (iERMiXY, II, Paris, Pion,

1909; in-8° de 431 p.; 7 fr. iiO. — R. Storry Deans, The trials of five

Queens : Katherine of .\ragon, Anne Boleyn, Mary Queen of Scots,

Marie-Antoinette and Caroline of {{ruiiswick; London, Methuen, 1909;

in-8" de 418 p.; 13 fr. — Eugène Defrance, Charlotte Corday et la mort

de Marat ; Paris, Mercure de France, 1909 ; in-18 de 440 p. ; 3 fr. ."iO. —
Comte H. zu Dohna, Napoléon au printemps de 1807 (Traduit de

l'allemand par G. DoiAtiK)
; Nice, imp. Ventre, 1908; in 8" de 122 p. —

.I.-IL Ensenat, Maria Anloiiicia (su vida intima); Rarcelona, Monlaner

y Simon, 1908; in-4'' de 416 p. et lig. ; 6 IV. - A.-J. Evans and F.-X.

Dixon, History of Great Brilain and Ireland (1763-18i:;i ; London,

Clive, 1908; in-8" de xvi-2G9 p.; 3 fr. 2;i. — Joseph Fabre, les Pères

de la Révolution : De fJayle à Condorcet; Paiis, Alcan, 1910; in-S";

10 fr. — Hector Fleischmann, Madame de Polignac (>t la cour galante

de Marie-Antoinette; P.nis. Hibliolhèque des curieux, 1910; in-8"

carré; 12 fr. — Avary IL Forbes, History of England (1763-181.'".;

London, Ralph, 1908; iu-8" de 374 p.; 3 fr. — W.E. Frye, Afler

Waterloo: Réminiscences of European Travel (1815-1819); London,

Heineniann, 1908; in-8 de 440 p.; 12 fr. liO. — V. Gastebois, Le

livre de raison de Jean Géreux de Marligny ou le Journal d'un

paysan noiinaiid à la v.illc de la Révolution; .Vvranchcs, imp. de

VAcranchiii. 1909; in-8'' de iv-3() p. — Paul Ginisty, Souvenirs de

M"*" Duthé, de rO[)éra (17V8-1830i, avec introduction et notes; Paris»

Louis Mi.liaud, 1909; iii it. de 320 p. et (Ig. ; 3 fr. iiO. —Francis

Gribble, Rousseau and llic Women lie loved; London, .Nash, 1908;
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in-S" de 460 p. ; 18 IV. To. — Joseph Hamon, La vie imiiiicipale dans

les communes du canton de Passais pendant la Révolution; Rennes,

imp. Obeilhiir, 1909; in-8" de 316 p. — M. Handelsman, .Xapoléon

et la Pologne (1806-18071; Paris, Alcan, 1009; in-8" de iv-284 p.; o fr.

— W. Hardman, A Hislory of Malta durinjï tlie Period of llie Fiencli

and Rrilish Occupation, 1798-1815; London, 1909; in-8. — B.-G. Hardy,

The princesse de Laraballe : a Biography; London, Conslable, 1908;

in-8° de 334 p. et lig. ; 16 fr. — Gustave Hue, Un complot de police

sous le Consulat : la conspiration de Ceracchi et Aréna (vendémiaire

an IX); Paris, Hachette, 1909; in-lG de 263 p. ; 3 fr. :)0 — W.-U. James,

The Campaign of 181:1, chielly in Flanders; London. Blackwood, 1908;

in-8« de 332 p. : 21 fr. — H.-W. Jeffery, Dyolt's Diary (l781-I8io| :

a sélection froin the journal of W. r)yolt, snmetime général in the

British Army, and aide-de-camp to H. M. Kini,' George III; London,

Conslable, 1907; in-8" de 420 et 440 p. : 37 (r. iiO. — F. Jourdan,

Avranches, ses rues et places, ses monuments, ses maisons princi-

pales, ses habitants, leurs professions pendant la Révolution; Avran-

ches, im[>. de VAvranchai, 1909; in-8° de o21 p. — Lettres inédites

de Cari Ludwig Michelet à Frédéric Herrenschneider, publiées par

Ullo Karxnin; Paris, éditions de la Revue du Mois, 1909; in-8 de 23 p.

— OUo Karmin, Jules Barni und seine Verdienste uni die Ausbreitung

der deutschen Philosophie in Frankreich; in-8 de 11 p. — K. Kautsky,

Die Klassengegensiitze in der franzosisrhen Révolution ; Stuttgart,

J.-H.-W. Dietz; m. 7.). — 0. Klein-Hattingen, Napoléon P'.

Eine Schilderung des Mannes und seiner Well; H Bd. Von 1806-1821.

Berlin, 1909 ; in-S de vi-794 p. — P. de La Gorce, Histoire religieuse

de la Révolution française. I; Paris, Pion, 1909; in-8° de vi-:;iO p. ;

7 fr. iiO. — Cl. Lenôtre, Paris rëvo'ulionnaire : Vieilles maisons,

vieux papiers Iquatriéine série'; Paris, Perrin, 1910; in-8'^ de xxxv-

307 ]). ; o fr. — G. de Lhomel, Journal de la Restauration et des Cent-

J ours .à Montreuil-sur-Mer; Abbeviile, imp. Lafosse, 1908; in-8'' de

iv-212 p. et fig. — Lieutenant Longy, La campagne de 1797 sur le

Rhin: Paris, Chapelut, 1909; in-8° de 491 p.; 10 fr. — Ed. v. Lôwen-
stern, Mit Graf Pahlens Reiterei gegen Napoléon. Denkwiirdigkeiten

des ruîsischen Gênerais v. L. (1790-1837). Herausgegeben von

G. Wra.ngell. Berlin, lOiO; in-8 de xx-338 p. — F. -H. Maude, The

Leipzig Campaign (1813) ; London, Sonnenschein, 1908; in-8'' de 312 p. ;

6 fr. 2;'). — E. Mauve, Le Bourbonnais dans la seconde République

(1848-18j1I: Moulins, imp. du Progrès social, 1909; in-8'^ de xn-22a p.

— L. Mickiewicz, Mémorial de la Légion polonaise de 1848 créée

en Italie par Adam Mickiewicz, II; Montluçon, impr. Herbin, 1909;

iu-10 de \vi-:'.12 [t. et lig.; 3 fr. — Lettres de l'empereur Napoléon du
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1er août au 18 octobre 1813, non insérées dans la correspondance;

Nancy et Paris, Berger-Levrault, 1909; in-8°de 266 p.; 12 fr. — Ciiarles

Pergameni, La politique religieuse des conventionnels, ses eflets à

Uruxelles; Bruxelles, Weissenbruch, 1909; in-8° de 37 p. — F. Loraine

Petre, Napoléon and Hie archduke Charles. A hislory of the Franco-

Austiian Campaign in the V'alley of the Danube in 1809; London,

Lane, 1908; in-8» de 428 p.; 16 fr. — Ernesl Picard, Hohenlinden
;

Limoges et Paris, Charles-Lavauzelle, 1909; in-H" de xix-412 p. et pL
;

16 fr. — Danielle Plan, Un Genevois d'autrefois : Henri-Albert Gosse

(17a3-1816), d'après des lettres et des documents inédits, avec 14 fac-

similés et 7 planches hors-texte; Paris, Fischltacher, 1909; in-8" de

cix-o22 p. ; 10 fr. — Abbé A. Prévost, Histoire du diocèse de Troyos

pendant la Hévolutiuii, H; Troyes, inipr. Frémont, 1909; in-8° de

707 p.; 7 fr. 50. — A. Prudhomme, Inventaire sommaire des archives

départementales (Isère) : série L (documents de la période révolution-

naire), II; Grenoble, imp. Allier, 1908; iu-16 de Lxxvii-389 p. ; 12 fr. —
Helazioni e rapporli tinali sulla campagna del 1848 uelTalta Ilalia, I

(Comando del corpo di stalo maggiore : utficio storico); Uoma, tip.

Laziale, 1909; in-S" de 123 et 219 p. — Henri Rodet, Le Contrat social

et les idées politiques de J.-J. Rousseau; Paris, .\rtliur llousseau,

1909; in-8° de xiii-443 p.; 7 fr. — Henri Roquet, Les lullets de con-

liauce de la Sarlhe, 1791-1793; Le Mans, .Vssocialioii ouviière de l'impr.

Diouin, 1909; in-8 de 47 p.; 1 fr. .30. — Giov. Sarasino, Siinlo di slo-

ria moderna : battagli;i di .Marengo ; Torino, tip. Po/.zo, 1909; in-4" de

o9 p. et pi, — R. N. Sauvage, Le fédéralisme en Normandie : Journal

du quartier-maître du 6' bataillon bis des volontaires du Calvados;

Caen, Jouan, 1909; iii-16 de 147 p.; 3 fr. iiO. — J. Savina, Les Volon-

taires du Finistère et la [irise des Tuileries (10 août 1792 , journal d'un

volontaire; Quimper, imp. Leprince, 1909; in-8'' de Sii
i».
— A. Savine,

Les déportés de Fructidor : Journal d'Ange Pitou, annoté ilaprès les

documents d'archivt^s et les mémoires; Paris, Louis Michaud, 1909;

in-16 de 191 p. et lig. ; 1 fr. liO. — K. Schmidt, Napoléon paa FIba
;

Copenhague, 1909; in 8" de 296 p. — Mrs Maxwell Scott, Madame Kli-

zabeth de France (176i-i794); London, Armdd, 1908; in-8" ile 320 p.ri

lig. ; 17 \'i\ — Journal du comte François- Marcel-Auguste de Ségur-
Cabanac, préfet de la Cliamiue de Sa Majesté fempereur Ferdinand 1' '

,

' liauiliellan et conseiller intime, général-major, 1771-18 17; publié par

Victor de Ski.i u-Caii\\ \(, ; Wieii. C.-W. Stern, 1910; in-8 de 238 pp. ot

•'• pi.: 12 fr. — (Jiov. Sforza, Lindemiila ai giacobini |)ieniontesi pei-

seguilati e dannegi:iati il8(M»-18()2) ; Torino, Bocca, 1908 ; in-8" de 206 \>.

— Caplaiii Spilsbury, A Journal ol tlie Sieu-e vï Gibraltar (1779-17831,

ediled by B. II. T. Fiu:iii:; London, Sinipkin, 1908; in-4o de 132 p.;



J46 i!i:vLi: hisioiuole u\: i.a iœvoll tio.n ir.A.M,;AisK

1.'} fr. — I". Stanley, l^'Cdic aiiil aller Waterloo : Icllcrs froin Edward

Slanirv, suaioliiiH' lUsliop ol' Norwicli (1802, ISIL ISIO); Loiulon,

Lnwiii, l'JOT; in-8" de 320 p. ; 17 fr. 20. — A. Siirville, Lo comte de

Redern, d'après la correspondance avec la comtesse sa femme (1808-

1822i: Flers-de rOrne. iinp. Follope. 1000; in-H" de 00p. — S. (i. Tal-

lentrye, Tlie lit'e of Mirabeau; l.ondon. Smilh and Eyre, 1908; iii-S'' de

262 p.; 12 fr, ()'j. — James R. Thursfield, .NfUnn. and niher naval

studies; l.ondon, Murray, 1000; in-8" de 42* p.; Ib fr. — \V. R. H.

Trowbridge, Mirabeau, the demi-(Jod ; London, Unwin, 1907; in-8

de il6 p. ; 18 fr. 2.'i. — Conimandanl M. -H. Weil, .JnacJiim Muiat. rui

de N'aples; la dernière année de règne (mai 18i4-mai 181a). Tome IV:

L'offensive aulricliienne (14-20 avrill, Tolenlino (.30 avril-4 mai); Paris,

Fontemoing, 1909; in-8»; 10 fr. — (ieorges "Willame. La Révolution

de 1830 à Nivelles; Bruxelles, Lebègue, 1909; \n-H'> de llJO p. et fig. :

2 fr. — H. Noël Williams, Madame de Pompadour ; London, Harper,

1908; in 8" de 444 p.; 9 fr. — Le Règne de Robespierre, par Maria-

Hélène WiUiams, traduit par F. Fim:k-Rre.\ta.\o; Paris, Fayard, 1909;

in-S*' de l.ï3 p., avec 110 illustrations; 1 Ir. 'M.
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[Cette rubrique fait suite à celle que nous avons rédigée, jus(fu"en

décembre 1909, dans les Amiales Révolutionnaires. Basée sur le même
plan, elle continuera à mentionner les articles dliisloire qui se raij-

portent, non seulement à la période active de la Uévoliilion, mais aussi

aux années (jui l'ont immédiatement précédée et à celles qui l'ont

immédiatement suivie, c'est-à-dire, en délinilive, à la période qui

s'étend de IToOà 18bO.

Toutefois, sur la demande dr quelques-uns de nos lecteurs, nous

avons introduit dans cette rubrique une lé^'ère modincalion. Pour

les revues que nous avons pu consulter directement, nous ajoutons

au titre des articles les numéros des pages ((u'ils •occupent. Nous
espérons pouvoir graduellement étendre cette jiiatique à la grande ma-
jorité des publications qui font l'tdijet de cette i-ubrique. — Ç. V.]

Akadémiai Ertesitô. — Août-septembre 1009 : .1. Niszota, Alexandre

Kisi'.iludy el Tinsurrrclion de 180.?.

Allgemeines Literaturblatt. — :]1 octobre 1909 : T. Kklu.n, Die

iJreslauer politische Presse von 17i2-18t)l, par L. Muller.

Amateur d'Autographes (L'). — Movembre 1909 : Jules CorET. Trois

lotires de (iriniod de la lUyniére, pp. 32i-33:i (fin en décembre, jip.

303-371); U. h., Un document >ur les massacres de septembre 179.',

iq). 330-339.

American catholic quarterly Review. — .ItdUcI I '•()'.»
: D. Sami-so.n,

l'iu> VU an<l tlic Fn'ncli Révolution.

Anjou historique (L'). — ficptembre-oclobre 1909 : l.ieuteuant-colo-

ii'l niaïqiiis (I'ICldkk, Missions d'émigrés en Vendée : M. de la (lodi-

nicre; Mgr Montant des Isles, évè(iuc d'Angers .17;»:.;- 1839 ; I,i' Conitr

d'Andign.' «Ir Mayneuf des Allieis (1703-1839) ; Le Ulergé dn l'in-rn-

Mauges pendant la Utvolutioii
; Le siège d'Angers (.3-4 décembre 1793);

Pounpini If canton dc' Urézé ne \..ulail [«as ètri' réuni à celui de Innite-
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viaull (1800) ; Etal de l'anoïKlissemenl de Baugé (1801-1802); La drrla-

ralinii de l'Einpiie et les Aniteviiis (1804 ; Le tiibunal de commerce de

Cliaulet (181 l-18:i9).

Annales de Bretagne. — yocembre 1009 :F. Dli.nk, La crise morale

pendant la Révolution : le divorce à Dol, pp. 14-19; H. Skk, Les classes

rurales en Bretagne du xvi" siècle à la Révolution (suite et fmi, pp.

98-i;;i.

Annales du Midi. — Uclobre 1909 : J. Adher, Le diocèse de Rieux

au xviii' siècle : le sol, Tindustrie, les ressources et les charges indi-

viduelles, pp. 433-473.

Annales révolutionnaires. — Uctobre-décembre 1909 : Otto Kak.mix,

l ne ûlliande genevoise à IWssemblée nationale, pp. 481-312 ; Albert

.^LvTiHEZ, Robespierre et la déchristianisation (iin), jip. ol3-o40; Ed-

mond Cami'agxac, Le Comité de surveillance de Melun (lin), pp. d41-

oGO ; A. Mz., Un prêtre marié par contrat sous seing privé en mai 1790,

pp. L»67-o68; Albert Mathiez, Les mouchards des tribunes de la Cons-

tituante, pp. S08-o76 ; A. Mz., Un pamphlet de Danton inconnu, pp.

o7G-577; C. V., L'arrestation de ïaschereau de Fargues en septembre

1793, pp. '')77-o78; L.-C. Pklissieh, Un pjojet d'importation de faux

assignats, pp. 579-583; Albert Matiiiez, Chaumette et M, Au'ard, pp.

;'>84-j91.

Archivio storico italiano. — JuiJIct-seplembrc 1909 : Demelrio

M Ai!Z[, Altre notizie intormi alla campagna Toscana del 1848 in Lom-

bardia, jip. 3-71.

Bibliothèque universelle et Revue suisse. — Novembre 1909 :

(iaspard Vallktii;, Rousseau intime. — Ih'coiibre : Frédéric BAïuiEv, Les

pierres qui parlent: Desaix au Grand Saint-Bernard. — Jamier 1910 :

Mauiiie Dunkiilin, Les coiuples (loinesti(jues de Louis \VI.

Bulletin du Comité départemental de la Sarthe pour la recher-

che et la publication des documents économiques de la Révolu-

tion française. — Oclobre-drcemhre 1908 : C. Flelrv, Véron de For-

bonnais, président du district de Mamers, et son impôt sur le revenu

pp. 211-228; E. Vallke, Analyse des délibérations des municipalités

cantonale et communale de Bouloire, de l'an IV' à 181o, pp. 229-252
;

P. Mautolchet, Une lettre inédite de Philippeaux, relative aux sub-

sistances, (» i'riniaire an II, pp. 2:j3-2oo.

Carnet de la Sabretache. — Xoùl 1909 : Rapport du général Bou-

det sur les opérations de sa division à Wagram ; Capitaine Le Morhax

DE Laxgouriax, Deux lettres de 1809 du lieutenant de ]Marhotin à sa

mèi'e; P. Mar.mottax, Lettres et rapi)orts extr'aitsdu registre de corres-

pondance de 1809 du maréchal Lefebvje, duc de Danlzig; Lettres

écrites de Vienne eu 1809 par le général d'Aboville ; 0. Hollander,
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Une glorieuse relique de 1800, — Septembre: Commandant Devanlw,

I.ettres de Crimée du général Breton, 180o-185o (suite en octobre) ; A.

Deprkaix, Carnet d'étapes et souvenirs de guerre et de captivité du

sergent-major Philippe Boaudouin de la 31 « demi-brigade, 4 germinal

an VllI-î) septembre 1812 (suite en octobre). — Octol)re : L. Hf.nnet,

L'Escadron Sacré (1812).

Christianisme social (Le). — 20 décembre 1009 : A. Causse. Calvin,

père de la Révolution française.

Chronique médicale (La) . — l'='' septembre 1009 : La Dromomanie

de J.-J. Rousseau. — lo septemfjre : H. Duval, L'action des médicaments

à distance au xviu" siècle. — lo octobre : Naundorlî était-il Louis XVM ?

Les cendres de Mirabeau et de Maral. — f'' norcnilire : Le délire d'in-

terprétation chez J.-J. Rousseau; Lettre de Mario-Antoinette à la prin-

cesse de Lambalh'. — P'" décembre : H. Duval, Simonne Evrard, la

veuve de Marat.

Contemporains (Les). — 20 (tout 1900 : Matalugcio, Mazzini (180.';-

1872). — 12 septembre : (j. Rkiault, Maréchal Augereau, duc de Cas-

liglione (l7o7-18H)). — 3 octobre: F. Nohmand, Ruzof, conventionnel

girondin (1700-1704^. — 17 octobre : J. Furet, Necker (1732-1804). —
F. Normand, Tallien, convenlionnel, thermidorien 1707-1820). —
31 octobre : F. Normand, Anacharsis Cloots, 1" « Orateur du gf nre hu-

main » (1755-1794).

Correspondant (Le). — 10 septembre 1009 : Ernest Daudet, Les

débuts de la seconde Restauration (1816-1820) (suite le 25 septemljre).

— 10 octobre : Baron J. Ancot des Rotours, Les dix-iiuil francs des

constituants; C. Hue, In complot de police sous le Consulat: la

" conspiration » d'Aréna. — 25 octobre : De Lanzac de Laborie, La crise

i-eligieuse de la Révolution française : les débuts (1789-1791). —
25 novembre : V'alèrc Fanet, Sardou et Labussière.

Deutsche Rundschau. —Janvier 1910 : Cusiaf DicKinTii, Friedrich

der Grosse und >«a[tolc(in Bonaparte in ihren eisten Feldziigen, pp. 37-

5 k

English historical Review (The). — Octobre I'.i(i0:.l. Ilni.[.\.\[)-

lio-K, Pitland llic Canipaign of 1703 in FlandiMS, pp. 7it-7'iO.

Espana moderna (La) .
— Septembre lOOO : 1». Rain, Espana y Na-

p<deon (1804-1800).

Études. —5 septembre 1000 : P. Bi.iaud, La chute du clergé consti-

tutionnel : dei iiièio étape (1703-179'f), d'après les dossiers du tribunal

rcv(duli(tnnaii'c.

Feuilles d'histoire. — L'' septembre 1900 : L. Hennet, Le père de

-Marbot; A. Ciirnri;r, La je\inesse de Hoclie; Lm is XVIII, Les devoirs
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il'iiii lui (^^Icllic au dur (rAiigtiiiIrmoi. -- [''' orlolirc : V. Fankt, !,' 20

juin IT'.iL*: (".. MiiniZdr-'riiir.Mi.i', Souvenirs sur (Jiaumolto.

Figaro (Le), siippliTiioiil lilh'rairo. — 2 orluhyc 1009: Paul (Imi.ot,

La *|uesli(tii Louis XVII. — S janvier 1010 : A. MurTiuji.it r>i; Hktmf.,

Les (Hrciiiios et le iiud^cl d'un prince an xvni'' siècle.

France médicale (La). — 2."; septembre i909 : E. \\ niKKusiiEiMF.it, l ii

souvenir de Sainle-Hélèuf rapporté par un médecin.

Grande Revue iLai. \0 ^eplembrc 1900 : J.-II. Rosnv, L'histoire

(1 la Table napoléoniennes. — 10 novembre : M. Kaii.n, Taine, Aulard et

M. Cochin. — iO drcembre ; Stkkane-Pol, Fils de révolutionnaire et

éducaleur de prince : Philippe Le Bas i suite le 2;') décembre^

Historia. — 20 décembre 1900 : ï. f!., La Marseillaise ; Mémoires du

i^énéral baron de Marbol (suite le 5 janvier 1010); Pierre de Nolhac,

Louis XV et Madame de Pompadour (suite le W janvier 1910). — \i jan-

vier 1010 :(i. LE.NoTiiE, Le mariage de Joséphine; Paul Deschanel, José-

phine et l!ona[iarle ; Victor Huoo, Talleyrand.

Historisch-Politische Blâtter. — 10 août 1909 : K. F. Hkrtlixg,

La campaune de rannée 1700 en Souabe (fin le 1^'' septembre).

Jahrbticher fiir die Deutsche Armée und Marine. — Novembre

1909 : Die KanipTe in Tiiol ini Jahre lfS09, von Schakr, major.

Journal des sciences militaires. — P"' septembre 1909 : Capitaine

H. JiitETKL, La bataille diéna.

Journal of the Royal United Service Institution. — Octobre

1909: Major-general J.-C. Dalton, The war in Peninsula, 1808-18145

A. Bewick-Coplev, How to visit the Peninsular liattle-Fields of 1800 to

1812.

Literarischer Handweiser. — 25 octobre 1000 : A. Zimmermann,

Staal und (iesellschafl der neueren Zeil bis znr franzosischen Révo-

lution.

Literarische Rundschau. — 1" septembre 1009 : A, Wahl, Die

tVan7.("»sische Révolution, par A. Scbeibe.

Mercure de France. — 1*'" octobre 1900 : E. Sakellaridèp, Psycho-

logie de jeune fille : Lettres inédites de Mlle Phlipon (Madame Roland).

— l'"' novembre : Danielle Plan, Le roman de la fille de Madame Roland.

Militâr-"Wochenblatt. — Novembre 1009, n" 142 : Der Feldziig von

1815 und die Wafîenehre der Relgier und Hollander.

Militâr-Zeitung. — Octobre 1909, n" 40 : Dem Ankenden der am
lOseplember 1809 in Wesel bingemordeten Schillschen OflRziere, von

Generalmajor E. von Zeppelin. — N" 44 : Die Xiederlandischen Truppen

im Kriege 1815.

Nineteenth Century and after (The). — Décembre 1909 : A. M. W.
Stirlixg, a Transatlantic Invasion oflSlO, pp. 10o8-1075.
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Notes and Queries. — 4 décembre l'JOy : Albert Matthews, Thomas

Paine and tlie déclaration of independence, pp. 441-443.

Nouvelle Revue (La). — i"> octobre 1909 : Arthur Chlquet, Camille

Desmoulins, journaliste. — 1" novembre: Albert Espitalier, Bonaparte

et Brueys en Egypte.

Opinion (L"). — 16 octobre 1909 : Charles Vellay, M. Aulard histo-

rien de la Révolution française. — 23 octobre : Ernest Seillière, L'idée

parlementaire en France au xviii'' siècle ; Arthur Chlquet, Une mission

dans le Midi en 1793. — 13 novembre : Arthur Chlquet, Un aventurier

de la Révolution etde l'Empire : Alexandre d'Argeavel. — i décembre :

-Maurice Dumoulin, Le divorce de Napoléon : la soirée du 30 novembre

1809. — 18 décembre : Henry Bordeaux, Madame do Staël jugée parla

Police; Maurice Dumoulin, Le divorce de Napoléon : l'acte du 15 dé-

cembre 1809. — S janvier 1910 : Arthur Chuquet, Mollwitz.

Province (La). — Novembre 1909 : A. -M. Gossez, La Révolution de

1848 à Mon ville.

Rassegna nazionale. — 1*^'" septembre 1909 : P. Fea, Ferdinando di

Savoia e la campagnadei 1848. — 1'^'' octobre : Piètre Valle, Souvenirs

(le 1848 et 1849.

Révolution dans la Sarthe (Lai. — Jancier-mars 1909 : H. Roquet,

Les billets de confiance de la Sarthe, 1791-1793, pp. 5-47.

Révolution dans l'Aube (La). — 1*'' trimestre 1909 : E. Chaudron,

L'assistance des ent'anls liuuvés à Troyes avant 1789, pp. 1-18; Louis

MoaiN, Les trois frères Croala, de Méry-sur-Seine, volontaires sous la

première République, pp. 19-20; A. Boutillier du Retail, Le tableau de

réduction du j»apier-monnaie dans le département de l'Aube (an V),

pp. 27-44; A. Boutillier du Retail et E. Maury, Documents sur le

iiiaiiage de la comtesse de la Motte- Valois, pp. 45-51; L. Ray-, Un

impôt progressif sur le revenu sous l'ancien régime. — 2« et 3* tri-

mestres 1909 : A. -S. Det, La municipalité troyenne et la liberté de la

presse en l'an IV de la République, pp. 57-01 ; Maurice Jacor, Villenauxo

et l'émigration, pp. 62-07; IL Flassayer, Notes historiques sur Ponl-

sur-Seino, pp. 68-75; L. Ray, Le revenu de l'évôché de Troyes en

1789, pp. 76-79; E. Cholllier et P. (Iirardin, La fabrication du salpêtre

dans le district d'Evry en 1793, pp. 80-8't; Courtillier, Notes concei-

iiaiil Pi'1-et-Der pendant la Ri-volution, pp. 84-86.

Révolution dans les "Vosges (La). — 14 janvier 1910 : Léon

SciiwMi, Le partage d»'> . niiinniiiaux dans les Vosges, pp. 129-148;

Capitaine E., Les volontaires nationaux des Vosges pendant la Révo-

volution, pp. 149-176; Léon Bernardin, Les eaux de Plombières à

l'époque révolutionnaire, pp. 177-188.

Révolution de 1848 La .
— ^ej^tembre nrtofn-c 1909 -.Paul Mii.lfr,
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Auldur ilu ("-oup il'Hlat dans !•• Il;iul-l{liiii, pp. I'.i7-212: Emile Daiinan,

La rraclion conseivaliice dans l'Ouost, le Centre et le Sud-Ouest de

la France, en 1848, 1849 et 18o0. pp. 213-223; André Lkiiey, Les rélle-

xions d'un homme de rien sur la garde nationale en général et sui' la

classe bourgeoise en particulier, pi». 224-241; IL de Fklick, i,a journée

du 13 juin 1841» à Paris (suite), pp. 242-2."'>2.

Révolution française (Lai. — 14 octobre l'.iOO : !-. Lkvï-Schnkipeh,

Labbé Morellet et la Hévolution française, pp. 289-303; E. Taulk, La

classe ouvrière et le parti contre-révcdulionnaire sous la Constituante,

pp. 304-32G (lin en novembre, pp. 38o-404) ; Joseph Co.mbet, Les comités

de surveillance du district de Grasse (octobre 1793-29 ventôse an III),

pp. 327-334; L. Lkvi, Un entretien avec M. Ernest Haniel, pp. 335-303;

Edouard Chapi isat, L'iie séance des comités révolutionnaires genevois

en 179'i, pp. 304-307; Documents inédits : Fabre d"Églantine en juillet

1791, |)p. 308-370. — li novembre : Henri Phe.ntout, Trois mémoires sur

la Révolution en Normandie, pp. 403-411 ; Claude Perroud, Couthon et

Roland, pp. 412-410; L. Tietev, L'abbé Fauchetet Madame Galon, pp. 417-

443 -.IL. ïiiiOT, Calon et les Jacobins de Beauvais, pp. 432-437; P. Hairy,

Les commissaires de Ledru-Rollin en 1848, pp. 438-474. — 14 décembre :

Claude Perrold, l'n ami de .Madame Roland : Henri-Albert Cosse, pp.

481-493; René Bàticle, Le plébiscite sur la Constitution de 1793 : la

réunion des Assemblées primaires, pp. 490-324; E. Sakellaridès, Deu.\

lettres de Mlle Phlipon à Henriette Cannet, pp. 323-330; A. A., Docu-

ments sur Chambon de Montaux, pp. 337-)')"(l ; Notes de lecture : La

sépulture (le Mirabeau, pp. 332-333.

Revue (La). — 1"« octobre 1909 : I)'' .M. Billard, Un fils de Napoléon I-^r,

— ["novembre : Arthur Ciilqlet, l'n .\llemand à Paris en 1801. —
13 novembre : Arthur Chuquet, Une actrice durant la retraite de Russie

(fin le f'' décembre). — l*"'" décembre : Emile Faguet, Claude Fauchet,

évèi]ue constitutionnel du Calvados; Maurice Dimoilln. Sophie Ar-

noiild mère do famille (document:^ inédits).

Revue critique d'histoire et de littérature. — 2 déccinbrc l'j09 :

Arthur Ciuoiet, La campagne de 1793 à larmée du Nurd et des .\r-

donnes, tome Jl, par V. Dupuis, pp. 433-434; Le lils tle Fréron, jiar

H. .\inaud, jip. 433-438; Lettres et documents pour servir à l'histoire

de Joachiin .Muiat, tome 111, paiP. Le Brethon, p. 439. — 30 décembre :

15. G., Die franzusische Révolution, par Albert Schoihe.

Revue d Alsace. — Sovembre-déccmbre 1909 : Ch. Hokimax, La sup-

pression de l'administration provinciale et le nouveau régime, 1790

(suiloV pp. 309-323.

Revue de Belgique. — Octobre 1909 : Gustave CiLMu.iF.n, .Madame

d'Epinay et Jean-Jacques Rousseau, pp. 20(1-272 ilin on norrndirc).
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Revue de Bretagne. — Sovembre 1909 : Noies d'un voyage en Bre-

tagne elTecfué en 1780 par Louis Desjobeit ; Abhé CiRkgoire, î.es biens

ecclésiastiques pendant la Révolution dans le département de la f.oire-

Inférieure.

Revue de Gascogne. — f>ep(euibre-octohve 1909: J. Contrastv, f.e

Clergé franrais réfugié en Espagne (suite en novembre).

Revue de lAgenais. — Juillet-aovt 1909 : U"" J. de Gaulejac, Le

service de santé pendant les guerres du premier Empire; J. Uibois,

F.es détenus de Marmande sous la Terreur (suite en aeptembre-octobre).

Revue de la Haute-Auvergne. — Avril-juin 1909 : Maroellin

HoiDET. La arandi^ [leur en Auvergne (suite et fin), pp. lî>lj-17").

Revue de Paris (La). — l" décembre 1909 : Georges et Jean Mqnval,

Ln portrait inédit de la comtesse de Boufïlers par la marquise du Del-

fand, pp. 409 480; Paul Cavlot, Le vol du Garde-Meuble, pp. ;i93-619.

Revue des Deux-Mondes. — 1'» octobre 1909 : Marquis de Ségur,

Au couchant de la monarchie : La victoire de Turgot, Le lendemain

de la victoire — l«r novembre • Marquis de Skijur, Au couchant de la

monarchie : La disgrâce de Turgot, — [" décembre : Ernest Daudet,

La police politique sous la Restauration : J, L'organisation générale,

La police et le duc d'Orléans.

Revue des études historiques. — Septembre-octobre 1909 : J. Cart,

Le 10 août 1792 à Paris et le régiment des Gardes-Suisses (lin en

novembre-décembre) ; A. Alzolx, La dernière campagne de l'amiral de

Linois, 1803-1806 (suite en novembre décembre). — Novembre-décembre :

R. Tabournel, l'n historien du Napoléonisrae ; .\. F-abordf.-Milaa,

Rousseauphiles et Rousseauplinbes.

Revue des questions historiques. — P'" octobre 1909 : G. Brl'.net,

llecheiTlies nouvelles sur la mort du chevalicM" d'Assas. — i''' janvier

1910 : Ch. BoLR.MsiEX, Conséquences économiques et sociales de la

vente (les biens nationau.x;.

Revue d'histoire. — Novembre 1909 : F. IL, [.a campagne de 1813;

les |)r(''liniinaires (suite), pp. 204-239 (suite en décembre, pp. 379-423;

La correspondance inédite de .Napoléon !•'' aux .Archives de la Guerre

;suile|, pp. 333-342 (suite en décembre, pp. 498-.')07). —Décembre : V. L.,

In fait d'armes à l'armée de Catalogne en juillet 1813, pp. 424 4.'»2
; Vn

mr-muiri- t\r Roche sur l'étal de l'armée en l'an V, pp. 489-497.

Revue d'histoire de Lyon. — Septembre-octobre \900: L. Lévèqle,

L'assemblée provinciale de Li généralité de Lyon et sa commission

intermédiaire septembre 1787-juillet 1790), pp. 32b-3'tG ; Maximilien

RiFrENoiR, Le communisme à i,yon de 1834 à 1848, pp. 347-301. —
Novembre-décembre : Emile LERoriiiKn, Ine œuvre lyonnaise de puéri-

cidlure au XVIII' sirije. pp. f2'.t-i V.l.
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Revue dhistoire moderne et contemporaiae. — Notemhre-dé-

cernbre 1909 : Paul Ma.ntoux, Le Comité de salut public el la mission de

Genêt aux Etats-Unis, pp. 5-35; llené Ml'?set, L'admiuistration des ha-

ras et l'élevage du cheval en France au xviri* siècle (1715-1790), pp. 36-

37; P.-R. Mactolchet, Les comités départementaux d'histoire écono-

mique (le la Révolution et les Etudes d'histoire moderne, pp. 58-63.

Revue du Midi. — 15 septembre 1909 : A. DiRA-xn, État religieux des

trois diocèses de Nîmes. d'Uzès etd'Alais à la lin de l'ancien régime. —
15 octobre : G. Maurix, Étude sur le premier Empire.

Revue du temps présent. — Novembre 1900 : Ad. Lannks, .Madame

Royalf : la lin de sa captivité au Temple.

Revue générale. — Septembre 1909 : A. Coinso.n, Chateaubriand en

Belgique. — Octobre 1909 : Baron A. de Maricourt, Le duc de Pen-

Ihièvre pendant la Révolution.

Revue hebdomadaire. — 2 octobre 1909 : Lamennais, Correspon-

dance inédite avec M'"*^ Ligeret de Chazey (1838-1852\ publiée par .M.

C. Boutard. — 9 octobre : Maurice Dumoulin, Oswald et Corinne : Ma-

dame de Staël et M. de Souza. — 23 octobre : Duchesse de Dino, Extraits

de la Chronique publiée par la princesse de Radziwill (lin le 30 octobre).

Revue historique — Novembre-décembre 1909 : G. Canton, Napo-

léon et l'abbé Hanon (fin), pp. 314-331.

Revue historique et archéologique du Maine. — Juillet-décembre

1909 : F. L'zuREAU, L'assemblée provinciale d'Anjou et l'élection de la

Flèche (1787-1790).

Revue politique et littéraire (Revue bleue). — [3 novembre 1909 :

Lettres de Mirabeau à Yet-Lie, publiées par Dauphin-Meunier (suite les

20 et 27 novembre, les 4 et 11 décembre). — 25 décembre : Paul Leroy-

Beaulieu, Les écoles socialistes à la lin du xviii'^ et au commencement

du XIX" siècle.

Rousskaïa Starina. — yorembre 1909 : Mémoires du comte L.-L.

Rennigsen sur la campagne de 1S12.

Spectateur militaire (Le). — 1" décembre 1909 : Colonel Lalubin,

Considérations stratégiques sur la campagne de 1800 en Italie (suite),

pp. 321-341 (suite le l'"' janvier 1910, pp. 37-47); Capitaine A. Ledent,

Les invasions de 1814-1815 et 1870 à Montargis, pp. 342-361 ; Capitaine

Blaison, La couverture d'une place foi le en 1815, pp. 302-380 (suite le

\''' jauvirr 1910. pp. 48-67).

Université catholique (L'). — 15 octobre 1909 : A. Chagny, Un

défenseur de la « Nouvelle-France » : François Picquet n le Canadien ••

(1708-1781.

Vendée historique et traditionniste (La). — Août 1909 : Un lieu-

tenant de Stolïlet : Jean Chalon; Échos révolutionnaires : La dictature

de Huclié à Lneon fsnile en s^epfemhre-nrfohrr].
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Vierteljahrshefte fiir Truppenfûhrung und Heereskunde. —
r.iOO, 4 Ilefl : Der FoMzul; 1800 in Osterreich, von Major v. Schmerfeld.

Vieux Lous (Le).— Juillet 1909 : M . Robert, L'appétit de nos grands-

pères : un menu lédonien en 1810; M. Perrod, Une variante de la Mar-

seillaise; Relation de la fête mililaire qui a eu lieu le jour de Pâques,

3 avril 1831, sur lacôle de Montciel; M. Perrod, Analyse sommaire des

délibérations du Conseil de ville de Lons-le-Saunier de 1637 à 1789.

Voïenny Sbornik. — Octobre 1909 : P. -A. Nivé, La guerre russo-

suédoise (1808-1809) (suite en novembre); L.-L. Drake, Les monuments

rommémoratifs de la campagne de 1813 à Leipzig et dans les environs.



OHFlOISriQUE:

A travers les journaux. — Parmi los artich^s d'Iiisloire publiés au

cours de ces derniers mois dans les journaux quotidiens, nous relevons

les titres suivants :

Hahac et ISapoléon, par M. Frédéric Masson, dans le Gaulois du 20

août 1909 ; Napoléon et la marche sur Vienne en 1S09, par le ^'éné:al

Uonnal, dans le même journal, 7 septembre; Le carhot de Hoche, par

M. Frédéric Masson {ibid., l" octobre); Le maréchal Ney, par le

j?énéral Zurlinden (ibid., 6 octobre V, Sapoléon marieur, par M. Frédéric

Masson {ibid., 10 octobre); A Strasboiirg en ISLi, par le lieutenant-

colonel Rousset {ibid., 11 octobre) ;

Le Clergé français en 1789, par M. flcoffroy de (Irandmaison, dans

V Univers du l"""" août 1909;

Le Deux-Septembre (lellves du constituant Faydel),par M. 0. Havard,

dans le Soleil du 2 septembre 1909;

A critique, critiqite et demi (M. Aulard et Taine), par M. A. Albert-

Petit, dans le Journal des Débats, du 10 août 1909 ; Lettre du maréchal

Lefebcre à Napoléon (12 août 1809), par M. A. Dubosq [ibid., 12 août);

Le roi Murât et le traité secret du 11 mars 181i, par M. H. Welschinger

[ibid., 18 septembre); La fille de Madame Bnland, par Z. {ibid., 31 octo-

bre);

Davout révolutionnaire, juir M. M. ikunoulin, dans le Temps du 20 sep-

tembre 1909; La Marseillaise, paiM. T. G. {ibid., 13 octobre) ; La campa-

i/ne de 179i entre lihin et Moselle (à propos du livre du capitaine Hen-

nequin), par M. A. Mézières (ibid., 19 octobre); Laurent (1770-1807),

par M. T. G. {ibid., 20 octobre); Le faux Dauphin Herragault (documents

inédits), par M. Ernest Daudet {ibid., supplément du 24- décembre) ;

Vieilles maisons, vieux papiers : Paméla, ou l'heureuse adoption, par

M. G. Lenôtre {ibid., 29 décembre) ;

Murât gouverneur de Paris, par M. M. UnuionWn. Aau^ le Petit Temps

du 10 oclolire 1009;
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Louis XVII et ses descendants, par M. Buissy d'Anglas, dans Paris-

Journal du 10 janvier 1910;

. Marseille révolutionnaire (suite), par M. le lieutenant Vialla, dans le

Petit Provençal des l", 3, 6, 9, 10, 2:j et 30 janvier 1910.

A la mémoire de Victor Barbier. — Sur l'initiative des Rosati, un

comité vient dtHie constitué, à Arras, pour commémorer le souvenir

de Victor Barbier. Nous n'avons pas à rappeler ici ce que fut Victor Bar-

bier (1), mort au moment même où allait se réaliser un de ses rêves

les plus chers : la publication, que ses riches collections rendaient pos-

sible, d'une édition des Œures complètes de Maximilien Robespierre. Mais

par une heureuse coïncidence, voici, presque en même temps, que ses

compatriotes songent à honorer sa mémoire et que paraît le premier

fascicule du grand travail qu'il méditait.

Le Comité d'honneur du monument Victor Barbier est composé de

.M.M. Trépont, préfet du Pas-de-Calais ; Rose, Henri Taillandier, Geor-

ges Vallée, députés ; Minelle, maire d'Arras ; Alapetite, résident de

France en Tunisie; Duréault, préfet de la Cironde ; Le Gall, trésorier

payeur général du Nord ; Gustave Colin, Auguste Dorchain, Jules Gra-

vereaux.

Le Comité d'action, qui ne compte pas moins de 62 membres, a

pour président M. l'abbé Roharl, président de l'Académie d'Arras et

de la Commission des monuments historiques du Pas-de-Calais; jiour

vice-présidents MM. .Jules Boucry et Victor Dubron
;
pour secrétaires

.MM. Lmile Lesueur et .\lbert Acremant; pour trésorier M. Duprel.

Le Comité s'est réuni, le 8 novembre dernier, à l'Hùtel-de-Ville

d'Arras, sijus la présidence de M. Minelle, maire. Il a été décidé que

le monument serait élevé dans le scjuare Saint- Vaast. Ce monument
consistera en un rocher sur lequel grimperont des roses et où sera in-

crusté le profil en bronze de Victor Barbier, modelé par son fils

M. André Barbier.

On espère que ce moniinuMit pourra être inauguré vers la fin de

juin 1910.

Autographes révolutionnaires. — Parmi les autographes de la

collcclioii de.M. Henri Bachimonl, dont la vente a eu lieu à l'Hùlel

Drouotles 2b cl 2(i novembre 1909, un certain nombre de pièces inté-

ressent direclemenl l'histoire révcdutionnaire. Signalons, entre autres,

une lettre de Barère, datée de Bruxelles, 29 août 1830, et dans laquelle

(l) Sar Victor Harbior, v. Annales llévolulionnaireu d'avril-juin l'J08, pp.

411-412.
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il parle avec enthousiasme de la révolution de juillet ; une lettre" du

maréchal Brune à Oudinot, datée du quartier général de Véiouc, 7

pluviôse an IX; une pièce autographe signée de Carrier, datée de Nan"

tes, 20 octobre 1793 ; une lettre de Championnet à Kléber, datée du

quartier général de Linz, 29 thermidor an III ; une lettre de Chau-

mette aux citoyens de la section du Pont-Neuf, i*^'" juillet 1793 ; une

lettré de Condorcet à Malesherbes, sans date ; une lettre de Couthon à

Gauthier de Biauzal, datée de Clermont, 9 mai 1789 ; une lettre de

Danton, du 28 août 1792 ; une lettre de Fabre d"Kglanline, datée de

Chalon-sur-Saône, i""^ août \~'o ; une lettre de Fauche-Borel à Canning,

datée de Londres, 11 octobre 1807 ; une lettre d'Olympe de Gouges,

datée de Paris, 27 novembre 1788, et dans laquelle elle se plaint des

injustices que commettent à son égard les artistes du Théâtre-Fran-

çais; une lettre de Hérault de Séchelles au citoyen Daubigny (Paris, o

septembre 1793) ; une lettre de Hoche à l'administration municipale du

Croisic, datée de Rennes, 28 i)rairialan IV; une lettre de Kléber au

payeur-général de l'armée d'Egypte, datée du quartier-général du

Kaire, 4 ventôse an YIll ; une lettre de Lavoisier à M. Parisis tils (18

iiiJii), relative à un a<'hat de biens territoriaux, une lettre de Louvet à

La Revellière-Lépeaux (2 ventôse an III); une pièce autographe signée

de Marat (Paris, 17 avril 1779) ; une lettre de Marceau, datée de Som-

merberg, près Fristorf, 19 vendémiaire an III, et dans laquelle il

annonce sa marche sur Coblentz et sur Andernach ; une lettre de Mar-

ragon, député de l'Aude, datée de Paris, 14 juillet 1793, et dans

laquelle il parle longuement 'de l'assassinat de Marat ; une lettre de

Mirabeau à Sénac de Meilhan, datée de Paris, b novembre 1787, et

dont voici quelques lignes: «On aura beau se débattre. On ne sortira

du défilé où l'on est qu'en assemblant la nation Mais si elle va perdre

en discussions de droit public les moments précieux où la Constitution

est à vendre, si nous ne nous pressons pas de couvrir l'enchère sous

quelque Curme que nous y soyonsappelés, nous perdrons l'époque la plus

précieuse de l'histoire de la monarchie et nous serons presque dignes

de ne pas la retrouver. » ; une lettre du maréchal »y à M. do Montes-

quiou (Paris, 19 mai 1814); une lettre de Pichegru au général Taponier,

datée d'Ilkii'ch, -16 fructidor an III ; une lettre de Santerre aux admi-

nistiateurs du déparlement de police (s. d.) ; une lettre d'Ysabeau aux

membres de la commission des transports militaires (Paris, 19 plu-

viôse an III).

Dans une autre vente d'autographes (jui a eu lieu, également à l'Hô-

tel Drouol, le 18 décembre, par les soins de M. Noël Charavay, nous

relevons les pièces suivantes : une lettre de Carrier, de Francastel et de

Ruelle au Conseil irénéral de la commune de Nantes Nantes,
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septième.jour du 2'^ mois de l'an II) ; une lettre de David, du il juin

1808, dans laquelle il demande qu'on lui prèle les habits de l'Empereur

déposés à .Notre-Dame, pour exécuter' le portrait en pied qui lui est

demandé par le roi de Westphalie; un ordre de Fouquier-Tinville au

gardien de la Conciergerie, daté du 13 thermidor an II ; une lettre de

Lavoisier àDelambre (23 juillet 1793) ; une lettre de Moreau au géné-

ral Reynier [l"' ventôse), dans laquelle il lui annonce un mouvement

des Autrichiens vers l'Italie ; une lettre du duc de Polignac, datée de

Vienne, 2 janvier 1794, et relative à la mort de sa femme, l'amie de

Marie-Antoinette; une lettre de Wellington au commodorc Pophan,

datée du 5 octobre 1812, et dans laquelle il accuse réception d'un

envoi de poudre et demande de nouveaux envois.

Les causes de la guerre de la Vendée. — L'Anjou historique

de janvier-février 1910 publie de nouveaux fragroents de Joseph Clé-

manceau sur la guerre de la Vendée. Son opinion, en ce qui concer-

ne l'origine et les causes de l'insurrection, mérite d'être signalée, car

elle tend à montrer que cette insurrection ne fut pas, comme on l'a

répété, l'œuvre combinée des prêtres et des nobles, mais celle des

prêtres seulement. " Sans les troubles religieux qui U's exaltèrent, dil

Joseph Clémanceau, sans leur dévoûment à leurs prêtres, aucune puis-

sance sur la terre n'eût été capable de les mouvoir [les Vendéens] ni

de placer dans leurs mains les armes avec lesquelles ils prétondaient se

l'aire les vengeurs de la religion. Les prêtres furent donc, avec ou sans

intention, les premiers moteurs de la guerre civile... Te royalisme

n'y était pour rien; à peine ce mot était-il connu des habitants des

campagnes avant la guerre ; il ne fut question de royauté et de roya-

lisme que quand les chefs prirent le commandement des insurgés, et

qu'il nommèrent leurs troupes armées catholiques et royales. Mais il est

dt' fait que jamais le royalisme ne fut un des mobiles de l'insurreclion. ))

Ainsi, si l'on en croit ce témoin, qui parait sincère et bien informé,

les nobles n'auraient fait que canaliser à leur profit et au profit de la

royauté un mouvement qui n'était à l'origine qu'une explosion de

fanatisme religieux.

Conférences sur la Révolution française. — Le 27 décembre der-

nier, M. Albeit Validai, dr r.\<:adémie française, a présidé à l'inaugu-

ratio\i d'une si'rie de douze conférences sur la Révolution française,

qui doivent être failes. Ions les lundis, au siège du Foyer, 37, rue

Naneau, à Paiis, p.u MM. Lacmu-Cayel, Funck-Urcnlano, L. Madelin
et (i. d'Ksparbès. La iireiuière conférence, faite par M. Lacour-Ciayel,

avait pour sujet (es Étals Généraux; la deuxièuîe, faite le To janvier
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par M. Funck-Bientano, avait pour sujet le li juillet. Voici la liste des

autres : Mirabeau, par M. L. Madelin; La fuite de Varennes, par M. La-

cour-Gayet; Madame Roland et les Girondins, par M. L. Madelin; Les

Volontaires de 92. La patrie en dawjer, par M. G. dEsparbès; La Conven-

tion, par M. L. }\i\.àG\\x\; Charlotte Cordaij, par M. Lacour-Gayet ; T//er-

ntidor, par M. Funck-Brentano; La Société sous le Directoire, par

M. Funck-Brentano; La Campagne d'Italie, par M. G. d'Esparbès; Bru-

maire, par M. Funck-Brentano.

Un nouveau musée. — Parmi les innombrables documents histo-

riques entassés depuis des siècles aux archives du déparlement de la

police, on vient de prélever un certain nombre de pièces particuliè-

rement intéressantes et de constituer une sorte de musée dans le bâti-

ment annexe de la Préfecture de police, 36, quai des Orfèvres. L'épo-

que révolutionnaire occupe naturellement dans le nouveau musée

une place importante. On y voit figurer Tordre d'écruu de Louis XVI

à la Conciergerie, l'ordre de son transfert au Temple, les ordres d'in-

carcération de divers personnages illustres, et de nombreux documents

relatifs à l'histoire de la police sous la Hévolution.

Le Directeur-Gérant : Chaules Vellay,

Le Piiy. im|)rinicrie Povrillcr. Roiiolion et Gamon. boule\ai'd Cariiot. 23.
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(Suite)

Croit-on donc pouvoir détruire des vérités constantes par

de misérables subtilités; lorsqu'on avance vaguement, et

sans même le plus léger indice, qu'il existait deux factions

dans les anciens comités de salut public et de sûreté générale,

ayant chacune leurs meneurs? Mais comment a-t-on justifié

celte allégation? par quels traits caractéristiques i'ait-on

connaître la prétendue faction qu'on a peinte tantôt comme
complice du triumvirat, et tantôt comme sa rivale? où

trouve-t-on, parmi ceux qu'on dénonce, ces liaisons, ces

rapprochemens, ces conciliabules qui ont été l'indication

certaine de toutes les conjurations, et notament de celle de

Robespierre? Encore une fois, je livre à mes accusateurs ma
vie loule entière; car enfin la moralité d'un homme est la

meilleure pierre de touche de ses sentimens; et je leur

délie de |)rouver qu'il y ait un citoyen qui ait vécu plus

retiré et plus isolé que moi. On m'avait d'abord associé dans

celle accusation à des collègues avec lesquels je ne me suis

jamais trou\é (pianx séances des deux comités (2). Je vous

1 V. lievue /ii.slori(jae de la Héuoludon fraiiiuiae de janvier-mars l'JlO.

\'2) l/accusalioii de Laurcnl Lccointrc était dirigée contre trois membres du

Comité de salut public, Billaud-Varenne, Uarèrc, CoUot-d'Ilcrbois, et f|ualrc

nicnd>r6s du Comité de sûreté générale, Vadicr, Vouland, Auiar et i)a\id.

~ C. V.
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dii';ii même, citoyens, (|ir;i)>rès la loi du 22 pruiiial, le eomilé

de sùrelé généiale me lil a|)|»ellei' dans son sein, pour

concei'Ier ensemble les moyens d'arrèler le tyran dans sa

course dictatoriale. Je répondis (|u'oii s'entendait sans avoir

besoin de se parler, quand on élail animé des mêmes prin-

cipes; (jue c'était dans la réunion des deux comités (jue nous

li'ouverions nue force d'aulant [)lus grande, (|u'elle ne pour-

rait fournir aucun prétexte plausible à Uobespicrrc pour

nous reprocliei' des conférences particulières: et que, i)0ur

l'attaquer avec un entier avantage, il fallait se présenter à

lui sans traîner après soi l'ombre même d'un soupçon. Ces

raisons parurent justes; et j'avoue que je Jie me doutais

guercs, qu'elles me serviraient un jour pour me juslilier de

n'avoir jamais prétendu jouer le rôle d'un meneur.

Cependant on ajoute que nous voulions nous substituer à

la domination de Robespierre. Mais (juels moyens avions-

nous donc pris pour réaliser ce vaste dessein? f[uels étaient

nos instruments d'usurpations? étions-nous rattachés aux

chefs de la municipalité, à l'état-major de la garde natio-

nale; lorsqu'on a vu (jue l'accusation de Saint-Just contre

nous porte précisément sur la demande que nous avions

souvent faite dans le comité, de mettre en état d'arrestation

le maire et l'agent national de la commune de Paris, ainsi

(|ue llenriot et ses sicaires; lorsque le triumvirat n(nis a

reproché en outre d'avoir voulu réformer le li'ibunal révolu-

tionnaire; en uji mot d'avoir cessé de parler aux jacobins (1).

(1) La discours de Saint-Just commencé dans la séance du 9 lliermidor

contient, en ciïet, tous les reproches auxquels Biilaud-V'arenne fait allusion.

« Je vais parler, dit Saiut-Just, de quelques hommes que la jalousie me paraît

tivoir portés à accroître leur iniluence et à concentrer dans leurs mains Tauto-

rité par Tabaisseaient ou la dispcrsioa de ce (|ui gênait leurs desseins, en outre

en mettant à leur disposition la milice citoyenne de i'aris, eu supprimant

ses magistrats pour s'atti'ihuer leurs fonctions... » [Discours commencé par

Sainf-Jusl eu lu vctaicc du ') l/ieriuhlor, pp. '2-3). Et plus loin : <• Trois ouvriers

de la poudrière, hahiiauts d'Arcueil, un'lés à di.\. ou douze pensionnaires de

Bicètre, qui s'étaient enivrés cnseuible, sont présentés aux deux Comités [lar

Billaud-Varenue comme des patrouilles de conjurés; à ce sujet, il faut arrêter

ou chasser le maire de Paris et Fétat-major, et s'emparer de tout... [iHcL,
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Est-ce sur les membres des anciens comités de salut public

et de sûreté générale que nous aurions pu fonder cet étrange

espoir? il serait absurde de le prétendre. Ce ne sont pas

quelques hommes concentrés dans leurs comités, sans autres

relations enlie eux, et à l'extérieur, que celles commandées

par la tâche qui leur était imposée, qui peuvent devenir des

points d'appui suffisants pour réaliser l'usurpation du pou-

voir. D'ailleurs nos collègues auraient-ils plutôt consenti à

nous servir de marchepied qu'à Robespierre? quel avantage

y auraient-ils trouvé; et quels moyens avions-nous nous-

mêmes pour les y astreindre? Enlin la plus criante des

injustices ne serait-elle pas de les accuser dune connivence

coupable, pour avoir été avec nous en opposition au trium-

virat ?

Aurions-nous basé nos prétendues spéculations, sur les

attributions mêmes du comité de salut public? aucun de

ceux dénoncés n'était chargé de celles qui pouvaient donner

le |)lus d'iutluence. Robespierre, Couthon et Saint-Just

avaient la police généi'ale (1), qui, embrassant la surveillance

[). O; ISillaud assiste à toutes les séances sans parler, à moins que ce ne soit

dans le sens de ses passions, ou contre Paris, contre le tribunal révolution-

naire. . . [ibùL, p. G) Il a donc existé un plan d'usurper le pouvoir, en inimo-

laut une partie des membres du Comité, et en dispersant les autres dans

la Uépublic[ue, en détruisant le Tribunal révolutionnaire, en privant Paris de

ses magistrats. IJillaud-Varenne et Cullot il'llerbois sont les auteurs de cette

trame... » {ihitL, p. 19). V.n ce qui concerne le reproche d'avoir cessé de

parler hwk Jacobins, v. Revue liisli>ri(/itc de la Itcrolidioit fretniaise de jan-

vier-mars, p. 20 et note. — C. ^'.

(1) lUIlaud-Vareiine, connue on la vu précédenmient, insiste beaucoup sur

ce |)oinl, et s'eilorce de montrer ipiil n'y eut aucune solidarité, aucun point

de coiitacl enti'e le bureau de la police générale et l'ensemble des meud)rcs

du Cuniilé de salut iiublie. S.iladin. dans son lla]>]iorl, avait déjà répondu à

ces arguments : « Kst-il bien vrai, dit-il, (|ue si llobespicrre a été l'inventeur

de ce bureau, il en ait aussi été, avec Saint-Just et Couthou, le président, le

cliel', l'unique directeur? Robespierre présidoil-il, dirigcoit-il ce bureau

pendant le tem|)s ipie, de l'aveu des membres dénoncés, il éloit absent du

Comité de salut public? ou si, sans y paroitre, son esprit y vivuil. son

mtlucnce y régnoit, pourquoi lu soullroit-ou? A-t-on oublié dailleuis ([uc

pendant cet intervalle de temps, Saint-Just a fait un séjour prcsqu'habituel

a l armée du Nord? o {Rui)iiorl au nom de la Commission des Vin;fl-i'n, p. 10).
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de toute la république, mellait dans leurs mains tous ses

agens: qui leur permellait de nommer à beaucoup de places,

et d'envoyer des émissaires dans les déparlemcns el aux

armées. Lindet était chai'gé des subsistances; Carnot, de la

partie militaire ; Prieur de la (^ole d'Or, des armes et des

munitions de guerre. Barère travaillait aux rapports à faire

à la Convention, Collot suivait la correspondance avec les

représentans en mission; et moi, après en avoir été cbargé

jusqu'à mon départ pour une mission que j'ai remplie à la

lin de l'biver précédent (2) ; à mon retour j'ai été particu-

lièrement occupé du plan el des détails d'une expédition

maritime. Ainsi, dans les dilTérentcs .illiibulions qui nous

étaient réparties, non seulement il n'y avait rien qui ne fût

de la compétence du comité de salut public, mais encore rien

qui pût nous élancer liors de sa sphère.

Eh ! ([ui plus que nous s'est opposé à l'agrandissement de

ses pouvoirs I vous vous rappellerez, citoyens, (|ue Danton

vous ayant fait plus d'une fois des propositions tendantes à

donner plus de latitude à ces pouvoirs; ce fut par ceux-

mômes qu'on accuse aujourd'hui, qu'il fut toujours vigou-

reusement combattu. Mais quand malbeureusement il s'est

élevé dans un Etat libre, un homme artilicieux, investi d'une

popularité exclusive, et dune confiance aveugle; quand cet

homme, placé au cenîre du gouvernement, a la facilité d'at-

teindre au dernier degré d'iniluence, en transmettant sa

volonté propre aux agens secondaires, sous le nom du

comité dont il est membre; quand cet homme, entouré de

créatures et d'idolâtres, trouve bientôt des complices dans

les principales autorités constituées
; quand il a des corres-

pondances partout; el que mènu' par une suite de sa prépon-

dérance, on s'adresse à lui plulùt qu'à la convention nalio-

Salailin cite ensuite un passage du discours de Barère, dans la si'ancc du

1 theriuidor, et un passage de la défense de Fouquier-Tinvilie, qui luuatrcnt

la collaboration de tous les membres du Comité de salut public aux actes du

bureau de la police générale. — C. \'.

(1) Ici trois mots raturés : J\d élé. — C. V.
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nale, dans l'espoir d'oblenir plus aRéinonl ce qu'on désire;

la puissance colossale d'un tel homme absorbe tout : et

quelles que aient été les bonnes intentions du comité de

salut public, il n'est pas étonnant qu'ayant dans son sein un

Robespiei're, secondé par Couthon et Saint-Jiist ses deux

complices, ces derniers soient trop souvent parvenus à para-

lyser les combinaisons les plus sages et les etTorts les plus

soutenus.

Cependant les nuances des uns et des autres sont faciles à

distinguer. Que l'on consulte les letlres écrites par le comité

de salut public — il en est plusieurs qui ont été impiimées
;

et Ton peut se convaincre de l'esprit qui les a dictées. On
peut s'assurer si l'amour du devoir, le maintien des droits

*Iii peuple, le respect à la représenlalion nationale, l'obli-

gation d'exécuter scrupuleusement les lois: en un mot tous

les principes et toutes les vertus qui caractérisent le répu-

blicanisme le j)lus pur, n'y sont pas constamment l'econi-

mandés? 11 est peut-être dans cette assemblée cent cin-

f|uante de nos collègues (jui ont reçu de ces lettres; qu'ils

déclai'ent si toutes ne portent pas la môme empreinte. Que

nos accusateurs eiix-inémes produisent celles que nous leur

avons adressées pendant qu'ils étaient en mission; et l'on

verra si, loin d'outrer les mesures, nous n'avons pas été

|)lusieurs lois coniraints de rappeller à plus de modération

ceux qui aujourd'hui paraissent tant s'exaspérer contre les

moyens vigoureux.

(jC n'est pas (|ue nous ayons jau)ais prèclu' l'impunité

pour les ennemis de la Révolution. Comme je l'ai prouvé,

c'eût été trahir nos devoirs; c'eût été enfreindre vos décrets;

c'eût (Hé compromettre la surelé publique ; c'eût été exposer

le peuple à dc\('uir la Nictimc ilc leuis trahisons et de

leurs com|)l()ts. Mais en reccunmaudaul de surveillei' les

malveiilans, et de sévir corilre leurs trames criminelles, nous

avons eu soin d'insister pour (ju'on se tint en garde contre

I aveuglemeni des passions parlicnlières ; |)(iur (ju'on proté-

geai le laiblc; pour (|u"im •-(•(•(. iirul linuDceiil, \-]\\\'\\\ c(q|e
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corrospondanco est [oWo, (|ue ll<)lM'<i|)i('rr(\ peu do Icmps

îivaiit lo !l lliorniidor, Tayanl (\\amin(M\ lorsqu'il voiilul

rôdigcr, comme on io sait aujourd'hui, l'accusalion dos

mombros du oomilo do salul puljlic, n'y a rion Irouvo qui

put molivor (|U(dques griefs. Aiii^i toutes uos opérations,

quoiqu'il la disposition de ceux (jui successivomonl ont

machiuô uotre pcilo. ne leur out pourtant (1) olVerl aucune

aj-me contre nous.

Si vous raproclioz maintenant celle correspondance de

celle des triumvirs, assurément vous n y trouverez ni le

même style, ni les mêmes maximes. Le ton impérieux,

sinistre et farouche qui règne dans la leur, point la tyrannie

à chaque ligne, et met dans le plus grand jour le plan con-

corté de leur dictature. Mais c(^ projet se montre encore plus

ostensiblement, lorsqu'on h^s suit dans leur C(jnduile. ('^0

sont des agens (ju'ils distribuent |Kirlout |)()iii' leur faire

dos créatures. (Test un Descbamp \'2) (ju'ils envoyent à

l'armée du nord, pour y semer la déliance contre le comilé

de salul public, en représentant celui de nos collègues chargé

des opéialions militaires comme un conspirateur. Ce sont

des espions (ju'ils attachent aux pas de ceux qu'ils veulent

perdre, pour recueillir des faits propres à molivor leur

accusation. Aussi ne sonl-ce que des dénonciations qu'on

leur adresse de toutes paris. Au sein des comités, comment

se comportent-ils? Ils y abusent autant qu'ils le peuvenl de

celle indépendance qui accompagne toujours une immense

popularité. Tandis que nous étions absorbés par les travaux

du gouvernement et que nous avions à peine le temps d'y

sutTire ; ni llobespierre. ni (louthon, ni Saint-Jnst ne se sont

occupés dos opérations adminislratives. militaires et mari-

times, autrement que par leur assistance aux délil)érations

sur ces ohjets. Mais on ne trouvera pas une seule |)ièce de

(1) Un mot raturé : l'ien .
— ('.. V.

(2) II s"a:jit rvideinmciit île Dcscliaiiips, nide-de-caiiip (rilanriut, mis lioi's

la loi le 9 tlieroiidor, arn'té à .laaviilp, et condamna' à mort par le tribunal"

révolutionnaire, le ij fructidor. — C, V,
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ce genre qui soitécrito do leur main: ol s'ils pronaionl pail

aux discussions, c'était souvent pour les onlraver. Quelque-

fois, pondant des séances entières, ils ne se livraient qu'aux

détails du bureau de la police générale. S'élevait-il des récla-

mations contre leurs protégés placés par eux, et (faulanl

plus insolens (|u"ils élaienl couverts de leur égide : Robes-

pierre venait les défendre avec emportement. Cependant

combien .de débats se sont renouvelles au sein des deux

comités au sujet d'Tlenriot et autres gens de cotte espèce,

avec lesquels sans doute on ne prouvera pas que jaie jamais

eu le moindre rapprochement; et Ion sait que les triumvirs

allaient fréquemment avec eux îi la campagne, pour se

concerter ensemble plus à loisir. D'ailleurs Saint-.Iust ne

nous a-t-il pas l'ait un crime d'avoir voulu profiter des moin-

dres prétextes pour briser ces instrumens de contre l'évolu-

tion ; et nos noms n'étaient-ils pas les premiers sur les listes

de proscription qui ont été dressées dans la journée du

9 thermidor; mais à celte époque il n'y avait point à s'étoii-

nor; lorsque la liberté menacée nous faisait marcher entre

les poignards et l'écbafaul.

Telle était la marche de ces diclateurs (]ui avaient sans

cesse à la bouche cette sentence de mort ; " Tu parles conimo

un contre-révolutionnaire. Je te (h'iioncerai. J'en ai bien fait

guillotiner d'autres. » Que l'homme le plus énergique nous

dise franchement ce qu'il eut fait dans une position si déses-

pérante. Un aveuglement abus si général et si invétéré ne

commandait-il pas dans beaucoup de ciiconstances la dissi-

mulation qui, inspirant |>Ins de sf-cniité îi ces conspirateurs,

les rendait plus faciles à prendre dans leurs propres pièges.

Une avant-garde n'est pas coupable, parce (ju'aii défaut de

la force nécessaire, elle a l'adresse quelquefois de se replier,

en faisant toujours bonne ('()nlenan('e. [xtiir entraîner son

ennemi dans une embuscade, et ([uand, après s'être réunie

au corps de bataille, (die a par celle mauteuvre assuré' la

victoire, ('omment d aiMenis exigerait-on plus d'elforts de

notre paît; lorsque la peilidie. ne pouvant j'évo([ner en doute
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ceux quo nous avons faits, les calomnie niaintenanl en les

attribuant à des vues d'ambition?

On ajoute, de plus, que nous regrolons le pouvoir. Eh!

quelles jouissances si douces nous a-t-il donc ofl'eiies?Ln tra-

vail de quinze heures par jour; une responsabililé ertVayante;

les soins de tant d'entreprises à l'aire marcher de front; les

inquiétudes inséparables de tant d'opérations d'où dépen-

daient le triomphe ou la perte de la République; la crainte

perpétuelle de quelques nouvelles désastreuses; l'aspect tou-

jours présent de nouveaux dangers; des luttes continuelles

avec les factions qui se sont succédées; pour tout dire, la

certitude d'èlre les premiers (1) immolés, si les ennemis de

la Pairie eussent pu l'emporter ; voilà ce qui a suspendu sur

nos têtes pendant plus de six mois l'épée de Damoclès : et

sans la réussite de nos opérations, qui est venue nous dédom-

mager de tant de peines et d'allarmes, je ne crois pas qu'on

puisse imaginer une existence plus fatigante, plus dure, ni

plus insuportable.

Mais vous qui êtes du nombre de ceux qui nous accusent

d'être envieux du pouvoir; pourquoi vous ètes-vous donc

opposés si fortement dans le Comité de salut jiublic, quand

nous avons ofîert notre démission; jusqu'à prétendre que

nous n'avions pas le droit de la donner, ni le comité, celui

de la présenter à la convention nationale. Vous ne songiez

donc alors à nous enclouer là, que pour trouver un prétexte

qui pût colorer vos calomnies? (2)

Cependant la principale accusation, celle qui sert de type

à toutes les autres, est le titre qu'on nous prête de meneurs,

et dliommes qui voulaient dominer. Mais, quand ce reproche

n'est appuyé ni par les pièces produites, ni par aucun fait;

qui a donc pu autoriser le rapporteur de la commission des

21, à en faire la base de son travail? (3) Pour établir principa-

(1) Mots raturés : immolés si les conspirateurs. — C. V.

(2) Vingt-deux lignes raturées dont on ne peut lire que le début : au reste si

}ios collègues entreprennent. — C. V.

(^) « Barrère, Billaud-Varennes, Collot-d'IIcrbojs et Vadior ont tous con-
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lement ce chef d'accusation, ce ne pouvait être que le témoi-

gnage de nos collègues avec lesquels nous avons travaillé

pendant près d'un an qui dût, ou nous confondre, si nous

nous étions rendus coupables sous ce rapport, ou attester

notre innocence, si nous étions ijijustement accusés. Voilà

des témoins oculaires; des témoins semblables à ceux qui,

les 8 et 9 thermidor, ont démasqué les triumvirs aux yeux du

peuple; des témoins dont la commission des 2J, qui n'a pro-

noncé que sur des pièces insignifiantes, aurait dû demander

les déclarations, puisque c'était là le seul moyen de con-

noitre les faits, et d'éclairer sa consciance. Aurions-nous

donc été des meneurs, pour avoir lutté contie le triumvirat?

Avons-nous été des dominateurs pour avoir résisté à un

tyran? Mais il ne serait donc pas passé, le temps oîi s'oppo-

ser à ses sinistres desseins était une conspiration? En véiité,

quand on examine de près celte dénonciation, ne semblerait-

il pas que ce soient Robespierre et Coutlion qui renvoyent

de nouveau Saint-Just à cette tribune pour réaliser le projet

d'entamer la Représentation nationale? Car l'accusation

qu'on porte contre nous n'est, à le bien prendre, qu'un

extrait du dernier discours de Saint-Just, dans lequel pour-

tant la Convention nationale n'a vu que la perfide intention

d'immoler des hommes gênans pour les usurpateurs, comme
ils le seront conslamment jxuir tout ennemi de la liberté et

de l'égalité.

Mais n'esl-il pas aussi absurde, qu injurieux pour la (îoii-

vention nationale elle-même, de prétendre qu'elle a été

oprimée par ceux ([ui ne se sont jamais montrés que les

amis des principes et de la démocratie? (Comment comprime-

t-on une assemblée? c'est ou en employant la violence et la

force, ou en maîtrisant ses délibérations à l'aide d'une popu-

larité exclusive et ellVaydnle, ou d'une faction formidable.

Et c'est ainsi que les triumvirs, secondés par la coalition (jui

couru et paiiicipé à la tyrannie oxcrcée sur le Peuple français, cl à l'oppres-

sion de la Représentation nalionalo : les faits l'attestent.» 'Saladin, Rapport...,

p. 102". — C. V,
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s'est mise ù tlécouv(>rt les 8 ol 9 Ihermidor, avaionl réalisé

leur (lospotismc. Mais plus loin- puissance acquérait (rasccn-

danl, plus les républicains devaient conserver d'énergie,

pour combattre ces dominateurs avec succès, dans le moment
de la ci'ise. Cependant on nous fait un crime d'opinions que

nous avons émises isolément, d'opinions ([ui n'ont jamais

concouru à favoriser les projets du triumvirat, d'opinions

qui ont devencé même l'époque de notre entrée au comité

de salut public, d'opinions enfin qui n'ont eu pour but i\]

que la punition des traîtres (2), et que l'affermissement de la

liévolution. On sait d'aiHeurs que je n'ai j)ris ici la parole

que très rarement; (3i puisque dans l'espace de dix mois que

j'ai été membre du Comité de salut public, je ne vous ai

présenté que deux rapports (4) en son nom, (5) dont la

morale et les bases ne sont prises que dans la sagesse et la

justice. Jamais je n'ai proposé de ces décrets foudroyants,

tels que celui qui met vaguenieni iiors de la loi les ennemis

de la H(nolMli(>n, et qui, frappant indistinctement une grande

masse, peuvent avoir les suites les plus vexatoires et les plus

meurti'ièi'es. Je ne pense pas pourlant qu'on puisse les

reprocbei- à ceux qui les ont fait adopter, parce que tout

représentant du peuple n'est envoyé ici que pour apporter

dans vos délibérations le tribut de sa pens('e, et qu'il doit

jouir d'une liberté enlière sur ce point.

Mais depuis quand donc le courage qu'on déployé, répend-

il la terreur dans l'àme de ceux avec qui l'on combat sous

les mêmes drapeaux, au lieu de les ranimer, de les électriser

par l'exemple de son dévouement? Depuis quand abbat-on

les esprits par des discours énergiques? Depuis quand un

orateur, qui n'a d'autre force que celle qu'il relire de son

(1) Ici cinq mots raturés. — f;. V.

(2) Trois mots raturés. — C. V.

(3) Trois lignes raturées. — C. V.

(4) Rapport sur un mode de r/oitrernemenf prorisoire et révolutionnaire

(28 brumaire) ; It/i/iport sur les liuses /te la polilique de la liépi/ljlicjue (l*""" flo-

réal). -^ C. V.

(5) Trois mots raturés. — c,. V,
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caractère, no commuiiiqiio-l-il plus la clialciir de son àme h

ceux qui récoiilont ? Assimillerait-on donc rassemblée des

représentans d'un peuple libre au divan, où l'obligation de

taire la vérité et de consacrer la tyrannie et resclavage par la

bassesse et la pusillanimité, est la seule tàclie qu'on ail à

remplir? (ï) Non, non, citoyens. L'attitude sublime que vous

avez prise dans tous les grands événemens; le courage que

vous avez déployé à mesure que les dangers se sont accrus;

tant d'actes de dévouement et de civisme qui vous ont immor-

talisés, l'enthousiasme patriotique que vous avez communi-

qué au peuple par votre exemple ; tant de missions péril-

leuses que vous avez remplies, tant de victoires remportées

lorsque vous avez marché à I;j tète des colonnes républi-

caines, attestent assez que ceux qui ont cent lois aflVonté la

morU ne sont pas susceptibles de trembler, ni de craindre.

Ainsi celle allégation doublement calomnieuse est détruite

par les faits les plus éclatants; ce qui fait qu'ils cnusenl le

désespoir de ceux qui voudraient accréditer cette imposture

pour Ib'drir. s'il ét.til |iossible, la gloire que vous vous êtes

acquise. VA comment encore a-t-on motivé celte inculpation?

C'est en allant rechercher ce qu'une juste indignation a |)u

inspirer contre les ennemis de la patrie les plus signalés,

('/est en vous rappellant ce (jue j'ai dit ici de cet atroce (Jus-

tine (2), dont les Irnisons (sic} avaient livri' les frontières do

tout le nord de la France, et fait égorger tant de milliers de

braves défenseurs de la liberté. N'eul-il pas été plus impar-

tial, et plus digne de la convention elle-même, d'examiner si

dnus les momens d'orage, ofi la |ialri(' cl la représentation

nationale avaient paru menacées, nous ne nous édions pas

monti'i's leurs plus ardens défenseurs? Le jour de cette pré-

^1} Onze lignes raliiives. — C. V.

(2) «... C'est encore quand lîilland se récriant sur co ijuc flustinos avoit éli'-

mis en accusation par décret, ce ffi/i, disoit-il, meltroil de In longueur dans le

jirocèx d'un homme qui déjà ne devroil plus eris/er, ajouloit : il faut tout

uniment le renvoyer devunl le trihunal révolulionunire. u/in i/u'il soil Jugé

celte semaine, toute affaire casante, et que diuitim-fie ce traître ne voie plus

Iç Jour, '> ''Saladin, Itapport.. .,1^. 20 .
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teiidiio compression a-l-il été celui où (1), lorsque vous veniez

de donner à lu nnlion une conslihition démocraliqiie, et (jne

vous vous occupiez sans relâche des lois les plus populaires,

il parut à votre barre une dépulation qui vint se plaindre

que vous n'aviez encore rien fait pour le bonheur public, et

(jui vous proposa les movens les plus extrcnies ; à la([iiclle

un des dénoncés, comme président, répondit avec une si

grande fermeté, et qui n'obtint point les honneui's de la

«éance? Est-ce le jour où le peuple, allarmt' sur ses subsis-

tances, et amené ici en tumulte par la municipalité, fut tiré

de son étal de mécontentement, par la voix de la raison et

de la patrie que fit entendre un de ceux qu'on accuse? l']sl-ce

le jour où l'on vint encore à cette barre traiter si indécem-

ment les représantans du peuple envoyés aux armées et dans

les départemens, et vous proposer leur rappel pour n'y plus

laisser que des commissaires du conseil exécutif; dépulation

qui, après une réponse vigoureuse du président qui se trouva

être un de ceux inculpés, ne fut point admise aux hon-

neurs de la séance? Est-ce le jour où les deux comités me
chargèrent de vous dénoncer et de faire annuller un arrêté

usurpateur du pouvoir législatif, pris par la municipalité,

sur les conclusions du conspii-ateur Cbaumet (2) et qui était

un premier développement de ses projets liberticides? (3)

Est-ce à l'époque de l'insui'rection provoquée par la faction

d'Hébert et de Ronsin, où le moment qui la vil éclater fut

aussi le moment où elle fut attaquée avec courage par ceux

qu'on accuse, et arrêtée dès le premier pas? Est-ce le jour

où les comités réunis vous proposèrent une loi répressive

contre ceux (jui insultaient à la représentation nationale, et

qui, refusant de reconnoître les caries des députés, les rete-

naient dans les corps de garde, en état d'arrestation? Est-ce

le jour où les triumvirs levant le masque dans la séance du

(Ij Trois mots raturt's. — C. V.

(2) Chaumette. — C. V.

(3)" Si'ance du 14 frimaire ;in 11 Cf. .Vo«(7c//r, r«i''iriiprrs«ioii, 'XVIII. p. riSH'.

^ C. v.
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8 thermidor, et après que l'impression et l'envoi à toutes les

communes de Ui république du discours de Robespierre venait

d'être de'crélée, je commençai à déchirer le voile de ses per-

fidies, et je terminai mon opinion en disant : que j'aimais

mieux que mon corps sanglant servît de trône à un ambi-

tieux que de devenir par mon silence le complice de ses for-

faits? Est-ce dans la séance des jacobins du même jour^ où

réuni à Collot j'ai avec lui alTronté toute la fureur des con-

jurés et de ceux qu'ils avaient égarés, pendant plus de cinq

heures, au milieu de l'agitation la plus violente, et de mille

cris : à la guillotine? Est-ce dans la séance permanente du

lendemain à la convention, oi!i sûrement nous n'avons pas

porté les moindres coups aux dictateurs par le tableau que

nous avons fait de leurs crimes et où nous avons contribué

autant que qui ce soit à préserver la représentation natio-

nale de toute atteinte pour déterminer le peuple à écraser

du poids de son indignation les conspirateurs, lorsque je dis

aux sections qui se présentaient à votre barre qu'il était

temps enfin de faire cesser une lutte trop longue entre la

liberté et la tyrannie? On peut juger maintenant quels sont

les sentimens qui nous ont toujours annimés, et si nous

avons pu considérer dans ces dilférentes circonstances,

autre chose que la sùrelé de la conveulion. et le salut de

la patrie.

Quoi qu'en ait dit le rapporteur de la commission des 21,

celui ([ui a vu la séance du î) tliermitlor sait bien que nous

ne nous sommes pas montrés comme des hommes qui pou-

vaient craindre que les conjurés eussent la parole. Je me
suis même expliqué hautement à cet égard dans cette séance.

D'ailleurs n'ont-ils pas eu j)leine liberté la veille, de dire

aux jacobins tout ce ({u'ils auraient pu avoir à nous repro-

cher? Cependant à (juoi cela s'esl-il réduit? à ilire vague-

ment que nous étions les héritiers d'Hébert et de Danton,

pour nous prophétiser le même sort. Enfin il existe une

pièce qui n'a pas eu d'autre objet, ((ue d'y tracer tous les

genres d'inculpations (]u"uu aurait |)U réunir contre nous;
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c'est ce discours de Saint-Jusl du !» lliermidui-. VA quels fails

présenle-l-il? (1) Vous le savez, citoyens: il uous accuse

d'être les ennemis de la patrie, pour n'avoir pas voulu céder

la suprématie à Roljes|)ierre; pour l'avoir comparé à Pysis-

Irate
;
pour avoir présenti sa conjuration, en disant sou-

vent (juc nous marchions suj- un volcan
;
pour lui avoir lait

déserter le comité de salut public, en contrariant sa

marche; pour avoir conçu l'idée de le rendre moins dauj^e-

reux et plus facile à vaincre, par le brisement de tous ses

leviers de conspiration, en cherchant à proliter des moindres

prétextes, alin de faire destituer et arièter les chefs de la

municipalité et de la garde nationale de Paris, et réformer

le tribunal révolutionnaire, en un mot pour avoir cessé de

fréquenter les jacobins et d'y parler. Et aujourd'hui l'on ne

rougit pas de nous dénoncer comme complices de ceux qui

ne nous ont eux-mêmes trouvés répréhcnsibles que parce

que nous nous étions opposés à leur domination I Et le prix,

pour avoir donné le premier ébranlement à leur tyrannie,

serait-il d'être écrasés sous les débris de l'iJole, si une

autre combinaison libcrlicide. n'essayait de se replacer sur

le même piédestal?

Tel fut toujours [2) le soit des hommes qui, étrangers à

tous les partis, deviennent, chaque fois qu'il s'en élève, le

premier but où frappent leur traits empoisonnés, et qui

n'ont pour les l'epousser que la vérité et la justice. Mais

qu'ils sont forts, ces moyens, quand on les fait valoir au

sein d'une assemblée de législateurs, et en présence du

peuple! puiscpic vous l'avez voulu, vils calomniateurs,

livrons-nous donc ici le combat décisif, La liberté que vos

manœuvres ont mise en péril en attend l'issue. Mais son

génie plane sur la France ; et vous ne triompherez pas. La

Fayette et Robespierre, dont vont suivez exactement toutes

les traces, étaient encore plus puissans (jue vous; et leur

(1) Muls raturés : contre nous'.' — C. V.

(2) Mots raliuùs : dans les révolutions. — C. V
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règne s'est évanoui comme une ombre Si vous avez l'éfron-

terie du crime, nous avons l'assurance d'une consciancc

pure. Si les mensonges ne vous manquent pas pour nous

noircir, rentrez en vous-mêmes, et songez que si Ton pou-

vait, paroitre répréhensibles pour avoir montré de la vigueur

dans des temps d'orage, votre propre conduite deviendrait

un tissu d'attentats.

{A suivre)
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SUR LE SYMBOLISMi: KÉVOLITKIWAIKE

Quelle a éle' riiitUience de la Franç-maçonnerie sur la

Révolution française ? Le monde clérical a toujours soutenu

que cette dernière fut le résultat d'une conspiration des

loges; le monde maçonnique a toujours combattu cette

thèse. Pour des raisons politiques, (juelques-uns des écri-

vains francs-maçons ont nié toute, ou pres([ue toute, in-

lluence de leur société sur les événements révolutionnaires;

dautros — soucieux de la vérité historique — ont montré le

grand rùle joué par les loges, et surtout |)ar certains de

leurs membres, sur la marche de la Révolution. Cependant,

quelque tlatteuse que soit pour lintluence de T» x\rt royal »

l'hypothèse d'une conspiration tramée par les francs-maçons,

aucun historien maçon ne s'en est jamais fait l'écho : l'idée

qu'un mouvement aussi profond ait pu provenir d'un com-

plot est, en elfet, trop ridicule pour trou.ver créance auprès

de personnes connaissant, en même temps que l'histoire, ne

fut-ce que les éléments de la psvchologie sociale.

Mais pour pouvoir se prononcer sur l'étendue exacte de

l'intluence maçonnique avant et pendant la Grande Révo-

lution, il faudrait surtout connaître l'histoire des loges

françaises antérieurement à 1788. en établir le personnel,

analyser les procès-verbaux de leurs séances. Ln historien

français s'est donné cette lâche (1); y réussira-t-il. n'ayant

(1,, Gustave lioHu, La Franc-Maçonnerie en France des origines à ISIô, t. I.

Les ouvriers de l'idée révolutionnaire 1688-n*!). Paris, l'.io9.
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pas accès aux archives du Grand Orient de France? D'ail-

leurs, son étude ne va encore que jusquà l'année 1771, et

tout jugement de celte nature serait prémaluré.

Or, même en établissant la liste complète des francs-ma-

çons anté-révolutionnaires, quelles conclusions pourra-t-on

tirer, en voyant que non seulement Brissot, Danton et

Camille Desnioulins taisaient partie des ateliers, de même
que Mirabeau, Lafayeltc et Gondorcet, mais que le comte de

Provence, le comte d'Artois, que Louis XYI lui-même

étaient des francs-maçons réguliers de la « juste et parfaite

loge La Militaire des trois frères ii/ris, à l'Orient de Ycr-

saifles. » (1)

Gomme si souvent en histoire, là encore la prouve indi-

recte sera la meilleure ; et si l'on arrive à constater que non

seulement Tesprit mais encore la forme des manifestations

révolutionnaires sont les mêmes que ceux de la franc-ma-

çonnerie, que les coutumes maçonniques se retrouvent dans

les usages introduits parla Révolution, alors on pourra con-

clure — non pas à un complot préparé et exécuté par les

088 loges du Grand Orient de France (2) et parcelles, moins

nombreuses, des autres organisations maçonniques — mais

à une profonde pénétration de l'esprit du temps par les

idées et habitudes de la franc-maçonnerie.

Ge que nous nous proposons de faire, c'est une des re-

cherches nécessaires pour faire la démonstration demandée :

nous voulons examiner l'intluence du symbolisme maçon-

nique sur le symbolisme révolutionnaire. Mais, en procédant

ainsi, de grandes précautions devront être prises. Gomment,

par exemple, faudra-t-il expliquer le sens symbolique de la

cocarde nationale? Est-elle la combinaison de la couleur de

la royauté (blanc) avec les couleurs de Paris (bleu-rouge)?

Fst-elle un symbole des trois états (noblesse-rouge; clergé-

blanc ; tieis-bleu) ? Ou est-elle, comme le laisse supposer

(1) Louis Amiaiîle, Une lorje inaioniiitjtie d'uvunl I7S'J. Paris, 18'J7, p. 184.

(2) Charles 13i;it.\AHDi.N, Précis fiistorique du Grand Orient île France. Nancy,

l!»00, p. 1G9.
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liagond), un assemblage de syiiiholc^ riia(-oiiiiiqiics ? « La

maçonnerie, dil-il, peul aussi revendi([ucr l'idée de ces trois

couleurs : les grades symboliques onl fourni le bien (cou-

leur du coi'don de maître) ; les grades chapilraux le rouge

(couleur du cordon de ilose-Ci'oix ; et les grades [)liiloso-

phiqiu^s 1(! blanc (couleur (b> réeli;irj)e du grand inspecleni",

33'' degré) »

.

Voici un aulre cas très diflicile, sinon impossible à ré-

soudre :

Le 10 avril 171)3, à la ('onvention, Danton ()rononce ces

paroles: " Oui. je le déclare, vous seriez indignes de votre

mission, si vous n'aviez pas constamment devant les yeux

ces grands objets : vaincre les ennemis, rélablir l'ordre dans

l'intérieur el l'aire une bonne Conslilulion. Nous la voulons

tous, cette Conslitntion, la P'rance la veut, la demande, et

elle l'aura d'autant plus belle, qu'elle sera née au milieu des

orages delà liberté. Ainsi, un ijcuple dr l'aiHKjiiilé construi-

sait ses murs en tenant d'une nïuin la tru(dle et de l'autre

l'épée pour repousser les ennemis.., » (2)

De quelle nature est le passage souligné? Sommes-nous

en présence d'un souvenir de -Nébémie (3), ou bien Danton

emj)loya-t-il une image (jui. puisée dans Néhémie, lait par-

tie du rituel du 15" grade?

De même, pour toutes les autres recbcrches de ce genre, il

faudrait distinguer exactement ce qui est de pure essence

nunronnique et ce qui peut provenir d'une source commune
à la franc-maçonnerie et à d'autres domaines d'idées.

Le symbole est chose très stable ; avec de petites varia-

tions il traverse les siècles el, souvent même, se saturant

(1) J. M. Uaoon, Coiifii pldlosopliuiiic et ui/erpréla/if des InUicUions an-

ciennes el modernes, P., 1841, p. 254.

{2) Arcfiives jxo'lrmenluires, prciuirre sriie, lAI, p. .j2G.

(3) Nkhé.mie, 1\', 17, 18. u Ceux qui bâtissaient la muraille, el ceux qui pur-

taient et chargeaient les fardeaux, travaillaient d'une main, et de l'autre ils

tenaient une arme. Car cliacun de ceux qui bâtissaient avait les reins ceints

d'une épée ; c'est ainsi qu'ils bâtissaient ».
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d'idées nouvelles, il survit aux conceptions qu'il represenlait.

C'est le bonnet phrygien, successivement coill'ure de l'homme

libre, de l'esclave aiïranchi, signe de rr-mancipation, coit-

fure des forçats, couvre-chef de Jcannul, h' populaire tou-

jours bafoué des farces théâtrales, enfin — accentuant sa

signification ancienue — emblème de la liberté, dès le len-

demain du 14 juillet (1). C'est le swasti/ia devenant tour à

tour, croix, crucifix, gage de la rédemption, et — pendant

un certain moment de la Révolution — le gibet du « bon

sans-culotte Jésus » « tué par les aristocrates )>

.

D'autre part, les idées anciennes n'adoptent presque ja-

mais de syaiboles nouveaux. Aussi lapjjarilion soudaine

d'un nouveau symbole doit l'aii'e supposer la naissance dune
idée nouvelle ou, au moins, l'invasion par une conception

étrangère d'un territoire jusqu'alors réfractaire.

Enfin, l'identité de deux symboles voisins dans le temps

et dans l'espace sera une présomption en l'aveur de leiu' com-

mune origine, ou de leur inlor-dépendance, à moins (ju'on

jiuisse établir l'existence dune sorte de mimicrij destinée à

faire passer une nouvelle idée sous un drapeau déjà vénéré.

Or, si ce drapeau est lui-même objet de suspicions et même
de haines, la parenté des idées représentées deviendra une

quasi-cerlitude. Tel e-l le cas du symbolisme maçonnique.

Malgré les hautes |)rot('ctions laïques et ecclésiasticjues, la

franc-maçonnerie était une |)nissance crainte et surveillée

jKir la cour, suspectée et maudite par le clergé. iN'onldinns

pasque, dès J738, (élément XII avait excommunié les francs-

maçons dans sa bulle In rinincnti, et que IJenoîl XIV avait

renouvelé rexcommunicalion dans la bulle Providas, ilu

17 m.ii 17ol. Si donc nous tiouv(Uis des symboles maçon-

ni([ues paiiui les symboles révolntionnaiies. à moins de

(I; Kl iinii, l'oimiR' il -A ([( |irLli'iiilii, apr«'s \\: l'i ;ivril ll'iJ (^n-luiii' ilcs

Suisses du rOginient île Cliàteauvieiix, cundauiiR's aux galères pour I insur-

recliou de Nancy, graciés par i'Assenibiéc li'gislalivo . Couip. Louis Cumuks,

Episodes el cinioailés révoluliunnairi's : .Vrcliôologic du Ituimcl iMUge, p. IH-

1-41. Nouvelle édit. l'aris, s. d.
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causes spéciales, nous pourioiis acimcllrc rexacliliulo do

celle filiation.

11 esl évi(l(;iil (jiic nous n'allons pas oxaniiiier un à un lous

les s\nil)oles cl loulos \os aclions s\ mboli(|ues révolulion-

naires. Un cci'Iain noml)rc en sera dailleui-s sullisant pour

monlrer ([ue rinilucnce signalée est indéniable. Celle cons-

lalalion ébranlera singulièremenl la Ibèse du complot, car

alors les conspirateurs de l'épopée révolutionnaire ressein-

])leraient à s'y méprendre à ceux de la Fille de M'"' Angol
;

d'autre ])arl elle mettra lin — espérons-le, du moins — aux

affirmations de Boos (1) et d'autres (2 qni prétendent ([ue la

franc-maçonnerie n'est pour rien dans les événements de

1788 à 1799.

Prenons d'abord un geste symbolique : /a coùtr d'acier.

C'est le 17 juillet 1789 (jue pour la première fois cette

cérémonie maçonnique eut lieu en public. On connaît la

scène. Louis XVI vient d'arriver devant l'Hôtel de Ville et

se dispose à en monter le grand escalier; des personnages

officiels (3) tirent leurs épées et en forment une voûte sous

laquelle le roi doit passer pour atteindre la porte du palais

municipal. Or cette cérémonie est réservée aux grands digni-

taires de la maçonnerie, et aux maçons qu'on veut bonorer

dune manière pai'ticulière. l']lle revenait de droit — mais

en loge seulement— àPbilippe d'Orléans, Grand-Maître de

l'Ordre (4). Or celui-ci n'était pas même présent à la récep-

(1) « On a hiacé contre la fraiic-niaçonneric le grave reproche [sic) (lavoir

préparé et amené la Révolution. Aucune imputation n'est plus dénuée de

fondement ». Henri Boos, Manuel de la Franc-Marounerie. Berne, 1894, p. 151.

(2) P. e. Alhjemeines llandhiirh der Freimaurerei. o. Aull. Leipzig, l'JUl,

t. il, p. 24:i.

(•'{) il serait intéressant de rcciicrcher i|uels étaient les hommes ayant

formé la voûte d'acier; étaient-ce des membres de la municipalité? de l'en-

tourage du roi? de l'un et de l'autre groupe? Henri M.\irn.N, Uisloire de France

depuis I7S9 jusqu'à nus jours .
2'= éd. Paris, IS'/.S, t. ], p. (V2, dit que c'étaient

les gardes nationaux, mais il n'indique pas ses sources. C'étaient sûrement,

dans leur grande majorité du moins, des francs-maçons.

(4') Le duc de Chartres avait été élu Grand-Maître le 24 juin illi et installé

le 28 octobre 1773. Comp. 'ï\\ov,\,Hisloire de la Fondalion du Grand-Orient

de France. Paris, 1812, p. 26, 40.



l'influence du symbollsmi: maçonnique 181

tion devant FHotel de Ville. La voûte d'acier s'adressait donc

bien au franc-maçon Louis, roi de France.

Comment celte cérémonie fut-elle comprise en dehors du

monde maçonnique? Il est probable qu'on n'y vit qu'nne

nouvelle et impressionnante manière d'honorer quelqu'un;

et cette conception a dû beaucoup faciliter l'introduction de

la voûte d'acier dans certaines tètes révolutionnaires. Ainsi

nous la retrouvons le 13 juin 1790, lors de la « fédération de

Strasbourg », au moment du baptême civique qui y fut

célébré (1).

La cérémonie eut lieu en grande pompe... Au baptême

religieux succéda le baptême civique proprement dit :

« ... Alors les parrains, debouts sur l'autel de la Patrie, pro-

noncèrent à haute et intelligible voix, au nom de leurs

tilleuls, le serment solennel d'être tidèles à la Nation, à la

Loi et au Roi, et de maintenir de tout leur pouvoir la Gons-

lilulion décrétée par l'Assemblée nationale et acceptée par

le Hoi. Des cris répétés d(! vive la Nation, vive la Loi, vive le

Roi HQ firent aussitôt entendre de toutes parts. Pendant ces

acclamations, les commandants et autres chefs formèrent,

avec leurs épées nues, une voûte d'acier au-dessus de la tête

des enfants... (2) »

La terminologie symbolique de la maçonnerie se retrouve

également dans les ('crils inspirés par la llévolution. A
chaque pas, on y rencontre le « temple de la Vertu », des

« cachots creusés pour les vices » et d'auli'es images em-

pruntés aux rituels maçonniques. Voici b.* dernier couplet

d'une chanson composée pour la fédération du 14 juillet 17ÎM)

et chant('e sur l'air de : On doit soixante mille francs): tout

iii(li(jue qu'elle é'Iait destinée au grand public.

(1) Albert AIatiiikz, l.en ori;/iiit'.s- des miles révoliitioiutaires. Paris, H^Ol,

p. i;!, iî

.

(2; Pour (I auli^'s jipplications de la voûte d'acier, voir .V. Matiiiez, o. c,

p, i'i.
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(' La hxjc (le hi Hhcrh'

S'i'/ccf avec activitr

MdinI tf/rci)} s m drso/r.

l^ruplfs (/ivp/:\-, inf'inps leçons

Vous rendrniil frères et menons

C'est ce q 1(1 nous console (1). »

Le cosdinio révoliitionnaii'o porle S(»iivont comnio orne-

ment dos symboles maçonniques. Ainsi les élèves de l'Ecole

de Mars portaient « nn bandrier en cnir noir sur lequel se

voyaient en lettres jaunes les mots Viherté^ éçialifé^ et entre

ces deux mots une plaque ofi riait représentée, au-dessons

d'un niveau, une épée à deux tranchants, horizontalement

posée, dominant une rangée d'épis et fauchant parmi ces

épis celui qui s'élevait seul an-dessus des autres ». Ils

(daicnt arnn''S dun < sabre court, à la romaine, portant jioiir

ornement un bonnet phrygien en relief et le niveau symbo-

lique gravé en creux (2) ».

Le niveau est, on le sait, nn vieux signe maçonnique,

symbolisant l'Egalité. Le costume des élèves de l'Ecole de

Mars avait ét(î dessiné par le franc-maçon David. C'est aussi

David qui fit les dessins pour les sabres des représentants

du peuple et pour les épées des membres du Directoire. Le

fourreau du sabre (3) est orné du bonnet de la Liberté et du

niveau; la poignée Ho l'épéo (4) porte, en plus d'autres orne-

ments symboliques, le niveau entouré de rayons et le péli-

can s'ouvrant la poitrine pour nourrir ses petits. Le pélican

auto-sacrificateur est le principal symbole du 18° grade de

la maçonnerie écossaise, celui du chevalier rose-croix.

i*armi les insignes officiels les Triangles sont nombreux.

(1 Louis Damahe. Ilis/dirp clKintée rie la jiremière Répuhligiie. P. 1S!I2,

p. ~ii, 7.J.

(2) ArlhurCiirniKT, L'érolo de Mars. Paris, 1809, p. 78.

3) Musée Carnavalet. Salle île la lîastillp, Collection (l"armes de l'époque

révolutionnaire. N" .M. 4!to.

(4j //'('/.. N» AF. 4fi't. Cette arme a appartenu à I.a Révellière-Lépeaux,
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II y en a de brodc's d'or sur fond rouge, portant le mot Cons-

tUution (1) ou Liberté (2). 11 y a l'œil rayonnant dans le

Triangle (3) (insigne de la société populaire des Gardes

françaises), La carte d'entrée pour la fètc de l'Etre Suprême

est de forme triangulaire (4), etc. La forme triangulaire

se retrouve également dans un certain nombre des autels

de la Pairie, particulièrement dans le premier qu'on ait

élevé, celui que le franc-maçon Cadet de Vaux fit construire

dans sa propriélt' i\(' Franconville-la-Garenne. au début de

1790 (S).

Pour exprimer symboliquement ses principes et son

idéal, la Révolution a puisé à deux sources différentes :

parmi les signes et attributs de l'antiquité classique et dans

les rituels de la franc-maçonnerie (G;. A la première caté-

gorie appartiennent les déesses de la Liberté, les Hercules,

les bonnets phrygiens, les faisceaux, les massues, les hydres

terrassées, etc. ; à la deuxième elle a emprunté l'équerre, le

compas, le niveau, la truelle, le triangle avec et sans œil

rayonnant, le soleil, la lune, les mains entrelacées, le cor-

don à houppes, le miroir, le pélican, l'aigle portant ses petits,

la ruche, la tour, etc. (7)

Nulle part celle iniluence du symbolisme maçonnique ne

se manifeste plus clairement que dans l'histoire numismati-

que de la ]îév(»lution. Voici ce (jue nous avons relevé dans

l'ouvrage de Michel Hennin (8), en laissant de cùté les je-

tons et nK'dailles fi-appc's par les loges.

(1) Musée Carnavalet. Galerio clo la nt'volntinn, XI. M. s.l't.

(2) Ibid. M. 1162.

(3) Md. X. VitrinoSl.

(i) Armand Davot, Im Bcvoliilloii Froiuaisr. Paris, s. d. p. 2'M.

{")) Matiiif./, u. c, p. :30.

(r.) ihid., p. :io.

(7) Le serpent se monlant la qiiciic fait partie de l'un et l'autre symbolisme.

(8) M. Il llixfoirr iiumis'molir/iir rie In liévoliilion Fraurnise, Paris, 182fi.
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1789.

N" lo. Médaille.

I^. Triangle rayonnant.

N" 39. Etablissement de la Mairie de Paris.

I^. La ville de Paris; à ses pieds... un rouleau fai-

sant voir le plan d'un édifice, un compas.... au fond,

construction d'un édifice par des ouvriers.

N" 42. Etats généraux.

I^. Deux trophées, l'un à gauche, composé de di-

verses armures et de marques de l'épiscopat; l'au-

tre, à droite, composé de divers instruments d'agri-

culture, des sciences, arts et métiers.

(Hennin n'a pas remarqué l'inspiration maçonnique

de cette pièce; en effet on n'y voit pas seulement le

compas et l'équerre, mais encore les « deux co-

lonnes » surmontées du soleil et de la lune. Il est

vrai que cette dernière est très adroitement figurée

par une mitre d'évcque, placée un peu obliquement).

N° 68 du 31 décembre.

A. Louis XVI.

I^. Un trophée astronomique composé d'un globe, un

compas, une échelle graduée, un quart de cercle,

une équerre, un miroir et des lauriers. En haut, la

lune et le soleil.

(Hennin s'est trompé; le miroir dont il parle est la

poignée d'une truelle. l\ est vrai que le miroir est

également un symbole maçonnique, introduit par

la « Stricte Observance » en 1782).

1790.

N" 124. A. « Français sous cet emblème adorez votre roi ».

Pélican se déchirant le sein avec son bec pour nour-

rir ses petits qui sont à l'entour au nombre de huit.

N° lîJo. ^L. « Fédération nationale des Français ». Au-des-

sus de cette légende le nom de Jéhova en hébreu,

dans un triangle rayonnant,
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N° 172. A. Autel patriotique de Lcyssard. Exergue : 1790. Au
milieu d'un autel sur lequel on voit la croix et deux

chandeliers, ainsi que les lettres sSh s'élève l'arbre

de la Liberté. Un triangle y est fixé, le sommet en

bas :

CHAIUTÉ - LlDEaTÉ

I^. « A. J. L. Mathieu curé et commandant de la

garde nationale de Lcyssard. » Figure assise tenant

une couronne, et appuyée sur l'écusson de France...

Le siège de la figure est décoré du compas et de

l'équerre. Eln haut, un œil dans un triangle rayon-

nant (renversé).

(Les attributs maçonniques abondent sur celte pièce.

Mais que signifient les deux triangles renversés, ainsi

que le renversement du monogrammo du Christ? Nous

ne savons y répondre.)

N° 184. Triangle rayonnanl.

N" 185. Un génie entouré de symboles, dont un triangle.

N° 180. Jeton de présence du Club des Cordeliers.

A. Un écu entouré d'un cordon iormant [)lusieurs

lacs et terminé par deux houppes.

1791.

N° 282. Médaille des Chiiïones d'Arles.

^L. Un serpent se mordant la (|uoui'.

(Pièce anti-révolutionnaire).

N" 30a. A^Dietrich, premier mairi^ de Strasbourg (I).

A. Minerve.

(I) l)iolri<'li ((.•lit Iranc-macnn,
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1^. Un aigle plaii.iiil sur los nuages, porlanl un

aiglon sur cliacuuo (\o ses ailes. I']u hnul iiu soleil

rayonnant.

1792.

i\" 370. Médaille (riiuissier de la Convention.

I^. Le bonnet de la liberté, duquel descend la eorde

du niveau ; le niveau est en bas.

N" 37L Introduction de l'ère française.

La Liberté assise. . . sur la partie inférieure du siège

le niveau.

N" 392. Ruche d'abeilles. Kn haut soleil rayonnanl.

N° 398. Liberlé tenant le niveau.

N"" 423. 42i. 425. Pièces d'essai. Génie de la France gravant

sur une table le mot Constitution. In triangle dans

le chani}) droit.

N° 4.^o. Monnaie particulière. La Liberté, assise sur un cube

orné d'un triangle.

N° 458. Monnaie particulière. Un triangle surmonté du

bonnet de la liberté.

1793.

i\° 520. A égal à 374.

N" 565. L'espérance, coitTée du bonnet de la Liberté. En-

exergue : le niveau.

N" 566. La Liberté debout. A gauche une colonne tronquée

et un œil rayonnant.

N° 573. Médaille de l'Ecole de Sorèze.

Enfants jouant autour d'un arbre de la Liberté : à

leurs pieds compas et équerre.

(Hennin n'a pas noté ce dernier détail).

jN° 575. Triangle dans lequel on voit un o'il rayonnant.

(Cette pièce étant celle des surveillants aux démoli-

tions, seul le triangle peut être considéré comme

symbole maçonnique.)

X" 579. Femme assise allaitant un enfant... Derrière elle est

un pélican nourrissant ses petits.
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jN" rîSO. Multiples symboles, parmi lesquels le niveoii.

N" 604. ]Nivcau tenu par Minerve.

N° 608. Niveau" en exergue.

IN" 611. Id.

.\° 613. Triangle.

>" 014. Triangle.

1794.

N" 618. Pierre cubi({uc surmontée des faisceaux.

N" 629. Niveau.

N" 630. Niveau.

N° 636. Niveau.

1795.

N" 679. Niveau.

N" 681. Médaille de membre du Conseil des Cinq-Cents.

Niveau.

1796.

N° 748. Pièce de Tî fr. Hercule s'appuyanl sur la Liberté et

sur rKgaiilé. Celle-ci lient le niveau.

1797.

N'"^ 789. 790. Médailles des membres du Conseil des Anciens

et des Cin((-Cenls.

Niveau et serpent se mordant la (|ueu(î.

N" 762. Uespublica cisalpina.

Niveau.

N' 799. Comme 748.

N° 810. Loterie nationale.

Niveau.

1798.

N'" 843. 846. Coninip 789, 7!IU

N" 866. Cominr 7 '.8.

N" 873. Niveau.
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1799.

N'" 884. 885. Comme 789, 790.

N" 887. Jofon j;ravo pour les adminislratours du Canal An

Centre.

Entre des personnages figurant la Loire et la Saône

un génie tenant un plan de la main droite et

l'dquerre et le compas de la main iïauclie.

N" 899. Comme 873.

N" 911. Liberté tenant le niveau.

IN" 913. Liberté tenant le niveau.

N" 9ir;. Comme 748.

CiOmme on le voit lintUience du symbolisme maçonnique

va en diminuant à mesure qu'avance la Révolution. II n'y

a guère que le niveau qui gagne du terrain; il est, en efïet,

entré dans le symbolisme ofticiel. Cependant l'approche du

gouvernement bonapartiste le fait également négliger. Ainsi

les médailles des membres des Conseils des Anciens et des

C.inq-Genls qui, depuis l'an IV, étaient ornées d'un grand

niveau (789, 790, 845, 846, 884, 885) ne portent plus cet

emblème dans le module de l'an VII. Il est remplacé par une

Liberté debout, entourée de lauriers. Détail caractéristique :

le bonnet phrygien qu'elle tient au bout de sa lance res-

semble à s'y méprendre à un casque romain. Encore, celte

médaille ne fut-elle pas exécutée : le 18 brumaire la rendait

suportlue.

Dans le symbolisme militaire de la Révolution, l'emblème

maçonnique fait presque complètement défaut. Parmi les

cachets militaires (1) de 1789 à 1799, deux seuls portent des

insignes maçonniques. (Test le sceau de la « Commission

militaire révolutionnaire établie au Mans (2) » orné d'un

niveau, et celui du " 3' bataillon de sapeurs (3) », montrant

(1) L. Fali.on, Les cacliels militaires français de l'ancien rér/ime à nos

jours. Numéro sprcial ilo La Gilierne, Pai'is, lHO.j,

(2) 0. c, p. T.].

;;j) 0. c, p. i^rj.
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compas, équcrre, levier, maillet, etc. Encore peut-on douter

que dans ce second cas, ces instruments y aient été mis

comme faisant partie d'un symbolisme autre (jue profes-

sionnel.

Comment s'expliquer cette exception? Les francs maçons

cependant ne manquaient pas dans larmée. Quelques-uns

des généraux les plus on vue étaient francs-maçons et

même francs-maçons militants, ainsi Lafaycttc, Hoche,

Kléber, Joubcrt, Kellermann, Masséna. Nous ne savons y
répondre. Toujours est-il que lidée d'une conspiration

peut également être réfutée de ce fait. En etTet quel moyen

plus commode pour les ofiiciers conspirateurs que de se

faire reconnaître entre enx par quelque emblème maçon-

nique, qui n'aurait pas môme éveillé de soupçon, vu leur

diffusion dans le symbolisme civil.

Mais trêve de polémique ! La thèse du complot maçon-

nique est jugée sans nos arguments indirects. Mais ce qui

— nous le croyons du moins — ressort de nouveau de

cette petite étude, c'est que lespril de la franc-maçonnerie

a fortement imprégné la Révolution, que celle-ci est, sur

beaucoup de points, « le Verbe maçonnique devenu

chair (1) ».

Or 10 IVAKMIN.

(l) Ch. iJKnx.MtDi.N, o. c, p. 113.



UNE FETE FUNEBRE
EN L'HOXXErU DE IKM.IIE

Le r» vomlémiairi' an VI. 2(i septembre 1797. Jean De Biy.

se laisanl lécho de ia France endeuillée, demanda au Con-

seil des Cinq-Cents de V(der une résolution ayant pour but

la célébration d'une Pompe funf'fjre nationale à la mémoire

de Hoebe. mort liuit jours auparavant.

Le Conseil des Cinq-Cents, avec une sincère et patriotique

émotion, adoj)ia immédiatement la résolution, qui tut Irans-

mise. par messager détat, au Conseil des Anciens. Celui-ci.

dès le lendemain, en fit une loi ([ue le Directoire s'empressa

de mettre à exécution.

Il était enjoint à toutes les principales communes de la

République de célébrer une pompe lunèbi'e, et les grandes

villes devaient donner à celte cérémonie beaucoup de solen-

nité. Bruxelles, cbef-licu du département de la Dyle, figu-

rait parmi les grandes villes de la République. Aussi la céré-

monie y tut-elle beJle, imposante, majcslueuse et parfaite-

ment ordonnée.

La relation de cette fêle funèbre nous a été conservée. Un

procrs-vcrhal ih'scrjpiif Q\i fut dressé par ordre de la muni-

cipalité, pour être envoyé à Paris. C'est dans ce procès-ver-

bal, signé par le secrétaire municipal, J. Cbateigner, que

nous avons puisé la plupart des détails que nous donnons

ici.
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Le 26 vendémiaire, une aliîclie lui |)lacardée sur les murs

de Bruxelles, parles soins de la municipalité. Celle affiche

contenait un avis, une proclamation et le programme de la

fête funèbre.

Voici l'avis, dont nous reproduisons lidèlement le texte

original.

" La Pompe funèbre du héros d'Honscotle ne pouvant man-

quer d'être célébrée avec Téclat qu'elle était digne d'inspirer

dans un Pays témoin de ses victoires, et par des habitants dont

ces victoires ont si puissamment concourru à lixer le sort poli-

tique.

« Des Belges-Français ont vu Iloche vainqueur à Honseoltc, à

Landau, à Visenbourg : ils ont plus vu ; ils Font vu vainqueur de

Quiberon et pacilicateur de la Vendée.

" L'administration mimicipale de la commune et canlon de

Bruxelles a, dans sa séance du 25 vendémiaire, arrêté les dispo-

sitions de celte i-'ètc funèbre nationale, par la Proclamation et

le Programme qui suivent.

Proclanialioii.

JJAdinini.sIr'ilioii mnnicijjnle delà conunune olranlon de /inixelle^^

à ses coiicilat/ciis.

Peuple de Bruxelles^

« Un héros républicain est morll 1 1 HOCHE, l'invincible

HOCHK, général en chef des armées de Samhre-el-Meuse et du

llhiu-et-Mosclle, a été moissonné à la Heur de ses ans, au milieu

de ses victoires.

'< La Reconnaissance nalionah,' hii a deerele les honneurs
luiicl)res. La lui du (i de ce mois de Vendémiaire ordonne, que
le 30 de ce même mois il sera célébré une jiompe fuuèljre dans
tous les camps, et dans chaque comuume principale de chaeini

des cantons de la l{éi)uhliriue, à l'occasion de la mort du général

HOCHK.
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« Citoyt^'ns 1 (iiie pourri(jns-nous ajouler aux motifs personnels

({u'inspire la perte de ce jeune Héros, el à ceux du Législateur

el de la Reconnaissance Nationale pour vous inviter à concourir

à payer à la mémoire du général HOCHE, cette dette sacrée, que

Ton doit à la valeur cl aux vertus : pour vous inviter à venir

avec nous, jeter queUpies ileurs sur la tombe du vainqueur de

Honscotte, de Landau, de Visenbourg, de Quiberon, et du pacifi-

cateur de la Vendée?

« Venez, Citoyens, concourir à la [lonipe de cette Cérémonie

Funèbre ; à cet hommage National rendu à la mémoire d'un Chef

des Armées Françaises ; d'un Citoyen éclairé et vertueux; d'un

Fils tendre; d'un époux sensible; d'un duerrier brave, prudent

et magnanime, de HOCHE, enfin.

« Venez mêler vos regrets à ceux quinspire la perte d'un Héros

de 30 ans; à ceux que lui donne en ce jour toute la République,

et qu'épanchent plus particulièrement ses braves frères d'armes,

qu'il a conduits à la Victoire.

« Le jour où la République fait la perte d'un grand homme, ou

(}u"elle en célèbre la mémoire, doit être un jour de deuil.

« Vous partagerez sans doute, Citoyens, par tout ce qui dépen-

dra de vous, celui que vos magistrats, el toutes les Autorités

constituées, exprimeront pour la solennité de cette pompe

lugubre.

« F'onctionnaires publics de tous les genres, et employés qui

vous sont attachés. Instituteurs et vos élèves, Directeurs des

hospices civils, et ceux confiés à vos soins, i\rtistes dramatiques,

Citoyens de tout âge, de tout sexe, de tous les états : lombre et

les vertus de HOCHE vous appellent à sa Pompe Funèbre : seriez-

vous sourds à cette voix. Non, vous formerez, vous grossirez ce

cortège de toutes les Autorités Civiles et Militaires, qui se réuni-

ront le 30 de ce mois, à 10 heures et demie précises du matin, dans

les salles ordinaires de la Maison Commune, pour se rendre

ensuite sur la Place de la Liberté et au Temple de la Loi, pour y

exécuter les dispositions du Programme.

« Les Agents de Police veilleront à ce que les rues du passage

du Cortège soient propres et liljres de tout ce qui pourrait gêner

sa marche.

Fait en séance le 25 vendémiaire, an de la République. Pré-

sents les citoyens P.! .\nnemans, Président, OlOrcchls, Coëllio, Le
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Roux, Oda, Hendrickx, Henneijuui, olliciers municipaux; Rouppc,

Commissaire du Pouvoir exécutif, et r/ia/ei^ner, secrétaire.

Le programme qui suivait s'occupait surtout Je la déco-

ration de la place de la Liberté et du Temple de la Loi.

^'ous le résumons : « Devant l'arbre de la Liberté un grand

nombre de sapins formeront un bosquet, au milieu duquel

sera placée l'urne qui est censée contenir les cendres de

Hoche. Elle sera posée sur un autel à l'antique. Aux quatre

coins de l'Autel seront 4 candélabres surmontés de casso-

lettes dans lesquelles brûleront des parfums. Les arbres

seront ornés de crêpes noirs. Deux couronnes, l'une de

cliène, l'autre de lauriers, surmonteront l'urne, devant

laquelle seront déposés le sabre, le chapeau et l'écharpe du

général. Au fond du Bosquet sera suspendu un bouclier,

qui portera ces mots : Aux Mânes tlu Brave Hoche. Il sut

vaincre et pardonner . »

Le Temple de la Loi, l'ex-église Saint-Jacques, devait être

tout tend- de noir. Le sarcophage du général ligurerait au

milieu, couvert de couronnes de chêne et de laurier. Ln bou-

clier était dressé contre ce sarcophage, il portait ces mots :

HOCHE.

Général en chef des années de SamOre-el-Meuse et de liliin-et-

Moselle ; mort des suites des fatigues de la guerre^ le 3' jour

complémentaire de Van V de la République Française une et

indivisible.

11 vécut assez pour sa gloire, trop peu pour sa l'atrie. »

Comme toujours, la solennité fut annoncée par des

décharges d'artillerie. Depuis cin(j heures du matin, de

<|uart d heure en quart d lieiiie, jus(|u à la lin de celle

journée du 30 vendémiaire, le canon tonna dans le Tare.

Le Cortège quitta l'hùtel de ville à onze heures, et lit un

léger détour pour se rendre à la place de la Liberté i^placc

13
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i-oyale;. Il piil l;i iim- <Ic- Pierres, les l'Ufs an Lail. au

Jîoiirre, liav(')>a la place ilii l'cii[)If; Graii(l-[jlaco^ el re-

passa (levant rfiôlel (h'sillc. l'iii-. p:ir le- ni'- rjc la Colline,

ilii Mar(:li(- aux iit'i'jjc^. ijc la MaddiM ne. d p;ii |,i iiiijiila;ino

delà \ icioiri; ' rnonlajiiic <li; l;i i'.i,i\i- . il anisa |i|;nc de |;i

J^iheiii'-. dc\anl 11' 'Iftiiplc il*' la Loi.

l'ji lèlc lin i'.orlc'^c \i'n;iil un déljHde'nii'n I
di: r.i \ aPn'i»'

(( liuniprlles à, sonidini'- id sudiM'- di' nidr . I n eorp> de

inn-i(jni' -ni\ ;iil. jnniiiil ilr> ni;ir<lii'- lunebres, et précédant

le e lue ni' iju i drv ;i i I (dia mIit de- li \ m ni'- an 'I l'in |di' di' la Loi.

l'iiis M'nail I nrne', jjortée par qualj'i; .-^oldal-^. Iniim-dialtini ni

après anisaifiil les iuitoi'ités. Les niombi'es du dépyrli tinnl

d aljord. puis ceux île lii Municipaliti'. ni;inlianl di-ux à ilcux.

I*ui- M'uaicnt le-, jnj^es, les juges de paix, les commissaires

de jtoliee', et loii^ les l'onclionnaircs publics. Ils étaient

suivis des Instituteui's ci de leurs élèves, des Notaires, des

;\rlist(\s dj'aniali(|iii'S id diini' lonli' inmn'iise de ciloyens,

foui*' 1res j'ec.ui'illic. 'jont b; nn^mb- aviiil Imin a porim' un

crêpe noir au bras.

L'urne, qui. ainsi (|uc non-, M.'noii:^ de b- dire, l'Iiiil |daeée

sur une civièi'i- jioilée par quatre soldats, ('dail po-i'c >a\i

un drap n</ir dont b'S coins idaiinl Iimiu-^ p;ii' b-s généraux

lliHiiiard, Commandant la 'IV division mililaiir. hlhlr, jns-

jjecleur géjiéral de l'artillerie, lia;/e/, Inspecteur des remontes

el La Palllh'c^ retraité.

« L'on ne pmi! mieux di'inii'e celte l'èli; nalionale, dil le

procès-verbal, qu'en disant (|U(! toutes les disposilioiis oidon-

nées pai- la Proclamation el le Programme, (d cedle.s qui

en ont lait le complément, oui ('dé exécutées avec un ordre,

une précision, une majesté même;, qui bonorent les senti-

ments d(; tous ceux (|ni y ont concouru, l'^l (jui n y a pas

concouru ?

(( Jamais J'"(He .Nationale ih'. la-^rnubla. -oit en cortège, soit

en spectateurs, un aussi grand nonibie de ciloyens! »

Les maisons bordant les laies par levijnidb'r^ pa:^>ail le

cortège étaient tendues de noir, les drapeaux voilés.
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Douze coups de canon annoncèrent rurrivée du corlègeà

la place de la Liberté.

L'urne fut déposée sur l'an tel, que tous les personnages

officiels entourèrent. Le chœur, renforcé par les artistes du

Théâtre et par d'autres personnes, lit entendre, accompagné

do la musique, l'hymne composé par Marie-Joseph Ghénier

et dédié au général Ilochc, hymne dont l'orchestration

avait été faite par Chérubini.

L'exécution en fut remarquable, et la foule immense (|ui

se pressait sur la place, sul' le péristyle du Temple, (|ui

s'entassait dans les rues adjacentes, l'écouta religieusement.

Puis, après ({ue beaucoup de membres du cortège eurent

dépose sur les marches de lautel la branche ou la couronne

de lauiier on de chêne dont ils étaient porteurs, chacun

reprit sa place suivant l'oidre de marche, et le cortège,

lentement, pénétra dans le Temple de la Loi.

Lue tribune basse avait été disposée au fond du vaste

édifice. Lorsque tout le monde fut placé, Uouppe, commis-

saire du Pouvoir-exécutif, y monta et lut le procès-verbal

de la fête funèbre qui aviiit eu lieu à Paris le 10, pour le

même objet. Mallarmé, commissaire départemental du pou-

voir exécutif, lui succéda et improvisa un discours, qui,

selon les journaux du tem])s, fut admirable d'éloquence et

de |)alriotisme attristé, et dont, malheureusement, personne

ne tint copie, ce (jni fait qu'il n'est pas parvenu jusqu'à

nous. (^hàtcigruM'. (pioique ne connaissant pas la sténo-

graphie, aurait pourtant bien pu en recueillir quelques bribes.

Le citoyen Lacour. |)rési(b'nl du (Conseil de gnei-re. pro-

nonça alors l'éloge funèbi'e de Hoche. Discours très long et

un peu dill'us. (|ni ne fait pas trop honneur à son auteur.

Même, à un certain munir nt. trouvant sans doute (jue la

glorilication ([uil faisait de la mémoire de Hoche, eut pu

porter ombrage à d autres, il s'éci'ie :

" A Dieu ne plaise, citoyens. (|ue je veuille atténuer les

incroyables succès du grand IJuonaparte, qui tiennent du

prodige !... »
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(rélail maliidi'oit el mulsonnaiil
;
et, pour un discours écrit,

cela manquait de rétlexiou.

Celui du citoyen Louis, garde-magasin général des hôpi-

taux militaires, qui succéda à Lacour à la tribune, respira

plus de simplicité éloquente, plus de regrets sincères, ej

plus de mâle patriotisme. Ce discours finissait par ces mots :

« 110(UIE a vécu.... Que son nom répété d'âge en àgc

appi'enne à nos arrières-neveux (juelle fut sa valeur, quels

services il rendit à l'état, quels sont les braves qui fondèrent

la République, qui versèrent leur sang pour assurer le bon-

heur le plus précieux pour l'homme, la Liberlvl Alors leurs

cris seront comme les nôtres : Vive la Hrpublhnœ. »

A ce beau discours succéda un assez vilain hymne, dont

les paroles avaient été composées par le citoyen Bcdault^

employé aux hôpitaux militaires. Nous nous garderons de le

reproduii'e en entier, mais nous devons en donner un échan-

tillon. En voici la fin.

lioclie, du haut de l'Euipyrée

Contemple l'auteur de ses jours

Il fixe une épouse éplorée

Il voit le fruit de ses amours.

Mais rien, dans ce séjour tranquille

.\e peut altérer son repos

La P'rance adopte sa famille

Et celle de tous les héros.

CllŒlR.

^''ranrais, exaltons sa mémoire

Sa valeur, son humanité,

Il vole, rayonnant de gloire, [bis]

Au Temple, an Temple

Au Temple diinmorlalllé. 7//.yV

Heureusement, la cérémonie du Temple de la Loi se ter-
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mina par les accents glorieux de la « Marseillaise », par

cet hj'mne idéal, qui fut chanté par tous les assistants, en

proie à une profonde émotion.

Ensuite, « les troupes rangées en b;i taille sur la place de

la Liberté, exécutèrent avec cette précision qui est ordinaire

aux soldats l'épublicains, différentes évolutions militaires

accompagnées de décharges de mousquelerie. »

« Ainsi fut terminée, le 30 vendémiaire, ajoute le procès-

verbal, la pom[)e funèbre consacrée à la mémoire dun

général républicain, dont les amis de la Liberté pleureront

longtemps la pei'te.

« I

'/'

r f 1(1 licpubliq ne.

« Honneur et (/loire à la nténioire de Hocitc. »

Quoi([u"en dise le procès-verbal, la journée n'était pas

leruiinéc, et, chose cui'ieuse pour une fête funèbre, elle

s'acheva par une l'eprésentatiou théâtrale, nuiis par une

représentation théâtrale de circonstance.

Celte représentation eut lieu au théàti'c de la Monnaie.

On y donna, pai- ordre de la municipalité, un intermède à

f/rand spectacle, orné de chants civiques^ évolutions niilitaires

et décorations nouvelles, intitulé : " La Mort et l'Apothéose

dii général I]o( lie ».

On y voyait, avec le gcMU-ral. rinnnorlalilt', IViiouse du

général, le père du généi'al. un ollicier chantant, un ollicier

parlant, des mères républicaines, des vieux militaiics, des

jeunes tilles portant des fleurs, des jeunes tilles portant des

parfums, des soldats, des orphelins, etc., etc.

(ïet intei'mède un peu naïl" n'était |)ourtanl pas trop mal

combini''. La mise en scène (Ha il soignée, 1 action assez

simple et natuielle.

L'auteur était le citmcn Armand Verteait, artist(> drama-

tique et régisseur (In lln-àlre de la Monnaie.

Mais (1(> t()nt(^s les phases d(^ cette (M'r('monie (lu '{0 \('nd(''-
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minire nn VI, collo qui on fut la plus bollo, la plus r(M'llo-

nienl émouvante, s'était passée le matin, quand la popula-

tion cntièro de la vieille cité brabançonne suivait, pleine

(le regrets et tic recueillement, lurne funéraire du plus

pur héros de la République.

Le « loyalisme >, dirions-nous aujourd'hui, des Hruxel-

lois et des Belges-Français ne pouvait plus être mis en

doute. Tous les cœurs des enfants de la vieille Gaule l)at-

taient alors à l'unisson, pour les douleurs comme })our les

joies. Des Pyrénées aux liouches de l'Escaut, les mêmes
sentiments remplissaient les âmes : l'amour de la Liberté,

la volonté de conserver cette Lilterlé, et la reconnaissance

envers ceux qui Tavaient conquise.

Jules Delhaize.
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EDGAR OlIMîT ET CHARLES-LOOS CHASSIA

D'APRES LEUR CORRESPONDANCE ORIGINALE (1

II

De la (U kiîiïe d'Italik a l'expkdition des Mille.

Depuis rallianco de la Sardaigne avec la France et. l'An-

gleterre contre la Russie, depuis la j)aix de Paris qui ter-

mina la guerre de ('rimée et posa devant lEurope la ques-

tion italienne, mais surtout après IhorriMe « avertisse-

ment » d'Orsini, il avait été si souvent question d'une

intervcnlioii armée de la France contre l'Autriche, en Italie,

(jue les répul)licains français, « patriotes italiens » pour la

plupart, ne voulaient plus y croire. Edgar Quinet, ainsi que

sa correspondance en témoigne, compta |)ai'ini les plus scej)-

tiques. Il est slupél'ail. — et il v a vraiment de quoi — du

soin que Napoléon III, dés janvier J8o9, avait misa prévenir

ouverlemeni l'Aulriche de ses prochaines intontions, dont

après h' mariage du prince Napol(''on el de la princesse

Clotildc clic nCul |)liis guèi'c à douter-. Autre sujet d'é'lon-

n(Mii('nl : la Icnleur de l;i nioliilisalion, d(>s pi-t-partilifs niili-

fl) Voir Iteriif /li.ilorii/iic itr la lirrahiliun frani'aise ([>'• janvier-mars lïMd,

pp. ."il-Sd.
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taires, d(3 rentrée en campagne. Etaient-cc donc là les

leçons (lu premier Bonaparte? Tout s'explique assez bien,

aujourd'hui, non seulement par le réel désarroi des services

d'intendance, d'armement, etc.; mais aussi par les conve-

nances internationales, la nécessité, j)0ur éviter d'avoir

toute l'Allemagne y compris la Prusse sur les bras, d'at-

tendre patiemment que l'Autriche eut perdu patience, et

porté à la maison de Savoie les premiers coups. Magenta et

Solferino allaient rallier au fah impérial, sinon au droit,

bien des républicains que fatiguaient une lutte obscure et

sans grand espoir. On peut dire que presque tous, en

France du moins, se réjouirent de l'ouverture des hostilités.

Il en est peu qui nauraient signé la lettre suivante de Chas-

sin à Quinet (27 avril 18.j9) :

... « Ce premier coujî. de canon, résonnant au milieu du

silence, me semble arracher la France du bourbier de misères

morales au fond duquel elle étoulTait. L'agitation de ces derniers

jours, essentiellement patriotique et anti-autrichienne, vaut

mille fois mieux, dès à présent, que le silence de naguère. On se

retrouve, on se sent, c'est déjà l^eaucoup.

Je ne sais pas quelle est, sur les événements du jour, l'opi-

nion de la masse provinciale, très opposée à ta guerre il y a

quelques semaines. Mais voici comment se manifeste celle du

Paris populaire. Les enrôlements volontaires se multiplient,

dans le but iïaller affranchir cfs braves Italiens et démolir FAu-

triche. Autour des chemins de fer, on salue les soldats qui

partent, des cris de Vive la France! Vive l Italie! et les soldats

répètent ces cris. D'autres s'y mêlent, il est vrai, mais inhniment

moins nomlireux, et pour ainsi dire personnels. Ceux-là seuls

sont unanimes et proférés avec un véritable enthousiasme. Tous

les bruits de coalition, d'invasion, etc., semés par les orléa-

nistes, légitimistes, catholiques et autres amis de Vétranger,

semblent avoir surexcité le patriotisme du peuple. J'ignore à qui

rapporteraient directement des victoires accumulées, mais je sais

l)i(»n que des désastres ne profiteraient guère aux affreux esprits

qui les désirent. L'idée de nationalité a fait des progrès dans les

masses, sur lesquelles les cosmopolites n'avaient que trop agi
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jadis; et même j'ose dire qu'elle n'étoun'e pas toutes les autres,

quoi qu'il en semble. Elle les domine, pour l'heure, sans doule.

Mais qui peut dire qu'elle ne les ressuscitera pas ?

De beaucoup je préfère ce prétendu chauvinisme au glacial

libéralisme de ce bon M. Thiers ou de cet excellent M. Guizot. Ces

messieurs murmurent des prophéties étranges, se voilent la

face et dorment en attendant l'orage libérateur.

Entre les hautes régions, où tout est calcul, doute et enfin

trahison, et l'Océan du peuple, qui d'instinct bouillonne, sans

s'inquiéter jusqu'où le vent poussera la vague, il y a ceux que

vous me permettrez de nommer les démocrates lettrés.

Ceux-ci paraissent être pour le moment très désunis. Les uns

voyaient venir le Messie par la paix et craignaient par la guerre

la confirmation du règne de l'Antéchrist, ils auraient — comme
en 1848 — abandonné lllalic sous prétexte de... ne pas sauver

la France, Quant aux autres qui désiraient la guerre parce que la

paix leur paraissait être depuis des années l'immobilité de la

corruption, sans se faire d'illusion, ils se tiennent prêts à accueil-

lir avec enthousiasme tous les coups portés à l'Autriche. Car ils

savent bien que l'Autriche est la clé de voûte de l'équilibre euro-

péen ; ils espèrent un profond mouvement du peuple italien, avec

lequel les auxiliaires devront compter. Ils supposent (juo, la

guerre devenant générale, les nationalités sauront profiter du

choc européen des armées monarchicjiies [)our l'aire prévaloir les

principes de 1789. Ceux-ci n'ayant rien pu faire pour exercer une

influence quelconque sur les événements, attendent avec anxiété

la tournure qu'ils vont prendre. Il est bien, parmi eux, quelques

hommes qui voudraient dès à présent se mettre à la remorque

des hauts diretictirs du mon vcmeiil . .le doule ((u'ils soient suivis,

spécialement par la jeunesse, huiuelle, — bien peu nombreuse

hélas! — ne veut rien oul)licr, ne veut rien compromettre. Celle-

ci l'ail, en silence, des vœux pour (pie la France brise les lrail(''S

de 181.'), répare Rome (1) en Lombardie, aide loyalement l'Italie

à renaître, rappelle à la vie toutes les nationalités opprimées.

Elle entrevoit la victoire au bout de celle voie; mais si elle n'est

pas suivie, si des intérêts particuliers prévalent sur les intérêts

généraux, elle craint les plus terribles désastres, l^lle ne veut pas

(1) L'expéditien coutrr l.i l!r[)ulilii(ui' roinaino en lSi",l,
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on ètuo coinpliro. Si i)Oiirlaiil, itai- la laulo dos hommes, la palrio

so trouvait encore une fois on danger, soyez bien snr qne relie

jeunesse, — celle qni avait 20 ans en 184H — cjui n'a pas pn agir

alors, ou qui depuis 1851 n'a pas voulu se mêler à ce qui ne la

regardait pas — celte jeunesse saurait remplir son devoir : sauver

la ]>alrie ou périr »..

.

Colle loltre, dans sa gauchorio mémo, cl dans le vag;iie de

ses pronostics, a le mérite de toulo observation diroclo dos

choses et dos hommes, sincèromonl d (idèlemenl oxprimoe.

Elle ou a encore nn autre. C'est, à l'égard du maître, l'indé-

pendance du disciple, fort capable de mettre en pratiqno la

maxime : A/rnrtt'^ P/ato. sed niaii'isi arnica veritas. Elle répon-

dait en oiTot anx amores criti(jnes, aux sombres prévisions

que le proscrit solitaire, loin du contact des foules pari-

siennes, avait accumulées dans sa missive du 13 avril précé-

dent :

... Votre Itrochure sur Manin 1) osl la seule chose utile, raison-

nable qui ail paru en Franco sur la question actuelle. Dans tout

le resle on sent trop l'esclavage, et il est impossible d'en tirer la

moindre lumière. Voilà ce que je vous aurais écrit depuis long-

temps, si je n'avais été engagé dans une correspondance infinie

sur ces mêmes affaires. Jai fait l'impossible pour maintenir notre

ligne, partout où j'ai un correspondant, à travers les divagations

universelles. Nous ne pouvons agir sur les événements. Tâchons

au moins, d'avoir les idées que les événements doivent inspirer.

J'ai surtout ilémoniré ce qui suit :

Si l'on a sérieusement voulu la guerre, la conduite tenue otli-

ciellemenl depuis quatre mois est le comble de ral)surdilé. Si

Napoléon eût agi de même, il n'aurait jamais fait la guerre, et

surtout il n'aurait réussi dans aucune.

En effet, la première condition de celui qui veut faire la guerre,

est de masquer son intention, do déguiser ses projets, ses arme-

ments, do manière à surprendre l'ennemi. C'est une règle à

laquelle ni Napoléon, ni aucun homme raisonnable n'a jamais

manque''. Ici, au contraire, l'eunemi est averti solennellement

,1) Manin et lllalie. I^nris (I^ai.nierpe), 1859. in-S".
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d'uvance d(3puis quatre mois. On a loiil sacrifié au désir de para-

der, de poser. Aussi n'y a-l-il jamais eu au monde une armée

mieux préparée que l'armée autrichienne. Elle est parfaitement

rassemblée, et en quatre jours (la campagne de 181.'> n"a pas

duré davantage) elle peut écraser le Piémont. A quoi serviraient,

pendant ce temps, les parades qui font l'admiration des Pari-

siens, au Champ de Mars et ailleurs? Je ne dis pas que lAulriche

profitera de l'occasion, .le dis seulement que Toccasiou lui est

donnée. C'est pour cela que l'Autriche presse les événements,

entasse prétentions sur prétentions. A force de charlatanisme et

diupptie, on lui a préparé sou tei-rain, mais ou a gardé pour soi

les fanfares, etc., etc.

Voilà une des choses que j'ai développées sous toutes les

formes. En France, la Démocratie n'entend plus, ne voit plus :

elle est mnlusèe . Mais, grâce au ciel, nos braves proscrits ne sont

pas encore aveuglés par la fumée. Ils pensent, ils rétléchissent,

ils raisonnent. Si le bon sens, et avec lui, les notions de liberté,

de droit, de justice, surnagent dans l'esprit français, c'est à ces

braves gens qu'il faudra, en grande partie, en faire honneur.

Depuis les beaux jours, ma femme va beaucoup mieux. Verrai-

jc jamais votre chère famille? Mes hommages, je vous prie, bien

atrectueux à M'"" Chassin. Adieu. Votre tout dévoué de co'ur. —
E. Q.

Ma femme vous demande si l'on a envoyé le lirn' i) à son père,

M. Asaky à Jassy.

Los prophètes puiiliques, ou simplement les penseurs con-

vaincus, mais passionni's. qui romuont beaucoup d'idées et

envisagent un grand noml)re de probabilités, «ml loule

chance de touclier juste en (|uclque point. (iOnlrairenient

aux prévisions de Quinct, la guerre avait été di'clarée. Con-

Irairement à ses craintes, l'Autriche avait reculé jusqu'au

quadrilatère. Mais Villal'ranca parui lui doinKM' raison. (lell(^

suspension d'armes précipitée, en |)lein Irioniplif, prouvait

d(icidément que le Deux-Décembie — il nappcdle pas aulre-

nienl i'Krnpire — apiès avoir l'ail en Italie ses |uopres

(1) Celui (le Chassin snr Quinot.
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uiïairos, ne pouvait ni ne voulait accomplir l'œuvre de la

libération et de l'nnité italiennes. Lexilé regrctia presque

d'avoir trop naïvement applaudi aux victoires de nos sol-

dats, de s'être montre d trop peuple » (l).Le l."{ juillet. d'Aix

en Savoie, il écrit à (Hiassin (2'i
:

... « Ne sacliant pas ce qu'il est permis de dire '-i dans une

lettre, et voulant que celle-ci vous parvienne, je me tairai sur ce

qui fait la principale occupation de nos esprits, dans ce temps de

guerre. Qae cache, liélasl celle suspension d'armes? Pourvu que

les Romagnes et \\ Hongrie \] n'eu fassent pas tristement les

frais.. . »

La réponse de Chassin, qui avait fondé tant d'espérances

sur la guerre d'Italie, témoigne de son profond désenchan-

tement : si longue que soit cette élégie, elle le peint si bien

au moral, lui et sa génération républicaine, qu'il convient

de la donner intégralement (3) :

Le 1") juillel oi).

Clier maître et ami,

Celte paix nous frappe au conu*. Ah I (jnel temps que le nôtre!

Il ne s'est pas trouvé un seul journal français qui protestât, un

seul écrivain auquel il fiU possible de briser publiquement sa

plume! Et pourtant, il s'agil de la mort de deux peuples (0) qui

allaient revivre au prix de leur sang et du notre. Il s'agil de

l'honneur même de la France et de chaque Français. Qui croira,

qui peut croire en nous maintenant? Nous, les émancipaleurs,

nous les pelits-fils des liéros de la Révolution, voilà deux fois que

nous nous asseyons en dix ans sur les cadavres des peuples (7).

(1) Lettre à liuloz [Le/Ires d'eiil, t. 1, p. 410).

(2) Lettres d'exil, t. I, p. 40.j. Cette lettre est fort altérée et mutilée, dans le

texte imprimé. Je cite d'après loriginal.

(3) D'écrire (Lettres d'exil, 1, p. 406).

(4) Madame Quinet a, dans son édition, omis la Hongrie.

(3) Bib. nat.. mns. 2078.3 fn. a. f.), folio 274 et suivants.

(6) Chassin n'oublie pas la Hongrie, à laquelle il venait de consaorcr nu

ouvrage, dont il sera question ci-après.

(7 Allusion aux vaines espérances de 184S, à l'expédition contre la Itépu-

Ijjique romaine en 1849,
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Mais celle paix esl-elle exéculable? L'Italie, la Hongrie, ne

sauront-elles pas se venger de nous en se faisant égorger par

nous? Ou loul sauver peut-èlre, elles el nous, par quelque

sublime folie? (Ij

La grande nouvelle a été reçue ici 1res bien par la Bourse. Le

peuple a mis vingt-qualre heures à la comprendre. 11 la com-

prend enfin à demi, car personne ne se charge de la lui expli-

quer, et il murmure, mais loul bas, bien bas. Tout ce qui a gardé

un cœur frémit, tout ce qui a conservé une lueur d'intelligence

reste stupéfait. Personne ne semble avoir supposé tant de trahi-

son ou de folie. Quelques idiots, payés pour l'être, trouvent que

tout est pour le mieux dans le meilleur des mondes possibles, et

admirent le sublime elVet du drapeau jaune et noir, se mariant

sur nos boulevards de Gand (2) el de Décembre (3), aux étendards

tricolores de la France et de l'Italie 1

Cela me brise l'àme, mais cela, l'avouerai-je? ne m'étonne pas.

Je suivais cette guerre avec une liévreuse anxiété
;
je croyais aux

peuples, je n'avais aucune illusion louchant leurs libérateurs.

Mais l'arrachement prévu est trop fort, trop rapide. Y perdrai-

je, n'y ai-je pas perdu la foi en ma propre patrie?

Vous vous plaignez de votre exil. V'ous en souifrez cruellement

en une sainte compagne (|ui vous est si chère. Mais au moins,

votre exil même est une proleslalion permanente contre ce ((ui

se fait chez nous et se peut faire par nous! Si vous mourez dans

le présent, au moins vivez-vous toujours dans l'avenir. Mais

nous, nous qui sommes là — dans ce grand et ignoble Paris, —
nous qui devons courber la tète sous le ciel de la Liberté, qui

devons rougir en traversant la place de la Bastille ou le jardin

des Tuileries (il, que ne souiïrons-nous pas? Oui, du fond du

cœur, j'envie votre exil. L'exil hors de la patrie est encore plus

supportable que; l'exil dans la patrie.

N'avez-vous pas de ces joies ([ui relèvent? Lue r'èpublicjue vous

offre cette chaire (|ue la France a brisée. Vous ne l'acceptez pas,

(1) La « fulie » (les Mille allait lui ildiiiRT raison.

(2) Boulevard dos Italiens, surnomme • de (Jand >•, lorsiiuc Louis .Wlll

revint à Paris, de eette ville, après \\ aterioo.

(3) Boulevard des Capucines, tristeuienl céKbre par la mitraillade du

4 décembre 18ol.

(4) Allusion au 10 août 1*112,
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je crois comprendre;, de peur de; coiiipromellrc celle république

en ne laisanl pus la vérité qui déborderail de votre aine en

paroles de feu. Mais enfin, on vous l'a ofTcrle... A l'étranger, par

vous et les vôtres, la France s'alliruie encore. Eu France, que

somines-nous, nous autres? Des riens qui ne peuvent rien !

Ah I que la patrie me i)èse telle que la religion de la Force nous

l'a faite ! Ma bouche est close; et si ma plume court encore sur le

papier, elle y court timide, lâche, ne marquant, ne pouvant

mar(|uer que la moitié, le quart de ce que ma léte et mon conir

lui ordonnent de tracer. Que j'aimerais, loin de cette foule de

compatriotes qui m'accablent de leur silence, de leur insouciance,

plus que de leur haine ou de leurs méprisants sourires, prêcher

quelque part, sur une terre libre, la jjatrie rêvée 1 Ici, mes

paroles restent sans écho I Là-bas, ne retentiraient-elles pas avec

plus d'éclat?.. Mais non, forçai du devoir, lu n'as pas même le

loisir d'aller le retremper à l'air fortihant des montagnes et des

mers. Reste dans la boue des villes, reste, et tfiche de n'y pas

périr d'ennui et de dégoût 1

Merci à vous, cher maitre, des éloges que vous décernez au

dernier livre que j'ai pu écrire avec Iranyi. — Iranyi est à Gênes

avec Kossuth. Si vous avez un peu de temps, veuillez lui écrire

un mot ; Arjua sola, senta del Capucini, 2J . Une lettre de vous

sera sans doute une grande consi^lation p(jur lui. Ces pauvres

Hongrois I En quel état ils doivent élrel El leur légion? et leurs

compatriotes, prêts à se lever en masse? Et les duchés ? Et la

Romagne ? Et... le reste? Ah I c'est elfrayant. Mais n'est-ce pas

impossible? Je cherche à me démontrer (jue c'est impossible : je

n'y parviens pas...

Ce dernier paragraphe est une réponse aux félicilalions

que Chassin avait reçues de Quinel [)Our son dernier

ouvrage, Histoire polilique de la licvolatioti de Hongrie (1),

en collaboration avec Iranyi. Madame Quinet les ayant

passées sous silence dans le texte qu'elle a donné de la lettre

du i:^ juillet, il est utile d'en donner l'original :

(1) Paris (Pagnerre) 2 vol. hi-S". Cf. Lellres d'ejùl, t. 1, p. 408 à M. Iranvi,

18 juillet lSo9). — Il ne s'agit que du 1" volume.
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Aix (Savoie); 13 juillet 18o!).

Mon cher ami, la, date de celle lellre vous expliquera pourquoi

je suis eu relard avec vous. Les embarras de ce déplacement, la

nécessité d'éviter de loucher au sol de la France, mille autres

soucis que nous autres, parias, connaissons seuls, m'ont cnipr-

ché de vous lire et de vous écrire à loisir, comme je le voulais.

Kl pourtant, quel excellent livre que le vôtre I Quel proj^ramme

dans ce temps-cil Jamais publicalion plus utile, plus réconfor-

tante ne vint mieux à son moment. C'est le son éclatant de la

trompette, aux oreilles de tout un peuple. Puisse cet appel de

riiistoire être entendu ! Puisse-t-il surtout ne pas être étouffé par

ceux qui s'appellent eux-mêmes les libérateurs I Vous mon"

Irez, cher ami, que même en plein esclavage, on peut conserver

une voix libre. Des causes auxquelles nous nous sommes atta-

chés, trois ont déjà surua;^é, la Grèce, la Roumanie, ritalie. Le

jour de la Hongrie n'est peut-être pas loin, et vous aurez eu Tin-

signe honneur d'avoir exposé ses titres, à l'approche de la lutte.

Ce que nous avons fait pour d'autres causes n'a pas été inutile;

dans le temps le plus désespéré, nous avons vu nos ennemis eux-

mêmes s'al lâcher aux causes ({ue nous avons défendues. Ils s'en

l'ont un bouclier contre nous. 1^1 qu'importe? si la feinte liberté

dans laquelle ils s'euvel(Ji)penl les entraine; si ce mensonge d'in-

dépendance rend pourtant aux hommes le sentiment de l'indé-

pendance véritable. Vous rompez le silence de l'esclavage; vous

prouvez par votre exemi»le qu'il est possible encore de penser,

de parl(!r, de faire aclc d'Iiniimie. Kt qui sait si cet exemple en

France n(; trouvera pas d'imitateurs ? Receve/. donc mes ardentes

félicitations [JOur ce nouveau combat si vaillamment soutenu, et

veuillez aussi en adressci- une i)arlie à votre collaborateur, (jui

vous a fourni une si belle, si riche, et si neuv(.' matière (1 .

l'iii Italie. I ariiiislice d<! Villafranca, les preliiiiinaircs du

trailc de /iiricli l'iirenl considérés connue une V(''iitalilc li'a-

(1 Disons eu passunt (|iic celle collahoralioii ne tut i)as sans orages, non

au point de vue des inlt'iiHs ou des vanités, mats à celui des idées, de l'allure,

et de l'étendue de luuvragp, ipie Oliassin Inaivait tni[i Idui; (tour qu'il alteij:nit

le jjiand public.
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liisou (lu gouvci'nemont impérial. J^o soulèvement naiional,

les plébiscites, rexpédilion des Mille avec Garibaldi auraient

d'ailleurs achevé rapidement rceiivre de l'unité, sans la

question de Rome et du domaine de Saint-Pierre. Napo-

léon III ne voulut pas, en abandonnant le pape, s'aliéner le

clergé français et les niasses catlioliques. D'autre part^ ne

pouvant désormais compter sur les sentiments de reconnais-

sance des Italiens, ni même de Victor-Emmanuel qui se

trouvait quille envers nous par la cession de Nice et de la

Savoie, le gouvernement impérial ne retira en somme aucun

bénétice ni des victoires de nos soldats, ni de ses propres

reculades. Au moment même de la crise suprême, la ques-

tion de Rome et le Jamais! de Rouhcr, qui fut son dernier

mot à l'Italie, empêchèrent entre les Tuileries et Florence,

— et Vienne par contre-coup, — la conclusion dun traité

qui peut-ôlre eût enrayé l'ambilion de la Prusse, qui eût

amorli, en tout cas, son action polili({ue et stratégique.

Les dix dernières années de l'Empire virent se développer

CCS conséquences. Mais en 18."j9, la rapidité de la campagne

deLombardie, le retour des troupes et leur entrée triomphale

à Paris au bout de quatre mois enthousiasmèrent la nation.

Elle sortait à peine do la lointaine, coùleuse, sanglante

guerre de Crimée, dont lout le bénéfice avait été pour FAn-

gleterre et les peuples danubiens. Plus la guerre d'Italie

avait été courte, plus elle valut de popularité à l'Empereur.

Il se crut assez fort pour rouvrir la France à tous les pros-

crits politiques, de 1848, 18i9 et du 2 décembre 1851. sans

aucune condition. Toutefois, le gouvernement ne parla pas

d'abroger la loi de sûreté générale, qui leur rendait la France

peu habitable. De plus, le principal fondaleur du sullVage

universel, Ledru-Rollin, était excepté de l'armistice sous le

prétexte qu'il avait été condamné à mort par contumace

|)our avoir parlici|)é à uue tentativ(^ d'assassinat contre l'I^m-

pereur; en réalité (peut-on sujiposeri à cause du souvenii' de

la journée du 13 juin 1849, qui lui avait valu l'exil : on sait

qu'il avait alors manifesté, au nom de la Conslilulion de
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1848, contre rexpéJition française en faveur de Pie IX alors

chassé tle Rome par la l{épiibli(|ue. L'exclusion de Ledru-

Rollin pouvait donc être considéré comme un avertissement

aux agresseurs du (iouvoir temporel pontifical.

Pour revenir en France ou pour rester à létrangcr, les

proscrits amnistiés n'avaient, en somme, à consulter que

leurs convenances personnelles. La plupart s'empressèrent

(le regagner le sol natal, et certes ceux (jui reirouvèrent leur

foyer n'y rentrèrent point la tète basse, comme des criminels

graciés. Edgar Quinet aurait désiré que, préalablement, leur

situation morale et même légale fût constatée par une décla-

lalion délibéi'ée en commun, ou tout au moins contresignée

de la majorité. Cette tentative échoua par suite de la disper-

sion même des proscrits. En ce qui le concernait, sans le

moins du monde s'engager envers lui-même ni envers per-

sonne pour un avenir indéterminé, il ciut de son devoir non

pas de protester contre la conduite de ceux (jui se résignaient

aux bienfaits d'Auguste (1), mais de dire pour(|uoi il les

repoussait. La Déclaiation qu'il signa le 30 août 18'iy, comme
celles de Victor Hugo, de Cliarras, de Flocon, de Louis Blanc,

etc., n'est (ju'uru' forme, la j)lus sDlcniudle, la seule ellicace

contre l'apothéose impériale, de rétcrnelle protestation du

Droit contre le Crime, de la n('[)ublique contre le Deux-Dé-

cembre.

Quinet niulliplia les missives privées [)our répandi-e le

plus possible sa Déclai'ation, dont il (il ensuite imprimer le

texte en petits caractères, sur une feuille volante de papier

bleu, facile à insérer dans une enveloppe. Mais il n'attendit

pas, |)oiir en iu^lruirc Chassin, de pousoii' lui en expédier

des exemj)laires. Dès le i seplcnihrc. il lui mande :

(\) Il aiipiTuiv.i iiiriiie \'. Cliaull'our, I). Ikiiiccl. roprcseiitauls en ISiS ouiiimo

il l'uvait rlc' lui iiiriiic, d'agir autrcinciit que lui. Ikinccl ne s'aUcmlait pas ilu

luul il celle iiiduigcnco. V. II. Mnniu, rrcuitois- Désiré Baïuel il'ajirc.s ses

k'ities iiiédiles, dans le Sii-clc du 2) ocbdjro lî)09, reuilloton li.
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N'cytaiix. l septembre 18'J'J.

Chei" ami, Avant tout mes vieux les plus ardents pour la bonne

Lucile 1 1 , ma bénédiclion sut- celte chère enfant! Puisse-t-elle

voir de meilleurs jours que les nôtres! Mes hommages dévoués à

sa mère! Il me larde d'apprendre que tout va bien pour vous tous.

Il a fallu une grave raison pour m'empècher de vous écrire.

Cette bombe de l'amnistie en est cause. Depuis longtemps je la

craignais ; enfin, elle a éclaté. J ai eu la pensée de grouper une

partie de nos amis, au moins du continent, et de faire collective-

ment une déclaration qui assurément eût laissé quelque impres-

sion. Celait la première occasion (jui se montrait de déployer

notre drapeau. \e fallait-il pas rompre un silence de huit années?

A quoi a-t-il servi ([u'à nous enterrer?

Ce que je désirais n"a pu se faire. La dispersion où nous

sommes était déjà un obstacle presque insurmontable. Je m»' suis

décidé alors à parler en mon nom. Maisje ne m'y suis résolu (jue

lorsqu'il m'a été prouvé que je ne pouvais faire autrement.

Il était, selon moi, dune importance absolue de maintenir le

droit, d'empêcher que le temps, la calomnie ne brouillassent les

choses; il fallait empêcher la prescriidion. C'est à quoi je me

suis attaché, en regrettant infiniment (jue cette déclaration (2i

ne put être signée que de moi seul. En voici les premières lignes :

« Je ne suis ni un accusé, ni un condamné; je suis un proscrit.

J'ai été arraché de mon pays par la force, pour être resté fidèle

à la loi. au mandat que je tenais de mes concitoyens.

« Ceux qui ont besoin d'être amnistiés, ce ne sont pas les

défenseurs des lois : ce sont ceux qui les renversent. On n'am-

nistie pas le droit et la justice.

« Je ne reconnais à personne le droit de me proscrire, de me"

rappeler à son gré, sauf à me proscrire encore. Je ne puis me
prêtera ce jeu oii se perd et s'avilit la nature humaine », etc., etc.

Je continue en prenant la question au point de vue général, je

réclame pour la France les réparations dues.

C'est, comme vous le sentez bien, l'acte le plus grave de ma
vie. Ma déclaration a paru dans tous les journaux suisses, même

(1 Deuxième lille de Ctiassin, qui venait de naître.

[i) Datée de Vevtaux, ;iO aoiit i8:>9.
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les plus conservateurs. Dès ({uc j'aurai des numéros, je vous

renverrai.

Que mes amis ne se (igurenl pas que je n'éprouve aucun déchi-

rement à la pensée de ne pas les revoir. Je ne suis pas de pierre,

et j'éprouverais le plus grand chagrin s'ils ne comprenaient pas

ce qui me décide à maintenir aux dépens de mes plus douces

affections, la protestation dans toute sa rigueur. Plus que jamais

j'ai besoin de leur assentiment.

Il me semble (jue je sais aujourd'hui pourcjuGi Calon s'est

tué. Il s'est tué non seulement pour échapper au joug comme on

le dit, mais aussi pour échapper à la clémence de César.

Chassiii a rop(jndii le 8seploiubre. .Mais, j)ar inadvorlanc<\

il a daté : « le 8 août ISoîJ. » La correclion n'est pas dou-

teuse. iVotons aussi que., celte unique fois, (^hassin a rem-

placé sa signature par un paraphe imperceptible, avec le

commentaire : « signature passée par excès de prudence. »

Il croyait, bien à tort, que les protestations des grands pros-

crits inqui'Haionl plus }>arliculièrement la police.

Ce 8 août lire : scpteiiibrc [8'.j\).

Cher maitreet ami, j'ai ruiu voire lettre avant-hier, votre pro-

testation aujourd'hui. L' Jiulrpendulur /jclf/e l'a l'ail connaître à

ses lecteurs iraneais. Le Conslitt((io)tnel, qui avait eu l'impudence

de vouer au mépris public v/r'.l les protestations des proscrits

de Londres, n"a pas osé faire de même delà viHre. Je la copie, je

la fais copier, je la répands le plus possible. C'est le cri de la

conscience d'un juste, et ce cri devrait être entendu de tous. On

l'étouffera ; le juste passe, mais la justice est élernelle.

Ce que vous ave/, fait est bien fait. Vous étiez dans le droit;

vous êtes resté dans le droit. L'amnistie du \i\ août ne peut pas

effacer le 2 décembre. Les vrais représenlanls du peuple ne pou-

vaient pas, ne devaient pas consacrer par l'acceptation d'une

grâce, fût-ce même un oubli du passé sons condHinns. le fait bru-

tal triomphant. La Hépublicpie ne veut pas du pardon de son

assassin

.

Ce (ju'il y a de plus admirable dans cette pntlestalion. c'est de

voir un proscrit réclamer l'abolition de la [u-dscriplion. El c'est
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à cause de cehi (jii'ils ne ronl pas reproduile, nos journalistes

vendus, nos journalistes lâches I Mais muis, nous avons enlentlu

riK'roïque parole de l'exilé, el jamais nous ne l'oublierons. Si la

force, un jour ou l'autre, est acquise au droit, non, nous ne pros-

crirons pas à notre tour ceux qui vous ont arraché à notre

amour, mais nous les punirons, au nom de la Loi qu'ils ont l'ou-

lée aux pieds...

En attendant, le scélérat cpii » ne parle jamais et (jui ment

toujours », comme on dit de l'autre o'dé de la Manche, Irompe

les masses stupéfiées de sa fausse clémence. Il leurre les derniers

doctrinaires d'espérances libérales qu'il n'osera pas réaliser.

l'ourtant s'il osait!.. C'est qu'alors il nous croirait morts. Alors

ne devrions-nous pas lui montrer que nous sommes vivants?

On a beaucoup parlé dans ces derniers temps, on parle tou-

jours dans les officines de publicité du '< couronnement de Tédi-

fice. y> On dit — que ne dit-on pas ? — ([ue bientôt peut-être des

journaux pomront être fondés sans qu'il soit besoin d'une auto-

risation préalable. On ajoute, il est vrai, qu'ils seraient encore

passibles de la police correctionnelle et de l'avertissement. En ce

cas, ce serait un nouveau piège tendu à quelques esprits non

encore asservis. Mais ne serait-il pas de notre devoir à nous, de

donner dans le piètre? Ne faudrait-il pas immédiatement créer

une feuille absolument indépendante, modérée de forme, habile

plus (ju'audacieuse, mais qui solidement attachée aux principes,

ne les abandonnerait sous aucun prétexte, dans aucun intérêt

pécuniaire ou autre? Je sais ([u'aucun des journaux existants ne

répond au mouvement intérieur qui se produit soui'dement dans

l'opinion pul)li(iue. Je suis persuadé (|u'un journal intitulé par

exemple /7(S''J el représentant tout à cou[) des principes, non

des hommes, le Di'oit, non une coterie, je suis persuadé qu'un

tel journal rallierait un très grand nombre d'esprits qui cherchent

la lumière et que même il ne se ferait pas briser en vain. Car en

se faisant rompre la parole —une parole juste sans violence,

comme votre protestation — il démontrerait qu'il y a incompati-

bilité absolue entre l'Eujpire et la Liberté.

Je vous jette cette idée dans l'hypothèse d'un " couronnement

de l'édihce » auquel, (|uant à moi, je ne puis croire. Mais sans

cesse je vais me disant : Les exilés hors de la patrie font aujour-

d'hui ce qu'ils doivent faire : et nous, que faisons-nous, exilés
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dans la patrie? Rien. Et nous sommes lâches de ne rien faire,

lâches pour nous, lâches pour la génération qui héritera de la

n('ttre. H faut pourtant que nous sortions de l'impasse où la fata-

lité nous a placés. 11 faut que nous recommencions, n'importe

sur quel terrain, la lutte contre le mal triomphant. Mais com-

ment, avec un bâillon sur la bouche et des fers aux pieds,

saper, détruire cet immense échaffaudage de folies et d'infamies,

civiles et politiques, sociales et religieuses, qui nous opprime?

De quelle manière agir? De quelle manière combiner les elTorts

de l'intérieur avec ceux de l'extérieur, les vôtres avec les nôtres?

.\hl si mon corps pouvait suivre mon âme, comme j'irais vile

vers vous causer de ceci et de cela. Mais jirai un jour ou l'autre,

dès que j'aurai pris sur mes nuils huit jours d'avance, car mes

heures sont comptées. 11 me faut triivailler sans cesse pour ces

deux chères petites tilles...

Naturellement, cher maître, je ne vous envoie pas celte lettre

p:ir la poste. Vous pourrez m'y répondre par la même voie que

j'emploie. Un jeune homme, M. Caries Derodde, l'emporte à

Genève, d"où elle vous sera expédiée. Comme il reviendra à Paris

dansles premiers jours du mois prochain, vous pourrez à votre

tour vous servir de lui pour me répimdre quant aux points impor-

tants. Mais d'ici là vous pourrez, si vous en avez le loisir, m'ac-

cuser réception de la présente, sans insister sur les détails. .l'ai

cru remarquer qu'on décachetait toujours les lettres.

Ce jeune homme, Caries Derodde, demeure à Genève, li, rue

du Rhône. Il est directeur d'une nouvelle revue, la /{mip inlmia-

i hmole (h.

(1) Cliassia avait connu Caries Derodde, et son Irère dont il ne donne pas

le prénom, au cours de Mirlielet. La Revue internalioncde, publiée à Genève,

•avait pour programme le rapprochement des peuples dans une même famille,

l'Humanité. Chassin jii;.'e le premier numéro détestable. Il craint que les deux

frères, foit inexpérimentés, ne se ruinent au profit de prétendus amis, « don-

blés des niourliards de la Revue européenne et de la Revue cnn/emporaine >< :

quKdgar Quinet leur donne, de son côté, quelques conseils. << Une revue de

(îenève, pouvant entrer en France comme \n. I.ihre Recherclie de Hruxelles }

entre, si celte revue, quoique modérée, était honnête de principes et criiom-

mes », si elle ne se laissait pas circonvenir par les « coquins du Bas-Empire »,

pourrait maintenir l'union si désirable entre les proscrits 'volontaires depuis

le ICiaoùt elles républicains dn dedans inème leltreV
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Le 20 soplembre, inquiol du silonco (\o Ouinot, Chassin

(lemando à M""" Ouinot si sa loltrc du 8 a él('' lomiso par

Dcroddc (1^1 le lo rassura). Il informe « Yoytaux - ([uo seul,

le Coiirrirr du dlmancho a icproduil « ce qu'il a lrouv(' dans

\Imh'pcndaïuo hehjc », cVsl-à-dirc (|uol(|uos extraits de la

Protcstalion. Il préparait, sur la IJévolulion de Hollande, un

travail pour la Revue des Deux-Mundes^ où Quinel avait

essayé de le pousser : « Je suis extrêmement embarrassé,

confesse le disciple au niaîlre, de la traduction Guizot du

livre de Motley. On y trouve jusqu'à des vides de 18 pages,

et ces 18 pages oubliées contiennent le portrait de (irau-

velle. Je ne sais pas comment M. Buloz acceptera ce que je

suis /o/Yv' de dire à propos de cette trahison de l'auteur amé-

ricain. )) Buloz n'accepta rien du tout, comme bien on

pense, et il eut tùt fait de rebuter Cbassin, qui n'avait en

rien l'esprit de la maison, et dont la notoriété n'était pas

suffisante pour(|u"il put simposeï'.

En revanche, o surprise! \alierue des Di'u.i -Mondes \\v\\À\i\

les protestations de Victor IFugo et de Quinet contre l'am-

nistie. C'était là un « acte hardi », note M""' (Juinel (1). Il est

probable que Buloz avait assuré ses derrières. Reproduite en

novembre seulement dans divers organes d'opposition (2),

la Déclaration du 30 août lit long feu; et certaines gens

purent vanter le libéi-alisme de César, après avoir fait son-

ner sa clémence; blâmer et plaindre, également, la farouche

obstination de cette poignée iVému/rés— car ce n'étaient plus

des proscrits— qui prétendaient avoir seuls raison contre « la

grâce de Dieu et la volonté nationale. » Les tièdes, tous ceux

qui, las d'espérer, n'attendaient qu'un prétexte pour se rallier

au pouvoir, affectèrent de ne pas comprendre, de désap-

prouver presque un acte méritoire, nécessaire, et dont la force

et la dignité du parti républicain dépendaient rigoureuse-

ment,

(1) Cinquanle ans cVamilié, p. SHO.

(2) Lettre (le Chassin, 9 novemlin'' tS.'K). Il signale le C<>i/rrirr iht Diiiuiiiclie

et sélunne rm'il n"ait [)as éti'' rivcili.
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QuinoL que ses amis, que sa famille avaient espéré revoir

en France, lut plus isolé que jamais; et bientôt l'annexion

(le la Savoie priva sa femme, qui ne voulait pas se séparer de

lui, des seuls bains thermaux qui jusque-là lui eussent procuré

quelque soulagement. En décembre 1851, la précipitation du

départ, la crainte des perquisitions et des déprédations avaient

obligé le représentant fugitif à confier ses livrets et ses papiers

à un assez grand nombre de personnes, parmi lesquelles nous

connaissons Emile Souvestre, Du Seigneur, M"'^ Gcoffroy-

Saint-Hilaire, Henri Martin, et Michelet. Persuadé que, sauf

accident, l'Empereur sinon la « dynastie » était consolidé par

la guerre d'Italie, il se fit envoyer, tant de Paris que de

Bruxelles où son bail expirait, tout ce qu'il avait pu mettre

à l'abri du naufrage. Mais il ne voulut pas exposer à une

perte, à un vol, à des « indiscrétions » possibles la caisse,

fermée à clé, qui contenait ses papiers les plus précieux et

les plus intimes, et dont Michelet était resté le dépositaire.

Il attendait une occasion pour qu'elle ne fit pas seule le

voyage. C'est Ghassin qui la lui donna, ayant pu enfin « s'of-

frir » celte entrevue si désirée de tous deux. 11 reçut de Vev-

laux, coup sur coup, les lettres qui suivent :

Vej'taux. 10 novoinhrc lSo9.

Pardonnez-moi, mon cticr ami. Si vous saviez combien j'ai été

non pas soulemcMit occupé, mais absorbé, vous ne vous ('tonne-

riez pas de mon silence. Je suis au milieu d'un sujet inlini : j'.ii

Ix'au ramer et avancer, quand me je crois arrivé au port, d'autres

perspectives s'ouvrent 1 . Il faut pourtant s'nri'èter et finii-,

et même pul^licr. .le m'arréle donc parce ([uc la vie humaine

est courte. Mais mon sujet renaît de lui-même. l'Insicurs vies

luunaines mises bout à bout n'y sutliraient pas.

Je vous dis tout cela pour m'expliquer à moi-ui(''ui(' mon loni;

silence avec vous, et encore je ne répontls iiu à une seule des

exrollentes choses (fue contiennent vos lettres. Vous nous laites

(ispérer que vous viendrez nous voir : voilà le p(»int au(|nel je

'1) Il R'auit ilo Merlin lEnrhfinlriir

.
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iiriilt.iche, volrc chambre vous ullend, cl vous allendra jiis(|u';i

ce (|U(' celle helle promesse s'accomplisse . Vous Irouvcrez deux

reclus pour (|ui volr(; visite sera un évéuemeul. Je ne vous pro-

niels ((u "une elnise, beaucoup d"aniili('', de reconnaissance, el.

de voire lialcon, la plus belle vue du monde. Je la reij,arde en ce

moment de votre i)lace et je la salue, en votre nom. Veuillez nous

prévenir (juclques jours d'avance : car je vous [»ri(!rai d(> me

rendre un fjçrand service. Il s'agit de me ramener une caii^se de

papiers, déposée depuis luiitans chez M. Michelel, au moment de

mon départ de France.

J'attends iuipatiemment votre prise de possession de la Rmir
des Deux-Mondes . Merci de votre article sur M. Vacherot, qui

devrait bien m'envoyer son livre (li.

Ma femme se fait une fête de votre arrivée, et moi, je n'ose

encore l'espérer; mes liommages à M"" ("Ihassin. qui consentira,

je l'en prie, à vous céder à nous, pmir un temps toujours trop

court. Recevez mes amitiés les plus fidèles.

R. QriNKT.

(ihassin écrit à Michelel. La caisse lui ser\ira de bagage;

il s'annonce pour le samedi suivant. 11 a choisi la fin de

l'automne, parce qu'il suppose, qu'alors « l'exil est ])lus aban-

donné ». 11 alhiit donc partir, lorsqu'Edgar Quinel le pria

lui-même de dill'érer de ([n(d(jues jours.

Voytanx. I :! novrinliro 1S".9.

C'est à vous, U'.on cher ami, ((ue je voudrais conlier mon ma-

nuscrit tout litti'raire. 11 me faut encore dix ou douze jours pour

en finir, du moment où je vous é(M'is. Cela remettrait la joie f[ue

je me fais de vous voir, au ^.'J ou ^l':\ de ce mois. Je n'ai })as besoin

(le vous dire (pie ce retard m'allli^e. C'est là un s:icrilice que j(^

iV'i'ais à la nécessité. Car, sans vous, je ne vois pas ce (jue peut

devenir cet ouvrage qu'il me serait si doux de mettre entre

vos mains.

fl) I.a Démocrallc. 1/aiiirle de Cliassin avait paru dans le Courrier du

tliriHinc/ir. Ce i'nt le seul, le livi'c de Vacherot ayant été iinniéiliatement l'objet

d'une saisie aduiinisU'alive et de pfiursuites judiciaires. 11 fut défendu,

inutilement, par Emile Oilivier.
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VcMiillez prier M Michelel de vous remet Ire In caisst» ((iii me

manque depuis huit ans.

Arrangez-vous pour passer quelques jours au moins avec nous.

Je réponds de vous à M'"^ Chas^in. A revoir, très véritable ami.

Je vous aime et vous embrasse de tout cœur.

E. QriNET.

Voytaux, 17 novembre 18.j9.

Cher ami, J'écris par le même courrier à Michelet; je le prie de

vous Taire remettre la caisse sans retard. Si vous avez le temps,

veuillez faire faire une clef. Mais que cel i ne vous arrête pas.

Cette clef pourrait être faite en un jour, et assurément ce serait

ce qu'il y aurait de mieux ; d'ailleurs la douane suisse n'est pas

du tout tracassière. Je compte donc absolument, que dans tous

les ras vous vous chargerez de cette caisse qui me manque depuis

huit ans.

J'en suis pres()ue à me reprocher d'avoir retardé votre voyage;

c'est vraiment un grand sacrifice. Pourvu que je mette bien le

temps de travail à profit 1

i^Je viens de relire votre billet; nous n'avons pas les clefs. Ainsi

renouvelez les serrures si cela est nécessaire. Mais je crois qu'il

suffira de faire faire des clefs.)

Apportez avec vous de (juoi travailler. Cai- je voudrais bien

vous retenir. Quel jour pourrons-nous vous attendre? Voire

chambre est prête, il va sans dire ; elle le sera toujours. Nos

amitiés ;ï M'-".' (^Iiassiu. Ma femme est de moitii' dans tout ce (|ue

jo vous dis. V(itr(^ tout d(''vnui'' de tuiit cdMir,

!• O.

Pourriez- vous vous procurer pour moi (à mes frais bien euti^ndu .

un volume auquel je liens par :

Pouchel, professeur à Rouen : //rlrroffrii'n'. ou Tva'ilr ilrs ifrnr-

rations spontanées il\ basé sur de nouvelles expériences.

Pardon encore !

(1 Ami inlime «les GeotTroy-Saint-IIilairo, Quinet avait loiijivirs suivi les

progri'S des scicnrcs naturelle''. (;'o3t ce qui explique que, trois ans npri's

La Révolu lion, il ait pu, sinon donner (elle parut en 1810 seulement . du

moins lei-niiner un nnvrni.'e runnoe fji CrédHou.
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[1\-S. do M"" Qiiinelj. Je rouvi'e pour vous prier d"iippoi-ler

votre exemplaire du livre de M. Vacherot que mon mari veut

connaîlre [[).

(Ihassin ne résida guère à Veytaux ([iic douze ou Irei/e

jours (2). Il m'a raconte que bien qu'il eût été prévenu pai'

Michclel, il fui surpris de la bonhomie, de la jovialilé, de la

gaieté même du proscrit, ('-e n'était pas l'homme qu'il se

ligurait d'après ses ouvrages, son enseignement, ses letlres

privées elles-mêmes. Il paraissait enchanté de la libie llel-

vétie, surtout comparée à la trisle et policière Ijclgique. Il

ne semblait avoir d'autres |)réoccupalions que la santé de

sa femme, troublée par de douloureuses névralgies, et la

publication de son monumental Eiiclianteur.

Le voyage fut aussi lieureux au retour (pi'à l'aller. (Ihas-

sin portnit deux valises, la sienne, qu'il ouvrit à ih^vw

reprises sous les yeux des douaniers, et celle oii se trouvait

le manuscrit de Merlin, qu'il se dispensa ainsi d'ouvrir : la

police de la frontière, très attentive à ce qui était éciit ou

imprimé, ne vil que ilu linge sale. Le I d('ccmbre, Chassin

put écrire à M""' Quinct : a Me voici à Paris avec la poupon,

qui n'a pas poussé le moindre cri. Il est tout aussi bien

emmailiotté à l'arrivée qu'au départ. Dès demain, je le por-

terai chez la nourrice (3). »

II. MOMN.

(.1 suivre)

(1; Cotte lettre est datée par erreur, dans le texte original, de l'année 1855.

Elle est de 1859, comme le prouve le texte nn'ine : « cette caisse qui me

manque depuis huit ans », c'est-à-dire depuis le début de la proscription. —
Cf. Cinquante ans tVamitié, par M^^ Quinet, Paris, 1899, p. 261.

(2) Ceci résulte de la date de la lettre par laquelle Alichelet annonce le

départ de la caisse^ donc de Chassin (20 novembre) Cinquante ans d'anj'dié,

p. 261; et de la date de la lettre par laquelle Chassin, de retour à Paris,

annonce que le « poupon », c'est-à-dire le manuscrit de Merlin, est à bon port

(4 décembre).

(3) Chez Jules Simon, qui s'était chargé de le présenter à Hachette, de

concert avec INlichelet, et même s'était otTert à en corriger les épreuves.

Quinot eut aussi recours à .1. .lanin. à M'"^' Didier.
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CORRESPONDANCE DE MARAT
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VI

Lettiîe a Macquer

M. Cabanes, dans son ouvrage Mardi inconnu ip. I."i9), a

publié le billot suivant, adressé par Marat au cliimisle Mac-

(|uor. qui, on sa qualité de censeur royal, avait eu à prendre

connaissance du manuscril dos Rec/icrrfies phi/slqucs .sur

If feu. Cet ouvrage ayanl paru en 1780, le billot est évi-

demmont i\o la mémo année (2).

.l'ai relranclu'' dc! mon inéiiKiii-c. Monsieur, ce f[Li(' vous

n'approuvez pas, ain-<i il uo reste aucune raison de faire dos dilli-

cullés. J'attends avec impatience voire approbaliou. Si vous me
la refusés, je vous prie de me renvoyor le manuscripl, j'irai le

mettre sous les you\ de M. le darde dos Sceaux, el il jugera des

raisons du refus.

([) V. rieviie Invliirir/iir dp la Kriuihilinn finnrfiisp do jaiivior-mars 1010.

(2) Le texte de cette lettre a été coinmmiiniié à M. Cabanes par M. Kd. (iri-

mnux. Sur les ciconstances auxquelles ce billet fait allusion, v. i'oiivrape de

M. f!;d)ari.'\s.
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\II

Lettre a Rolme de Saint-Laii-iEnt

(À* septembre 1783)

La ron-espondanco de Marat avec Iloumo do Saiiil-Lau-

r<'nt, au sujet do la diroclion do rAcadémie dos scioncos do

Madrid, s'échelonue du 2 juin au 20 novembre 1783. La
lellro que nous reproduisons ici a déjà olé publiée par In

Climnique médicale du 15 juillet 1899 1). Elle se place chro-

nologiquement aussilot api'ès celle du 20 juillet de la mémo
année.

Monsieur et clier ain.i,

Très assurémeni, point de lettre ministérielle encore — Je l'at-

tends avec résiy,nation. Mais ce (jni me fait jieint', c'est que depuis

loni^temps, je n"ai point de lettres de mon bon ami M. de Saint-

Laurent. — Les trois dernières lettres adressées à M"i'' de Saint-

Laurent ne font pas même mention de moi.

Je vois par la dernière lettre que les aH'aires de la Trinité

touchent à leur tin. Je vous en fais mon compliment très sin-

cère. Vous voilà bientôt créateur d'une grande et nouvelle colo-

nie. Dans la concession qu"on vous fera, n'oubliez pas de faire

inserire dans un petit coin ini philosophe qui aime la cam-

pagne.

Oui sait si ses goûts ne le porteront pas un jour à se retirer

dans un coin de la terre, où il trouvera un ciel serein et riant?

Mais confiné dans sa tranquille retraite, il vous prie de croire que

son bonheur ne serait pas complet, s'il ne pouvait quelquefois

vous aller demander à diner. C'est assez vous dire (ju'il veut être

votre plus proclie voisin.

Je suis parmi mes fourneaux du matin au soir. Je me dérobe (2)

(1 P. 4*9. On en trouvera une analj'se dans la Correspondance de Marat

p. 21.

(2) Dans un autre texte lie la même lettre, qui nous a été conununiqué pa

M. G. Pilotelle. ou lit : Je dérobe... Cette version parait la moillciu'e. — C. V.
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UQ inslanL à, mes creusols pour goùlei- le plaisir de nicnlretenii'

avec vous.

Je vous embrasse de loule mon àiiie.

Makat.

Paris, ce S sc[iteinliio 178:].

vni

Lettiœ a Uolme de Saim-Lai:i!i:nt

{''26 srideinbre 178:V

Celle leltrcfailsuilc à la piéccdcnle, cl nous remj;i"unlons

à la même source (1).

Monsieur et très cher ami,

Il y a huit jours que j'ai remis à M. le comle d'Aranda la

lellre dont je vous ai fait passer copie : malgré mes instances

pour la faire parvenir sans cela au sage ministre des aiïaires

étrangères, j'ignore si elle est expédiée; je le saurai demain.

Je (luitto à l'instant M""'' de Saint-Laurent, rpii m'annonce (jue

Il lettre quelle vous expédie ce soir pourrait bien ne i>lus vous

trouver à Madrid. Je me tlatle que celle-ci vous y trouvera encore,

et je vous demande la griice d'y séjourner pour moi huit jours de

plus que vous ne le projeltiés, si toutefois inon affaire n'étoil

pas terminée avant ré()0(iue de voire départ. Tour la cou-

ronne :2;, votre présence es( absolument nécessaire; et si elle res-

toit acrochée, nous en aurions l'un et l'autre perdu les fruits. Je

vous avoue ([ue j'en attends la liu avec impalience : et (jne j'.ii

fait bien des sacrifices depuis qu'elle est entraînée. Hier encore

.i
ai reçu des lettres de Londres oii l'on me presse de passer.

Comme j'ai de grands succès dans la fabrication de mes verres,

auxquels je travailb' actuellement, vous sentes bien (juc je ne

I)uis pas consumer ma vie dans l'attente : car je me regarde déjà

comme au service Je l'tlspagne, depuis (jue j'ai reçu les ordres

du Ministre.

(I Lu C/iroiiii/iie niédualc ilii 1 i jiiilkt IS'j'.t, [>[>. ili'i-ÎM. CI', iiiu" aiialyso

<l;ui3 la C'tnesfïonil'iiue de Maral, pp. 21-22.

',2, Il faut évideuiiiieut lire : Pour la couronner.
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Si les inroriiialioiis an'iveiit el (juc mon sort soil, arrèlé avant

voire départ, pour ne pas perdre de Icnis eu vaines courses ou

en délays inulils, je vous prie de représenter à M. le comte de

Florida Blanca qu'il y a deux ans que j'ai disposé de mon cabi-

net, cl que je ne puis me passer d'iustrumens pour poursuivre

mes recherches. Pour me procurer ceux qui sont indispensables,

et conduire avec moi quelques habiles ouvriers en cuivre et en

verres, une course d'un mois à Londres el une somme de quinze

à vingt mille livres sulTiroit. Je désirerois donc (jue le Ministre

voulut bien m'auloriser à faire Tacquisition pour le cabinet du

lloy, des instrumens convenables, el donner ordre à quelque

commettant d'acciuiler les mémoires des n)archands qui les

jturont fournis.

J'aurai le bonheur avant mon départ, mon cher ami, d'avoir

rendu la vue au moyen de l'électricité à M. Uomé de Tlsle, qui

l'avoit perdue depuis 33 ans, et le plaisir d'avoir rendu à la

société un homme à lalens.

Monsieur votre beau-frère étoit menacé d'une atlaiiue de para-

lisie, déjà sa langue étoit embarassée, lorsque je le vis ches

M-"'" de Saint-Laurent, je l'engageai à venir me voir, je ne lai

électrisé que cinq à six fois : el il va au mieux.

Mais c'est en Espagne que je désire déployer toutes les res-

sources de ce remède admirable, lorsqu'il est administré par un

médecin physicien.

Adieu mon cher ami, donnés moi au plutôt de vos nouvelles, et

croyés moi tout à vous pour la vie.

Mahat.

Paris, ce 20 septembre 178:}.

J'ai fais quelques progrels dans l'espagnol. Quand je le saurai,

ce sera la quatrième des langues vivantes que je parlerai.

IX

LETTr.E A

{!() mars 17SS)

Celle letlre, comme son texte l'indique, accompagnait une

autre lettre destinée à l'inserlion dans nn journal où l'un
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des ouvriigos de Maial avait été lobjct de cerlaines ciiliques.

A en juger par la dale, il s'agit sans aucun doute des

Mémoires académiques^ qui venaient de paraître au début

de Tannée 1788. L'original autographe de celte lettre fait

actuellement partie de la collection de M. Breton, (jui a

bien voulu nous en remettre une copie (1).

l'aris, ce 10 mars 1788.

Vous avés, Monsieur, si fort exténué Timportance de mon tra-

vail, dans l'annonce que vous en avés faite, que vos lecteurs ne

peuvent qu'en prendre une idée désavantageuse. Réduit à vous

adresser une lettre pour tacher de contrebalancer ces impres-

sions défavorai)les, je vous prie, Monsieur, de vouloir bien l'insé-

rer dans votre prochain cahier. Peut-être aurais-jele droit d'exi-

ger de vous cette condescendance, comme acte de justice : mais

je l'attends de voire cœur, et avec d'aulant ])lus de coniiance

([u'clle ne saurait vous compromettre. Si n)on attente était Irom-

pée, je ne dois pas vous laisser ignorer que j'aurai l'honneur

de vous l'adresser dans d'autres papiers publics, où je ne gar-

derai certainement pas le silence sur l'indigne persécution que

j'éprouve. Dans ce siècle si vanté de la philosophie, la vérité n'a-

t-elle donc plus d'amis, et u'esl-il plus dhouimes assés coura-

geux pour ('pouscr ouvertement sa cause contre la ca])al(! puis-

sante?

Veuilles, Monsieur, prendre Icclure de l'incluse, me uuu-qucr

vos intentions, et agréer mes senlimens.

Ma HAT.

X

l.r.ni'.i: al corrE de (îoi v

[S. d.j

L'original aiilograplic de (('lie Iclhc a ligiiré dans plu-

sieurs venlt's publi(|iies, cl c'est sur la loi du ( abilogue de

(1; Cf. Tanalyse que nous en avons doniit'e, tlapros un catalo;iUc danlu-

grapiies, dans la Correspondance de Moral, p. 93.
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ruue (lo ces veiilos que nous nKiinleuous le ikjqi du deslina-

taire, qui serait le comle de Goiiy (1). Celle pièce faisait par-

tie, récemment encoi'e, de la collection d aulngraplics de

M. Victorien Sardou, et elle a ligure à la vente de cette col-

lection, le 24 mai 1909. sons le numéro 9o du catalogue :2).

Klle ne porte pas de date, mais elle est évidemment anté-

ricui'e à la |)ériode révolutionnaire.

Je suis un ne peut [dus sensible, muii clirr Cuiule. a la uiaiMpiu

damilié que vous venés de me donner el à tout ce que vous me

diles d'obligeant. Je suis fâché que vous vous soyés autant

dégarni pour moi, je sens tout le prix du sacritice, mais je serai

ponctuel et jespère m'acquitter avant que vous vous aperceviés

du vide. Je vous embrasse de t(iut mon c<imii-. et je vnis ju-ie

d"ètre persuadé de ma tendre amitié.

-Makat .

XI

Lettue a m. niu:(.LEr

[W mai 1190)

Le destinataire de celte lettre esl eerlainenienl le person-

nage que Marat avait choisi, en 1788. pour être son exécu-

teur leslamentaire et auquel il avait conhé à cette époque

ses instruments et ses papiers, (ju"il lui retira ensuite (3).

Cette lettre a été publiée par M. le cumte d'Hérisson, dans

Autour d'une Révolution, pp. IOG-107 i4). Nous avons con-

servé, en la reproduisant, ruitlingiaphe donnée par .M. le

comte d'Hérisson.

(i; Cf. La ConTspondaiice de Maral, p. 282.

2 P. 27. 11 est à rciiiai->iucr ((uo ce catalogue nindique aucun nom île dcsU-

iiatairc.

(3; Cf. /.« C'irresjioiiduiice de Mural, pp. OG-'.l".

(4) C'est M. Olto Fi-ietlriotis qui a attiré noire .ittenlion sur les Irttrcs de

Marat publiées dans cet ouvrage.
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Moii'iieiir

Monsieur Breguel

citez .)/. Deroinan, chapelier, dans Suini-James Slreet

the corner of Jcrmin Street

London.

Je suis sensible à voire souvenir, mon cher ami. Je jouis d'une

assez grande liberté : ma cause a élé porlée à lassemblée natio-

nale avec celle de Danton (1), et j'espère sous peu recevoir l'ab-

solution. Mais ce que vous nauriés pas imaginé, et ce qui me
désespère, cest que je suis forcé de faire la guerre à trois conlre-

facleurs (:2), qui tous trois prétendent être moi : il est par trop

fort de me disputer mon nom et mon existence : mais il ne faut

plus sétonner de rien.

Je vous envoyé, |»ar ladiligence, ([uelques brochures de moi, et

une lunette que je vous prie d(î remettre immédiatement à M. Huc-

ler, n" 53, Great Malborough Street, en le priant dy faire mettre

des verres sans délai, pour que vous puissies me la raporter avec

mes chemises.

Dites, je vous prie, à M. Charlon, que je ne lai point perdu de

vue, mais (jue je suis moi même dans le plus grand emb.iras, et

quil prenne patience jusqu'à ce que la fusée se dévoile.

Embrassés ses aimables so'urs [)otir moi. Rappelles moi ;iu

souvenir do M. Arnold, de son lils et de sa charmante nièce.

Faites bien vos affaires, revenés bientôt et que j'ai le plaisir de

vous embrasser.

Je suis a vous pour la vie.

Ma RAT.

l'aiis, ir -20 iiiJiv I7".M».

Mes conqjlimculs à M. Uelly.

Passés au bureau des diligences, dans Ticailils, vous trouvères

mou paipiet.

(1) Il s'agit lies iiicidciits ilo janvier I?.Mi. CI'. La Corre.sjioii((iiiitT <le Mural,

pp. 115 sq. — ('.. \ .

(2) Marat avait quille j'aris ilaiis les derniers jours de février et s l'Iait retii-

gié à I.dmlres. duii il ne revint i|n'en mai. (!'est pemlant cette alisenee qne

parurent des cuntrel'a(;ons de t'Aati ila l'eajile.
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Je VOUS recouiinande de ne pas perdre de Nue la vente de mes

petits bijoux.

XII

Lettre a Fiséiujn

10 orlobre 1790

LOrateiir du Peuple [Lomé 111. n" ii. p. 1-j) publia celle

lettre de Murât, adressée au rédacteur de ce journal, c"est-à-

dire à Fréron.

LWini du Peuple à l'Orateur du Peuple.

Vous savez que depuis lonj^-temps je suis l'objet de la persécu-

tion des ennemis de la patrie que je ne cesse de démasquer :

leurs vengeances atroces mettent le sceau à la vérité de mes

dénonciations. Veuillez, cher frère d'armes, publier, dans votre

premier numéro et pour l'édification de vos lecteurs, la lettre ci-

incluse (l).

M AH AT.

l'uiis, cr 1(3 uclubre 1790.

(1) Voici le texte de cette lettre, adressée à Marat : « Cher ami da peuple,

l'intérêt que vous prenez pour notre défense, en exposant vos précieux jours

pour reconquérir la liberté de la patrie, m'engage à vous prévenir, en bon

citoj-en, que le général Moitié et le vénérable Bailly, soi-disant père du

peuple, font des complots pour vous enlever et vous faire périr, ainsi que la

dame B"', bonne patriote, qui a été nommée dans un endroit où je me suis

trouvé, ce qui m'a l'ait frémir d'horreur. Je vous préviens aussi qu'il se tient,

dans la rue St. Jacques, des assemblées noctui'nes, maison de M. Machi, épi-

cier. J'y ai vu entrer, lundi, à dix heures et demie du soir. Moitié, Bailly et

Basset, lieutenant du district des Matiuirins. Ainsi, cher ami du peuple, défen-

seur de la liberté, vengez nous de nos ennemis, traîtres à la patrie qui

aiiligent la capitale; parce qu'ils se voyent découverts, ils sont comme des

enragés, et toujours prêts à lever le fer sur nos tètes. Je vous supplie de ne

rien négliger pour vous bien mettre en sûreté. Paris, ce Vi octobre. Sif/né,

le C , chasseur dans la garde parisienne. »
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XIII

Lettre a M. Bkeglet

[U) avril 1791)

Adresséeau mémo destinataire que lalellre du 20 mai 1790,

celle lellre a élé également publiée par M. le comte dlléiis-

son [Autour d'une Révolution, pp. 108-HO).

Ta

M. Bri'(juel, Marchant

Lelcester Slreet

Leicester Siiwrrc

London

TouL est perdu, iiioii i)oii aiiii, les badauds ue sont lails que

pour [esclavage. Us voleut eu\-aiènies au-devant de leurs fers,

les extravagances (|trils (tnl ('ailes à la morl de Mirabeau ont fait

perdre aux amis de la liberté jusqu'à la plus légère lueur despé-

rance. Nous sommes à la veille d'une catastrophe, et il ne restera

aux amis de la liberté (lue la fuite dans une terre étrangère :

heureux sils peuvent gagner celle où vous êtes, et où vous vous

ennuyés, dieu sait comme : tant il est vrai que les hommes ne

peuvent jamais èlrc ln'unMix, cl (|uc la vie n'est (|u'nii tissu de

douleurs et de peines.

Mais je ne suis pas en train de prcsclier ; au diahic le mètierl

Je n'aurais jamais du y songer.

Quand revenés-vous, voilà trois mois (|u"on nous dit chaque

jour, et aprésent on n'ose plus lixer de terme à votre retour. Je

désire ({u'il ne soit pas avant (|ue j'aie votre réponse, ou tout au

moins (juc vous aies reçu ma lellre.

Si vous avés placé ma boite et ma montre, ou l'une ou l'autre,

je vous [>rie d'en compter le montant à M. Arncdd père pour me
le remettre ; onde lui cunlicr ces objets pour me les remettre

également ; ear il est [dus (|u'iuutile de me les l'aire passer pour

les reporter à Londres, où je dois être soas trois semaines.
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l'iu! personne de l'inlidélih' de l;M|Lielle j";ii ci'uelleuieiil à mo

plaindre, a du \uus écrire pour V(jiis soiilirer en escroc ces efl'eLs,

sons prélexle de me les reiiiellre. Je ne sais si sa lellre vous est

parvenue mais comme je n'enlends pas qu'elle abuse plus long-

temps de ma confiance, ni (juelle surprenne la v(Mre, disposés de

ces eiïels ou de leur valeur comme je vous le mar(|ue.

Si vous avés des fonds à faire passer à Paris, jusqu'au montant

de deux cents louis, ou au-dessous, comptés les à M. Arnold.

Tirés en une reconnaissance à mon ordre; envoi(''s la à voti-e cor-

respondant, on lui en comptera la valeur à Paris en espèces, et

vous ne perdrés pas neux, dix et jusiju'à douze pour cent sur un

payement que vos banquiers ne font qu'en assignats. Nous

sommes à la veille du plus affreux discrédit, on ne voit plus cir-

culer un écu. Marqués moi ce que vous avés fait au sujet de mes

effets, et si vous prévoies avoir sous peu des remises à faire

passer à Paris.

Je crois, mon bon ami, (ju'à tout prendre, vous ne fériés pas

mal de songer à vous fixer en Angleterre, c'en est fait des arts et

des sciences pour la France : de vingt ans il n'y aura rien à traire.

Je suis sur qu'il ne tiendrait qu'à vous de faire un bon njariage et

l'associé d'Arnold, vous gagneriés des trésors.

Quant à votre ami, il n'a plus rien à espérer qu'à végéter dans

l'obscurité. Il vous embrasse et attend votre réponse à l'adresse

de votre personne de confiance, qui tombe du baul mal, ne me
désignés que par le mot M. Jean.

Paris, ce 10 avili IT'.il.

XIV

LliTTlii: A . .

.

[1791]

Celle lollronc porte ni dalo, ni signature, ni nom de dcs-

tinaluirc. .Nous en cmpninlons le Icxle à rAmateur d'autu-

</m])lies de mars lî)l(l ]»]). 69-70). Il s'agit d'une caricature

dirigée contre IJailiy cl La Favetle. probablement après
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ralTairc du CJuniip-cIc-Mars, co (|iii porinct de supposer qiio

celte lellrc fui écrite en juillet ou en aoiUtTOl (1).

I^a caricature que vous m'avez envoyée, mon cher concitoyen,

ne dit rien, du moins est-il impossible que le peuple y comprenne

rien.

Il fallait représenter Bailiy et Moitié au naturel, tenant chacun

un grand panier de poignards mêlés d'assignats, qu'ils distri-

buent de l'autre main, à poignée, à des scélérats de chevaliers

de Saint-Louis, à des cordons bleus, et en plumets, à des officiers

en plumets et en uniforme et à des misérables à l'air farouche,

qui les enfoncent par derrière à une figure de femme, représen-

tant la patrie sur un autel, et des femmes, enfants el vieillards,

qui fuient épouvantés. Voilà l'esquisse.

Il faut que Bailiy el Moitié foulent à leurs pieds un parchemin

contenant ces mots : diU-lurathm des droit s\ que tous deux soient

décorés de l'ordre du Saint-Esprit et qu'ils aient, Bailiy une cou-

ronne de comte, et Moitié une couronne de duc sur la tète.

Voilà un aperçu. Je vous engage à le faire exécuter en petit,

c'est-à-dire de H pouces de large sur (1 de haut. Elb^ aura du

succès.

Il ne faut point d'ex|tlicalion par écrit. A la base du piédestal

doit être les seuls mots : hi P(itvh\

Je vous embrasse.

XV

l.irrrisi: at (a.iit uns CoitnKLir.iis

[Drcrnilnu' 1791)

Celte lellre fui adi'cssée par .Maral au Cdub des Cordidiers

en réponse à une brocliui-e dirigée contre lui parle chevalier

de Rutledge, brochure que. malgré nos recherches, nous

n'avons pu retrouver. Maral, comme il le dit lui-même,

avait eu, au début de ITÎIO, à s'occuper de Hnlledge, alms

(1) On en trniivora uii'' lirrvi' iiicnliDn ilims bi Corre-iimiiildnci' de Mara/,

p. 28:?.
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(h'tonii au (ihàli'lcl, et on t'avoiir duquel il lil une campagne

Aigoureusc dans l'Aitii tlu Peuple des 2, 3, '(• cl 7 janvier 1790.

Cette lettre de Marat fut publiée, au déi)ut de décem-

bre 1791, àwns rOrateur (lu Peuple (tome IX, pp. 1G4-1()8),

sous ce titre : Lettre de M. Marat à la Société des Droits de

l'Homme et du Citoyen^ autrement dit Club des Cordeliers.

Messieurs et ciiers Concitoyens,

On vient de me faire passer une brocliiire intitulée : Sommaire

d'une discussion iniptn-tanle, par J. Riilledgo, en me prévenant que

j'y suis inculpé. J'avoue qu'en parcourant les observations préli-

minaires, j'ai été un peu surpris de me voir l'objet des diatribes

de ce citoyen, auquel j'ai eu le bonheur d'être utile dans une cir-

constance bien cruelle, où il réclamoit mon appui, comme le seul

espoir qui lui restoit dans ce monde. Tout Taris sait que s'il ne

me doit pas sa liberté, j'ai du moins précipité sa sortie des prisons

du Chàlelet. La bienséance m'impose donc à son égard la

plus grande modération : encore, ne prendrai-je la peine de

repousser ses inculpations, que parce qu'il est meinl)re de votre

société, dont l'estime m'est chère.

« M. Rulledge insinue que, depuis un an, j'ai eu recours, pour

lui jouer pièce, à des missives anonimes, conime tant d'autres

cabaleurs timides et obscurs ». Y songe-t-il? Quoi 1 TAmi du Peu-

ple qui n'a pas craint, depuis 2() mois, de faire une i;uerre ouverte

au ministre adoré de la nation dans les jours de sa gloire et de

sa toute-puissance, au cabinet ministériel, à la municipalité, au

tribunal de police, au chàtelel, à la, liaute-cour nationale, au

roi, aux légions innombral)les des ennemis de la patrie, à l'assem-

blée constituante, elle-même, se seroit caché sous l'anonime pour

attaquer James Rutledge, s'il avoit eu à l'attaquer 1... En vérité.

Messieurs, James Rutledge n'y songe pas; et je le plaindrois bien

sincèrecnent de cette légèreté d'esprit, si je n'étois bien persuadé

qu'elle vient uniquement de l'humeur qu'il a de voir le projet de

son client Ferrieres se dessécher sans avoir fructifié. 11 ne sait à

qui s'en prendre de la tin douloureuse de son rêve doré : je le

sens trop : mais (jui diable eut imaginé qu'il s'en prendroità moi?

Il faut avoir pitié des tètes foibles. Veuillez donc, Messieurs,

soinmer James Rutledge de vous présenter mes prétendues lettres
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anonimes, et tirez-le bien vite de son erreur, en l'aidant à les con-

fronter avec celle ci, que j'avoue.

Il m'accuse de le donner pour un agent secret de Louis et

d'Antoinette, caché sous le manteau du patriotisme. Cette incul-

pation est ridicule; par la raison toute simple que je suis bien

convaincu qu'il n'a jamais abordé ni Louis, ni Antoinette, quoi-

qu'on assure (|u'il se vante sans cesse d'être dans leur intimité.

El comme je suis bêtement dans l'usage de ne dire que ce que je

pense; tout au plus, aurois-je pu avancer que M. Rulledge étoil

le complaissnl de quelque valet de ministres.

Mais faisons parler M. Rutledge, lui-même, pour ne perdre

aucune de ses gentillesses.

« Ce n'est point par orgueil, c'est par conscience et par une

sorte de pitié, que j'ajouterai que, parfaitement dégagé de tout

ressentiment contre NL'irat, j'ai cru, et je crois encore que les

fougues familières à ce déclamateur ont été d'une très grande

utilité, et que ce fut une petitesse bien méprisable au petit général

de Paris, que celle d'avoir mis des escouades, des mouchards et

des bataillons d'enthousiastes à sa poursuite. »

(( C'est précisément parce (|ue j'ai cru les saillies du Marat très

uliles, que depuis prés de deux ans, je me suis abstenu de

relever, de remarciuer même les pauvretés que cet écrivain n'a

cessé de débiter sur mon compte » .

Assurément, Messieurs, la patrie lui a de grandes obligations,

d'ajouter, avoir c.nv et croire encore, non par orgueil, mais vau

CONSCIENCE, ET PAR l NE SdIiTE DE l'ITIÉ, QUE MES FOL'GUES FAMILIÈRES

ONT ÉTÉ c.HANDEME.NT i TiLES. Quel gré uc doivcut pas lui avoir les

bons patriotes, de sa retenue consciencieuse à ne pas en détruire

l'effet 1 Quant à moi, combien je dois me féliciter de ce (pie les

saillies du Maral lui oui paru d'une grande utilité, et quelle

reconnoissance je lui dois, de ce qu'il a eu la grandeur d'àme de

ne pas relever les pauvretés que je n'ai jamais débitées conire lui.

A moins, toutefois, (pi'il n'appelle de ce nom ses propres lettres,

et riii^loricjue de sou procès avec Necker qu'il me supplia de

publier. lors(|uil gi-missoil en pristm, et qu'aucun journaliste

n'avoil eu le ((tiirage de mettre au jour ili; ou bien encore

(1) Pour tous les flctails relatifs au procôs de Rutledge, voiries nuinéros

(le l'Ami du Peuple indiqués par Marat : dans le n" 8."i (2 janvier 1790), pp. 7-8,
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1 invitât ion qno je lis aux patriolos do se porter en foule au Clià-

lelet, (IV'xii^er que les témoins dans sa cause fussent entendus

dans la f^rand' salle du parc civil, de requérir avec énergie que

les interrogations et dépositions fussent faites à tiaute voix, et de

ne pas souffrir que les agens du pouvoir judiciaire se jouassent

impunément des droits du peuple; invitation à lacjuelle il dut

son élargissement immédiat. Les numéros 8"), S(>, 87 el 90 de

l'Ami du l'euple en foni foi.

Si vous y joignez deux autres numéros; lun où j'invilc;

M. Rulledge à dévoiler les riibri(iues des accapareurs de grains

qu'il connoit à merveille ; Tautre, où je m'excuse de prendre la

défense d'un insigne usurier son client (le sieur Leclusetle), vous

aurez, Messieurs, tous mes écrits, s'il m'en souvient, où il ne fut

jamais (1) question de mon magnanime détracteur.

Je n'ai vu M. Ilulledge que deux fois en ma vie. Le lendemain

de sa sortie du Chàtelel, il vint me remercier de mes bons offices;

il ne resta qu'un instant : mais il dit deux mots de ses nouveaux

projets ; et comme je n'ignorois pas qu'il avoit été agent suhal-

lerne de Neker, avec lequel il n'avoit eu procès que pour en avoir

été méconnu el abandonné, je lui déclarai que s'il ne poursuivoil

pas à outrance son ancien patron, je ne le ménagerai pas lui-

même.

Quelques jours après, il me lit visite, el ce fut uniquement

pour m'apprendre qu'il éloit dune illustre famille Irlandoise,

alliée de très près aux Suarl [Sluart] : que pendant quinze années

qu'il avoit passées à Rome, il avoit été attaché au prétendant, en

qualité de gentilhomme d'honneur, etc. Je n'ouvris la bouche (jue

pour lui observer, (jue je ne concevois pas comment im gen-

tilhomme, si haut hupé, et qui avoit été si long-tems au service

d'un prince, pouvoit être patriote el patriote enragé, comme il

le paroissoil. Dès lors oncques je n'ai vu monsieur James de

Rulledge. Je crois assez bien le connoilre, el il m'inleressoil si

peu, que je suis sûr de n'avoir pas articulé dix fois son nom
;

une lettre du chevalier de Rulledge à l'Anii du Peuple, datée du Chàtelet,

31 décembre 1789; dans le n» 80 (3 janvien. uu mémoire do Rulledge lui-

même, qui occupe tout le numéro: dans le n" 81 (4 janvier), pp. 4-7, la

suite du mémoire précédent; dans le n" 00 (7 janvier), p. 0, une lettre de

Rulledge à Maral, datée du o janvier 1790. — C. V.

1
, Il faul sans doulc lire : oit il fui jama/s... — C. \'.
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encore ce ne Tut qu'en m'exciisanl d'insérer dans ma feuille r('lofi;e

de son Creuset i li qu'il avoit suffisamment fail lui-même, à la

queue de quelques brochures par lui imprimées pour M. Girardin.

Je ne sais donc, Messieurs, à quoi attribuer les honnêtetés dont il

m'accable aujourd'hui, à moins qu'il n'ait noblement prêté sa

brillante plume à quelque ennemi du bien public, ou à quelque

faux patriote, intéressé à me désigner ; malheur cruel dont il

faudra bien enfin que je me console!

C'est trop long-lems, Messieurs, vous entretenir de ses misères.

Perinettez-moi de bu-miner cette longue épitre, en vous propo-

sant à résoudre ce petit problème qui intéresse très fort la chose

pul)li(jue. Comment un patriote, aussi chaud que prétend l'être

M. le chevalier de Rutledge, ne frémit-il pas de fixer depuis plu-

sieurs mois sur des spéculations désastreuses, l'attention de toutes

les sociétés patriotiques dans un tems de crise où le salut du

peuple est menacé de toutes pai-ls? Ne seroit-il pas posté dans la

vôtre par les ennemis de la liberb'. pour vous amuser avec des

blueltes, et vous empêcher de songer aux moyens de sauver la

patrie?

Agréez, mes rhei-s conciloyi'iis, mes sahilalious palrioliciues.

XVI

Lettp.i: au (Comité ni: slueth cénéuale

{'21 déc('t„hrr 1799)

A|)rès b^s cvénemenis du 10 août, Hoyoïi-^tuertiieiir a\ ail

éir» onvoy(^ par le Conseil oxéculit" provisoire et par la (loni-

niune de Paris, en niis^^ion dans j<^ dc'parlenienl du Finis-

lèro. Arrivé à Quimper. il y fut arrêlé |)ar les aulorilés

locales, et emprisonné au cliàlcau du Taureau. Le 2'i- sep-

tembre, le Conseil général de la commune de (Juimper dédi-

béra sur son cas el ridiisa <le le ruclln' en libcrlé'. Uiudiiues

semaines plus lard, le 4 décembre. Cuernieur écrivit à

Maial une lonjiue b'llr(> pour se plaimlre des admiuislra-

leurs du déparlemcnl du l'iuislèro el pour le prier dinler-

;i) Journal n'-dij:!'- iiav Hiitli^ilL'i'. qui parut ilti .'! janvior an S auùl nul.— c. V
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venir on ?a raveiir (11. Lo 21 décembre, Mural Iraiisniit la

réclanialion de Guermeiir au (-oniilé do sùfole générale, et

y ajouta rapostillo suivante :

Je dénonce au comilé de sùrelé générale la délcnlion ai"ltilraii'(>

du citoyen Royou dit Guerineur, (jui a clc arrêté par les admi-

nistrateurs aristocrates du département de Quimper, le 12 ou

le 13 septembre dernier, pour avoir travaillé à remplir une mis-

sion du conseil exécutif provisoire, tendant à procurer des armes

et des munitions aux citoyens qui marcbaient aux frontières;

comme il était porteur d'une lettre ciirulaire du comité de sur-

veillance de Paris, lettre qui a été' lue à la tribune par Ver-

gniaud ('l'K et sur laquelle on est passé à Tordre du jour, un lui

en a fait un crime, de même que d'avoir pris le nom de Giier-

meur qu'il portait au collège, pour se soustraire à l'opprobre qui

couvrait celui de Royou (3 .

.le réclame la justice immédiate pour ce bon patriote.

Marat, député à la Convention,

l'.iiis, (•!• 21 (l(''r(Miiliic I7'.t2 :'4).

XVII

Lettre a (tleumeir

(!^7 drcpmhrr 179''}

Onolquos jours plus tai'd, lo 27 docombro 1792, Maral

r('|)ondait à (Inormeur par la lellro sui\ante 'V)) :

(1) on trouvera le texte complet de cette lettre ilaiis MnnriMEn-TKiiNAi x,

Histoire de la Terreur, JV, pp. 447- i48.

(2) 11 s'agit de la circulaire de la Counuune de Paris qui fut lue par Ver-

gniaud à la tribune de la Convention, dans la séance du 2.'j septembre 1792.

Guermeur, en partant pour Quimper au début de septembre, en avait emporté

avec lui un certain nombre d'exemplaires. — C. V.

(3) I.es frères de Royou-Guermeur, restés attachés au parti royaliste, col-

laboraient à VAmi du Roi. — C. V.

(4) MoRTniER-TERNAix, Hisloire de la Terreur, p. I.'IO. — C. V.

(i)) Nous empruntons le texte de cette lettre à Mortimer-Ternaux {Histoire

de la Terreur, IV, pp. 450-451;. Elle avait été publiée auparavant par Ducha-
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^^on cher Ciiiermeur,

J'ai élé scandalisé de rindiflérence '1) qu'ont témoignée vos

anciens amis pour vous lirer de voire captivité. Il y a plus do

deux mois que je fais 2i les démarches nécessaires au Comité de

surveillance el de sûreté générale de la Convention. Je ne sais par

quelle fatalité ma réclamation est restée à l'écart. Je Tai renou-

velée avec fureur, il y a dix jours; j'ai l'assurance que les ordres

sont donnés pour votre élargissement. Vous serez à même de

prendre h partie vos oppresseurs. J'ai traîné dans la boue (3)*

vos coquins de députés de Quimper. Les scélérats tremblent

sous le fouet de ma censure. Comptez que je vous vengerai de

vos scélérats d'oppresseurs i4 . Marquez-moi où en sont vos

affaires et comptez toujours sur moi.

.Marat. l'ami du peuple et le V(')lre.

Paris, 27 ."i) (It^remlMc 1702. ii'^ .30, ruo dos Conlfliers, P. L. S. i6).

Le surlendemain, 29 décembre, le Comité de sûreté géné-

rale envoyait aux aiiloi'ilés du Finistère l'oi-dro de remoltro

Giicrmeur on liberté (7). Los autorités refusèrent de s'in-

cliner. Ce ne fui que le 13 février suivant que la Conven-

tion fut saisie de l'incident par un rapport de Duhera. Cette

première lonlalivo resta infructueuse, et la Convonliou

refusa d'ordonner rélargisscmcnt du prisonnier. Une nou-

velle intervention de Duhem^ le 4- mars, décida enfin la Con-

vonliou à voler la mise on liberté de Guermour.

Charles Vellay,

tellicr [Hislnire delà Révolulion flans les déimrlemenls de l'amlenue Urelaqne,

11, pp. 199-200). Les deux textes oflrent de légères variantes, que nous

inili(|Uons.

(Ij Texte de Diichatellier : « J'ai été scandalisé du peu de zélé... »

(2; Ibid. : « que je fis. . . »

(.3) Ibid. : << dans les boues. . . »

(4) Dans Duchatellier, cette phrase est soulignée.

j) Texte de Duchatellier : « le 21... »

;0) Ibid. : .. P.-L. G. »

(7; V. le texte de cet ordre dans le .l/oni7ei/c du l'I février 1793. On trouvera

également, dans ce même naïuérn, |i^s priucipalfi' pièces de i'afl'aire ("îuer-

ineur.
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Camille Desmoulins et Madame Duplessis

La vie intime de Camille Desmoiilins est aussi connue que sa

vie publique. Ses liiographes nous ont raconté les détails de son

idylle avec Lucile Duplessis, et il semble qu'il n"v ait rien à ajouter

aujourd'hui à des épisodes vingt fois décrits. Nous savons même
qu'avant de s'adresser à Lucile, Camille Desmoulins avait fait à

la mère de celle-ci une cour assidiie. Nous connaissons des lettres

de Camille qui ne laissent aucun doute sur les sentiments qui

ranimaient à Tégard de Madame Duplessis. Le 10 juillet 1784, il

lui écrivait une lettre dun enthousiasme passionné. Deux années

plus tard, il composait pour elle un madrigal, (|ui fut publié dans

les Affirhi's du Beauvm.sis \\] sous ce titre : Vers à M""" />. '////" sv

promenait toujours avec ses deux jeunes demoiselles. Une autre

pièce de vers, du même caractère et de la même époque, nous

a été révélée récemment j)ar M Henri Michel, conservateur de la

Bibliothèque dWmiens -2 .

Quels furent en réalité les rapports de Camille Desmoulins avec

M"'" Duplessis? Tous les documents qui s'échelonnent entre 1783

et 178(î nous montrent Camille Desmoulins fort épris de la mère

de Lucile. « Assurément, lui écrit-il le 10 juillet 178'( 3
,
je suis

l'homme du monde que vous ayez le moins lieu de soupçonner

d'être insensible au plaisir de jouir de votre vue. Vous jugez avec

raison qu'il me serait délicieux de rester immobile sur votre

(1) Numéro du 12 novembre 1786.

(2) Henri Michel, Camille et Lucile Desmouli)is : Noies el documenls iné-

dits; Paris, 1908: pp. 13-14.

(3) I.ettr-e publiée par M. .Inlei? Claretie (Jans le .Joiiruril Officiel du

26 avril IS"!!!.
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escalier, à vous contempler, jusqu'à ce quuue Lurrière ennemie

vous eût dérobée à mes regards avides. Vous vous donneriez

Ijien de garde al(jrs de me laisser loucher votre robe, de crainte

que je ne fusse Irop faible pour soutenir un tel excès de bonheur.

Mais, madame, puisque vous connaissez si bien quel prix j'attache

à l'avantage de vous voir, souffrez que je ne laisse pas échapper

l'occasion si naturelle qui se présente à moi de m'ouvrir cette

source de plaisir, pour qu'elle coule ensuite sur tout l'espace de

ma vie. » Et plus loin : « Je ne conçois pas votre délicatesse

excessive vis-à-vis d'un jeune homme qui, depuis quinze mois,

vous a donné des preuves si multiples que l'amour platonique

n'est pas une chimère. » Rappelons enhn les dernières lignes de

la lettre : « Il ne tient qu'à vous que mon ouvrage soit désor-

mais entre les mains de M. Neveu (1), et puisqu'il vous en coûte

si peu pour le lui procurer, si ce peu vous coiite trop encore, je

verrai bien que vous voulez que je renonce pour jamais à des

espérances plus douces, et je me bornerai à vous admirer de loin

dans les allées du Luxembourg. »

De celte lettre, on peut lirer deux conclusions précises : la

première, c'est que Camille Desmoulins se montrait, à l'égard de

Madame Duplessis, le plus ardent des soupirants [-2) ; la seconde,

c'est qu'à celle date du 10 juillet 1781, malgré ses madrigaux et

ses épîlres, il en était encore à Vninnur jila Ionique.

C'est à cette double conclusion (jue se sont arrêtés les bio-

graphes de Camille Desmoulins. Ils ajoutent, par une hypothèse

assez naturelle, qu' « il ne serait pas li'UK'raire de supposer que

M"'" Duplessis, touchée en scrrcl par laNcu de ces sentiments, >ul

pourtant les détourner [X'U à |»cii d'elle-même, et... leur donner

tout près d'elle un plus légitime objet. » \^\

(1) Caiiiille Dosiiiniiliiis avait l'i-ril lo livri'l d nu (i|ii'1m, Dap/iiiis el CIoé.

C'est fouvrage ilont il saj,'it ici. M. Neveu devait en t'ciire la musique.

(2) I/'iiléc (le ladulti re nell'rayail |)()iiit Camille Desmoulins. Di's HM, son

ami l.aiiiljreclits. piolesseur à l'Université de Louvain, lui écrivait : « Com-
ment, mon ami! envier la fcnimc d'aulrui! Savez-veiis que voilà un crime

capital.'... I) Lettre publiée par II. Miciiei,, o/». cit.. pp. S-lu). Il ne s'agit

vraisemblablement point ici de M""" Duplessis. mais ces remontrances de

Lambreclils [trouvent ([ue Camille Desmoulins paraissait, sur ce chapitre,

assez (lénu('' de scrupules.

:t; II. Mil iiKi.. oft. vil., pp. I:i-i:!.



2-iH KEVLE lIlSTOIiKjLE DE LA liÉVOELTION FI!AM;AISE

Mais, si le témoignage de Camille Desmouliiis lui-même esl,

sur ce sujet, le seul que nous possédions, il faut reconnaître que

ce témoignage ofl're, à quelques années dintervalle, des varia-

tions assez sensibles. Dans une lettre adressée en 1787 à lun de

ses amis, Camille Desmoulins contredit hrulalement tout ce (jue

l'on s'était plu à supposer, et si cette seconde version ne mérite

point une foi aveugle, elle constitue du moins, à son tour, un

témoignage dont il est impossible de ne pas tenir compte. Si les

biographes de Camille Desmoulins se sont tous prononcés dans

le même sens, c'est qu'aucun d'eux n'a fait état de ce document,

fort peu connu d'ailleurs, puisqu'il n'a p(jiiit été publié en

France (1), mais seulement dans le catalogue d'une collection

anglaise, catalogue qui n'a jamais été mis dans le commerce i2).

Que dit donc Camille Desmoulins dans cette lettre de 1787?

Que ce n'est pas lui, Camille Desmoulins, qui a poursuivi

Madame Duplessis, que c'est elle, au contraire, qui lui a fait des

avances formelles, mais qu'il a repoussées. La contradiction,

comme on voit, est manifeste, et des textes si opposés méritent

d'être confrontés.

Après ses épitrcs entlammées de 178 i, voici en effet le récit

que Camille Desmoulins fait à son ami (irasset, sur ses relations

avec la famille Duplessis : « Je voulois, lui dit-il. me faire remar-

quer dans ma profession, non point pour être regardé, mais aliu

de pouvoir choisir une femme. M"' XX ; ce goût pour le mariage

et l'envie d'avoir celle que tu sçais, m'ont perdu plus que tout le

reste; tu peux te souvenir que celle passion romanesque m'avait

fermé la maison de M. le Roux, où javois un logement et une

table honnête; on ne pouvait souiïrir que j'eusse la tête remplie

de ma passion, parce qu'on voulait me faire épouser la nièce de

la maison, cette petite boiteuse, qui n'était pas jolie, mais avait

8 mille livres de rente et étoit une excellente petite laide. J'ai

compté alors cette perte pour rien; c'étoit le temps où l'espé-

rance élevait devant moi ses nuages dorés, où Lingiiet m'appel-

(1) On en trouvera seulement une brève analyse dans un catalogue de

vente publique, analyse reproduite dans la liévolulion fran^ahr du 14 sep-

tembre 1890, p. :iS8.

(2) Jlie collecAion of aiil<jf/roj>h leUers and hislorical docianenis fonncd bu

Alfred Morri/son. — I^a lettre de Camille Desmoulins est publiée iii-exlenso

dans le tome 111 de la seconde série Londres, 1896), pp. 111-112.
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lait spes altéra /{oma, el on conimençanl à voir M. TiU-gel el nos

autres aigles, et venant ensuite à me tàter, je ne pouvois m"em-

pècher de me croire d'une aussi bonne pâte. Pour l'achever mon

histoire, malgré tes sages conseils, j'ai toujours continué de cou-

rir le même lièvre, la mère m'a attiré dans la maison, le père m'a

promis sa fille, m'a donné parole dhonneur ; la fdle m'a fait ou

m'a laissé croire qu'elle me voulait; à quelques jours de là, est

venu une tempête efTroyable qui ma jette loin du port, plus loin

que jamais; que n'avais-je alors tes conseils et que n'étois-tu

près de moi! Je ne pouvois m'imaginer qu'en faisant la cour à la

fille j"avais plù à la mère, et qu'elle voulut me prendre à l'essai
;

je ne pus ajouter foi à un coquin de domestique qui vint chez

moi m'inviter à prendre un logement dans la maison, à côté de

leur appartement, qu'il y en avoit un de vacant, que la fille était

coquette, que c'était la mère qui avait du goût pour moi, que je

réussirois. Aujourd'hui, les écailles me sont tomhées desye<ux;

mais alors, je crus qu'on voulait m'éprouver, nouvelle promesse

de me la donner, nouvelle rupture; mais je t'ennuie. Bref, je crus

qu'il fallait éveiller l'attention et que j'épouserois. »

Camille Desmoulins raconte alors à son ami les procès qu'il a

plaides avec éclat pour éblouir la famille de Lucile. La fin de sa

tin de sa lettre est fort curieuse, en ce sens que sa passion pour

Lucile n'y paraît pas aussi profonde, aussi exclusive qu'on pour-

rait le supposer. « A Lyon, dit-il à son ami, tu vois les D"""" Lanc-

thon, que j'allais attendre tous les jours au Luxembourg seule-

ment pour les voir passer, et à (|ui j'ai l'ait des vers platoniiiiies.

Quiti est bien plus aimable que M'"*D., mais je n'osois porter

mes vœux jusques là. imagine-toi que je n'avais besoin que de la

voir; dans un moment j'avais relu tout Clarisse; ô si j'étais,

comme toi, commissaire des poudres à Lyon, je crois que je

l'obtiendrais ». Ainsi, même en 1~.S7, Lucile n'est pour lui cpTun

pis-aller, et la joie avec la<juelle, trois ans plus tard 1 , il parle

à son père de la dot de sa lianct-c, uiontre en etïet que cette

union fut pnui- lui aillant une adaire d'argent i|ii'iiiii' all'aire de

cœur.

En ce qui concerne M"" Duplessis, ce second texte est d'une

précision presijiic hnilalc Les alliruialioiis (|ui y sont ronleuues

1 Lettre du 11 i.lcccinljrc I7'.i(l.
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sont calégoriijues. Assuréinenl, cela ne sullil pas iioiii- qirelles

soient exactes, mais cela siidil pour rendre le prohlrnie plus

complexe et plus obscur. Tanl(')t nous voyons M™' l)uple;sis se

refuser aux implorations de son adorateur; tant(H, au contraire,

("est elle qui le poursuit et lui qui résiste. Où est la vérité? Ou

bi(m Camille Desmoulins, par un vantardise de jeune homme, a

formulé, dans sa lettre de 1787, des accus;itions mensongères

contre M"" Duplessis, ou bien celle-ci, que les historiens nous ont

représentée comme une mère sans reproclie et une épouse par-

faite ( l\ ne mérite décidément pas tous les éloges qu'on a faits

délie.

Faut-il admettre quentre l'aulomne de 1780, date du dernier

madrigal que nous connaissions de (lamille Desmoulins, et l'au-

tomne de 1787, l'attitude de M'"'' Duplessis ait Ijrusquement et

complètement changé? En 178i, Camille Desmoulins supplie

M'"*" Duplessis de lui ouvrir sa maison, de le « faire entrer dans

son appartement »; en 1787, il intervertit les rôles : « la mère,

dit-il, m'a attiré dans la maison ». En 178(», il déclare ({ue, depuis

trois ans, il n"a encore rien pu obtenir de M"""* Duplessis; en 1787,

quelle lui a tout proposé. Le seul moyen de mettre ces deux

textes d'accord serait de supposer qu'après avoir, pendant trois

ans, résisté à toutes les prières de Camille Desmoulins, M"'^ Duples-

sis se serait elle-même offerte au jeune homme, et quelle aurait

voulu, suivant l'expression énergique de Camille, le " prendre à

l'essai ». Est-ce vraisemblable? 'Se paraît-il i)as plus naturel de

penser que Camille Desmoulins, par fatuité, ait volontairement

transformé en bonne fortune, aux yeux de son ami, un ancien

amour malheureux?

Charles Vkllav.

Le magasin des « Trois Pigeons »

Sans démentir en rien d'essentiel — ce serait vraiment dom-

(1) Ndtons ccpcinlaiif, sans tuutel'uis y allaclicr i)liis il'iinpnrtaïU'C (pi'il ne

convi'iil, ([lie .M'"" Duplessis passait pour avoir étr la inaitressc ilu coiiltôleiir

Terray Cf. à ce sujet V Intermédiaire de.s fherc/iears el ciirieu.r du 20 octobre

lyO.j, col. u5."i-oai.)
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mage I — la piquante aventure de M""'' de Trémont (i , il est per-

mis d'apporter au véridique témoignage de son fils quelques

éclaircissements ou corrections de détail.

jy^me
(jg Trémont, afin d'échapper à la loi d'exil du -Il geriiiinal

an II, et d'obtenii' l'autorisation de résider à l'aris, se résolut

à tenir boutique. Elle acquit, par devant notaire, le magasin

des Trois Pigeons, « le plus à la mode pour les étoffes avant la

Terreur. >; Ce magasin < appartenait à des Anglais qui s'étaient

hâtés de fuir la France. » Il était situé rue de la Loi (= rue Ri-

chelieu), numéro (sectionnaire; 332. Voilà le récit.

En fait, les Archives de la Seine (2) conservent une facture de

ce magasin, datée du 2i décembre 1790. L'en-tète gravé est orné

d'une vignette représentant trois pigeons, deux posés, le troi-

sième en plein vol, avec, au second plan, un soleil levant. Voici

l'annonce :

Aus^ Trois (3) Pigeons.

/lue de Hichelieu, n'^ /.'J, fires la Salle de Spectacle

Magazln de Draperie, lionaeterie^ Mercerie eu tout genre et Dejjot

de la véritable eau de Greenougli, pour les Dents, Sel Voliitile de

Vinagre, et Taffatas D'Angleterre.

« Tafîatas, Viiuigre, eau de Greenough », paraissent bien déce-

ler la nationalité anglaise de la maison. Mais à qui était elle?

La facture ne le dit [)as. De i)lus, le n" 13 royale de la rue de

Richelieu correspond au n" 12o() (sectionnaire de la rue de la

Loi, et non au \\° 33-2 (i). Les « Trois Pigeons » auraient-ils

cb'nK'nagi' dans la nièine rue, après 1790? Il n'en est rien.

Les papiers du Consulat parisien tribunal de commerce) nous

a|»preiment en effet qu'à la date du 22 novembre 1792, le proprié-

laire des « Trois-Pigeons », l'Anglais John Browne, déposa son

bilan, cl il est (pialilié : « négociant, rue de Richelieu, n'' 13. > Il

1 Voir iiu N» 1 (Je la lU'vuc, [)[). iO-oO, « lUibespicrre et une reimiie >. par

.M. !..-(;. Pélissici-.

2j Publicité coiiimcrciale à Pari.s, t. I, folio 20.

(3) La vignette est entre le mol Trois et le mot V'njcons.

(5) A. Vitii, La maison de Molirre Paris, 1880, in-8"). C'csl rapiiondiiT, sur

la rue de Hietielieu, (|ui nous a i'ourni les idcnlilicalions de \\°^ et, ei-aïué.s,

les adresses de Harèrc, du drapier Morial. l/obliiçeanee et les rcclieri'ties de

M. L. Lazard, aux archives de la Seine, eut l'ail le resle.
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iravail pas (lassocii; i)rui)rciiieul dit, mais il pouvait passer pour

en avoir an moins un : car, onlre son fonds propre de marchan-

dises, il lenail un dépôt considérable de la maison Mcholson.

Ceci expliquerait le mot de M. de Trémont : la maison apparte-

nait à des Anglais. Revenons au bilan de la faillite 1).

Le passif s'élevait à /j7i,:ii-2 1. i s. 3 d. ; Taclir, à ."{Si, 170 1.

2 d. Dans cet actif, les marchandises en magasin appartenant en

propre à John Browne ne comptent (jue pour l'2l,.')(K) francs. Le

reste se composait d'argent prêté, dont G.'), ()()() francs au

(( citoyen » Charles de Rohan, à titre de cautionnenjent, et de

nombreuses factures non recouvrées.

Parmi les clients en relard, ligurent au Day-Hook, d'après un

relevé, le même Charles de Rohan (.j,8Hi 1. s. <S d. et la « prin-

cesse » de Rohan (3, 481 l.
;
pour des sommes variées, mais

beaucoup moindres, détilenl les plus grands noms du nobiliaire

et de la Cour : Saint-Aignan, Uroglie, Coigny, Castellane, Artliur

Dillon, (jrammont, Aiguillon, Durforl, Mailly, Noailles, Roche-

chouart, Tarente, Valence, Monaco, Montesson, Sombrenil,

Chartres, p]galité. N'oublions pas Cabarrus, Perregaux, Suleau

(peut-être le journaliste), le russe Soltikofï", l'ambassadeur de

Portugal de Souza. A lire cette liste, on peut se demander si les

créances étaient bien réelles, et si la comptabilité du drapier ne

couvrait pas des mouvements de fonds à l'usage des contre-révo-

lutionnaires et des émigrés. Soupçon fugitif, sous la plume de

l'historien I Avouons toutefois qu'un an après, il n'en aurait pas

fallu davantage à Fouquier-Tinville pour requérir.

Avant la Révolution, John Browne avait tenu à la même
enseigne « les Trois-Pigeons ", une maison uniquement de gros,

rue Saint-Denis, n° loH. A la faveur du traité de commerce de

I78ii, et aussi de l'anglomanie régnante, il avait fait d'assez

bonnes affaires pour qu" « avant la Terreur », son magasin de

détail devint « le plus à la mode i)Our les étoffes «. Rien ne prouve

que le d(qiè)t Nichoison n'ait pas été un dépèit lictif. Kntin, la

valeur du fonds de commerce lui-même n'est pas comprise dans

le bilan. Combien l'a payé M">- de ïrémonl? Nous l'ignorons.

Mais tout considéré, il semble bien cpie John Browne aura fait fail-

li) Archives de la Seine, Cdiisiilat, carton 81. — Registre 2,280. Fragment

de facture, incluse.
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lite non par nécessité, niais par prudence. Quoi qu'il en soil de

nos hypollièses, nous couslalons ([ue dans la famille de M. de

Trémoiit Ion n'atli'ibuail pas le départ précipité « des Anglais »

à une déconfiture commerciale. D'autre part, à la date du 22 no-

vembre 1792, la France n'était pas encore en guerre avec l'An-

gleterre, et il n'était pas question de mesures spéciales à ren-

contre de la « pertide Albion et de ses nationaux ».

Dans son récit, M. de Trémont aurait fort bien pu se contenter

de la mention : <> le magasin des Trois-Pigeons ». Le n" 332, qu'il

ajoute, est un détail inutilement précis, et incontestablement

inexact. Celte déformation du souvenir nest pas inexplicable. La

rue de la Loi appartenait à deux sections : la section de la Mon-

tagne (Butte-des-Moulins) pour la partie méridionale, et la sec-

lion Lepelelier, pour la partie septentrionale. Or le n" 1250

= 13 royal', c'est-à-dire le vrai, est le chiffre le plim élevé pour

la première section ; et le n" 332, le plus élevé aussi, pour la

seconde. (C'est le 101 actuel. Il touchait presque au 329, même
côté de la rue, où logeait Barère, chez qui, le même jour,

Mme de Trémont alla deux fois avec son fils.

Cependant, objeclera-t-on, si M'"'" de Trémont a vraiment

exercé, comment l'enfant aurait-il ]>u oublier l'adresse de la

boutique maternelle? Le fait est cju'elle s'est contentée (fae-

r/uérir par devant notaire, et qu'elle a passé la main. A qui? A

Morial, drapier el principal locataire du n" 12.'5r), de 1793 à 1805.

(^e n" 125(i, ancien 13, « près la Salle de Spectacle » théâtre du

l'alais-Royal], correspond au n° actuel iO de la rue de Richelieu.

C'est donc autour de la nioison morliuiive de Molière — de la

vraie, — que s'est déroulée cette comédie terroriste dédiée par

M. L.-G. Pélissier k la mémoire de Victorien Sardou.

H. Mo.MN.

L Institut de France et la Société des Arts de Genève
en l'an I"V

M. .Iules Crosiiicr r vient ilc pid)lier une cluile sur la Société

I) .Vas- anciens el leurs (l'itvre.s. (Hecueil i/enecoi.s d'ar/, l.\' anm'e. n»' 3 et 4.

Gcm-ve, \'.m\
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des Arls de Genève (1). On y Irouve qnelijues renseif<nemenls sur

les relations franco-genevoises à Tépoque révolu lionnaire. Ainsi

il l'apporte ([ue le « citoyen » Desportes, résident français à

Genève, assista à rassemblée de la société du l'"' octobre ITOa, et

que le professeur Marc-Augiisle Pichet (-2), faisant fonction de

président, salua « le représentant d'une grande nation dont la

bienveillance nous est si précieuse, qui nous témoigne par sa

présence dans nos cérémonies l'intérêt qu'il ])rend à notre Répu-

blique (3 ». A la lin de 1;» séance il lui remit un exemplaire des

Mémoires de la société établie à (leurre poar l'encouragement des

trris et de l'agriculture^ l. 1 punique), Genève, 1778. Le résident

l'en remercia par une lettre dont lecture fut donnée à la séance

du o octobre. Alors « la Société, extrêmement sensible à l'intérêt

qu'il (Desportes) lui témoigne et sentant que l'association du

ministre de la République française ne peut que lui être honora-

ble et utile, arrête de lui faire proposer par M. le président de

vouloir bien accepter le titre d'associé honoraire, et charge le

secrétaire de lui en expédier un diplôme » i.

A la séance du 12 octobre 179."), l'ictet fait part des remercie-

(i) l'ondt'C en 1716 par le grand naturaliste Horace lif'nédict de Saussure et

l'horloger Faizan, celle société élait « destinée a réunir dans son sein, sans

distinction de rang social, des savants, des artistes, tles industriels, des

ouvriers de mérite, tous les hommes éclairés de la République de Genève...

Cette société, non seulement a restauré dans Genève le respect des beaux-arts,

qu'un puritanisme étroit en avait peu à peu exilé, mais encore a contribué à

maintenir et à élever le niveau de la culture dans toutes les classes de la

population. C'est l'une des rares institutions de l'ancien régime qui subsiste

encore aujourd'hui ». (Charles Bokokal'h, Histoire (te l'Universilé <le Geiièce.

t. I, p. 517. Genève, 1900 . C(unp. Précis Inslurique de tu Société jioitr l'avan-

cement des arls. Genève 1192; et Adresse au public genevois à l'occasion du

cenlièrne anniversaire de la soc'iélé des arls. (îenève 1816.

(2) Marc-Auguste Pichet (1152-182.'i), naturaliste, professeur à l'Académie de

Genève depuis 1186; fondateur de la Bitjliol/d'que brilannirjue {ûepuïs 1816,

liibliollieqiie universelle). Négociateur, en 11'J8, de l'annexion de Genève par

la France: 1802, membre du Tribunal ; ISOl, un des quinze inspecteurs géné-

raux de l'instruction publique.

(3) 0. c, p. lOd.

4) Procès-verbal de la Suciélé des ails du IJ octolu'e 1195. C'est M. .Mexaii-

drc Claparède qui, de la nmnière la plus prévenante, a bien voulu muis (hjii-

ner des renseignements supplémentaires sur les relations de la Société des

arts avec Desportes et avec l'Institut. Ou'il en soit ici très sincèrement

remercié.



MÉLAN(;r.S ET DOCLMENTS 24o

menls de Desporles, et des regrets que lui inspire son prochain

départ de Genève (1). On propose qu'il soit fait au Résident « une

visite pour lui faire part de la gratitude de la Société et au cha-

grin qu'elle éprouve en se voyant à la veille de le perdre. M. De

Saussure veut bien se charger de cette commission ».

Le 30 novembre 179.">, déjà, Piclet fait part à la Société « d'une

lettre de M. Desporles actuellement à Paris dans lequel (.sir il

témoigne son extrême attachement pour Genève et la Société des

Arts et il le prévient que l'Institut national va sous l'autorisation

du Gouvernement lui demander sa correspondance ».

Mais revenons à l'étude de M. Crosnier ; le passage le plus

important pour nous concerne, en effet, les relations de l'ins-

tidil de France avec la Société des Arts de Genève. Voici ce qu'il

en dit :

La Société des Arts paraît avoir été eu quelque sorte ignorée

des premiers résidents français (2. Quoiqu'il se trouvât sans

doute parmi ses membres plus de crnrales reries que de sans-

culottes, elle ne portait pas ombrage. « Félix Desportes, au con-

traire, se plut à distinguer cette société polio ([ui se reprenait à

la vie extérieure [3 . Le nouveau résident, beau parleur, affable

el de bonnes manières, trouvait chez elle un milieu qui lui conve-

vait et peut-éfre pensa-l-il (|u'il tirerait parti de ces gens naturel-

lement enclins à la modération? Mais les hommes polis ne sont

pas toujours ceux dont on a le plus facilement raison et Des-

porles... n'arriva qu'à une amitié de pure forme avec la Société

des Arts. Il avait demandé li faveur d'assister à ses séances, il

(1; Edouard V\\i\E, Mémorial </es ciiiqnan/r premières annt>es <le la soriélé

(l'histoire et d'archéolor/ie de Genève, p. loi (icnève, 1889.

(2 Les n'-sidents ou ch.arf,'i's des affaires de France à Genrve, depuis IKi:!,

sont :

Hennin (nc:')-m8):

(iabard-de-Vau.\ (1778-1181) :

De Castelnau ^1781-1791;;

De Mali^'ny 1791-1792)-,

De Cliali'auneuf '1792-1793);

Souiavie (1793-1794);

Adet (179'»,;

Des Portes (1794-179.^).

Voir L. SoitiiET, Histoire (les résidents de France ii Genève. Cien^ve. 18."i4.

(."î) .\pn'-s la révolution genevoise de 1794.
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l'on^tiii'landa do coinpiimenis Ijion tournés, lui lit lior r-on-cs-

pondaiicc avec rinslitiit do France et s'entremit à la l'aire voir

par Bonaparte sous un jour favoraljje. (I; »

La lettre par laquelle Desportes annonce d'une manière défini-

tive à la Sociélc' des Arts la nouvelle fjue riusLilut allait entrer

en relations avec elle, faisait partie de la colleelion K. (Iriolet de

Ger. Elle a récemment été actietée par M. Frédéric Raisin, le

collectionneur genevois bien connu qui, très aimablement, l'a

mise à notre disposition (2).

En voici le texte :

Paris, ce 18 nivôso. Tan i'' de la Réruiltlinuo

I"'rançaise, une et inrlivisilile.

Ft'Hx Defiporlcii, Er-Iléaident de la République Fmneuhe à Geurve, et Mcm-
hre de hi Société étnldie en cette ville pour l' Encouragement défi Arl>i,

Au.r CitoijenA composant celle Société.

Citoyens,

l.e désir do ni'associer plus parlioulirromont à votre gloire, ol de

mériter l'honneur que vous m'avez fait <le ii)"agréer pour votre rol-

lèguo, m'avait inspin' le Projet de former, entre votre Société et l'Ins-

tilul National do l'^raneo, une correspondance fraternolle ]iour le

J>évoloppement dos Sciences et des Arts dans nos deux l\é'|tultliquos.

L'Institut a accueilli avec une distinction digne de vous, mon vou
personnel à cet égard : et le citoyen Lacépéde, l'un de ses seciélaitos,

vient de me répondre que « la juste célébrité dont jouissent les

« Membres de votre Société, m'était un sûr (iarant do l'empressement

« avec lequel tous ses Collègues chercheraient à rendre fréquentes

« des Relations qui ne pourraient être que très utiles aux progrès dos

" F.umières ».

Bientôt, Citoyens, l'Institut National lui-même vous exprimera plus

éloquemment que par ma voix, combien il désire favoriser tous les

rapports respectifs que l'Amour de la Science va multiplier entre Vous

et Lui, pour rinstruclion et le Bonheur du Monde. Ainsi, nous verrons

les Deux Sociétés les plus distinguées par les hommes célèbres qui les

composent et par les Sentiments liépublicains dont elles sontanimées,

travailler de concert à la lîestauration dos Arts, à l'avancement des

connaissances humaines, à la |>erfection de la Morale et à l'illustration

(t) 0. c, p. lOG, 107.

;2) Que M. Raisin reçoive ici l'expression de notre vive reconnaissance.
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do noire Sièclo, aitisi, aràce ;i leurs Eludes liénéiouses, à leurs cITorls

fivi(iues, nous verrons renaître parmi nous ces sublimes génies que la.

l'aulx de la Révolulinn a moissonnés |tendanl six années de fureur et

d'ignorance : leurs Mânes nous pardonncroni en admirani les immor-

lels Travaux do leurs Successeurs.

I/Iuslitul .Xalidual va vous appeler, (liloyons, à réparer leui' Perte

encore si doulnureuse et si cruelle. F.orsijue les Législateurs de la

Fi'ance viennent au milieu do tous les Dangers, au soin do la inorl

même, d'enchaîner le Despolisme aux Pieds augustes do la l-ilioit*'- ;

c'esl aux S ivans, c'est aux Artistes do tous les Pays à embellir son

Triomphe, à [iropager ses Faveurs, à l'airo adorer son Empire par

l'Ascendant irrésistible que les Sciences et les Arts exorconl sui- tous

les hommes. Vos Devoirs dans une si lielle cause sont d'autanl jdiis

grands, Citoyens, ([uc vous idïVe/. plus de moyens ilo seconder victo-

rieusement les vues pliilanlliropi(|ues do l'Institut Nalioiuil.

Par votre noble aceord avec les Philosophes do la Franco, vousIVap-

peiez d'un coup morlei l'Ignorance aveugle et l'impiloyable Fanalisine,

ces Deux Satellites les plus aiîroux, les plus sanguinaiies di' la Tyran-

nie; vous dissiperez les épaisses Ténèbres sous lesquelles ils s'apprr-

laieiil à ensevelir les Helles Eellres : vous porleroz voire EhinilH^au

Hégénérateur sur rA,t;riculluro, sur le Commoice, sur toutes les bran-

ches de rindusliie humaine : vous élèverez au plus haut Périoilo la

(iloire do Votre Pairie, vous en (''[einiserez l'Eclat ; oi la lîoconnai~-sance

de vos (lonciloyens vous pi'ésenlera bientôt le.juste Tribut do Considé-

ration et d'honneur dont vous jouissez depuis longieins parmi nous.

Et moi, toujours plus lier de vous ap|iarlenir, et toujonrs i-oirretlant

les Momens heureux (|ue J'ai passés dans (ienève, j'apporterai le zèle

le plus constant à rendre vos noms fameux et chors à tous les amis

di'S Arts et do la Eiborh'.

Salut el Uospect.

Fé'lix Dksi'outks.

Loclure de colle lellre a élé donnée à la Société des Arls le 1^'

février 1790. Celle-ci charge son secrélaire <- de lénioignor dans

une réponse à M. Desportes le prix qu'elle attache à une corres-

pondance avec l'Insliliil nalionalel sa reconnaissance de lui avitir

ohliMiu colle faveur qu'elle doil à son zèle pour les sciences ol à

rainilio (|iril a vfuice aux (ionevois. Le S(>crélaire fait pari auvsi

d'un paragraphe d une lollrc de M. Delalande. (|ui lui iiiar(|iio (|uo

la c()rros[»(»ndanco de la Sociélé de (îenève a paru très utile à

rinsliliil, (|ui on a reçu l'olfre avec reconnaissance.
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Celle léllre, adressée à Maurice [ïi, coinmonce ainsi : < 1/Insli-

liil nalidnal a rerii, Monsieur, les superbes tableaux d'observa-

lion méléorolo^ique {ij d(3nt vous lui avez fail hommage par le

ciloyen Desporlcs. J'ai été chargé de faire le Rappoil et, j'ai bien

fail sentir combien elles étaient intéressanles à compléter, com-

bien il était à désirer qu'elles fussent continuées et publiées.

« La correspondance de la Société de Genève a paru également

très utile à l'Inslilut et nous avons reçu l'offre avec reconnais-

sance. Je me féliciterai en particulier de Toccasion cpie j'y li'ou-

verai de correspondre avec vous; et je vous prie de faire mille

compliments à mes amis Saussure, Sage et Piclel. » 3)

Le 15 février, Desportes, de retour à Genève, assiste à la séance

de la Société des Arts. De Saussure, qui préside, lui « témoigne la

satisfaction que ressentent les membres de la Société en le voyant

assister à leurs séances, et combien ils sont reconnaissants de ses

soins pour procurera la Société la correspondance avec l'Institut

national ».

« M. le Résident fait part du i)laisir (|u"il éprouve en se voyant

réuni à des amis des arts ; il otTre ses services pour tout ce qui

dépendra de lui. Il avait espéré (pie le secrétaire pourrait faire

part à la Société d'une lettre qu'il lui avait adressée avant son

départ de Paris, qui contenait un paquet de M. Lacépède, secré-

taire de rinslitul, destiné pour la Société ; celle lettre n'étant

point parvenue, il veut bien en écrire pour que la société ne soit

pas privée de son contenu ».

A la séance du 7 mars 17iH>, le secrétaire annonce ({u'il a reçu

le paquet de Lacépède, daté du 2 pluviôse an IV. Il conlient,

entre autres, un extrait des registres de la classe des sciences phy-

siques et mathématiques de l'Institut national des sciences et des

arts, séance du 1'^'' pluviôse, portant : « Le ciloyen Desportes a

fait la demande d'une correspondance habituelle entre l'Institut

et la Société des Arts de Genève, et nous croyons qu'elle sera

(!) Frédéric-Guillaume Maurice, secrétaire de la Société des Arts ; plus tard

maire de Genève. — Son (ils Jean-Frédéric-Théodore, mathématicien, égale-

ment membre de cette société, devint, dans la suite, préfet de la Creuse et de

la Dordogne.

(2) Il s'agit d'observations faites par IMaiirice. à Genlhod près Genève.

.'{) Loriginal de cette lettre de Lalande est encore en possession de la

famille Maurice à Genève.
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aussi agréable pour nous qu"ulile aux sciences tlonl nous nous

occupons. Signé! Lalande. Pingre. La classe adopte les conclu-

sions des commissaires el arrête que son secrétaire enverra une

copie du rapport au citoyen Maurice. — Certifié conforme à l'ori-

ginal. Lacépède, secrétaire ». La Société charge son secrétaire de

témoigner au citoyen Lacépède sa reconnaissance et de lui faire

part de Lempressement qu'elle mettra à correspondre avec l'Insti-

tut. — En effet, dans sa séance du 4 avril 1796, la société décide

d'envoyer à l'Institut une communication relative à la découverte

d'un tombeau antique faite à Aniiemasse, et, dans sa séance sui-

vante, institue un comité de correspondance avec Tlustitul, com-

posé de Pictet, Prévost (1) et Maurice.

()TT(t KAliMIN.

Qne lettre inédite de Jean De Bry

Pendant son séjour au Congrès de Rastatl comme ministre plé-

nipotentiaire de la République française, Jean De Bry entretint

avec la France une double correspondance, l'une diplomatique,

l'autre privée. La première, conservée aux .\rcliives des .XfTaires

étrangères, paraîtra bientôt sous les auspices de la Société d'his-

toire contemporaine. De la seconde on n'a pu retrouver encore^

que quelques pièces.

En même temps qu'il faisait connaitrr à Talleyrand les divers

incidents du Congrès, De Hry n'oubliai! dans le département de

r.Visne, qu'il avait représenté à la Législative et à la Convention,

ni ses parents, ni ses amis politiques. Il n'avait parujusc|ue là

aux Cinq-Cents que comme député fictif de l'Orne (c'esl-à-dire

accepté comme tel par la Convention, d'après les listes dressées

par les électeurs de l'an III), et il se préoccupait de rentrer au

Corps législatif comme député de l'.Msne, lors des élections du

printemps de l'an \'[l. I>i' la, de -^a part, une correspondance

assez active, (ju'on doit supposer eu grande partie perdue. Son

registre de copie-lettres à Rastatl en fait mention, car (ui y

(1) Pierre Prévost, professeur ,'i IAfa<li'inic fie Genrve. memi)re di" l'Acailô-

mie royale de Berlin.
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i'<'li'i»iiv(' l;i |i!iii);irl de colles iKlrcsséfs h I.aoïi ou ;i NCrviiis

sij^naliM's par leur dalc cl le nom du dcsl inatairc. Il y a ccriai-

noineiil exprimé dos senliinenls dictés par l'esprit de famille,

ii'ès d(!velo|)pé en Ini, et cela dans le style soigné et légèrement

cm[)liali(|ne de tous les écrits signés de lui, otliciels ou an 1res.

La lettre (|ui suit, dont l'original appartient à M. Charles

Vellay, oITrc à la fois sur le caractère de l'hommt' (»l sur la

manière de l'écrivain d(,'s données très caracLérislicjucs.

LÉONCb; Pinçai II.

A hl-LAVAlLT |1).

JlastaJt, 22 Mossiilor an ^^^

Mille romcrricmens à la famille des amis de leurs atlenlions pour

nous el |Hiur nos chors eufans, nous sentons \ivemeut Icui' alisence à

liius; la liMiliMir de mou opéraiion ici y ajoule encore. La fèlr du huit

MessidiU' ;i t'Ii- im|U(ivisi''c avec un sriilimioil i|ue nous ]iaila;ieuns. je

désire (pie iikmi hoii Luliis s"eii sioivicnni' (2i; h'urs pclits harhnuil-

la^iiês soûl CdUsi'CM's avfc soin, ce soûl 1rs iinoiiiies de leur annlir-.

Je viius rends iiiàces, mtoi (lier Lavanll. Iiniiiii< les i-duteaiix el les

p(0'ee|aiiies, je n'ai plus hesdiu lie rien. J'ay à nmi une fort helle \iii-

lure el (li'ux Imius elie\an\. plus (piaire (Imil je ]ieux (lis|Mise|-. J"ay

aclielé à lîouxier pour douze cens lianes d'argenterie e| je lui ai

mandé ([ue dans le cas où vous lui (eririez ((MiroruMunenl à ma dec-

ni("'re il ail à suspendre huil envoi: aiii>i voilà qui est léi:!''. à la

recoiiuoissaiiee pr('S rpie nous vous |ioileious nous-iTKMues. Comme il

l'ail (le leiiis en lems assez heau |iour gouler le plaisir de la pr(uue-

nade, nous le préférons à celui d'un mauvais speclahle dont l'ahou-

neiuenl n'est pas moins (pie de :{;i louis |)ar mois. Nous nous sommes
Iles peu livi(''s à la socii'h', el celle conduite fail (pi'ou recherche la

iiôlie : ma femme soutîre Uui'puiis un |ieu de sa fausse couclie, cepeii-

(laiit e||{> se fraïujuilise tout le Jour. Victoire est ici comme si elle

éloil à Paris, Eh^oiiorc trouve (piid(piefois le lems long (3j. Nous

avons élé deruièrenieiil à une pelile \il|e ipie l'ioi iKunme l^ade, c'esl

un endroit dont les siles soiil de la plus ^lande heauli-, il est un

(1) .Mari d'une sn^ur de Jean De Hi-y. demourant à Mons.

(2) l''i*te anniversaire de la victoire de Fleunis (8 messidor an !l-2r)jiiin 1194).

Lulus (forme enfantine de Fleiirus). liis aîné de De Bry, était né le 12 messidor

(30 juin) et avait été inscrit à IT-tat civil sous les noms de Fleiinis-Scévola.

(3} Maric-,\nne-Fcrnanile-\icloir(\ lille aiiiée du premier mariage de

J)e Bry, née le 27 octobre HSl, .Vntoinette-.Vugustine-Eléonore, née le

27 mai n<S4. Leur mère, née Diipouly, mourut le 8 août suivant.
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eiulruil qui l'avoisiiie iVoii ron (léeou^vi'f], à l'u'il mid, (oui Ir fours du

Hliiii, Strasbouig, Ifs vastes ])lii-iiii'S qui sonl dcrrièri-. et les uionlapnrs

dos V'osges; cp lablcau acquiert liien plus de piix ipiaud ou li' voit

comme nous après s'èlie euronré dans les afTVeiix -nuleiiaius où la

féodalité torturoit ses virtiuies; je vous lépnuds ipie riuiaiiiiialiou des

plus sombres romans esl, ici au-dessous du viai. de lon^s corridors

absolument inéclairés, des portes de t'ei-, puis des desceules oltscures,

des passages étroits et liumides, le [uiits par où l'on descendoit dans

un panier le malheureux : m;iis ce (ju'il y a de jilus horrible ce sont

trois portes épaisses d'un |ued etdeuii et laitles chacune d'une énorme

pierre, des barres de fer placées d;ius les murs épais ferment ces

portes sur les tombeaux qu'fdles dérobent à la vue, l'antre du conseil

infernal et celui de la torture où Ton voit encore des eiampons de fer

srmt cachées par elle, eutiu le uoufTre recouveit d'une [)ieri'e en bas-

cule où l'on aclievail de délivrer les vi>:times de tant d'horreurs en les

précipitant sur des roues armées de ("aulx tranrhanles, voilà ce que

nous avons vu, nous fi'émissions à ciiaque pas. Les scélérats auteurs de

<es ati'oces inventions dévoient bien repicller qu'on ne put ôter la

vie qu'une fois!.le vous réponds que nous nous en souvieudimis bniii-

lems; quoique le contraste eût é-té pi(|naiil. il u a pu nu' \euir à l'idée

d'eiitonni'r l'hymne de la Liberté- sous ces voûtes exi-ciahles. nous

nous hâtâmes <raller icspirer l'air champêtre, c(nnme il nous |)arul

doux, et qu'il devoit être ciind de se rappeler b^s bords romauti(|ues

du Hhiu lorsqu'on élail [doii^i'- dans ces lomlieaux! Voilà ce (pie l'iiu-

manilé de certaines ^^eus vouilroil nous rendre.

A revoir, nnui ami, nous vous euduassous de Imil nuire <-(['ur. vous,

votre chère feuinie, voire .\de|r. noire ami couiinnn (ihilleui:hien il ;

bon jour, mon Lulus. ui'ainn's-lu bien, peu'^es-lii à' papa, à maman, à

mes su'iii s : nous le rap|Miilerons beauioiip de belles choses, viendras-

tu nous voii? houjmir. ma Lauie (2i, es-lii bien f^eulille. es-tu une

belle tille, quaud vieiulras-lu me soidiailer le bon .jour, dis-tu encore

(7/ non; ne soyez point im'-chaiis aiuu'Z bien votre C(Uisiui'. votre

tante, votre oncle et le cltoi/im (diilleniibieu. .\ l'occasion, mon ami,

rappeb/ nous au souveuii' de la bonne uiaman Artaud lill, tout à vous

je vous embrasse mille fius.

Jean l>K lîiiv.

(I) Ghillengliicu ((IharUvs Josppli-.Vtitoinc , né a Mossin dcp' de .leimuapos)

le M septembre n.'li. Il épousa \'icl(piic l>e lîiy le Hi llicnniiloi au \'II-JS juil-

let ni»9.

•2) Laurc. alors au licrceau. fiuisièuic eul'anl ilii mariaf^'c de Jc.iu De Itry

avec Félicité Artauil.

(3) Née Nicole Lnrinier, bnlleinérc de De Ury.
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Je vois ici, vous vous en (loulrz liicn, lnNiiicoiip ilr iiiniidi', je mr

ll.illi' ([ii'ils Irouvt'iil II' li/rannicUh' aussi poli cl .lussi bini élevé

(]u'eux, (iiioiqu'assun'meiii ils le soii'iil l)i;nieou|i. .lY'cris ;'i MouiiiT

pour voire ad'aire pai- ce couiiiei-.

[(rime autre écriture :\

Le secrélaire (1) se rappelle au souvenir du C" l.avaull, il le piie de

parler de lui à Laure et à Ficarus. il les ciul.iasse un million de fois,

il plie Vdtrc fcinuie d ai^réer ses civilités i2l.

Une lettre de Philippe Buonarroti à Félix Delhasse

Au cours de son existence à Bruxelles, Philippe Buonarroti

s'élail lié d'amitié avec un jeune joiirnalisle, Félix Delhasse,

homme d"avanl-garde de la démocratie socialiste, qui a laissé

d'admirables études sur les hommes politiques belges. Ami de

Pierre Leroux et de Proudhon, F'élix Delhasse fut l'un des exécu-

teurs testamentaires de ce dernier, et c'est à lui que Proudhon

légua le soin de pi-oléger et de soutenir sa femme et sa fille,

tâche qu'il remplit religieusement. Entre Buonarroti et Proudhon,

égalitaires tous deux, bien que si ditTérents dans leurs concep-

tions de l'ordre social-économique, Félix Delhasse formait une

sorte de lien, qu'il est intéressant de signaler.

La lettre publiée ici fut écrite par Buonarroti à son jeune ami,

au moment où la fermentation des esprits était à son comble,

aussi bien en Belgique (lu'en France. On est à la veille de la

protestation des journalistes et des journées de juillet en France;

on est à quelques semaines de la révolution belge. Cependant,

au milieu de cette agitation politique, Buonarroti a la sérénité

d'un Marc-Aurèle, et toute sa lettre retlète une incomparable

élévation morale. C'est d'ailleurs une des dernières lettres qu'il

écrivit de Bruxelles, car l'avènement de Louis-Philippe allait lui

permettre de rentrer en France. Mais il garda avec la Belgique,

où il comptait tant damis, des rapports étroits, et, après son

retour à Paris, il resta correspondant de journaux belges.

(1) Belin, sans Joule (ils du couveutionnel de ce nom, qui représenta, en

même temps que De Bry, l'Aisne à la Convention.

2j L'adresse est ainsi formulée : Au citoyen Delavault riiez le C" Ghisin-

{jhien a Mous.
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Félix Delhasse, dans les derniers temps de sa vie, me montrait

avec fierté cette belle lettre, dont l'original est aujourd'hui entre

les mains de son petit-fils, M. Lucien Joltrand, qui m'en a

gracieusement donné la copie.

Hector Denis.

Bruxelles, le 24 juillet isau.

Mon clu-r ami,

Vi\ jeune homme qui, comme vous, aime l'élude, remplit ses

devoirs, et s'efforce de modérer ses passions, est assurément un objet

digne d'estime et d'afîeclion. Voilà ce qui m'a frappé en vous, el ce ([ui

m'engage à vous témoigner mon attachement, toutes les fois que j'écris

à notre clier ami Fontana, au souvenir dutpiel je vous prie de me
rappeler.

11 m'eût été bien agréable de vous revoir ici, et de m'eniretenir avoc

vous de choses que nous aimons l'un et Taulre, et auxquelles je vois

avec plaisir (jue vous consacrez vos moments de loisir, fiieii, mou cher

ami, ne console autant des maux de la vieillesse (t), que les souveniis

des elTorts Faits dans le cours de la vie pour aimer el praticjuer la

vertu, et pour rendre ipielques sei-vices à l'iiumanité et à la Patrie;

(|uelles que soient les erreurs auxquelles personne ne peut se dérober,

on est encore heureux, si on peut leur opposer le témoignage d'une

bonne conscience et si on peut en accuser rimpuisi^ance des elîorls

que nous avons laits pnur les éviter.

Je verrai avec reconnaissance tout ce que vous ave/ la eomplaisauce

de me mander sur vos lecteurs, et sur les léllexiuns (pi'elles feront

naître dans voire esprit; ce n'est pas que je me flatte de pouvoir vous

être de quelque utilité à cet égard, mais c'est uniqueincMil ])arce que je

verrai dans ces communications iiii uinyi-ii ireiilreleiiir el d'alîermir

une douce liaison avec un jeuue iionnue ijui me parait avide de vraie

gloire, el capable de rompre en visière avec lous les obstacles que l'on

rencontre dans le chemin de la vertu el ^i' la liberté ; je ferai plus, je

tâcherai de me ménager loccasion de l'aiic une nouvelle excursion à

Anvers pour me piocuier le plaisii' d'un enirelien amical pareil à

celui i|ue n.'U« eûmes ensemble dans le magasin de notre ami i-'onlana

i|ue je vous piie de nouveau d'end)rasser de ma part, ainsi cpu' notre

chei- allemand; il me stMnble ([ue nous ferions à nous (|ua(i-e un

Comité qui, (juoique fort innocent, ne seiait [>as dn loiil du l'oùI de

la (i a /.elle de Traiice .

l'ernu'lle/ i|iie je Vdus enduasse.

lu ON Mlliiill .

1) Buonarruti avait alors G9 ans.
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SUR SES DEUX FRÈRES '

(Suite)

CHAPITRE m
Idée générale de ces mémoires. — Robespierre à Paris. — Il loge

rue Saiiilonge, avec un ami. — Il se lie d'amitié avecPélion. — Entre-

vue de Robespierre et de Pélion. — Leur entretien sur les événe-

mens des 2 et 3 septembre. — Ridalions de Robespierre avec M. et

madame Rolanil. — 11 fait connaissance avec les Duplay, et se met

en pension chez eux. — (jriels de Charlotte Robespierre contre

madame Duplay. — Retour de Ma\i milieu à Arras. — Magnilique

réception. — Il revient à Paris. — Il est élu membre de la Com-

mune insurrectionnelle du 10 août, et plus tard membre de la Con-

vention nationale, ainsi que son jeune frère. — Rél'utalion dune

noie de madame de Genlis.

Coux qui liront Ihisloire avec attention et .sans partialité

verront que jamais mon frère Maximilien n'a dévié un seul

instant de ses principes; tel il se nionlrji à son début dans la

carrière politi(|ui'; tel il s'est montré jus(|u"à son dernier soupir.

Lorsque tout le monde changeait autour de lui, lui seid restait

inébranlable dans ses convictions. Le Moniteur en ("ail foi, tous

ses discours y sont.

(l'j Voir Revue /lialorigtœ de la RevoUdion /raiiraise de junvier-mars IDIU,

PII. Ilii-I2«.
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Je ne lai point vu pendant toute la durée de lAsseuiblée

constituante. J'étais restée à Ârras où notre jeune frère exerçait,

comme son aîné, la profession d'avocat. Nous nous écrivions

souvent, et il me donnait dans ses lettres les témoignages de la

plus vive amitié. '< Vous êtes ce que j'aime le plus après la

patrie », me disait-il.

Bien que mon éloignement de lui m'empêchât de connaître les

détails de sa vie privée, rien d'important ne lui arriva sans que

je ne l'aie su. Ou plutôt sa vie privée était si régulière, si simple,

ses habitudes étaient si iinilonnes, que, du moment oi^i il se

jeta dans la politique, ce qui ne fut pas dans ses actions du

domaine de l'histoire, fut d'une médiocre importance. J'aurai

donc fort peu de chose à en dire.

Maximilien Robespierre sort de la ligne commune des hommes

célèbres. Si l'on veut écrire des mémoires sur un Mirabeau, sur

un Barras, etc., on a des milliers d'intrigues à rapporter, on n'en

Unit jamais, on entasse volumes sur volumes, c'est un dédale

inextricable; chaque événement marche accompagné de détails

sans nombre. Mais dans la vie d'un homme comme Robespierre

tout s'explique, tout se déroule simplement et sans efl'orls. Sa

vie privée n'est qu'un rellet de sa vie publicjue. Point d'intrigues,

aucune complication de détails. 11 est dans son intérieur comme
il est sur les bancs de la Constituante (?l de la (".ouvention ; c'est

une scène qui n'a ni rideau, ni coulisses, et où les acteurs

s'habillent et se déshabillent en présence d(^s spectateurs.

(^eux donc qui s'attendent à des révélations de ma part sur les

actes de mon frère Maximilien, seroiil bien trompés dans leur

attente. Que pourrais-je leur dire? Il pensait tout haut à la

tribune des deux assemblées dont il lut successivement membre;

et ce qu'il nv disait pas à la li'ibunc de la (lou'^l iluaul(> ou de la

Convention, il le disait à celle des Jacobins; ce (ju'il ne disait

pas verbaleuKMit, il l'écrivait el le ])ubliait. C'est ainsi (pi'il a l'ait

paraitri' (;n IT'.I-J un joiiinal inlilnic :
/.' /h'/'m-sfiir dr ht ('unsli-

tulion, où il a dépose le IVuil de ses hjngues médilati(Uis.

Lorsque l'Assemblée coustiluanti; eut été' Iransl'éree île NCr-

sailles à Paris 1 , a|)rès les évé'iiemens des .">et ('• nclubre, Maxi-

milien pi'il, d(,' moitié avec un jeune homme de ses amis (pi il

(i) Le ly uctuljro n.S9. — C. \ .
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iLimuil beaucoup, un apparlcuiciil forl modcslL' rue Saiutonç^e,

au Marais. Ce jeune honimc avail des occupations (]ui Tobligeaient

à sortir de grand matin, et (jui le retenaient dehors t'orl lard, en

sorte (|ue mon frère et lui élaienl quelquefois plusieurs jours

sans se voir. Leur ménage était celui de deux garçons qui ne

sont presque jamais chez eux, et qui mangent chez le restaura-

teur. Maximilien assistait assidûment aux séances de la Consti-

tuante et de la société des Jacobins, que l'on appelait société

des amis de la Constitution. Il se donn;iil le plaisir du spectacle,

mais rarement.

Mon frère aîné se lia avec plusieurs de ses collègues de TAs-

sembléc. Celui avec lequel il fut le plus uni fut Pétion, qui avait

alors une popularité égale à la sienne. Ils étaient tous les deux

les chefs de ro])position républicaine qui s'était formée dans la

Constituante, et combattaient pour la cause du peuple, comme

deux émules généreux qui cherchent à se surpasser en nobles

senlimens. L'opinion puljlicjue (lui les associait l'un à l'autre

dans son estime, les apjiela aux deux premières magistratures

de Paris; Pétion fut élu maire, et Maxiuiilien accusateur

public (11. Dans la suite, l'amitié de Pétion pour mon frère se

refroidit singulièrement. Cette haute charge de maire de Paris,

ces honneurs qui l'environnaient et ipii développèrent peut-être

chez, lui le germe d'une aml)ilinii (|iii s'ignorait d'abord, lui

tournèrent la tète et lui tirent abandonner la ligne de conduite

qu'il avait suivie depuis le commencement de la révolution.

Les rapports que ses fonctions de maire le mirent à même
d'avoir avec la cour, le gâtèrent au point qu'il méconnut ses

anciens amis.

Quelques jours après les événemens des 2 et 3 septembre,

Pétion vint voir mon frère Maximilien avait désavoué le mas-

sacre des prisons, et aurait voulu que chaque prisonnier fût ren-

voyé devant des juges élus par le peuple. Pétion et Robespierre

s'entretinrent des derniers événemens. J'étais présente à leur

entrevue, et j'entendis mon frère reprocher à Pétion de n'avoir

pas interposé son autorité ]»our arrêter les déplorables excès

du 2 et 3. Pétion parut piqué de ce reproche, et répondit ass(>z

sèchement : Ce que je puis voua d'ire^ c'esl ijii'diifune /)ins.s<mc('

,1, Le 10 juin 1791. — C. V.



MÉ.MOIUES DE CIIAISLOTTE HOBESPlElUiE 237

humaine ne pouvait les empêcher. Il se leva qiieUiues momens
après, sortit, et ne revint plus. Toute espèce de relations ces-

sèrent, à partir de ce jour, entre lui et mon l'rère. Ils ne se

revirent plus (|u'à la Convention, où Pétion siégeait avec les

Girondins, et mon frère sur la Montagne.

Maximilien comptait au nombre des connaissances qu'il lit pen-

dant la Constituante, M. el Madame Roland. Cette dernière, avant

rentrée de son mari au ministère, jouait le patriotisme, et pas-

sait même pour une ardente républicaine. KUe recevait chez elle

les hommes les plus avancés de l'époque, et discourait avec eu.\

sur toutes les questions qui étaient à l'ordre du jour. Mon frère

se rendait quelquefois à ses réunions. Elle l'accueillait avec une

prévenance toute particulière, à cause de sa popularité, et afïec-

lail pour lui une amitié qui se démentit bien un an ou deux

après. Elle se retira avec son mari, en l'année 1791, au fond du

département de llhône-et-Loire, oii elle avait une propriété. De

cette résidence elle écrivit à mon frère une lettre, que je possède

encore, oii elle lui adressait des éloges sur sa conduite dans le

sein du corps législatif, et où elle faisait étalage des sentimens

patriotiques les plus purs. Si l'auteur d'une pareille lettre était

sincère, il faudrait la [u-oclamer la plus vertueusi; des ci-

toyennes [ij.

Je rapporte textuellement cette lettre pour mettre le lecteur à

même de juger des principes que Madame Roland i)rofessait en

1791, elle qui plus tard lit cause commune avec les aristocrates,

et fut du nomljre des ennemis de mon frère. La voici :

« Au clos de la l'Iàlfière, paroisse de Thézée, dislrid de Villcrranclic,

département de IUiùne-el-[>oire, 27 seplemlire 1701.

« Au SL'iu de cette capitale, foyer de tant de passion, oii votre

patriotisme vient de fournir une carrière aussi pénil)le qu'iiono-

rable, vous ne recevrez, pas, Monsieur, sans i|ue!(|ue intérêt, une

lettre datée du fond des déserts, écrite par une main libre, el

(pie vous fait adresser ce sentiment d'estime et de plaisir

(pi ('prouvent les honnêtes gens à se comiiiuni(|in'r.

« Lors même que je n'aui'ais sni\i le coih's île la révidtilioii cl

(I; Cl'Uo Ict'i'i' iiirililf" (II' Mail.inir llnlainl m'a rit'' remise avn- 1rs |>.i|iie|-3

lie Chai'ldllc l!iihes|ii(|-i-o. Xc/r ilr Lii/iiniiiridi/p
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l;i iiKU'clie (lu corps législalil' (lue dans les papiers piitjlics, j au-

rais distingué le pelil nouihrc dlionnnt'S coDrageux, toujours

lidèles aux principes, et parmi ces iionimes mêmes celui dont

l'énergie n'a cessé d'opposer la plus grande résistance aux pré-

tentions, aux manœuvres du despolisiue et de l'intrigue : j'au-

rais voui' à ces élus rattachement et la reconnaissance des amis

de l'humanité pour ses généreux défenseurs. Mais ces senliniens

uccpiiérent une nouvelle force lorscju'on a vu de près la profon-

deur des manœuvres et l'horreur de la corrujttiou ([n'emploie le

despotisme pour asservir et dégrader l'espèce, pour conserver

ou augmenter la stupidité des peuples, égarer l'opinion, séduire

les faihles, ell'rayer le vulgaire et perdre les bons citoyens. L'his-

toire lie peint qu'à grands traits l'action et les suites de la tyran-

nie, et cet affreux tableau est plus cjue suffisant pour faire haïr

violemment tout pouvoir arbitraire; mais je n'imagine rien

d'aussi hideux, d'aussi révoltant que ses efforts, ses ruses et son

atrocité déployés en cent façons, pour se maintenir dans notre

révolution. Quiconque est né avec une âme et l'a conservée

saine, ne peut avoir vu Paris dans ces derniers temps, sans

gémir sur l'aveuglement des nations corrompues, et l'abîme de

maux dont il est si difficile de les sortir.

(' J'ai fait dans cette ville un cours d'observatitjus dont le triste

résultat ressemble à celui qu'on tire [»res(iue toujours de l'élude

des hommes; c'est que leur plus grand nombre est infiniment

misérable, et qu'il est rendu tel par nos institutions sociales;

c'est ([ue l'on doit travailler au bien de l'espèce à la manière de

la Divinité, pour le charme de l'opérer, le plaisir d'être soi. de

remplir sa destination, et de jouir de sa propre estime, mais sans

attendre ni reconnaissance ni justice de la part des individus ;

c'est enlin que le peu d'àmes élevées qui seraient capables de

grandes choses, dispersées sur la surface de la terre et comman-

dées par les circonstances, ne peuvent presque jamais se réunir

pour agir de concert.

« J'ai trouvé sur la route, comme à Paris, le peuple trompé

par son ignorance, ou par les soins de ses ennemis ; ne connais-

sjint guère ou jugeant mal l'état des choses : partout la massi; est

bonne; elle a une volonté juste, parce <(tu! son intérêt est celui

de tous; mais elle est séduite ou aveugle. Nulle part je n'ai ren-

contré de gens avec qui je pusse causer ouvertement et d'une
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manière ulile de notre siluulion i)olilique ; je m'en suis tenue à

laisser, dans (ous les lieux où jai passé, des exemplaires de votre

adresse (1; ; ils auront été trouvés après mon départ et auront

fourni un excellent texte aux méditations de quelques personnes.

« La petite ville où jai une demeure, et dans la(]uelle je me
suis arrêtée durant quelques jours, Yillefranche, n'a que des

patriotes à la toise, qui aiment la révolution parée qu'elle a

détruit ce qui était au-dessus d'eux, mais qui ne connaissent rien

à la théorie d'un gouvernement libre, et qui ne se doutent pas de

ce sentiment sublime et délicieux (jui ne nous fait voir que des

frères dans nos semblables, et qui confond la bienveillance uni-

verselle avec l'ardent amour de cette liberté, seule capable d'as-

surer le bonheur du genre humain. Aussi, tous ces hommes-là se

hérissent-ils au nom de république, et un roi leur parait une chose

fort essentielle à leur existence.

« J'ai embrassé mes enfans avec transport, j'ai juré, en ver-

sant de douces larmes, d'oublier la politique pour ne plus étu-

dier et sentir que la nature, et je me suis hâtée d'arriver à la

campagne.

« Une sécheresse extraordinaire avait ajouté tout ce (piil est

possible d'imaginer à l'aridité d'un sol ingrat et pierreux, à l'as-

pect tissez trisie d'un domaine agreste, que l'œil du maître peut

seul vivilier cl (|ui avait été abandonné depuis six mois: le

moment de la récolte exigeait ma présence el augmentait mes

sollicitudes; mais les travaux rustiques portent avec eux la paix

et la; gai té, el je les aurais goûtées sans mélange si je n'avais

découvert (|ue les calomuies inventées à l>yon ptiur éloigner mon

mari de la législature, avaient fténétré jusciue dans ma relraile,

et que dtis hommes qui n'ont jamais eu lieu f|ue de sentir notre

dévouement au bien gcMK'ral et au leur parlieulier, allribiiaient

notre absence à l'arresliilion supposée de M. Rolland, comme
contre-révolutionnaire ; enfin j'ai entendu chanter derrière moi

A''.s' urlstocfales à la luiih'nir!

(( Je ne redoute pas les suiti's de ces absurdes pn'venlions ipii

n'ont pu gagner la majoritt'; ; d'ailleurs, noire seule présence et

la reprise de cette vie sim(>le et bienfaisante à la(juelle nous

I 11 s'a.u'it rviilciniiiciit ili- V.lilrc.s.se au.r Fraiinii^ l';iiis, illU : iii-.S île

4!l pp. .
— ('.. V.
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souiiiK.'S liubiUiOs, fera l)i(MilûL disparailre jui>qij"à leurs moindres

traces; mais comme il est aisé d'égarer le peuple el de le tour-

ner contre ses propres défenseurs!

« Quant à Lyon, celte ville est dévouée à l'aristocratie ; ses

élections sont détestables; les députés ne sont que des ennemis

de la liberté, des agioteurs, des gens nuls ou mal lamés; il n'y a

pas un talent, rnéme médiocre ; son département est composé à

peu près comme sa députation à la législature; (luekjues })alriotes

ont été poussés au district où ils ne sauraient faire grand bien,

ni empêcher beaucoup de mal.

« S'il faut juger du gouvernement représentatif par le peu

d'expérience que nous en avons déjà, nous ne devons pas nous

estimer fort heureux. La masse du peuple ne se trompe pas long-

lemi)S grossièrement; mais on achète les électeurs, puis les admi-

nistrateurs, et entin les représentans qui vendent le peuple.

Puissions-nous en appréciant les vices (jue les préjugés et les

ambitieux ont fait introduire dans notre constitution, sentir

toujours davantage que tout ce qui s'écarte de la plus parfaite

égalité, de la plus grande liberté, tend nécessairement à dégrader

Tespèce, la corrompt et l'éloigné du bonheur !

« Vous avez beaucoup fait, Monsieur, pour démontrer et

répandre ces principes; il est beau, il est consolant de pouvoir se

rendre ce témoignage à un âge où tant d'autres ne savent point

encore f|uelle carrière leur est réservée ; il vous en reste une

grande à parcourir pour que toutes les parties répondent au

commencement, et vous êtes sur un tliéàtre où votre courage ne

manquera pas d'exercice.

« Du fond de ma retraite, j'ai»preudrai avec joie la suite de vos

succès
;
j'appelle ainsi vos soins pour le triomphe de la justice,

car la publication des vérités qui intéressent la félicité })ublique

est toujours un succès pour la bonne cause.

« Si je n'avais considéré que ce que je pouvais vous mander, je

me serais abstenue de vous écrire ; mais sans avoir rien à vous

apprendre, j'ai eu/oi à l'intérêt avec lequel vous recevriez des

nouvelles de deu.x êtres dont l'âme est faite pour vous sentir, et

qui aiment à vous exprimer une estime qu'ils accordent à peu de

personnes, un attachement qu'ils n'ont voué qu'à ceux qui

placent au-dessus de tout la gloire d'être juste et le bonheur

d'être sensible. M. Rolland vient de me rejoindre, -fatigué, allrislé
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de rinconséquence et de la légèreté des Parisiens; nous allons

ensemble suivre nos travaux champêtres entremêlés de quelques

occupations de cabinet, et chercher dans la pratique des vertus

privées un adoucissement aux malheurs publics, s'il nous est

réservé d"être témoins de ceux que peuvent faire une cour per-

fide et des scélérats ambitieux.

« Accueillez, comme nous vous les offrons, nos sentimens et

nos vœux.

« RoLLAMi, née Phlipon. »

On sera curieux de savoir comment mon frère Maximilien fit

connaissance de la famille Duplay. Le jour où le drapeau rouge

fut déployé, et la loi martiale proclamée au Champ-de-Mars par

La Fayette et Bailly, mon frère qui avait assisté aux- fusillades

ordonnées par le lipros des d<'ux mondes (V, et qui revenait le.

cœur brisé de toutes ces scènes d'horreur, suivait la rue Saint-

Honoré. Une afïluence considérable se pressait autour de lui ; il

avait été reconnu, et le peuple criait Vice /iobespien-e ! M. Duplay,

menuisier, sortit de sa maison, vint au-devant de mon frère, et

l'engagea à entrer chez lui pour se reposer. >biximilien se rendit

à son invitation. Au bout d'une heure ou deux il voulut regagner

son domicile, mais on le retint à dîner, et mémo on ne voulut pas

le soir le laisser partir, il coucha chez M. Duplay et y resta plu-

sieurs jours ('2\ Madame Duplay et ses tilles lui ténmignèreuf le

plus vif intérêt, l'entourèrent de mille soins délicats. Il était.exlrè-

mement sensible à toutes ces sortes de choses. Mes tantes et moi

nous l'avions gcité par une foule de petites attentions dont les

femmes seules sont capables. Toiit-à-coup transporté du sein do

sa famille, où il était l'objet des i)lus douces sollicitudes, dans

son ménage de la rue Saiiitonge, où il ('lait seul, (|u'on juge du

changement qu'il avait eu à subir 1 Les prévenances de la famille

Duplay à son égard lui rappelèrent celles (jue nous avions eues

I) UraycUe. — C. V.

(2) KriK^st Mamcl 'Histoire de Ihilirspicrre,], p. ."i^l, note") fait trrs juslenieiit

remarquer nmibieii le récit de Charlotte Robespierre sur ce point est erroné.

O n'est pas en revenant du (>liainp-de-Mars, mais en sortant de la séance

d'S .lacobins, que Robespierre fut invité par Duplay à accepter un asile dans

sa maison. Ce fut également aux Jacobins ;le 17 juillet i~91),et non devant
son domicile, que Duplay fit son otl're à Robespierre. — C. Y,. :
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pour lui, cl lui lircnl sonlir oncoro plus vivoinenl 1*' vide ol la

solitude do rapparleineiit (iiiil occupait au fond du Marais.

M. Duplay lui proposa de venir habiter avec lui, et dèlre sou

commensal et son hôte. Maximilien, à qui cette proposition était

fort agréalde, et qui d'ailleurs ne savait jamais refuser dans la

crainte de désobliger, accepta cl vint sinslaller an sein de la

famille de Duplay.

Je dois dire la vérité toute entière. Je n'ai eu qu'à me louer

des demoiselles Duplay; mais je n'en dirai pas autant de leur

mère, elle a eu beaucoup de torts envers moi, elle chercha cons-

tamment à me mettre mal avec mon frère aîné et à l'accaparer.

Le caractère de Maximilien se prêtait très bien aux vues de

madame Duplay ; il se laissait mener comme elle vcuilait, et cet

homme si énergique à la tète du gouvernement, n'avait de

volonté dans son intérieur que celles qui lui étaient suggérées

pour ainsi dire.

l^orsque j'arrivai d'Arras, en 179:2, je descendis chez la famille

Duplay, et je m'aperçus aussit»H de l'ascendant que l'on exerçait

sur lui ; ascendant qui n'était fondé ni sur l'esprit, puisque Maxi-

milien en avait certainement plus que madame Duplay, ni sur de

grands services rendus, puisque la famille au sein de laquelle

juou frère habilail depuis peu de temps n'avait pas été à même
de lui en rendre. Mais, je le répète, cet ascendant prenait sa

source, d'une part, dans la débonnaireté de mon frère, si je puis

m'exprimer ainsi, et de l'autre, tlans les caresses incessantes et

souvent importunes de madame Duplay.

Je résolus de tirer mon frère de ses mains, et, pour y parve-

nir, je cherchai à lui faire comprendre que, dans sa position, et

occupant un rang aussi élevé dans la politique, il devait avoir

un chez lui. Maximilien reconnut la justesse de mes raisons,

mais combattit longtemps la proposition que je lui lis de se

séparer de la famille Duplay, craignant de l'aflliger. A la fin je

réussis, non sans peine, à lui faire prendre un appartement rue

Saint-Florentin.

Madame Duplay m'en voulut l)eaucoup; je crois qu'elle m'en a

conservé rancune toute sa vie. Nous vivions donc depuis quelque

temps seuls, mon frère et moi, lorsque Maximilien toml)a

m-alade. Son indisposition n'avait rien de dangereux. 11 avait

bes(»in de beaucoup de soins, et certes, je ne lui en laissai pas
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niiinquor ;
jo no le quittais pas (riin instanl, je veillais coiisiain-

iiK'iil aiii»rès (lo lui. I^orsciu'il lui iiiicuv, niadanio Duplay vint le

voir, ollo n'avaitpas été instruite de son indisposition, et fitgrand

bruit de ce qu'on ne l'en avait pas prévenue. Elle se mit à me

dire des choses fort désoblip;ean tes ; elle me dit que mon frère

n'avait pas tous les s<jins nécessaires, qu'il sérail mieux soigné

dans sa famille, que rien ne lui manquerait; et la voilà qui

presse Maximilien de revenir chez elle; mon frère refuse d'abord

faiblement; elle redouble ses instances, je dirai mieux, ses obses-

sions. Robespierre, malgré mes représentations, se décide enfin

h la suivre : « Ils m'aiment tant, me disait-il, ils ont tant d'égards,

tant de bontés pour moi, qu'il y aurait de l'ingratitude de ma part

h les repousser. »

Ce seul fait donne une idée de mon frère Maximilien. Il cède à

madame Duplay, il se résout à quitter son chez lui, à se remettre

en pension dans une maison étrangère, tandis qu'il a sa maison,

son ménage, parce qu'il ne veut pas faire de la peine à une per-

sonne pour laquelle il a de l'amitié. Je ne veux point récriminer

contre lui ; loin de moi la pensée d'adresser des reproches à sa

mémoire ; mais enfin n'aurait-il [)as du songer que sa préférence

pour madame Duplay m'ainigorait tout autant pour le moins que

son refus aurait pu allliger cette dame? entre madame Duplay et

m(»i devait-il balancer? devait-il me sacrifier à elle? Après les

propos désobligeans qu'elle avait tenus, après m'avoir reproché

que je laissais mon frère manquer de soins, lui (jui savait si bien

le contraire, ne devait-il pas faire rétlexion que, me (juitter pour

se livrer aux soins de madame Duplay, c'était corroborer ce

qu'elle avait dit? Et cependant mon frère m'aimait tendrement;

son amitié pour moi était mille fois plus vive que celle qu'il pou-

vait ressentir pour une étrangère; commenl donc (>xpli(juer cette

contradiction? le voici : Maximilien était toul dévouement, il ne

s'appartenait pas, sa vie était un sacrifice conlinmd, il se gênait

de grand cœur pour faire plaisir aux autres: il ne balança donc

pas, lui, (|ui me regardait comme une partie de lui-même, à me

sacrifier, comme il se sacrifiait lui-même, pour ne point affecter

une famille (jui, par ses caresses et ses bontés sans nombre, lui

avait ôlé IimiI moyen de i'(''sislanee .

J'ai dil plus haul (jue j';ivais eu Iteaiicoup à mi^ plaindre de ma-

dame Duplay. et certes si je rap(»orlais t(mt ce (ju'elle m'a fail, je
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remplirais un i;ros volume. Lorsfitie mon frère, dans la erainle

de la désobliger, se fut remis en pension chez elle, j'allais le voir

très assiduemenl. On ne peut se faire une idée de la manièic

disgracieuse, je pourrais employer un autre terme, dont elle ine

recevail. Je lui aurais pardonné ses mallionnêletés, ses imperti-

nences, mais ce que je ne lui pardonnerai jamais, c'est un mot,

un mot affreux, qu'elle a prononcé sur mon compte, ,1'envoyais

souvent à mon frère, soit des contitures, soil des fruits cou lits

qu'il aimait beaucoup, ou toute autre friandise : madame l)ui>lay

laissait toujours éclater sa mauvaise humeur chaque fois qu'elle

voyait arriver ma domestique, t'ii jour f|ue je l'avais chargée de re-

mettre à mon frère quelques pois de confiture, madame Duplay lui

dit avec colère : « Remportez cela, je ne veux pas qu'elle empoi-

sonne Robespiei're. » Ma domestique revint tout en larmes me

dire l'affreux blasphème de madame Duplay. Je restai stupéfaite

et sans voix. Le croira-t-on 1 Au lieu d'aller lui demander une

explication, au lieu d'aller me plaindre à mon frère de l'horri-

ble propos qu'elle avait lenn, la crainte de lui faire de la

peine, et de provoquer une scène qui n'aurait pu que lui être

fort désagréal)le me retint, et je dévorai en silence ma douleur et

mon indignation.

Madame Duplay avait trois tilles (1): l'une épousa le convention-

nel Lebas; une autre épousa, je crois, un ex-constituant ; la troi-

sième, Éléonore, qui se faisait appeler Cornélie, et qui était l'aî-

née, était, à ce (ju'on s'est plu à dire, sur le point d'épouser mon

frère Maximilien lorsque le 9 thermidor arriva. 11 y a à l'égard

d'Éléonore Duplay deux opinions : l'une, c'est (|u'elle était la

maîtresse de Robespierre aîné : l'autre, c'est qu'elle était sa fian-

cée. Je crois que ces deux opinions sont également fausses;

mais ce qu'il y a de certain, c'est que madame Duplay eût vive-

ment désiré avoir mon frère Maximilien pour gendre, et (ju'elle

n'oublia ni caresses, ni séductions pour lui faire épouser sa lille.

Ëléonore aussi était très ambitieuse de s'appeler la citoyenne

(1 1 Madame Duplay avait quatre filles, et non trois : Éléonore, Sophie, Vic-

toire et Elisabeth. I.a seconde, Sophie, avait li^jà quitté Paris, quand Robes-

pierre vint habiter chez les Duplay: elle avait épousé un avocat d'Issoire,

nommé Auzat (Cf. Erxest H.\mel, Histoire de Robespierre^ T, p. 520, et Stkkanr-

Poi,, l.e ronvenlionnel t.e Bas, p. "î"ï). — C, ^'.
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Robespierre, et elle mil en œuvre louL ce qui aurait pu allendrir

le cœur de Maximilien.

Mais, accablé d'affaires et de travaux comme il Tétait, entière-

ment absorbé par ses fonctions de membre du comité de salut

public, mon frère aîné pouvait-il s'occuper d'amour et de

mariage? Y avait-il place dans son cœur pour de pareilles futili-

tés, lorsque sou cœur était rempli tout entier de l'amour de la

patrie, lorsque tous ses senlimens, toutes ses pensées étaient

concentrés dans un seul sentiment, dans une seule pensée, le

bonheur du peuple ; lorsque, sans cesse en lutte contre les enne-

mis de la révolution, sans cesse assailli par ses ennemis person-

nels, sa vie était un perpétuel combat? rson, mon frère aîné n'a

pas dû, n'a pas pu s'amuser à faire le Céladon avec Éléonore

Duplay, et je dois ajouter, un pareil rôle n'entrait point dans

son caractère.

D'ailleurs, je puis raltester, il me l'a dit vingt fois, il ne res-

sentait rien pour Éléonore ; les obsessions, les importunités de sa

famille étaient plus propres à l'en dégoûter qu'à la lui faire

aimer. Les Duplay ont [)u dire ce qu'ils ont voulu, mais voilà

l'exacte vérité. On peut juger s'il était disposé à s'unir à la tille

aînée de madame Duplay, par un mol que je l'ai entendu dire à

Augustin : « Tu devrais épouser Éléonore. — Ma foi, non »,

ri'pondit mon jeune frère.

Je n'ai eu qu'à me louer de la seconde fille de Madame Duplay,

celle ((ui épousa Lebas ; elle n'était pas. comme sa mère et sa

scpur aînée, déchaînée contre moi ; plusieurs fois elle est venue

essuyer mes larmes, quand les indignités de madame Duplay me

faisaient pleurer. Sa jeune sœur était bonne comme, elle. Toutes

les deux m'auraient fait oublier les mauvais procédés de leur

mère et d'Éléonore, s'il n'y avait pas de ces choses qui se gravent

d'une manière indélébile dans le cœur, et qui ne s'efl'acenl plus.

Après la clùture de l'Assemblée constituante, et avant mon

départ d'Arras, Maxiniilicn m'i'crivit pour m'anuDuccr sa pro-

chaine arrivée dans sa ville natale. Il m'en avait lixé le jour el

m'avait recommandti de le tenir secret. Nous résolûmes dalIcM' à

sa rencontre, mon jeune frèn» cl moi. l'iie dame de mes amies,

madame Buissart, fui (b' la partie. Nous louâmes ime voiture et

nous nous mîmes eu roule. Nous suivîmes le chemin de Paris jus-

qu'à Rapaume, petite ville (|ui est à cinq lieues environ d'Arras.
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Là, lions ;il Icnilîiiios loiilo l;i ioiiiin'c. ]n;iis mon IVitc n'aiTiv;!

|»oiiil. Nous reloiini.-'iiiics Ifislciiiciil le soir sur nos pas, en nous

pronieltanl do revenir le londeinain. INoiis lYuiios bien élonnés de

voiriino foule considérable aux portes d'Arras ; déjtï le brnil de

rarrivt'e do Kobospiori'o s'ôtail l'épandn dans la, ville, soit (jnc

uiadauie Biiissarl o,U commis quidiiirindiscrélion, soil f|no notre

bonne eût pénétré les motifs de notre voya!j,e à Bapaiimo, etrenl

diviil^iio. Dès (juelo peuple aperçut la voilure où nous étions, il

crut (|u'ello renfermait Maxiinilien, et se mil à faire entendre de

vives acclamations. 11 voulut même dételer les chevaux et traîner

la voiture.

Le lendemain, nous partîmes de grand malin pour ne pas éln^

vus; nous descendîmes à tSapaume dans une auberge, devant

laquelle passaient toutes les voilures qui venaient de Pari», et

nous nous mimes en sentinelh^ pour découvrir celle qui portail

l'objet de tous nos vœux. Entln nous le serrâmes dans nos bras,

et nous goûtâmes TinefTable plaisir de le revoir après une

absence de deux ans.

Nous pensions que notre présence à Bapaiime n'avait pas été

remarquée, et nous fûmes bien surpris quand nous vîmes tous

les patriotes de cette ville venir féliciter mon frère Maximilien

sur les luttes qu'il avait soutenues dans lo sein de l'Assemblée

constituante contre les ennemis du peuple, sur ses principes

démocratiques, et sur le courage qu'il avait déployé en les [u-opa-

geant. ils offriront à Robespierre un banquet après lequel nous

montâmes on voiture, et nous reprîmes la route d'Arras. Une

alfluence encore plus grande que la veille nous attendait. Maxi-

milien descendit do voiture pour n'avoir pas le chagrin de voirie

peuple 11! traîner : car il nous lo dit en particulier, il était indigne

d'un peuple libre de s'atteler à une voiture comme des brutes

pour traîner un homme. Un pareil acte montrait que le peuple

n'avait ])as fait lieaucoup do progrès, et (ju'il était encore dans

les langes de l'ignorance et du préjugé.

Les patriotes de Bapaume avaient accompagné Robespierre

jusqu'à Arras. Ils se mêlèrent à la foule, et lui firent cortège avec

elle jusqu'à son habitation. Mille bravos, mille applaudissemons -

retentissaient à ses oreilles; partout il était saluéj dos cris de

Vive Rohcspicryp ! Virr le di^fmsrur du pciiplo ! Les rues (|u'il

(levai! traverser avaiiMil éti' s|)ontanoiii(Mil illiiininées. Ces
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démnnslralions si riatleiiscs, que Uinl d'aiilres auraienl rocliei'-

rhées avidemenl, cl auraient fait naître au l)esoin, mon frère

aurait voulu s'y soustraire ; c'était dans cetle intention qu'il

niavait priée, en ni'annonrant son arrivée, de n'en parier à

personne. Ses ennemis toutefois lui firent un crime de cetle

réception : ils lui reprochèrent de s'èlre laissé fêler : pouvail-il

faire autrement? et ne voit-on pas percer dans leurs reproches la

haine aveugle et jalouse qui les dévorait.

Maximilien resta fort peu de temps à .\rras. Il alla goûter les

douceurs du repos dans une campagne des environs, si Ton peut

appeler repos l'état de travail intellectuel où se trouvait conti-

nuellement mon frère. Tranquille en apparence, son esprit

méditait sans cesse ; il réiléchissait probablement au fond de sa

retraite à la tâche qu'il n'avait encore qu'ébauchée, et quil

devait plus tard conduire presque à son terme. Il puisait des

inspirations nouvelles dans la pureté de sa conscience et de son

cœur.

De retour de la campagne, il ;illa visiter à sept lieues d'Arras

un ancien ami qu'il alfeclionnait beaucoup, et à qui il avait rendu

dans le temps des services importans. Il le croyait toujours b^

même à son égard, et ne pouvait supposer que cet homme ingrat

avait complètement changé. Mon jeune frère et moi, nous avions

deviné la fausseté de ce prétendu ami : mais nous n"avions jamais

voulu en parler à Maximilien poui- ne pas lui faire de; la peine.

Quand il vit l'accueil de glace que lui faisait cet homme, il m^

put en revenir, et le quitta l'Ame navrée (1).

Kobespierre retourna à Tai-is, où sa [)résence était plus (jue

jamais nécessaire. Les aristocrates red(jublaient d'efl'orts pour

faire avorter la révolution, et pour faire replongei' la France

dans l'ancien régime. Il fallait (|ue les patriotes décuplassent

leurs forces pour icndrc inquiissantes h^s d'imineiles menées de

rarislocralie.

{1>\

Mes dexw frères liirciil chis iiiciii lires de la Convention natio-

(1) Peut-i'-tro Clmi'lolti- {{nltcspinri' IViitcllo .illiisioi» iii à Diilntis df Fos-

scii.x. — C. V.

(2) Il existe ici uno Lacune dans les notes (|ni' m'a iaissi'es Oliarlotle

Kobespierre. {\ole rie l.nponnevaye)
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nale par le peuple de Paris. Précédemment, Maximilien avait été

élu par sa section membre de la coiniiuine insurrectionnelle, qui

remplaça au 10 août lancienne coinuiune. Jamais il ne présida

cette commune insurreclionnoUe. Madame de Genlis s'est donc

étrangement trompée (|uand elle a altriI)U(' à mon frère un

propos atroce qu'il aurait adressé à une dame du Ciiàteau, en

linierrogeanl, comme président de la commune, .le ne mo sou-

viens pas de ce propos; mais je me rappelle fort bien avoir lu

l'accusation de madame de Genlis contre mon frère, dans une

note placée à la tin d'un de ses romans :'lj. Si celte dame auteur

n'avait pas été aveuglée par sa haine contre Robespierre (et

la haine rend injuste), elle ne se serait pas hâtée de lui attri-

buer le propos en question ; elle aurait pris de plus amples

informations sur celui qui l'avait proféré, car il l'a été réelle-

menl, et elle aurait su qu'il l'avait été par Billaud-Varennes;

c'est lui qui présidait la commune insurrectionnelle.

Quoi! mon frère aurait insullé cruellement aux vaincus du

10 août, il leur aurait adressé des paroles atroces, lui qui s'était

démis de ses fondions d'accusateur pul)lic, parce qu'elles répu-

gnaient à son cœur, parce qu'au lieu de charger l'accusé, il se

prenait toujours à le défendre?

Ou madame de Genlis a i)rèté sans le savoir à mon frère le

propos de Billaud-Varennes, ou bien elle l'a fait on toute con-

naissance de cause : dans cette dernière hypothèse, son procédé

est indigne; il sullil seul pour teriiir sa réputation; dans la

première il est moins coupable; mais il montre du moins avec

quelle prévention l'on jug-ç mon malheureux frère Maximilien.

On apprend qu'un mot afl'reux a été prononcé, et sans s'informer

de quelle bouche il est sorti, ou l'attribue à mon frère. Oh 1

que Napoléon avait raison de dire que Robespierre avait été le

bouc émissaire de la révolution, et que l'on avait rejeté sur lui

seul toutes les iniquités des autres. N'en voilà-t-il pas une

P'^euve entre mille? Et si l'on veut examiner attentivement la

vie politique de mon frère, telle que l'ont écrite ses ennemis, ne

verra-t-on pas, comme dans cette circonstance, qu'on lui a fait

endosser la responsabilité d'une foule de faits odieux auxquels il

(1) Nous n'avons pu l'ftrouver la note tlonl parle Charlotte Robespier-

re. — C. V.
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a été coinplèlemenl étranger? Qu'on vienne parler ensuite de la

Justice et de l'équité des hommes, lorsque je vois une génération

toute entière ajouter volontairement foi à toutes les calomnies

qu'il a plu aux ennemis de mon frère de débiter contre lui.

postérité ! mon seul recours est en toi, tu absoudras mon frère,

lu lui assigneras sa véritable place dans l'histoire : car, toi seule,

tu juges sans passion.

. .4 siticrej



NOTES ET GLANES

In concert à Londres chez l (nnljnssadi'iir Andri'Ds.sij. — <> Celait

pcndaiil la courte paix du traité dWiniens, le général Andréossy

était amhassadeur de France à Londres. 11 donnait à la haute

noblesse d'Angleterre une soirée-concerl, à la([uelle les trois

intimes, Auher (alors amateur , Lamarre grand talent sur le vio-

loncelle) et moi, furent (a/c) invités. La réunion était splendide

et, i)our que rien n'y manquât, on y étoutl'.iit. V'ers la lin du con-

cert, l'ambassadeur, qui savait que nous étions musiciens, nous

chercha dans la foule, nous prit à l'écart et nous dit : « Vous

me voye/, Messieurs, dans le plus cruel embarras, dont je don-

nerais tout au monde pour que l'un de vous eût l'obligeance de

me sortir. La uuu-chioness de*", à kuiuelle j'ai de puissantes

raisons dètre agréable comuie ambassadeur, a la passion de

chanter le français, et y met une grande importance. Elle devait

dire ce soir le duo d'Armide, et son chanteur me fait prévenir

à l'instant, qu'il vient de se mettre au lit avec la lièvre. Si l'un

de vous pouvait le suppléer, je lui aurais la plus vive obligation »,

Lu franc étourdi, j'indique sur-le-champ Lauiarre, qui joignait

à ne pas savoir chanter, la plus mauvaise foi qu'on puisse se

ligurer. Il se récrie (jue c'est une folie, et qu'il est incapable de

dire deux mots de ce duo. Auber, alors aussi disposé que moi à

une plaisanterie, me seconde et nous assurons Son Excellence

que c'est pure modestie de la part de Lamarre, qui est alors

entraîné au piano avec une ellusion de remerciements. Puis l'ani-

bassadeiir va chercher une vieille lady édentée. Sa vue seule nous

lit sentir notre imprudence, el nous tremblâmes (|Ue le pauvre

Lamai're ne j)ùt se tirer du mauvais pas où nous l'avi(jns engagé.

Heureusement il ne perdit pas contenance, il garda son sérieux,

et le duo s'acheva à la grande satisfaction de l'ambassadeur, qui
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se confondit en actions de grâces. Mais quel duo ! Rien ne peut

vous donner l'idée de la figure, de Taccent et du chant de la

vieille Annide. C'était à faire mourir de^ rire toute la noblesse

d'Europe, hors celle d'Angleterre. Voyez jusqu'où peut aller la

diplomatie. » (Extrait de la notice Gilbert- Louis Duprez, autogra-

phes de M. deTrémont. B. N., F. Fr., 12757, fol. 028;.— L. -G. \\

La prise de lu haslllle. — « Le jour de la prise de la Bastille, le

nommé Eloi Lavalh', àtjé de huit ans (fils de Jean-Eloi-Adrien

Lavallé, maître-serrurier, natif d'Arras, demeurant à Paris , est

mohté sur les tours de la Bastille au moment de la prise : il m'a

raconté lui-même qu'il s'éloit insinué parla grille; qu'il avoit

suivi ceux qui étoient montés sur les tours ; (ju'il avoil vu mettre

le feu aux bàtimens de Delaunay ; ([u'il avoit vu tirer le coup de

canon par lequel on a annoncé la prise de cette infâme forte-

resse; qu'il y avoit déjà quelques minutes qu'il étoil sur les tours,

lorsque le nommé Gommy, jokey du sieur Santerre, brasseur et

capitaine de la garde nationale, lui dit : Que fais-tu ici, petit

malheureux? n'as-tu pas peur d'être lue ? Qu'au moment où il

lui répondoit, moi peur, satenw.i ! un coup de fusil tua Gommy.

Outre le récit de cet enfant, on sait par un sieur Hamel, qui

monta le septième à l'assaut, qu'il a vu cet enfant intrépide qui

s'éloit emparé d'un fusil qu'il vouloil, disoil-il, porlcr à son père

(jui a servi, et qui est caporal de la garde nationale. Il a un

oncle dans le régiment de Royal Auvergne ;
son père et son

oncle sont les enfans d'un vieillard, ancien serrurier, demeurant

à Ari'as, rue des Trois j-'aiicilles. » < /^e / orsin, sur la porinanomi-

de la f/arde nationale, sur l'urr/anisatinn di^s niuniripaltti's et dt's

assemblées jirocinciales, sur reinj}loi des biens d l'^fjlise à l'aei/uit

des dettes de la nation; par M. ^îa/frni/, Arncal, député des Liais

d'Artois â la rour; Paris, 17S!i
; jq». 2()-:*", unie .

— C. V.

Le Comité di; salut pablir. — ( L;i pliiii.iil dr^ uiiMiihres lie ce

Comité l^le Comité de saliil public restaiciil (|iiiii/i' (M1 dix-lniit

heures courbés sur leurs Ijureaux, et quand ils a\;iieut passe la

Jouruf'e avec une cai-all'r dr limonade, ils prenaient une demi-

heure, flans la soirée, pour aili'r ilim-r, a trente sols, au i-eslau-

raiit h' [)lus \oisiu. Ces hommes ont vaincu l"Euro|»i' I H'-fata-

tiiin df illistuirr di- /''rance de l'abbé de Monti/aillard, [)ar .M. L ra-
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nelL (le Leu/e [Laurenl tic l'Ardùclic ,, IH'IH, uii/ièiue IcUih",

p. 35.j;. — C. V.

A'' Dac d Orléans à liuukxjne-sui'-Mer en oclobn: 17 89. — « Ce

Prinee populaire iréloil pas encore aux portes de la ville, qu'une

Couh^ immense de peuple, par nous averlie à temps, s'empressoil

sur la route. Les matelots et les beurrieres, bien endoctrinées et

chargées de rubans à la livrée d'Orléans, (heureusement nous en

avions reçu la veille une ample pacotille du [>alais-royal) ofl'roieut

le spectacle le plus intéressant au milieu de mille et mille

grouppes, tous plus parlants les uns que les autres, ^'ous leur

avions mis d'avance le verre en main au nom du Prince, bien per-

suadés qu'il nous sauroit gré d'avoir ])révenu ses ordres.

« Pour comble de bonheur, le secrétaire des commandemens,

arrivé de la veille, avoit, par hasard, laissé échapper de son porte-

feuille, des couplets faits en l'honneur de son maître, qui s'adap-

tèrent le mieux du monde à notre fêle. — Le hasard!...

« La chanson à la main, la gaieté dans h's yeux, nos bonnes

gens voloient au passage de M. le Duc d'Orléans, qu'ils nom-

moient leur père, en frappant l'aii- des broudialias delà plus vive

allégresse... Et vous n'étiez pas là, ni M. de Mirabeau I... Sic vos

NOX VOBIS.

« Ces salves, qui u'étoieut pas tout-à-l'ail inattendues 'depuis

trois mois, où n'a-t-il pas été fété?j tirent pourtant, sur le cœur

généreux et sensible de ce dieu du Tiers-Etat, une impression si

vive, que les larmes d'attendrissement échappées de ses yeux,

provoquèrent à l'instant, bien mieux que nous, les applaudisse-

mens des assistans. J'en pleure d'y songer. Les cris de vive le

Duc d'Orléans, vive la Nation, et son (ange tutélaire), étonne-

roient (l)les échos. En vérité, M. le Comte, nous eussions payé

bien cher tous les acteurs d'une fête aussi patriotique, qu'ils

n'eussent pas mieux joué leur rôle. Vous m'entendez.

« L'enthousiasme étoit à son comble : je voyais les télés élec-

trisées, plus encore par les discours et les manières aimables

et séduisantes de notre héros, que par le vin et les largesses qui

l'avoient précédé. On le porte en triomphe à l'Hôtel de Ville, au

milieu des danses et des bravos les plus touchans. » [Lellrc d'un

J) Il ta«t \ïi\' sans doute élottnèreiil. — C. V.
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haOilanl de /Joulugnc-xur-Mer^ à Mun.sieur le Conile de la /'oache,

chancelier de .17. le Duc d'Orléans (1) ; s. l. n. d. [1789]; pp. 2-4).

— C. V.

L ne enseigne rohesjiierri.\{i' .
— A Faris, Robespierre n'a [)as de

slalue. Aucune rue ne porte son nom. Pas de plaque comménio-

ralive au no .'^98 de la rue Saint-Honoré, emplacement de la mai-

son Duplay. Bien qu'une inscription topogi'aphi(|ue n'impli(|ue ni

éloge ni blàine. il i)arait (|ue cela pourrait nuire à la location et

même provoquer des locataires à résilier leurs Ijauxl

Cependant, rue du Pélican n° 9, ligure un hommage ((ui, s'il

n'est pas à proprement parler public, fait appel au public. C'est

l'enseigne d'un petit restaurant. Montez la rue Croix-des-Petils-

Cbamps, et vous la verrez, à votre droite, se détacher sur fond

rouge. Elle est ainsi conçue :

Resta LitANT

A Robespierre

Vl\> ET LKJUELRS.

La peinture semble toute friùche. Mais la dédicace n'est (jue la

répétition, en potence, de celle qui s'étale sur la devanture

depuis une trenlaiuo daunéis. contemporaine par conséquent de

l'amnistie accordée en 187!) aux condau)nés politiques de la Com-

mune. L'établissement fondé par un M. Renaud) est bien tenu,

et la clientèle convenable : ni l'un ui l'autre (esl-il besoin de le

dire?) n'ont rien d'aristocraticiue. — II. M.

/ùi/jre (i h'ijhtnline. — • On racoule même une anecdote à ce

sujet [au sujet de la devise : Fahre l-tthri faôrirunltir] ; mais nous

n'en aflirinons pas la vérité. Dans une ville (jue l on ne nomme
pas, il 'Fabre d'Eglantine] s'insinua dans les bonnes grâces de la

lillc d'un n(d)le, et en se faisant passer pour noble lui-même, il

pai-viul à obtenir le consentement du père de sa l)ien-aimee pour

épouser. Le mariage etoit prêt d'être conclu, lors(|u'il fut reconnu

et découvert par son ancien cordonnier. Chassé houleusement de

la maison, il dit, en sortant, (jue s'il n'était pas noble, il en avait

les seulimens. •' Corresjiondance (unoureuse de Fahre d Fglanlini',

tome ["', préface, p. xxxui. — C V.

'\'j Pamiililrl iroiiii|i.io coiilro lo duo il Orlûan*. — C. V.
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Miujtiiiir /loi/illf. prisiiiiiin'-rr (lii Ti'iuplr. — u .le iiio soijvic'iis

(jiic. Iticii jeune, je lus mené ;t Idjif^o le |tlus elev<'' d une maison

d'où Ion dominait la plate l'orme de la lonr du Temple, sur

laquelle la jeune princesse allait resi)irer I aii-à heure lixe. L'obs-

cure famille qui occupait ce réduit y adiiiellail bien secrètement

les personnes (|ui lui élaient |)arl icnlieremeul l'ecommandées

comme s'intéressaut au sort de la i>aiivre caplive.

« Lorsqu'elle paraissait et qu'on la laissait seule, elle |»orlait

aussitôt les yeux sur la petite i'enèlre, où l'on ai;ilail des mou-

choirs qu'on avait touchés de ses lèvres. Alors Marie-Thérèse met-

tait sa main sur son cœur et saluait aussi avec son mouchoir.

C'était là sa seule consolation, le seul témoij^nage d'intérêt qu'elle

put recevoir. » (Extrait d(^ la notice << Madanv tu duchrsse d'Aii-

(/oulciiie ». Autographes de M. de Ti-émont, B. N., F. Fr. l'iloo,

loi 1-23 . — L.-G. P.
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Ikctor Fleischma.nx, Les pamphlets libertins contre Marie-Antoi-

nette, d'après des docuiiieiits nouveaux cl les |)amphlets lires de

lErifer de la IJibliulhèque nationale. Avec 210 illuslralions, porirails

et hors Icxie et une repioduclion du Bol-sein. M'.i p. in-l(3. Paris,

Les publications modernes |l*.)09i.

« Ou n'a au( iiue preuve acquise dr loiil ce ([u'on impule à Maiif-

.\nl<iinetle. disait l*rudhomrne, on ne jieul niarcliei' que d'après les

conjecluies : un jour viendra où, [ilus instruite, lliistoire lui mar-

quera sa place ". " Pouvail-on mieux dire en 1791 ? ajuute M. Fleiscli-

uianii, cl ne senili|e-l-il pas ([ue ci-tte lieuie (u-édite par Prudluimine

soil entiu vemu'? »

Et pour le prou\cr l'aulciu' enlri'pn iid une (enlalive hardie : ana-

lyser les nombreux pamphlets ('-crils contre « l'Autrichienne », en

montrer rori;.;ine, discerner le vrai du (aux des accusations souvent

leirihles qu'ils cdutiennenl. " On dnit s indigner contre les pamphlets,

nous dit-il (p. 221), luais il laul aussi les ex|iliquer. mcdlre les pièces

du procès sous les yeux du Iccleur. •> El inuduisaul à côté de l'acte

d'accusaliiMi les réponses des dcl'cnscurs et même des |iançgyrisles de

la reiiu', iiulanl les aveux de s<ui enlouiage, ulilisaut parliculièremenl

la ciirresp(nidance entre .Mercy-.Vrucnleau et .Marie-Théièse, il léussil

à composer un imiliail de Marie-Antoiui'lte qui, certes, ne montre

|>as toujours des lignes bien uettes, mais qui — au point île vue moral,

ou immoral — la campe mieux (pie les tableaux de ses prédécesseurs.

Ce ipii nous ^ciiilile la |i.iilic la plu> impoilaule du livre icar, au

tond, il importe peu quels ont é-té les amants ou les maîtresses de

.Marie-Antoinette^, c'est la ib-monslration que les j)amphlels doivent

[•lus ou moins directement leur origine à la cour elle-même, soit

que les accusations aient eh' loi uiulées dans les siilons rié(|uenli''s par

l'enloutage imuMMlijil du cou|ile loyal, soit (|ue le> pi-nsiounaiies de

M"" (ioiinlan cl d'autres proxt'iièles lésaient a|ipii-e-. de la bouche

des |ilu> i:rand- sei^^neurs Ai' France.
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L'ouvi'ii^T, jtui-.iiil à lié'- siiurrrs (liUiciltMin-nl ;icci's»iblfs et fasli-

dieuses à consuUor, est d'une ulilité iiioonleslnltlc. C.eiiendaiil. poui'

i|u'il lïit un \t'i-ilalil(' iuslruuKMil de travail, un aimerait trouver à la

lin, cl iK)n sculi'incnl di^s('iiiinr'e dans le vtdunu', lu liihliii;L:raidiie de

la(|Ut'slion. lue unuv(dl(' (.''ditinu dcviail cunilili'i- cellf lacune l-^llc

dfviail l'yalenienl indiquer (|). -'iiHi que la lète au bout d'une pi(iue e^l

celle du marquis de Launay. Quelques détails sur les faux documents

liunnlst''in y seraient utiles et suggestils.

.M. Fleisclimann est partisan de la sui vivanee de Louis Wll (comp.

p. 1)0, 96, 297, .502i II serait iiun iiu'il consacrai une ('lude approfondie

à ce problème, discutant (comme il l'a l'ait |miui .Maiie-Auloinette) les

ailirmations favorables et opposées à Ja llièse naundniliste.

n. K.

Hector Flkischman.n, Robespierre et les femmes: i'ari-, Albin .Mii lu 1,

l'.iil'.l; in-S" de 40U p. ; ii fi-.

Après le livre de M. d'Alniéias sui- les bcroles de Hohespienc, M. F. a

l)ensé qu'une autre (''tude. [dus lar^e, restait à faire : l'idiide de « la

vie sentimentale et amoureuse » de Ridjespieri-e. A vrai diie, l'eu.v qui

chercheront dans ce livie des dt'tails inconnus sur la vie intime de

Robespierre seront dt'-i us. M. F. ses! conienlé, comme il le dit lui-

même (p. 9), de < co(U(l(Miuer, d'analyser et de contrôler des centaines

de témoignages diveis > el de " rassembler ces éléments dispersés >'.

Il en résulte un livre dont la lecture ne manque pas d'atirail, mais

qui n'est vraiment nouveau dans aucune de ses pailies.

Fa juemièie partie de l'ouvrage est consaeré'e à l'exislence de

Robespierre justiu'à son euli-ée dans la laniille Uiiplay ; la deuxième

partie à R(diespiei.re chez les Duplay, et au « iiunan d'amour d'Éléo-

noie »
; la troisième partie aux diverses femmes qui, de près ou de

bdn, sont mêlées à la vie de Robespierre, depuis M™' Chalabre jusqu'à

Cécile Renault. Le livre s'achève par une série d'ai)pendices et par la

réimpression de deux panqihlets thermidoriens.

Fn ce qui concerne les documents et les témoignages ([u'il a lé'unis

autour de son sujet, oii ue saurait rejtrocher à M. F. d'être inddèle à

la promesse faite à son lecteur. Ces documents et ces lémoigiuiges

sont à la fois très abondants et très varii's. ils déuolenl, chez l'auteur,

un elfort certain et louable de ne rien laisseï- d'inutilisé. Peut-êtie

même [lourra-t-on penser (ju'il exagère, c(UTinH' à plaisir, cette docu-

lueiiialion loul extérieure, dont une partie au juoins est sui>erllue,

soit en raison du caraclèi'c susjiect de certaines sources, soil en rai-

siui de l'insignitiance de certains témoignages.
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Le récit ost piési'iité avec un ail inconb'Slable de mise en scène;

mais lauteui- n'a pas su se gaixler tout à fait de développements litti'-

raires où l'imagination fait tort à lliisloire. La tableau du départ de

Robespierre pour les Étals-Généraux (pp. 90-IOOi est caractéristique

de celte manière qui ne drqil.-iira pas à beaucoup de lecteurs, mais qui

nuit à l'autorité d'une étuile historique.

D'ailleurs, un des reproches les ])lus imporlanis que l'nn ]iuisse

faire à M. F. est précisément de ne pas surveiller assez attentivement

sa méthode critique, et de se laisser aller trop souvent à des atlirma-

tions hasardeuses. Là encore, il sutHt de citer un exemple caractéris-

tique. M. F. mentionne (pp. 3ii-.'n'i un article des ISouvelles politiques

qui a été, sans preuve aucune, attribué ù Suard. L'attribution est

même d'autant plus douteuse que le portrait de Robespierre dont il

s'agit se retrouve dans des brocbuies qui ne sont certainement pas de

Suard. Quoiqu'il en suit. M. F.. a[u-ès avoir indiqué-, à la p. 137, cette

altribution, alianditmie, (jiielques pages plus Inin, toutes réserves. Ce

qui n'est qu'une hyiJOthèse à la p. :î7 devient une certitude à la p. 69

(note 2) et dans tout le reste du vdliime (V., par exemple, aux pp. H;>.

302, note 1, .381, 382-. l'n tel pn.céd(- csl la négation même de la .ri-

tique historique.

Il est également rf'gretlable (|ue M. F. formule paifuis des apprécia-

tions trop hâtives et qu'il eût éli' préférable de contrôler attentive-

ment. C'est ainsi qu'à la p. 16, pour démontrer que » les âmes révo-

lutionnaires s'expliquent par l'éducalion et la disciidine des paysages»,

il assure que « Sainl-Just a, de l'Oise natale, la froideur lirùlante, le

gdùt de l'ordre et de la clarté... .. .Mais que deviendra son raisonne-

ment, quand il s'apercevi'a que ."^ainl .lust n'est yias né à Blérancourt,

cninnic il le su[i[hisc. mais à Deci/.e. dans le Niveiniis?

Ailleurs (p. ."iOi, M. F. atliibue sans hc''sitali<m à Robespieric une

chanson souvent citée : ./.• lo/s Vi-pinc arec la ro.sv... C'est résoudre

bien rapidement une question foil conliovei-sée. La|ionnciaye a en

elfe! publié- ces trois cou[de(s dans les pièces justilicatives dvs Mt-moives

de Charlotte liohe^pierre, en les allribuant à Itobespieire ; il est même
possible qu'une copie faite par Robespierre ait r-xisté dans les papiers

de Chailolte. Mais il es! à peu piès certain que la chanson n'est pas

(II- lui. Nous avons sur ci- point b- té-uioigna^'e calé-g.ui([ue <l'un ami
de Uidiespierre, qui fut en même lemp- l'un de> |trinci|iaux Rosali,

iUibois de Fosseux. Uaus b-s documenis manirscrils qu'il a laissé-s. on

lil ces lignes: « Dans une si-anci- improvisi-e, on proclama Mosali

M. Heffroy de Ib-i^^ny. .M"'' de Fosseux lui |>ré-senta la rose. M"'' de

Vai qui-rie le vin. M"' de Noyelle le baiser. M. de Reii/nv ui,\\< (il le

remerciement suivant :
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" Je vois l'épine Mvec la rose

Diins le h(iii(|\iel que vous nrollVc/. .. »

M. Ailliur Oiiiaiiv, cl lijcii (r.iiilics .ipri's lui, nul ,i(ln|i|r la vcisinii <lc

I-apnniii'iayc. Mais M. Paris, dans La .IfinirsKc de riolicf^picnc (p. ITS,

note), a rcclilii'' l'cricur, ri mi ii'l loiiv r, ilans le reeiicil de M. Vieidi-

ISailiier '

lA^>i Jiiisnli. p. (IN <r\[r cliansnn sons le nuni de snn \ l'iilaldi'

anleiii- II),

•M. F., p. 117, rappelle la pedénii<jue fni;a:,'é<' rnlrc M. llamel ••(

M. Sardoii au sujel de la maison des Duplay, rue Sainl-Ihnhin'. Il

semble ignorer (|ue, poslérieniement à celte [tolémiijue, M. Ernest

Coyecque a pul)lié un document décisif qui donne raison à la llièsc

soutenue |iaiM. Hannd (2). Déjà la puMicalion du maiiuscril de M""' Le

l{as |>ar M. Stélane-lNd i'.'!^ avait siniiulièiement éluanlé rai'gumenla-

tiiui de M. Sardou, el si ce poini d'iiisloire esl auj(Uinl"liui « délinili-

vement fixé .., j| ICsl dans un sens conlraiic à celui ipic M. V , trop

confiant en .M. Savdou, a adopli'.

Indiquons brièvement encore quidques icclilications secondaires :

P. 26, M. F. mentionne, (ra|u'ès le'calalogue t\r la colb-ctiou Kli<uine

Cliaravay, une jellre de Lenglel à l.e(|uinio, du Iti llieiinidoi' an 1!; il

ne |iarait pas connaîlrc le lextc coniplel de celle lellre, (|ui a été' publié'

par Pâlis {La ./eu/* esse de liohcîipicrrc. Appendice, pp. iv-\ .
— l*p. l'.IN-

lO'.l, M. F. puldie une lellre anonyme adressée à liobespierie, el les

commentaires dont il Faccompagne font supposer que le nom de la

correspondante de Uobespicn-e esl inconnu. C"es( une erreur, dans

knjuelle il était facile de ne [)as tomber, puisque le dossier où AL F. a

puisé cette lettre (Papiers inédil)^..., I, jqi. 2i7 el suiv.) ]iorle [lonr

titre : « Huissart (d'Arras) et sa femme ». (Test en eflet une lettre de

M""' Buissart (4), et c'est à l'envoi de celle lellre que fait allusion

(1) V. aussi Victor Bahrirr, Rohespierre Rosali (dans IWvenir d'Arras du

Ifi septembre 1892).

(2) Er.nesï Co\p.CQ\¥.,ÉludPS de /upor/raphie /lis/orirpir : La maison morhiairo

de Turçiol.; la maison de Bohespierre. Paris, 1899, pp. 12-27.

(3) Stékane-Pol, Aiiloar de Rohespievre : Le conventionnel Le Bas; pp. 102-

l'iO. V. notamment pp. 14S-149.

(4) Dans le texte donné par Pa])iers inédits..., l'ortliographc déconcertante

de M""= Buissart n été rectifiée. Siu' l'original autographe, on voit des correc-

tions dues sans doute à l'intervention de Buissart lui-iuèuie. (Test ainsi que

M"" I3uissart avait d'abord écrit : « Permettes à une entiene aune d'adresser à

vous-même une faible et légère peinture des mot., dont est acablée votre

patrie... > Le mot mots a été ratiu'é et l'cmplacé par mai/.r. l/éditeur des

l'dpievs inédits... a transcrit la potrie, au lieu de volve pal lie . Cette malen-
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lUiissnil (|ii;in(l il éciil à no]tos|iiorio, vois ];i inriDo r|irH|ur' : » Ma

CiMiime, niilriM' de ton silcnro, a voulu rrciirc ri i,- pai If r de la posi-

lion où nous nous trouvons... » (Papiei-a inrditf^.., I, |i. ilWij. — Le por-

trait placé par M. F. en face de la p. 32 est indi(|ur- comme étant de

lîoilly. M. F. a commis ici une confusion. Ruilly a pciid. en effcl, m
178.3, un porlrait de Robespierre ; mais ce n'est pas celui dont M. F.

nous donne une reproduction, c'est un autre portrait, i|ui a été repro-

duit par Pâlis, en tète de son livie sur /'/ Jeunesse dr Rohe^ncrriK On

hroivcra d'ailleurs unr iiuticc iutércssantf sui- ce pnrliait dans !<

Uii-nic ou\rai:e, à la p. cxiv de l'aiipcndice.

Ou'on nous i»ermette,eM terminant, une remarque relative à lahiMio-

irrapliie de Robespierre. M. F. fait (d)server |p. 8) que cette biblio^ra-

pliif est considérable, et, après avoir rappelé que. dans un article drs

Annalea Hévoluliomiaires (janviei-mars I(t08, pp. 12() et sq.i, nous avons

signait' quflques-unes des erreurs cl des omissions de <• l'essai ébau-

ché par .M. -Maurice Tourneux ». il ajoute que qu(dques volumes sur

Robespierre nous ont échap[ié. Pour supposeï- qu'i-n signalant une

quarantaine d'erreurs ou d'omissions dans la brève liste de M. Tour-

neux, (jn puisse, même de très loin, donner une bibliographie de

Robespierre, il faut que M. F. m^ se rende lui-même que tiès impar-

faitement compte de ce que peut être celle bibliographie. A la vérité,

M. Tourneux n'a donné' qu'un « essai » Irè-. insuiiisanl, et les omissions

signalées par nous en iî;08 ne représentent qu'une infime partie de ce

(ju'ij était possible de signaler. Le seul essai st'rieux de bibliographie

de Robespierre qui ait. été tenté n'est pas celui de y\. Tnurncux, mais

celui de Quéiaid, en 1863, qui ne comprend pas moins de 320 numé-

iiis. Nous espérons publier bientôt, à notre tmir. une bibliographie

robes]iieiriste, qui est sur le chantier (b'puis plusieuis anné-es et ([ui

duiineia [dus de trois fois l'équivalent de celle de (Jué-rard.

Le livre de M. F. est très abondamment illiistn', et (|uel(|ues-unes

de ces illnstratinns soni d'un lé'cl intéiiM. ii

CiiAHi.r.s V^.I.l.\^ .

contrpiise erreur a empêché M. F. de voir tiu'il s'auissait, non pas «le la situa-

tion (le la France, mais siuq)leuienl des maux qui accablaient Arras.

(Il P. 19. le mariage du p.re de Robespierre eut lieu le 2 Jaiwier l'iS, et

non le 2 ,/'////. — Beaucoup de noms propres sont mal orlhograpliiés : p. 2(>.

il Faut lire Dupurt-Duterlre, au lieu de Dupont-Duterlre
; p. 32, Leduoq, Leii-

glef, Cliaramond, Ansart, au lieu de Lriluc, Langlois, Charamant, Ensart ;

p. o2, Foacier au lieu de Foaciès: p. lil.ï, Rabaut Saint-F.tienne au lieu de

Uabaud Saiut-Ktienne.
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Ciislavr lîorin. La fin de deux légendes. L'affaire Léonard. Le

baron de Batz. lu vol. in-8". 220 \\\k (de la collerlion Lrs riii'jmrs

(le riiisloln-). r):ua;uon. 1900. Paris,

L'(ifl'(iirc Léonard rornplit la yihis grosse partie du vuliiiin', siiKni la

iiicilleure. Sous ce titre sont réunies, pp. 1-82, une (Hudc hingrapliiiiiic

el crilicjue ; pp. 1 17-220, la série des articles échangés au sujet de cette

réfutation entre MM. Lenolre, Bord, Montorgucil, Krnest Daudet, lîaiisl,

Vitrac. I.a plupart sont amusants, quelijues-uns appoitent des rensei-

gnements nouveaux, plusieurs sont un peu à côté du sujet, et on aurait

pu supprimer par une sage condensation lieaucoup d'inutiles redites.

1/étude initiale (p. l-82i ramène à la vraisemblance les fantaisistes

inventions de M. l.enotre. On connaît le curieux etcélèluc peiil roman

(ju'il a trouvé piquant de construire sur le rapprochement des deu.x

dates : 7 thermidor an 11,24 mars 1820, auxquelles serait successive-

ment nioit Léonard .\utié. coilTeur de la reine. Ce royal meilan aurait

réussi à se soustraire à la guillotine en payant son évasion d'une partie

des bijoux de la reine, à lui confiés loi'S du voyage de Varennes, dispa-

rus dei)uis et sans doute volés par l'astucieux apaniiénois. — Pures in-

ventions, répond Hord, amas d'hypothèses! On connaît la destinée

ultérieure diîs bij(Uix de la reine, — donc point de vol, — donc point

de moyens pour Autié d'acheter son évasion, donc il fut guillotiné, —
et r.\utié mort en 1820 est un homonyme. Et M. iiord prouve aisément

l'existence de deux frères Autié : Léonard, mort le 24 mars 1820, qui

ne fui pas coilTeur de la reine, Jean-Fram^ois dit L('onard p. 'M>) (pii

fut réellement guillotiné. M. Bord s'est même oITiMt le luxe d'un troi-

sième frère Autié, qui paraît ne servir ([u'à endirouiller les choses.

Il rt'sulte de cette démonstration iiu'aucun <les Autié ne fut un

\oleui' el (|u'aucun n'est mort deux fois. (In pouvait le croire. .M. Lc-

noli'e a donc fait une confusion, iuvohoilaii'e ou non, entre les deux

individus et simi hypothèse s'écroule. .Mal,:,'r(' Lamolhe-Langon, et une

conversation pnHeiulue entre le guillotiné parlant et un sien neveu

en 1820, M. Lenotre ne réussit jtas à réincarner Léonard en Jean

François et réciproquenieni

.

Un peu longue peut-être, et oi-née de digressions el plaisanteries

inutiles iqui paifoisse répètent, : cf p. H8 et ()4 la même comparaison

enlie le coiiTeur et le bourreauila dissertation de Boi'd est élégam-

ment ciiti(|ue et destructive. On pourrait souhaiter plus de correction

typograpiiique.

M. Bord démonte avec autant d'aisance (pp. 83-1 l'it l'hyqiolhèse qui

fait de Batz le ministre principal en France de « la cons[)iralion de

Tétraniier » et |ironve un très giaud nombre de menues erreurs com-
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misos à son sujet par le [uroédenl biographo, Imijours roinanosque.

Mais j'aime peu le parallèle enli-e Danton et Ralz, accapareurs l'un de

lard, l'aulre de sucre, et roprt'siMités comme les seuls liouiiups de ce

temps inaccessibles à la peur ! M. Bord renvoie pour une conclusion

définitive à réf,'aid de Ratz au travail biograpliique cfue prépare un

descendani de cet iutri;Lrant, conspirateur et Inimmes (ralîaires. I!

apparaît |iriivisHiieiiient ici comme IVut pi-u digne de sym|)alliie.

!..-(! . Pklissier.

Raoul AnNAin, Journaliste, sans-culotte et thermidorien. Le fils

de Fréron (1754-1802), d'après des documents inédits. I ii vol.

in-S", vi-:;iiS pp. I'ari>. l'erriii, l*i()".i.

La liiosrai)liie d'' Stjuiislas Fréron est esquissée ici avec verve, mais

avec trop peu de piécision criliijue. Klle est quelque peu confondue et

noyée dans une histoire générale d<' la ll(''volution ; elle est encom-

brée de tableaux amusants, mais inutiles et faits de chic ; le ton de l'au-

teur n'a pas l'impersounalité, ni même l'impartialilt'' nécessaire. On

retrouve ici la manière du précédent ouvrage de l'auteur {M"^'' Adélaïde

d'Oiii'fins), qui s'inspire des énumérations pittoresques simulant l'éru-

dition des (ioncourt et des procès-verbaux topo,:fra|)biques « vécus »

de .M. Lenotre. mais ipii n'atteint ni la précision en trompe-l'œil de

celui-ci, ni le charme littéraire et le joyeux cliquetis des « mots de

l'époque » de l'autre. C'est à tout |)rendre du bon ouvra^je d'imitateur.

Voir [lar exemple le café Procope décrit le soir de la première de l'Ecos-

saise i]). I s({q.l, l'entiée de Stanislas à i.ouis-le-t'irand et le coucher

des écoliers (pp. 44-i6), la facile antithèse qui montre le jeune

Stanislas se promettant de devenir l'ami de Suleau et d'éviter Robes-

pierre (p. 4()|, le tableau de la i)resse parisienne en 1789 (p. I00lû:>i,

e!. dans « le genre Lenoire », p. 90, la des<Tiplion du n° \(S de la rue

de la l-une. On pourrait multiplier ces exemples. M. Arnaud emploie

et cite les soui'ces sans discriminai on snllisanle; il donne des renvois

nombreux aux pièces d'archives, au .lournal île Hardy, mais il paraît

ai'corder une égale conliam-e aux pamphlets, satires, pièces volantes et

écrits de polémique dn temps. Quidle rt-alité peut avoir un portrait

dont les éléments sont pris au ncceii di'. Hameau, à (lapn-e, chronique

aiétitie (1789), à Tliieri'v, Voyageur à Paris |1787'i, aux nliscnalioDs aiir

/'css'm' sur /es règnes de Claude et de Séron'/ Cette méthode de combinai-

son pai' à peu jii'ès d'i'Iéments <lisparates me paraît tout à fait con-

damnable.

•le ne puis snixre pa^ic à |iage M. Arnaud ilans son rt''i'il qui est

d'um- lecturi' ilailleurs facile et. resserves failes sur la médhode, alla-
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i-|i.iiili'. Sur la jriiiicsNC f>| les (It'liiil - lil li'iaiii"- di' l''n'i nu, <!< IiiIIps

avec sa iM'Ilc-iiit'i < cl les l'iDynii piMir lr |iii\ ilt';j(' ilc ÏAinirc l^illri<iin\

il y a trinlért'ssaiils (h'Iails. I.o cliaiiilic ((iiisacri- à iOnilcur du pi'iiplc

mo paraîl insunisant : on y discerne mal la valeur cl le nde de l-'réron

joiirnalisle : les paijes sur les relations, plus connues, di' l'réron et du

nuMia^e Desuiiuiliiis sont ai.'r(''ables. qnoiijue un |»eu loui dciiiml

écrites. I,a ti'oisicme partie fi-'/c/o/; en niist^ion dans le midi • esl pciil-

clre la moins bien documentée; FnTon y est lro|i souvent oublié p.uM-

riiisloiie uiMiéiaie. et comme sa personnalitc'- s'eil'ace deiricrc celles de

Harra, de Carleaux, de l)ui,fommier, Honaparte, etc., il faudrait un exa-

men {)lus ciili(iue et [dus complel des sources pour éla])lir d'une façon

délinilivc son rôle et ses responsabilili's. M. Arnaud paraît s"(Mie servi

suitout de sources i'('d(''ralisles el lliermidoriennes (P. :2r)i , où a-t-il

pris le nombre fanlasliiiue des irens que devait faire exécuter d'au sfiil

ciiiip\;[ commission d'Oran^^e? ; c'est un procès à réviser. De même, sur

les r(dalions de Frt'ron avec les familles lîonaparie (M Clary à Marseille,

el surtout avec Paulclte il es! peut-èhc (lan.:;(ren\ de se rt'^férer Irop

aveuiilément à (l(ddsmilli. et aux Kpisadoi iiirdih pubiii's pai" \"i;;uier. —
l*oui-.[Uoi appeler Sieyés im jéaiiilc de rohc i-miiie ip. iîOli, el / Ihiil ^ ramas-

ser conlie .Marie-.Iosepli-Cliéniei- une infâme calomnie ({ui n"esl plus

à réfuler?

I,.-(i. l'i'lJSSIEli .

C. l.ATREuxF., L'Opposition religieuse au Concordat, de 1792
à 1803; Paris, ilaclielte : l'.tiil; in-lO de xx-29i> pp.

L'élude spéciale de l'opposilion reliirieuse, c'est-à-dire catlioli(jue,

au Cimcordal de 1801 a été jus(jn'ici fort nét,digée. Les historiens ou

les tiiéologiens [lublicistes (jui s'en sont occupés en passant (Taine,

M. Aulavd — Hohrbacliei", Guéranger. le P. Drochon, le I\ Hinieri), ou

bien altrihueni la résistance des pri'dals émigrés au loyalisme monar-

chique, ou bien admirent le noble exemple de soumission donné par

les évéques démissionnaires, ou bien traitent cette question très pré-

cise de droit canonique : < Le pape avait-il le droit d'ini]ioser la

démission, celui de s'en passer'.' » C(Uit\isément avec riiistoire des

petites sectes, Dli^sideiits du Poitou, Ilhiniiurs de Ciascogne, Pun du

Languedoc, FUldes de Provence, Plombais, Enfanm'S du Rouergue,

Blancs du Charolais, BlanrhanUstes de Normandie, Piloc/iois de Tou-

raine, Elns du Perche, Bi'tournrs du Contentin, Louisels de Bretagne,

Jansénistes de Lyon, Stevenistes de Belgique, etc.. ([ui jilus ou moins

raltachèrent leurs hétérodoxies particulières à Torthodoxie intransi-

geante des évè([ues anti-concordataires.

11 n'existait, en somme, (|u"un seul ouvrage d'ensendde sur cette
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crise religieuse : La Vclilc V.ijlhe, ('ssa/ hi.-^tnriqui' s///- le xcli'n^mr mtticou-

cordataii't', par le P. Drochtm (189'k). Maiscel oiivraLçe d"eiiseinltle est l'ait

de pièces et de morceaux. Documents troiiqurs, inlerprt'tations à la

tnis maladroiles et perfides, mt''pi is de lnul(^ mi''lli(ide eiilique, ten-

dresse plus jésuitique qu'évanfïciiquf' pour les prélats opposants, en un

mot ultramontanisme aussi sournois que couilois, voilà l'ouvi'ape du

P. Droclion. Son olijel esl de i'aii-e ci-oirc à la snuinissinn in cilremis di'

tous les évèques dépossédés, y compris Mijr de Tliémines. Knipr'es-

soris-nous de dire qu'il n'a pu ti'omper, sur ce jioinl, que ceux de ses

lecteurs qui ne demand;iienl (pi'à <''tic fnuiip(''s.

Sans vaine polémique, M. Lalreille, par le simple exposé des faits, a

dissipé tous ces nuages. On peut s'étonner qu'il fasse remonter à 1792

l'opposition religieuse au Concordai... de ISOl. I.r ciiapilce l « les Pré-

liminaires de l'opposition o jiislilic t-r paradoNe clii'onologi(|ue.

M. Latreille y noml-e comment l'unité' .ivail él('- (•(inipromise, au sein

du clergé orlliodoxe, c'esl-à-din» i éliadain' à la ('.misl iliiliuii civile,

par les sei'iTienIs polili(|nes i|in' lui iinposèrenl h'S i^duver'nements

révolutionnaiies : ser'ineni de lilierié' el d'égalité i li aoùl I7!)2'; ser-

ment de soumission aux lois de la l!épiildi(|Ui' CÎO mai et ::U se|i-

lemlire 179:j), lesquels ne furent pas condamni's utliriellemeiit par- la

papairlé-; serment de haine à la Royauté (o sepleirrlire I7'.)7i, à l'occa-

sion duquel Pie VI désavoua le vice-gér-ant de liome, iMgi- Boni, qui

lavait laissé prêter'
;
promesse de lldédilt' à la Constitution de l'an VIII

(28 décemine 1700', quant à laquelle liome, hostile en principe, se

lint sur la réserve à cause des négneialions engagées avec Boiraitarte.

'< Tyr-an des consciences comme il l'était déjà des volontés, le

Pr'emier Consul ne sut élever le nouvel ('dilirr reli;:ieu\ (|iie sur les

assisesdu despotisme et du coup d'état. Le Concordat du Ci Juillet IKOI

permettait en France le lihre exercice de la religiorr; mais 00 églises

areliiépiscopales et épiscopales étaient supprimées... A rmecir-conscrip-

tion nouvelle des diocèses devait correspondre, dans la pens('e de Hona-

parle un épiscopat nouveau, que liri-mème choisirait et auqutd Pie Vil

ilonnerait l'investiture canoni(iue. " (p. V. l,e \'.\ aor'rt 1801 il deman-

<lait aux prélats t'ramiiis de se dénrettii" de leirrs sièges; le '.\ dé-cem-

hre, (h'rogeanl à tout acquiescement des ayants-droit, il déclarait leurs

diocèses lihr-es e| vacants, et sur- eette lahle rase, édifiait la nouvelle

église de l-'rance. Pa^ d't>nquè|e pi l'alahle, pas de jugenif-nt canonique.

Trente-liuit (''vé'i|ues de l'amicn n'-gime pi'ol.estèr'(Mll conlre nue inesiii-e

« sans exem|)le dans les IS siècles de l'Kglise, » de l'aveu de Consalvi,

!e négociateur du Concordat IC Dans leurs lirclanintiotm vawtniiiiirx

(I) Voir an-ssi, dans l'mi vragi- (li> M . Catrcillc p. in;M, les Ins/ntrlinns pein-

Spiu.-i, i", sept. ISOO.
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(6 iiviil l8o;jl, ils l'appoltjient leur lidi-lilé au Sainl-Sirge, leur opposi-

lion à la Cnnstilulion du Clergr; el (Taulie part ils invoquèrenl les

liberlrs do rrglisc gallicane. A quoi Inm les nmiiilrnir imi paroles, ces

libellés (aii,. 2't dos articles organiques sur l'enseignement de la Dôcla-

lion do 1682), du monionl qu'on avait leconnu au Pape le droit d'anoan-

lir, d'un liait t\t' plume, loni un episinpal ? « I.o Piomier Consul a

dénoncé les évèques émigrés comme dos rtdirllosqui avaient [uéféré

les intérêts terrestres à la cause do Dieu. Il a lait agir le Pape en vue

d'un oliji'l puieuioul pulilicpie ; il a mis la tlu-ologio », celle de Talloy-

rand, de Portails, o au service du pouvoir temporel, et le Pape s'est

piélé à cette combinaison pai'ce qu'elle lui permettait do déployer un

pouvoir exlraordinaire n (p. xvii.

Sans doule, Pie VU et Consaivi avaient résisté de toutes leurs forces

à l'emploi d'un procédé aussi biulal. Il n'y eut pas moins, avant

d'aboutir, de sept projets et contre-projets relatifs à Farliclo de la

démission (Cb. il, pp. 97 à 1321. Mais en un an et vingt jours, Bona-

par!e était arrivé à ses fins, nettement bninulées dés son enirelion, à

Verceil, avec le cardinal Martiniana (2ijjuin 1800).

En France, les onze évèques restés ou rontrés démissionnérenl dans

les dix jours, conformément au brof Trt?n i/nilta. En Itali<% dix démis-

sionnérenl, un seul refusa. En Anglelorre, il y eut quatorze oppo-

sants (1) contre cinq; en Allemagne, quinze opposants; en Autriche,

cinq opposants contre quatre démissionnaires; en Espagne et Portugal,

deux contre six. Au total, et en louant compte des morts, M. Latreille

arrive, pour les évoques de France en 1801, aux chiffres de 5o démis-

sionnaires contre .37 op|)osants. Malgré cette statistique, et vu les

restrictions d'un 1res grand nombre de démissionnaires, .VI. Eatreille

no craint pas d'attribuer aux opposants la " majorilé morale » (Ch. III,

p. 20(y). Nous n'y voyons pas d'objection. Le cas le plus singulière-

ment douteux est celui de Mgr de Juigir-, archevé(jue de Paris. —

-

Dans le quatriémo et dernier chapitre, l'auteur analyse les divers

manifesles olficiels de l'opposition, id la p(démique à laquelle prirent

part l'abbé Blanchard (1802), Barruel, l'abbé «b- La Xeufville (1803).

l.a conclusion de l'auteui- est iiuo l'opposition religieuse au Concor-

dai ne saurait s'expliquer par des raisons purement politiques : le

rotialismedeï^ opposants. Ils ont été, à ses yeux, les derniers défenseurs

du [lalUcanisme. Soit : mais, dans leur situation, l'un n'était que la

doublure de l'autre. Nommés par le Roi de France en vertu du Concor-

dat de lol6, c'est au Roi de France seulement, donc à « Louis XVIII ».

(ju'en l'absence de tout jugement canonique, ils devaient compte

(1) On les a snrnouiiiiés « les Treize, » sans doute pour mettre à part, à son

rang d'archevêque, leur chef Mgr Dilluii.
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de leur cuiiduile. C'est à Louis XVIII, le cas écliéaiil, (juils auraient

eu à remeUre leur démission, si le bien de l'Ef^disc et de l'État l'eût

exifié. Il vu de soi que Louis XVIII, si lion catholique fût-il, ne put

que savoir irré aux opposants de leur alliludc anti-concordataire.

M. Latreille connait Iden sans doute, mais il aurait pu citer, le mot de

Dillon à Lafayette : « X'dus nous sommes conduits en vrais gen-

tilshommes : car, de la plupart d'entre nous, on ne peut pas dire que

ce fut par religion. » La letlre de Dillon y). 1"2) est caractéristique.

Si, répond-il en substance à une lettre priv'ée de Pie VII, les réponses

officielles au bref Tant iniilla ne discuîeront que les principes cano-

niques, « lui, archevêque de Narbonne, acquitterait son vœu per-

sonnel et satisferait aux intentions de ses collègues, en suppliant Sa

Sainteté de trouvei' bon ([u'il réclame fortement contre les atteintes

qui ont été ou qui seiont ultérieurement portées aux droits du Uoi

Très Chrétien, leur souverain Seigneur, droits que les lois de l'Église

commandent au premier des Pontifes de respecter religieusement, et

dont la défense est, pour les évèques français, un devoir, rendu sacré

par des serments de fidélité, dont aucune puissance ne jieut lesdélier,

et dont la violation serait un attentat criminel. » (:j fév, 180!) On peu!,

sans jugement téméraire, atlirmer (jue la cause de l'Kglise était fort

indilîérente au chef des Treize. Sa vie privée n'eut jamais rien de

canonique. L'année suivante, raconte M""' de l»oigne(l), il peidil

son amie de cinciuante ans, M™»^' de Hotlie. Le joui' de l'enterrenienl

il dina de b(m appétit, parla de Vcdtaire en philosophe, et se mit

à réciter en guise de De Profondis « un chant tout entier ib- ]ji

Pucelle, dont il avait orné sa mémoire épiscopale ». Sans i^énéraliser,

il est certain que Dillon n'était pas une exception, qu'il U(^ faisait pas

scanilale. Si Pie VII avait voulu trouver des motifs canoniques pour

Juger et destituei' bon nombre d'oiiposanls, leur vie piisée lui en aurait

fourni un arsenal. Lnlin, bon gié malgré eux, ils ne résidaient plus

de|>uis longten)ps dans leurs diocèses, où naguère, lorsqu'il faisait si

bon vivre, ils avaient assez peu fréquenté. L'émigration n'en avait pas

fait des confesseurs de la foi. Si forte (jue fui b'ur aii^unienlalion

jiour l'inamovibilité de leur ministèi-e, ces peisonnages eccb'-siastiqui's

n'avaient pas grande autorité religieuse ni morale. Les lidèles de

France, le-^ simples |)rèlres, " le bas-clergé » (comme ils disaient), ne

s'émurent pas en leur hoiineui' : el Lcniis XVIII, réiaiili sur le (n'im^ de

ses pères, les envoyji prnmfiier.

M. C. Latreille nous donnera bieiiliil la -^uile de leur hisloire ^21,

(1) Mëinulrev, t. 1, [k l'.H.

(2; Sous presse : " .Vin-ès le Cunnini.il . i,'o|)[)iisitiMii île l.SO:i jusipi'à nos
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jiiS(iu"ù l;i iiinii diulcriiici' il'i'iilru eux (l'orl lionorablf (clui-là;, Wisi de

Tliémines. (''vèque de Hlois (7 le 2 novemlirc IS2n, à liiiixellesi. Jl con-

duira iiiiMue jusqu'à uns jouis la (•hioui(iuc de la « l'élite Kylise », des

p<'tites églises, auxquelles ro]i|iosiliou anli-concordalaire a donné

naissance ou prélexle. Toul ce jielit monde a fait peu de luuil, peu de

l»esof.Mie; et il laul une vraie patience d'éiudil iiour en disceiiiei- les

vibralions dans le i^aand courant scieiitilique et léaiish,' du xix"^^ siècle.

H. MONI.N.

1' rédéric liAUBKv, La mort de Pichegru, Biville-Paris-Le Temple

(1804), avec ^ept plans inédits du Temiiie et sept uravuies hors

texte : Paiis, Perrin et C'<-, 11)09; in-8", écii de ii-27(i pp.

M. B., sans |irétendre embrasser toute la cairieie de Piclie^uru,

narre l'entreprise suprême de l'ancien iiéuéral de la Hépublique, pros-

crit justement comme traître à cette Révolution, à laquelle il devait

Iciut. Il rentre en Fiance, à la veille de la proi lainatidii de l'Empire,

pour V renverser Bonaparte. >ous le suivons à son débanpiemeiit d'An-

alelerre, dans son existence de fugitif, traiiué par la police de Béai,

cnndamné à des domiciles de l'(utuiie. à delouclies asiles (iiu' l'auteur

a su ideutilier avec précision. Puis, c'est remprisoniiement au Temple.

(' I,'antique donjon, devenu prison d'Ktat, a été maintes fois étudié et

décrit, pendant la captivité de la famille royale, l/existeiice des cen-

taines de prisonniers qui y furent écroués sous le Bireidoire et le Coii-

>ulat, b-s transformations subies par la puissante forteresse, le petit

monde de gardiens et d'employés qui s'y succédèrent, n'ont point pro-

voqué jusqu'ici la même curiosité » (p. 11). De multiples documents

d'archives, des pilans et dessins im'dits de la |>risou et de ses abords

ont permis à .M. B. de faire revi\re dans son cadre historique les der-

nière semaines de la \ie de Piciiegru, et de donner, de son ti'agique

suicide, un récit d('dinilil'.

("c suicid(>, aucun historien sérieux ne le met plus en doute. Mais on

sait qu'en 1804, et longtemps après, les royalistes tirent courir le bruit

(ju'il avait été étranglé par ordre du lucmicr consul. Kn dehors de

toute opinion politique, beaucoup de gens étaient j)ersuadés qu'il était

très diliicile, sinon imposable, de s'étrangler soi-même. C'est là une

erreur absolue, et M. B. aurait pu. à ce prnjios. renvoyer à l'article

Striivii'uhtlion, signé du docteur (i. Tourdes, d.iiis le niclloniuiire emij-

rliiprdlijiie dcx Sciences médicales ['.V' série, t. XII, p. .'liiS-iiiS . Toutefois,

dit .M. B., « iiuand, >iii les buulcvai(l> di' Paris, la police surpi riidi a la

jours. » — M. batreitle a donne précédeuuucnt : " Jnsepii lie Maislre et lu

p;i[)anlr », iii-lij. Ouvrage couronné par l'Acadéuiie française.
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i^iavure où Piclicyru est leiui^stMilë s"étraiii:l;iiil ilclmul, elle la Fera aiiv-

silôt. disparaître » el le liulleliii du H avril 1807 an'ecla d'y voir un

ri-ime de lèse-majeslé f|i. 22."i et noie 1). Voici, d'après des Souvenirs

im-dits qui m'ont élé ci>mmuni(|ués, une curieuse précaution qui lut

prise [lar le premier consul, (Quelques jours après l'événement. Lue

femme du i)eui)le ayant élé trouvée chez elle, morte par sirangulation,

le médecin Daniel (iaulliei- de Clauliry et uu de ses confrères nommé
Marquet, furent appelé-s à constater le fait. Au sortir de là ils se ren-

dent, comme on le leur avait sif^nilié, chez le i»réfet de police. F^à, on

leur présenta à signer un raïqutrt Idut [)réparé à l'avance, di'-clarant

que la femme en question avait péri de mort volontaire. Ce rapport

est bien /"aif, dirent-ils, ou voit que c'est rœurre d'im kotnme de l'art.

Il y a un malheur, c'est (jnc l'auteur conclut au suicide, tand'is que nous

sommes convaincus qu'il >/ a eu crime. F.e préfet eut beau s'indigner et

les menacer de Vincennes; ils n'en voulurent pas démordre. 11 fiait

par les congédier sur ces mots : Vous ctcs des séditieux... On en trou-

vera d'autres. C'est ainsi qui; le gouvernenient s'eH'oirait de détruire,

en ce qui concernait Pichegiu. l'opinion d'un crime clandestin.

.M. F. B. m'excusera d'ajouter cett(! notule à son livre à la fois érudit

et pittoresque. 11 serait à souliaitei- pour les amateurs de romans (jue

tous les romans fussent il'une lecture aussi entraînante. OuanI à l'exac-

titude, M. Barbey com|>te les marches des esealiers, minute les itiné-

raires, et nous dit à l'occasion quel temps il faisait, d'a|)rès les relevés

de l'Observalnii-e. L'i-nteiimient de l*i(liei;ru p. 22:{ sij.i est un petit

chef-d'u'uvre de pri'cision descriptive. — ."Signalons, cuinme n'étant pas

iudiqué's au sous-titre, des pages neuves sur l'alibé IMcliegrn, frère du

général et sur sa préteiulue so'ur (eh. V , et un curieux appendite

intitub'' : Le grnrral DesiKujcrs et ses dessins de la firisun du Temple.

II. .MnM\.

I.U( ieu DixAHKorssE, La Proscription et la Mort du général

Moreau. Paris, 1901»; tiiaiic à jiail de la lierue /losiliriste inlentado-

)ude du t.'i mai I '.tO'.i ; in-!S" de 2',i pp.

A la suite des piu> récents historiens de .Moreau, M. le commamlant
Picard- et .M. Kruest Kaudet, .M. Lucien Delabnuisse montre avec une

remarquable impartialité les vraies causes de la pi os( ii|ition de

.Moreau, et le caractère désintéressé, politiiiue — lUi n'ose cependant

pas dire patriotique — de ce qu'il est convenu d appider sa Iraliistui.

C.ontrairemenl à une iiiterprelaliiMi di' M. Daudi'l. il me| |ioi> de douli'

(|>. lli i[ue Bernadolle avait, en l'an Ml, pre.ss<' Moreau dagir euntre

la tyrannie, c'est-à-dire contre l'élahlissement de l'Huipire, el que

.Mureau s'était alors dérobé : la lellie écrite d'Amériipie par Mcn-aii à
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Iteiiiadotle relate donc des fails positifs, sans aucune intention de

llatlerie. Moreaii se serait toujours lelusé à servir les intérêts des

IJourbons : il crut, e! sans doute c'était une illusion, qu'il pourrait se

poser en m:''diateur ciitr»' la l'^rancc r| la ((lalilioii, si celle-ci se con-

tentait de l'emporter en Alleuiaf^'ue. Aussi Louis W III, qui lit Madame

Moreau « maréchale », tlisait-il à Lafayette : .. il était au Tond répu-

blicain, et sa nioit n'est pas si lâcheuse qu on le croit. )>. l'ji lait, ce

n'est |)as à Moreau, c'est au correspondant de Coudé, au traître .avéré,

à l'ichegru, que la lîestauratinn éleva une statue, jetée à lias par l;i

llévolution de juillet. Quant au vainqueur de liohenlinden, au g('-uéral

qui a sauvé trois armées françaises, et ([ui, scuis la lente du czar, ne

voulait « que la ]»aix du monde et la liberté de sa patrie », le boulet

(jui lui emporta les jambes, jiarut avoir dénoncé et centujdé sa faute,

si excusable au fond, pour jieu (ju'on en examine et les mobiles et

les circonstances. La postérité se montre [tarfois i>lus indulgente.

Ouvrons, avec M. Delabrousse, l'Almanach impérial de I87U. Sur les

onze noms de la famille de l'Empereur ayant lang- à la (]our, tigurent

six descendants de iMurat, du(iutd Napoléon 1"' a dit : Deux fois il m'a

trahi et ruiné ! Bernadolte a combattu les Français à (irossbeeren,

à Dennewilz, c'est un des vaimjueurs de Leipzig et de la campagne de

Fiance. Kli bien! dans sa ville natale, à Pau, une caserne porte son

nom, et le colonel de rancien légiment de Beruadotte en lit naguère

les honneurs au père du roi de Suéde ailucl. La mémoire de Moreau

n"a pas eu la méuie fortune. Mais celle de Marmont, celle de Davout,

n'onl-elles pas aussi injustement soutl'ert? — Maintenant, Moreau a-l-il

eu réellement le projet de r.'tablir en France la forme républicaine?

Cela ne me parait ni déinontré, ni démontrable. Politiquement, c'est

un Breton de 1789, défenseur des libertés provinciales, protagoniste du

Parlement de Rennes, mais n(Ui anti-royaliste. Son père, il ne faut

pas l'oublier, fut condamné, à Brest, par le tribunal révolutionnaire

et exécuté quelques jours après le U tliermilor. Le général garda pour

lui, trop longtemps, ce qu'il avait appris de parfaitement certain sur

la trahison de Pichegru. Il fut réformé en septembre 1797 et resta un

an en disgrâce. 11 ne fit rien pour s'opjioser au coup d'Etat de bru-

maire, (lu'il pouvait supposer favorable à une restauration monar-

chique. Eulin, son frère .Josiqih-Marie-Francois, qui avait protesté

contre l'abominable mise en accusation de 1803, n'en servit pas moins

r.Empire, et devint, sous Louis Wlll, administrateur généial «les

postes, puis député', |iuis piéfet. Si le g/uiéral Moreau a partagé les

opinions de sa famille, ce fut sans doute avec une nuance fortement

libérale, lépublicaine si l'on veut, mais dans Tancien sens du nuji. tel

que Louis XVI et ses coui lis:ins rappliquaient au ministre Xecker.
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Voilà sous ([Ucllfs réserves nous nous rallions aux conclusions de

M. L. Delabrousse : mais, encore une fois, dans léfat actuel des docu-
ments, on ne saurait conclure que par l'expression d'un doute, et aussi

jiar cette observation : que les qualités de temporisation du « Faliius

modeine » ont mieux servi sa gloire militaire, quelles n'étaient alors

de mise dans le chaos politique, moral, linanciei', administratif oîi

sombra le Diicctoire.

H. MuM.N.

I. l'once Pi.NGAui), Jean de Bry (1760-1835); Paris, Pion, l'JOO; in-H"

de VU-40I pages; 7 fr. iJO.

Xé à Vervins, le 2:j novembre 17G0, Jean de Bry ne joua, dans sa

région, (pi un rôle effacé, jusqu'au moment où les premières agitations

révolutionnaires lui inspirèrent quelques opuscules contre l'ancien

régime, lùitraîné désormais dans l'arène politique, il fut élu, en scj)-

tembre IT'.ll, député à l'Assemblée législative, et réélu, l'année sui-

vante, à la Convention. Dès lors, l'iiisloire de sa vie se confond avec

celle des événements. Représentant assez obscur, il ne lit preuve

d'aucune initiative, d'aucune personnalité. La seule aventure qui lui

donna quel([ue éclat fut le Congrès de Rastatt, où il échappa à l'agres-

sion dirigée contre les plénipotentiaires français. Peu après, en 1801,

il (''lait nommé [tréfet du Doubs. Dépossédé de sa charge à la chute de

l'Kmitire, il se relira en Belgique, rentra en France en iH'.iO, et mourut
le janvier 1H34. M. Pingaud, dans la préfac»' de son livre (|i. n-iu), a

excellemment ilépeint le caractère de .lean de Bry : « Sauf sous le

règne île la Montagne, en pleine Terreur et durant les mois qui pré-

cédèrent le 18 Fructidor, Jean de Bry a toujours ligure dans le parti

du gouvernement. .Membre de l'.Vssemblée législative, de la Conven-

tion, du Conseil des Cinq-Cents, du Tiibunat, préfet inipi'rial dans le

Doults et le Haul-Bliin, à ciiaque crise de la France dé-sarticulée et

riMuisc. cuninii' on disait alors, « sui' le lit de Procuste ». il a cru voir

apiiaiailrc un oïdii^ politique définitif. .V plusieurs rcfirises il s'est

dit di' hnnne fni il a répété aux autres : la Révolution est Unie. Cette

illusion (onlinur l'a rendu successivement girondin, lliermidorien,

fniclidiii it'ii, ilori'alislr, lu umairicn, bonapartiste. II eût servi le roi

conslilulioniir] dr j.sii, si celui-ci cùl accepté ses services. Proscrit

par les Bourbons i)endanl (pialorzi; ans après avoir étc- traité en sus-

jtt'il pendant ((uatorze mois par les lutuitagnards, il put encore, avant

{\r nioMiir, faire, comme simple pariiiuiici', acte {\f foi à la Chaile île

iN.tU. ..

I.'i'iudf que M. P. a cuiisaii (•(•
;i .Icin de lîiv a de fciile à

raille d'uiH' ilociinirni.iiioii iièv nouvrllc ri II rs alnindantr. M. P. a
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l'ail tUal (les Archives iialioiiales, de celles du (léparteineiit du Doubs.

et aussi de diverses collections |iarticulières auxquelles il lui a été

pei-mis de puiser et où il a eu la hnnne fortune de trouver plus d'un

dncuuient iuipiirtanl. Tout en ludlant à contriliuliou ces sources

variées, M. P. a évité de surchaiyer son livre de textes trop arides.

l-a lecture en est attachante, et il faut, à ce point de vue, louer l'au-

teur de la qualité et de réléjL^'ance de son style, car c'est là une chose

qui devient rare dans les tiavaux d'histoire, où l'on i-enconlre chaque

jour des exemples lamentables d un style vulgaire, d'une langue mala-

droite et d'une syntaxe incertaine.

C. V.

J. G. RosENGAKTEX, The American Pliilosophical Society. Ileprin-

led ïrom Founders' Week Meiitoiial Voluinc : ['hiladelphia, 1683-1008.

ln-8 de 10 pages.

En 1727 ou 1728, FianUlin, alois agi- d'environ 22 ans, eut l'idée de

t'onder une sorte de cluh, TIte Junlo, dont les membres devaient tra-

vailler en commun à perfectionnei' leurs cminaissances et leurs juge-

ments. C'est de là qu est sortie l'American Pliilosophical Society.

Le club vécut et prospéra, sans incident notable, jusqu'en 1766.

Mais, à ce moment, les dissensions politi(|ues qui dressaient l'un

contre l'autre le i< parti propriétaire », conduit par James Hamilton, et

le « parti populaire », dirigé par Franklin, amenèrent une scission qui

donna naissance à une nouvelle société. Enfin, en 1769, les deux

sociétés concunentes se réconcilièrent <'t fusionnèrent sous le litre

de The Amci'kan Philusophical Societij held at Philadelphia for pro)iiotiiiij

usefid knoirlcdge. Franklin en fut élu président, et ne cessa d'être

réélu à cette charge jusqu'à sa mort.

De 1776 à 1778, les travaux de la Société furent interrompus par la

guerre de l'Indépendance. Mais, dès 1779, ils rejirenaient leur cours

p(Uir ne plus s'interrompre désormais.

C'est l'histoire de cette célèbre société scientifique t}ue nous retrace

M. U., dans cette courte brochuie. Après en avoir manjué les étapes

successives, il nous donne, sur l'organisation, sur b's publications et

sur les richesses de l'American Pliilosophical .Society, les plus intéres-

sants détails.

Dans les listes des membres de la Société figurent les noms d'un

grand nombre de Français, les uns élus au moment de la guerre de

ITndépendance, notamment Lafayelte, Rochambeau, Chastellux,

Barbé-Marbois, Veigennes, nufion, (^ondorcet, ïalleyrand, les autres

élus au moment de la Hévidutioii, comme Volney et Brissot. Le sep-

tième président de la Société fut un Français, Du Ponceau.
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L'Auieiican Pliilosupliical Society ijossède, ù riieuic acluelle, une
bibliothèque de 43,000 volumes. Elle conserve la plus grande partie

des papiers et de la correspondance de Franklin, répartis en 72 re-

cueils, qui contiennent ensemble 13,800 pièces. Elle possède en outre

toute une série de manuscrits précieux : les notes de campagne de

l'expédition de Lewis et de ClarU, une partie des papiers de Penn,

notamment l'exemplaire original de la charte des Privilèges rédigé par

Penn en 1701, etc.

Ses travaux, et les procès-verbaux de ses séances, forment aujour-

d'hui, en deux séries parallèles, un ensemble de 7.j volumes.

C. V.

Livres nouveaux

Henri d' Aimeras, Charlotte Corday, d"ai)rès les documents contem-

porains; Paris, Librairie des Annales, 1910; in-8" écu de 27(j p.;

3 fr. 50. — Gustave Aron, Les grandes réformes du droit révolution-

naire; Paris, Lil)rairie de la Société du Hecueil J.-li. Sirey, 1910;

in-i8; 2 fr. 50. — Gilbert Augustin-Thierry, Conspirateuis et gens

de police : La mystérieuse alfaiie Duiiadieu (1802); Paris, Pbm, 1910;

in-lC: 3 fr. 'JO. — Correspondance du duc dAumale et de Cuvillier-

Fleury; introduction par René Vali.ehv-Uadot; fomc I (1840-1848;;

l'aris. Pion, 1910; in-8o: 7 fr. ."iO. — D'' Jean Barraud, Vieux papiers

bordelais : Études sur l!or(b';iux sous la Terreui'. Paris, Ficker, 1910;

in-H" de vi-199 p. — Pb. Barrey, L'arsenal du Havre pendant la Ui'vo-

lution ^ 1789-18011; le Havre, Impr. Micaux, 1909; in-8» de liii [>. —
Rapports du maréchal Berthier à rEm|>ereur pendant la campagne

de 1813; tomes I et II I.'. mais-31 décembre 1813|; Paris, Chapelot,

1910; 20 fr. — (j. Bigwood, Joseph II el la libeité ilu commerce des

grains. Contriliulion à l'histoire des idées physiocratiques dans les Pays-

Ras autrichiens. Liège, impr. Poncelet, 1909; in-8» de 40 p. — André

Boidin, Un impôt sur le revenu sous la Révolution : La contribution

patriotique; l'aiis, Rerger-Levrault, 1910; in-8" tie 3(i2 p.; 7 fr. ;10. —
Armand Bourgeois, Les derniers Jouis de Charlotte Corday : Paris,

|)uc, 1910; in-8» de 27 p. et lig.; 1 fr. 30. — Armand Bourgeois,

Lmiis XVI à Varennes ; Paris, Rielfel, 1910; :iO p.; 2 fr. — Capitaine

II. Bretel, l'étude sur la balaille d"Iéna ; Paris, Cliaindol , 1909;

iii-S" (!( ;;i p.: II. (iO. — !•'. Brunner, \)rv Kanlnn Ziiricli in dci'

Mediatiunszeit (1803-1813); Ziiricli. Lcemann, 1909; in-8" de 200 p.;

fr. 83. — .Marquis Calmon-Maison, Lamiial d'Eslaing, 1729-1791;
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l'aiis, ('.;ilin;iiiii-l,('\ y, l'.Md; iii-X"; 7 IV. ;>!). -- Tai)Ic;nix de il(''|ii('-iia-

lidiis (lu |ia|ii('i-iii(iniiaie, ih'i'mIiIi's avec iiiio iiiliodiiclidii |iar Pierre

Caron; Paris, l,oroiix, l'.)()',>; iii-8" de Lxx.w-Ul.'i p. — C. Cauvin et A.

Barthélémy, I,es Volontaires et l(!s llé(|uisitioimaires des I5asses-

Al|»(;s, de la levée à raïualgaine (1 7".) [-1 TriH : préface de M. Arlliur Cnu-

nrirr: Paiis, Cliaindul, l'.HO; iii-N" de xix-K):! j». — Ivlniiard Chapuisat,

Madame de Sla^d el la p(diie: (ienève, Iviuidi;^, l'.HO: iii-N"; 2 (r.

— .1. T. Colenbrander, Nedeilandsclie liisLorisciie Hildiutheek :

I, Ile lialaaisclie llepuldiek ; Aiiislerdain, Meuleiilioiï, 11)09: in-S» de

VI1I-28C) [). et li,y. ; S IV. 80. — 1*. Conard, .\;ip(dé()ii et la Cata-

logne. I,a eaptivih' de Harecdoiie (février isos- janvier 1810). J'aris,

Alcan, 1910; iii-8"; 10 fi'. — Vicomte A. de Courson, Le dernier efibrt

de la Vendée (18:!2); Paris, Emile-Paul, 1909: in-8" de 303 p. ; ii fr. —
H. Couturier, La préparation des l*^lats généraux de 1789 en Poitou,

principalement d'après les cahiers des paroisses et des corporations;

Ptdliers, Société française d'imprimerie et de librairie, 1909; in-8" de

xxv-390 p. : 3 fr. •— Discours de Danton, édition ciitiqne par André

Fribouki. ; Paris, ('.(unély, 1910; in-8« de rxiv-817 p. — Al)bé .]. Dehaut,

Prèlres viclimes de la Révolulion dans le diocèse dt> Camlirai (179-2-

1799); Caml)rai, Masson, 1909; in-8« de (192 p. — Jules Delhaize, La

Dominalion française en Belgicpie, à la lin du xviir el an Cdmmence-

juent du xix<^ siècle. Tome ijuatrième : Le Consulat. Mruxelles, Lebègue

et C'^ 1910; in-16 de 362 p.; 3 fr., ."iO. — (iénéral Derrécagaix, Le

lieulenanl-général comte Belliard, chef d'étaL-major de Murât; Paris,

Chapclot, 1908; iu-8o de 009 p. et pi.: 12 IV. — Alherl Desvoyes,

Avranches en 18L); préface de M. Fcxck-iîiiEXTAxo : Avranches, lm]i.

de « TAvranchin «, 1910; in-8"de 14 p. — .1. Diez, Des caractères sociaux

de rinilueuce de Napoléon P'' ; Limoges el Paris, Charles-Lavauzelle,

19I»9; iii-8» de 161 p.; 3 fr. — T. A. Dodge, Napoléon; aHistory of Ihe

art i<[ NVar. III-IV. L^ndon, (iay and Liirlh, 1908; in-8" de 764 et 818 p.;

45 IV. — lî. Doucet, L'esprit public dans le département de la Vienne

pendant la lîévolulion; Paris, Cdiampion, 1910; in-8» de 432 p. ; 8 IV. --

(iasloii Ducaunès-Duval, Inventaire sommaire des archives munici-

pales de la ville de Bordeaux : Période l'évolutionnaire (1789-an VIII ,

tome IL Bordeaux, impr. Pech, 1910; in-4 de vi-394 p. — V. Dupuis,

La campagne de 1793 à l'armée du Nord et des Ardennes : D'IIonds-

choole à Watlignies. Tome IL Paris, Chapelot, 1909; in-8" de 313 p.

— K. Dupuy, Américains et Barbaresques (1776-1824); avec une pré-

face de .M. Arthur Ciil'miei'. Paris, Roger et Chernoviz, 1910; in-8"

raisin: .'> fr. — Aldié Fave, (uun|iagne de 1814: III. Les opérations

militaires dans la lîrie champendise (du 8 au 16 février 1814) ; Avize,

inip. W aris-|>ebiel. 1909; in-8" de 9o p. — Hector Fleischmann,
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CliarloUe Robespierre et ses mémoires; Paris, Alliin Miclu'l, 1010;

in-S" de :]74 p., avec illustrations: :i fr. — J.' \V. Fortescue, The

County Lieutenancit's and tlie Army (IS03-18rn; London, Macmillan,

1908; in-S" de 348 p.; 12 fr. 'ÔO. — A. Fray-Fournier, l'ne scène de la

névolution à Liinoiri's : l-i' meurtre de Tabbi' ('diabrol, i'.\ juillet 1702.

Limoges, Impr. Issel, ilMO: in-8" de 68 p. — Omte de Girardin, Le

Comte de Wielliorski el J.-.J. lîousseau; Paris, Lerlerc, l'.MO: in-8" de

23 p. — ("omle de Girardin, Iconoirraphie des Œuvres de J.-J. lîousseau;

Paris, Librairie ci'ntrali' d'art et d'architecture, 1010; in-8", avec

12 planches hors texte; 20 IV. — Souvenirs de la comtesse Golovine,

1706-1821, avec introduction et notes par K. Waliszf.wski ; Paris, Pion,

1910; in-8"; 7 fr. oO. — Vicomte de Guichen, Le duc d'Angoulème (177o-

1844); Paris, Emile-Paul, 1000; in-8" de xn-418p. el fiu. : :; fr.— Lieute-

nant-colonel L. Hartmann, I,es olHciers de rarnu-e royale et la Révolu-

lion ; Paris, Alcan, 1010; in-8" de iv-:)40 p.; 10 fr. — .lournal de Lady

Elizabeth Holland ^1701-181 ii ; London, Longmans, 1908; in-8' de 304

et 322 p. avec fig. ; 26 fr. 2."). —.1. C. G. Joosting, De archieven

der elkander vôor 1814 opgevolgde gewestelijUe besluren van Drenle;

Leiden, Brill, 1909; in-8° de vi-108 el 817 p.: Il fr. 70. — C(do-

nel Lalubin, Considérations stratégiques sur la campagne de 1800

en Italie; Paris, Charles-Lavauzelle ; in-8" de 188 p.; 3 fr. — Ld-

mond Lamouzèle, Essai sur l'administration de la ville de Toulinise

à la fin de l'Aiicien Hécinie (1783-17001 ; Paris, (liard el Hiière, 1010;

in-8": 2 fr. .'10. — L. Lanzac de Laborie, Paris sous Napoléon. VJ :

Le monde des allai res et du travail; Paris, Pion. 10 10; in-8" é<u:

;i fr. — C. Latreille, L'o|)iiosition religieuse au Concordat, de 1792 à

1803; Paris, Haclielh', 1010; in-16 de xx-290 p.; 3 fr. 30. — Alexis

Lavoine, L'indemnité de résidence des administrateurs du dépar-

teiiieul sous la Ht-volution : .\rras, Imp. Houvry, 1900: in-8" de 7 p.

— Commandant Legrand, La jusliee mililain^ el la discipline à l'ar-

mée du Rhin et à lai-mée de Uliin-et-Mose|le (1702-1706'; notes his-

toriques publiées par le capitaine dinfiuilerie L. Hkxnkquix ; Paris,

Chaprlol, 1900: in-8" de 128 p.; 3 fr. — .Inlin II. Leslie, The Services

of the Uoyal liegimenl of Arlillery in Ihe Peninsulai- War (I8(t8 lo 181 '.
.

Chaj). II (The Coruna Campaign\ London, Itees, 1909; in-8° de 70 p.;

2 fr. — Comte Georges de Lhomel, .lean-Pierre-Anloine, comte de

Méhague (1727-18131: Abheville, Lafosse, 1909: in-8" d«> vni-HO p., avec

portraits. — 1. Loridan, La terreur rou^'c ;"i ValemMcnnes ( 1704-9:0 ;

l.iili'. liluairie de la .. Croix du Nord >, 1909; in-8" de :i;i2 p.: 3 fr. —
Henri Lot, Le > ileux généraux Ordener (177.3-1862 :

préface de M. Fi-lix

RocouAiN ; Paris, Hoger et Clierimviz, 1910 ; in-8" ile 400 \i. ; 7 fi . .'io. —
Abbé .1. Louet, La Cliouaunerii' e( le clergé conslilul|onne| dan-; un
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coin ilf^ la Brelai^iif, ou les guerres religieuses pendant la Révolution;

Itennes, Hahon-liault, 1009; in-18 de 307 p.; 1 fr. bO. — C.-P. Lucas, A

Hist.ory of Canada (IG73-1812); Oxford, Clarendon Press, 1909; in-S" de

3(14 p.; IG fr. — F. Magnette, Documents inédits sur riiisl<iire de Liège

à lalinduxvHi'' sièrle 1 1793-1801); IJège, Poncelet, 1909; in-8° de 48 p.

— J.-A.-R. Marriott, The remaking of Modem Europe, from the out-

break of the French Révolution to the Treaty of Berlin (|':S9-1,S7N)
;

l>ondon, Methuen, 1909: in-8« de 286 p.; 3 fr. 60. — A. Martinien,

Tableaux par corps et par liatailles des oliiciers tués et blessés pendant

les guerres de l'Empire (I80o-I8i;")|. Partie supplémentaire. Paris.

Fournier, 1909: in-8" de 196 p. — F. Masson, Sur Napoléon : Pari^,

OIlendortT, 1909; iii-lS de x-29o p.: 3 fr. ;J0. -- Albert Mathiez, Robes-

lierre et la déchristianisation; Le Puy, 1909 ; in-S" de Gi p. — Albert

Mathiez, La Révolution et l'Église; Paris. Armand Colin, 1910; in-18

Jésus de xn-307 p. ; 3 fr. iiO. — Le règne de Napoléon I''' en images;

Bruges, ^Vitteryck, 1909; in-8° de 32 p. et fig.; fr. 60.— A. Niclaï,

Essai statistique sur le clergé, les communautés religieuses, la noblesse

la magistrature, la bourgeoisie, les corporations et le mouvement

de la population à Bordeaux au xviii« siècle (1700-1800); Paris, Ciard

et Brière, 1909; m-H" de 135 p.: 4 fr. — Raymond Nicolas, L'esprit

public et les élections dans le département de la Marne, de 1790 à

l'an VIll. Essai sur la Révolution française en province. Chàlons-sur-

Marne, imp. de « l'Union républicaine », 1909 ; in-8" de 208 p. —
G. Pailhès, La duchesse de Duras et Chateaubriand, d'après des docu-

ments inédits; Paris, Periin, 1910 : in-8° carré; 7 fr. bO. — Mémoires

du commandant Persat, 1806-1814, publiés avec des notes par G.

Sculumberger; Paris, Pion, 1910 ; in-8« ; 7 fr. 50 —P. Pisani, L'Église

de Paris et la Révolution. Tome II (1792-1796). Paris, Picard, 1909 : in-12

de 428 p.; 3 lï. 50. — Georges Renard. L'Esprit de 1848; Paris, aux

bureaux de la Itevue politique et parlemeiUaire, 1910; in-8" de 20 |i. —
Rodolphe Reuss, Notes sur l'enseignement primaire en Alsace pendant

la Révolution; Paris, Beiger-Levrault, 1909; in-8» de 336 p.; 6 fr. —
Voyage d'un Anglais en France en 1789. Lettres du Docteur Rigby,

traduites de l'anglais par M. Caillet, avec une introduction et des notes

par le baron A. de Markkurt; Paris, Nouvelle Librairie nationale, 1910:

in-18 Jésus de xxxvn-24o p.; 3 fr. 50.^ Charles Rinn, Un mystérieux

enbnement : L'affaire Clément de Ris, 1800-1801, d'après des documents

inédits; Paris, Lefiançois, 1910; in-8» de vi-2o5 p. ; 2 fr. 50. — Paul

Robiquet, Buonarroti et la secte des Egaux, d'après des documents

inédits; Paris, Hachette, 1910; in-16 de vi-330p.; 3 fr. 5(i. —.1. Rolland

Rose, Dumouriez and the Defence of England against Naitoleon ; Lon-

don, Lane, 1908; in-8'^ de 55i p. et fig.; 26 fr. 25. — G. de Saint-Ivy.
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La Chouannerie et ses victimes : Corenlin Le Flocii, déiiult^ aux États

généraux do i:8vl; Pontivy, Anger, 1909 ; in-i6 de 288 p. et tlg.; 2 tr. 50.

— A. Savine, L'Espagne en 1810; Souvenirs d'un prisonnier de guerre

anglais; Paris, Louis-Michaud, 1909; in-8'' de 187 p. et fig.; 1 t'r. ;jO.

— Henri Sée et André Lesort, Calii.ers de doléances de la séné-

chaussée de Rennes pour les États généraux de 1789. I (Évêché de

Rennes). Rennes-Paris, Imp. Oberthiir, 1909 ; in-S» de cxi-6ol p. et pi.;

8 fr. — Marquis de Ségur, Au couchant de la Monarchie : Louis XVI

cl Turgot (1774-17761; Paris, Calmann-Lévy, 1910; in-8"; 7 fr. oO.

—

Marat : Biographie, Bibliographie, Choix de Textes, par Charles

Simond; Paris, Louis-Michaud, s. d. ^1909.; in-16 de xvi-136 p.: 1 Ir.

— Gilbert Stenger, I.e retour de l'Empereur, 1815: Paris, Pion, 19iO;

in 8»
; 7 fr. 50. — Mémoires de l'amiral Paul Tchitchagof, comman-

dant en chef de l'armée du Danube, gouverneur des principautés de

Moldavie et de Valachie, en 1812, publiés par Charles I^ahovary; Paris,

Pion, 1909; in-8° de vii-i2M p.: 5 fr. — Paul Usteri <'t Eugène Ritter,

Correspondance de J.-J. Rousseau av(^c Léonard L'steri : Cenève, Kiiii-

dig, 1910; in-12 ; 2 fr. 50. — F. Uzureau, i/assemlilée provinciale

(lAnjou et l'élection de la Flèche: .\ngers, l'.i09: in-8<* de 19 p. — F. Uzu-

reau, Le clergé de Renée et des .lubeaux pendant la Révolution
;

Angers, 1909; in-8« de 17 \k — F. Uzureau, Andegaviana (9'' séiie) ;

Paris, Picard, 1910; iH-8" de 49i p.; 4 fr. — Baron .Marc de "Villiers,

Histoire des clubs de femmes et des légions d'amazones (1793, is't.s, w

1871); Paris, Pion, 1910: in-8«: 7 fr. 50. — Emile "Vivier, La Cons-

titution civile du clergé à Avranches, 1790-1792; .\vranches, Tmp. de

« l'Avranchin », 1910; in-S" de 8 p. — Commandant .M.-H. "Weil,

Joachim Murât roi de Xaples. La dernière année de règne (mai 1814-

mai 18L)). Tome V et dernier (5 mai-8 août 1815). Paris, Fontemoing,

1910; in-8«; 10 fr. — (i. "Willemsen, ! ne association industrielle

rurale en Flandre au xvni'' siècle: .Vnveis. Inip. .1. Van Hille-Re Backer,

1909 ; in-S" de 8(i p. — H . Noël "Williams, The Wonii-n Bonapartes : The

mother and tliree sislers of Napoléon I. London, Motliuen, 1908; in-S"

de :WG et 'r2i> p. avec lig. ; M) \'y.
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AllgemeinesLiteraturblatt. — :iO novcmbic l'.iOli : Die Franzosciixcit

in doutsclieii Landt'ii, 1800-181:1, par F. Sclmlze. — i:; janvier 11)10 :

HiRN, Der Miiiister v. Slcin, die fianzOsisclie hevolulioii uiid dor prciis-

sische Adel, par K. Meier.

Amateur d'autographes (L'i. — Frvrier l'.MO : A. Dklpy, Manm 1 de

ranialeur d'autographes : Focoinle-Puyraveau, l.e Coz, pp. .)8-62. —
.MarA : Marat caricaturiste, pp. 69-70; Bordeaux en mai 1814, pp. 70-

7i; La bataille de Jema[ipes lacontée par le généial Duliesme, pp. 7U 82.

Anjou historique (L'). — Novembre-décembre 1!)09 : La Uévellière-

Lépeaux ;
17.")3-1824i

; Les Angevins et la mort du Dauphin (1703';

Une famille vendéenne pendant la Teireur (les de lîusson) ; Les pri-

sonniers saumurois transférés à l^mi-ges 1
1793-1 79 i-) ; L'industrie à

Angers (1831); r)bsèques de Mgr Monlault des Isles, évèque d'Angers

(1839); Le département de Maine-et-Loire en 18iii; La plantation d<'s

arbres de l.i l/ibi-rlé en Maine-et-Loire (1848).

Annales de Bretagne. — Janvier 1910 : Léon Dubuei n>, Les travaux

de secours en 1790 et 1791 dans le département des Coles-du-Xord,

pp. 254-278; René Picaud, L'esprit public à Rennes et le « fédéralisme >

dans rille-et-Vilaine (août 1792-sei»temhre 1793>, p|i. 287-294.

Annales de la Faculté des Lettres de Bordeaux. Bulletin ita-

lien. — Janvier-mani 1910 : L.-(i. Pklissikr, Albauyana : I, L'inconnue

de F.-X. Fabre ; II, >;ouveaux fragments de la correspondance delà

comtesse d'.Vlbany; 111, Une lettre inédite de Fabre à Berlin l'aîné;

pp. 02-81.

Annales de l'Est et du Nord. — Octobre 1909 : Henry Poulkt, Les

Volontaires de la Meurthe aux armées de la Révolution, pp. 513-;i83 ;

F. Desplanoie, La Bibliothèque de Lille pendant la Révolution,

pp. 084-613.

Annales des sciences politiques. — 13 janvier 1910 : Octave

Fkstv, Linsiirreclion de Lyon en 1831, d'ajtrès des documents inédits,

pp. s:;- 104.
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Annales du Midi. — Jamler 1010 : L. Dltil, Notes sur les diocèses

languedociens de Hieux et do Comminiïes, pp. 68-70.

Annales fléchoises de la vallée du Loir.— Soiembre-décembre 1909 :

!.. C\LE\r)i.\i, Les ieli,:,'ieux de Mélinais de 1790 à 1798: L. Frogek, l'ne

lettre d"un soldat de la Tirande Arini'e en 181 :5.

Beiheft zum Militâr-Wochenblatt. — 190'.i, 12 Ilell : Die Neuij^estal-

tung diT PiTussisrhen Aiiiiee in <len Jaliren 1807 liis 1812, von

S(;n\VKRTiKi;f:r{, Major im kg!, siichs. lù-neraislabe.

Belgique artistique et littéraire (La). — Mam 1910 : Jules Deliiaize,

Tht'àties d'aulndiiis.

Bibliothèque universelle et Revue suisse. — Fn-ricr 1910 :

Ch. iJiHMKH, Madame dr Slaid el le iandamnian Pidon, p|t. :Vi9-;!ii'.).

Bulletin de la Société archéologique, historique et artistique

« Le vieux papier ». — 1" mam 1910 : 1»' Henri Voisin, Une gerbe de

documents snr Napoléon I''' et sa faiiiille, pp. 148-107; Ci. Crf.stk, A

propos du passage du (.rand-Sainl-Bernard par Tarmée française en

1800, pp. 194-202; Paul .Iarhy, Paul-Nirolas MeniiT.-, pp. 20.3-210.

Bulletin du bibliophile et du bibliothécaire. — 1.1 décembre 1909 :

Comte de Girardix, Le Comte Wielliorski et.l.-J. Houssean.

Carnet de la Sabretache. — Sovembre 1909 : E. Martin, Le .loiunal

inlime du général de division de cavalei-ie Desvanx, 1810-1881- (suite

en décembre); G. Bagès, Lettres et souvenirs du commandant Fiançois

Franconin, 1788-18;;7 (suite en décembre); \. Dki'rkaix, Carnet d'étapes

et souvenirs de guerre et de captivité du sergent-major Pliili[)pe Beau-

doin, di' la Ml*^ demi brigade ; L. IIknnf.t, L'escadron sacré; L. IIknnkt,

Le maréchal de (irouchy ( 1706-184-7). — 0(r('////^/e : (iénéral Hirora,

Lettre du général de division ('harpentier à l'adjudant cominandanl

Barlier (i809i; Capitaine de la Hastidi:,, In portrait du comte de Pro-

vence; Baron de C-A.MRKroRT, Insurrection de la ville ilu Cap (Sainl-

Domingue contre le régiment du Cap (19 octobre 1792).

Chronique médicale (La). — !."• décembre 1909 : La responsabilité de

.Murât devant son pays, au sujet de sa défection en 181 V; I)'' Bwarit,

Une crise hystf'-riforme du roi de Xaples; I)'" Bonnkttk, La peur de

Murât sur If rliainp de bataille; Du rùle de l'alcool dans les massacres

de septembre. — \'.< janrirr 1910 ; Danl«ui s'rsl-il riMidii coupable de

nécropliilif?

Contemporains (Les). — 14 novembre 1909 : II. Lamhknw, Cnmte

Walewski, lioiiime d'Llat français ( I.SI8-I8681. — 28 novembre : D. (Jla-

TRF.iir.s, La |>ersé(Ulion sous le Dircridiri'. les Prêtres déportés au.v îles

de Bé et d'Ùléioii. — ."i déeenibre : Comtesse de (ItuusoN, Les prêtres

dépoiti's à la Cuyaiie. — 2. Janvier 1910 : C. Hicailt, Maréchal .\. Ber-

tliii'i-, prince de Nruchàlcl cl de \\a:.'iam 1 7.".:î-ISi:;i .
— \{'t janvier :
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C F.. AucER, Catherine II, iiiiix'ratiice de Russie (172*.»-I7'.)()). — 2^ jan-

vier : CJ I,. ArcKR, Polemkine, minisire d Etat de Russie (1739-1791).

Correspondant (Le). — 21» drccmhre 1909 : Comtesse deriUiNAtMONT,

Le colonel de Loyal- Kinii^ranl, avec des ieUres inédites de Louis XVIli

et de la duchesse d'Anj^^ouliMue. — \0 janvier 1910 : Ernest Dacdet, A

travers les papiers de Louis XVIII : ses noies de lecture, pp. 24-47;

Hk Lwzao DR Laborie, Les ouvrieis jiarisiens au temps de Napoléon,

d'après des documents ori^nnaux, pp. 107-130. — 2:} ja)nier : Marquis

Calmox-Maison, Les faihlesses politiques d'un grand soldat : L"amiial

d'Estaing et la Révolution (1789-1794), pp. 2(>3-29:'.. — 10 fécrier :

Eugène de Budé, Souvenirs du général Bertrand, d'après une cories-

|iondance inédite, pp. o43-')60. — 2a février : René Vallery-Radot, La

jeunesse du duc d'Aumale, d'après la correspondance du prince avec

Cuvillier-Fleury et d'autres documents inédits, pp. 02o-662.

Edinburgh Review The). — Janvier 1910 : Pitt and tlie Triple

Alliance (1788-1791), pp. C)2-8t.

English historical Review (The). — Janvier 1910 : Miss D. K. Bnos-

TER, An English Sailor among lin- Ciiouans, pji. 129-137.

English Review (The). — il/f/rs 1910 : I. Zan(.wii,l, Napolenn in

Italy.

Espana moderna (La). — [''''janvier 1910 : Juan Pérez de Cilzman.

El 7 de Octubre de 1841 en el Palado Real de Madrid, pp. 36-7G.

Etudes. — 20 janvier 1910 : Paul Di nox. Lettres inédites de Lamen-

nais au chanoine Buzzelti, ]qi. 204-221. — '.'^ février : Paul Dcpon, Bul-

letin d'histoire contemporaine, pp. 36't-38V. — 20 février : P. Bf.iard,

Loriquet, pp. 471-480.

Etudes franciscaines. — Janvier 1910 : \. Ciiaraix, .I.-,I. Rousseau.

Feuilles d'histoire. — 1"' noi-embre 1909 : A. Chioiet, Le Rouge;

A. (iuiLLOi^, La mort de Condorcel ; Comte d'.VvARAv, Louis XVIH

expulsé de Bussie en 1801 (suite le 1''' décembre et le [''janvier 1910) ;

A. de Tarlé, Une mission militaire fiançaise en Egypte sous Méhé-

met-Ali; J. Bol'lem;er, Autour d'Edgar Quinet. — 1*'' décembre :

C. Stryienski, Jean-Jacques Rousseau jugé par le Dauphin; A. Chuolet,

Napoléon Bonaparte au 20 juin 1792; E. Cazalas, Un ballon dirigeable

en 1812; E. Welvert, L'araignée des La Feuillade. — ["''janvier 1910 :

L. Hexnet, Hoche aux gardes-françaises; Général Bonaparte, Lettres

de 1793; A. Ciiuquet, Qui est Grinet? Où est (irinet "?
; A.-M. -P. Ixgold,

Les Alsaciens au combat de Rastadt; E. Welvert, Narbonne et Talley-

rand; E. Cazal, En billet de logement chez Dupuytren.

Figaro (Le), sujiplément littéraire. — 29 janvier 1910 : Paul Gaulot,

Les petites viclimes de la Terreur : Les frères Bellanger; G. Augustin-

Thierry, Une première à l'Opéra en 1802. — :j marfi : Cuvillier-Fleury,
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Lettres au duc irAumale: Chailes Martel, c< A-propos •> de février 1848

France médicale (La).— 10 novembre 1909 : B. Rkiser, Lu docuiTunl

inédit de Lamarck.

Gœttingische gelehrte Anzeigen. — Fért-icr 1910 : A. v. J.\.N>n\,

Krieg 1809, pp. i:i2-143.

Historia. — li frvrier 1910 : Michf.let, Marie-Antoiiielte ; (lénéral

baron de Marbot, Mémoires (suili* le 20 février) ; Victor Hioo, F/exé-

cution de Louis XVI; T. G., Madame; Frédéric Massox, Xftpoléon et

les femmes : M""^ Walewska. — 20 février : .leau Richepix, Sophie

Monnier ; Imbert de Saint-Amand, La mort du duc de Berry.

Historisch-politische Blâtter. — 16 octobre 1909 : S. (iôrres, Le

soulèvement du Tyrol eu Tannée 1809. — 16 novembre : A. Zimmer-

mann. L'alliance franco-américaine de 1778. — i''' décembre : Tii. Zix-

iiELER, Notes sur la Terreur à l'époque de la Révolution française, par

une princesse allemande qui lut témoin oculaire. — {'^''janvier 1910 :

Correspondance entre ^larie-Tlié-rèse et les papes Clément XIV et

Pif Vi.

Intermédiaire des chercheurs et curieux (L'). — 10 novembre

1909 : Menace dune grève de conscrits en Tan VU ; Louis XVH,

documents inédits; Napoléon n"a pas existé ; Napoléon a-t-il [tleuré?

Napoléon et son <( pauvre oncle ». — 20 novembre : Les dettes de

Charles X. — 30 novembre : Napoléon lut-il sa proclamation à l'armée

d'Italie?; Thérésia Cabarrus à Bordeaux; Une course de taureaux en

France en 1790. — iO décembre : Roche et Carnot; La Guillotine de

Feurs, le rôle de Javogues ; I,a Marseillaise, comment vint-elle à

Paris? le couplet des enfants (suite le 20 décembre et le 20 janvier 1910) ;

Les cendres de Maiceau. — 20 décembre : Deuxième régiment des

chevau-légers en 1780; Une loi sur les noms de famille en 1792 (suite

le 30 décembre et le 20 janvier 1910). — 30 décembre : Napoléon L"'' et

les aérostiers il va cent ans; Le Marquis de Mont-d'Oi iléputf aux

États-Généraux. — 10 janvier 1910 : Léonaid, le coifleur de Marie-

Antoinette, a-t-il été exécuté ?

Jahrbiicher fiir die Deutsche Armée und Marine. — Février

1910 : Wie bestrebte sich Napoléon, wie M(dtk<' die Kinhrillichkeil dcr

Reerfidirung zu gevalirleistcn, von Lndres.

Literarischer Handweiser. - 10 janvier 1910 : K. d'L-TKn, Die

revolutionjirc Zeitungslileralur l'rankroiclis wjilirend der .lalire

1789-94, par H. Cunnw.

Marches de l'Est (Les). — l".H)9, n" 3 : .1. Cvlmktte. La sculpture

liistori(|ue el palri.itique de Rude. — N" V : Capitaine M.. Ine place

Inrle en ISUi : Bell'ort el le corps du .lura.

Mercure de France. — [<"Jiiiivier 1910 ; Pierre de Lvcukteixe, Les
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origines iialenielles de I.amarlinc, pp. 50-70. — I''' ma/s : l-'iiiiarnl

('\issY, l.oIlK's iiHMlilcs (le Voltaire à Paiickoucke, pp. BIMi'k

Militàr-Wochenblatt. — Décembre 1909, n"^ 100-10'. : Die Vor-

Ui'lii siiiild'l Napoléons I.

Nineteenth Century and after (The). —Janvier 1910 : Rose M.

hii Mii.Kv, .lames Hoswell ami a (loisicaii Patriot, pp. 130-14j.

Nouvelle Revue (La). — l."> janricr 1910 : Arthur Chioikt, In

compagnon de Napoléon : Ville-sur-Aroe, pp. 109-178. — l'.') frvricr '.

Lkieiurf. Sai.\t-Oi;a.\, L'envers de l'épopée, pp. 4.33-447.

Nuova Antologia. — l''- iniicier 1910 : Mario degli Ali-.kuti, T pro-

dnmii dejla liivoluzione di (ienova nel lS't9, pp. 128-140.

Opinion (L'). — 29 janvier 1910 : Arthur Ckuquet, Les amours de

Marceau, pp. 148-150. — )i février : Maurice Dlm'.uli.n, Le roman du

général Mai^bol, pp. 181-182. — 12 février : Ernesl Sf.illière, Le len-

demain de Waterloo, pp. 205-200. — 5 inars : Arthur Ciuoiet, La

jeunesse de Victor Considérant, pp. 300-308.

Bassegna nazionale. — Ki iiécemhre 1909 : L. Cappelletti, Una

fidanzata di Xapoleone I : La regina BernadoLte.

Révolution dans la Sarthe (La). — Avril-Jnin 1909 : Gabriel

Fi.Ei UY, Les apjiels de volontaires et les ré(juisitions d'hommes dans

le district de Mamers durant la Révolution, pp. 49-70; Paul Rlix,

Épisodes de la Chouannerie dans la Sarthe : L'enlèvement d'un ancien

magistrat à Saint-Pavin-des-Chami)S en 1799, pp. 77-103. — Juillet-sep-

tembre : Léon Maître, Taldeau du Maine pendant les assemblées pro-

vinciales de 1787 et la convocation des députés aux États généraux,

pp. 113-101; J. L'Hermitte, Emplacement des bataillons de volontaires

nationaux de la Sarthe (1791-1793), ]ip. 102-177.

Révolution dans l'Aube (La). — 4"= trimestre 1909 : A. Boutillier

DI liETAiL, Les pi i\ iléi;ii'-s et les achats de biens nationaux dans le

déparlement de l'Aube, pp. 8'.»-109; E. Chaudron, La détention des

prêtres à l'Hotel-DiiMi de Troyes sous le Directoire, pp. 110-114; 0.

Becve, Encore un mot sur la méthode de l'auteur de l'Histoire du diocèse

de Troyes pendant la Révolution, pp. 115-120; II. Destai.wii.le, Notes sur

La (;hapelle-Saint-Luc pendant la Révolution, pp. 127-130.

Révolution dans les Vosges (La). — 14 nvril 1910 : Capitaine E.,

Les volontaires nationaux des Vosges pendant la Révolution (suite),

pp. 193-200; André Philippe, Lne période critique de la vie de François

(de Neufchàteau) : les premières représentations de Paméla (août 1793),

pp. 207-227; Léon Schwau, Le partage des communaux dans les

Vosges (Uni, pp. 228-244; Léon Bernardin, Les eaux de Phunbières à

l'époque révolutionnaire (lin), pp. 245-2;)2; lue lele patriotique à

Charmes en Tan II, pj». 253-2'i."i.
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Révolution de 1848 (La). — Noiembre-déceinlre 1909 : Fr. Duiacu,

Un projet de retraites ouvrières communales sous la deuxième Répu-

bli(iue, ]ip. 277-289; Emile Dag.xax, La réaction conservatrice dans

l'ouest, le centre et le sud-ouest de la France, en 1848, 1849 et 18o0,

pp. 290-;jl3; Kaoul de Félice, La journée du 13 juin 1849 à Paris,

pp. 314-;32o; André Lebey, Les réllexions d'un homme de rien sur la

garde nationale en général et sur la classe bourgeoise en particulier,

pp. 326-340 (suite en janvier-février 1910, \)\). ,367-390). — Janvier-

février 1910 : Paul Mlller, Le Bas-Rhin de 1848 à 18;j2, pp. 353-366;

Pierre Bral.x, Le département de la Meuse en 1848, pp. 391-404;

Robert Piamexta, La propagande bonapartiste en 1848, pp. 40o-41o.

Révolution française (La). — li janvier 1910 : René Baticle, Le

plébiscite sur la Ciaisliliilion de 1793 : la réunion des Assemblées

primaires, pp. o-30 ;
L.-\V. Caut, Trois semaines à Paris pendant la

Révolution : impressions du voyageur allemand Campe, pp. 31-ol

(suite et fin le 14 février, pp. 97-1 16|. — 14 février : René Baticle, Le

plébiscite sur la constitution de 179:} : le vote des armées, le l'ecense-

menl et le résultat du plébiscite, pp. 117-loo; H. Pre.ntout, Le fédé-

ralisme en Normandie, d'après une publication récente, pp. 1d6-162;

L. TiiioT, Roland et les Jacobins de Beauvais, pp. 163-166; Lettre

d'un Sicilien à la Convention nationale sur la question religieuse,

pp. 167-170. — 14 mars : Bené Baticle, Le plébiscite sur la Consti-

tution de 1793 : les amendements fédéralistes et politiques, pp. 193-

237; Lieutenant Vialla, L'insurrection d'Arles et la première expé-

dition marseillaise (se]»tembre 1791), pp. 238-266 ; A. A., Un arrêté

du conventionnel Siblot sur les prêtres, p[i. 267-269; Un aéronaute

liatriote en 1791, pp. 270-271 .

Revue (La). — [^'janvier 1910 : Arthur Cmoi et, Le Hussard lorrain

lîangofsky. — [o janvier : (Jeorges de Uubor, Vwe idylle d'amour : In
lils (le .Madame de Staël (documents inédits), pp. 181-192. -- i:; /<•-

i/-('(';' : Arlliur Cm (juet, Lr gém'-ral Diiphot, pp. 496-.")Oi. — |<^'- mars:

André FuiRoi m;, .biurnalistes révnliiliniinaiirs (dncunit'nts in<''dils),

pp. 79-90.

Revue augustinienne. — l;j dércmhi-e I90'.i : .M. .1., Fouclié t'Iail-il

lirêlre? — {'.'i féi.rier 1910 : A Dossat, L'histoin' irli;;icus«' di- la \\é\t\-

lution française, pp. 207-222.

Revue catholique des institutions et du droit. J<nii 1er 1910 :

lî. tit' liiivKii .Moxi'ÉijIT. I,'lnip('p| proLMTssir, If snciali^nii' cl la Bévo-

liiliiiii II aiHaisc.

Revue critique d'histoire et de littérature. — 20 7'/((r(c;- 1910:

H. de Clu/ox, Figaro cl ^es d'vanciers, par I'. Funck-Brenlano et Paul

d'Fstrée, |)p. ;)')-:;6. — [0 février : F. I! vLOEXSPEnr.ER, .iean-Jaciiues
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llousseau dans la vallée de Mouinioreiicy, par Auguste Hey,
i<[>.

ii:i-

115. _ 17 février : Albeii Matiiu:/., Histoire religieuse de la Hévolutiuu

IVaneaise, tome 1, par Pierre de la Corée, jtp. I37-I:ilt. — ii mars :

C. S., Comptes de Louis XVI, par Heaucliamp, pp. :22U-2:)0; F. Balde.ns-

PKKGER. Lettres pliil<>S(»|,lii(iues de Vollaire, éditées par C. Lansoii,

j.p. 230-2:it .

Revue d'Alsace. — Jamicr-fcrrler ['Mi) : \. M. P. I.xgold, Lettre

de la princesse de Talleyrand à un Alsacien, pp. H[-H^.

Revue de Belgique. — Janvier l'JlO : J. Degu.\iii's, laine et M. Au-

lard, jtp. 44-02.

Revue de Bretagne. — Drcemhre 1909 : A. Crégoire, Les biens

ecclésiastiques pendant la Révolution dans le département de la

Loire-Inférieure.

Revue de Fribourg. — T)éc.einhrc 1009 : A. Roussel, Lamennais et

Fiibourg, pp. 727-742.

Revue de Gascogne. — Drcemhre 19()'.i : .] . Co.ntrastv, Le cleriié

IVan<ais réfu^Mf' eu Espagne (suite en j«nrt /• 1910;.

Revue de Hongrie. — Aoill 1909 : F. Masso.n, L'exposition d'élolt'es

à la Maluiaisuu.

Revue de la Haute-Auvergne. — l'.iOO, 2"' fascicule : Marc(din Hor-

DET, La Claude l'eur en Auveri^iie. ducunients inédits i'1789), pp. liio-

Revue de lart ancien et moderne (La). — K» fccricr l'.iio : E. D.,

Les portraits de Marie-Antoinette, à pro[ios d'un livre récent, pp. llj'.i-

1j6.

Revue de Paris (La). — 1"' fcrricr 1910 : Alexandre Bk\ult, Au ser-

vice de la Nation, [ip. t»0o-024. — l."i février : Julien Tieksot, Beetho-

ven musicien de la Ri'Vnlution fram-aise, pp. 733-760.

Revue des cours et conférences. — 2 décembre 1909 : E. Faiukt, Le

pessimisme cliez Rousseau (suite le 9 dévemhre) : V>. La.nsox, Le déisme

et rathéisme au xvni'' siècle. — 10 décembre : E. Faguet, Rousseau

directeur de conscience. — 23 décembre : Debidolr, L'E^iilise et l'Élat

depuis 1814 (suite le 30 décembre). — 30 décembre : E. Faciet, L"opti-

misine de Rousseau (suite le Cy janvier 19IOj. — 20 janvier 1910: L>khi-

DouR, La Teneur blanche e( le Concordat de 1817.

Revue des Deux-Mondes. — 1''' janvier lu 10 : Ernest Dalhet, La

police politique sous la Restauration : H, La police et le duc de Bour-

bon, La police dans les Pays-Bas. — Ci janvier: Comte Horace de

CuoisEUL, Le trône de la Belgique eu 1n:j|
.
— 1'' février: Albert

Vaxdal, Le roi et la reine de Naples (1808-1812) : J, Le miMiage royal

et le second mariage de l'Empereui-. — Ci février : Albert Vandae, Le

roi et la reine de Naples (1808-1812) : H, Vicissitudes du ménage. Le
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baptême du roi de Ruine. — 1'^'' mars : Albert Va.ndal, Le roi et la

reine de rsaples (1808-1812) : III, La crise de 1811, La reine ambassa-

drice; Abbt- F. DiPANLOup, La mort de Talleyrand.

Revue des études historiques. — Janvier-février 1910 : A. Auzoux,

La dernière rampai^nie do l'amiral de Linois (1803-1806), pp. 27-43;

L. MisERMONT, Le texte peu connu d'un document [lonlilical iiHi)orlant

sur le serment de Liberlé-Egalité, pp. 44-64.

Revue des Lettres et des Arts. — [''janvier l'.ilO : Henri Moius,

In procès de Miralteau à (iiassc.

Revue des questions historiques. — [''Janvier 1910 : Cli. Bolr.m-

siE.x, Conséquences économiques et sociales de la vente des biens

nationaux, pp. 34-54; De Lanzag de Laborie, Los débuts de la Banque

de France (1800-1813), d'après des documents inédits, pp. ;jo-102;

G. Baglenailt de Plchesse, Georges Picot historien, pp. 103-117.

Revue d'histoire. — Janvier 1910 : H. B., Le déparlement de hi

Guerre en l'an IV, pp. 29-56 (suite en février, pp. 210-236;; F. R., La

Campagne de 1S13 : les préliminaires, pp. .")7-10i (suite en février,

pp. 259-290); La correspondance inédite de Naiioléon aux Arcliives de

la Guerre, pp. 137-165. — Février : G. L., Les soldats de la Révolution

et de rEnq)ire, pp. 237-258.

Revue d'histoire de Lyon. — Janvier-février 1910 : F. Dltacu, L'élec-

tion de Louis-Xapoléon Bonaparte à Lyon (octobre-décembre 1848),

pp. 5-32.

Revue d'histoire littéraire de la France. — Oclohre-décenibre 1909 :

Paul Bo.N.NEro.N, Xavier de Maistre : Letties inédiles, pp. 691-733; Fer-

nand Caussy, Lettres inédites de Voltaiie au libiaiie Lamheit, pp. 798-

819.

Revue d'histoire moderne et contemporaine. — Janvier-février

1910 : U. Musset, L'adminisLiation des liaras et l'élevage du cheval en

France au xvui'' siècle (1715-1790), pp. 133-152; P. Caro.x, Les

« agences d'évacuation > de l'an II, [)p. l.')3-169.

Revue du Bas-Poitou. —Juillet-septembre 1909 : L. de la Ciia.nome,

La Vend('c mililaire : les Mémoires de Talour de la (^arlrie; L. Tuoi s-

siEK, La l'omuiunc de .Noiiinoutier pendant la Ui'VoIuliun : Fêles révo-

lutionnaires.

Revue du Midi. — l'i novembre 1909 : (i. .Mauih.n, Ftudes sui le pre-

mier Empire; E. Pevron, Lu tolérance de Turgol. — ['.'y janvier 1910 :

A. -F. Bourgeois, La confession d'un prêtre assermenté; A. Dlra.mi,

Etats religieux des trois diocèses de Nîmes, d'L'zès et d'AIais à la lin de

l'amien régime.

Revue du Nord. — Frrricr 1910 : 11. Imillanoeu, L'alTairedes " Belges

et Liégeois uni-- "
i iT'.i2-l 793 ,

jip. 3-iO; Max Brlchet, Une lettre iné-

dile du conventionnel Dulioni. pp. 51-57.
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Revue du temps présent. — /Vrrifr iUlU :L(;Uie iinVIitc ilc I.duis-WI

à Madaiiif la iMiclicsse de Poligiiac.

Revue française. — l-2dcce7nb)'e 1009 : H. (1'Yvi(;.\a(:, Xapoléoii et José-

phine. — 2 janvier l'.MO : A. Sk(;.viu), Uolies|iieire. — U) janvier : (^omle

d'HAUssoNViLLE, Madame de Staël. — 2;{ janvier : M. dr C-asa.xovk, I.e

procès de Louis XVI.

Revue générale du droit, de la législation et de la jurispru-

dence. — Aoienibre-dcceiiibre 1009 : J. Solrduis, Le maiia;,'e et le divoree

siius la législation intermédiaire (1789-1804!.

Revue germanique. — Janvier-février 1910 : Arthur CiiLni et, Fi-édéric

Slolberg et la Ili'\dlulion iraneaise.

Revue hebdomadaire (La). — 1" janvier 1910 : PouMu'is de la

.'^luoLTiE, Souvenirs d"un médecin de Paris l789-t8ij:')), publiés par

M. .losepli Durieux, p|). oT-TT (suite le H janvier, pp. -2ol-200, le Ui jan-

vier, [ip. 382-304, le 22 janvier, pp. 49t-o20, le 20 janvier, pp. (361-086).

— l'.'} janvier : Edouard Ko[), Sur les romans de l'histoire, pp. 395-412.

— 20 janvier : Frédéric .Masson, La naissance de .Xapoléon III, pp. o84-

600; Clvilliek-Fleuhy, Lettre inédite au duc dWuniale (18t4l, pp. 627-

630; De Lanzac de Laborie, >'apoléon et la Bourse, pp. 642-660. —
26 février : Frédéric Masso.n, L'éducation de Xapoléon III.

Revue historique. — Janvier-février 1910 : Albert Mathiez, Les Phi-

losophes et la séparation de l'Église et de l'État en France à la lin du

.\vni'= siècle. — Mars-avril : Henri Sée, La rédaction et la valeur histo-

rique des cahiers de paroisses pour les États généraux de 1780, pp. 292-

306: Georges Poi ri;i.n, Santa-Rosa et la France (1821-1822), pp. 307-316.

Revue napoléonienne. — Mai 1909 : Souvenirs d'un douanier du

Premier Empire (Boucher de Perthes), publiés par le bar^n Oscar de

Watteville, pp. 120-142 ; Jean Ajalbert, Un Napoléon imprévu, pp. 143-

146; Prof. Paul Holzhausen, Graf Lavalette und seine Memoiren, pp. 146-

103 ; Giovanni Livi, Notizie su Napoleoiie ail' Elha : Lettere inédite del

conte Marescalchi al maresciallo di Hellegarde (1814-18I."»), pp.loS-Ioô.

— Juin : André Beau.meu, Quelques lettres inédiles de Bonaparte,

ptp. 161-167; L'abdication du 4 avril 1814 d'après un autographe de la

nibliothèque d'Amiens, [ip. 160-170; Général ZruLi.NDEN, Le général

Stengel et le dernier rêve de Napoléon, pp. 170-176; Charles Malo, Les

Mémoires du général (iriois, pp. 176-180; Les Mémoires du chevalier

de Cussy, pp. 180-183. — Juillet : i. Fkaikix, Les Lettres originales de

Napoléon I""'' à Pie VII c<inserv(''es aux Archives du Vatican, pp. l-ll;

Giuseppe Gox.xi, L'idea napoleonica di un Arsenale alla Spezia (18081,

l»p. ll-lt; Jules Baye, La condition des Juifs en France depuis 1789,

pp. 14-21
; Jules Baye, La Russie et le Saint-Siège, pp. 21-27. — AotU :

Général ZuRLr-NDEN, Le maréchal Lannes, pp. 34-3S; Lieutenant-colonel
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Roii^sET, Le gt'Miéral Lasalli% p[i. ;{8-41
; Nazareno Tkovanfxli, L"n letluce

dalla Campagna di Russia e fldo amico di Napoleone III (II r,av. Andréa

Pictuni
, pp. 42-46; De Màcou à Vizille, et de Vizille à Paris, au retour

de nie d'KIbe (notes adressées à Pons de l'Hérault par un officier en

demi-solde, et communiquées par M. L.-G. Pélissier), pp. 48-59; Géné-

ral Daudignac, Un souvenir de Napoléon : une halte de l'Empereur pen-

dant la campagne de France, pp. 63-64.

Revue politique et littéraire (Revue bleue). — -l-l janvier 1910 :

E. CiiAMrio.N, Le 17 juin 1789 à Versailles et le 2 décembre 1909 à West-

minster.

Revue politique et parlementaire. — 10 février 1910 : Josefili Mei-

.NACH, l'ii juuriiali>ti' n^piililicaiii, Alphonse Peyrat.

Rivista militare italiana. — 16 janvier 1910 : Eugenio de Vecchi,

Dil'esa di Ancona e dei dipartimenti Romano-Adriatici negli anni VII e

VIII délia Republica francese.

Rousskaïa Starina. — Décembre 1909 : Souvenirs du comte Bennig-

scn sur la campagne de 1812. — Janvier 1910 : Al. Popov, Le général

Moreau dans les armées russes.

Rousski Arkhiv. — Décembre 1909 : I.-S. Mochkov, 1812, l'incendie

de Moscou .

Séances et travaux de l'Académie des sciences morales et

politiques. Compte Rendu. — Octobre 1909 : Arthur Chuqlet, La

bataille de Peyieslortes, pp. ;i49-.369; Gabriel Monod, Les troubles du

Collège de France en 1843, pp. 407-423; Louis Micho.x, Casimir-Périer et

le gouvernement parlementaire, jip. 42't-îjO; G. BAiiLENvuLr de

PccHEssE, Les doctrines économiques de l'abbé de Condillac, pp. 451-

464. — Décembre : Arthur Chuqlet, La folie de Junot; Henri Welsciiix-

GER, Miiabeaii <( Maral au Panthéon.

Spectateur militaire (Le). — h"" février 1910 : Colonel Lau iti.\, Con-

sidérations stratégiques sur la campagne de 1800 en Italie, pp. 161-

185; Capitaine A. Ledent, Les invasions de i8lt-181.'i et 1870 à .Monlar-

gis, pp. 186-203; Capitaine Blaiso.v, La couverture d'une place forte eu

l81o, pp. 20i-226 (suite le 15 février, pp. 310-320).

Szazadok. — Octobre 1909 : J. Viszota, Le Palalin Joseph et l'in-ur-

lertioii ib' la mddesse magyare en 1809.

Université catholique (L). ~ Ci nuvembr<' 1909 : A. Cii \i..\v. Le siège

et la bataille dr (Juélicc en 17.")9. — l.'i déirmbre : \. tJiAii.w, Vu dé-fi-n-

seur de la miuvelle France, Franrois Picquet « le Canadien » 1708-

1781). — \'6 janvier 1910 : Abbé Deli-olu, Les prinii[>fs de 89 ; .V. CMAr.w,

Il y a Il/ni aii> le i ;d\.iii'' d'une Iui|n'i;ihi<e. «

"Vendée historique et traditiouniste (La). — Swemljre 1909 : Les

souvenirs di- f'.harelle au château de Funleclose.

m
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Vierteljahrschrift fiir Social und Mrirtschaftsgeschichte. —
Vlll Band, Ermites Hcfï (1910) : C.li. |{nrn.MsiK..\, (".onliilniliuii à la Cdiisis-

laiice et à la destinatinii des liiiMis iialioiiaux, jip. 7'.)-li»2.

Vierteljahrshefte fiir Truppenfûhrung und Heereskunde. —
1010, Erstes Hcf'l : Major v. IJorkies, Der Feldzug von 17'.»2; llauptmanii

von Jniu)A.\, Die ('iii;]ische Seemachl iiii H illiinselkiie^e 1808 liis 1814.

Voïenny Sbornik. — Drceinhic 1909 : P. -A. .\ivk, La guerre russo-

suédoise 11808-1809 .



CHFlOISriQTJE

A nos lecteurs. — (Juaml nous avons annonié la puljlicalion de

rédilidii des Œuvres complètes do Robespierre sous la forme d'un su[)-

plénicnt régulier tle 32 pages annexé à cluuiue numéro de la Revue

historique de la Jiévoiutlon fram-aise. il entrait dans notre pensé»' d'aug-

menter graduidltnicul le iionijiie di's paijes de ces l'asrieules, au fur et

à mesure du développement et de rextensioii de notre revue. Dès

maintenant, il nous est possible de réaliser, sur ce point, une pre-

mière amélioration. A paitir du numéin M, 1rs fascicules Iriim-slriels

des Œuvres de Robespierre seiont [lortés de '.\-2 à tH pages.

— En raison de l'importance prisi' par la Revue historique de la Révo-

lulion française dans les pays de lani:ui' allemande, nous avons décidé

dt^ créer pour cette partie de l"I"]ur<)pi' un sii\iir s|ié(i,il. donl n(dre

ami, M. Otto Kai'Uiin, a bien voulu luiiidii' la diiccllun. .MM. b's

auleui's et édileuis de; ces |>ays i Alli'uiagur, Aulriclie, Suisse alle-

mandej sont donc priés d'adresser hurs manuseiils ou les ouvrages

dont ils désirent un comple-rendu à M.OtIo Kaiauiu, docteur en phi-

losophie, privat-docent à riniveisité, H, avenue des .Vrpilliéres,

(jenève-Chùne Suisse).

J. Félix-Bouvier. — l/'ne perle des plus sensililcs virni i\x- fiappei'

la Revue historique de la Rrvohtlion française. Notre excellent collabo-

raleur et ami, .M. J. Félix-liouvier, est décédé, le 13 mars dernier, à

Paris, à Tàge de ,"j7 ans.

.Né à lUuyères, dans les Vosges, le '.) octobre 18;)3, M. Kédix-Uouvier

entra, en 1872, au niinislère des liiuuices, comme employé auxiliaire.

Sans rdaler loules les élapes de sa carrière adniiui-lralive, lappelons

(lui! lui clier-a<ljoiii( du calduel du ministre de lagricullure en 1HS3,

sous-clirf du cabinel du uiinisliv des linances en ISHî, noninn'' clieva-

lifi- .le la |,é';.'ioii d'IJuiiiK'iii' eu IS'.in, liijiliollié'caire-arciiiviste du

.Ministère des l-'inancrv ,!,• is'.lii à JS'.IS.

('.'es! en JKîS.'i qu'il piihlia. clirz |{rr::ei -l.c\ rauK. b- prrmioi- de >es

grauds tiavau\ lii>lMi i.jui's : Les Vosi/es pendant la Ri rnlnlinn. I7SH-
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ISOO. Viiiit'iil ciisnilc : Les premiers roinbals de ISIj: proloi/tie île la

CanqvKjne de Fraiiee dans les Vosges (Paris, l-i'-upold (".cil', 18!)!)); liona-

parle en llalie, 'nf)G (l'aiis. Lt'cip. ("crf, 1899j ; Vu amour de Napoléon

(Pai-is, I,. Coiiyy, l'.»()()i.

En (lécciiihrc (leiTiicr, la Inmlalidii di' la lieriie hislorii[ue ds la liéro-

lutlon française, à laquelle 11 pi il une [larl aciivc, lui ai'curillie par lui

avec la. joie la ])lus vive. Désiniix de marquer, dès le pirmicr numéro,

sa pri''seni'(' parmi ikmis, il se liàlait t\o mellie au jMtinl, jmuii- le publier

ici m("'ini', le lucmiei' chaiiitre du lome 11 de stm Honaparle en Italie,

sous ce lilrc : La liéroUe de Parte en 1706. Mais une picmière indispo-

silion rimundiilisa avant l'aclicvcuienl de son Iravail, ci, à peine remis

de celle première l'aligue, il lui terrassé en (juelques jours par le

mal qui l'aemitorlé. Nous regrettons en lui, non seulement Thistorien

de talent, le travailleur consciencieux, sincère et prolte, mais aussi

l'ami di'voué et sûr, cliarmant et délicat, dont il nous a été permis, à

maintes reprises, d"ap[)récier les nobles et fortes qualités (1).

A travers les journaux. — Parmi les articles d'Iiistoire publiés au

cours de ces derniers mois dans les journaux quotidiens, nous rele-

vons les titres suivants :

La carrière d'nn> conventionnel (Barère), par M. .1. Mérii;nac, dans l'Ac-

tion française du 31 janvier 1910
;

Coiinnenl V Empereur retint de nie d'Elbe : le colonel Camille, par

M. Frédéric Masson, dana fÉcho de Paris dn l'J janvier i*.ll(); La yiiil-

lotine au Tr'dmnal de Commerce : Etienne Quatremèrc, par M. Frédéric

Masson [ibid., 5 mars'; La Restauration en ISIi : le lieatoiant-colonel

Mallut. par M. Frédéric Masson (ib'icL, 21> mars);

VHisto'ire religieuse delà Révolution française, ]>ar M. le c(nule d'Haus-

sonville, dans le Gaulois du 14 décembre 1909; Vordre de la liéuniim.

iS 1 1-18 15, par M. Frédéric Masson {ib'uL, "24 décembre); Le maréchal

Neij au camp de Monlreuil en IHOi, par h; yénéral Bonnal {ibid., 26 fé-

vrier 1910) ; Un conspirateur de Van X, par M. Camille Vergniol {'ibid. et

même date); Napoléon à Hayunne, par le général Zurlinden {ib'uL,

'.) mars)
;

Impressions d'une Anglaise sur les Français du temps de l'Empire, par

M. Maurice Dumoulin (dans le Temps du 4 février 1910) ; La princesse de

Lamballe et son médecin, par M. Raoul Ajiiaïul {ibid., 20 et 22 février)
;

Madame de Tallci/rand, [lar M. Maurice l)umo\ilin {ibid., 20 mars);

il) iNuiis publierons, dans autre prucliain luuuért). les dernières pa^es (pie

notre ami ait écrites : une courte étude sur nu rapport d'Augercau. et un

article bibliographique.
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Une cmuUdatui'c frminbtc en ISW. par M. Paul (iaiilii(,(lans /'/ Liberté

du 28 février 1910;

La conversion et la mort de Tallei/riind, |iai' M. IJncsl Daiulct, dans le

Petit Marseillais du H mars l'.iK».

Au Congrès des sociétés savantes. — Lo congrès dos socit'lés sa-

vantes, qui a tenu ses séantes à Paris dans les derniers jours do mars

et les premiers Jours d'avril, a entendu la lecture do diverses études

relatives à l'histoire delà Révolution.

Mentionnons notamment le mémoire de M. Rlossier sur les luttes

religieuses du Loir-et-Cher et celui de M. Pasquier sur los féios déca-

daires de Toulouse.

M. Paul Feuillàlre, archiviste de la Légion d'honneur, a consacié

une imporlante étude à « un projet d'alliance monarchique sous la

Terreur ». Vdici l'analyse qu'en a publiée le Joxirnal (iffieirl du 2 ;ivril

1910 :

« H s'agit des négociations qui, de 1702 à ITO'f, se poursuivirent

entre la France et la Suède, et dont le point culniinanl lui un traité

d'alliance défensive, approuvée le 10 mai I7'.i:{ par le comité de salut

[luhlic.

« M. Feuillàtre montre comment Ihabile diplomatie de Haymond

de Verninac de Saint-Maur, envoyé en Suéde par Dumouriez après

l'assassinat de (aistave III, ménagea un rapprochement entre la cour

de Stockholm et le nouveau régime français.

« Le régent de Suède, en dépit des émigrés et de la tsarine mena-

çante, maintint la neutralité de son pays.

I' Malgré la déchéance et l'exécution de Louis XVI, le haron de Staël

et Raymond de Verninac n'-ussiient à amener Irurs gouvernements à

une entente plus ('tiditr, dont l'expression fut h- proj.'i ilalliance

défensive cité plus haut.

« Celte alliance se rattaciiait au plan généial de contre-coalition

formé par Danton et le itremier comité de salut public.

« A la piemière ré(iuisilion, il dfvait élre fourni un secours de

12,000 hommes d'infanterie, de l.'J vaisseau.v de ligm^ et de 10 fii-gates

de la pari de la France, et, de la part dv la Suède, une force di-

8,000 hommes d'infanterie, de 10 vaisseaux île ligne cl de frégab-s,

ces secours pouvant être remplac(''s par un é(|nivalrnt en argent, t-n

armes, muiiilious ou denrées quricoiiques. t^n l'cliaiii:!' d'une diver-

sion |inissanle. la I''rance s'enga^i'ait à jiayer à la Suède, si elle était

enlraîni'e dans la ^'ueire, 18 millions de livres chaque anné'e. Pour

prix de sa co\irageuse neultaliti'. elle (ie\ait reci'voii 10 millions de

livres dès la i-alilieation.

« Mais celle-ci se tit attendre. L'iusunoctiou delà N'emb-e, les insuc
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eus iiiililaiies de la première parlie de la caiiipji^iie de 170:{, l'onseil-

lèreiil au ré^enl de Suède de temporiseï-.

« I-a négoeialion se pouisuivit |ieiidaiiL l'élé en Suisse, où linyiiinnd

de Veniinae élnil allé l'ejoindie le baron de Staël. Mais à son lour, la

Franee, au lieu d'une viMitaMe allianee, proposa une simple eonven-

lidn : une promesse d'indemnités ealeulées suivani le nmidni' des

navires armés par la Suède pour protéger sa ueulralih'. i-\ de subsides

dans le cas oùtdie sciait attaqu'-e par la Russie.

I' Le régeid accueillit IViddemenl ce nouveau projel, et liieiilnl le

nouveau comité île salut public, vicloiieux, renonça de son rù[r à

engager des dépenses devenues moins utiles.

(' Malgré les efToils de Verninac, dont M. Feuillàtre lait l'cssortii- la

largeur de vues et l'activité, le projet d'aceonl avec la Suède est

abandonné peu à peu. Ce pays s'entend avec le Danemark p(Uir résis-

ter à la pression anglo-russe.

" Ces deux années de négociations n'eu ont |ias moins rendu à la

France le service de gêner les coalisés, et de permettre au pavillon

neutre de la Suède d'amener dans nos ports les apjirovisionnemenls

indispensables. »

Ajoutons que le remarcjuable travail de M. Feuillàtre sera publié

dans le Bulletin du Congrès.

Autographes révolutionnaires. — Dans une vente d'autographes,

qui a eu lieu, à l'Hôtel Drouot, le 21 février tOlO, par les soins de

M Noël Charavay, nous relevons les pièces suivantes, qui constituent

des documents intéressants pour l'histoire de la Révolution : une lettre

de Marat, fournissant le sujet d'une caricature contre Railly et La-

fayelte(l); une lettre de Mirabeau à Bouclier, datée du donjon de

Viiicennes, 27 décembie 1778 : une lettre de Morean à Jourdan, datée

de Neubourg, 2") i'iuctidoran IV, et dans laquelle il expose les raisons

qui Font détermini'' à passer le Danube à Neubourg; une copie de la

Marseillaise, delà main même de Rouget de I,isle;une lettre de Tal-

leyrand à Élisa lionaparte, 20 juillet lNll;une lettre de Tallien à

Népoinucène Femercier; une lettre de Lafayette à M™'^ Bosquillon

(23 juin 1816) sur les services rendus par son mari pendant les pre-

miers mois de la Révolution ; un arrèti- des comités de salut public et

de sûreté générale (24 juillet 1793), signé par Couihon et Rarère, et

déléguant André Duiiiont et Chabot à Amiens pour y calmer les trou-

bles relatifs aux subsistance?; une lettre d'Fsoré à André Dumont,

datée d'Arras, ;; frimaire au 11; une lettre de Feltrun-Tondu au Ministre

(d) C'est collo que nous publions plus haut, p. 229.



CHRONIQUE 311

(le la f,'ueiie i22 janvier 179.'!|, dans laquelle il se plaint de Gohel et

parle des funérailles de Michel f,e Peletier; une lettre de Merlin de

Douai à André Dumont (Paris, 10 ventôse au II) ; une lettre de Merlin

de ïliionville (Laon, 9 mai I8i."i); une lettre de Murât au ministre de

l'intérieur, datée de Paris, 4 germinal an VIII, et dans laquelle il

demande la sous-préfecture d'Abbeville pour l'ancien conventionnel

André Dumont.

— Les 3 et 6 avril 1910 a eu lieu, à Genève, la vente de la collection

d'autographes de M. E. Griolet. Les numéros 57 à 117 du catalogue

sont tous consacrés à Napoléon l"' et à sa famille; les numéros 118 à

17i-aux généraux et célébiités diverses du premier Empire. Parmi h's

pièces qui se rapportent plus directement à l'histoire révolutionnaire,

mentionnons : le texte autographe de Lode d'.\ndré ("hénier à Gliar-

lotte Corday ; une lettre du cardinal de Bernis à Voltaire |13 octobre

1761; ; une lettre de Carnot à M"'' Ratlinesqne, datée de Paris, lo fruc-

tidor an X; des letti'es de Condorcel, de l'abbé' Gri'g.iiie, de Guillolin,

de Lafayette ; une lettre de Maral au Comité de salut public (2 Juin

1793); plusieurs lettres et billets de .Miral»eau ; une lettre de Rabaut

Saint-Élienne à Malesherbes, datée de Nîmes, 8 décembre 1788, et

relative à la réunion des États-Généraux; des lettres de Ilnland, Rou-

g(;t de Liste, Servan, .^ieyès, Talleyrand et TargeL

Bibliothèque "Victorien Sardou. — Du 14 au 24 mars 1910, a on

lii'ii, à rilùlrj Ihuuul, l.i vend' ib' la dfuxième parlie df la nibliothèque

de M. Victorien Sardou. comprenanl un grand nombre d'ouviages

relatifs à riiistoire de la Révolution française. Dans rin)|)0ssibilit''' de

tout citer, nous ne menlionnons ici (pie les pièces [larticulièrenient

intéressantes :

N" 863. La Conjuration de Dalz, ou la journce dea soixante. liapporf

fait par Elie Lac.oHe... dans la si-ancr du 'J6 prairial. In-8 de I to jtp. Rrn-

i-biiie rarissime du liaron de M,il/..

.\" îS()4. Un manuscrit de 38 pp. in-bd. relatif à la loi du 12 janvii'r

I81(i sur les conventionnels régicides.

N" 899. Loi de pamphlets contre la duchesse de Polignac.

N" *.y.\9. Journal d'un volontaire de J79'2. .Manuscrit de 278 pp., signé

i.av.d, et relatif à la période comprise entre le 2;» août 1792 et le

l-- août 1808.

.\" 1019. lii'-cit de re t{ui s'c.s^ prts.sv au Temple dans les journées des 2

et :i septembre t79\.\ par un officier municipal de ta commune du 10 août.

.Manuscrit autographe de 31 pp. de Danjon. siuveilbuil au Ti'mple pen-

dant la captivil('' de la fumille loyale.

.N" 1007. Mémoires et arodures d'un ai/ent secret du tjiaircrnement réro-
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Indonu'iire f'fan<;ais, pria le ronauinc de la (iiiindc-Brcidniu' et /es anin''eî^

(h'x insurgi')^ vcndi'eus, ('CfUs par lui-inèine... Itrdiiji' par P .-J.-A. C/iain-

hreuil. Toulon, 1810. ManusL-iil de 108 IT.

N" 1140. Divers ouvrii,i(t'S de Maral, parmi lesqueds ]'lan de Iraisla-

tion criminelle (1790), lierherclie:^ plti/sique^i sar l'élertrivil'} ('I782i, De

rHomme (ITTIi).

N" 114-2. Divers pampiilets de ou contre Marat, parmi lesquels : Les

Charlatans modernes, publiés par M. Maraf (17'.ll): LWnfi-Marat, par M. Le

Roux; Dénonciation faite au trihirnal du public par M. Maral contre

M. ISecker ; Nourelle dénonciation de M. Marat contre M. ISecker.

N" 1164. Divers ouvrages de Uobespierre, |»armi lesquels: Discours

couronne par la Société royale des arts et des sciences de Metz- (178.'>) id

Plaidoi/ers pour le sieur de Visset'f/ de Bois-Valé.

I,es numéros 1228 à d2;>7 sont consacrés aux journaux de ré|iiH|ue

l'évolulionnairi' . Il faut nienlionner entre tous lui exemplaire du

Défenseur de la Constitation de Robespierre et des Lettres à ses commet-

tans (n° 1232 du calalogae), en 3 volumes in-8. Cet exemplaire est

indiqu('' comme provenant de la hildiotlièquc de Hcd^espicrrc. Sur la

garde du premier volume se trouve la note suivante :

« Voici comment je puis élaMir que ces trois volumes proviennent

de la bibliothèque de Maximilieu Hubespierre. — lis m'ont été donnés

par M""' Marion, ^ du calculateur-astronome de ce nom. M'"'^ Marion

était cousine de .Jacques-Maurice Duplay, mort membre de la Commis-

sion administrative des hôpitaux et hospices civils de Paris, homiiu' de

beaucoup d"es[)rit, que j'ai beaucoup connu ; il avait une su'ur nom-

mée Eléonore Duplay et c'est cette femme que Robespierre devait

épouser. Elle s'en enorgueillissait et répondait aux personnes qui lui"

demandaient pourquoi elle était restée célibataire : qu'une Femme qui

devait épouser Robespierre devait restei- fille. M»"' Maiion était très

liée avec cette honorable femme. C'est ainsi qu'elle a connu très inti-

mement Robespierre. Il est inutile de rappeler ici <|iu' Robes]iierre

habitait dans la maison même de la famille Duplay, et ([ne c'est même
lui qui avait commencé l'éducation du jeune Duplay; ces laits sont

connus.

« C'est de Robespierre lui-même que M""' Marion tenait ces trois

volumes.

« Décembie 1847.

" .l.-A. Havahd-d'Albaxks. »

Chronique régionaliste. — I/liistoire de la Révoluticui fi'ançaise a

suscité, de|(uis quelques années, tlans toutes les régions de la France

une (''mulalion qui a déjà donné' d'excellents résultais. Les arcliiv<'s
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ilépailcnifiilalfs Cdiiinifncoul à devenir la souiec de iKniibreuscs

monographies locales qui complètent d'une façon liés lieureuse les

travaux d'un ordre plus général. Des groupes d'études et de recher-

ches se sont formés, des publications périodiques sont même exclusi-

vement consacrées à l'hisloire de la Révolution, notairimi'nt dans la

Sarthe, dans l'Aulu-, dans les Vosges. Ailleurs, dfs lr,i\,ii]lfurs isolés

apportent à ce grand rfTcirl comiimuii la contribution (riiii rlfort indi-

vidiifl parliculiéienirnt Miériloii r. Our|(|nrs-uiis (rrnlif rux nous ont

demandé di- b'ur odVir un centre de lallienienl, en ouvrant, dans

noti'c rt'vui', une ciiioniqur lé-^ionaliste, où ]»ounonl élri' rassem-

blées toutes les informations de nature à intéresser lliistoire révolu-

tionnaire des diverses provinces de la Fiance. L'idée nous a paru liés

juste, et nous l'avons ado[ilt''e sans ri'srrvcs. Nous publifions donc

réguliéri'iiii'nl, sous crlli' iiibiii|iic, tout ce (|iii se raltaclirra à liiis-

toire lucali' ou régional»- dr la lii'Voliitioii.

BOUCHES-DU-RHOS E. ~ M. \>' iirulen.inl Vialla continu. . dans h-

Petit Provençal, ]'d su[[f Af ses éludes sur Marseille révoliitioimaii'e 1 1 .

(]elles qu'il publie dans les numéros des l'''', 10, 16 et 20 février, 4, 14

et 21 nuirs, sont toutes consacrées à l'insuiMectioii d'Arles, et aux

événe'ments compris entre septembre 179! i^l mars ITlt2.

MAINE-ET-LOIHE. — M. F. L'zuieau vient dajouti'r à ses nombreux

travaux historiques sur l'Anjou deux intéressantes brochures : L'Assem-

tjli-e provinciale d'Anjou et Vélection de la Flèche (in-8 de l'.l ]ip.\ et Le

Cleri/é de Denêe et dea Jiiheniix pendant la Rrvolutiun (in-8 de 17 pp.). 11

nous donne, en outre, la neuvième série de ses Andefjaviana (Paris,

Picard, 1910 ; in-8 de 494 pp. ; 4fr.). La plupart des études contenues

dans ce dernier volume se rattachent à la période révolutionnaire.

Signalons ludammenl : L' Assemhlée provinciale d'Anjouet la convocation

des Etats-<}i'-nt''raux (pp. t.")
3-1.18) ; Les élections du Tiers-Etat dans la scnr-

chaussëe de Sawnur (pp. 238-2;î2) ; Le siège d'Angers, :i-'i décembre l~U:i

Ipp. 429-434) ; et divers chapities consacrés au clergé d'.\ vrillé, de !,;i

Jumellière, du Louroux-Héconnais, de MauN'vrier, d'Yzernay et du

l'in-eii-Mauges [lendant la Révolulion . (".e volume, comme les précé--

dents, rendra donc de grands services à tous ceux i|u'iiili'-iessenl l'Iiis-

toire de la Révolution dans l'.Vnjou.

MAyi'HE. - Deux broi'liures sur Axranclies vienneni de paraître

siniullanémeiil, extiailes toutes deux de 1(1 lieriic (le l'Anonrhin.

l/uiie il pour auteur M. lOmile Viviei', et a pour lilre La ronslilatinn

civile du clergé à Avroncfics, 1790-1792. Ces! une biève nomenclature

des priiK'ipaux incidents prov.Mpié's à Aviamlies p,ir r.'laliliss.'menl

(1 \'. llevue /tislorirfite (le la Itévoliidon française de iniwicvuiavfi, p. loi.
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(le ]a coiislilulidii civile. l/aiiliMir a pris |iihii- i^iiidi'. dans cr ii'cit. If

rogislii' (les (lélili('iali(iiis du cuiisi'il ^éiirial dr la loiimiiiiic.

[,a srcdiidi' hroclnirc, iiilil iiITt Arrunrhcs en 7iS'7ô', a |nitii- aiilnir

M. Allicrl DcSVuyrs. ri n ('11' (ciilc à laide di'S dncilinrllls (|ir(illl,

rminiis à ]"auli'iii- les Airdiivcs ciiiiiiiiiiiiali's d'.\\ laindirs. 1,'i'diidr t\r

M. DcsvDycs esl suivie d"iin appiMiilice sur les |-nyalisles de Mnriaiii

|>eiidaiit les ('.êiil-Joiirs.

MAR.\E. — Noti-e enllaiinraleiii- M. (iiislave l.aiireiil vienl ,!, faire

|iaraîlre snii deiixièiiie volume il) des Caliicr^ de doléances des cuniMiu-

nauli''s (Tlialdlauls de la l'i'^idii cliaiiipeiinise eu 1789.

I.e pieulier MduMie, juildii' eu lUOG, ciinipreiiai t le h'iiUiar/e de Clu'i-

lom-mr-Marne : le second, «jui nous est rouiiuuui([ur' aujourd'hui,

coiilieut les caliieis <lu hnilliafie de Sézanue. AvanI la fiu de l'auntM-,

M. (i. i.aureul couiple donner le haiU'uKje de Chàtillon-sni'-Marnc

(tome III), secondaire de Sézanne, ([ui devail paraître en même temps,

mais dont rirnpression en cours a •'•!( ii'lardi'c.

Les plaintes el dol.'ances de 131 villes et villa^^es sont rassemlilés

dans le l<uue II iS(>7.aiiiie| et 70 liiiurenl dans le tome ||| ((lliàtillon-

siir-Maiiie . Kn tèji' de chacun des cahiers, .M. (i. Laurent a placé

Tanalyse du prdcès-verl>al d'assenihlée de la communauté donnant les

noms et tiès souvent les professions des iuvbilants, — une notice très

complète sur la situation administrative et économique [losition £:éo-

graphique, juridictions, population, seigneurs, curé', territoire,

récoltes, impositions, dîmes, etc.) en 1789, — ainsi que l'indication

très jirécise des sources manuscrites et imprimées nécessaires i>our

l'histoire du bourg et du village au xviu'' siècle.

M. G. Laurent a très heureusement retrouvé et publié, entre autres

documents sur les opérations des trois ordres, les deux caliiers des

assemblées préliminaires du Tiers-Etat de chacun des bailliages de

Sézanne et Chàtillon-sur-Mariie, ainsi que le cahier du Tiers-Etat des

deux bailliages réunis, documents capitaux qui avaient été à maintes

reprises signalés comme penlus et jiar les Archives parlementaires

(t. V, l'*^ série, page 767) et p;ir .M. Aulard {Hévolution fraiiçalse du

14 août l!S9:; : Quels sont les cahiers de 1789 qui nous manquent'?;: et

enlln [lar M. Brette (tome III du Recueil de documents relatifs à la Con-

vocation des États-(}énérau.v, pages 21 H, 221 et 222 .

Une introduction commuru' aux di-ux volumes contient uwc t'dude

(1) G. Lacre.nt, Cahiers de doléances pour les Elats-Générait.c de 17fl9 :

tome II : BaiUiaf/es de Sézaniie el Chàtillon-sur-Marne; 1'''= partie : Sézanne

Collection de documents inédits sur l'histoire économique de la Révolution

française publiés par le Ministère de ITnstruction publique. — Épernay, imp.

Henri Villers, 1909, in-S° de 794 pages).
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sur la si(ua(ion l'concimiqiu' il»' cette réj^inii pailiculirii'iiii'iit afriiculc

l't vitiinlc à II veille de l,i Hi'Vi il 11 tiim . ainsi que des reuseio-nements

iuédits et fort curieux sur les événements qui ont acconipag;né la con-

vocation des États-Généraux dans la contrée. Nous y retrouvons les

origines de quelques personnages qui ont Joué un ceilain rnl(^ pen-

dant la Révolution : MoiUlcr. le dé-pulé' de Sézanne ([ui a laisst- une

correspondance très fournie r( dés iNi|iorlanle sui' les li-avaux de

l'Assemblée Constituante, Adrien Du Porl, qui fut un des orateurs les

plus écoutés de cette assemblée, était tiis du seigneur d'Anglure et

représenta les paysans du petit d'AUemanclie et Launay à TAssembiée

du Tiers de Sézanne, où il tenta de se faire nommer député aux États-

Généraux, — la famille de Danton, — celle de Tagilaleur hébertiste

Sébastien De Lacroix, de CJiàtillon, guillotim'- en germinal an II avec

(>liaumette, Gobel et Artliui- Dillon, les ancèdes très révolutionnaires

du romancier calliolique Paul Féval, — et surtout la" curieuse figure

de Oo^i'CH, avocat à Giiàlillon, dé|iuté su]q)li''ant 'des deux bailliages

aux États-Généraux, qui devint Président du Tribunal révolutionnaire,

après avoir pris une pari plus tm moins active à toutes les insurrec-

tions, pailiculièrement aux journées des 31 mai e( 2 juin 1793 contre

les Gircjudins, pour Unir sa earrièi'e pcditique ;ivec celles des 10 ger-

minal et !*' prairial an III contre la (Convention tbermidorienne et

réactionnaire. — Notre revue aura peut-être l'occasion de s'occuiier

lu'ocbainement de ce personnage, dont le rôle est trop peu connu.

Nous donnerons d'ailleurs, dans un procbain numéro, d'accord

avec M. (instave Laurent, les parties les plus inté-ressaules de s(m

inlruductiiiM.

La suite de la publicalidu de M. Gnslave l.aui-ent comprendra

encore trois v(dumes : l'important hoilliiide de Heinis (t. IV et V) et les

fietils bailliages d'Epcrnaij et tle Fismes secondaire de celui de Vitry-

le-Krançois (tome VI).

Nous trouverons ainsi rassemblé un important ensemble de docu-

ments sur la vie (''conomique, les vieux et les besoins des babilants,

di'^ paysans d'une des ré-gioiis de la France les plus curieuses, du

pays du vin de Cliampagne.

— On nous annonce le pidjel de cmisiidilion, dans le déparlenieni

de la Maine, d'un fiioiipi- d'i-dnles île l'Ilistoiie éconniiiiqiie de la

Hé'vuliiiiiin, qui conlinuera l'œuvri' entreprise par M. (i. Lauienl par

la publication d'autres séries de documents. — .Notre concours est

IdUt acquis à cette entreprise si inti'T'cssante et qui est indispensable

polir bien comprendre les orii;ines et les causes du grand mouvement
qui liansl'oiiiia lasiliialioii |io|ili(iue et l'-conomique de notre pays à

la lin du xvin*" sièi.de.
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yohD. —Au cours (Tuii in(.érossaiit arlicle qu'il puMic dans la Hente

du .\nrd de février 1910 ^1), M. Max Hruchel, arcliiviste départemonlal

du Nord, annonce la prochaine publication d'un nouveau réperloire

des documents d'histoire révolutionnaire conservés dans les Archives

de ce déparlement. Il signale, parmi les registres particulièrement

précieux de ces Archives, « le recueil des papiers des Ueprésentants

en mission aux armées ou dans le département du Nord », où figu-

rent, dans des correspondances ou des arrêtés, « la plupart des grands

noms de la Révolution, Danton, Robespierre, Saint-Just, Carnot,

Coilot-d'Herbois, Héiault de Séchelles et une centaine d'autres. «

OISE. — La Société académique de rOise a publié récemmciil la

troisième partie du loine \X de ses Mrmoires fReauvais, Imprimerie

départementale de l'Oise, 1909 ; in S de 387 pages, numérotées de 717 à

1103). La période révolutionnaire y est représentée par deux éludes

qui mériteni quelque attention.

C'est d'abord, pp. 962-097, la fin (fune étude de M. L. Thiol sur Ira

socii'lés popiiI(iire>> de Beaiivah, 1793-1794. dont le commencemenl
avait été publié dans la deuxième [lartie ihi même volume ([qi. "il.'l-

")4H). .M. Thiol examine successivemeni cliarun des objets qui absor-

baienl racUviti' de la Société poimlaire de iieauvais : ses relations

avec la Convention, son é|»iiration, ses rappoils avec la municipalilé,

le district et le dt'paitement, les certificats de civisme, la iiolili([ue

religieuse, les fêtes civi({ues, la question des subsislances, el(^. La

Société populaire de Reauvais disparut vers la tin de i79t, et sa dm'-

nière réunion semlde êtie celle du 7 frimaire au III.

C'est également la suite d'une étude, dont la première partie a paru

précédemment, que nous trouvons aux pp. 998-1001 . Cette étude est

intitulée : Vn champion de la Royauté au drhut dr la Récolution ; Fran-

çoia-Louis Suleau [1758-1792). L'auteur, M. l'abbé L. Meisler, nous

raconte l'arrestation de Suleau, poursuivi pour ses pamphlets, ses

interrogatoires au Chàtelet en janvier 1790, sa détention, qui dura

cinq mois, enfin sa collaboration aux Actes des Apôtres et les divers

incidents auxquels il fùl mêlé dans le cours de l'année 1790. La fin du

travail de M. l'abbé .Meisler sera publiée dans le tome XXI des Mémoires

de la Société Académique de l'Oise.

Bonaparte jugé par Kléber. — Dans La Dépêche de Toulouse du

27 février 1910, M. Octave Uzanne imblie (|uelques extraits d'un carnet

de Kléber, dont on lui a communiqué une copie au cours d'un voyage

en E]gypte. On y trouve des appréciations sur Ronaparle qui sont en

(1) Pp. Îi[--'>1 : ('ne lettre inédile du coiirenlionnel Duliem.
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^'énéml assez sévèies. Voici quelques-uns des passafies cités |iar

M. Uzanne

:

« Turenne a acquis la gloire paice qu'il combattit contre Monleca-

culi, le plus grand général tlu siècle. B... (Bonaparte) a obtenu sa célé-

brité en combattant tout ce que la Maison d'Autriche avait de géné-

raux imbéciles. »

« 11 (Bonaparte) est ainsi que Ions les hommes : dans le niallienr,

docile et trailable. Dans la t'orluin', un peu moins [traticable. Est-il

rttmc? CommenI le serait-il"? Il naime personne. 11 croit y suppléer en

se formant des créatures par des avancements et des présents. »

« Est-il méchant? Non. Mais c'est parce que h!S vices viennent d'àne-

ries et qu'il n'est point un àne. 11 ne sait ni organiser ni administrer, et

pourtant, voulant tout l'aire, il organise et administre. De là des

désordres, des gaspillages en lous genres; de là le dénuement absolu,

la misère au milieu de l'abondance. >.

« Il est des hommes qu'il ne faut juger que d'après les résultats.

Ils perdraient si on scrutait leur conduite dans les moyens d'y parve-

nir. Bonaparte est de ce noiitbrc. »

« Il prend (Bonaparle), dit-il, sur son cdniple tontes les fautes com-

mises devant Acre. Il ne saniait s'en dispenser. Jamais de plan lixe;

tout va par bonds et pai' sauts, le jour règle les affaires du jour. 11

prétend croire à la fatalité. »

« Quelle est donc sa grande qualité? car enlin c'est un homme extra-

ordinaire. Cette (|ualilé, c'est il'oser, d'oser encore, et, dans cet art. il

va jusqu'au-didà de la témérité. »

Citons encore cettt; anecdote :

« Un jour, Bonaparle. dans son inquudenle |)résomi)tion, me parla

des revers auxquels il devait s'attendre, des succès qu'il espérait encore

ajtrès la désastreuse bataille navale d'Abonkir et il me dit : « Pour moi

« qui joue arec ritistoire, 'y \Mi\s calculer pins IVoidenn-nt (|u"nn autre

« ces sortes (ri'Vi-nenH'nts. » Mais l'ajniilr Kjidien jimer avec rhistMJre,

c'(!st, nH> semble-t-il, se jouer des événiMnents mêmes. Or, se jouer de

l(d? événements, c'est se jouer de la vie des liommes, des fortunes

publiques e| |i;nl icii I ière>, d n iM.niieiii- et de la piospériti- de la pairie.

Kst-ce là ce que le jiéius pi il eiid.i i | mi' r,,iie entendre? .le ligiiore. .le

l'aurais compris s'il m'avait dit : .le nr vis, je n'iigis ipie pour rem-

« plii- di' mon nom des |iages de riiisloire. I,a (.'b'brili- est le seul (dqel

<i que je ponrsnis; tout le reste n'est pour ni<d qu'un jargon vide de

« sens. '

« Quoi qu'il en snil. irliis lelleiiirni Iiappt'-de Celle inqieiline^it rai-

sonnemenl qn'un niouvenieni iii\ ulnni.iire d'indignation in'.'chappa et

Ini lit suhiteiiieiil , li.ni-n ,!,• |,>|| ,.[ ,!,• langage. »
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Les Archives historiques des Colonies. — Ijs Aixliivcs Nalio-

luiles vii'iiiii'iil (If s'iMii icliir (les .iicliivrs (lu niiiiistèi'c des Colonies,

unléiii'Uifs à ITH'.i. Nous enipiuiiloii.s uu Pelil 'feiiij>s du S mars 1910

It.'s détails suivants sur ce fonds si important ]iour notre histoire colo-

niale :

« Si liien des juipiers ont étt- perdus ou dt-truils, comme ceux

de l'ancienne (k)nipa^'nie des Indes i'on en i-etrouve fiuelques débi'is

au gi'eil'e de 1 a mirauté (le Lorienl ), on a heureusement conservé des

tonds à peu près intacts pour le Canada, ])0ur la Louisiane, pour la

Martinique, pour la Guadeloupe, pour Saint-Domingue,' pour la

Cuyane.

« La corres|>ondance générale, les dossiers du personnel, la collec-

lion Morean de Saint-Méry, pourront fournir les matériaux de ])lus

d'un livre d'histoire, quand tout ctda sera inventorié el mieux connu.

« Voici le nombre de cartons et de registres pour chaque si'-iie : Coi-

respon(hince (198) ; Extrême-Orient i'22); Guadeloupe (48) ;
.Mailini([ue

(110); Saiiil-Domingue (211); Antilles i'60) ; Canada (170); Louisiane

(oo) ; matricules el recrues (310; ; dossieis du personnel (302) : collec-

tion Moreau de Samt-Méry (280) : ce deiniei' hmds du plus haul int(''-

rèt constitué par un Inimme politique originaire de la Marlini(iue qui

l'ut successivement memhre du conseil cohuiial de Sainl-Domingue,

député de la Martini(iue à la Constituante, et plus laid historiographe

de la marine et conseiller d'Ltat. »

La vie économique de la Révolution. — La commission chargée

de rechercher et de publier les documents relatifs à la vie économique

de la Révolution s'est réunie, le ii mars dernier, au ministère de l'Ins-

truction publique. Elle a pris connaissance de l'état des publications

en cours. Dix volumes sont sous presse et paraîtront en 1910. Trois

nouvelles proj)osilions de publications ont été adoptées. Elles sont

relatives au commerce des céréales dans le district de Bergues (.Xord),

aux biens nationaux dans le district de Tulle, el à l'état de l'industrie

sidérurgique en France pendant la Révolution.

Napoléon I'' officier russe. — .Nous lisons dans l'Érho de P'iris du

8 mars l'.ilo :

« Le comte P. Cht''rénietien' vient de faire une communiraliiui des

plus intéressantes à la « Société moscovite d'histoire national(\ w

« Aux jours sombres de 1789, le lieutenant Bonaparte a cherché à

prendre du serviee dans une armi''e étrangère. La Russie, le pays d'in-

connu, le lente. Il coimait l'histoire : il a lu celle du lèune de Calhe-
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line la (iiaiulf. Il demaiidi' à i-nlier dans rarniée russe et sadresse

au général Zaborowsky . Mais il voulait conserver son grade et la loi

russe ne le permettait pas. On ne voulut pas y déroger pour un ofii-

cier corse inconnu. Se tournant alors du côté de la marine, Napoléon

réitère sa demande en s'adressant cette fois à laniiral russe (Jreig.

Posant les mêmes conditions, il reçut un nouveau refus.

« I.e comte Cliéiémelielî possède la correspondance échangée entre

e jeune lieutenant et le général Zaborowsky. »

Le carnet de Nelson. — l)ans son numéro du 1" mars 1910, b-

Journal des Débats publiait la nolf suivante :

" Le British Muséum de Londres vient d'entrer en possession d'un

document historique de premier ordre : le calepin dans lequel Nelson

écrivit avant la bataille de ïrafalgar, le 9 octobre 180o. Ce document

«omprend deux feuillets df format in-quarto, légèrement jaunis; mais

l'écriture en est très lisible.

« Cette relique fut aclielé'p, il y a quatre ans, par .M. Woollan, do

Tunbridge Wells. Il la prêta de son vivant au musée de sa ville natale,

mais stipulait dans son testament qu'à sa mort le document en (jues-

tion devait êh'e atliibué au British Musi-uni.

« Le British Muséum exposera très prochainement le manuscrit nel-

sonien dans une des salles ouvertes au public. »

Il s'agit vraisemblablement du jirécieux ditcunienl qui passa en

vente publique, à Londres, en l'.lOfi, et (jui fut acquis par un libraire

londonien, M. .'^abin, au ]uix de 8'.(,."iOU francs. Voici en ({uds teimes

'eiir pièce était mentionnée dans h; catalogue de la vente :

« Nelson's famous mémorandum to Ihe fleel on Ihe eve of Trafalgar.

" General mémorandum in the aulograph of Ihe famous admirai in

whieh lie foreshadows the plan oï attack at Trafalgar, which he

arhially earried oui; Victoria, off Cadiz, '.• oclober 180ij, 8 p. in-4". »

M. A. -M. Brnadjey, dans iAmateur d'autonraphes d'aviil 11)06 (pp. ll'.t-

12U , a raconté l'i-inolinn itrrnlnile à Lniidics par celle vente sensa-

tionnelle :

« Dès que celi.' rrlirpn- iialinnaje fut mise sur la lable, dil-il. une

lulle s'engagea entre M.M. Ouarilch el Sabin. l'inab-nn-nt la pièce fut

adjug.'e à M. Sabin, ((ui 1 ailiela, pnur son pnqne compte, au prix de

X'.i.l'iOO francs. Kl ce n'est |ias, parail-il, une mauvaise alîaire, rar les

otlres pleuvent chez l'audacieux M. Sabin.

« L'apparition d'un docunn'iil de celle impnrlauie ;i i-mu le pnblii'

anglais; il se demande piouquid il n'élail pa> conservé dans les

arehives de |,i Marine el pai' qih'lle ('•eonomie incompré-hensible on ne

l'a luis fait eniici dans les ctdlections publiques. Pour cahner cette
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t'iiiolioii, M. Sabin (iIVit, rn .iidiMii |i,il linic, ilr (('(Ici, ,"i |iij.\ ((lùl.inl,

l'atitograplic de 80,."100 fraiics. On iii'^idcic,,. . mais il iiCsl pas ((rlaiii

qui' la pirer (Ml ([iicslidii aille icidindic, au Hiilisli Muscimi, la Icllrc

iiiaclicviM' à I.ady llauiilhui que Xclsoii (Miivil à la cliai iiiciisc, ajU'ès

a\(pii- (louué SCS ordres pour la halaillc... »

Si, couuue Idul le l'ail sujiposeï-, il s'agit bien, dans l'nu el l'aulre

cas, du même doCUIIienI, on [lenl (•oliclmc (pie, relllellle ellil-e le

Bi'ilisii Muséum et M. Saiiin n'ayaiil pu se faire, la pi('M;e fui (•('({(e à

M. Woollan, [lour revenii- d'ailleurs, (pialic ans pins lard, au IJrilisii

Muséum.

Le liirciicui-tjvniul : Ciiaulks Vkllav.

Le l'iiy-eu-Velay. — lin|irimciic Peyiiller, Rouclioii et Gamon, boulevard Carnot, 23.
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DE
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(Suite ef fiii)

Au surplus nous savons apprécier tout riionneur de celte

persécution ; et dussions-nous être immolés, on ne pourra

du moins nous ravir le sentiment consolateur de n'avoir

agi que pour l'intégralité de la représentation nationale et le

triomphe de la démocratie. Il nous restera môme encore cet

espoir qui n'abandonne pas l'innocence opprimée, et qui lui

promet que le temps viendra oîi une justice éclatante lui

sera rendue. Car la vérité, basée sur des faits constants, sur-

nage toujours, et eflace tôt ou tard l'imposture, qui n'a d'autre

appui ([ue les passions des hommes. VA si des déclamations

aussi vagues que virulentes, si des romans tracés par la

malignité la plus marquée, et qui peignent en traits hideux

la révolution, autant pour en dégoûter le peuple, que pour

que ces rellets odieux l"r;ippent sur des hommes, contre les-

quels on ne peut trouver aucune preuve, sont des matériaux

otl'erts <à l'histoire ; il existe aussi un tableau impérissable

de nos opérations pour la splendeur et la prospérité de

l'c-lat : ce sont les armées conduites à la victoire dans tous

les points de la républii(ue par des plans de cauipagiie qui

ont jeté rrMiro[)e dans l'admiration et la stupeur. C'est

1 V. Re\)ue In.-iforiqi/e de la lii'voliiltoii f'raii raine île janviL-r-mars rt davril-

juin 1910.

i\
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lanairliic ({ui, après axoir si long lomps laligué et déchiré la

France, osl onlin remplacée par un ordre lixe et imposant.

Ce sont les élats majors épui'és et la Vendée harcellée et

vaincue. C'est une levée en masse, équipée, incorporée, et

iorinant avec les autres défenseurs de la patrie douze

armées toujours triomphantes : ce sont des ateliers d'armes,

de salpêtre et de poudre qui font succéder l'abondance de

ces objets à la plus atfreuse pénurie; c'est Landau débloqué,

et les lignes de Wisembourg reprises; c'est Toulon enlevé

d'assaut; et toutes les autres villes de la république qui

avaient été livrées par trahison, reconquises enfin, par la

valeur de nos guerriers, si bien secondée par le patriotisme

des Pichegru, des Jourdans, des Michaut, des Dugomier.

(|ui ojit remplacé les Cusline, les Houchard, les Biron, et

tant d'autres généraux perfides; ce sont <|uinze cent mille

hommes campés, et la nation, approvisionnés dans une

année de disette; ce sont des encouragemens donnés aux

découvertes les plus importantes, ce (jui nous a valu le

thélegraphe, le balon observateur, et (|ue1ques autres inven-

tions non moins précieuses, et que l'intérêt public exige

qu'on tienne encore secrètes; ce sont, quoi qu'on en dise,

tous les projets favorables aux arts accueillis avec empres-

sement, et plus de cinquante arrêtés qui l'attestent; c'est une

correspondance liée avec les Etats-Unis de l'Amérique, et

qui les a déterminés à se prononcer ouvertement pour la

France; c'est la marine tombée dans le plus grand dépéris-

sement, et bientôt réparée, et mise en état, non seulement

de faire de nombreuses et liches prises par des croisières

savemment combinées, mais de se mesurer avec cette puis-

sance orgueilleuse qui s'intitule la maîtresse des mers; ce

sont des expéditions militaires préparées, dont une seule a

coûté plus de quatre mois de travail à celui qui s'en est

occupé, et dont l'objet était de faire trembler la moderne

Cartilage jiisques dans ses murs; (1) c'est l'agiotage éteint;

(1) L"iie ligne raturéi'. — ('.. V.
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et la monnaye nationale ri'moiilée au pair. Ce sont Jes j)ro-

jels de loi qui vous ont été présentés sur diirérens oljjets

d'utilité publique, et parliculièi-euicnl pour l'essai d'une édu-

cation républicaine, à laquelle vous avez fait participer plus

de trois mille cinq cent jtMines gens; ce sont d'autres projets

de décrets pour l'acquit du dédommagement dû aux l'amilles

des braves défenseurs de la patrie, et pour l'extinctiou de

la mendicité. Vous savez, citoyens, ([u'il n'y a pas une de

ces opérations qui soit l'ouvrage des triumvirs, puisqu'elles

appartiennent toutes à des sections de travail, dont ils

n'étaient point chargés
;
pas un de ces projets de décrets,

pas un de ces arrêtés qui soit écrit de leur main; à peine

même y trouve-t-on leur signature. " Cependant voila un

parallèle qui contraste singulièrement avec ces images

révoltantes qu'on se plait aujourd'hui à faire de la révolu-

lion. Voila des faits attestés par les événemens. et qui ont la

France entière pour témoins. Certes ces faits sont trop inco-

liérens avec les accusations qu'on dirige contre nous, pour

que tout homme de bonne foi ne distingue pas quelle est la

part du triumvirat, cl la portion de ceux qui, ayant eu le

malheur d'être placés daus un mêuie cercle, n'ont pu obtenir

qu'à force de soins, d'efforts, et de zèle, les l'ésultats (jui

menaient rapidement la révolution à son terme; tandis que

les trois conjurés ne travaillaient ([ii'à assassiner la patrie.

Car, d'un autre côté, n'étant (|ue six uniquomnit livrés à ces

opérations (|ui dans l'espace de dix mois ont entièrement

changé la face des choses, il a fallu sans doute (I ) autant

d'ardeur ()ue de courage pour surmonter tant d'obstacles,

et faire disparoître tant de dangers. Aussi quainl un jour la

dénonciation |jortée contre nous sera pesée par la froide

impartialité, c est alors qu'on nous rendra justice, et ([ue la

seule comparaison de ce que U'Mis avons l'ait, avec ce (|ui se

sera [tassé dans d autre temps, Millira pour démontrer 2:

(1) Mots raturés : ne [jas prendre. — C. \ .

(2) Mots ratiiri''3 : (oui l'odicur de hi iier.séculion donl innis ànnniie.s I'uIj-

,/el. — C. V.
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qiio nous avons élé les viclimes des plus noires calomnies

et de la plus liocriblc pci'sécution.

Au resle ce n'est pas la première lois que de pareilles

délations ont assailli des liomaies purs; et il est des chances

dans les révolutions où l'acharnement que Ton met à pour-

suivre ceux qui ont loujours été inviolablemenl attachés à

la cause de la liberté, est une preuve de plus de leur bonne

conduite. Quoi ! nous avions parcouru cinq années de

suite, sans nous être attiré dans aucun temps l'improbation

des patriotes I Et tout à coup on vient vous présenter contre

nous une dénonciation, aussi dénuée de preuves que de

vraisemblance, portant sur la conduite qu'on suppose que

nous avons tenue dans les comités de salut public et de

sûreté générale ! Mais sont-ce les témoins de la marche que

nous y avons suivie, qui se sont l'endus nos accusateurs?

Sont-ce nos collègues de lun ou de l'autre des comités, qui

ont élevé la voix contre nous pour nous peindre, ou comme
des complices de Robespierre, ou comme des dominateurs

ambitieux du pouvoir? Est-ce sur ce qu'on leur a entendu

dire qu'on a basé cette déclaration? iNon. (1) On a même
reculé, autant qu'il a été possible, le momeut où il leur a

été permis d'élever la voix pour attester la vérité. Quels

sont donc ceux qui nous poursuivent? Des hommes qui, plus

d'un mois après le 9 thermidor, voyant que cette môme
accusation discutée pendant deux séances consécutives,

n'était reçue qu'avec la plus profonde indignation, furent

du nombre de ceux qui en démontrèrent la perfidie. Cepen-

dant ce qui dans ce moment a été reconnu et déclaré une [2)

accusation fausse par la convention i)!), n'est pas devenu

depuis une vérité, lorsque les faits n'ont pu changer, et qu'il

n'y a rien de plus contre nous que des libelles jeftés dans le

(1^ Mots raturés : et (/tiaiid Us oui. voulu parler, o.ii leur a au coulruire

imposé silence. — C. \.

(2) Mot raturé : calomnie. — C. V.

(3) Séance du 13 fructii.lur au II Cf. Moniteur, Kéiuipression, XXi.

p. 642). — C. V.
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public avec unû profusion sans exemple, et les outrages

dont on s'est permis de nous accabler ici pendant six mois,

au mépris de vos décrets, nous traitant de scélérats, de cons-

pirateurs, de grands coupables, sans néanmoins pouvoir

appuyer ces injures atroces d'aucune preuve pour les justi-

fier. C'est aussi ce qui nous a fait dédaigner d'v répondre;

jusqu'à ce que cet atroce système de diffamation ayant pro-

duit son effet, on a cru pouvoir hasarder une seconde attaque.

Encore après nous avoir assassiné dans l'opinion publique

par tant de calomnies, a-t-on essayé d'élojilTer notre voix

Mais qui craint donc davantage la vérité, ou de ceux qui ont

laissé tout dire contre eux pendant tant de temps et sans se

plaindre, ou de ceux qui ne veulent que pour enx la liberté

de parler?

Peut-être n'est-ce pas sans raison; (1) lorsque vous don-

niez à l'opinion publique une direction qui portait sur vous-

mêmes. Car vous qui depuis le 9 thermidor seulement, éta-

lez une indulgence et une sensibilité si subites, et qui

improuvez, avec tant de chaleur, les mesures que les dangers

de la patrie, et le torrent de la révolution ont provoquées;

ne semblerait-il pas, à vous entendre, que vous seuls n'y avez

pris aucune part? Cependant nirez-vous qu'en consultant les

journaux, à l'article dos séances de la convention, il ne soit

démontré que vous avez contribué plus (jue personne à por-

ter la terreur au plus haut période, soit par vos sorties fré-

«juenles et fougueuses contre les ennemis publies, soit par

des propositions de décrets fulminans; tels que celui que

jai cité. (|ni met hors de la loi les aristocrates et les contre-

r(''volutionnaiios? ÎN'irez-vous avoir di( dans vos journaux

(|ue l'ancien comité de salut public devait donner cent mille

livres, pour chaque tête de féroces modérés? Xiroz-vous que

dans vos missions vous ayez fait des proclamations pour

déclarer que vous mettiez la terreur à Tordre ilu jour: el que

vous ayez réalisf' celle annonce on nuMIaul en accusation

1 Trois lijinos rnlméos. — C. V.
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un hiliiiiiiil i('voliili()nnairo pour n'être pas allé assez vite?

iNirez-vous avoir ordonné la démolition d'un grand nombre

d'édifices publics, et mis en réquisition buit mille ouvriers

pour les renverser? >s irez-vous avoir fail (n'ailler M'i buit

cent personnes sans jugement, el avoir écrit qu'il tombail

par vos ordres jusqu'à doux cenl létes par jour? Nirez-vous

(]iie vous ayez autorisé une armée révolutionnaire, organisée

par vous, à brûler et à raser toutes les communes qui s'op-

poseraient à ses perquisitions? Nirez-vous avoir créé des

commissions populaires, d'apros principes infiniment plus

S(îvcres que ceux que vous i-eprocbez à la commission

d'Orange, quoiqu'elle soit l'ouvrage de Robespierre? Xirez-

vous que dans les sociétés populaires vous ayez appelle à

grands cris le ressentiment et la vengeance sur les ennemis

de la révolution, en disant que vous apportiez contre eux.

un poignard d'une main, et une torcbe de l'autre? Nire/-

vous que. dans des fêtes publiques, vous ayez dit plus d'une

fois que l'arbre de la liberté ne pouvait croître qu'en l'arro-

sant du sang des aristocrates? Xirez-vous enfin que vous

avez vous-mêmes ordonné les arrestations les plus nom-

breuses et renvoyé au tribunal révolutionnaire une multi-

tude de prévenus? Vous, donc, qui invoquez si souvent les

mânes de ceux que vous prétendez avoir été sacrifiés; com-

ment paroissez-vous avoir perdu le souvenir de votre propre

conduite? Ou vous l'avez crue nécessaire et utile dans les

temps de crise; et dans cette bypotbèse vous n'êtes plus

aujourd'hui que des fourbes : ou dès lors, vous agissiez

contre votre consciance; et dans cocas vous n'auriez jamais

été que d'exécrables bypocrites.

Cependant qui peut donc vous donner tant d'assurance,

quand vous parlez de ce qu'il vous (2) plait maintenant de

nommer les victimes de la cruauté: et pourquoi ne parois-

sez-vous pas craindre, que mille cris ne s'élèvent do toutes

;i) Mdls r.itiiivs : ji/stjii'(j. — C. V.

^2) Une Jijîne raturée. — C. V.
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paris conlro vous-mêmes; puis (juo personne nuyanl monlré

plus de rigueur n'a du exciter contre soi plus de haine et

plus d'exaspération que vous? Car je ne viens de présenter

ici qu'une foible esquisse des opérations qui vous placent au

rang des plus fougueux révolutionnaires. Mais les faits sont

assez publics pour être dispensé de les tracer tous. Ce qui

étonnera peut-être; c'est h' silence que l'on garde à votre

égard. Quant aux hommes qui n'ont jamais ti-alii la vérité,

s'ils se taisent, malgré l'indignation que doit allumer votre

insigne mauvaise foi, cela seul prouve que la compression

n'a fait que changer de place, et que le jour où l'on pourrait

tout dire, sans avoir rien à craindre, nous verrions si vous

oseriez défier, comme nous, tous les citoyens de venir repro-

cher à chacun de vous des actes violemment répressifs? Je

veux bien croire pourtant qu'avant le 9 thermidor, votre

conduite a été dictée par le désir de servir la patrie. Mais

apprenez-nous pai-quel hasard l'aristocratie et le royalisme

peuvent vous pardonner; quand ils nous poursuivent avec

tant de fureur ; et ce qui vous permet d'oublier que c'est

faire votre propre procès que de venir demander nos têtes?

Quoiqu'il en soit, prouvez au moins que nous seuls avons

eu des intentions coupables ; ou plutôt prouvez que les crimes

que vous nous imputez ont été commis par nous; et que ce

ne sont pas vos actions mêmes, que vous mettez sur notre

compte. Quoi! ces hommes que vous annoncez comme de si

grands coupables, en parcourant une carrière hérissée de

tant de travaux, n'ont point laissé à chaque pas des traces

des forfaits, dont on ne ti-ouve les récits que dans vos dia-

tribes et dans vos déclamations! Il n'a cependant pas été

nécessaire de vider tous les cartons ^os deux anciens comités

de salut public et de sûreté générale, pour démontrer les

attentats du triumvirat ; il n'a pas fallu tant de recherches

|i()ui' en avoir la conviclion. Au surplus où vous ont conduit

toutes vos penjuisilions? à prouver leur inutilité. Quel est

donc le but d'une aecu-^îilion dirigée contre les membres

d'un comité choisis à volonté' dans l'ensemble, el sans
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(|ii'()ii Iciii' opposo aucun aclo qui lour soit personne]; d'une

accusation qui noiïre la preuve d'aucun délit, et qui a

déjà été approfondie et jugée deux fois par la convention

nationale? N'est-ce pas ainsi, que chaque fois que le roya-

lisme a tenté de se relever, on a commencé par faire le jjro-

cès aux patriotes ardens? Sans doute ceux qui oui juré de

faire triompher la république ou de mourir pour elle ne

doivent pas craindre de voir accomplir leur serment. Mais si

leur haine prononcée contre les partisans de il) tout régime

éversif de la liberté, doit les faire prosci"ir<\ sitôt que la

chance leur devient contraire; ce qu'il y aurait de plus

funeste, Citoyens, pour la Révolution, et pour vous-mêmes,

ce serait d'appercevoir trop tard que le monarchisme fait

un dernier effort contre l'établissement de la république, et

que l'aristocratie se mêle dans celle lutte, afin de parvenir

en tout événement à pouvoir du moins remporter sur la

démocratie. Car vous qui avez jugez les rois, qui leur avez

fait une guerre si vive, qui avez annéanti toutes les espé-

rances de la domination et de la vanité, par la constitution

de 93 ; n'êtes-vons pas le point de mire de quiconque aspire

à un autre ordre de choses, et qui ne peut assurer ses succès

que par votre dissolution 1

C'est donc à vous à bien juger votre position, et le véri-

table état de la république. C'est à vous à examiner si toutes

les secousses, les tiraillemens, le renchérissement des den-

rées, les disettes factices qu'on éprouve, ne sont pas la

répétition des manœuvres employées pour tacher de ren-

dre au peuple la liberté plus à charge que le joug de la

servitude. Mais nous ne sommes plus dans ces siècles trop

favorables à l'intrigue, où l'ignorance delà multitude servait

de bases à tontes les combinaisons de la perfidie. L'infâme

cour de Capet a fait l'expérience que ces moyens ne con-

duisent qu'à rendre plus odieux ceux qui y ont recours ; et la

liberté plus chère par les sacrifices mêmes qu'elle impose.

Ainsi vous vous trompez encore, égoïstes, insensés 1 Et l'on

(1) Mois r;itiiri''S : hi viiynvlé. — C. V.
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sait que pour mettre un terme à des maux qui ne sont quae-

ciclontels, le remède n'est pas de se jetter aux genoux de

ceux dont ils sont l'ouvrage.

Pour moi je vous rends grâce de m'avoir place au rang

des premiers proscrits, si cette préférence doit m'épargner

latTreux spectacle de voir la France déchirée par vos mains

parricides; et je dirai aussi, qu'importent quelques hommes

à l'état. Le plus grand malheur pour une nation libre, est

quand des individus, comme Pysistrate et Pompée, sont

parvenus à se mettre à la place de la chose publique. Mais ce

([uil importe, c'est de connoitre les motifs secrets de cer-

taines gens qui ouvertement ennemis de la liberté et de

l'égalité, poursuivent avec fureur les victimes qu'ils ont mar-

quées. C'est positivement parce que quelques hommes

doivent peu compter chez une nation libre, que l'acharne-

ment que l'on montre pour faire immoler ceux qu'on désigne

en même temps, et au glaive de la justice et aux poignards

des assassins, atteste lui-même qu'on a des vues ultérieures

bien autrement étendues. Aujourd'hui, l'on paroît se res-

treindre à quatre têtes. Mais dut-on croire aux assurances de

ceux, dont la conduite sans cesse déviatoire atteste l'hypo-

crisie et la fausseté
;
qu'ils ne seraient pas les maîtres d'arrê-

ter les coups successifs qui menacent la patrie : et c'est ce

qu'ils apprendraient bientôt à leurs dépens.

Car quels peuvent être les desseins de cette tourbe de for-

cenés qui s'agitent tumultueusement, qui ordonnent, qui

insultent, qui maltraitent les citoyens. Jamais ces clameurs

et ces mouvemens desordonnes ne furent les traits caracté-

ristiques des vrais amis de la patrie qui placent au rang de

leurs premiers devoirs l'obéissance aux lois et l'amour de

l'ordre et de la paix. Où doivent conduire ces scènes san-

glantes, dont plusieurs contrées de la république sont deve-

nut'N le théâtre, et qu'on a grand soin de vous taire, sachant

bien que votre zèle s'empresserait de reprimer promplemenf

ces excès qui, fomentant l'anarchie, sont toujours les pre-

mières atteintes portées à la liberté.
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('iloycMis, VOUS fiilos daiilanl plus grands, quand vous

ahballiez le triumvirat, que vous eûtes à lutter à la fois, et

contre une coalition formidable, et contre un aveuglement

presque général. Aujourd'hui, il vous reste à résister à

ceux qui ont voulu profiter de cette commotion pour sur-

j)i'en(lre les phalanges républicaines; et qui assimilant leur

énergie au caractère farouche des dictateurs, se flatent de

frapper à mort du premier coup, en faisant punir comme un

crime, le dévoument à la patrie. Mais dans cette hypothèse,

qui verrait-on applaudir? infailliblement les ennemis les plus

connus de la liberté et de l'égalité : pour qui seraient la joye

et la vengeance, quand nos têtes rouleraient sur le môme
échafaut, où le tyran Gapet, où l'atroce Antoinette, où l'am-

bitieux et perfide d'Orléans, où les conjurés Hébert, Vincent

et Ronsin, où les traîtres Custine et Bouchard, où les cons-

pirateurs Danton et Lacroix, où les usurpateurs Robespierre,

S'-Just et Couthon, ont expié leurs forfaits? Si de pareils

êtres existaient encore; que feraient-ils de plus que ce qu'on

vous demande? Et si ce projet pouvait se réaliser, le contre

coup sur qui porterait-il?

Il est possible que nos délateurs n'aient imaginé d'abord

qu'un sacrifice expiatoire, pour obtenir le pardon de ce qu'ils

avaient fait eux-mêmes, en appaisant par cet acte de ven-

geance les ressentimens des ennemis de la révolution. Mais

pouvaient-ils penser que le goufre où ils précipiteraient leurs

victimes, se refermerait sur elles? Lorsque évidemment il ne

s'agit point d'assouvir la haine du royalisme et de l'aristo-

cratie; mais de leur permettre de dévorer le patriotisme.

Puisque les reproches qu'on nous adresse sont si peu fondés,

qu'on aurait trouvé beaucoup plus commode de terminer

cette affaire par un égorgement provisoire. Sans doute César

expira sous le poignard d'un républicain. Mais aussi les

Gracques furent immolés par la perfidie des ambitieux. La

mort de l'un fut un sacrifice fait à la liberté : l'assassinat des

autres commença l'asservissement de Rome. Au surplus que

nous importe: el quoi qu'il arrive, notre soit sera toujours
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digne d'envie. C'est le massacre des Wilh en Hollande, qui

les a rendus chers à jamais aux amis de la liberté. C'est

l'échafaut qui a couver! de gloire Barneveld et Sidney ; et

quoique leur sang ait cimenté l'esclavage de leur pays, il

s'y est toujours trouvé des citoyens qui n'ont pas cessé

d'honorer leur mémoire. Il n'est aucune puissance humaine

capable d'effacer la vertu do tous les cœurs, et d'empêcher

do distinguer la vérilé, et de rendre justice h l'innocence.

La crainte peut imposer silence, mais non pas étouiïor le

sentiment; et lodieux ot la honte finissent tôt ou tard par

rejaillir sur les êtres pervers qui voudraient exterminer jus-

qu'au dernier patriote pour donner plus d'essor à leur ambi-

tion. Tourmentés par leur consciance, ils cherchent à se

tranquilliser, en vouant à la mort les hommes purs
;
pour

ensevelir dans leur tombeau tous les élens de cette sévérité

do principes qui no sait transiger ni avec le vice, ni avec

l'intrigue, ni avec la cupidité, ni avec le projet d'enchaînei'

le [)ouple; ot c'est ce qui nous vaut deux fois de suite les

honneurs de la priorité. Mais la persécution roidit le courage,

et éloctriso l'enthousiasme. C'est môme l'exemple qu'on

donne dans ces circonslances qui fait des prosélytes. Et en

marchant à l'échafaut, nous irions graver de notre sang en

caractères inéfacables cette devise républicaine : /a /l/terfr

o)f la morl, dans tous les cœurs (1) qui ont cons(M"V(' lom-

preinle de la nature.

Quand une nation éclairée a joui doses droils ; on no la

i-(q)l(uige pas si facilement dans l'esclavage. Kl daillours à

(|ui s'adrosse-t-on pour l'exécution d'un paioil plan? A ceux

mornes qui ont fondé la république ; \\ ceux qui souscriraient

à leur propre condamnation, après avoir fait de si grandes

choses pour la splendeur i\o l'i^at, et le maintien i\o la

liberté et de l'égalité! car quelle assemblée politique a déve-

loppé plus de dévoumoni et (\o coui-ago? (('"nioin Noiro pre-

mière séance où \^o\^v ainsi diro sous les canons Ao lîi ims-

'\'. Otiafre imits rotiin's. — C. V.
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wick, VOUS nboliles la royauté. Quels législateurs ont pris

plus (le soins pour on faire disparoitre toutes les traces, et

ont donné des lois plus populaires? Si vous comptez vos

ennemis par les coups que vous leur avez portés ; ce n'est

pas seulement le royalisme qui vous abhorre; mais tous ceux

qui désirent un régime où la cupidité et l'orgueil puissent

dominer. Et si à leurs cris de vengeance, ils mêlent encore

celui de vive la république; leur exaspération les décèle; et

l'on voit qu'ils n'embrassent la liberté, que pour lui porter

des coups plus terribles et plus surs; puisqu'ils n'ont pas

craint de publier qu'après les quatre premiers proscrits^ il

ne sera pas difficile d'en atteindre quarante autres. Et de là

où saura-t-on s'ariêter?

Mais sommes-nous donc rendus à cet état désespéré où

Caton fut réduit à se déchirer les entrailles? Non : votre

énergie et votre patriotisme secondés par la vertu du peuple,

par son amour pour la liberté et légalité, vous placent dans

une positiou bien différente. Faites triompher les piincipes

et la justice, vous l'avez promis solennellement. Fouler aux

pieds cet engagement ; ce serait vous oter à vous mêmes votre

plus sure garantie. Dans tous les temps ; et aux époques des

révolutions surtout, où les passions s'agitent en tout sens,

où les factions se succèdent pour usurper le pouvoir; il n'est

(|u'un frein à leur opposer; c'est la justice; et le jour où

avec une consciance pure, on ne peut pas jouir d'une sécu-

rité parfaite; ce jour-là il est permis à la perfidie et à l'audace

de faire immoler les meilleurs citoyens.

Comment se fait-il que ce que la Révolution pouvait oITrir

de souvenirs amers n'ait pas été effacé par la chute du trium-

virat; au lieu de réfléchir un jour beaucoup plus lugubre, et

qui a bientôt couvert des ombres de la mort les hommes qui

avaient travaillé avec ardeur dans les momens du plus grand

péril au salut de la patrie? Plus le dictateur, après avoir

usurpéune popularité si immense, avait indignement trompé

l'opinion publique, plus elle devait devenir naturellement

incertaine et soupçonneuse ; et plus, avec de bonnes inten-
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tions, il fallait s'appliquer à lataclier fortement la eonliaiice

à la convcnlioii nationale, en faisant renaître la sécurité par

un redoublement de zèle, et par des discussions uniquement

consacrées à consolider la félicité publique. Mais peut-on

dire que ce soit là la direction qu'on a prise, depuis le 11 ther-

midor; ou plutôt peut-on nier qu'on ait tout fait, pour amener

la réaction lapins terrible et la plus rapide; puisque dans un

si court intervalle, la révolution a tellement rétrogradé,

(ju'on est forcé de convenir aujourd'hui (juc les royalistes

eux-mêmes se montrent avec impudence? A quoi tiennent

les causes d'un contraste si étonnant? Elles sont faciles à

connoitre. Qui est venu immédiatement après la journée du

9 thermidor, jetler dans cette enceinte de nouveaux fermens

de discorde; annoncer qu'on traînerait à l'échafaut une por-

tion de cette assemblée, et détruire par ces déclamations

cette unanimité précieuse qui fait votre principale force, et

qui semblait ne devoir plus vous abandonnei'? Quels sont

les auteurs de cette ditfamation qui, depuis six mois couvrant

de calomnies un grand nombre de membres de cette assem-

blée, n'a bientôt plus permis au peuple de savoir sur qui il

pouvait s'en reposer? Qui a autorisé tant de libellistes à

déprécier la convention toute entière, et à préconiser le

royalisme? Qui a rei)ris les erremens de Robespierre, dans

son projet de mutiler la représentation luilionale, pour

arriver graduellement à sa dissolution? Qui a enhardi l'aris-

tocratie au point ([u'elle ne craint pas de demander haute-

ment la proscription de tous les citoyens qui ont fourni des

preuves éclatantes de patriotisme? Ne semblerail-il pas que

déjà le despotisme, resaisissant les rênes de son ancien

empire, signale son avènement, en signant la condamnation

de (juiconque a voulu être libre? (1 1 Mais peut-on bien

regarder comme vos amis ceux (|iii (Hil ;iniené vm paicil ('lai

de choses? peut-on croire (pTils chérissent sincèremcnl la

révolution? Quand dans une répul)li(|ue on provo(|ue l'av ili>-

;i; Une li^rtc raturée. — C. V.
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scmeiiL tie l;i promiôre aulorite nalioiuilc ; (|uuikI ou liavaille

H égarer et à |jei'veilii' lopinion; quand on l'oule oiiveilo

ment aux pieds les principes; c'est qu'on veut ramener le

cahos qui est la destruction de tout gouvernement, et quiu

trop souvent conduit d'une liberté mal adermie, au retour

de l'esclavage. ^lais dans l'essai de cette transition doulou-

l'ouse et convulsive, que de calamités n'éprouve-t-on pas?

Kt si elle se prolonge, quels moyens restent-ils bientôt pour

pouvoir encore réaliser la prospérité publique? Enfin quand

le jour est venu, où tous les patriotes sont poursuivis, per-

sécutés, proscrits ; où en est la Révolution ?

Cependant on entend sans cesse parler de Justice et d hu-

manité par ceux-là mômes qui non seulement dans l'origine

se sont montrés le plus exagérés, mais qui encore aujour-

d'hui n'ont rien retranché de leur sévérité primitive, et qui

se contentent d'en changer l'objet? On a fait un grand bruit

des mises en liberté à la suite du îj thermidor. Mais cette

époque ne i)Osait-elle pas naturellement un terme aux pré-

cautions prises dans des temps d'orage et de danger? Et ce

terme n'élait-ilpas déterminé, et par l'anéantissement du

triumvirat, et par l'évacuation du territoire, et par l'achève-

ment de la révolution, que le concours de tant d'événemens

heureux et décisifs montrait de si près? c'était un plan

arrêté par les deux anciens comités de sûreté générale et de

salut public, et combiné avec réversion du règne du dicta-

teur. Et vous (]ui vous attribuez exclusivement tant di'

clémence ; si vous avez ouvert les prisons aux uns, dites-

nous si elles ne se sont pas refermées sur beaucoup d'autres?

A la vérité, ceux-ci ne comptent pas autant pour (1) leurs

dénoncialeuis, parce qu'ils n'ont d'autres titres que leur

dé\oument à la l'atrie ; et c'est ce qui les a fuit accuser

d'être des terroristes et des buveurs de sang. iMais par qui?

par ceux qui prosternés naguère aux pieds du trône, les

dénonçaient alors comme des factieux et des anarchistes.

îlj Mdt lalun'' : coiix. — C. Y.
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Sonl-ce donc là des délateurs dignes de foi dans une démo-

cratie ? Où vous conduiraient-ils, citoyens, si vous les lais-

siez faire? Que peuvent-ils prétendre avec leurs clameurs?

(Ju'ont-ils voulu dans tous les momensde crise? l'anéantisse-

ment des patriotes, en calomniant leurs intentions. En
serait-il donc de la mort de Robespierre, comme de celle de

César; et la chute du tyran, n'aurait-elle servi qu'à mieux

consolider la tyrannie ?

Pour éviter un si grand malheur, que tous les vrais répu-

blicains (1) sachent enfin distinguer et connoitre ces êtres

perfides si faciles à deviner. (2) Leurs vices ne promettent

à celui qui les sert, qu'ingratitude et trahison. Leurs caresses

mêmes sont des prestiges empoisonnés. Il n'est qu'un moyen
de salut dans une révolution; c'est de maintenir avec cou-

rage les droits du peuple. Ses vertus sont un sur garant de

sa reconnoissance; et la force qu'on lui communique en

defï'endant sa cause, met à l'abri de toute chance contre

révolutionnaire et meurtrière, ceux qu'il a investi de son

pouvoir pour faire sa félicité. Mais en le laissant froisser et

écraser, on s'oie le seul appui solide; on se précipite avec lui

dans le même abyme. Cette catastrophe cruelle n'est pas

sans exemple. « Ce fut un assez beau spectacle dans le siècle

« passé, dit Montesquieu, de voir les efforts impuissants des

« Anglois pour établir parmi eux la démocralie. Comme
« l'espi'il d'une faction n'était réprimé que par l'esprit

« d'une autre, le gouvernement changeait sans cesse. Le

« peuple étonné cherchait la démocratie et ne la trouvait

« nulle pari. Eiilin. après bien des mouvemens, des chocs el

'( des secousses, il fallut se reposer dans le gouvernement

" même qu'on avait proscrit (3). » Et vous savez, citoyens,

que le retour de ce gouvernement despotique fut scellé par

la mort des hommes qui avaient rcliuué dans le pn»]»-'!

(1) Un mot raturé. — C. V.

(2) Cinq lignes raturées. — C. V.

(3) Esiiiif (lea Loi'. Ii\ . III. iliaii. iir. — C. \'

.
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sublime de biiser à jamais le joug de resclavage. Grande

leçon pour le légisiateui', qui, après avoir fondé une répu-

blique, doit toujours craindre, jusqu'à son entier atlcrmisse-

ment, de voir les passions détruire son ouvrage, et l'ensevelir

lui-même parmi les ruines, couvert d'opprobre et de malé-

dictions. Mais si la liberté et l'égalité peuvent être attaquées

avant d'être immuablement établies, vos travaux et vos

etTorts constants pour les maintenir donnent la certitude

que vous saurez les faire triompher. Vous ne permettrez

donc pas qu'on renverse leur principale base : la justice.

Vous ne permettrez pas que l'intrigue, (1) la haine et la

perfidie de quelques individus, l'emportent sur la vérité.

Vous ne rendrez pas le temple des lois, Tasyle des ven-

geances et des proscriptions du royalisme et de larislocra-

lie. Armer leur fureur d'un poignard, c'est exposer à se

faire égorger soi même; et si une pareille imprudence

pouvait être commise, la patrie serait bientôt assassinée, et

le républicain en mourant, n'aurait plus rien à regretor.

(Ij Mot raturé : el. — C. Y.



L'ABBÉ lALLET, CONSTITUANT

I

Dans la salle du Jeu de Paume do Versailles se trouve le

buste de Jacques Jallet qui fut un des acteurs du drame an

début de la dévolution. Jallet a aussi son buste à La Mothe-

Saint-Héray. Il ligure dans le Serment du Jeu de Paume de

David avec Le Cesve, curé de Sainte-Triaize de Poitiers, et

lîallard, curé du Poiré-sons-Yelluirc. l'un et Tautre poitevins

comme lui. Je voudrais dire ici très simplement, sans com-

mentaires inutiles dont les faits peuvent se passer, com-

ment Jallet lui amené à jouer un lole dans les premières

scènes de la Uévolution et quel fut ce rôle.

Il naquit à La Motho-Saint-iléray, le t:_l décembre 173:^.

de Jacques Jallet, jardiniei', et de Marie Radegonde Merce-

roii, son épouse. Il fnl baj)lisé le lendemain et son acte de

baptême est ainsi conçu : « Le 14 décembre \l'.i'2, a été bap-

tisé Jacqm^s, fils de Jacques Jallet, jardinier, et de Marie

Hadegonde Merceron. Le parrain a été Jacques Larchcr,

cavalier, et la marraine Madeleine Poussard, lille de René

Pous-^ard, menuisiei', les(|uels ont d(''claré ne savoir signer.

— J. Faulcon, vicaire de La Motlie. »

On ne sait pas d'où venaient les parents de .lallel. Ouaud

ils s'installèrent à La Mothe, ils avaient déjà trois enfants.

Sej>t autres b.'ur na([uii'eul. doul le l'iiliu' conslilii.nil fui b'

derniei'. Son père mourut en i7.{7. tu IVère de sa mère,

l'abbé Merceron, (|ui élail curé de .Nanieuil. le reeucillil el.

avec l'aide sans doule du cbàtelain de La Motlie. b- uiar(|uiM
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(rArtaguiclle (lYron, le lil entrer au collège des oraloricns

de Niort. On le destinait à Tétat ecclésiastique, mais la car-

rière du Larreau le séduisait. Il suivit les cours de la Faculté

de droit de Poitiers. C'est là qu'il s'éj)rit d une jeune fille

dont la condition sociale était supérieure à la sienne. V][\c

Tainia. 11 crut pouvoir la demander en mariage à ses

j)arenls. Par un relus hautain ceux-ci lui firent comprendre

son erreur. Knvoyée dans un couvent, la jeune lille ne tarda

pas à y moui-ir de chagrin. Alors Jallet entra au séminaire.

A vingt-sept ans, il était prêtre et vicaire de Gencay. 11 faut

voir l'influence de cette douloureuse aventure de sa jeunesse

dans l'ouvrage qu'il publia en 1791 sur le Mariar/c des Prê-

tres^ avec cette épigraphe empruntée à Saint-Paul : « Que

chaque homme ait sa femme et chaque femme son mari. »

Jallet ne ht guère que passer à Gençay. En 1759, il est

curé de Chérigné, une très humble paroisse dans les marais

de la Boutonne, où il résida pendant trente années, se pro-

diguant pour ses ouailles, travaillant aussi à son éducalioji

personnelle et à cette évolution de sa pensée qui devait le

conduire non seulement à s'associei- au mouvement révolu-

tionnaire, mais à lui dominer une impulsion.

C'est dans sa cure qu'il reçut la nouvelle de la convoca-

tion des Etats-Généraux. > Nous avons, écrivait Louis XYI
dans des letti'cs dont il ne pouvait prévoir la portée, besoin

du concours de nos hdèles sujets pour nous aider à surmon-

ter toutes les difficultés où nous nous trouvons relativement

à l'état de nos finances, et pour établir, suivant nos vœux, un

ordre constant et invariable dans toutes les parties du gou-

vernement qui intéressent le bonheur de nos dits sujets et la

prospérité de notre royaume. Ces grands motifs nous ont

déterminé à convoquer l'assemblée des états de toutes les

provinces de notre obéissance au lundi 27 avril prochain, en

notre ville de Versailles, tant pour nous conseille]' et assister

dans toutes les choses (|ui seront mises sous ses yeux (|ue

pour nous faire connaître les souhaits et les doléances de

nos peuples. »
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Quels étaient les vœux et les griefs du clergé? Certes, à la

veille de la convocation des Elats-Généi'aux de 1789, la

puissance politique du clergé, jadis si grande, se trouvait

tort amoindrie par laclion du pouvoir royal, mais il jouis-

sait encore de privilèges considérables quant à la personne

de ses membres et quant à leurs biens. Je ne referai pas le

tableau qu'ont tracé dcxcellenis écrivains, plus particulière-

ment Chassin dans son livre sur les Cahiers des Curés, de

l'état du clergé à cette époque. Ce (jui est remarquable et ne

saurait d'ailleurs surprendre, c'est l'antagonisme que dès le

début des opérations électorales on voit éclater entre les

prêtres employés aux fonctions du ministère paroissial,

curés, vicaires, desservants, et leurs évoques. Rien ne sau-

rait mieux l'accuser que le mémoire présenté à INecker, au

nom des curés du diocèse d'Angers, par Chatisel, curé de

Soulaines, et Courtillé, curé de Saint-Denis, à la date du

23 décembre 1788. « Dans des jours, dit ce mémoire, où l'on

se propose de lier ensemble tous les ressorts du gouverne-

ment, d'en rapprocher tous les rapports, d'en tirer tous les

avantages, pouri-ail-on regarder comme étrangers ou indille-

rents à la révolution future des hommes qui peuvent le

mieux en prévoir et en connaîlre l'utilité ou les inconvé-

nients, di's hommes dont les intérêts sont ceux de la reli-

gion et de la patrie? Qu'il leur soit donc permis de réclamer

aux pieds du trône leur ancienne considération, de demander

aux Etats-Généraux des repnjsentants de leur classe et de

leur choix, d'aspirer au rétablissement des anciennes règles

canoniques, et de solliciter un règlement qui, en fixant les

droits réciproques, conserve aux chefs leur légitime auto-

lili' cl impose aux inférieurs une juste dépendance. Que tout

cnlin soit élucidé |iar la loi cl que dans un gouvernement

le plus sage de la terre, il n'y ait rien d'abandonné aux

capi'ices, à Tai-bitraire, aux erreurs des hommes. "

Ijc in(Mnoin' de ( '.li.ili'-c! n'qtoiidail <i l)i<Mi aux xMitimenls

des curés (pif le liaul clergé s'en t'nuil. L'abbé de La Itrosse,

syndic géui'ral du diocèse d'Angeis, le dénonça au garde
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(Jes sceaux comme un éciil séditieux, violant « non seule-

ment le respect dû aux évoques, mais encore celui du aux

lois du souverain ». Il chercha d'ailleurs à en diminuer lim-

porlance, en représentant la majeure partie et la plus saine

du clergé comme ayant refusé de se joindre à Chalisel, ce

qui est démenti par une lettre à ?secker du 23 janvier 1789,

signée des curés de la ville de Bourges et ainsi conçue :

(' Monseigneur, d'après la communication que nous avons

prise du projet d'un mémoire de MM. les curés du diocèse

d'Angers, relativement à la convocation des états-généraux,

nous avons été persuadés que nous avions le plus grand

intérêt d'y adhérer en tout: nous nous réunissons, Monsei-

gneui', à leur dcmamie, et nous vous supplions de déposer

les mêmes vœux de notre part aux pieds du Irône; nous

osons espérer cette grâce de votre zèle et de votre amour

pour la justice. »

En fait les doléances, les vœux étaient surtout du côté

du clergé inférieur. L'ancienne alliance du trône et de

l'autel, le désir de garder leur situation privilégiée, tout en

faisant dans certains cas la part du feu, inclinaient nalu-

rellement les j)iélats vers la cour. Sentant l'hostilité des

curés, le haut clergé s'elforça de l'annihiler par des

manœ'uvres que UolTay, curé de Saint-Pierre de l'ousigny.

près la ville du Blanc en l>erry, signalait.à Nccker paj' une

lettre en date du G mars 1781) : c S'il se fait dans tous les

diocèses du royaume la même cabale que dans le diocèse de

Poitiers ([ue ma paroisse avoisine. Sa Majesté sera trompée

dans ses vues. Les archi prêtres de ce diocèse sollicitent

publiquement la procuration de tous les curés et autres

hénéliciers de leur canton, même au-delà de la sénéchaussée

de Poitiers, qui ne peuvent quitter leur paroisse ou leur

demeure pour comparaître en personne à l'assemblée géné-

rale de la province, afin de procurer les voix à des ecclé-

sias|i(jiios du haut clergé et d'anéantir ainsi l'inlluence des

cuiés aux Lials-dénéraux. et conséquemment les intérêts

des pauvres. J'ai lu avec indignation plusieurs lettres du
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sieur Augior, archiprêtre d'Hains, qui aniionco que lout son

archiprètré lui a donné sa eonliance à cet égard, et promet

son obligalion et sa reconnaissance; de celte manière il a

surpris plusieurs curés de bonne foi, et à défaut de réflexion

ils se sont rendus à sa sollicitation. On m'a assuré que dans

les autres cantons de ce vaste diocèse, cette cabale se ferait

de la même manière. J'ai fait des représentations à quelques

curés de ma connaissance, et j'ai fait retirer quelques-unes

de ces procurations. »

Cette cabale se trouve confirmée par une lettre do plusieurs

curés du Poitou à Xecker, du 18 mars. « Les évèques de Poi-

tiers et deLuçon se sont assurés des procurations et suffrages

des communautés d'hommes et de filles, des chapitres, des

titulaires des bénéfices non curés et même de plusieurs

curés : ils les ont distribués à tous les religieux et même

à leurs séminaristes à qui, dit-on. ils ont fait présent

(lune soutane neuve. La direction de leurs suffrages n'est

pas équivoque, les députés ne seront pris que dans ce qu'on

appelle le haut clergé; et si, par convenance, ils admettent

un ou deux curés, ce seront gens à leur dévotion. Ainsi les

députés des deux premiers ordres seront unis par la même
extraction, les mêmes intérêts et les mêmes privilèges: le

tiers-état sera privé du soutien des curés, ses défenseurs

naturels Quant aux curés, ils resteront sous l'oppression

épiscopale et même elle s.ippesantira sur eux pour les punir

de la bonne volonté qu'ils ont osé montrer pour la portion la

plus indigente de la nation. Ils auront, il est vrai, la faculté

de présenter leurs doléances, mais les rédacteurs, choisis

dans le haut clergé, n'en feront aucun usage dans la ri'dac-

lion du cahiei- général. » VA les auteurs de la lettre, voulant

préciser le mot employé par eux de séminaristes, insistent

sur une question (p)i sera disculi'c dans une des si'anccs d(^

Tordre du clergé : « Nous vous supplions de déclarer que

1 usage de '2'\ ans ayant été requis par le r('glement, afin (|ue

le volant soit supposé capable de mûres et solide»; rétlexions.

cet âge n'est pas moins exigible dan-^ Idrdre du clerg»* qui>
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dans ceux de la noblesse et du tiers-état. » Cette lettre était

signée entre autres de Jacques de Surade, qui fut subséquem-

ment élu député aux Etats-Généraux.

Mais suivons Jallet à Poitiers. C'est le 17 mars que ras-

semblée générale dos trois ordres de la sénéchaussée princi-

pale du ]*oilou eut lieu en la chapelle du collège royal de

Sainte-Marthe, sous la présidence d'Anastase-Alexis-Eulalio

de lîeufvier, marquis de Paligny, grand sénéchal du Poitou

et capitaine du château de Poitiers, assisté de Pierre-Marie-

Irland de Bazoges, comte de Bazoges, lieutenant-général en

la sénéchaussée et comté de Poitou, et de Henri Filleau,

chevalier, seigneur de Groges, procureur du roi audit

siège.

Nous avons une lettre de Jallet donnant des détails sur

cette séance : u C'était un fort beau spectacle : il y avait plus

de deux mille personnes. M. le grand sénéchal du Poitou

ouvrit la séance par un discours qui fut fort applaudi. C'est

un homme de la plus belle figure : il avait la robe noire et

l'épée au côté, la grande cravate et un chapeau rond, orné

d'un très gros panache noir. Le lieutenant-général parla

ensuite, et, après lui, le procureur du roi. Le tout se passa

avec beaucoup de décence. Lorsque M. le grand sénéchal fut

arrivé, on cria : bas les chapeaux; tout le monde se décou-

vrit, excepté une dizaine de gentilshommes qui ne voulurent

point ôter les leurs. Comme cela faisait du murmure, le

sénéchal mit son chapeau et dit : tout le monde peut se cou-

vrir. Aussitôt on battit des mains, on cria bravo et l'on se

couvrit. Il y avait dans celte assemblée des gens de tous les

états, des paysans, députés de leur paroisse. J'en vis un assez

mal vêtu, un gros bâton à la main, un bonnet blanc sur la

têie, assis vis-à-vis un gentilhomme et à côté de deux mes-

sieurs très bien ajustés. »

Au lendemain de cette séance l'intendant de Poitiers,

M. de Nanteuil, écrivait au garde des sceaux : « L'ouverture

de l'assemblée générale du clergé, de la noblesse et des

(Ii'pulés lin liers-(''lat des dillrrcntes sénéchaiissc'es du Poitou,
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s'est faite avec le calme et la tranquillité que Ton pouvait

désirer. D'après quelques brigues et quelques mouvements

de fermentation qui se sont fait apercevoir dans l'assemblée

particulière des députés des paroisses du ressort de la séné-

chaussée de Poitiers, j'avais conçu des inquiétudes qui, heu-

reusement, ne subsistent plus aujourdhui. La veille de

l'assemblée générale, douze députés du licrs-élat se sont

rendus chez monseigneur Tévêque de Poitiers et chez

monseigneur le grand sénéchal pour leur faire connaître

le désir que leur ordre avait de se concerter avec le

clergé et la noblesse dans tout ce qui intéresserait le bien

public. Les ecclésiastiques et les gentilshommes ont marqué

beaucoup de sensibilité à cette démarche du tiers-état. La
visite a été rendue chez le magistrat qui préside cet ordre.

Des témoignages de confiance et de dévouement au bien de

l'Klat ont été respectivement donnés. Les députés du tiers-

état ont été invités à dîner chez M. le duc de Luxembourg (l)

et y ont été. Enfin la bonne intelligence règne entre ces trois

ordres, et il est à présumer que rien ne la troublera d'ici à la

fin des séances. »

M. de Nanteuil était, on le voit, fort optimiste. Cet agréable

état d'esprit ne devait point diii'cr et les sujets d'inquiétude

et de mécontentement devaient lui venir du côté du clersé.

Le président de cet ordre était Mgr Martial Louis lîcaupoil

de Saint-Aulaire, évoque de F*oitiers. Dans cette même lettre

du 18 mars dont je viens déjà de donner un fragment, Jallet

disait : « Nous avons été voir Mgr l'évécjue lundi, le curé de

Loisé, celui de Chef-Tioutonne, d'Aubigni' (>t moi : il n'a

guère eu d'autres visites de cun''s; il nous reçut très bien ol

nous invita à dîner pour 1(> lendemain ; nous ne jug(v\mes pas

à propos d'y aller. Jamais il n'avait (Mt' au^si honnèle. Je lui

fis prendre un air satisfait j)ar un ou deux eomplinienls ([ue

(I Aiine-Charles-Sigismoml de Monlmorenry de Luxembourg, dur di^

Luxembourg, pair ilc Fiance, couite d'Olonne, fut le premier tb'puté ébi aux

États-généraux par i.'i noblesse ibi l'oitou. Il uiourni en Portugal après avoir

émigré et conuiiandé en seeond l'année des princes.
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je lui [\<. ;iliii lie lui faire oublior doux mois assez crus que

je lui avais dil aujiaravant. »

Les curés, eu atlcndanl rasseml)léc de l'ordi-e du clergé

fixée au 21 mars, se réunissaient en particulier. « II y eut

lundi, écrit encore Jallet, une assemblée d'environ deux cenls

daus la([uolle (ui nomma ceux (ju'on voulait députer aux

états-généraux; malgré mes protestation-^ je fus mis du

nombre, mais cela ne m'engage à rien; il est très probable

que les évèques auront plus de voix et feront élire quelques-

uus de leurs amis. 11 est |iourtanl vrai (juil y a an moins ici

200 cnrés qui ont cbacun trois voix, ce qui fera 600 suf-

frages. Cela ne laisse pas que d'étonner les évoques, car ils

savent bien que les curés ne sont pas pour eux. La noblesse

est très honnête et fort tranquille : il y avait eu quelques

propos la semaine dernière, mais cela n'a |)as tiré à consé-

(juence; tout est parfaitement en paix In avocat qui

achetait des voix parmi les paysans du tiers-état a été chassé

honteusement. »

La première séance de l'ordre du clergé eut lieu le 21 mars

dans la salle des exercices du collège de Poitiers. Après

avoir exprimé sa satisfaction de se trouver au milieu de ses

coopérateurs, fait l'éloge de l'évèquc de Lnçon qui était pré-

sent et regretté l'absence de celui de La Rochelle, Mgr Beau-

poil de Saint-Aulaire ajouta : « Sa Majesté a cru devoir

accorder an tiers-état un nombre de représentants égal à

celui des députés du clergé et de la noblesse réunis. Cette

égalité a paru jeter l'alarme dans quelques esprits, mais ils

auraient pu se rassurer en lisant dans nos annales que cons-

tamment les députés de l'ordre du tiers-état ont surpassé en

nombre ceux des deux autres ordres pris séparément: une

fois même ils s'élevèrent à l'égal de ceux des ordres du

clergé el do la noblesse réunis. Vous croii'ez sans doute,

messieurs, que sa majesté ayant prononcé, nous ne devons

connaître que l'obéissance. »

L'évêque de Poitiers fait évidemment là contre mauvaise

fortune bon cirur. La (bM'iiière pbrase de cette partie de son
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(lisf'ours soniblo bien indiquer que la mesure royale ne le

remplit point d'allôgresse. Il s'incline cependant, mais il

est une prétention qu'on a (Miiisc au nom du tiers-ctat et qui

ne lui paraît point admissible. « l ne difficulté plus grande,

dit-il, se préparo. Les suiïrages doivent-ils être recueillis par

tète ou par ordre aux états-généraux? Les l'asles d(! l'Iiis-

loire nous apprennent que l'on vote dans l'assemblée géné-

rale quelquefois par acclamation, (juelquefois par province,

presque toujours par ordre; il parait que toutes les fois que

le droit de voter par ordre a été réclamé, il n'a jamais été

contesté. Cette forme semble donc appartenir en quelque

sorte à la constitution du royaume, et comme la observé un

grand ministre, elle ne peut être changée que du consente-

ment de chaque ordre pris séparément. Mais le clergé doit-

il consentir à ce changement si important? C'est à votre

sagesse à peser si, en donnant à un seul ordre la moitié des

suffrages, l'équilibre précieux qui seul maintient et nssure la

tranquillité de la monarchie ne serait pas rompu. »

Il le fut en effet, mais les auteurs responsables de cette

rupture, ce sont Louis XVI lui-même et Necker (jui, ayant

senti des résistances du cùlt' des privilégiés, voulaient s'ap-

puyer sur le tiers-état pour amener à composition les aînés

et obtenir du cadet les fonds dont ils avaient besoin? Le

doublement du tiers impli(juail en 1789 le vote par tète et

ctdui-ci entraînait les consé({uences qu'avait pi'évues Dubois

(juand il disait à INiilippe d'Orléans : « Si le monarque

convoque les Mtats-Ciuiéraux, peut-il dire à la nation comme
au Parlement : vous n'êtes pas la nation. — l'eut-il exiler

la nation? ?Son. »

Je citerai ce dernier passage du discours de révè(|ue d(>

Poitiers : « Tous doivent être soumis à l'impoi, dit-on. J..('

clergé, Messicui's, possède» par la plus ancienne pr(»scripti(Ui

(juelques privilèges [x-cuniaires. Les hltats-GéniTanx ipii se

sont succédés depuis un grand neunlne (!•> >;iècb>s les (uil

respectés. Cependant (|uelques n'-clauiatious se sont ('levées

contr-e ces prérogatives (|ue la nation nnii<; a\ail accordées.
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Sans doute, messieurs, vous on cons^n(irez le sacrifice sans

regret si le besoin de l'Etat, si la concorde et la paix le

demandent; vous vons applaudirez même d'avoir ce témoi-

gnage à donner de votre dévouement au bien public. Le

désintéressement est ponr le clergé un devoir; il en doit

l'exemple et il aimera à le donner. »

Ces « quelques privilèges pécuniaires » dont parlait ainsi

l'évêque, c'était de n'être compris dans aucune des imposi-

tions pour subsistance de lioupes, fortifications de villes,

réparations de murs, de ponts, de cbaussées, ni générale-

ment pour aucun octroi, subventions on emprunts quel-

conques de communauté. Le clergé était exempt de (ailles

personnelles. Ses biens étaient francs. Il était affranchi des

droits de franc-lief. des banalités de four, moulin, pressoir;

il ne payait ni l'impôt du sel, ni aucune charge municipale.

Les gens de guerre ne pouvaient loger dans ses maisons. Et

depuis Charles IX les clercs avaient la faculté de ne point

payer leurs dettes. Il n'v avait contre eux ni contrainte de

corps, ni saisie qui fût permise. Le clergé jouissait de la dîme

et votait seul les subsides qu'il acceptait de donner au roi.

Il entendait bien ne renoncer à ces privilèges que dans

une mesure aussi réduite que possible. La dette contractée

|)ar lui pour les besoins de l'Etat, il comptait que la nation

la prendrait à sa charge. La dissension d'ailleurs était dans

son sein. « Quel intérêt particulier, écrivait M. de Montagny

en 1789, a été plus comblé que celui du clergé? Fortune,

honneur, puissance, im appui dans le ciel, une grande

intluence sur la terre consacrée par des siècles ; et ce qui n'a

('chappé à personne, la récente confirmation que l'autorité a

faite de ses privilèges, de ses immunités : bé bien! la nature

lui présente son livre et déjà un très grand nombre des

membres de ce corps se déclarent citoyens. »

Après le discours de Mgr Beaupoil de Saint-Aulaire un

membre représenta à l'assemblée (ju'il appelait ainsi à se

prononcer sur un point que les curés avaient fort à cœur,

ainsi qu'on l'a vu par la lettre plus haut citée de plusieurs



l'abbé jallet, constituant 347

d'eiiirc eux, que parmi les ecclésiastiques qui avaient com-

paru à l'assemblée des trois ordres, il y en avail qui élaienl

mineurs, que quelques-uns étaient bénéficieius, d'autres seu-

lement fondes de procuration des bénéficiers absents, que

les uns et les autres n'avaient pas le droit de donner leurs

suffrages, d'après Farlicle 16 du règlement, que, d'ailleurs,

la plupart de ces ecclésiastiques mineurs demeuraient au

séminaire et que celte raison seule suffisait pour les priver

du droit de voter. Il demandait en conséquence qu'avant de

rien proposer, les ecclésiastiques qui n'étaient pas âgés de

vingt-cinq ans ou qui demeuraient au séminaire fussent con-

traints de se retirer et que l'on raynt leurs noms de la liste

des comparants.

IJne discussion assez vive s'engagea sur cette motion. Il

fut enlin décidé qu'on la soumettrait au grand sénéchal, en

exécution de l'article 42 du règlement.

L'ordre procéda alors à la nomination des commissaires

chargés de préparer les cahiers et demandes, représentations

et doléances du clergé de la sénéchaussée. Vingt-neuf

membres furent désignés, dont l'abbé Jallet.

Le lendemain, nouvelle lettre de M. de Nanteuil au garde

des sceaux. L'intendant n'est plus optimiste : « Il paraît,

Monseigneur, qu'il y a présentement de la division dans l'or-

dre du clergé. Les curés, qui sont en très grand nombre, se

sont concertés pour s'assurer la prépondérance; et, dans la

manière dont ils ont procédé au choix des commissaires, ils

ont donné des preuves non équivoques de leurs dispositions

à manquer aux égards et au respect qu'ils doivent à leurs

supérieurs. Cette espèce d'insurrection est un sujet de scan-

dale pour le public, et elle fait craindre que l'intrigue et la

cabale n'intluent plus que les lumières et la raison sur le

choix des députés aux Etats-Généraux. »

A la deuxième séance, le 2.'{ mai's, on lit connaître la

réponse du grand sénéchal relativement aux eccl('sinsti(iues

mineurs. M. de Poligny avait dé'cidé :

r Que les ecclésiastiques bénéficiers pouvaient, quoi-
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({u'ils ii'oussoiil pas attoinl làgo de vingl-(iii(| ans, avoir un

suffrage porsonncl et être fondé de procuration;

2" Que les ecclésiastiques saus bénéfices, mineurs do

25 ans, ne pouvaient avoir un suffrage personnel, ni môme

se présenter à l'assemblée comme fondés de procuration;

3" Qu'un ecclésiastique domicilié au séminaire n'était j)as

pour cela privé du droit de donner son suffrage à l'assem-

blée, s'il était dans le premier cas.

Trois jours après, M. de Nanteuil écrit encore : « Il y a

toujours de la fermentation parmi les memlircs du second

ordre du clergé. »

La troisième séance eut lieu le 27 mars. L'abbé Jallet y

fut élu membre delà commission chargée de vérifier les pro-

curations des communautés religieuses et des bénéficiers

absents. L'évèque de Poitiers annonça que les commissaires

chargés de la rédaction du cahier du clergé avaient rempli

leur mission. Le secrétaire de l'assemblée, qui était M. Du-

puy, curé de Saint-Savin, donna lecture de ce travail qui fut

approuvé après avoir donné lieu à un débat assez vif,

Les cahiers sont rédigés, écrivit Jallet, le 29 mars, à la

mémo personne qui avait reçu la lettre plus haut citée, et

comme j'ai eu l'honneur d'y prendre part, je puis dire que

c'est un assez mauvais ouvrage. MM. les curés de Luçon

s'étaient laissés séduire par leur évoque et l'avaient mis du

bureau de la rédaction. Cela nous a gênés pour mettre des

articles qui nous paraissaient importants. 11 est vrai que

l'évoque n"a pu en faire passer aucun de ceux qu'il avait à

cœur, mais nous n'avons pas pu en insérer de nécessaires

pour la réforme. Notre ouvrage a été lu à l'assemblée géné-

rale de l'ordre du clergé et a excité beaucoup de réclama-

lions. 11 y a eu même des protestations par devant notaire,

mais tout cela ne fera rien changer au cahier approuvé par

le plus grand nombre, qui n'est pas toujours le plus sensé.

Bien des choses ont passé contre mon avis; j'en ai fait cor-

riger d'autres malgré les désirs de l'évèque de Lucon. »

Lors(|u'il parb^ de récdamations, .ïallet doit faire plu^ par-
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ticulièremeiit allusion à celle de Guilleminet, curé de .Notre-

Dame rAncieiinc de Poitiers, qui n'avait pu obtenir de

Tévêque président ({u il insérât dans le procès-verbal de la

séance du 27 mars une motion, d'ailleurs sans très grand

intérêt, dont il était l'auteur. Guilleminet se plaignit à

Nccker dans une lettre où il s'exprime ainsi : « Il est aisé de

juger actuellement que, tant que les évèqucs présideront nos

assemblées, on ne pourra jamais remplir les vues pleines de

sagesse et de boulé du monarque bienveillant qui nous gou-

verne et que nous ne pourrons jamais lui faire connaître les

maux et les besoins d'un peuple qui lui est cher. Leur égoïsme

et leurs prétentions orgueilleuses leur feront toujours pré-

férer leur intérêt particulier à l'intérêt général et mettront

un obstacle presque invincible au zèle ardent qui nous anime

pour le bien public. Ce qui vous paraîtra étonnant, Monsei-

gneur, c'est que nos seigneurs les évoques de Poitiers et de

Luçon se soient opposés constamment à admettre dans le

procès-verbal toutes les demandes, réclamations et {)iotcsta-

lions qu'ont voulu faire MM. les curés relativement au susdit

cahier, de manière que ce cahier n'est, à proprement parlei',

(pie celui de nos seigneurs évêqucs; aussi esl-il sans ordre,

sans énergie, sans style et sans français. »

Pour sévère que paraisse ccjngement, il est un repi-oche

plus grave que l'on peut, semble-l-il bien, adresser au cahier

du clergé du Poitou, celui de ne pas être, sous la foraie où

nous l'avons, tout à fait le cahier qui fut rédigé. 11 contient

en eflet un article 21 ainsi conçu : « Les députés insisteront

j)our que la tenue des Ktals-Généraux soit périodiciuemenl

fixée tous les cinq ans. Us demanderont, en conséquence,

que leur composition et les formes pour y parvenir soient

délinitivement réglées. Ils s'oppitscrout de lonlrs leurs forces

à ce que ion puisse y (h'Iihi'rrr dulreniful (/iir par ardre, si ce

n'est du onsentenwnl formel et bien lihre dr\ (ro/s ordres pris

séparément. » Or. lorsqu à N'ersaillcs, l(''\r(|iic de Poilicrs

oppKsa un jtMir aux curés ci.d arlicli' du cahier, .lallcl pro-

testa, disant (|u"un caliier corrigé n'était plus celui du clergi''.
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« On nous opposera en vain noire caliier; si on ne nous le

présente tel que nous l'avons rédigé, nous ne pouvons ni

ne devons le reconnaître. » Je reviendrai (railleuj's sur ce

|)oint.

Le 28 mars on nomma les trois scrutateurs pour Félection

des députés aux Elats-GénéraUz\, <' La coalition des curés est

toujours la môme, écrivit M. de Nanteuil, et c'est sur trois

d'entre eux que le choix est tombé. » Lt de son coté Jallet

dans cette lettre du 29 mars à laquelle j'ai déjà fait tout à

1 heure un emprunt : « Malgré le i)urli épiscopal, nous avons

réussi à faii'e passer ceux que nous avions désignés. Il y

avait 3,32 i voix et nous en eûmes en notre faveur plus de

2000 Je suis parvenu à faire ùler mon nom de la liste;

ainsi je suis assuré de n'être pas élu. On m'a honoré dans ce

moment beaucoup plus que je ne m'y attendais. La récla-

mation était générale contre ma proposition. Rien de plus

flatteur que les instances qu'on m'a faites pour accepter la

députation, jusqu'à otfrir môme de se cotiser pour faire les

avances nécessaires. Des curés du diocèse de Saintes, de la

Rochelle, de Limoges, que je ne connais point du tout, mont

sollicité avec toute l'ardeur et les instances possibles; mais

j'ai été fermée! enfin on a effacé mon nom. »

Le premier député élu fut René Lecesve, curé de Sainte-

Triaize de Poitiers,

Le même jour on nomma encore Dillon, curé du Vicux-

Pouzauges, dans le diocèse de Luçon.

Le lendemain sont élus David Pieri-e Rai lard, curé du

Poiré-sous-Velluire, et Mgr Martial Louis Reaupoil de Saint-

Aulaire.

La séance du mercredi 1" avril aboutit à l'élection de

Jacques de Surade, chanoine régulier de l'ordre de Saint-

Augustin, prieur-curé de Plaisance. Il est curieux de cons-

tater que cet ecclésiastique avait, le 18 janvier 1789, écrit à

Necker pour proposei-la ville de Roui'gcs comme lieu de réu-

nion des Etats-Généraux. « Si l'endroit où doivent s'assembler

les Etats-Généi'aux, disait-il, n'est pas ii'révocablement fixé,
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je crois pouvoir représenter à Votre Excellence ([iie l'in-

fluence des gens de robe peut èlre nuisible dans Paris.

Bourges paraîtrait mériter la préférence; sa situation au

jcentre du royaume, les vastes bâtiments qu'elle renferme,

tels que la cathédrale, le palais archiépiscopal, le séminaire,

rholel-de-ville, beaucoup de maisons religieuses, et surtout

un abbaye de bénédictins, dont les bâtiments immenses et

somptueux représentent plutôt le palais d\iu grand roi quun
lieu de retraite pour des cénobites; la maison de plaisance

de l'archevêque située près de la ville; d'un autre côté,

Tabondance et le bon marché des vivres et surtout des

fourrages, le besoin de numéraire qu'éprouve le Berry et

l'affection enfin que doivent avoir pour le gouvernement ses

citoyens qui ont joui des premiers de tous les avantages des

assemblées provinciales, semblent indiquer celle ville pré-

férablement à Paris. »

Enfin le 2 on nomme Marie-Charles-Isidore de Mercy,

évèque et baron de Lucon, et Jacques Jallet.

Les résistances de Jallet avait donc cédé. CependanI nous

avons une lettre de lui à Necker du 8 avril 1789, dans Ia(iuclle

il se plaint de la conduite de l'évèque de Luçon, en tant que

président de la commission de rédaction du cahier, et il

ajout(i : <( Lorsfjue Sa Majesté a honoré les curés du droit de

voter dans les assemblées de leui' ordre, elle a supposé que

les curés élus seraient en état de faire les avances de leur

voyage et de leur séjour. Je vous |)rie d'observer. Monsei-

gneur, que les curés sont d'ordinaire peu riches, et (|ue,

d'ailleurs, leui' [>osition au milieu des pauvi'es ne leur per-

uiet pas d'avoir des fonds de réserve. J'ignoie ([uelles sont

les ressources des curés, mes collègues dans la dépulation;

(juant à moi, ces avances sont fort au-dessus de mes facultés.

La (h'sastreuse juukm' de 178.") me cluirm', daii^ iiin' pdilc

paroisse, de dix-neuf familles indigent<>s, sans autre secours

(|ue GO livi-es de riz fouinies par le gouvernement et 07 livres

10 sous par le seigneur du lieu. Il me fallut acheter, chaque

semaine, pour 2i livres de blé. ce (ini. avec l'aide de quati'e
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familles de paysans ais(;s. lit \ ivre nos pauvres el m'eiideHa

de 900 livres. Celle année présente une aussi aiiligeante pers-

pective; et le prix du blé. augmenté de 1 livre 10 sous par

boisseau pendant mon séjour à rassemblée de la province, •

m'interdit un voyage qui priverait mes pauvres des soins que

je leur dois. Je vous prie donc de ne pas désapprouver que

je préfère ce premier devoir d'un pasteur à l'honneur, peul-

èlre inutile à ma patrie, de grossir le nombre des représen-

tants de mon ordre aux Etats-Généraux. »

Quoiqu'il en soit, .Jallet se rendit à Versailles. Avant de I y

suivre, il convient de dire que l'élection des députés une fois

faite, l'assemblée du clergé de la sénéchaussée de Poitou leur

donna acte de leur acceptation, d'où l'on peut conclure que

le curé de Chérigné éprouva subséquemment les hésitations

qu'il avait eues déjà avant son élection et dont sa lettre à

Necker témoigne une fois de plus. La somme allouée à ses

représentants fut lixée par le clergé à 60 livres pour l'aller

et le retour et à 12 livres par jour tant (|u"ils seraient présents

aux Kfats-Généraux.

Et l'évoque de Poitiers écrivit alors au Garde des Sceaux

cette lettre où se marque sa mauvaise humeur : « L'ordre du

clergé de cette sénéchaussée m'a fait l'honneur de me députer

aux Ktals-Généraux avec M. l'évèque de Luçon; les autres

députés de cet ordre sont cinq des curés crui, étant du plus

grand nombre, ont disposé à volonté des députations. »

Mgr Beaupoil de Saint-Aulaire était fort sombre. 11 voyait

les biens de l'Eglise menacés, pcut-èlre aussi ses aulel-.

« De grands efforts de l'ésistanee. disait-il, doivent èlre

opposés aux attaques multipliées qu'on nous prépare. >i 11

ne se doutait guère qu'en partant pour Versailles il était sur

le chemin de l'émigration et qu'il mourrait en Allemagne,

ayant pour successeur immédiat dans l'évèclK' de Poitiers

r humble curé de Sainte-Triaizc

A. J{ \iiiin:LE.MY.

(A suivre)
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CONTRE SÉMONVILLE ET MAllET

Peu d'allenlals contre le droil des gens onl été plus célèbres

({ue la double arrestation des amljassadeurs Sémonville et Maret,

allant représenter la Convention nationale, le premier à Gonstan-

linople, le second à Naples. On sait tin'ils furent traîtreusement

enlevés, par ordre des autorités autrichiennes, sur le territoire

neutre des Grisons, au mois de juillet 1793. La Convention en

appela à l'opinion publique de toute TEurope et lit publier une

Ri'lal'ion de l'arrestation des citoyens Sémoncille et Maret, ambas-

sadeurs de la. Répahl'ique Franraise à Constantinople et à Naples, cl

de dix autres personnes attachées à ces deux légations. C'est une

petite brochui'e de deux feuilles in-lO, sans aucune indication

d'imprimeur ni de lieu, avec la simple date de i793. Le ton du

rapport est dune modération remarquable pour l'époque et pour

la circonstance ; la véracité en est incontestable; preuve en soit

d'ailleurs que le gouvernement impérial n'a jamais discuté la

matérialité des faits, et que la version de la Convention est

celle (ju'a reproduite aussi dans ses dépêches le diplomate italien

Greppi [l).

1) La rivoluziotic IVaucese ncl cartoggio di un osscrvatf)rc italiano ;Pat.>l()

Greppi) raccolto e ordiiiato dal conlc Giuseppe GnKrMM ; 3 vol. in-16, .Milano,

llocpli, 19UU. Cf. tome I, p. 141 suiv. — Voir aussi Ehnolk, Vie de Marel.duc

de liassaïui. Si les laits sont liien connus en cnx-uii'iiies, les causes réelles de

l'attentat le sont beaucoup moins. On a prétendu <{ue Sémonville avait une

mission secrète Cf. l'allusion à cette mission dans la lettre ci-dessous de

jM""' de S. à .Vndré), qu'il devait à son passage à Florence se rencontrer avei-

le ministre du grand duc Manfredini : « on pouvait peut-être encore sauver la

reine Marie-Antoinette ». Est-ce pour couper toute possibilité de négociation

que l'attentat fut commandé? Cf. qiielipu.^s ligues suggestives de Gallavrcsi,

dans son com|ite-n'ii(lu di'S .\lcmiiiir.s dt' l''n'iiill\", Air/iiciit Sluriro Lmiihitrilo,

V.m, I, 4:21.

ii
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II ne seiiiblo donc pus d'uii iiih'rèl caiiiUd de raconler ù nou-

veau ce pilloresqne épisode d'hisloire diplomatique. On me per-

uieltra toutefois de publier ici ({uelques documents, qui en sont

autant de récits; il n'y en a [)as de; plus vivants, de plus vibi'ants

d'indignation ; il y en a peu d'écrits à une date aussi voisine de

laflaire, émanant de témoins aussi directs (les héros de l'aven-

ture mis à part;, de victimes aussi immédiates de cet odieux

guet-apens.

Après l'arrestation des deux diplomates, emmenés brutalement

en bateau par le lac de Chiaveniui, M""' de Sémonville, l'ejume de

l'ambassadeur, sa fille Malhilde de Montliolon, et M™' de Monge-

roult, femme d'un vieux gentilhomme, ancien maréchal de camp,

qui, pour pouvoir sortir sans danger de France, s'était fait atta-

cher à l'ambassade de Xaples, furent ramenées à Vico Soprano,

oii d'honnêtes Suisses vinrent à leur aide. Le premier soin de ces

malheureuses françaises fut d'avertir de leur triste situation, de

leur isolement, de leur dénuement, quelques amis puissants

qu'elles croyaient en état et en mesure de leur prêter un prompt

secours, d'argent et de protection ; elles espéraient le secours du

citoven Noël, le nouveau ministre de France à Venise; d'un négo-

ciant français établi à Gènes, M. André; d'un patricien génois, le

duc Molo; du comte Alberto Litta de Milan: d'une dame floren-

tine, M""' Morando ; elles écrivirent à ces divers amis une sorte

de circulaire; quoi(iue le fond en soit le même, ces lettres con-

servent cependant chacune sa valeur et son individualité : les

détails y sont diflerents et le ton varié; les arguments invoqués

changent aussi sous la plume des trois rédactrices; M™'' de Sé-

monville parle un langage plus digne et plus olFiciel, M"'- de

Mongeroult (1) se montre d'une coquetterie spirituelle et i)rovo-

cante. Ces lettres sont autant de témoignages de sensibilités

féminines diversement surexcitées.

Au départ de ces lettres commença pour ces pauvres femmes

une nouvelle et dramatique épreuve. Combien de temps y atten-

dirent-elles des réponses? Quels amers reproches ne durent elles

pas adresser au silence prolongé de leurs correspondants ;
égoïsme,

1) Madciiue de Montgcroult deveime veuve son mari iimuial dans ceKc

captivité) tnt une vjiiuose célèbre. Ci', les souvenirs du Ijaron de Tréniont, à

son nom : liibl. nat. l'\ Vv. 127o9.i
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oubli, indifférence, lâcheté, quels motifs n'invoquèrent-elles pas,

pour s'expliquer qu'on ne leur ail jamais répondu'^. Car ces lettres

suppliantes et éplorées restèreulsans réponses I Et ce ne fut point

la faute des destinataires, car elles ne les atteignirent jamais.

Ces lettres, acheminées (par prudence et pour éviter les postes

austro-lombardes), par la Vénétie, furent saisies, — exprès ou par

hasard, — par le service vénitien de lintercepl ; elles parvinrent

au secrétaire du tribunal de l'Inquisition dÉtat, qui les ouvrit,

les lut, et... les classa dans ses archives. Elles y sont restées

depuis lors. Elles ligurent aujourd'hui à VAvdnvlo di Stalo de

Venise, Innuisilori di Slalo, dans un carton iôusla 930) de Leilere

poliliche inlercette, dont elles sont les pièces les plus pré-

cieuses (1). La police vénitienne est donc seule responsable des

torts apparents de Noël, Litta et consorts, envers les citoyennes

Sémonville et Mongeroult, Peut-on regretter qu'elle ait, même au

prix de quelques angoisses de plus pour ces malheureuses aban-

données, conservé à la curiosité des historiens ces plaintes élo-

quentes, ces documents non moins intéressants pour l'histoire

littéraire des mœurs que pour la connaissance de l'attentat de

Novale?

LÉON-G. PÉLISSLER.

I. — Madame de Sthnonvi/lc au duc Mo/o à Gênes (2).

A Vico Soprano, le :*8 juillel 1793.

Quand cette lettre vous parviendra, Monsieur, sùrcmenl

vous aurez déjà ou connaissance de l'horrible attentat commis

par riMnperenr (3) dans la personne de MM. de Se'monville

et Maret, minisirc de xNaples, et de toute leur suite. Colle

violation du droit des gens, de celui des nations, n'a point

d'exemple. La l'alaliU' altacliée à nos pas depuis six mois

(1) Ce carton contient encore des Lelfere a (lanlcno Orazin l'ietrof/alli. des

Leilere lurchesvhe, des supplif[ucs d'un habitant fiançais de Constanlinoplc,

Kniile (iamlin, contre Clioiseul Goullicr 's nov. I7!1J . une lettre du suisse

Simon Uix ^ Dnntnres, etc., etc.

,2 Je modernise et reclitie l'orlliograplie de ces autoirraplics.

•{ l/enipcreur d'Allemagne François II.
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nous rôsorvuil dru servir. .Nous avons U'uversé lu Suisse

iivcc tous les a^rémenls ([uon doil atlendre dans un pays

iieuUe. Vers les limites de celui des Grisons, nous sûmes

qu'un grand nombre de burlandotti (1) attendaient depuis

quinze jours sur les bords du lac de Corne des voyageurs

français, dautres même nommaient les ambassadeurs en

ajoutant qu'ils espéraient que la difficulté du chemin les

déciderait à passer sur le lac. Ces avis parurent de quelque

importance aux ministres. Cependant on les assurait que

jamais l'empereur n'oserait faire aucunes entreprises sur le

territoire des Grisons, qui, à la vérité, avaient à se plaindre

des Valtelins, leurs sujets, trop influencés par les Autri-

chiens, mais cependant toujours gouvernés par les Grisons.

Néanmoins il parut prudent à ces MM. de requérir, au nom

de la nation française, les chefs des ligues (2) à l'efTet d'obte-

nir des ordres qui assurassent leur passage, et une escorte (3).

Tout fut accordé et nous partîmes pour t^hiavenna le

24 juillet, munis d'ordres pour tous les podestats des pays

qu'ils devaient parcourir. EtTectivement nous prenons à Chia-

venna une escorte; mais quel est notre étonnement, lorsque,

sur les bords du lac de ce nom, nous trouvons (\q\\x faïUl ou

trayctti, porteurs d'ordres de mettre en séquestre les efiets

de deux voyayeurs français qui, contre les lois du pays, se

font accompagner de gens armés (4) 1 Cet infâme magistrat

1 Douaniers autrichiens.

(2; Les Lipues Grises.

(3) Le convoi des ambassailcurs était arrivé h Vico Soprano le 14 juillet;

les négociations causées par les inf|uiétudes dues aux bruits suspects qui

couraient et (|ui étaient arrivés aux oreilles des ambassadeurs, le voyage t\\\

secrétaire Mergez à Coirc pour obtenir des explications satisfaisantes du

bourgmestre Salis, obligèrent Sémonville et Maret à passer dix jours à Vico

Soprano. Ils ne partirent pour Chiavenna f|uc le 2i vers sept heures du

malin (Grcppi, Op. laud., I, pp. 145-153^.

(4) Sur le refus d'une escorte armée que le magistrat jugea inutile, les

audiassadeurs avaient endiauché huit guides supplémentaires et les avaient

ai'uiés à leurs frais : i< On sait que dans ce pays tout citoyen a le droit de

l'étte » [lielalion, p. 10.
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de Chiavonna (1) avait oxprès omployô colle expiossion
;

pour que ces failli eussent le dioit de saisir ces efFets : il

ne pouvait employer dans son ordre la qualification d'am-

bassadeurs : il lui était enjoint de protéger leur marche!

Ces MM., furieux de celte insulte, voulurent retourner sur

leurs pas (2) pour obtenir justice d'un procédé aussi inso-

lent, mais leur désir avait été prévu. Les fanfi déclarè-

rent ne pouvoir se dessaisir des eiïets. assurant qu'il y avait

un malentendu qui bientôt serait éclairci. Ces MM. ne pou-

vaient quitter leur papier ('f). Ils se décidèrent donc à

envoyer à Chiavenna deux secrétaires de légation (i) pour se

plaindre et demander raison de cette olTense. fC'élait ce

que demandaient nos ennemis; ils eurent le temps d'être

avertis.) Il fut convenu qu'ils iraient avec leurs effets escortés

à Nevole (o). j)elit village voisin, où ils attendraient à l'au-

berge. Dans ce lieu tout était tranquille; rien naunonçait

des projets hostiles. D'ailleurs la veille le podestat de Chia-

venna avait répondu sur sa tète de la sûreté des ministres,

tant qu'ils seraient sur son territoire. Et nous n'étions pas

encore prêts à le quitter. Cependant par excès de prudence

on envoie du côté de la Valteline des gens sûrs reconnaître

les lieux, avec ordre de revenir à toute bride sur l'ombre

d'un soupçon de danger. Ils ne revenaient pas, non plus que

les deux secrétaires. Cela recommença à nous inquiéter. De

plus en nous promenant sur les bords du lac, nous enlen-

dîmes à une grande dislance, de moment en momenl. des

coups do fusil. Nous commençâmes à craindre que ce

(1) En l'absence du podestat, c'est le sabdélégué Parraviciiii .celui (\\ie la

Relation appelle le lieutenant Pollavini, p. II"! qui eut i'i traiter avec les

français

.

(2) A Chiavenna, pour reuietlre au magistrat une protestation solennelle.

(3) Sic. Leurs papiers diplomatiques.

(4) Les citoj-ens Lamare, seert'taire de légation, et Tacistro. « oITîcior ingé-

nieur attaché à l'ambassade de Constanfinople », ou maître de mathémaliipies

des fils Sémonvillc.

(.")) Nom mal entendu nu ui.il leliiiu par M""' de Sémonville. Le inun «xact

est Novate.
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ne ffil des signaux. Enfin un honnête négociant (1) qui

venait de la Valteline vint changer nos soupçons en cerli-

liide. Il trouva \q moyen de nous faii-e savoir que, à une

lieue et demie nous étions attendus par cent hommes armés

placés en embuscade dans des bois sur le bord du chemin.

Les deux ministres nhésitèrent plus à revenir sur leurs pas.

Ils n'altendaienl plus que la levée du séquestre; il arriva,

et dans le moment où nous nous étions réunis dans une

chambre pour entendre le récit qui avait donné lieu à cette

étrange démarche (sic), une horde de sbires et de gens mal

habillés et seulement revêtus d'une bandoulière se précipi-

tèrent sur nous, se saisissent de ces MM., avant qu'ils n'eus-

sent eu [sic) le temps de faire un mouvement : pendant ce

temps d'autres nous couchent en joue (2). Je veux me jeter

dans les bras de M. de Sémonville. Ils m'en arrachent avec

violence, l'entraînent avec le ministre de Naples. toute la

légation et leur suite (3), et me laissent évanouie, tombée dans

un coin de la chambre. Ce n'était pas assez loin pousser la

barbarie. Mon fils aîné se promenait près de l'auberge lorsque

ces monstres y pénétrèrent ; nos cris l'effrayèrent ; il se sauva

dans la montagne : en vain on le cbcrchait pendant cette

horrible scène 4". Son père demande, au nom de l'iiumanité,

puisque celui des lois ne pouvait être invoqué, qu'on le laisse

au moins attendre dans la barque où on l'avait conduit

qu'il eût des nouvelles de son fils. Des sauvages auraient été

touchés; ces infâmes brigands refusèrent cette grâce, et le

(1) C'est le « Suisse dont les principes connus devaient commander leur

confiance » [Relation, p. 13). M™*" de Sémonville est ici plus précise que le

récit officiel.

(2) M""" de Sémonville écrit toujours, ici et plus loin, coucher en Jong. La

faute est curieuse et mérite d'être signalée.

3 D'après une note du comte Wilczech au baron Thugut Greppi, I, lo6-lS7'

les Français arrêtés furent Sémonville et Maret, Montgcroult, les secrétaires

de légation Mergez et de Lamarre, l'ingénieur Tacistro, et six domesti-

ques, Cardone, Crottel, Dosda. Bonnôme, Portel, Sajou.

(4) D'après la relation officielle, cet enfant s'était caché dans um- grange

où on le retrouva pou de temps après.
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malheureux père quitta le rivage, me sachant évanouie au

milieu de ces barhares et craignant de ne plus revoir son

lils. Voilà, Monsieur, le re'cit trop fidèle de cette scène déchi-

rante. Non ! Jamais elle ne s'eiïacera de ma mémoire. Je

verrai toujours M. de Sémonville me tendant les bras et me
disant, avec un sang-lVoid qui me glace : « Calme ton déses-

poir. Nous sommes prisonniers, mais cet événement sera

heureux pour la France (1). » Son sang-froid, les larmes, les

prières de mes enfants, repoussés avec dureté par ces hom-

mes cruels, sont un tableau déchirant, dont rien ne peut me
distraire. Revenue à moi j'ai demandé à le suivre. On me l'a

refusé, sans cependant me rendre ma liberté. Je ne l'ai même
pas encore entièrement. On m'a tout pris ainsi qu'à mes

enfants, et je me suis trouvée seule, abreuvée de douleur dans

un lieu sauvage, sans argent, sans appui. Enfin un Suisse,

touché de mon malheur, est venu à mon secours. Je lui dois

la vie, je lui dois celle de mes enfaids. Voilà ma position ; elle

est horrible, elle touchera votre Ame. Je l'invoque. Monsieui-.

De grâce, prenez pitié de mon désespoir. Vous avez des amis

à Milan, vous en avez de puissants. Que je vous doive d'être

rassurée sur la santé de M. de Sémonville, sur la manière

dont il est traité; que je vous doive enfin d(î lui faire savoir

que son fils est retrouvé, qu'il se porte bien, ([uil est avec

moi à Vico Soprano, entouré de bons Suisses qui cherchent

par les marques d'intérêt les plus multipliées d' {sic) adoucir

mon désespoii'.

.lai écrit plusieurs lettres à M. de Sémonville ; je les ai

adressées à M. de Villezech (2), en lui demandant, au nom de

ma douleur profonde, de les lui faire passer et lui permettre

de me donner de ses nouvelles. H n'a p(»ini (Mi le temps de

me répondre. Je réclanu^ aussi m(>s robi's. mes diji niants,

(1) Maret cxpiime une opiiiicm .uialogiic dans une ilrpiV-hc i|ii'il ailrossc de

Vico Soprano, le \'i jnillol, an ininisho des relations extérieures npud Kunoi f.

rij). laiifi., p. \Cù',].

[2 M. de Wilc/ocU, Miini-liedi' 1 arehiilue dans ii" gouveruiMuent austrc-

lonihan!.
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oulin les ollols (iiii me sonl |)crsonncls, à mes enfants ol à

ceux (le mes gens restés avec moi. Je ne peux me persuader

qu'il me refuse. Appuyez mn demande, surtout poui' celle

qui concerne M. de Sémonville
;
que je puisse avoir de ses

uouvelles. lui donnerdes nôtres; que je sois tranquille sur la

manière dont il est traité; sur le reste^ qu'il me refuse, s'il

le veut. Il fera une injustice, mais au moins elle n'alîectera

pas mon cieur. Ah ! de grâce, écrivez à Milan. Je suis sûr

([ue le duc de Millau {sic) (1), que M. de Yillcsech était loin de

prévoir la barbarie avec laquelle seraienf exécutés ses or-

dres. Mandez-moi les démarches que vous aurez eu la bonté

de f;iire, rcfPet qu'elles aui'ont produit. Il me semble que

la grâce qne je sollicite ne peut se refuser. Quand André (2)

était enfermé, il donnait de ses nouvelles, il en i(>cevait; que

les lettres soient ouvertes, que m'importe 1 c'est /ni, c'est lui

seul qui m'intéresse. Que je sacbe par lui qu'il se porte bien,

et par vous qu'il est bien traité, et je serai plus tranquille.

Parlez à Thérèse de mon malheur. Elle est bonne : elle y

sera sensible, et cela en adoucira l'amertume.

Adieu, Monsieur. Yotre amitié ne s'est pas démentie pour

nous pendant notre séjour à Gènes : je la réclame, et je suis

bien svirc que mon attente ne sera pas trompée. Voulez-

vous bien m'adresser vos lettres sous le couvert de M. de

Salis (3), à Vico Soprano, près Chiavennn. Il me les remettra.

Ou, ce qui vaut encore mieux, sous celui de " Il sig. podesia

riiovanni Gaudenzio Spargnapane, à ('aslasegna près Chia-

venna. » Surtout ne mettez pas mon nom sur l'enveloppe

ostensible. La pimyre (nom illisible J me plaindra, j'en suis

sûre; elle a aussi connu les etlets du despotisme. Veuillez

!ui parler de moi, ainsi qu'à l'abbé et au petit nombre de per-

[\) L'ari'hiduo Fenliiiaml, gniiverneur «le la Lumbardio.

(2 Lfi négociant Irani-ais de Gènes, son correspondant. Elle l'ail dans la

lettre 111 une autre allusion à la détention de ce personnage.

(3) Podestat de Vico Soprano, assez bienveillant pour les l''rançais, tandis

qu'un autre Salis, son parent, podestat île Coire, était dévoué aux intérêts

autricliiens.
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sonnes qui me témoignaienl inte'rêt, et agréez Icxprcssion de

la reconnaissance que j'espère vous devoir et de l'inviolable

attachement avec lequel j'ai Ihonneur d'être, mon cher duc,

Votre lrès-luimb!e et Irès-obéissante servante,

RoSTAIXd (1) Sémoxville (2).

II. — M""' de Sfhnonvillc au ciloijcn Noël, )nimstre df France

à Venise,

A Vico Soprano, ce 28 juillet 119.3.

Par une suite de la fatalité qui poursuit vos malheureux

collègues, Monsieur, on assure à M"*" de Montgeroux [sic) et

à moi que nous avons encore été trahies dans le choix du

négociant autjuel nous nous sommes confiées pour vous faire

parvenii" une lettre. Je me hâte donc de vous envoyer un

exprès, porteur des détails horribles que je dois à notre ami,

que je dois au poste que vous occupez.

Notre traversée dans toute la Suisse fut accompagnée des

égards que l'on doit attendre d'un pays neutre. Kn arrivant

au bas du mont Sepiner, on commença à nous parbu- de

l'espèce de scission existante entre les Yaltelins et les

(irisons. Les deux ministres crurent devoir s'arrêter ;i Vico,

chef-lieu de jurisdiction isie) et distant environ deux lieues du

commencement du comté de Chiavcnne qui fait partie de bi

Valteline. Dans ce lieu, les bruits regardés comme vagues

acquirent de la force; on ne nous cacha pas que beaucoup

de Inirlandotli ou sbires rodaient sur les bords du lac, « mais

(ajoutèrent des personnes maïqiiniiles du pays) les podestats

sont grisons, et quoique trop réellement l'influence de rKm-
pereur soit très forte, jamais il ne fait arrêter personne sans

en prévenir les magistrats du lieu. Adressez-vous, ajoutè-

(1) Fille (lu marquis do llnstainf,', elle avait épousé en preuiii-res noces

.M. de Montholon, et devenue veuve, après avoir vécu (]uelque temps à la

cour lie .Marip-Aiiloinettc, elle se remaria avec M. de Sémonville.

1 Si/srrip/ion : A Monsieur, Monsir-ur le duc Mulo, ,i Heu. -s. Ilalie.
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ront-ils aux deux niiiiislr('>, aux chefs dos Ligues et deman-

dez-leii de proléger voire passage ». Cela fut fait, les ordres

furent donnés. Cependant croirez-vous que ce sont les mê-

mes podeslals, chargés d'assurer notre passage, qui mil eu la

lâcheté de livrer les deux ministres?

Je reprends le fil de mon triste récit. Les ordres arrivent à

Vico le 23. Mergé en était porteur. Le 24, à Iroi-; du

matin [sic), nous montons à cheval pour nous rendre à

Chiavenna. En y arrivant, MM. de Sémonville et Marel

remettent leur ordre au subdélégué, lieutenant du podestat,

ce premier magistrat étant absent. Celui-ci donne aux mi-

nistres la forme de la réquisition qu'ils doivent lui faire. Elle

contenait la demande dune escorle. Il s'y refuse, sous deux

prétextes : le premier, son inutilité absolue : il répondait sur

sa tête, disail-il, de ces MM. sur toute sa jurisdiclion ; dail-

leurs cela était contraire à l'usage et entraînerait de longs

délais; 2° il oiTrait les tragctti ou. fa/} fi du palais, dont le

droit était de re([uérir partout la force publique, lorsqu'ils

étaient revêtus de la livrée du comté. Cela remplissait nos

désirs ; ces MM. acceptèrent, « mais, ajouta l'infâme lieutenant,

j'exige pour moi vingt louis et vingt-quatre pour les deux

/a?iti ». Ces derniers firent plus; ils demandèrent le dépôt de

cette somme. L'insolence de la proposition révolta les deux

ministres; ils crurent devoir la rejeter et se bornèrent à

proposer au lieutenant d'augmenter à leurs frais de huit

personnes le nombre de leurs gardes et de les armer comme

les premiers. Cela ne souffrit point de difficultés. Nous

partimes de Chiavenna le 25, à trois heures du matin, avec

notre petite escorte; un ancien officier suisse, patriote connu,

prend avec énergie le commandement de notre petite avant-

uarde. Partie est envoyée à la découverte ;
l'autre nous

accompagne. Un seul endroit était redouté; c'était le passage

de la limite du comté de Chiavenna, à l'entrée du pays

appelé simplement Yalfeline. Sa position physique facilitait

l'entreprise des malveillants. Cependant ce lieu même était

à plus d'une lieue et demie des frontières autrichiennes : le
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danger paraissait donc presque imaginaire. Cependant on

trouva prudent de faire halte à l'entrée du lac de Chiavenna,

distante d'une liene et demie de ce passage. ?Sous nous ache-

minions vers ce lieu, lorsque nous fûmes passés (sic) par les

deux fa/iti dont j'ai déjà parlé. Cela nous élonna. Ils furent

questionnés et dirent qu'ils avaient reçu ordre de nous

escorter pour rien. Nous crûmes que le podestat, instruit de

la marche tortueuse de son lieutenant, s'empressait de répa-

rer ses torts. Mais quel fut notre étonnement lorsque, arrivés

à la Ripa au bord du lac, ces infâmes coquins tirèrent de leur

poche un ordre du lieutenant, portant de mettre en séques-

tre les effets de deux voycujeurs français « qui ont osé se

faire accompagner de gens armés, contre l'usage du pays ».

(Ce fait est faux. Chaque citoyen a le droit de l'ôtre et l'est

toujours lorsqu'il voyage.) Les deux ministres, furieux de

celte insulte et de l'affectation de méconnaître leur qualité,

veulent revenir à Chiavenna. Les failli refusent de laisser

retourner les effets, u Leur ordre, disent-ils, est d'en attendre

d'ultérieurs « fet réellement pour avoir le temps d'avertir les

forces éparses dans les environs), d'attendre, dis-je, à Novate,

peu distant de Ripa et où nous avions toujours dû nous arrê-

ter. Ces MM. crurent de leur devoir de garder leur papier

{sic). Ils regardèrent ce nouveau mauvais procédé comme

une petite vengeance des quarante louis refusés la veille. Kn

conséquence, ils envoyèrent La Marre et un otricier ingénieur

attaché à l'ambassade réclamer avec force contre cette

conduite offensante, et en même temps les autorisèrent à

terminer avec de l'argent. Nous poursuivîmes notre route

jus(|u'à Novate où nous devions les attendre. Dans ce lieu

tout paraissait tran(|uille. Cependant nous envoyâmes des

gens sûrs du coté de la Yaltclinc Ils avaient ordre île

revenir à toute bride à l'apparence d'un soupçon de danger.

Ces MM. firent plus : ils étaient adi-essés dans ce lieu à un

suisse démocrate. Ils lui parlèrent. Cet lionuui» leur parut

redouter de grandes forces de l'auli'c côté du lac; il craignait

même le passage delà Vall(^lin(\ mais n'avait aucune rerli-
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ludo. DailloLirs il n'y avait rioii, croyail-il, à n|)j)n''lion(lfir

dans le lieu où nous étions. Cependant personne ne revenait

et einq heures s'étaient déjà écoulées depuis le départ ponr

Chiavenna et pour la Valteline, tandis que deux heui'es, au

plus trois, sulFisaient pour être de retour de ce dernier v/r .

Cela nous donna des craintes. Elles turent ensuite augmen-

tées par un assez grand nombre de coups de fusil, qui ta difle-

renls moments se tiraient à une grande dislance du côté du

lac. Enfm un honnête négociant, qui venait de suivre cette

route, trouva le moyen de nous faire dire que plus de cent

hommes nous attendaient au défilé ci-dessus mentionné.

11 fallut donc songer à la retraite. Ces MM. décidèrent de

l'olTectuer, aussitôt que La Marre rapporterait la levée du

scellé. Il arriva avec cet ordre qu'il avait payé vingt louis, et

[au] moins autant pour les fanti\ mais à peine était-il entré

dans la chambre où nous étions réunis pour rendre compte

de sa mission aux deux ministres, qu'une horde de sbires et

de gardes déguisés fond sur nous avec la ra])idité de l'éclair.

Ils se saisissent de tous les hommes avant qu'ils n'eussent

eu {s:ie) le temps de faire le moindre mouvement, et en

même temps huit ou dix nous couchaient on joue, en nous

entraînant dans la pièce pn-cédente où nous trouvâmes nos

gens également prisonniers. Quelle scène, Monsieur I Votre

àme est digne de se la représenter. On m'arrache de ses bras

dans lesquels je me précipilais, el, me laissant à demi morle.

on l'entraîne avec ses compagnons d'infortune dans la fatale

barque préparée à cet effet. Ce n'est point assez encore :

connaissez toute la barbarie de ces monstres horribles! Mon

fils aîné était dehors : à leur entrée dans l'auberge, etfrayé

de nos cris, il s'était sauvé. On le cherchait en vain depuis

une heure. Son malheureux père demande, au nom de

l'humanité, d'attendre au moins sur le rivage qu'on eût

trouvé son fils. Cette grâce, que des sauvages se fussent

empresses d'accorder, lui est refusée. Il part! Et revenue à

moi je me trouve dans les bras de mes enfants éplorés et d'une

troupe de ces infâmes satellites. Ah I monsieur, quel mo-
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ment 1 mon àme déchirée n'a pus encore lu force d'en suppor-

ter le souvenir. J'en suis épuisée de fatigue et de douleur, et

cependant il faut runimer mes forces éteintes : je dois tous

mes soins à ces infortunés; je dois à leur père et à ses

maliicureux compagnons les démarches les plus actives. Au

bout de deux heures de leur départ (.sic) j'ai recouvré ma
liberté, mais en prenant j)ar écrit rengagement de me repré-

senter si l'Empereur me déclare prisonnière, et c'est à deux

accès de fièvre, qui ont fait craindre que je ne tombe malade

à Chiavenna, que j'ai dû de pouvoir me retirer à Vico So-

prano. J'y suis parfaitement en sûreté et fort protégée par les

Grisons, qui éprouvent contre l'Empereur le sentiment de

la rage.

Vous pouvez nous aider; je vous le demande comme ami,

surtout comme ministre français. Venise ne peut voir de

sang froid la Valteline soumise à l'Empereur. Cette violation

de territoire est un acte de souveraineté, suilout (et cela est

prouvé par des dépositions) lorsqu'au nom de l'Empereur on

requiert les podestats, et que l'un d'eux, celui île Traonnaz,

bailliage limitrophe de celui de Chiavenna, se met à la tète des

'Valtelins pour se joindre aux burlandoti \oy\ sbires). Il vous

sera donc facile, Monsieur, de faire sentir aux Vénitiens

combien cette usurpation de l'H^mpereur lèse leurs intérêts.

Cette république deviendrait cncpiadrée par la |iuissance

autrichienne; employez vos moyens, leur intérêt, mobile trop

puissant j)our qu'ils s'y refusent et obtenez une réclama-

lion, au moins du bruit; nous en obtiendrons de la part des

Grisons, qui sont furieux de cet attentat à leur autorité. Que
Venise les presse, qu'elle crie, et tout ira bien. J'ai écrit

à M. Harthéicmi (1) poui- qu'il travaille en Suisse: j'ai écrit

au tninistre Adda ; M. de Montgeroux à Harère encore, mein-

bi'c du Comité de salut pnldic Aide/ nous, sccondc/iioiis. et

j'espère (|ur nous ferons rrpenlir I l^inpcrcnr de ce ré\(ill;iiit

(i) Lo ministre français eu Siiissi-, Ndluns ijue la riloi/cnne Sciiioiivillt'.

écrivaiil au citnyrn Ninl, CMUsi-rvc (•r().'U(laut li-s ronuos aiistorrati's de [t(Ai-

te^5S€.
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altciilal. L'Europe craint l'cxlension do la puissance autri-

cliicnne; obtenez des plaintes, du bruit, et il sera forcé de

renoncer à ses projets. Il ne peut le prouver qu'en rendant

les personnes prises par des gens à lui sur le territoire de

Chiavenna.

J'apprends un nouveau lait, dont je vais m'occuper de

me procurer la preuve légale : nous avons été censés vendre

nos voitures à un négociant de Bergaine nommé Mariuui.

Son correspondant, nommé Carlo Tanesi, les a reçues à

Chiavenna et devait les embarquer sur le lac pour Bergame.

Cependant hier un courrier de Milan est venu les réclamer

du |)odestal de Chiavenna. Uion ne prouvait même qu'elles

m'eussent appartenu, puis(|ue je les avais (juittées à Coire et

que des voitures publiques les avaient conduit à Chiavenna

{sic}. Ce podestat a contraint le négociant de les livrer; elles

sont parties pour Milan. Voilà encore assurément un acte de

souveraineté bien complet. J'ai de fortes raisons de croire

que sur ce fait nous avons encore été trahies par Carlo Ta-

nesi, ce même négociant qui s'est chargé de vous faire pas-

ser ma lettre et auquel je vous priais d'adresser les miennes

et celles de mon mari. J'espère que celle-ci vous parviendra-

à temps pour éviter le malheur de les voir tomber dans des

mains inlidèles.

Ayez donc l'extrême bonté, Monsieur, de les remettre

toutes, ainsi ([ue tous les papiers qui pourraient vous avoir

été remis ou adressés pour M. de Sémonville et pour moi,

au porteur de cette lettre et de garder celles qui pourraient

encore vous parvenir après le départ de cet homme.

Ces malheureux suppôts du plus cruel despote m'ont tout

enlevé, ainsi qu'à M"" de Montgeroux. iNous sommes privés

de la plus grande partie de nos elTets et sans un sol dans

notre poche, au milieu d'un pays où nous ne connaissons per-

sonne. Cependant on s'intéresse à notre sort: on nous a for-

cées d'acceptei' de (juoi |)arer à nos premiers besoins. Et en

est-il un autre pour moi que celui de recevoir de ses nou-

velles, de lui donner des noires? J'ai frappé à tant de portes
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pour y parvenir que j'espère (|ii"au moins une s'ouvrira. Ali.

Monsieur 1 II i'aul éprouver ce que je soulïre pour s'en Taire

une idée. En vain je cherche le repos, il fuit devant moi ; si

je m'assoupis par excès d'accablemeut, je le vois enchaîné,

me tendant ses bras dont on m'arrachait. Il me dit avec le

courage que vous lui connaissez : « Calme ton désespoir! Ils

se perdent à Vienne, ils servent la France. En perdant ma
liberté, fassure celle de ma patrie. » J'ai écrit à B... (?) (I),

mais je ne sais ce que je lui ai mandé. Je n'étais pas du tout

à moi. Seulement je lui ai demandé de rédiger un article

pour les journaux.

Adieu, Monsieur. Plaignez la femme la plus malheureuse,

et qui peut vous de\oir eu partie la Un de tous ses maux.

Servez-nous à Venise. De notre coté rien ne sera négligé.

Recevez l'expression de l'ai lâchement le plus tendre et le

|)lus inviolable.

UoSTAlXi SÉMO.N VILLE.

Youdrez-vous bien avoii- la bonté de remettre au courrier

lapetile somme ({ui sera marquée lui être due sui' le billet

dont il sera porteur et ([ui sera signée de M. Antonio Friz-

zoni, négociant à Bergame? .Nous vous en serions très-obli-

gés ; vous voudrez bien nous mar(|uer ce que vous lui avez

l'émis et le porter sur vos dépenses de Venise, à moins <|ue

vous ne préfériez que je le fasse porter sur l'étal de M. Bar-

Ihélemi. Mais il me paraît plus simple (}ue cette dépèche, qui

intéresse le gouvernement dans la légation de Venise, soit

employée par son ministre (v/e . D'ailleurs M. de Jiarthélcmy

a environ trois cents louis à payer pour le passage de ces

MM., et M"" de Montgeroux et moi lui demandons de venir à

notre secours.

Il est imporlaul ;i la cuidiiile que nous devons tenir. Mon-

sieur, (|ue nous sovons un peu mieux inIVirmées des aHaires

de France. Les gazettes dicy sont muettes dans leurs dé-

(1 .Nom illisil)lf.
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lails. Donne/nous. Monsieur, ceux (jui vous scionl i>arvcnus.

L'opinion do la Suisse sera (v/cj que la j)aix sei'a piochaine.

.l'ai oublié de vous mander un fait imporlanl. Depuis plus de

Irois semaines, rEmp,ercur a sej)l à huit cents hommes

déguisés, en sbirri, qui gardent du Tvrol au lac de Côme

loutes les issues, délilés et chemins conduisant en Italie. Ils

y sont encore, à ce que l'on assure, à attendre M. de Cliau-

velin.

.Nos malheureux prisonniers ne sont pas encore transférés

à Milan. Ils sont toujours à Gravedonnc sur le lac de

Cùme (1). Le château est, dit-on, leur prison. Ils y sont avec

la liberté de se voir, dit-on encore, cai' je n'ai pas de nou-

velles certaines (2).

fA suivre

/

(1; Les prisoniiici's avaient été conduits en bateau à GraveJona, grosse

bourgade près du lieu oii FAdda pénétre dans le lac de Cùme; ils y furent

tenus enchaînés ce sont ces chaînes que la Hépubliquc Cisalpine ollrit ensuite

en glorieux trophée à Sénionville et à Maret). Le l»'' août seulement ils furent

dirigés sur Lccco, puis par le canal de TAdda à Cassano et Milan, et. le 3 août

a 4 heures du matin, arrivèrent à la citadelle de Mautoue

;2i 11 u"y a pas de suscription, mais au bas de la première page est écrit :

« M. Noël, ministre plénipotentiaire à Venise. »
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Il est de corlains noms dans l'hisloirc (jiii ne comman-

dent pas rimjjartialité. Lo moyen d'éludier froidement la

pliysionomie d'un homme qui a pris une part grande à un

événement politique décisif, et toute sa vie a réclamé la res-

ponsabilité d'un meurtre I

Le réquisitoire contre Méda gendarme, esquissé dédai-

gneusement par Barras dans ses Mrmoircs^ a été mené à

bien de nos jours pai' M. Aulard (1). En revanche, plus

récemmeuL la ficvur de Cavalerie 2) rendait un hommage

professionnel au colouel Méda.

D'un côté on nous montre un jeune arriviste, rendu par le

hasard témoin d'uue catastrophe célèbre, qui voudi-ait s'en

l'aire croire l'auteur, et loucher le prix d'un Ixnui criuie. De

l'autre, uu brave uiilitaire, plein de valeur et de discipline,

assez capable pour mériter la confiance d'un chef comme
Davout, peu favorisé dans son avancement, mais promu

héros par la mort qui le vient frapper sur le champ de vic-

toire (3).

Nous n'aurons pas la prétention de choisir entre ces deux

opinions, soutenues avec autant de talent que de textes.

Pour être contradictoires, elles ne semblent pas, du reste,

inconciliables.

(1) Revue bleue, \^*.)1.

(2) Kcvricr et mars l'J(i."i.

[i) Il fut blessé mortcllemeiil .( Li M'uknw.i. à la tiHc .le son rci^iiiiriil, h

1''' cliasseMis.
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Tel jeune liommc, placé dans des circonslances exlraordi-

iiaircs, cherche à grossir son rôle, el se laisse aller aux

mouvements de l'ambilion. Il passe j)()ur hrouillon, hâbleur,

avide de succès injustiliés. Quelques années passent; la for-

tune la négligé. Vous le retrouvez assagi, résigné à une

destinée normale, modestement fidèle à ses devoirs. Une

seule faiblesse : il aime à rappeler les brèves journées qui

ont fait ('po(|ue dans sa vie, celles où il débuta snr la grande

scène du monde, dont il devait èire aussilùt chassé.

N'est-ce pas là, sans doute, l'explication du caractère et de

la carrière de Méda?

Il avait 21 ans au 9 thermidor (1). Quel qu'ait été son rùle

exact dans cette journée, il fut officiellement présenté à la

Convention et félicité par elle. Il crut sa fortune faite. Puis

les thermidoriens, qu'il gênait, l'écartèrent. Malgré ses

réclamations il reçut pour toute récompense le grade de

sous-lieutenant. N'ayant aucuns moyens d'obtenir davan-

tage, il se contenta de servir avec zèle dans les armées. El,

comme il était brave, il y gagna régiiliôrement ses grades.

Cependant il ne voulait pas laisser oublier le grand événe-

ment de sa jennesse ; il ne cessa pas de faire valoir sa con-

dnite en l'an II, et de se proclamer le meurtrier de Robes-

pierre.

Les quelques pièces de son dossier de légionnaire, conser-

vées à la Grande Chancellerie, vont nous le montrer dans ce

personnage du bon officier ({ui sollicite la juste récompense

de ses services militaires, et, en même temps, se réclame,

avec insistance et hors de propos, de titres civils dun carac-

tère contestable

.

La loi créant une Légion dhonneur a été promulguée le

21) lloréal an X.

Le graml conseil de la nouvelle institution est constitué

(1) Étant né à Paris le 11 janvier n"i;J. Voir infra.
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en messidor de la môme année. Il se compose des (rois con-

suls, de Lucien el de Joseph Bonaparte, de Kellermann et

de Lacépède. L'an XI est occupé à préparer les listes des

candidats susceptibles d'être admis dans la Légion. Les

corps de troupes font leurs propositions. De leur coté, les

intéressés ne négligent pas de se faire appuyer auprès des

membres du grand conseil. Médan "y manque |)as.

« Dans le courant de l'an passé », leur écrira-l-il le 12 ni-

vôse suivant, « j'eus l'honneur de vous présenter, par les

« soins du citoyen Bourienne, conseiller d'Klat |)rès le pre-

« mier consul, une demande d'admission à la légion d'hoii-

« neur avec les pièces et décrets qui la justiliaienl . »

Cette première démarche n'eut pas de succès, car en ven-

démiaire an XII. Lacépède, Grand Chancelier depuis

deux mois, envoie à tous les membi'es de la Légion un

avis de nomination, et le chef d'escadron Méda, qui n'est pas

titulaire dune arme d'honneur, est oublié. Toutefois la Lé-

gion n'est pas organisée d'une manière définitive. Il reste à

en désigner les olliciers et les commandants, à en fixer les

insignes. Méda ne se décourage pas, et continue en ces

termes la lettre dont nous avons cité le début, et qu'il adresse

du camp de Bruges aux citoyens grands officiers et mem-
bres du grand conseil de la Légion d'honneur :

...Craiguanl que ces pièces ne soyenl égarées dans les Bu-

reaux du Consulat, ou du Minisire de la guerre, le Conseil d'ad-

ministration de mon réf^imenl a l'honneur de vous adresser une

nouvelle demande, avec les détails qui peuv(;iil la Justifier.

Veuillez, Citoyens Grands Officiers, la prendre en considéra-

lion, el accorder cet honneur à un officier supérieur de l'armée,

pénétré des principes d'honneur et de civisme qui constituent

la légion, el qui sollicile l'honneui- d'en être membre, moins

comme une récompense des services passés. (|uc [)()ur ceux (pi'il

désire de rendre encore à la pairie.

Dainiic/., Citoyens ( iiMiids ( tlliiiers. l'ecevoii- l'iissurance de mon

resix'cliieux el sinc'-re (levoucnn'nl au ^ouvciMUMueut. ainsi qu a

son vénérable chef.
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Nous avons été assez lieuicux pour retrouver, parmi les

propositions envoyées à la Grande Chancellerie par les corps,

Télat du 7" Régiment de Hussards concernant Méda; il est

daté de Hruges le 10 nivùse an XII. (Test donc C(diii-là

même qui se trouvait joint à la lettre précédente.

Cette « Demande de Tadmission à la Légiou d'hojineur

pour le citoyen Charles Méda, chef d'escadron audit Régi-

ment », est signée [)ar tous les membres de son Conseil d'ad-

ministi'alion, y compris l'intéressé. Le détail mérite dètre

signalé, car il authentifie, sinon Tàge qu'avait réellement à

cette époque Méda, du moins celui qu'on lui attribuait offi-

ciellement et qu'il reconnaissait avoir. Voici en etl'et les

renseignements d (Hat civil contenus dans notre document :

Méda (Charles-André), né à Paris le // janvier Î77,1.

Age : 30 ans.

De cette pièce Jious ue nqu'oduirons pas la colonne des

services et campagnes, déjà cou nue, et qui n ollVe pas un

intérêt particulifu" dans la présente étude. A celle du « Précis

des actions et blessures » nous lisons :

A reçu plusieurs blessures cl meurtrissures à la tète et au bras,

dans les salles du conseil et du secrétariat de la commune, où il

frappa Robespierre et Couthon le neuf thermidor.

En sa qualité de capitaine au 1:^^ régiment de chasseurs à

cheval, il commandait les avant-postes de gauche du camp

retranché de Basle, en Suisse, le 3 ventôse an «S. Rerut plusieurs

coups de sabre d'une |)atrouille de hussards ennemis de Ferdi-

nand el eut son cheval tué sous lui ainsi qu'il est constaté par un

certificat très honorable du général en chef Moreau.

Voici enfin la rubrique : " Observations et Pièces justifi-

catives de ses actions, »

Extrait

i/ii jiriircx-rpi'lxil de hi ('onventinn )uiliO)ial<' (ht 10' jour ih' fltcniii-

'/()/ F<in J ili' In /frinihln/iic f'r(i))ri(isc uni' al indÀvulblc [malin).

La Cuuvculiuu ualiunale sur le rappurl qui lui a été fait [lar
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un de ses membres de la conduite du Charles-A.ndré Méda, gen-

darme, décrète, que mention en sera faite au procès-verbal, que

son nom sera proclamé au sein de la Convention nationale el

renvoyé au C<^)milé de Salut public, qui demeure chargé de l'avan-

cement de ce bon citoyen. Visé par l'Inspecleui- el signé à l'ori-

ginal. S. E. Monnel.

CoUationé à l'original par nous secrétaires de la Convention

nationale à Paris le 10 thermidor an 2 de la République française

une et indivisible. Signé à l'original. Le Vasseur de la Meurt lie,

secrétaire, Baer id. Porliel de l'Oise id.

Extrait

ilu prori's-vprhal de la Conrenlion luil'ionale du 2.) ihorm'idnr an ?.

La Convention nationale sur la proposition du Comité de Salut

public nomme à la sous-lieu tenance vacante dans le .5" régiment

de chasseurs à cheval, le citoyen Charles-André Méda, gendarme

de l'escadron des hommes du 14 juillet.

Lors de l'expédition de la commune, dans la nuit du it au

10 thermidor, il est le premier (jiii ail (ail feu sur les traîtres

Coulhon et Robespierre.

Le présent décret sera inséré au Bulletin visé par le représen-

tant du peuple. Signé : S. E Monnet.

CoUationé à l'original par nous représentants du peuple, secré-

taires de la Convention nationale à Paris, le 27 thermidor an 2

de la République française. ^Signé : Le Vasskir hr la Meirtiie

et Raer.

Vin bas et à ji;aucho du document ligure l'aposlillc sui-

vante : " Les aclions ci-dessus énoncéos sont avérées par

« des certificats auxquels ou peut ajouter foi » ; elle est

signée : le Général de divisiou Oudinul, uienihii' de la

Légion d'honneur.

Pour plus (le sûrett', W candidat l'cril eu outre personnel-

lement à Lacépède, avec une orthographe bizarre qui sembb'

diiniirr raison dans une ceilaiue mesure à Harras. (|iii h'

Irailail d'illrllré.
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Armée d'Angleterre

nii c.'inip de lii'ti^es.

Ail riloyen la f't'prde,

(irand ChanchelJer do la /Jr/ion dlwnneur.

C. Mi'da, chef d'rsradra)} au 7" régiment de //u.v.svz/v/.v.

Citoyen Grand Chanchelier,

J'ai l'honneur de vous adresser une demande du Conseil d'ad-

minislralion du 7* Rég' de hussards, pour mon admission à la

légion d'honneur.

Je vous prie de la faire valoir près le grand Conseil el de la

prendre en considération, ainsi que des pièces à l'appui qui

lurent adressé l'an passé au grand Conseil de la légion pour

justifier une demande que je fis dans le tems.

Quelque soit la décision du grand Conseil, je vous prie, citoyen

chanchellier, d'ordonner que les pièces me soyent renvoyés, si

elles deviennent inutiles à la chanchellerie de la légion.

Daignez recevoir l'assurance de mon profond respect.

C. MÉDA,

Chef d'escadron au 7'' Réç/^ de liussavds.

Sous Ostende, le 14 nivôse an 12.

Enfin les deux requêtes et la proposilion sont remises à

Lacépèdo par les soins du citoyen Nairac, " ex-législateur ».

Comme on le voit, Méda ne dispose pas do gi'andes iniluenccs.

Ce Nairac, ancien député de la Charente-Inférieure au Con-

seil des Cinq Cents et au Corps législatif, avait renoncé à la

vie politique en 1803 (1). A défaut de notoriété il savait

manier la recommandation banale, et ne devait pas man-

quer de tact, car il s'abstient de mentionner aulre chose

que les mérites actuels de son protégé. Voici sa lettre ;

Paris, ce 26 nivôse an 12.

Citoyen sénateur,

J'ai l'honneur de vous adresser un paquet du C. Méda, chef

{\) V. Robinet : Dlclionimire de la Révohdion. Boursin et Challamel con-

fondent Jean-Baptiste Nairac, dont il s'agit ici, avec son frère Picrre-PanI,

dt']iiité de la si'nrThniissée de Bordeaux à la Cnnslifiiante.
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d'escadron au 7* régiment de hussards, portant sa réclaniatio[i

d'admission dans la Légion d'honneur et les titres qui Iv auto-

risent.

Il ne m'appartient point, Citoyen Sénateur, de placer ici ma
recommandation, mais si de longs services militaires, des talents

reconnus, la passion de la patrie et de la gloire, la plus vive

admiration pour la personne du premier Consul, peuvent

influer sur le choix des membres de la Légion d'honneur, j'ose

vous assurer que personne n'est plus digne d'être promu à celte

qualité que le C. Méda, et ne fera plus d'etTorls pour la Justiher,

Cette fois encore Méda ne voit pas ses démarches aboutir.

Les promotions de légionnaires se succèdent le io plu-

viôse an XII, le 4 germinal, le 12 prairial. Il n'est compris

dans aucune d'elles.

C'est seulement près de six mois après sa dernière demande

que nous le voyons figurer dans les nominations dn 21') prai-

rial an XII. Mais un grand événement s'est produit pendant

celte période. Floréal a vu l'établissement de l'Empire :

Xapoléon peut oublier que Bonaparte fut l'obligé des Robes-

pierre. Peut-être Sa Majesté impériale se plaît-elle à recevoir

le serment du meurtri(-r d'un dictateur.

Chose curieuse : les nominations dans la Légion dhon-

ncur n'étant pas officiellement publiées à celte époque, Méda

ne paraît pas avoir été immédiatement informé de la faveur

dont il était l'objel, ou du moins a-t-il négligé d'en avertir

sans délai son protecteur. Témoin celte nouvelle leltre tie

Nairac à Lacépède, datée du 10 messidor an 12 :

Monsieur le Sénateur,

J'ai eu l'honneur de vous adresser la demande et les pièces de

M. Méda, chef d'escadron au 7- régiment de hussards, tendantes

à obtenir son admission dans la Légion d'hoimeur. Vous ave/,

bien voulu m'anininrcr (|U(' v<jus aui'ii'/. la bouti; de les soiiinetirt'

à S. M. i'Kuipereur et au Conseil de la légion.

M. Mi'da n'a |>:i< siMilfun'at pour lui df longs services, un /.ùle,

un roiir.'igc a loiilc (•prriiv-', cl la coinliiiti' la plus irréprochable,
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mais (lli'inoiahli's blessures le recommandonl encore parlicu-

lièremenl.

Il est ])erniis à un hrave niilil.'iire de prétendre au prix de

l'honneur, el de niellre à roi)tenir quelque ardeur et quelque

inii>alience. Vous excuserez donc. Monsieur le Sénateur, celles de

>f. Méda (H la démarche nouvelle ({ue, sur ses instances, j'ai

l'honneur de l'aire auprès de vous...

La Icllre suivante nous donne roxplicalion du retard (|ui

a provoqué ces instances superflues :

Camp (le Bruges. De nainscapellc sous Bruges,

Division de cavalerie légère. le 12 tlierniidor de Tan 12.

.4 So)} h'.TceUciU'o

A'' Grand (lianccl'iPr de In Jiu/inii illiinincur

C. Méda, chef d'escadron du z"" rér/bnenl de Itussards, ritem/ji'e

de la lr(fi(in d'honneur.

Monseigneur,

J'ai l'honneur de vous adresser le serment que j'ai prêté avec

un religieux respect le neuf thermidor entre les mains du gén('>-

ral de cavalerie Walther, Grand ofTicier de la légion, lorsqu'il

me remit la décoration de légionnaire.

Je m'honore d'avoir reçu cette récompense nationale le neuf

WiQTxmàov, jour (l une grande époque, pour tempire et pour moi;

puisque c'est celui où malgré tous les conjurés, et les coups dont

ils m'assaillirent; je parvins à frapper les Robespierre, Couthon

et autres conjurés : el à les empêcher de r(''aliser leurs affreux

projets.

J'aurais beaucoup désiré, Monseigneur, que ce service, et ceux

que j'ai rendus depuis, ceriitiés par d'honorables témoignages,

adressés précédemment à la Chancellerie de la légion, eussent

été soumis à la sagesse du Grand conseil, comme votre Excellence

l'avait promis par sa lettre du 18 pluviôse à Monsieur Xérac,

membre du Corps législatif, j'aurais pu espérer de la bienveillance

du grand Conseil l'honneur d'être nommé ofTicier de la légion;

n'ayant jamais osé précédemment solliciter un sabre d'honneur,

(pie ma famille et toutes les personnes (pii connaissent la pari

aclivc, et le dévouenienl (|ue j'ai di'ployés le neuf terniidor an
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deux, à ratljiqiie do la maison rommune do l'aris iirent^agoaient

à demander depnis longtemps.

Espérant mériter Thonneur d'être gradé dans la légion, lorsque

nous aurons le bonhenr de joindre les ennemis de Sa Majesté; je

supplie votre Excellence de me faire renvoyer les pièces et certi-

licats qui constatent mes services, adressés dans l'an onze au

grand Conseil de la légion, lesquels peuvent lui èlre aussi inutiles

(jirils me sont précieux: et, de me croire De votre Excellenct!

\jC plus respocluoux et (h'voiui serviteur,

C. Méda,

C/ief d'escadron lé{/ionnaire.

Il est curieux de voir la décoration accordée le 2o prairial

remise seulement, et avec une intention marquée, à la date

précise du 9 thermidor. On conçoit que, dans ces conditions,

Méda, se croyant revenu en faveur, rappelle dans une phrase

emphatique le grand événement, et réclame d'emblée la

croix d'Officier.

Touteruis, cette dernière dé'marche nest pas aussi outre-

cuidante qu'elle peut le sembler d'abord. Les officiers de

l'armée qui avaient obtenu dos armes d'honneur élaienl

admis de droit au grade d'olïicier dans la légion. Méda,

estimant que pour n'avoir pas sollicité la première de ces

distinctions il ne l'avait pas moins méritée, jugeait, avec

une cortaino naïveté, tout nalurol de prétendre à l'aulre.

Du reste la requête parut si peu extraordinaire qu'elle fut

renvoyée au « bureau des pétitions », sous la forme dun
extrait, certifié i)ar le sous-chef de la (lorrespoudance à la

grande Chancellerie. (|ui ligure également au dossier.

Lacépède y répondit avec bienveillance, ainsi qu'il résulte

de la lettre suivante, adressée du camp de Hruges par Méda

an Grand (Ihaucelier. le neuf thermidor an 13 i Ion jours la

(laie l'ali(li([ue).

Monseigneur.

Par votre Icltro du ((uilur/.' |tniiii,i ire passe, vous avez ou la

l'oulc (l(> nriii'^lruin' >\\\i'. pri'ii.iMl en C(U)sid''rali(tu le service
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sij^tKili' (lue j"ai en le bonheiii' de rendre à l'état, en romniandant

le sièfi^f de la maison commune de Paris, dans la fameuse jour-

née du neuf thermidor an deux, où je parvins h frapper Robes-

jiierre, à arretler les conjurés et tous ses nombreux partisans,

ainsi que les actions et les blessures reçues dans les armées:

que vous aviez résolu de soumettre ces actions et blessures à

Sa Majesté impériale, en lui demandant pour récompense et

encouragement le grade d'Otïicier dans la légion d'honneur.

Lorsque j'eus l'honneur de vous soumettre, à Paris, le précis

liistorique de la journée du neuf thermidor (1), vous daignâtes,

Monseigneur, m'assurer de nouveau de votre bienveillance, et

me promettre le grade d'Ofîicier dans la légion ; depuis je n'ai

pas eu de nouvelle. Vous rappellerez-vous. Monseigneur, mes

services? et vos promesses, dans le nouveau travail que vous

devez soumettre à Sa Majesté? je l'attends de votre justice, et de

votre bienveillance.

Je suis, Monseigneur, avec autant de respect que de dévoue-

ment, de votre Excellence,

le plus humble serviteur,

C. MÉDA,

Chef d'escadron.

Le Grand Chancelier ne se rappela-t-il pas ses promesses,

ou bien Sa Majesté jugea-t-elie bon de prolonger le stage

ilans le gi-ade de chevalier du bouillant chef d'escadron?

Nous ne sommes pas fixés sur ce point.

11 ne faut pas oublier que Méda avait l'ait partie de Tétat-

major de Morcau, ce qui était loin de le désigner aux faveurs

impériales. Il fit brillamment les campagnes de 180o à la

Grande Armée, de 1806 et de 1807. C'est au cours de cette

dernière qu'il obtint la récompense sollicitée depuis trois

ans.

Laissons-le raconter lui-même dans quelles circonstances :

(1) Il s'agit de l'opuscule composé par Méda en 1803. 11 l'avait ailressé au

Ministère de la Guerre pour être autorisé à le faire imprimer. Cette permis-

sion fut refusée, et l'ouvrage ne parut qu'en 1825, par les soins des sœurs de

Méila, dans la collection dos :< Mémoires relatifs à la Révolution française ».
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« La fortune mo sourit, mon ami », écrit-il le 16 mai 1<SI)T à

son cousin le banquier Merda (1). « J"ai enfin eu lo bonheur

d'être présenté à TClmpereur à sa revue d'Elbing, par mon colo-

nel et mes généraux. Le général de division Lasalle a lait rénu-

mération de mes services : il a dit à Sa Majesté que je comman-

dais Tavant-poste de son avant-garde au beau combat de cava-

lerie de Zeydenictz, en Prusse, à Zetlin, àSlrasuald, à Golymine,

à Liebstad, et dernièrement à la bataille d'Eylau. Sa Majesté m'a

parlé avec la plus grande bonté ; elle m'a nommé olTicier de la

légion d'honneur, le 10, et le 14, au moment où j'écrivais une

lettre à Maman où je lui témoignais ma reconnu i^sance et ma joie

sur les bontés de l'Empereur, il me nommait colonel d'un des

plus beaux régiments, du l*"'" régiment de chasseurs à cheval qui

a fourni à l'armée un grand nombre de généraux très distingués.

11 y a une heure qu'un courrier m'a apporté ma nomination..-. »

La belle scène, el digne de la plumo d'un Stendhal 1

Le maître de la Franco, le conquérant de l'iMirope. assiste,

à l'extrémité des plaines prussiennes, au délilé de ses troupes

victorieuses. On lui signale, parmi beaucoup d'autres, un

de ces officiers dont la bravoure a secondé sa fortune. ïl

reconnaît le nom, et dévisage l'homme. Car celui là fut un

jour l'instrument du destin, du destin qui, par la chute de

Robespierre, préparait l'avènement de Napoléon. Qu'il soit

donc, par la grâce impériale. Officier de la Légion d'hon-

neur, et Colonel !

Pall Fiîlillàtue.

(1) Lettre reproduite ilans VAmateur d'aulofjvaiilips. «lu 10 l\'vrii>r 1869,

p. o9.
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EOfiAR ()ll\ET ET CHARLES -LOI IS CHASSI\

D'APRES LEUR CORRESPONDANCE ORIGINALE (1

Suite)

II

Di: LA r.LEP.RE d'Italie a l'expédition des Mille.

i
Suite/

Qiiinol nvîiil recommande' ii Cliassin de ne pas répandre

le titre de son nouvel ouvrage. Il ne le confia pas même à

sa femme. Buloz essaye vainement de lui " tirer les vers

du nez ». Quant à Michelet, — que sans doute l'interdiction

ne concernait pas — il s'en lira en lui annonçant une lettre

prochaine de Yeytaux : « J'ai trouvé M. et Mme Michelet en

bonne santé, tout enivrés du succès de leur dernier livre

[La Femme), dont onze mille exemplaires sont déjà ven-

dus. » Dès le o décembre, il avait remis le manuscrit de JM*-

lin à Jules Simon (2. Il fit ensuite le « voyage de Passy »,

où demeurait Jules Janin, rue de la Pompe, n° o bis : der-

rière un vilain mur gris qui bordait la rue, il se trouva en

présence d'un chalet, « beaucoup plus brillant que les cha-

(1) Voir Revue historique de la Révolution francaine, de janvier-mars 19in.

pp. 31-80, et d'avril-juin, pp. 199 218.

(2) Lettre do Chassin, fi déc. IS.".;),
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lets d'ilelvétie, place, comme simple ornement, au milieu

d'un assez grand jardin. lutroduit dans un salon somptueux,

jai ten(Ju la lellr(^ 1; de mon bien-aime maître et ami au

Jupiter du rcz-dc-chausséc des Débats : lequel, retenu par

la goutte dans son fauteuil, a lu, puis m'a souri d(! son

plus cordial sourire. iXous avons causé une heure des deux

chers hôtes de Veytaux (2). »

Jules Simon, qui connaissait le caractère impatient de

Quinel, le prévint charitablement que la maison Hachette

gardait très longtemps les manuscrits, parfois un an.

Les quelques lignes de J. Simon, mande-t-il à Chassin, ne

me font rien prévoir de bon pour mon pauvre Enfant ivouvé. Je

m'attends à tous les dégoûts irnaginaldes. Personne ne sait

mieux (|iie moi ce qu'il en coûte de ne pas suivre l'ornière. Le

moindre commis de librairie fera le magnitique avec un absent.

Mais, après toutes ces stations douloureuses, arriverons-nous enfin

à notre croix, c'est-à dire à la publicité? A.u reste, ils auront beau

faire, j'ai confiance dans la bonne organisation de ce lits de

famille, ils feront ce qu'ils pourront pour l'enterrer : il est

patient, il attendra. Cependant, il serait bon que la maison

Hachette se décidât (3j.

Chassin na pas grand espoir. Un lui a cité un certain

nombre de " timidités » du grand éditeur > qui l'ont fort

j)eu rassuré, sur le compte de XEnjùlrur ». Il a rencontré un

des trois associés de la maison. M. Templier : <( Autant que

j'ai pu deviner les énigmes du sphinx, et si. d'après ce tiers

d'éditeur, j'ai réussi à reconstituer l'éditeur entier, on tien-

drait à l'œuvre, mais, mais, mais... t^4) ». Depuis ([uel(|ues

jours, l'auteur savait déjà, par une lettre de Michclet (o),

à (juoi s'en tenir. Les objections n'étaient pas toutes poli-

(1) Lettres d'exil, t. H, p. :i (à Jules .lauiii. tiéc. 18i»'J,.

(2) Ltïttre de Chassin, Il déc. ISoO.

;3) Lettre de Quiiiet, IS duc. IS.'i'J (iiiidile).

\\) Ia-Uiv lie Ciiassin. ±\\ diH-. is:i',».

"ij ("in<iiiuulc uns d'iimilic, p. •2i\2. Leilre du 17 d<'o. IS.'.t,
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liiHies : " J'ai lrou\é noire homme étonné, éliourillV', ctlrayé

(le celle chose immense el com|ili([U(;e. » l^ref. pour ses

élrcnnns, Quinel recul un refus poli mais formel, qu'il

résume lui-môme assez exaclemenl ainsi (I) : « Voilà un

ouvrage qui réveille bien des espérances. ÎNous ne pouvons

nous en charger (2). »

Michelet se déclara « surpris, blessé de celle précipila-

lion (3) ». Tout au contraire, les amis de Tauleur y gagnaient

du temps; en quinze jours ils aboutirent. Il suffit d'une visite

de Michelet et de P. Meurice à Michel Lévy : « 11 n'a pas lu,

ne lira pas le manuscrit; il n'a pas même vu la table que

vous avez envoyée. » Il otTre à l'auteur les conditions que

'i'ocqucville a acceptées (4). Quant aux dangers polilifiues à

courir, « il s'en remet à M. Meurice el à vous-même (5) ».

Voilà du moins ce que Ghassin avait compris. Mais le traité,

auquel l'auteur dut se résigner bon gré mal gré, porte en

toutes lettres (art. 6 : a MM. Lévy se réservent le droit

d'annuler le présent traité si M. Quinet se refusait à faire

des suppressions ou des corrections. » La crainlo de la saisie

et des poursuites obligeait tous les éditeurs à prendre de

semblables précautions.

Après MM. Dumesnil el Auguste Marie, rapporte Mme Qui-

nel (6), c'était maintenant rexcellenl M. Chassin qui remplaçait à

Paris l'écrivain absent ; il était son inlermécliaire auprès des édi-

teurs et de la presse; il mit toute son active amitié au service de

L'Enchanteur, et contribua à lui assurer une large publicité; car

l'œuvre eut la double maie chance de paraître en pleine morle-

(1) La lettre de la maison Hachette figure dans les l'apiers-Quinel.

(2} Lettres d'exil, t. II, p. 14 (à Mme Didier, !6 janv. 1860).

(3) Cinquante ans damitié, p. 2G3.

'i] Trois mille francs comptant pour une édition à 1500 (2 fr. par volume) :

mais les deux volumes se vendirent lo fr. C'était beaucoup pour un ouvrage

qui voulait être populaire.

•j) Lettre de Chassin, l'J jaiivitM- ISGO, en réponse à une de Quinet, du 10.

(0) Edgar Quinet depuis l'exil, p. 172. — Autres mentiims du nom de Chas-

sin, p. 221 (dans l'extrait d'une lettre importante du comte d'IIaussonville),

p. 319 et p. 381.
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saison ol pendant l'expédition des Mille, qui |)assionnail tous les

esprits. M. Chassin choisit comme e.xlrails à envoyer aux jour-

naux les pages les plus hardies, les plus brûlantes de Mo'l'ni, des

brandons de guerre contre l'iùnpire. Un moment inquiet de celte

audace, le proscrit écrivit à son jeune ami ce seul mot : Fflix

ruipa.

La correspondance entre Vcylanx et Mont mari le, leialivo-

mcnt à Merlm., est fort abondante. En voici l'essenliel.

Le 8 février 1860, Chassin s'eflbrcc d'apaiser Quinet ([uaiit

à Tarlicle 6 du Iraité, (jiii lavait fort indigné, (rcst une

clause de style, lui fait-il observer, qui ligure dans tous les

traités d'édition signés en France (De cette façon, le gou-

vernement n'avait pas besoin de censure officielle : Tinlé-

l'èt des libraii'es et imprimeurs en tenait lieu. Tant pis \)o\\v

la pensée des auteurs!). Michel Lévy, continue Chassin,

sera moins vétilleux que bien d'autres; il passe pour orléa-

niste : et d'ailleurs, Merlin est un ouvrage d'imagination.

(Celait aussi un ouvrage (ïa//usions, déjà obscures en 1860,

H plus forte raison pour le lecteur daujourdliui.)

Le 8 mars, Quinet écrit à Cliassin :

« Je vous conlle la revision de mes épreuves. On ne tirera

qu'après que vous aurez vérifié si mes corrections ont été bien

faites )). Il demande à l'imprimeur Raçon « deux sortes d'épreuves

de chaque feuille : l'une en papier-pelure, (ju'il renverra sous

enveloppe fermée; laulre eu hmi p.ipier ordinaire, ([u'il

gardera. »

Toul va bien et vile :

Mon cher ami écrit Ouinel li- "i.'i mars , comment vous dire

assez tout ce qiu' m'inspire votre parfaite amitié ? Saclu'z au

moins (|ue je la regarde comme un bien inesi)éré dans ces temps

iiiiscrahles. Vous mêles venu (|uand louttss choses semblaieul

m alMiKloimcr. C est i)ar vous ([iic ji! suis encore en relation avec

cette génération nouvelle, dans laquelle il faut bien, malgré les

apparences, voir l'avenir, f^ilin. mon ami, je me reproche de ne
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pas NDiis Oorirc |>liis soiiveiil, pour vous répéter ce que vous

savez, ([ue voire jeunesse nie rajeiinil, (jue mou aiiiilié p(jui' vous

esl bien vive, el de chaque iiislanL, et (ju'il est impossible de

s'associer plus que moi à voire avenir, à votre bonheur. Que

cela reste entendu entre nous 1

Voilà donc, cher ami, mon livre qui s'imprime; et grâce à

vous, je suis Irancjuille sur les corrections. I.es plus petits détails

ont leur importance dans un ouvrage de ce genre. .Je me lie à

vos deux yeux. Sans doute, on vous envoie aussi la feuille (|ue

j'ai corrigée, pour que vous puissiez voir si ce que je demande a

été exécuté. Ainsi nous sommes embarqués, et je me sens en

votre compagnie : tout va bien.

Le 13 mai, les vingt-huit bonnes leuilles ijui l'oiiuenl h'

tome l" étaient tirées. Mais soudain, Timpi-imeur — (ju'avail

désigné Ouinct, — se ralentit. (Juinet avait demandé une

seconde épreuve de la il"' feuille du tome II, Etait-ce une

raison pour suspendre les autres? « J ai envoyé plusieurs

petites additions qui doivent être placées dans le manuscrit

aux euilroils (}ue j'ai indi([ués. Ayez lextrème bonté de vous

assurer (|ue ces additions ont élé convenablement placées.

La moindre erreur serait là un beau prétexte de chômer. »

(Lettre du [2d maij, s. d.. timbre i)0stal de Vernex. bureau

de poste de Yeytaux). La raison du retard était simple.

L'éditeur, dans rintérèl de l'ouvrage, pensait à retarder la

publication, et limprimcur élait complice 'l). Il se décida

néanmoins, et le 28 juin, il eu était à la fin, cesl-à-dire au

titre :

\'i'ytaux, 28 juin 1860.

Cher ami, un mol seulement, et très à la hâte 1 Enfin nous

arrivons I Mais veuillez revoir les litres. Je les voudrais plus

artistes. Je les ai déjà fait changer une fois. Soyez assez bon pour

les regarder de près, el vous faire remettre mes lettres à ce sujet.

1) Un peu naïvement. Ouiiiet iLcmumandc ;'i Cluissiii de ne rien dire ù

l'imprimeur de ce prujrt d'ajounieuient : « Il eu profiterait pour ne plus

liUll.r,.,-. „
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Le mol Merlin me semble bien ; mais VEnrhanfeur est Irop pclil.

Il faut que l'on lise dans le titre que ee n'est là ni une histoiic,

ni un roman; en un mol il y laul un peu d'art typographique.

Paraitrons-nous parcelle canicule, ou ajournons-nous? Je n'en

sais rien. Je vais écrire ù Michel Lévy pour savoir ce qu'il veut

l'aire.

Adieu, bon et très cher, très parlait ami. Je vais donc avoir

bientôt le temps de vous écrire.

Mes amitiés de toutes sortes à la famille.

Votre dévoué,

E. Qlinet.

Il y a une petite dédicace, que vous aurez demain, je pense :

.1 moi} dii'i' pcujs. Même observation ({ue pour les titres.

C est le cas do dire : que do choses dans un litre 1 Mais

ceux qui méprisent ces délails no sont pas artistes, cl con-

naissent mal les délicatesses non du gros public, mais du vrai.

Lue scmaiue api'ès, nouvcllo lettre :

Vryljiux, iljuillet JSdO.

VeuillH/.. je vous prie, insister pour (|ue l'on nous envoie sur le

cliainp les bonnes f(Miilios du second volume. .Nous allons partir

d'ici pour leseau\ d(; Baden, près Zurieli. La sanb' voidait Aix !

Ma femme n'a pu s'y décider (1 .

Je vous écrirai bienlùl. Aujounl'liui. je vous emi)rasse de co'iir

et (là me.

Paraissons-nous.? Ne paraissons-nous pas? Dans tous les cas,

il UK,' faul, avant la mise en vente, les Ijonnes feuilles.

Vous vous ferez, doiiiier le /yr''//(/('r exemplaire, //(<///• raiis.

Je deiiiando aussi (pie mon manuscrit soit retiré de clie/. liin-

primeur 1 . el ((ue (|iiel(|ues exemplaires soient mis eu I»(mi lieu,

le loul a\aul la ini'^e eu V(Mile

Voire d(;voué,

L. U.

(I) La Savoie venait il'iHro anncxi'i.- à la i-'iaiico lo juin IS(J(l .

'2; Qiiiiiet, uiallicurciisL-iucnl, ne parait pas luiijuurs avoir pris C('ilc pr.'-

eaution. — \ai niss. du Mi'ilin. <|ii il in' rccLiiiia Jamais, a (.-le conserve par

les lirrilirrcs (.le Cliassin.



386 HEVUE ilISTOIllijUE UE LA IIKVOLLTION EHANÇAISE

Quelques jours après, (Juinet conduisit sa femme aux eaux

de lîaden en Argovic). Elle n'avait pu se résigner à retourner

à Aix-les-Iîains, devenue ville d'l']nipii-e : lié par sa proles-

lalion, son mari n'aurait pu l'y accompagner; et elle ne

voulait pas se séparer de lui, môme pour un mois, (^est de

J3aden que (Ihassin reçut la lettre du I
.'{ juillet:

Anjou rd'Juii, je reviens à notre pauvre Merlin, tl est décidé que

nous le publions dans celle saison inorle. Ainsi le voilà comme

Ismaël, dans le désert! Que les étoiles le conduisent, et vous

êtes une de ces uiailresses étoiles. Je veux que vous ayez, comme

mu femme vous Vu écrit, le pronier exemplaire.

J'ai envoyé une liste de rédacteurs sur lesquels je crois pouvoir

m'appuyer. Mais dans la plupart des journaux, je ne connais

personne. Aux Débals, à ['f}pinion nationale, au (^onslilntion-

nel, etc., etc., qui se*chargera de VEnseveli? Veuillez en conférer

avec Jules Simon et Michel Lévy. Faites vous représenter les

listes que j'ai envoyées. Je n'ai pu donner aucune adresse.

11 est bien entendu que les volumes sont prêts à paraître et

que je n'attends plus rien de l'imprimeur. On a tant lardé à

m'envoyer les bonnes feuilles que je ne puis vérifier; il n'y aura

pas iïerrala. Vos grands yeux si brillants auronl vu et corrigé,

mieux que je ne pourrais faire. (Jue rien n'arrête donc plus la

publication.

Adieu, très cher auii: Nous sommes ici dans une grande an-

xiété. Nous ne trouvons nulle part ce que nous avons eu à Aix.

Ma femme n'a pas voulu passer sous les J'our<-hes caudmes.

Malheureusement, la santé était là 1

Mille et mille choses à voire chère famille.

Votre dévoué de cœur
\i. (jLl.NEr.

J'ai mis voire nom à tout hasard, sur ma liste, avec le Courrier

de /Vov'.v. Si cela ne convient pas, prenez, le premier exemplaire

sur les exemplaires d'aulcur.

(^bassin était de ceux qui puuvaieui le mieux saisir les

allusions politiques dont 3/^^"/m fourmille. Qiuind le moment
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fiil venu de lancer rouvragc au moyen d'extraits, il découpa,

pour le Courrier du dimanche où il écrivait, les passages les

|)lns significatifs. Grand effroi à Baden. Si Merlin avait le sort

de La Démocratie de Vacherot! Chassin reçoit le télégramme

suivant (21 juillet) :

« Je [ne] veux pas vos citations du Courrier [du] dimanche.

Mettez [un] morceau insignifiant. » Une lettre de M"- Qui-

net, le même jour, commentait la dépêche : « Je ne vous

cache pas que mon mari est bien contrarié. C'est à dessein

qu'il avait fait choix de morceaux insignifiants. Il y a déjà

bien assez de difïicultés comme cela 1 »

Le mal était fait : ou plutôt le <( lieutenant » qui était sur

le terrain, avait parfaitement manœuvré. Le Courrier du

dimanche, dirigé parle roumain Ganesco, était sous la haute

protection du prince Napoléon, assez bien en cour pour le

moment; il ne fut ni poursuivi, ni même averti, u Félix

culpa! » écrivit en cfTet l'exilé dès le 23 juillet. Mais il avait

le cœur trop bien placé pour se borner à cette froide cons-

tatation, et voici sa lettre du lendemain.

Baden, Argovie, Suisse,

Mardi 24 juillet 1860.

Très clier ami, N'est-il pas désolant que nous vous ayons affligé?

Vous si parfait pour moi! Que voulez-vous! Kn des temps

absurdes, il est permis d'avoir des appréhensions absurdes. Tout

ira bien, et je devrai comiiu» It^ujours \oi]s remercier. Quoi

(ju'il arrive, vous savez, que je suis à vous, et que ma reconnais-

sance est hors de cause.

Voire petite inlroduclion que j'ai reçue tuer avec les deux

numéros, dépasse tout ce que j'espérais. Comment, en si peu de

mots, avez-vous pu mellre tant de choses, et celles que je désirais

le plus? Car elles donuent l'idée de l'ensenihle, ce «jui me parais-

sait pres([ue iiu[M)ssilile. Voilà doue mou Mi'rHii (|iii sort de la

nuit! Merci! merci! mon cher ami, pour celle it(;lle salve!

Je voudrais aussi écrire à .M. Ganesco. Hemerciez-le d'avance

pour uioi.

Adieu p(jur iiuj(jurtriiiii. lùitiii, le moment viendra bient<'il où
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je pourrai vous parler à mon aise de vous, de vos projets. Je

vous aime et vous embrasse de tout cœur.
E. Q.

Il est bien entendu que l'on ne fera plus de choix nouveaux, et

([ue l'on s'en tiendra, pour les citations, aux morceaux désignés

soit dans votre lettre, soit dans la mienne.

niiiiiel avail >iiiI<mi[ ;i ru'iir ilf ne [)a> iiK'cuiileiili'r iJiiluz

(|ui avail [iroiiiis un article <li' Moiili'uiil. (iimr le J.j aoûl.

Aussi, Chassiii avani cni [)ou\Mir (iMnncr un assez long IVag-

moiit. Les Liiiihi's. à la Li/jre iipilo'i'clic, (lui le relirer, ce ({ui

le brouilla, lui el Ouiiiet, avec colle revue qui se mourait

d'ailleurs, et que Les Lunijcs n'auraient pas rossuscitée 1).

Ces! le I
.') aoùl. ji>ur ijr la Saiiil-.\a|)oléon. <|iii' .Mrriiii

devait paraître : jour assez mal choisi, avouuns-le, pour sou

enti'ée dans le monde. Oi' larlicle de la Revue des Deux-

Mondes ne fut pas prêt pour celle date, taudis que Chassin,

en révisant les épreuves depuis ^ix mois, avail eu tout le

temps de préparer le sien pour le Voun-'ier du Dunanchc

Aussi arriva-l-il b(jn premier. 11 mil d'ailleurs en ceuvre.

très fidèlement, à défaut des Sotes de M""' Quinet, laissées à

Vevlaux, les A'(y/^'v de Quinet lui-même, qui prouvent qu'il

sentait, sans vouloir se l'avouer, ce que son ouvrage avail

d'énigmalique pour les Français de 1860.

M'"" Quinet n'avait trouvé aux eaux di' Kadi-n ni instal-

lation siitlisanle. ni soulaginnent. Les deux époux gagnèrent

Zuiicli. d'où Chassin reçut les deux lettres suivantes, datées

du même jour 21 aoùl 1800-.

Zurich. 21 août ISGO.

Cher, parl'ail ;iiiii. que u'avez-vous pas f;ùl? Que de choses en

peu de jours! Vraiment vous avez élé admirable. Vous savez,

agir, quand tous les autres dorment. Sans vous, Merlin était

éloull'é à sa mnssance, entre deux [tories, ou n'aurait pas même

entendu son premier cri. J'ai partout reconnu votre présence,

même dans la (uizelie de Lausanne. Et ce bel article du Courrier

I Lettre inédite de Quinet. l»^' uuiXt.
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du Dimo)}rlh\ qui est plus pronipl que le livre 1 Comrneut ave/.-

vous pu résumer tant de choses, en si peu de mois? C'est le mou-

vemenl d'un voyage en chemin de fer, à vingt lieues à l'heure !

Voilà le public jeté, en plein, dans les choses. C'est à lui mainte-

nant de retrouver son chemin, au pas, et de s'arrêter où il lui

plaira. Pour vous, vous ave/ fait au-delà du possible. Merci I

mercil Mais les mots n'ont plus de sens pour de pareils exploits.

.le vais écrire à M. Ganesco, qui, lui aussi, a été chevaleresque.

J'espère bien que la suite paraîtra dans le prochain numéro. On

ne laissera pas le public perdu dans le labyrinthe. Répète/., si

l'occasion se présente, que le livre est à la portrn dos pins simplrs,

dps plus igrioruiils. On ne peul trop le redire, qiioicpie vous l'ayez

si bien dit.

Yousavez été au-devant de tous mes désirs en offrant l'ouvrage

à M. Melvil.

.le l'ai fait adresser à M. Prolh pour la lîoruc Inln'nnlionalc .

Il va sans dire que si vous déterrez quelqu'un (|ui veuille s'en

occuper, le livre lui sera remis par vous ou par Miclud Lévy.

Voici deux lettres r|ue j'ose vous i-ecommander, l'une [)our

M. P. Lanfrey, l'autre ]iour M. lîalisbonne. des Ih'-hais . .le n'ai

pas leur adresse.

.M. Emile Montégut n'a pu l'-lre prêt pour le d(M'ni('i' unuicro. Il

paraîtra dans le numéro du V septembre (1).

.\dieu, chei' et cher ami. Ci'sl vous qui aurez hapt'isi- Mcriiu. Il

ne l'oubliera ni dans la vie, ni dans la mort. Mes hommages

dévoués à M'"" Chassiii. l-^ulin je pourrai bientt'it vous parler de

vous el des vôtres. Kl ce! abominable Cni/rrii'r ilc furis!

Votre dévoué de C(eur,

K. QnxF.T.

[P. S. de la main de .1/""" Quuwl]. .le me réserve de vous remer-

cier dans huit jours, cher Monsieur. Que n'éliez-vous ici hier soir

à la lecture du Conrrlerl Notre émotion, nos élans de gralilude

et d'affection pour tant de témoignages de dévouement, vous

eussent été doux. Ah 1 pourquoi sommes-nous condamnés à vivre

loin de nos véritables amis! Quan<l viendra-l-il, ce jour dr

fl) 0» peut voir, par un ^'land immliro (les I.ellres d'edil [i. 11,. rf)inl)icn

lautpnr lut surpris et iiit'cdDlrnt il.' I inlorprétalion historico-nictaphysiquo,

i\cs. Iif/poslases, <\u aipluirninnn dr M . l".miio Mnnir'i.'ut : il rcuiiit |iiuli'l"..i<

jiislicc à ses intonlions (11, [> "ii;.
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Irhimphc, où piiloui'(''s do voiro chère fjimille, nous pourrons, on

embrassant vos chères enfanls et votre chT're femme vous remer-

cier de ce que vous avez été pour nous au ti^mps de /V.r(7..._Si

vous saviez combien je suis émue en écrivant ces mots! Adieu et

au r(»voir, Monsieur et ami. Soyez content de vous-même, car

vous avez- consolé Merlin.

H. OtINKT.

Zurich, li août ISOO.

Clier ami, encore un mot. Je lis dans la (îdzeite de 'Laitsanne

qu'il a été question de donner un avertissement et pis encore au

Courrier du Dimanche, à cause de l'article politique sur le Moni-

leiir. Évidemment, on en veut au journal, et Ion cherche un pré-

texte. Xe donnons pas cette occasion. Renrermez-vous dans la

question littéraire et morale, sans un mot de politique. Dieu

merci, l'horizon sera assez large. J'écris par ce courrier à

M. Ganesco pour le remercier, comme je le dois. Adieu. Mille fois

à vous et pour toujours,

E. Q.

Ce prix de 15 fr. n'est-il pas effrayant. Mais que taire?

Il n'y a pas on politique, ni surtout en morale politique, de

pire conseillère que la vanité d'auteur. Il ne me semble pas

douteux que le directeur du Courrior du Dimanche n'ait eu la

secrète intention d'amadouer le proscrit volontaire : non,

sans doute, de le rallier à l'Empii'e, c'était de tout point

impossible et improbable, mais tout au moins de le compro-

meltre avec le Palais-Royal. L'anti-cléricalisme bien connu

de l'ex-prince de la Montagne était un merveilleux piège à

républicains, pas autre chose d'ailleurs.

Une lettre de Chassin (23 déc. 1859) expli([ue parfailement

ce qu'était — ou plutôt ce qu'aurait voulu être— le Courrier

du Dimanche. H est vrai qu'il s'y moque de ce qu'en disait

/'Univers : mais la haine catholique n'en avait pas moins le

coup d'œil fort juste, à la suite des événements d'Italie :

« Un mot nouveau vient d'être inventé par l'Univers : le

Quinettismlî:. Voici à quel propos. Le Courrier du Diuianchr

'— le recevez-vous? — a fait afficher dans Paris une liste
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flamboyante, noir sur rouge, de ses collaborateurs passés,

présents et futurs. Il y a là 42 noms très hostiles à vous

savez qui et quoi, mais qui — style du Journal des villes et

des campagnes, — « hurlent de se voir accouplés ». Ledit

journal (auquel s'associe rUnivers) se demande : est-ce la

République qui se réveille, ou Torléanisme qui abdique?

Puis il dépeint par aniilhèse le spectacle de l'exécrable coa-

lition : « Sous le patronage de M. Thiers (???) qu'on ne

nomme pas, on voit concourir à la même œuvre M. Yille-

main et M. Ulbach, M. Cousin et .M. Chassin, M. de iMonta-

lembert et M. de La Bédollière, le prince de Broglie et

M. Pcllelan, M. de Malleville et M. Yacherot, M. Saint-

Marc-Girardin et M. Assolant, M. Lemoine et M. Plée, M. de

Bourgoing et M. Quinet, ^L Jules Simon et M. liauréau. » —
Beaucoup de ces noms devant être inconnus à ses lecteurs,

l'Univers déclare que u MM. Llbach, Chassin, Darimon,

Yacherot, Hauréau, sont, comme ]\LM. Quinet et PoUetan,

des écrivains révolutionnaires plus ou moins socialistes ». —
Quant au Courrier, qui n'a ni c clarté, ni franchise », car

« on peut voir ce (|u'il repousse par dessus tout, mais on ne

sait ce qu'il veut », il est impossible, suivant ti'nivers, d'ex-

pliquer le « compromis de doctrines » dont il est l'expression
;

« ce compromis qui va du Proudhonisme et du Quinetlisnie

à nous ne savons quel catholicisme libéral, en passant par

Le Siècle et le Journal des Débats, ne peut servir (|ii"uni'

seule cause : la cause révolutionnaire. »

« Est-il naïf (conclut Chassin), ce pieux Eugène, frère du

Révérend Louis Veuillot. »

Pas si naïf, il nous semble. Au reste, si Quinet avait cru

pouvoir donner son nom à Ganesco, il s'en tint là rigoureu-

sement : '< Ganesco, écrit (Miassin neuf mois après, me
demande chaque fois que je le rencontre : Et l'article de

M. (Juinet? » (l i L'article no vint jamais.

Le tome 11 des Lrtires d'c.ril cnulicnl (le nom lii'(Mises

(1) Lettre du IS sopl. ISdO.
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Icllrosoù (Jiiincl se plainl amèromont de T étude de Montégut

sur Merlin : li'avail mélaphysique, nuageux, hyposlali(]uo,

etc., l'ail pour écarter les lecteurs, bien plus (|ue pour les

alhuduT. Montégut n'y mit sans doute aucuuo mauvaise

intention I), mais ni lui ni lUiloz ne voulurent marclier sur

les bi'isi'cs de Cdiassin, cl d'aillcui's il n"(''lail pas dans les

habitudes de la lirv/œ tleinbouclier la trompette, mémo
(|uand il s'agissait des œuvi'es de ses pins illustres collabora-

teurs : témoin les articles de Planche et de Lerminier sur

Michelel. M"" Quinet. sans oser atïirmei* son dire, explique

les choses à sa manière. 2)

Monli'Kiil avait en d'abord l'idée de pi'éseiiter Merlin comme

des mémoires intimes mêlés de lietion, dans le genre de Worhr-

hiùt und Dirhiuiif) de Gœthe. On dit 3) que M. Ridoz, inquiet des

malédictions contre le crime renfermées dans Mrrl'm, et craignant

d'attirer à la Revue de nouveaux avertissements, avait suggéré le

pr('londu caractère mélaphysique de celle o'uvre d'imatçination .

La correspondance (inédite) de Buloz et de (Juinel dément

absolument cet « on-dit ». Il est d'ailleurs évident que si le

pouvoir avait voulu '< avertir », il eût commencé pai- le

('(nirrier (lu dimanche, qui avait d(mn(' à }frrlin le baptême

républicain. Bientôt un brillant valet de plume, confit en

<lévotion mondaine, illustre par ses llambovants costumes

et passé maître en Tart des agressions personnelles (c'était

le fond de sa critique), Barbey d'Aurevilly publia dans Lp

Pays, journal de rEmpire, un article qui traînait Meidin

aux gémonies, et taxait d'ami/ié lâche l'estime. l'atTection

et le dévouement que Chassin avait témoignés à l'auteur.

Chassin répliqua de sa bonne encre, par une lettre au direc-

teur du Courrier du Dimanche, qui parut le 4 octobre.

Quinet fut enchanté de celte polémique, qui pn-cisait le

caractère do son ouvrage :

1) Quinet n"a pas tardt'- à le voconnaîfro.

2 Kilgar Quinet depuis l'exil, ]>. {'?,.

',:! Notez eet « On dit ...
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V(\vtaux, octobre 1860.

J'aurais voulu d'abord, je crois, vous gronder de ce

que vous vous exposez pour moi, Irop généreusement, à la

haine, à la rage do mes ennemi-^. Je m'en voulais de vons

voir assumer sur vous, avec un si grand cœur, voire pari de

tant de sifflements et d'invectives. Vous alliez au-devant des

traits dirigés contre moi. C'est là un acte de chevalerie qui

se voit dans les batailles d'Ariosle, mais qui n'est plus guère

de notre temps. Voilà, cher ami, ce que je me disais avant de

vous avoir la. Mais quand j'eus connaissance de votre lettre,

je la trouvai si spirituelle, si ferme, si haute, et mes amis y

donnèrent ici et partout une telle approbation, que je n'eus pas

le stoïcisme de vous reprocher votre chevaleresque abnégation ;

et je vois bien qu'il faut que j'accepte encore sans réserve cette

fatalité qui ajoute la reconnaissance à tous mes sentiments pour

vous : je crois très réel, que les heslialitrs du Pays ne m'ont pas

nui, grâce apparemment à votre commentaire. Ce bon M. Bétant

dit qu'ils ont été forcés à d/gahier. La conspiration du silence eût

valu boaucouj) mieux pour eux, el probablement ils vont y

renlrri-. Dans tous les cas, (juoi qu'ils fassent, pas un mot de

plus, j(> vous en prie, f'n seul coup a sufp. Ne redouble/, pas.

.Ma femme (juitle ses princesses couronnées, qui ne sont que

des princesses de contes de fée (11, pour vous envoyer à vous,

à M™" Chassin, à vos enfants, ses amitiés, ses vœux, ses félicita-

tions, ses remerciements. Elle vous écrira un autre jour.

Veuillez, en passant, remercier Michel Lévy de l'envoi qu'il me

fait des journaux et revues sur Merlin. Il y en a de toutes sortes,

el bien au-delà de ce que j'espérais.

Adieu, bon cl très cIkm* ami. Le moment ne vit'ndra-l-il pas,

n'est-il pas venu où moi aussi, je poui'rai vous témnjgncr autre-

ment que par mes lettres, ma prol'ondf^ arniii»'' Mes hommages

à M"" Chassin. Votre dévoué de cœur

!•;. Oi iM.T.

Cependant, malgré ce roninitMiccinciit d(* |tolénii(iut' qui

s'arrêta court, malgré les (•otniiientairc^ bicnveillanl- el

I (.l's priiirossp.s Canlariizi'no, de llniimanic.
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(.'ciairés doiil le J)esoin si'lail fait mallieureusoment sentir

et qui ne pouvaient tout dire, Merlin l'Enchmiteur ii'atloignil

pas le grand public auquel il était destiné. Quinet, dont la

pensée ne chômait pas, oublia peut-être sa prédilection

pour cet ouvrage : M""" Quinet y est demeurée fidèle, car

Merli?i, c'était Quinet lui-même. Un quart de siècle après,

elle proclame qu'en dépit des circonstances, du prix élevé,

de l'article fâcheux de IMontégut, l'ouvrage « écoula ses

quinze cents exemplaires in-8" en deux volumes ». Sans

doute : mais en 18G3, il y avait encore chez Michel Lévy

six cent cinquante exemplaires invendus, et c'est l'éditeur

Lacroix qui délivra Mprlin, moyennant une rançon longue-

ment débattue (l). Que l'on veuille bien excuser ces détails

plus livresques que littéraires. Les écrivains ne metlent

jamais — et pour cause — le public dans la confidence de

leurs tribulations professionnelles. Or elles agissent sur

leur humeur, donc sur leur talent. Les déboires de Quinet,

jusqu'au grand succès de La Révolution (1865) ne sont pas

d'ordre exclusivement politique. Toutefois, môme lorsqu'ils

furent d'ordre littéraire, il était en droit de les rapporter

encore en grande partie au régime à la fois draconien et

inquisitorial que le Deux-décembre avait fait à la librairie

et à Timprimerie françaises.

Bien plus agitée, bien plus incertaine était d'ailleurs la

carrière du disciple. Chassin produit beaucoup, articles et

volumes, mais au hasard des occasions, et sans que pour lui

l'horizon s'éclaircisse. Il donne, avec Iranyi, eu 1800, le

deuxième volume de La Révolution de Honr/rie : il l'envoie

à Quinet, qui le remercie en ces termes :

Veytaux, canton de Vaud, 13 mai 1860,

Que voire volume, mon rlier ami, a été bien venu 1 II me tarde

de vous en féliciter, de vous en remercier, vous et M. Iranyi. J'ai

lu sans désemparer ces pages si pleines, si riches de choses, de

(I) Letfro de Michel f.évy, 22 fév. 1863 Papiers Chasain).
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faits nouveaux, inconnus pour la plupart, et dans une lan^iif

ferme, solide, guerrière. J'ai suivi avec angoisse les incidcnis

de ce patriotique récit. Outre l'intérêt infini de la chose elle-

même, je retrouvais là presque mon ami, le général Dembinski-

Quel malheur qu'il n'ait pu montrer ses qualités essentielles I

Celui-là n'aurait pas trahi la cause. A un détail que vous donnez

sur son projet de supprimer les corps d'armée et de les réduire

à de simples divisions, j'ai cru deviner que son premier projet

était d'entretenir une guerre de détail, qui eût pu être en effet

indéfiniment prolongée ; au lieu de tout perdre dans une grande

bataille, il eût été bien à propos, ce me semble, de se r server

la guerre nationale par un grand nombre de p?tils corps (jui

eussent harcelé, usé l'armée autrichienne. Tel était, il me paraît,

le plan premier de Dembinski; si vous le voyez, demandez-lui si

je me trompe. Dans la prochaine révolution hongroise, je crois

que l'on devrait renoncer à l'école autrichienne, qui ne sait

livrer que des batailles rangées.

L'expérience doit profiter : ce n'est pas avec des batailles à la

Wagram que l'on entamera cette vieille Autriche. L'armée

hongroise, instruite par cette guerre que vous venez de raconter

si bien, doit éviter, au lieu de les chercher, les journées décisives;

mais, avec les places fortes, les nombreuses rivières, les marais,

il doit y avoir moyen de prolonger la lutte et de miner en détail

ces lourdes armées autrichiennes. Gœrgey ne me paraît pas

seulement un traître, mais un homme sans véritable vue mili-

taire, qui devait nécessairement être battu dans ce faux pas.

Bem, voilà celui qui a eu l'instinct de l'espèce de guerre qu'il

fallait soutenir.

Au reste, il est bien facile de critiquer, après coup, de pareilles

opérations. Je n'ai insisté que pour vous montrer avec quelle

attention, avec quel fruit, avec quel zèle je vous ai lu. Ce résul-

tat, ce travail vous font le plus grand honneur. Que d'observa-

tions il devrait inspirer! Et quelle reconnaissance vous doivent

les Hongrois 1 J'aurais trop de choses à ajouter, il faut (|ue jf

m'arrête.

Et c'est au milieu triin travail aussi im[iorlaiit (|ui^ je vous

harasse des détails de mes épreuves! J'ai peur qu'eu me suivant

ainsi par fragments, au jour le jour, vous ayez eu trop de peine

à conserver le fil de mon cher Merlin et à voir l'ensemble. Mais
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cola élait iiK'vilahlo. Voiiilloz me fairo onvoyop les 28 hannos

rouilles. Que deviendrais-je si vous n'étiez pas là pour revoir mes

correclioMS?

Mais laissons-là mou ouvrage. C'est sur le Y<Mre que je veux

linir. Vous avez trouvé moyen de vous souvenir de moi, en pleine

Hongrie, et de prononeer mon nom, et avec quelle amitié! Ahl je

vous retrouve bien là. Adieu, cher et cher ami. Mes hommages à

M""' Chassin. Embrassez pour moi vos cnlaiils. et croyez-moi

pour toujours votre d(''vour de cd'ur,

E. QUINKT.

Trislomonl. Chassin lui n'pond :

Ce livre m'a causé tellement d'ennuis de toutes sortes que je

ne le crois vraiment pas, en ce qui me concerne, aussi bon qu'il

aurait pu être. Mon collaborateur m'a entraîné dans des détails

inlinis; et des appréciations mixles sont sorties de discussions

souvent pénibles. Aussi me suis-je l)ien .juré de faire désormais

mes livres tout seul, à mes risques et périls. Je suis complè-

tement de votre avis et sur Dembinski, et sur Bcm, elsur Gergel

{sic) qui concevait la guerre révolutionnaire comme eux. J'ai eu.

vous devez vous en être aperçu, beaucoup de peine à empêcher

M. Iranyi de se prononcer catégoriquement contre la petite

guerre, pour la grande. Avocat, il aime les formes ; économiste,

la mesure. Je ne crois pas, quant à moi, qu'on sauve nn-ilio-

d'xjue.ment les pays envahis. J'ai repris tout le coté r(''volution-

naire de la guerre de Hongrie dans l'i'lirp.

Alexandre Petrpfi mérita aussi à laiibnir une l^elle mis-

sive de Yovtaiix (6 oclobre 18fi0).

Par où commenceraije, mon cher ami? Par votre livre, ou

par votre lettre à M. Ganesco? H faut d'abord m'excuser, et, pour

cela, je vous ferai le dénombrement des visiteui-s qui ont, par

grand hasard, animé notre Thébaïde, depuis un(( quinzaine de

jours : le frère de ma femme, M""' Didier, M. Rey, M. Bétant, el

pour couronner la fête, deux princesses, dont l'une est une prin-

cesse régnante (de Moldo-Valachie) qui viennent seulement d'ar-

river. Quel étonuemeiil pour noire loit solilair(^ et dt'mocraliipie 1
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Vous avouerai-je que nos habitudes de cénobiles ont dû être un

peu bouleversées? J'ai pu vous lire, vous relire, mais il m'a été

impossible de vous écrire sur le champ, à mon gré. Je ne me

lassais pas d'en parler, de le raconter. C'était ma manière de

faire les honneurs de ma maison. Il est certain que cet ouvrage

ma charmé, et je l'ai relu deux fois sans m'arrêter. Il y a un

entrain, un mouvement, une vitalité qui se communiquent. Dans

la première partie, c'est la jeunesse avec son emportement et ses

trésors d'espérances, de joie, de tristesses. Vous avez su garder à

travers toutes choses la bonne humeur de Pelœfi : c'est ainsi

(ju'il vouUiit èlre peint, avec cette franchise de tons. La seconde

partie est vaillante comme le héros. Rien de plus enlriiînant que

les pages sur le cliuiil de guerre, -1~H, -1~\), etc., etc. .Ma foi, avec

toutes mes années, je suis tenté, (juand je lis ces pages, d'aller de

ce pas m'engager sous Garibaldi et je crie avec vous à cùlé de

notre ami Kergomard : En avant donc I en avant'.

Non seulement cet ouvrage intéresse au plus liant degré, mais

il rariime le sens le plus perdu de notre temps, le sentiment de

l'action. Si nos incurables peuvent être guéris, cprils prennent

ce livre I Ils auront envie de se lever de leurs grabats, de saisir

une arme, de courir sus à rélernel ennemi. Puur moi, n)on sang-

bal dans mes vieilles veines 1 Je voudrais tinir mes /{éculutions

d'Italie comme De Flotte. Ne serait-ce pas là un beau dernier

chapitre?

Voyez, cher atni, comme votre livre s'est emparé de moi. H est

chaud comme le vin de l'étrier, au matin de la bataille décisive.

C'est le manuel du [)atriote, [)arluul oii il y a une patrie à

alfrancliir.

Mais, à M(jiitniarlre. la lionjirie et son \aleui'eux poêle ne

fonl pas bouillir la marmilc. ('.hassiii. (|ui s'est inlerdil toute

posilion (tiliciclle en l'^raiice. Mindiail du ni()in> iim' r(dla-

boration régulière, un lendemain assure . Il a ilepuis loug-

lemps sur le métier, pour Hulo/ qui le lui a couimandé. un

travail sur La lirvofiiùoii de llullandc Oui net lui eu avait

indi(|U('' les |»rinei[taiix élément dan< la lellre du 'l'\ lêNiier

IH."^)!!. Mai< (lliassiu uc connaissait |»as l'arl subtil (|uoi(juo

iiilerieur. qui c<in<i<le à ellleuier nu ^njel, à eu esquiver les
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ditlicullés, tout on |)araissanl le dominer 1 11 eut beau user

de « sa pationco bretonne » : il ne parvini pas à cadrer avec

les vues éminemment pratiques du « Savoyard » (I). Cepen-

dant lîuloz avait pu apprécier la conscience et Fenlrain qu'il

mettait au travail. Il eût consenti à l'employer, mais cliez

hii, à ses ordres. Il n'eùl tenu qu'à (lliassin de tenir — en

apparence — le sceptre de la critique liistorique. Cette

royauté servile ne le séduisit pas.

« Quelle place! Devenir un Montégut liistoriquel... Peut-

être ai-je des dents : mais... les gens (juil me serait possible

d'éreinlcr seraient nos amis. Ceux qu'il me serait impossible

de fustiger comme ils le méritent, seraient les autres. De

plus, il y a à la Revue des Deux-Mondes d'invulnérables

académiciens que je serais tenu d'adorer. » Car Jiuloz lui

avait bien spécifié qu'il ne s'agissait pas de résumés, d'ana-

lyses, d'exposés de faits bistoriqucs, mais d'appréciations

sur les historiens eux-mêmes.

Chassin songea aussi à fonder un journal sous le titre :

17811. Le titre et le programme, voilà tout ce (jui parut. —
Pendant les événements d'Italie, au moment on les Hon-

grois semblaient résolus à prendre leur revanche de 1849,

n'eut-il pas l'idée de s'enrôler dans leurs rangs? Sagement,

les an)is de Veylaux le sermonnèrent, au nom de sa femme

et de ses deux lilles. Il ne partit point : mais, au retour de

Yeytaux, il pensa fort sérieusement à quelque chaire helvé-

tique : « Je suis à Paris depuis quatre ou cinq heures, écrivait-

il le 4 déc. 18o9, et j'étoutTe déjà 1 » A Zurich, où enseignait

déjà le proscrit Marc Dufraisse, la chaire de littérature fran-

çaise était vacante : mais Chassin ne savait pas l'allemand,

et n'était pas d'humeur à se germaniser, lui et sa famille.

A Genève, le philosophe Pierre Leroux, dans la chaire d'his-

toire, n'était « qu'à l'essai » : les Radicaux, qui venaient de

|)(M'drç le pouvoir, n'espéraient pas le soutenir contre les

[V Son travail (inédit, faisait 00 pages. Buloz lui demanda de le réduire

à 2U.
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Conscrvuleiiis. Quiiiel étail au mieux avec ces derniers :

l'hellénisle lîélant, le conseiller d'état Piguet, chef du dépar-

tement de l'instruction publique, auraient volontiers csmiji'

également Chassin. Mais voici qu'en passant à Genève au
'

retour de Veyfaux, Chassin apprend d'Etienne Arago. qu'il

devient, bon gré mal gré lui, antipathique aux démocrates.

Il s'oiïre d'ailleurs à tout concilier, de concert avec les Hon-

grois réfugiés, le général Klapka, le comte Teleki, 11 rend

visite à James Fazy. chetdu parti ladical: il s'explique avec

lui, et dès lors tout le monde parut l'accepter eu principe.

Mais si Genève était jalouse de gai'dei' et de proti'ger les

« réfugiés » contre les menaces de la diplomatie impériale

et même contre les injonctions du gouvernement de lierne,

elle redoutait fort iNapoléon III depuis l'annexion de la

Savoie; elle ne voulait pas être accusée d'attirer et de lixer

chez elle, dans des positions othcielles, tels émigrés de

France qui pourraient lui susciter de nouvelles ditficullés :

« La pauvre Suisse, écrit Quinet, est étranglée, et elle n'ose

crier. Rien de plus triste que de voir cela de près. L'agneau

veut désarmer le loup à force d'adulations. Triste moyen!

Genève ne s'appartiendra plus qu'à demi. Vous sentez qu'au

milieu de ces grandes affaires, je songe à la votre. On garde

un silence obstiné. Evidemment ils n'ont rien résolu. Et

maintenant, oseront-ils? iMix-mèmes ne savent s'ils vivront

politi(juemeul demain. » Cependant l'alfaire de Chassin

n'était pas. à coup sur, alTaire d'Etat. On finit par lui pro-

poser de faire d'abord un cours gratuit : s'il gagnait le public,

on le nommerait. Il ne |)ut accepter de telles conditions, ([ui

d'ailleurs ne lui étaient |)as personnelles. Car un [)eu |dus

tard,.Iules lîarni s'y soumettait, et s'en tirait avec honneur.

Si dans la correspondance de Veytaux et de Montmartre,

les alTaires privées ont leur plai-e. ce n'est jamais aux

dépens des atlaiics publiques. C'en (Uail um' ipic b' procès du

député bona[»artiste Migeon : « Interdiction absolue aux

journaux d'en dire le moindre mol. Jules Favie. m'assure

un témoin, a été d'une insolence admirable. Il a révélé la
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cause du désliomieur du dépule du IJas-Uhiu : M. le comte

de Morny trop bien avec M"" Migeon ou (ou et) sa sœur,

lia parlé de, Oouc Jtisqu'auxpleds du tronc, etc., elc. » (Lettre

du d4déc. 1859).

Vers la ^«oël de la niùme ann<?c. « la grande nouvelle, la

préoccupation de tout bipède, luibilaiil Paris ou son ex-

banlieue (1), c'est la brochure impériale du vicomle de La

Guéronnière : Le Pape et le Congrès. J'ai ri dès la seconde

page, je me suis frotté les mains à la dernière, et j'ai ri

encore, je ris toujours, piais je ne suis pas désarmé. Con-

clusion : baiser humblement la mule de S. S., mais, pour

augmenter sa doEuitialion uposlulique, la reléguer dans les

ruines de Rome où elle mènera joyeuse vie, grâce à une

souscription Lamartine organisée à Iravers toute la chré-

lientéll L's calholi(|ues verdisscMit de rage. 11 y a des Yol-

tairiens qui lleurissent de contentement. Ouanl à nous

autres, nous nous demandons : Qui trahit-on ici? Cependant,

nous nous estimons très satisfaits de voir le Temporel

répouili'e ainsi aux mandements du Spiritucd. Car nous espé-

rons (jue les deux Pouvoirs se donneront sans le faire exprès,

un superbe et mutuel croc-en-jambe, aux api)laudissemenls

de la galerie <>.

La gaieti'. bien tju exubérante, n'était pas foi'cée. Mais

était-il permis de rire des fourberies im|)ériales? l']l n'était-

ce pas un fol es|)oir ([ue d en attendre (|ueli[ue chose de bon,

ou de moins mauvais, pour l'avenir? On le crut, à Veylaux,

et cette fois, comme il s'agissait de morigéner le disciple,

(Juinet passa la plume à sa femme '2~ décemlne 18oî)) :

Oue de choses intiis ;iurii»;i« eu réponse à vos excellentes

lettres 1 Un mol seulemeiil. /A* ijiioi rn^'z-voiis '.' Probaldement de

la colossale bèlise huniaiiie, de celle passion de duperies dont on

ne se lasse pas depuis liait ans. Vraiment t'auleur '2] de la Oro-

1) La lettre est du i:j déc. iSoit. Laiinexiuii des cinmuiinrs suJnnbaiiics

allait entrer en vigueur l*'"' janvier 1S60 .

(2) C'était i'Kiii[iei-eur : La iluériumière ii'iHait que son prète-noai.
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chure n'a pas besoin d'un esprit inveulil'; il se répèle sans cesse

et réussit toujours. Agir en un sens, et parler dans un autre;

lancer des brochures à demi anonymes, parce qu'on est très

décidé à faire loul le conlra'we, voyons-nous autre chose depuis

huit ans? et le public a-t-il cessé de goûter cette nouveauté cent

fois répétée? Il n'a pas besoin d'être habile; comme tout nageur,

fùt-il des plus maladroits, il est porté par l'Océan de bêtise et de

crédulité. L'approche du li janvier, voilà l'inspiration de la bro-

chure. Elle ne coûtera pas l'amorce d'un fusil, mais pourvu que

les Italiens et les Parisiens s'amusent, c'est tout ce ([u'on

veut

Ghassin n'en garde pas moins quclqno ospoii" de voir

l'ennemi se diviser. Si ce n'est pas une porte digne de la

Liberté, c'est du moins une fissure qui peut laisser [)assrr un

peu de lumière :

<' Le Consi'dul'ionnel dénonce les Sociétés de Saint-Vincent de

Paul. Le Pape a bien envie d'aller faire un tour à Gaëte. à

Majorque. La garde impériale a reçu ses effets de campagne »

10 janv. ISOO . Puis, le mois suivant, le bruit court d'une

alliance austro-russe contre la France. « Hélas, faudra-t-il payer

le second Empire au même prix (|ue le premier? M. Guizot est

sans doute disposé à refaire le voyage de (jand. Nous, nous

irions encore défendre la Bulle-Montmartre et l'ex-barrière de

Clichy. Les Italiens mènent leurs alTaires avec adresse. »

(19 février)

(îependanl la IJourse baisse, grave symptôme de r()|)iui()u

bourgeoise. Les municipalihîs de Hordeaux. Marseille. l*.iu,

etc., se (l(''mellciil dcvaiil li'> iirt-l'els. en pi'olesl.iut ronhe

l'abandon du l*a|)e par la lille aiui'e de l'Kglise. o .li»uera-t-(>n

toujours avec le l'eu? »

Les illusions de (lliassiu. >iir les ihaiicrs df libiilc inlrl-

lecluelle el religieuse, ne lanlcnl pas à s'envoler. Li' li\re

de Vaclierol i-sl condamné. liCS cbiquenaiides d()uu(''es au

Pape se Iransformeul à I inb'rinir eu r(Mi|i- ilr ma>sue

cnnlre ceux ([ui Nciileul agir el |)eusi'r eu lii»mmes. »
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(io janv. ]86() . « Les malin-. \ illcmaiii, Cousin, (liiizol,

olc, renient Voilai le par libéralisme et se prx>sternent

(levant le bûcher pour ennuyer le Sabre. » 19 lévrier)

Dans ce monde de platitude, quel coup de louot à toutes

les ruses et à toutes les fourberies du jour, que cette expédi-

tion des ^lille, la merveille de 1 inspiration patriotique, l'épo-

pée républicaine du jeune royaume d'jta-licl Le tribun dicta-

teur de la République romaine, le glorieux vaincu de 1849

brisait tous les liens, rompait avec toutes les formes. Ce fut

d'abord, au sens des feuilles vendues, un pirate, un llibus-

tier, un « Walker ». Mais l'aventure réussit, et le grand

aventurier de Strasbourg, de Boulogne, et de Paris, furieux

au fond de voir s'envoler du coté de Xaples et de Palerme

les lauriers cueillis à Solferino. lit, comme il lui arriva

mainte fois, de nécessité vertu, de peur qu'en France le nom
de Garibaldi n'en vînt à elTacer celui de Bonaj)arte, non

sans rappeler à plus d'un penseur, à Louis Blanc, à Michc-

let, à Quinet. l'héroïne populaire, immolée par l'Eglise à

Kouen, en l'honneur des ennemis île la France.

A Paris, les républicains les plus déterminés s'étaient

empressés de rédiger une adresse au généreux patriote, et

de recueillir des souscriptions. Les journaux refusèrent

d'insérer cet appel : il fallait attendre. Le 15 mai. « sifr les

ordres rerus des Tuileries », le journal du prince Napoléon,

L Opinion nationule, s'empara de l'idée, atin delà bonaparti-

ser. Les fonds réunis par Chassin et par ses amis servirent

de viati(|ue à Jules Kej'gomard. cpii. avant de rejoindre les

<( Chemises rouges », passa par Yeytaux. Il adressa d'Italie,

à Chassin, une abondante correspondance qui fut sans doute

utilisée dans les journaux mais qui, telle que je lai trouvée

— caractères très fins sur papier-pelure, — est devenue

presque indéchilfrable (1).

Le 18 septembre iSCtO. d'après des l'enseignements très

il H li( partie de « l'expédition .Medici », non sans « d intinies prulections »

(Gtiassiu à M""^ Quinet, 21 juin 1860;.-
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officieux^ Cliassin prédit à M™' Qiiinet que « le Pape va sor-

tir du petit jariJin » et que sa garde impériale, de\enue inu-

tile, sera rapatriée dans la quinzaine. On sait ce qu'il eu fut.

Le royaume d'ltalie*se constitua, d'abord avec Turin, puis

avec Florence pour capitale. 11 s'accrut du royaume de

Naples, de la Toscane, des Romagnes, elc. Mais il dut nous

céder Nice et la Savoie, et s'engager à respecter et à faire

respecter ce qui restait au pape de son domaine temporel :

la France, d'ailleurs, y veillerait. (laribaliJi, à «jui la France

avait pris sa propre ville natale, « Xizza-la-Bella >>, irrité du

dénouement que la politi([ue des princes donnait à ses

exploits, se réserva pour un avenir f|u'il jugeait prochain.

Apôtre de la République universelle, Anti-pape et Anti-

César à la fois, le général, rendu à la vie privée, passe dans

l'opinion des Catholiques pour une incarnation de Satan.

N'est-il pas l'adversaire muet, prêt à bondir, des deux pou-

voirs consacrés : c le pape et l'empereur, ces deux moitiés

de Dieu? »

II. MOMN.

[A slucre)
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Une lettre au roi de Prusse Frédéric-Guillaume II

La lettre qu'on va lire est extraite d'un ouvrage extrèmemeut

rare et fort peu connu, Memotn'n zur fifsrhirfitp des preiiasischen

Slaaf, liiilcf d<>ii /{('fj'i('rui)(/C)i Friedrich W'ilhelin 11 iiiid Friedrich

Wilhelui 111 , cou deiii OOrisft'ii von Massenhock, (icneralqunrtirr-

meister — Lieuteiuuit und Hitler des Verdiensl-Ordeus V . Elle

lut adressée au roi de Prusse Frédéric-Guillaume II par un

homme doué dune singulière clairvoyance, mais resté inconnu.

Lettre na roi de I*russe

sur ses iutcrèts enrers la France et la Pologne.

Le _>() juin llDi.

Suu-;
'

Depuis quelques luuis ifS paj)iers publics \w cessent de répéter que

Votie Majesté se propose d'attaipier la France avec une armée de 40 à

ijO mille hommes: je ne puis ajouter foi à une nouvelle si étrange : il

me paraît im|tussi|plc (piiiii [iriiice, si connu par ses lumières, puisse

se confier à une alliance monstrueuse, impolitique, absurde, pour

détruiie une nation ijui le cliéril, et qui, par sa position, est son alliée

nécessaire, et cela pour favoriser les projets ambitieux des deux puis-

sances les plus insatiables, les plus redoutables [lour Lui-iuème; il me
paraît impossible que le neveu du (Jrand Frédéric, nourri de bonnes

(1) Amaterdam, in Veriage des Kunst = und Industrie = Comptoirs, 1809;

3 vol. in-8o. Le titre du premier volume n"est pas cunfornic à celui des deux

autres : le voici : Memoiren ûber meine Verlial/nisse -ton preussischen Slaal

und insbesondere zum ]lerz'>f/e von Draunuchirei;/. — La lettre que nous

donnons ici occupe les pages 416-ii) do ce tome I : elle est suivie de deux

autres lettres, non moins remarquables, adressées au duc de Brunswick, et

i|uo nous publierons dans notre prochain numéro.
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études, et doué de qualités excellentes, soit devenu loul-à-eoii|p Ii-

jouet d'un ministre astucieux, d'un vieillard rusé, habitué depuis tant

d'années à former des projets fii^'antesques, dont les uns ont échoué, et

dont les autres ont l'-lé funestes à la puissance même qu'il voulait

agrandir. Non, Sire, je ne puis me persuader que Votre Majestt- veuille

se faire l'instrument de sa propre perte: cependant les dernières nou-

velles alfaiblissenl mon incré-dulilé, parce qu'elles assurent que vos

troupes avancent vers les frontières de la France.

La marche des affaires polit ii|ues artuelles me prouve, SirtK, qu'on a

trompé la plupart des Souverains sur la révolution française; cet

événement m'a paru si extraoïdinaire, et les nouvelles qui en arri-

voient dans les pais étrangers, éloienl si contradictoires, que, pour le

connoître à fond, j'ai quitté ma patrie, je me suis rendu à Paris, et

voici le résultat de mes recherches, et tk mes réllexions à ce sujet.

J'ai vécu pendant quelques années dans les états de la monarchie

]trussienne, et j'ai conservé une- véritable affection pour les princes

qui la gouvernent. J'ai visité tous les pais de l'EurDpe ; il n'existe,

Sire, aucune monarchie semblable à la Votre, où le despotisme mili-

taire se trouve aussi modérément combiné avec la sûreté ]uiblique, où

le jiouvoii- le plus absolu ne soit point un moyen d'oppression. C'e^t

parce </iie je m'iiUrro^ne livemeiit n la longue durée Je rctlr monarcliic, à

la prospérité des peu|tles prussiens, et spéeialement à la Voire, Sire,

(]ue je ne puis résister à l'impulsion que me font éprouver tous ces

intérêts, de discuter les Vôtres, el de madresser directement à Votre

Majestt'-.

Un dit, SiHK, que Vous êtes entré- dans ralliance [irojetée par h-

charlatan octogénaire de la cour de Vienne, et que Vous allez contri-

buer de toutes Vos forces à la destruction de la liberté française, pour

léhabiliter des Princes et des nobles français, qui n'éprouvent que les

effets de leur propre impéritie. Puisque les malheurs de l'empire

français Vous sont connus, daignez, SutE, Vous rappeler les principaux

faits qui caractérisent les personnages, pour lesquels on veut vrtus

intéresser ; cet examen fera sentir à Votre Majesté combien il seroil

impolilique pour elle d'employer ses armes et de dissiper ses liésurs

pour des gens, qui ont absolument voulu se perdre.

Laissez, Sire. U-s petites jiassions aux lumimes ordinaires, les grands

princes ne doivent se laisser irnider que \v,w de lirands motifs, par des

intérêts de la plus i^rande imporlan.e: on Vous dira, Sire, qu'un

nionaiiine magnanime doit |irotéger et secourir des princes infortunés;

oui, lorsque lenrs revers viennent d'imprudenefs ou de fautes |iar-

donnaides; mais. Sire, des |niii(es (|ui se sont perdus par une foule

de vie. -s honteux et de ciim.-s imit.iribinnalde-. sans am^in niélan^i-
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(le veilus, ni de lalrns; des juiiices qui ont eu la lâchott' do fuir et

{l'iibandouncr l,i cause du Irôno, lorsqu'ils pouvaient encore la

dt'fendre, bien Icmii de mériter la ronijiassioii de Votre Majesté, ne

doivent éprouver que son indi^nialion ; elle doit les abhorrer, comme

cou|iable.s d'avoir rendu méprisable et odieuse la royauté française.

Un veut Vous faire craindre, Sire, que l'exemple de la France ne

devienne contagieux, et n'introduise l'esprit d'insurrection parmi Vos

peuples; cette crainte est chimérique; et pour s'en convaincre, que

Votre Majesté daifjne considérer quelles circonstances ont déterminé

l'insurrection des Français; elle n'a eu lieu que parce qu'ils étoient

excédés des maux qui désolent une monarchie toutes les fois que le

monarque est ignorant, insouciant, incapable de gouverner par lui-

même; les Français n'ont secoué le joug, que parce qu'ils étoient au

comble de la misère, que parce que leur patience étoit épuisée, parce

qu'ils ne pouvoient pas supporter les dérégleniens excessifs d'une

reine, qui ne respiroit que la ruine de l'état.

D'ailleurs les français ha'issaient des parlemens qui disposaient arbi-

trairement de leur liberté, de leur fortune, de leur vie, et qui faisaient

périr dans des supplices horribles, presque autant d'innocens que de

coupables.

Ecrasés d'impôts, de douanes et de dîmes, les fiançais détestoient

leurs traîtans, leur armée nombreuse, et les intendants qui exerçoient

dans les ])rovinces le despotisme le plus oppressif et le plus ruineux.

I>es français étoient indignés contre une noblesse insolente, ignare,

avide, qui s'attribuait exclusivement les premiers emplois ecclésias-

tiques, civils et militaires, et toutes les faveurs de la Cour; une noblesse

qui les tourmentoit et les ruinoit par une multitude de droits féodaux

excessivement onéreux, par des corvées et des servitudes odieuses,

par des mas qui devastoient les campagnes, par des justices seigneu-

riales et tyranniques, par le libertinage le plus effréné, etc., etc.

Les français, Sire, en proie à l'insatiable cupidité des princes, des

ministres et des courtisans, se sont effrayés de l'énormité de la dette

que cette cour vorace avoit contractée, et qu'elle augmentoit sans

cesse ; ils ont été vivement frappés de la nienace d'une banqueroute

affreuse, dans laquelle ils se voyaient précipiter par les continuelles

dilapidations des courtisans.

Enfin, le clergé de France, |)erdu de dettes et de vices ne menageoit

même plus les apparences; il s'abandonnoit au scandale, et les fran-

çais n'avoient de ressources que dans la saisie et la vente de ses

biens, pour payer la dette immense de l'état, et pour soulager la classe

la plus nombreuse et la plus misérable du peuple.

Sun;, telles sont les véritables causes qui ont perdu le des|jotisme
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royal, et ministériel de la France et ses diverses aiistôcratios. Ces

causes, ces vices n'existent point cliez Vous. Une reine do Prusse ne

])Out pas dissiper les revenus de létal en profusion à sa famille, à ses

favoris; elle ne peut pas cabaler contre son époux, ni contre la nation.

Vous gouvernez par Vous-même, Sire; Vous êtes accessible à tous Vos

sujets; Vos Princes, Vos (hands, Vos Ministres, saf^es et modérés,

donnent l'exemple de la soumission; la justice se rend exactement

dans Vos tribunaux. Votre clergé, peu nombreux el peu riclie, est

instruit, obéissant, exemplaire, moins égoïste, et plus attaché à

la patrie, parce qu'il est composé de pères de famille; Nos nobles

par Vous contenus dans le devoir, ne peuvent o|)primer impu-

nément Vos peuples; Vous n'avez point de dettes: Nous faites des

économies ; Vos villes et vos campagnes sont toujours assurées de

trouver des ressources dans Votre trésor, lorsque le besoin l'exige;

enfin Votre état militaire ne ressemble point à celui qui existoit en

France. Car chez Vous le mérite et les services seuls règlent Votre

conduite pour les avancemens. 11 n'existe donc. Sire, dans Votre admi-

nistration aucun principe de dissolution, ni d'insurrection. Les peuples

ne se révoltent que loisqu'ils sont au désespoir ; les Vôtres sont con-

tens, parce (jue Votre gouvernement, quelque absolu (ju'il soil, est

paternel. Continuez, Sire, de les bien gouverner, et ne craii^nez rien

de leur part; ils n'ignorent sûrement pas tout ce que la liberté coûte

aux Français; ils ne peuvent la désirer à ce prix, et toujours ils préfé-

reront Votre règne équitable el pacilique aux orages d'une révolution.

S'il étoit possible. Sire, (jue vous prissiez à cœur à détruite un gou-

vernement libre, j'obserterois à Votre Majesté, que ce projet ne pour-

roit réussir; en voici les raisons : Vos soldats sont, sans doute, supé-

rieurs aux français en tactique et en discipline; ils gagneront vme

bataille, peut-être deux, trois, quatre ; mais les Français apprendront

ainsi à vaincre. Vous serez, Sire, leur maître en cet art, comme Char-

les Xl[ le fut des Russes, qui n'avoient ni le courage, ni le civisme, ni

l'intelligence, ni l'activité des Français; chaque bataille que Vous

gagnerez, Vous coûtera (juelques milliers d'hommes ;
Vims en perdrez

be.iucoup encore dans la petite guerre de postes el par la iléserlioii,

ipii est facile dans une armée composée en grande partie de soldais

de toutes les nations, et qui i)resque tous sont forcés. Vous ne pour-

rez réparer Vos pertes qu'en liiant à grands frais de nouvelles recrues

de chez Vous, el mille soldais Vous coûleioiil aulaiil qu'aux Français

cent mille; enlin, i»renez garde, Sire, qu'après ([uelqiies batailles

gagnées, Vous ne s(tyez dans \r cas de dire comme Pyrrhus : encore une

lirlnire, et je suis prniu. Souvciiez-Nous. Sihi;, que les Anglo-.Viiii'iicains

ii'i'toirnt «pTuii i;iiiias de loiiles b'^ iialinns, qu'ils étoieiil lou^ neufs
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(!;uis l'art tic la guerre, sans oUieiors, sans chois, el rependant l'amoui"

(le la liberté leur a fait vaincre les Hessois et les Hanovriens, les meil-

leures troupes du monde.

Quant à la France, les forces d'une nation armée pour sa libeité, sont

incalculables, el ses ressources ne peuvent s't'iiuiseï', sur-l<iul lors-

(|u'el!e se défend dans ses foyers, lors(|u une fdnle de ses ciloyens

servenl à leurs propres frais, el que la population de cette nation fait

le (|uart de celle de l'Furope entière. Il n'y a plus de désertion à

es|)éi'er |iarmi les soldats français, parce (|ne nulle pai-t ils ne seront

aussi heureux que chez eux ; et la fuite de leurs olhciers qui, hi ]du-

parl, sont in.iptes au service, est pour eux un gain au lieu d'une perle,

car ils les remplacent par des olliciers patriotes et instruits.

-Mais, .'^mi'., si Vous craignez que l'insurreclion ne s'introduise dans

\'ns étals. Vos troupes n'en |tourronl elles pas prendre l'esprit en

Fiau'-e et le reporter dans leurs foyers ? Ah. Sire, si Votre Majesté

savoit, combien le seul mot de liberté a d'altiaits pour ces gen.s-lc"i,

elle redouleroil extrêmement de les envoyer à cette école ; ceux qui

d('-serteront, el ceux qui seront fails ])risonniers prendront bientôt

enln- les mains caressantes des Français une assez bonne idée de la

libeité, pour en dédaigner tous les incouvé'niens. |)e bonne foi, Snîi:,

je ne vois que ce moyen d'insurrection à craindre pour Vous : laissez,

laissez François II courir seul le danger, et pré|)arez-Vous à tourner à

Votre prolit toutes ses sottises.

Est-il donc vrai que dans la coalition des monarques conire la

France, Ndtre Majesté se soit chargée de seconder la maison d'Autriche,

pour renverser la Constitution française, pendant que l'Impératrice de

Russie se cbargeroit de renverser toute seule celle de Pologne, con-

seillée par Votre Majesté, concertée avec elle et par elle garantie? S'

ce projet existe, je Vous prie, Sirk, de considérer, i" que Vous aideriez

ainsi la Cour de Vienne à s'emparer de la Lorraine et de l'Alsace,

tandis que Catherine pourroit envahir la Pologne entière et la garder

pour elle ;
2" que la maison d'Autriche, toujours chagrinée d'avoir

perdu la Silésie, a toujours le projet de la réunir de nouveau à son

empire; 3» que cette maison a une inimitié irréconciliable contre la

Prusse sa rivale, et qu'elle a le plus violent désir de la réduire aux

états qu'elle pôssedoit à la fin du siècle dernier. Votre Majesté peut-

i;ile d'ailleurs ignorer, que le Monarque Autrichien convoite toute

l'Allemagne (ju'il regarde comme son apanage; il croit avoir autant de

droits sur Ions les étais des ])rinces de l'empii'e, qu'en prélendoient

autrefois les rois de France sur la Normandie, la l^refagne, la Hour-

gogne, etc. Ces projets ambitieux de la Cour de Vienne, n'échappèreni

]mint au grand Frédéric, qui la surveilloit de près, et qui, pour
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réprimer cette anibilioii, saisit avidement la grande vue que hii ]Mé-

senla Votre Majesté, d'une ligue germanique, projet sublime qu'elle ne

doit jamais négliger.

Si Vous Vous déclarez pour l'Aulridie, dans sa guerre contre la

France, Vous perdrez, Sire, l'avantage d'être le chef d'une grande par-

ti»' de l'Allemagne; Vous ne serez plus regardé comme le protecteur

(les privilèges de l'empire, mais seulement comme le jouel de l'amlii-

tion de la maison d'Auliii lie et de celle de son ministère.

Les vues d'aggrandissement de Votre Majesté, doivent se porter sur

la l'.ûliénie, sur la Moravie, et sur les trois principauli's de la Silésie,

<jui restent encore à la maison d'Autriche ; ces états conviennent à

Votive Majesté, ils lui a|)partiendront quand elle voudra; et les princes

d'Allemagne, bien loin de désapprouver cette conquête, y applaudi-

roient, parce qu'ils se verroient plus en sûreté pour leurs propres étals,

lorsque l'aggrandissement de la monarchie prussienne pourroit

Jialancer la trop grande puissance de l'Autriche: mais si Vous Vous

réunissez. Sire, dans la guerre actuelle, avec cette puissance ; si celle-

ci triomphe, si elle s'empare de la Lorraine et de l'Alsace, comment

ensuite pourrez-Vous lui résister? Klle vous prescrira des loix ; Elle

vous dépouillera de la Silésie, Elle vous réduira à ne plus jouer qu'un

rôle subalterne parmi les souverains, et Vous n'aurez plus de ressource

dans la France, que Vous aurez ruinée, et qui est véritablement la

seule grande puissance, qui soit aussi intéressée à Votre aggrandis-

semenl, ([u'i\ l'alîoiblissement df la maison d'.Vutriche.

Par Votre alliance monstrueuse avec les cabinets de Vienne et de

Pétersbour;,', Vous laisseriez, Siuk, à ce dernier la l'acuité de conquérir

ou de ruiner la Pologne; est-il de Votre inti'-rêl (|u"cilf sdil luiiirr?

Votre .Majesté ne voit-elle pas que ce royaume, par sa position, est

son allié nécessaire: qu'en acquérant par sa nouvelle constitution

une consistance plus assurée, elle lui devient de la jilii- ^.'laiide uliliti'-,

el que, dès que l'ordre et la pai.x seront rétablis dans ses foyers, elb^

[tourra déployer des forces réelles en Votre faveur. Sire, puis(|u'elle a

besoin de Vous, pour résister à la Russie el à l'Autriche : il est donc

impolitique et dangereux pour Votre Majesté, de permiUIre le renver-

sement de la nouvelle constitution de la Pologne, qui est réellement

avantageuse à Vos intérêts, el qui, je le répèle, n'a été faite que de

concei-t avec Vous.

On prétend aussi que Vous êtes convenu, Sihk, avec l'.Xiitriilir d la

Uiissie, de faire entre Vous un nouveau parlagf de la Pcdogne ; ce

lU'ojet seroil désastreux pour Xdln- Majesté'. Voici pourquoi : par ce

partage, Vost'lals, Sire, ne spioicni plus séparés de ccuv de la Hussie.

puissanri- 1,1 |iiiis (lani:»'ri'U>;e par sa vaste amjiilion. qui ne b-nd à
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lii'ii moins qu'à onvahir loule l'Hiiiopr. Lu htixsie, en trompant

rAulriche, comme elle l'a fait s/ murent, se réuniroit avec elle roiitro

Vous, roinmont [touri'iez-Vous i-i'-sistor à ces deux ennemis? El fiueili'

j)iiissance pourroit voler à Voire secours, l(jrsfiuc la France el la

Pologne seroient ruinées ? Il esl donc de la plus ^'laiulc imporlance

]iour Vous, Sire, que Vos états restent séparés de ceux de la Russie

par une puissance neutre, telle (jue la Pologne, assez foile pour tMie

Votre alliée utile, et pas assez pour Vous inquiéter. 11 ini[»nrte qu'mtir

la Prusse et la Russie il existe, comme entre celle-ci cl la Chine, un

grand espace qui puisse servir de barrière à rinsatiable ambition du

cabinet de Pétersbourg.

D'ailleurs, dans le nouveau i>artage de la Pologne, Vous n'auriez.

Sire, vraisemblablement que la moindre portion, et quelle que fut celle

qui Vous éclioueroit, elle ne Vous donneroitpas des forces sullisantes

pour résister ; je ne dis plus à ces deux puissances réunies contre

Vous, mais seulement à une seule des deux.

Permettez-moi dé Vous observer, Sire, que le rapport de Vos forces

à celles de la Russie, est comme un à cinq, puisque la Russie a

30 millions d'habitans, et que le rapport entre Vous et l'Autriche, esl

comme un à trois et demi, puistjue la population des états autrichiens

est de 19 à 20 millions d'habiians, et que les revenus de cette cou-

ronne sont de 94 millions de llorins. Or, si en partageant la Pologne,

ces rapports restentles mêmes, et si, comme il y alieude le craindre,

ces rapports devenoient plus fâcheux pour Vous, il y auroit raison de

jnévoir que Votre puissance disparaîtroil dans peu d'iiiinérs de la sur-

face politique de l'Europe.

En un mot. Sire, Vous avez tout à espérer de la prospérité des Fran-

çais et des Polonais, en protégeant efficacement leurs nouvelles cons-

lilutions; Vous avez tout à craindre de l'Autriche et de la Russie, en

Vous privant des secours de la Pologne et de la France ; et si Vous

persistiez dans Vos intentions supposées contre ces peuples, Vous pré-

féreriez donc les perfides conseils d'hommes, qui auroienl la vu»- très-

courte, ou qui seroient bien corrompus ?

Shiné : U. E. T.

Pour copie conforme : Otto Friedriciis.

Un rapport d'Augereau

Le rapport d'Augereau que l'on va lire, qui n'est pas de son

écriture, ni même signé de Ini, n'esl que la copie d'un rapport
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original, dont il fui fait sans doute plusieurs exemplaires, deslini's

à diverses autorités : Général en chef, Ministre de la (îuerre,

Comité de Salut Public, etc.. C'est ainsi qu'on en retrouve un

double aux Archives de la Guerre. Il nécessite, avant lecture,

quelques explications.

Daté du 30 floréal an II (19 mai 1794), de Saint-Laurent de la

Mouga, petite ville de Catalogue sur les bords d'un torrent fou-

gueux, la Muga, afiluent du Llobregat, il relate les opérations de

la division Augereau, dans les journées des 17, 18 et 19 mai, à la

suite de circonstances qu'il est bon de connaître succinc-

tement (1).

Le général Dugommier avait été nommé, apivs la reprise de

Toulon, général en chef de l'armée des Pyrénées-Orientales, le

27 décembre 1793. Cette armée, au moment qui nous occupe,

était composée de trois divisions d'infanterie : celle de droite

(Augereau), celle du centre (Pérignon), celle de gauche (Sauret)
;

la cavalerie était commandée par le général Labarre, qui fut tué

le 2 juin suivant; l'artillerie par Lamartillière. Augereau avait

sous ses ordres les généraux de brigade Guieu, qui se distingua

ensuite en Italie, et Mirabel, dit Moustachou, qui fut tué glorieu-

sement devant Saint-Laurent, le 13 août 1794, et demeure Tune

des figures les plus populaires des armées des Pyrénées.

Dugommier avait été vainqueur des Espagnols au Boulou, aux

Albères, les 30 avril, l"'' et 2 mai 1794 (11, 12 et 13 floréal). Avec

Pérignon et le représentant Milhaud, il avait tourné et chassé

l'ennemi du camp du Boulou ; ce fut, au dire des contemporains,

la plus belle victoire de l'armée (2).

(1) Les événements qui précédèrent ceux mentionnés dans le rapport d'Au-

gereau ont été exposés par un rapport au Comité de Salut public des repré-

sentants en mission Milhaud et Soubranj', daté de Saint-Elmc, 22 mai (3 prai-

rial) Voir Recueil Atdard, tome XIII, p. 686-689). Le Comité y répondait, par

la main de Coutlion, le 26 mai, 1 prairial {Hecueil AiilarcI, XIII, p. 160). Un

rapport ultérieur de Milhaud et Soubrany, daté du 28 mai, 9 prairial, narre

la prise du fort Saiut-Elme, les M et 12 floréal, 30 avril et l"' mai {[tecueil

Aulard, XIII, p. 808 . Il ne semble pas que les combats des 1", 18 et 10 mai,

peu importants d'ailleurs, livrés par Augereau, aient fait l'objet d'un rapport

spécial, à moins que ce ne soit contenu dans le rapport de Soubrany, du

23 juin, dont le Recueil Aulard XIV, p. 481 , ne fournit que l'analyse, ou

dans le rapport Milhaud du 24 juin6 messidor [Recueil Aulard, XIV, :i09), où

il n'y serait fait qu'une brève allusion.

(2 Voir A. Chuquet. />//.7owmi>r, chapitre xii. p. 311 à 332, et du reste tout



412 l'.rvri: iiistoi'.iuli: de la hî^volution FisANÇAisr

Kn niiMiie Iciiips, I)ii|^oiiiinici' avail envoyé de Céret l;i division

An^ereau contre le généralissiuie e?pafi,nol La Union, en- retraite

sur le l^orlell. Angereau perdit deux jours à ol)server des liau-

teurs, déjà p,ardées par le j^énéral Lemoine. Le 2 mai au soir, il

apprit rprun bataillon, eonduil par radjudanl-général Tiilly, avait

péni'tré dans le Vallespir, remonté la vallée du Tech, el repris

l'ort-les-lîains et Prats-de-Mollo. Le i, Gilly continuait la pour-

suite des ennemis, mais ceux-ci s'étaient déjà échappés par Saint-

Laurent de Cerdans, où Au.gereau, à son arrivée, ne trouva plus

personne. Ardent, impétueux, avide d'indépendance, désireux

d'accomplir à lui seul quehiue coup d"(Mdat, Auj.'ereau, saas se

soucier s'il était suivi à bonne portée par des troupes ca|)ables de

le secourir, se résolut à tenter une pointe dans la vallée de la

Muga, toute semée de forges, enire autres l'importante fonderie

de Saint-Laurent de la Muga. Le mai (17 floréal), il franchit la

frontière et pénétra en Catalogne, à la tète de ses deux brigades

et de 200 dragons. Après dix heures d'une descente ardue, il

aborda de front, avecGuieu, le village, tandis que (1) s'empare

de la fonderie, malgré la résistance des Soianah'us, nom donne

aux paysans catalans révoltés (2). Ce même jour, Pérignon inves-

lit la place de Bellegarde el s'apprêta à marcher contre les belli-

queux Catalans (."}).

Augereau, au lieu de s'unir à Pérignon, s'entêta à demeurer

isolé et se porta dans Tàpre pays de la haute Muga, au sol boule-

versé, rocailleux, aux escarpements abrupts et sauvages.

Augereau, « qui joue dès lors le rôle principal et semble faire

la guerre pour son compte », avait donc transgressé Tordre de

Diigommier (jui lui enjoignait de ne point passer la frontière (il.

l^ivré à lui-même, et rêvant une victoire qui lui fût bien person-

nelle, il prit ses dispositions d'attacpie. Mirabel fut chargé de la

garde de la fonderie de Saint-Laurent. Guieu fut dirigé, avec

!' volume, dont la plus gramlc partie, du rhapitre vi au chapitre xvr. est

consacré aux événements de guerre aux Pyrénées-Orientales.

(1) 11 existe ici une lacune dans le manuscrit de i\I. Félix-Rouviei'. il faut

évidemment lire : « tandis que Mirabel s'empare... » — C. V.

(2) « Les So inn a /P7i s, c'est la levée en masse. Souniaten et ttKsin sont syno-

nymes ». dit le général Doppet dans ses Mémoires, p. 3u2.

(3) Colonel Fervel ; tome II, p. 02 à O.^i.

(4) ,\. Chuquet. Diir/onvnier, p. 31'J.
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quatre bataillons, sur les hauteurs à droite en avant de Saint-

Laurent. Les troupes espagnoles de La Union, enhardies par la

situation périlleuse où se risquait Augereau, se portèrent, en sepi

colonnes, en avant de Figuières, pour écraser les Français.

Le combat eut lieu le 19 mai (30 tloréal). Mirabel et Guieu se

prêtèrent un mutuel appui; Augereau, renforcé par Bon, à la tète

du 0'' bataillon de chasseurs, escalada la montagne et fondit sur

l'ennemi qui fut culbuté. Des clameurs de victoire s'élèvent; la

charge sonne; nos soldats s'élancent de tous côtés; Guieu reprend

sa course et s'empare de Terradas, coupant ainsi la retraite à

l'ennemi qui, en pleine déroute, ne put se rallier à Llers ou sur le

plateau de la Madelaine. La lutte avait duré huit heures, sous un

soleil ardent réverbéré par un sol d'airain. On massacra les

émigrés trouvés dans les rangs espagnols. Les ravins étaient jon-

chés de cadavres; les rochers teints de sang. L'aventureux Auge-

reau se sauva ainsi lui-même, se tirant du mauvais pas oi^i il

s'était mis par sa désobéissance ; il puisa du reste dans son succès,

dans ce baptême de sang, une énergie incomparable (1).

Voici maintenant en quels termes Augereau présente les

faits.

Fi;li.\-Hoi vii:r.

Saint-I^aure 11 1 do lu Mouga, le 30 lluréal, etc.

Rapport des journées des 28, 29 >'( :iO floréal, envuijé au Général en

chef par le général dliisionnalre Augereau.

Les 28 et 20 il n'y a eu rii-ii dr iKJinniii.

bc 30, li^ malin, à laiioinlc du jour, j'ai rcrii ;i\is de .Mir^iliil ijue le

li.il.iilldii i|ui ••si l);ir;;iiiiu\ ('•(ail allaniu- rt que rriiiirnii se [irèscnlait

t'n lorcc aux toi'gcs. La l'usilladc se faisait aussy cntcndro à nos

avant-poslfs do S' Lauronl. .t'ai sui' le ( lianqi domiè ordre île balln"

la générale, d'envoyer le 6""' lialaiijoii de cliassrms à la ronderie e| le

troisième sur lesiiauleurs tlu village, .l'ai écrit à (iuieux de se uu-ltie

eu niaiciie avec trois luitaillons, d'attat|uer Tennemy et le l'ureei- d'in-

Irer dans le camp, .le mr suis lrans|)orli' à la fonderie puni iihikIh'

connaissance des forces, des posiliniis, et des moiiveini'iii> «le l'lv-|i.i-

I fÀilonel Ki'i'vel : t. II. p. HMI ,i Kil. Il a iii (Tilaiiienu'iil cuiinaissain'o «lu

r.ippnrt (r.Vugi'i'caii. dont il i-.'piMi|iiit Ic.xtiirlliiiienl [iliisicurs expressions.

Lii-c aussi le récit clair et d.luillé de \. Clm(|iiet ilans Sun Du'iommier,

p. •i-r.) à m:,.
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^ïiiiil. A iiHiii airivi'p, ils ;ivaiiMil ili'Jà uiir foitf coldiiiir i|ui ocrupaicut

la liauleur qui doiiiiii'' la liallrrii-, di- iininbrciix tirailleurs étaient à

deray côte et dans les gorges, et la roule de Figuièic était attaquée

vivement. Nos batteries faisaient un l'eu des plus soutenus; et nos

républicains étaient aux prises, d'homme à homme, avec nos enne-

mis. Le côté du général Guieux ne cédait en rien au nôtre, des nom»
breuses colonnes étaient sur les hauteurs de S' Laurent et se met-

taient à même de descendre dans le village lorsque les pièces de 4 que

jai (ait placer sur une hauteur qui protège le bassin ont tiré à mi-

traille, et en faisant un feu des plus nouris les ont forcés à se replier.

J.e gêna' Cuieux, appercevant les dispositions de lennemy et voyant

qu'ils se renforçaient du côté de la chapelle S^"- Magdelaiue, a

divisé sa troupe en trois colonnes et s'est mis à la tète du centre. 11

s'est engagé sur tous les points une fusillade très vive, mais bientôt

les bayonnettes républicaines ont forcé les esclaves, après quebiue

résistance, à rétrograder. Le chef de bataillon lion s'est poité, avec

quatre compagnies de son bat"", sur les hauteurs des forges, par

où une colonne de l'ennemi dirigeait sa marche et paraissait vouloir

prendre les forges par deriere, il a gravi la montagne avec impétuo-

sité et après avoir fait reposer sa troupe il a fondu bayonnette en

avant sur son ennemi, et quoique bien inférieur en nombre il l'a re-

poussé et mis en déroute, .lai ordonné sur le champ de battre la

charge, et j'ai fait marcher sur eux la bayonnette en avant. Les ra-

vins, les rochers, les précipices, rien n'a arretté leur marche rapide,

et les colonnes ennemies chassées de tout côté après une résistance

un peu opiniâtre ont été forcé de prendre la fuitte. Guieux, qui les a

chargés à la bayonnette, leur a pris des chevaux, des mulets, des mu-
nitions et a forcé la cavalerie qui était dans la plaine à reprendre le

chemin de Figuière. Les gardes valons qui étaient decendus à demy
côte pour s'emparer de la baterie ont été alors pris de tous côtés ; on

a fait d'eux un horrible carnage; nous leur avons fait prisonniers

23 otiiciers de tous grades, ils ont eu leur général blessé dangereuse-

ment. 300 et quelques soldats sont tombés dans nos mains, lu les

recevras dans la journée, tous les rochers sont teints de sang, toutes

les hauteurs sont jonchées de cadavres. Le nombre de leurs blessés

doit être considérable. Notre perte s'évalue à cent hommes tant tués

que blessés, parmy lesquels deux braves otiiciers. Je ne puis te faire

l'éloge de personne en particulier, grenadiers, volontaires, chasseurs,

tout s'est battu en héros; les grenadiers des Bouches-du-Uhône de l-a

IV.)^ 1/2 brigade, ceux de la Haute-Garonne et de l'Aude ont soutenu le

feu des gardes valons pendant 8 heures sans perdre un pouce de ter-

rain. Le 3"""^^ bataillon de la 39""^ denjy brigii.de i; résisté, à Darniaux, à
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une coloiuit' su|iérieure en nombre l't leur a l'ail >ui.\anli' |irisonniers,

le 2""^ de la Haute-Garonne s'est pris aux elirvcux avec l'Espagnol,

le l"^'' et 2™'' de la 39"^ demy brigade ont deffendu la routle de Figuière

avec la plus grande opiniâtreté. Le 6* bataillon des chasseurs a mis

une colonne nombreuse en déroutte et l'a forcée d'abandonner les

forges, les AUobroges, le 3™° des chasseurs, un de la Légion de la

Montagne, le S"" du Tarn et des Pyrennées orientales «ml fait fuir

l'ennemy avec désordre, lui ont tué beaucoup de monde d l'ont pour-

suivi jus([u'au villagr de Liesse, il n'est pas de soldats dans cette jour-

née mémorable qui n'aye brullé 60 cartouches. D'après le rapport des

déserteurs et prisonniers, tout leur camp, toute la garnison de Fi-

guierre a marché, tous les païsans, tous les émigrés ont été de la iku-

tie, leurs forces étaient d'environ H à 10 mille hommes. Et 13,000 ont

soutenu le feu avec celte intrépidité depuis la pointe du jour jusqu'à

midy, et ce sang-froid ({ui caractérise nos républicains. 3 émigrés, qui

ont été pris, ont été sur le camp (aie) fusilliers {sic).

L'artillerie dans cette occasion a déployé toute l'énergie possible;

sans lances, nos braves canonniers ont mis le feu avec des tissons

remontrant des gargousses sans boulets ils n'ont point été rebutés et

jias un n'a murmuré. Je tâcherai de découvrir le coufijible et de le

faire tomber sous le glaive de la loy.

.Sy je n'avais pas cru la route de Uarnious inteiccptéi', j'aurais en-

voyé dès le commencement auprès du général Pérignon pour l'avei tir

de notre position, pour qui lit une diversion en attaquant par derrière.

Je dois te dire que dans cette journée les ingénieurs firandvonnel et

Sanison m'ont secondé avec tout le zèle possible et m'ont aidé de leurs

conseils.

Tu vois que toutes les attaques précédentes n'é'taienl que des recon-

naissances et que lenr véritable intenlinii él;iit de reprendre les

forges, ils sentent bien la perte qu'ils mit l'aile, nuiis je ne crois jias

qu'ils soient lentes d'en venir à une seconde alTaire.

Il parait que le <oiiip(i' de l,i Inioii aime b'S jours de dt'-cade. Il

devrait cependaul m- raptdler de eelle (|ue nous célédirames à la Ha-

bassade et à Laisset

.

i-eur attaque t'iail aiijourd'huy générale. Ils avait fait Hier ila nuil")

(iOO liommes sui le chemin de Cousionge, ]Mèts à nous coupei' en cas

de reliaitle, Couslonge a été égalenu-nl allaqui'' par les paysans et la

lrou|)e a été oliligé-e de r(q)lier jusqu'à Si Laurent de Cerdal.

Les liabilans de .Massanel ont apporli' le malin i.'lOO
, liv.J eu espèce id

oii( aniMii'Ui' :i niulels. J'ai mis leni' village sons la sauvegartie de la

Uépubli(iue l'iançaise. Il nous faut des gargousses à boulets et à mi-

traille |Miur les pièces de i de 2 et surtout pour les Hépublicains. nous
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uavoiis pas ikui plus des laiici-s, tics inèclics, et des tleg<)i..'cuiis aiiisy

qui' d'éloiipilles.

AlGEKEAU.

Une lettre de Vilate à Billaud-Varenne

M. A. Dunoyer, dans un livre récent, a raconté les causes et

les circonstances de larrestalion de Vilate, juré au tribunal

révolutionnaire, le 3 thermidor au H 1;. Il a montré que cette

arrestation eut sa principale cause dans l'aniinosité personnelle

de Billaud-Varenne à Tégard de Vilate. Mais il semble avoir

ignoré une lettre assez, curieuse de 1 accusé à son accusateur.

Écroué à la prison de la Force, Vilate avait été l'objet, le D ther-

midor, d'un (irdre de mise en liberté; mais avant même qu'il

eût franchi le seuil de la prison, il était réintégré dans son

cachot.

Quelques jours plus tard, le 17 thermidor, quand la victoire des

thermidoriens fut certaine, et à un moment où Billaud-Varenne

et les autres membres du comité de salut public étaient encore

maîtres absolus du pouvoir, Vilate estima sans doute que la seule

chance de salut ([u\ lui restait était de se retourner vers son

dénonciateur, vi il lui écrivit l'iiumble lettre que voici :

C'est pur la dénoncialioii, luuii eiier liiilaut, (|ue le cuinilé de sûreté

générale, m'a fait mettre en arrestation. Elle porte que je suis com-

plice de Xaulin |2i. Je n'ai jamais parlé à .\aulin. Son caractère e>l

M'Mi diiïrrend du inieii. .l'avais les meilleuis inlcntions du monde «mi

le témoignant mon indi.iinatiiin sur Ion assassinat. Les mots qui

raccompaiinèient sunt blâmables, j'en conviens, .l'en croyais le sens

bon. le scélérat lîobes]iierre à la verlu du(juel j'avais une croyance

aveuiilc, m'avait persuadé qu'il y avait des scélérals dans la conven-

tion, .le ne le croyais [las capable d'en imposer, mon erreur pourrail-

elle être punie comme un crime? Arraciie aux l'ers un jeune patriole

(1) A. Dc.NOYEU, Deux jurés du irihinud révolididiinulrc. pp. Ki.'! et sq.

(2; Naulin avait été nomme, le 22 prairial, viic-[)résident du 'rribun.d révo-

lulionuairc. Sur les incidents auxquels Vilate lait allusiuu, v. Dlnuykh,

up. ril. , [). l(i 1.
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de 26 ans sans expérience, (["une loyauté el d'une IVancliise sans

exemple. Il est dans l'âge de servir sa patiie. Aviuil la Révolution il était

écolier, depuis, il n'y a pas une époque où il ne se soit montré bon

patriote. Sa famille est pauvre, elle a besoin de secours. Javais deux

frères, tous deux sont morts en combattant pour la [lalrie. 11 serait

inutile de te faire lénuméralion de mes actions civiques. Ceux qui me

connaissent te diront que je suis léger, inconsé([uent, mais incapable

de toutes vues contre-révolutionnaires. Empresse-toi de me faire

rendre justice. Les paillotes ne sont pas si nombreux. Nous avons bien

des ennemis à combattre, lo jours de prison ont bien expié une faute

commise pour mon grand attacliement et une amitié absolue envers

loi. Ces 15 jours sont pour moi [ilus de l."J années. Je t'embrasse bien

fraternellement. C'est par timidité que je n'ai osé avant mon incarcé-

i;itinn m'cxpllipicr ,ivcr lui. I.cs palrioh's sont biuis. Autant ils muiI

implacahles pour ie crime, autant ils aiuiciil à iiaidonner l'excès de /t-le

el les erreurs. Je les pleure amèremenl.

iil jouis avant m()n arrestation, je n'ai mis les pieds cliés le (]ali-

lina.J'y suis allé (juelques fois àcausj de sa grande réputation, (".'élait

pour moi une curiosité. 11 ne m'a pas parlé fois.

L'ui' j)reuvc (jue je n'étais i)uint lié aux projets des scélérats dont la

convunliun a lait justice, c'est qu'on ju'a laissé détenu tandis (juils

ont l'ait Miitir de la prison oij je suis plusieurs conjurés.

J)c la maison de la Force,

il tlieriiiiilor.

VlLATi;,

Ah cUoi/ni liilIrtnd-Varotiic^ di'pulc à la convoition nationale. (1)

Les siipplicalions de Vilalc n'eiirenl aucun etrcl. D'ailleurs,

Hillaud-Varenne lui-uK-iuc! allait èlrc obligé de se défendre contre

les accusations de Lecoinlre, el il est vraisemblable (|n'il ne

tenta rien |)our rendre b; j(;une prisonnier à la liberté.

Nilali- si'joiinia de luni;s iiioi-^ encore en i»rison, l'ut associé au

proc's (b; l"oiii|niri - l'iiiN illc, et e\(''culé avec lui, Ir l<S Ibircal

an III.

C. V.

(1) Archives .Natioii;dt'3, V' idOO. — Celte lellrc fut li-niivéc «laiis les pa|iic'rs

lie Itillaud-Varenn»'. au inoiiient «le son ('inlian|iieiiicnl pour la (iiivaiie,

reuii.se au représentant lilutel, et jninlr ciisuili' au ilnssiiT il'- l'ancien menilu-e

du Comité de salut publie.
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ESSAI D'iE l{IBLIO(il{\PIIIE DE S\L\T-JIIST

Coiniiie son titre l'indique, ce répertoire bibliographi({ue sur

Sainl-Just n'est qu'une première tentative, naturellement impar-

faite. Nous nous proposons d\in combler les principales

lacunes (1> par des compléments ultérieurs. Voici, d'ailleurs, les

points sur lesquels nous avons préCéré ne donner, pour l'instant,

aucune indication, nous réservant de faire plus tard, pour cha-

cun d'eux, une étude particulière :

1° Dans les œuvres de Saint-Just, nous avons éliminé les arrê-

tés et proclamations (|ui datent de ses missions aux armées. La

plupart d'entre eux, cependant, ont été public's sous forme

d'atïiches, et doivent lij'urer dans une bibliographie complète.

Mais une nomenclature de toutes ces pièces, très nombreuses et

très dilTiciles à retrouver, demande des recherches complémen-

taires, dont nous publierons les résultats;

"1° Pour des motifs analogues, nous avons éliminé, dans les tra-

vaux historiques relatifs à Saint-Just, ceux qui u'oni paru que

dans des publications périodiques (revues et journaux);

'S° Enfin, on ne trouvera ici aucune mention des autographes

il) Ces lacunus sont particulièrement iné\itables en ce qni concerne les

diverses impressions ou i-éimpressions des discours et des rapports de Saint-

Just. Les plus importants ilcntrc eux ont clé iuipriiiu}s sinniltanément par

des imprimeiu's difîerents, et souvent réiuiprimt's dans les départements par

ordre des auliu'ités locales. Dans ces conditions, il est à peu près impossible de

donner une liste certainement complète, et il faut se contenter de mentionner

tout ce (]ue le hasard ou des recherches palieutrs permettent de retrouver.
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de Saint-Just on pièces manuscrits le concernant. Ce point encore

fera Tobjet d'un travail spécial.

C. V.

I

QELVRts DE Saint-Jlst (1)

1. — Organt, poërne en vingt chants.

Au Vatican [Paris] ; 1789.

2 vol. petit in-12 de 160 et 170 pp., plu.s 4 pp. pour les yolea de

réditeur (Clef).

Épigraphe :

Vous, jeune homme, au bon sem avez-vuus dit adieu ':

(liLBERT, Hat. du xvni« siècle.

— Publié en 1789 (2), Organt fut, non réimprimé, mais simplement

remis en vente, en 1792, sous ce titre : Mes passe-temps, ou le nouiel

(irçjant, par un député à la Convention nationale.

— Au sujet des incidents auxquels donna lieu, en 1789, la publi-

cation d'Onjant, cf. Charles Vellav, Les poursuites contre Organt, dans

la Revue bleue du 10 août 1907.

— Un exemplaire &' Organt, ayant appartenu à Saint-Just, a élé

conservé dans sa famille jusqu'en ces dernières années, époque à

laquelle M. Fouquet-Decaisne en a lait don au Musée Carnaval-' i. Il

se trouve aujourd'hui à la Bibliothèque de la Ville de Paris (3).

— Organt a été réédité en 1807. V. plus loin le n" 27.

'1. — Kspril de la Itévolution et de la ConsliUition de France.

I*ar Louis-Léon de Saint-Jiisl, électeur au département de T.Msne

pour le canton de Blérain^nirl. district det^liauni.

A Paris, chez Beuvin, Libraire, rue de Rohan, n" 18. — 17'.J1,

In-S" de vni et 17V pp.

Avec cette épigraphe :

(l") i/tn-drc suivi ilaiis rctablissi'iiiuiit de ce répt'rtuiro est l'unlre dironuln.

gique lies dates d édition.

(2) Antérieurement à Orf/(nil, S;iiut-.lust avait éerit idusieiirs (l'uvres litté-

raires, dont la plus iniportantc est vraiseinblablcnient .irln/inn lHori'ene,

publié par nous dans la lieviie bleue du 27 juillet l'.)07.

(:Jj M. Victorien S.irdou i)nssi'(lait un exemplaire iVOri/aii/, qui, d'après une

note écrilc sur le l'ouiilct de yarde, aurait égalenienl appartenu à SaintJusl

(Cf. Catalo'jue île lu IJihliolhàr^ue de feu M. Viclorien ^ardoti, Première par-

tie, l'JO;), p. \-2'.}, n" 462^.
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Si je pouvais faire eu sorte (jue huit le nuuide eût de nouvelles raisons

(Vdiuier ses (levoirs, sou prince, sa patrie, ses luis, qu'on pût mieux sentir

son Ijonlicur je vie croirois le j)lus heureux des mortels.

MO.NTESQUIKU.

;{. — Sociélc des amis de la liberté el de légalité, séante aux

ei-devant Jacobins Saint-Honoré, à Paris. Discours sur la propo-

sition d'entourer la Convention nationale d'une Garde année,

prise dans les 83 Départemens
;
prononcé, en substance, à la tri-

bune de la Société, le lundi 2i octobre 179-2, an l'"' de la Répu-

blique francoise
;
par le citoyen l^ouis-Léon Saint-.lusl, député à

la Convention iXationale.

( Paris] De llmprimerie de L. i*olier de Lille, rue Favart, n" o.

Iii-H" de li pp.

A la p. I f, le texte est sifj;né : Louis-Léon Saiul-Jusl.

A i;i .suite, se trouve celte nieulioii :

La Société, dans sa séance du 24, a arrêté l'iiupressioii de ee discours,

et renvoi (( toutes les sociétés nui lui S(uit a/[iliées.

Dam'ox, présideul. I.ai-avi:, vice-président. IJENTAiiOLK, députe; Lki'KI.e-

TiEii, député; I.kfoht : Mok.nxk ; SiJ^ioxyE, secrétit ires.

i. — Convention Nationale. Upinion du citoyen Saiut-Jusl,

di^'puté du département de lAisne, concernant le jugcnienl de

Louis XVI; séance du 13 novembre 1792, Tan premier de la Répu-

blique française; imprimé par ordre de la Convention nationale.

(Paris) De Flmprimerie nationale.

I11-8" de 10 pp.

,\UTRE ÉDITION :

— A Mouen, de Tlinp. de Ferr;iml ;iiii('', tni[i. du iléparleiiienl de la

Seine-liiréiieure, rue du Uec, n'^ 12. — In-8» de 12 pp. (Itéimpres-

sion faite jtar ordre du Conseil yénéral ilu départeineiil de la Seine-

Inlériourei.

0. — Convention .NationaU; Upinion du citdyen Saiul-Just, sur

les subsistances; imprimée par ordre de la Convention nationale.

iParisi De llmprimerie nationale.

]n-«» de 14 pp.

[)iscours ]iiononcé à la Convention le 2'.) iioveiiiliit 17'.J2.

(t. — Convention Nalionale. Discours prononcé le 20 décembre

a la Convention nationale sur Louis \ VI, par le citoyen Saint-Just,
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député du déparlement de l'Aisne ; imprimé [)ar ordre de la Con-

vention Nationale.

(Paris) De Tlmprimerie nationale.

In-S" de 14 pp.

7. — Convention Nationale. Discours de Saint-Jnst sur la Cons-

titution de la France, prononcé dans la Séance du -2i avril à la

Convention Nationale, et imprimé par son ordre.

(Paris) De Tlmprimerie nationale.

In-S" de 18 pp.

H. — Convention nationale. Essai de constitution, lu dans la

séance du 24 avril, à la Convention nationale, et imprimé par

son ordre ; par Sainl-Just, député du département de lAisne.

(Paris) De l'Imprimerie nationale.

I11-8" de 40 y\K

Avec cetlc rpiuraiilie, i'iii|irunlée ;in disi-ours dn S.iiiil-.Iusl du

I.'! iioviMnlirr 1702 : <hi ne prut pan ri'i/iicr innomnnioU

.

9. — Convention nationale. Rapport lait au nom du Comité

de salut public, dans la séance du 9 Juillet, sur es trente-deux

Membres de la Convention, détenus en vertu du décret du 2 Juin.

Par Saint-Jusl, député de l'Aisne. Imprimé par ordre de la Con-

vention nationale.

A Paris, de l'imprimerie nationale, 170.3.

In-B" de 2 pp. non numérotées et .34 pp.

10. — Convention nationale. Rapport au nom du Comib' de

salut public, par Sainl-Just. Séance du 9 août I79,'{. Imprimi' |)ar

ordre de la Convention nationale.

(Paris) De rini|>rimerie nationale.

Iii-S" de 7 jip.

Ilflalif à rapprovisiduneiiionl di's aniiéos.

11. — Convention nationale. Rapport fait au nnm du Comilé de

salut public, par b; citoyen Sainl-.lusl. Séance du 19 du premier

mois, l'an second de la lte|)nlili(|iie. imprime par ordre de l.i

Convention nationale.

Paris) De l'imprimerie ualiuiiale.
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In S" (Ift 20 ]i[).

Sur la iiécossité de déclarer lo gouvernemenl lévohilionnairf Jus-

qu'à la ]»aix.

AiTRE KorrioN :

liapport fait au nom du Comilr de nalut publie, par le Ciloijen Saint-

Just, le 19 du premier moi>i. — H.

A Épinal, de rimiirinie)ie Nationale d"iïaeii( r.

Tn-S" de 2 pp. MOU numérotées et 18 pp.

Le liti'c eoniplet, à In p. 1, est : Rapport fait au nont du Coiiuic de

^alui puljlic, par le rilnijen Sainl-Jui^t, le i9 du premier mois, contenant

le déreloppement des principes rérolulionnaires qui doivent assurer le

triomphe de la Liberté, de rÉgalité et de la République, une et indivisUde.

Réimprimé en exécution de Varrèté du Directoire du département des

Vosges, du vingt-septième jour du premier mois de l'an second.

\.e texte du rapport se termine à ki p. 17; la ]». 18 est occupée

]iar le texte de l'arrêté du diiectoirc des Vosges ordonnant la

réimpression.

12. — Convention nationale. Rapport fait à la Convention

nationale, au nom dn Comité de Salut public, sur la Loi contre

les Anglais, par le citoyen Saint-Just. Séance du So*" jour du

l'"'" mois de Fan 2'' de la République. Imprimé par ordre de la

Convention nationale.

(Paris) De l'Imprimerie nationale.

ln-80 Je jo pp.

13. — Convention nationale. Rapport de St.-Just, au nom des

comités de salut public et de sûreté générale, et décret de la

Convention nationale, relatif aux personnes incarcérées. Du 8 ven-

tôse. Tan 2 de la République française une et indivisible. Impri-

més par ordre de la Convention nationale.

^Paris) De Tlmprimerie nationale.

In-8 de 20 pp.

Le rapport occupe les pp. 1-18, et le décret les p^). 19-20.

Autre p^ditiox : In-8 de IL» pp.

— Cf. aussi le n" 15.

14. — Convention nationale. Rapport fait le 13 Ventos {sic),

par S.-Just, au nom du Comité de salut public, sur le mode

d'exécnlion du Décret contre les ennemis de la révolution. Im-

prime par ordre de la Con venlion nalionale.
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(Paris) De Timpriaierie nationale.

In-8 de 3 pp.

Autre éditiox :

Convention nationale. Rapport si/r le mode d'e.récAitiov du drcrcl conlre

les ennemis de la révolution, fait au nom du Comité de salut public, par

Si Just, le 13 ventôse l'an 2 de la Répulilic/uc. Imprimé par ordre de la

Convention Nationale. — (Paris) l).' riiii|Hiiiiciir luilinnale. — In-K de

3 pp.

— Cf. le n" W).

io. — Convention nationale. Rapports de St. -Just, au nom des

comités de salut public et de sûreté générale, et décrets de la

Convention nationale, relatif (mc) aux personnes incarcérées. Des

8 et 13 ventôse, l'an 2 de la République française une et indivi-

sible. Imprimés par ordre de la Convention nationale.

(Paris) De l'Imprimerie nationale.

In-8 de 23 pp. — Le l'apport du 8 ventôse occupe les pp. 1-18; le

décret du 8 ventôse les p|). 19-20 ; le rapport du 13 ventùse les p().

21-23.

Autre édition :

Convention nationale. Rapports faits à la Convention nationale, au nom

de ses Comités de sûreté générale et de salut public, les 18 et 13 Ventôse,

relatifs aux personnes incarcérées et aux faetinns. Par Sainl-.hi^l. hnprimés

par ordre de la Convention.

(Paris) An 2 de la République.

In- 32 de Kl pp.

10. — Convention nationale. Rapport sur les raclions de

l'Étranger, et sur la Conjuration ourdie par elles dans la Répu-

blique française, pour détruire le Gouvernement républicain par

la corruption, et allamer Paris; fait à la ConviMitidU nationale, le

:2;] vent('ts(', lan 11 de la Républiiiue française, par St.-.lusl. au

nom du eomilt'! de salut public, hnpriiiic par itrdrc de la Conven-

tion nationale.

A Paris, de rimpriiuerie nationale.

Iu-8 de 19 pp.

Autres éditions :

— (Parisl De riiiipriinei je nalioii.ile. — fn-S' de 27 pp.

— (Paris) De riin|ii niin ic drv se, |ti''|iai Iciiiins, nie fauxi'.nir^' Pois-

sonuièr(>, n" 2. - In -.s dr iw |i|i.
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17. — ('.()ii\oiili(>ii nationale. Hap[)orl. ("ait à la (-onvenlion

nalional(\ au nom de ses coinili's do sùi'el('' p,énéi'ale ol de saint

pnblic, sur la Conjnralion ourdie depuis plusieurs années par les

l-'actinns critniuoUes, pour absorber la Révolution Française dans

un eliani;(MiienL dedyuasiie: et contre Fabre-d'Églantine, Danton,

Pliilippeaux, Lacroix et Camille-Desmoulins, prévenus de com-

|)licité dans ces factions, et d'autres délits personnels contre la

Liberté; Par St.-Just ; Imprimé par ordre de la Convention natio-

nale. Séance du 11 Germinal.

\ Paris, de Tlniprimerie Nationale, L'an 2 d(> la ^(''publique

Française.

ln-8 de 2 |i|i. non nuniérolt''es el ;iS pp.

Autres i'hitkins :

— A Paris, L'an 2 de la liépublicpie trançaisr. Do rhii|irimrri(' dos

8() Départomons, nio l'anxbouru l^oissoiinièro, n" 2. — hi-S dp 2 pp.

nriii nuniôroir'os ol ."{K pp.

— A Paris, do l'Imprimerie nationale executive du Lonvro. An II'' de

la liépublique. — In-8 de 40 pp. (I-e texte ne commence (\u'h la p. :!).

— A Bruxelles, cliez le citoyen F. Hayez, imprimeur, rue des Esca-

liers. Douxiôme année républicaine. — In-S i\o 22 pp.

18. — Convention nationale. Rapport l'ait à la Convention

nationale, au nom de ses comités de sfireté générale et de salut

public, parSt.-.Iust ; Sur la police générale, sur lajustice, le com-

merce, la législation, et les crimes des factions. Séance du 26 ger-

minal. Fan 2 de la République française une et indivisible.

Imprimé par ordre de la Convention nationale.

A Paris, de l'imprimerie nationale.

[n-8 de 28 pp.

Autres ÉDunoNs :

— A Paris, do l'impvimorio naliomalo. — la-8 de 20 pp.

— (Paris) De l'Imprimerie de la Société des Jeunes élèves de la

Patrie, dirigée par le citoyen Domergue. — In-8 de 24 pp.

19. — Rapports faits à la Convention nationale, au nom du

Comité de salut public, et des Comités de sûreté générale et de

salut public, réunis; [»ar Saint-.Iust. Imprimés par ordre de la

Convcmtion.

A Paris, clioz U. N'alar et ass., impr. du Comité. An :* de la

[{('publique.
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ln-32 de 288 pp-

Ce recueil contient : pp. o-m, le rapport relatif aux personnes

incarcérées et aux l'actions; ["p. 49-j4, le rapport sur le mode

d'exécution du décret contre les ennemis de la Révolution; pp. o,)-

126, le rapport sur les factions de Tétranger: pp. 127-213, le rappoi t

contre Fabre d'Kglantine, Danton, etc.; pp. 2l"i-28S, le rapport sur

la |»oIice générale.

'H). — Convention nationale. Discours commencé par Sl.-Jnst.

en la séance du H llierinidor, dont le dépôt sur le l)ureau a été

décrété par la Convention nationale, et dont elle a ordonné l'im-

pression par décret du .'{0 du même mois.

S. 1. n. d.

In-8 de 20 pp.

Autres kditfons :

— (Paris) De l'Impriuierie nalionale. — In-.S de l'.i pp.

— A Paris, de Timpriinerie nalionale. — ln-8 de 10 pp.

— Une réédition de ce discouis a été faite en 1831. ^ . plus loin le

n" 23.

^I. — Fragmens sur les institutions républicaines. Ouvrage

posthunie de Sainl-Just.

A l*aris, chez Fayolle. JJhraire, rue Honoré, n" l'ii-2. près

léglise St. Roch.

S. d. [1800]

In-8 de xx-88 pp.

Avec celte épigraphe ;

" Les politiques grecs, qui vivaient dans le ;rouvei'nenirnt |iopu-

« lairc, ne reconnaissaient d'autre force qui put le soutenir, que celle

« di' la vertu. Ceux d'aujounriiui ne nous jinrlent que de finances,

'< de richesses et de luxe même. »

{MoyTESQV\RV, Esprit th'x luis, lir. :|_ (•/;. 3.)

Aux p|t. v-x, Aranl-propos des éditeurs. Aux pp. xi-xx. Sotire rela-

tive à Sriinf-Just, e.rfrniti' des papiers du ciloi/en
*** [Caleau'.

22. — Fragmens sur les inslihilions républicaines, ouvrage pos-

thume de Saint-.Inst, précédé' d'une notice, par Ch. Nodier.

Paris, Tecliencr, libraire, place du Fouvre, u. Fi: (luillaumin.

rue Neuvc-des-Pelits-Champs, n. (il. — IHIM .

In-8" de 80 pp. da di^niirio non numi'rotée .
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RéiMlilidii (lo Touvra^p iurciMionl (Cf. n" 21), avec la même ('-pi-

.yraplip. 1.0 texte de réclilion de 1800 est précédé (])p. "J-li) d'une

notice de Charles Nodier, intitulée : Pri-limhuiire^. l.'Aranl-propos dca

l'ditenrs (devenu ici Avant-propos dcf; picniicrs rdiinns] occupe les

p|i. 15-20, et la Notice relative à Saint .hist les ii|i. 2I-2C.. I.r tcxlc de

Saint-Just occupe les pp. 27 et sq.

23. — Di.scours commencé par Sainl-Jnst. dans la séance du

9 thermidor, pour la défense de Robespierre, dont le dépôt sur

le bureau a été ordonné par la Convention nationale, et dont elle

a ordonné l'impression par décret du 30 du même mois.

Paris. Prévôt, libraire, éditeur des discours de Robespierre,

Marat et S. Just, rue de Vaui^irard, n" 2-2. — 1831.

In-8 de 24 pp

.

24. — OEuvres de Saint-Just, représentant du peuple à la Con-

vention nationale.

Paris, Prévôt, libraire-éditeur, rue Rourbon-Villenouve, 03,

près la porte Saint-Denis. Adolphe Havard, éditeur, Rue de Seine

S. -G., 3(». Rouanet, libraire, Rue Verdelet, i. Grimprelle, liliraire,

Rue Poissonnière, 21. — 183i.

ln-8 de xvi-42'f pp., avec un polirait de Saint-.Just.

Une notice historique sur Saint-Just occupe les ])p. v-x ; aux

pp. xi-xvi se trouve reproduite la ISotr \\olice' relatirr à Saiiit-Jii!<t

extraite des papiers du citot/en ***.

Cet ouvi-age parut par livraisons, d'août 1833 à avril 1834. La pre-

mière livraison fut annoncée en ces termes parla Biljliof/rapliie de la

France du 17 août 1833 :

Œuvres de Saint-Just, représentant du peiijde à la C(nirention natio-

nale : précédées d'une Notice historique sur sa vie et ornées de son por-

trait. Première livraison. In-8 d'une feuille, plus la couverture. Impr.

de Mie, à Paris. — A Paris, chez Prévôt, rue de Grenelle-Saint-Honoré,

n. fiî); chez A. Havard, rue St-Jacqnes, n. 234; chez Rouanet,

rue Verdelet. — Formeront un volume in-8 de 15 à 20 feuilles. On
promet, toutes les semaines, une ou deux livraisons de 16 à 24 pages.

Prix de chaque, 0, 10.

Les trois premières livraisons parurent chacune sur 10 pp. A partir

de la quatrième, les livraisons furent de 2 feuilles 32 pages). Il y eut

au total 14 livraisons.

2:;. — DEuvres de Saint-Just, représentant du département de

l'Ain [sic] à la Convention nationale.
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Toulouse, Imprimerie de V" Sens et Comp-, rue de la Pomme,

60. — 1850.

In-4 de 2 IT. non iliifîrés (un pour le titn-, un ponr la Table des

matières) et 67 pp. à 2 colonnes.

Au-dessous du titre, une vignette représentant un faisceau de lic-

teur dans un médaillon, une pique surmontée d'un bonnet, des dra-

peaux et des feuillages.

Cette édition est une réimpression de celle de 1834. Elle est égale-

ment anonyme, l.a seule dilîérence qui existe entre l'une et l'autre

consiste dans la place qu'occupent les Fnifjmens d'inUitutiom républi-

caines, placés à la fin du volume dans l'édition de 1834, et places ici

en tête, pp. 3-12.

26. — Beitrage zur Geschichte der franzos. Révolution v. 1789

(1 xVbth.i. A. u. d. T. : Nachgelassene Schriflen und Rcden v.

Sainl-Just. Mit einer Biographie. Nach d. franz. Ausg. v. Prévôt.

— Kassel; 1852. In-8 de 228 pp.

[D'après le Voltstàndigea Biicher-Lexicon de Kayser.j

Traduction de l'édition française des Œuvres de Saint-Jur^t de 1834,

27. — Organl. poème en vingt chants, par Saint-Just, avec la

clef.

Au Vatican, 1789 Bruxelles, Poulet Malassis, 1867).

2 vol. petit in-8° de 134 et 138 pp., formant les tomes G et 7 de la

Petite Bibliothèque de la curiosité erotique et r/alante.

Réimpression, faite à 261 exemplaires, de l'édilion de 1780. Avec

un portrait de Sain(-.Jusl gravt- à l'eau-forte.

28. — OEuvres politiques de Saint-Just. Discours (d Rapports

recueillis et mis en ordre par Hippolyte BufTenoir.

Paris, A.-L.Guyot, éditeur, 20, rue du Croissant. — 1895.

2 vol. in-16 de 192 et 186 pp. (Les 6 premières pages du premier

volume ne sont pas tuinn-rotées, les 6 suivantes le sont df I à VI: b'

li'xlt' de Saint-Just commence à la p. 13.)

Malgré le titre, où l'éditeur prétend avoir '< recueilli et mis en

ordre » les œuvres politiques de Sainl-Just, celle édition n'est qu'une

réimpression textuelle (b' jédiii.m de is;?;. l.'('dileur de |80:s s'est

approprié sans scrupule rintioduclion et les notes de son piédé-

cesseur. Il n'a pas ( rainl de signer et do dater unt; cruvre «jui

n était |»oint la sienne. C'est là un de ces procédés méprisables contre

lesijuels on ne doit cesser de s'élever, chaque fois qu'on le ren-
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conli'O, au imiii nirme de l;i iiKiraliti'- l'I <li' l'!iniiin"'lf ti'' lilliMaiii'. On

mesurera toute rétendue de ce plagiat par la confrontation des

deux introductions. Les passages soulignés sont ceux qui sont iden-

iqnes dans les deux textes.

Tcvie de rcditinn de iS-li. Texte de M. IHiiixdi/le Bu/foidir.

Saint-Jnst est \\m des hommes
les )ilus extr;iordinaires de la

Ri'volution, par son énergie, sa

haute raison, sa pensée profonde,

sa parole concise et ferme, son

éloquence et son style lapidaires,

et ajoutons sa jeunesse. Il n'avait

que vingt-six ans et demi, lors-

(juil mourut avec Robespierre,

dont il était l'ami, le 10 Thermi-

dor (28 juillet 1794).

Nous avons pensé qu'il serait à

la fois intéressant et utile de pu-

hlier ses discours et ses œuvres

|iolitiques. Le lecteur retrouvera.

ilans ces pages, la flamme ar-

dente de la .lustice et du Droit,

qui dévorait les républicains d'au-

trefois, et les poussait à accom-

plir tant de grandes actions pour

la gloire et la grandeur de la

Patrie. Leurs exemples salutaires

ne peuvent que contribuer à for-

lili(>r les consciences et les ca-

ractères de notre époque.

Saint-Jusl était un logicien ir-

réductible. Ce qui lui était dé-

montré comme vrai en théorie

devait aussitôt commencer à en-

trer dans la pratique. Il traitait

sans pitié les marchands d'équi-

voques de son temps.

Il avait une âme Irempée à

Tacier. Rien n'émoussait son cou-

rage. Tant qu'un obstacle restait

à abattre, il n<' connaissait pas le
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Anloint'-Loitis-Lfon de SiiiiU--fi(f<t,

dt'pulé du dépavtnnod de /M/.s»^ à

la Conveniiitn luUiumde, jiaqnil a

Blérancourt, près Noyon, en 4168,

de parois iwljles el furtinu'u. .

Lorsqui' la llcroUttion rvlala^

Suiiil-Jusl n'avait encore que rin<jt-

nn ans : alors toutes ses idées do

Itonheur allaient se réaliser. Arer

a)n' rdncalion ^oi'/m'r, il aralt mut

une (jrande inslinclion, drrcnue le

fruit d'un travail assidu. Il s'rtait

ntiurri de hoime heure de lu lectnrr

des anciots, et surtout de J.-J. Rous-

seau, qu'il reqardait conttnc le

précurseur de la Révolution, et dont

il embrassa les principes avec l'en-

t/tousiasnte d'une conviction profonde

et d'un cour juir el ijénéreu.r.

En août 1790, Sainl-Just écrivait

à Robespierre, jiour le prier d'ap-

pmjer une pétition quil lui envoi/a,

da))s laquelle il li-mandait de join-

dre son Itiiitaijc au.r iloniaincs

repos. Il fallait à tout prix que

l'obstacle disparût, et que la lu-

mière passât. Il avait Ténergie

de l'action, après avoir eu celle

de la pensée. Ses discours, très

littéraires de forme, ressemblent

aufondàdt'S syllogismes, ou à des

théorèmes géométriques. Il pose

des prémisses, en tire une conclu-

sion rigoureuse, et cherche sans

retard les moyens de l'appliquer.

A ces titres, Sainl-Just est le

modèle parlait du léformalfur,

(jui a horreur des llatteries el

des promesses vaines, mais ijui

va droit au but que la raison lui

a montré, et st-rt ainsi de pliure

lumineux aux intelligences

Antoine-Louis-Léon Florelle de

Saint-Just, député du dé}iartemcnt de

l'Aisne à la Convention nationale, na-

quit à Blérancourt, près Noyon, en

1768, de pareids nobles el fortunés.

Lorsque la Révolution éclata, il

n'avait encore que vinyl-et-un ans.

.lit'f une éducation soiqiwe. il avait

reçu une qrande instruction derenue

le fruil d'un travail assidu. Il

s'était nourri de bonne heure de la

lecture des anciens, cnsuile et sur-

tout de Jean- Jacques Rousseau, qu'il

reqardail comme le précurseur de la

liévoluf'ion, et dont il embrassa les

princ'ipes avec l'enthousiasme d'une

conviction pvofondc ci iVmi raur

juir et i/énércu.r.

En aoiit I7t>t). Sainl-./asl revivait

à Robespierre pour le jo-ier dap-

juiyer une pétition quil lui cnvoija,

dans laiiuelle il demandait de join-

dve son hér'daqe aux di-maines na-
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nationaux, afin de conserver à son

pays un Yjriviirrje que la ville de

Coiœy rouhiit lui enlerer, en se

faisant transférer les marchés

francs de Blérancourt.

A vingt ans, Saiiit-Ju.st (it au

poëmc intitulé Or(fon, ouiraije lé-

(/er, que nous nous dispensons de

donner, étanl en deliois du sujet

de ce livide
; il fit aussi un ouvrage

politique: Esprit de la Révolutiun cl

de la Cunstitution de France, qu'il

nous a été impossible de trouver.

Saint-Jiist avait acquis une telle

influence par son patriotisme, qu'il

eût été élu député à l'Assemblée lé-

qislatire, si uu article de la €o)isti~

lulioii (Fulors u'càl fi.vé et riuijl-

cinq (tus le droit d'ij siéqcr. Il

n'avait juis ttttenda les événemens

des 20 juin et 10 août 1792, pour

professer ses prittcipes républicaluK,

aussi fut-il porté membre de ht

Convention, à Vutianimité des suf-

fratjes du département de VAisne,

éi riii(jl-(juatre (tus.

Saint-Just se fil liicitlùt reiiutr-

(juer par son ardeut amour pour ht

liberté, et par le talent qu'il déploya

dans ses rapports et ses discours.

Hobespierre sut ra|tiiri'cier et se

l'attacha, non par rapport à lui,

mais dans l'iutérét de r/iuriuinité

tout entière. Ce sentiment les eti-

flitmnuiit et les ttnit jusqu'à la mort.

Le 30 mai 1793, Saint-Just fut

adjoint avec Couthon au comité de

salut public, et le 10 juillet sui-

vttiit, il fut nommé membre de ce

comité, alors renouvelé. Envoyé eu

Alsace, avec Lebas, il fit cesser les

calamités dont ce pays était devenu

tiouau.r, afin de conserver à stm

jxtys natal itii pririlège (jue la ville

de Coucy routait lui enlever, en se

faisant tratisférer les marchés francs

de lilérancourt.

A rintjt ans, il composa des poé-

sies, notamment ttn poème assez-

long, intitulé Ort/attt, ouvrage léger,

comme on en écrit parfois dans

la premièie jeunesse.

S(tint-Jusl (trait ui^iuis une telle

influence par S(ai jKttriotisme, qu'il

eût été ('lu (lé))uté à l'Assenddéc

législatire, si un (trticle de la Cons-

tilutiou d'alors n'eût fixé éi ving-

cituj an.'i le droit d'y siéger. Il

n'avait pas attendu les événements

du 20 Juin et du 10 Août 1792,

pour professer des principes irpu-

blieains:(tussi fut -il nommé membre

de la Cûtivention, à l'unanimité des

suffrages du département de l'Aisne

(septembre 17921. Il n'avait que

vingt-quatre ans.

Il se fit bientôt remarquer par son

(trdent amour de la liberté, et pitr

le talent qu'il déploya doits ses d'is-

cours et dans les rapports dont il

était chargé. Il s'attacha à Robes-

|iierre, dont l'incorruptibilité l'at-

tirait et '< dans l'intérêt de l'huma-

ttité tout entière ». Ce sentiment les

etiflamtna et les unit jusqu'à la mort.

Le 30 mai 1793, Saint-Just fut

(tdjoint avec Coathou au Comité de

Salut public, et le 10 juillet suivant,

il fut nommé meu(bre de ce Cotttité,

alors renouvelé. Envoyé eu Alsace

(tvec Lebas, il fit cesser les calamités

(lotit ce pays était devettu le théâtre.
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le théâtre, par les atrocités ilun

nommé Scheneicler, ex-vicairr de

l'évèque de Strashoiirg, qui rece-

vait de l'or de Tétranger pour

faire haïr le gouvernement répu-

blicain, par les excès qu'il com-

mettait. Ce prêtre romain, qui

avait été nommé accusateur pu-

blic dans le département du Bas-

Rhin, reçut le juste châtiment dû

à ses crimes. De retour de sa mis-

sion, Saint-Just reçut de ses col-

lègues les éloges que lui -aiuit méri-

tés sa sagesse.

Le 19 février 1791. ^aint-Just

fut élu président de la Convention.

En mai, il fut chargé d'une nouvelle

mission près Varmée du 'Sord, oit il

élalilit un tribunal révolutionnaire,

afin de juger tes conspirateurs et les

traîtres de l'armée. In lieutenant-

colonel du génie fut condamné à

mort, pour avoir retardé les travaux

du siège de Charleroij.

Un officier autrichien, chargé de

traiter de la reddition de cette place,

fit demander à Saint-Just une demi-

heure d'entretien, a Une demi-

heure, répoiulit-il, est-ce que cet

homme est chargé de capituler pour

toute l'Europe? » Il refusa le parle-

mentaire, et dit au tromjiette qui se

présenta : « Allez dire à. celui qui

vous envoie, que les Hépuf)lieains

ne reçoivent et ne donnent que du

fer et ila jiltnnfj. » il iir changea

point de langage ni de caractère

dans toutes les campagnes oit il as-

si.'<la;il atliii (niijiiiirs aiif graiulr

prudence et un cDurage hrroique ;

il étaldit une disciplini' sévère, tant

à l'égard des snldtils ipt'ét vchti des

De retour de sa mission, il reçut de

ses collègues les éloges que lui avait

mérités sa sagesse.

Le 19 fV'vrier 1194, Saint-Just

fut élti président de la Conventioti.

En mai, il fut chargé d'itne nouvelle

mission près l'armée dtt Xord, où il

établit U)t tr'ihiiiial révotitlionnaire,

afin de juger les conspirateurs et les

traîtres de Varmée. Un lieutenant-

colonel du génie fut condamné à

mort, pour avoir retardé les travaux

du siège de Charleroi.

Un offic'wr autrichien, chargé de

traiter de la reddition de cette place,

fit demander à Saint-Just une demi-

heure d'entretien, n Une demi-heure,

répondit-il, est ce que cet homme

est chargé de capituler poitr toute

l'Europe? » // refusa le parlemen-

taire, et dit au tnnnpetle qui se pve-

senta : « .1//''; dire à celui qui vous

envoie, tpte les républicains tie

reçoivent et ne donnent qite dtt fer

et dn pliaiib! » Il ne changea point

de langitge ni de caractère dans

tantes les ramfnignes oii il assislit:

il allia Initjottrs itne grande piii-

denee à nn cintrage hermqtte; il

étalilit une discipline sévère, tant éi

l'égard' des soldats ipi'a celiti des
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chct)<. Cette discipliiie fut bioitût

puvléc dans toutes les (iinu'cs pat-

tes commissaires de la Conientivn.

Le 26 mai -I79i, il proposa un

décret, portant qu'il ne serait plus

fait de prisonniers anglais ni hano-

rriens, qu'ils seraient mis à mort.

Par ce décret, Sl-Just n'usait que de

représaUle, car le cabinet anglais Va-

vait déjà fait mettre à exécution à

régard des prisonniers français.

Le 8 messidor suivant, il assista à

lu hiilnillc di' Flcurns, nù il montra

tr siiuij-fraiil ri le ciiiirinjc le plus

sloiquc, au ntilien du feu de la

mitraille de l'ennctui. Il envoija a la

('uncenlion Ifs drluils de vrlte rir-

liiiir réti'lirc, Il Impfllr il (liait si

diijiiciiu'iit viiiiliihué, cl garda sur

son compte le silence le plus scrupu-

leux, mais sans affectation.

Quelque leinjts après, sur I iinltn-

liiin de Itobcspicrrc, il se ii'iidil '/

Paris. L'agiliilinu des farlloiis nr-

ccssihill sa présence. Saiiil-.lusl fol

de nourciiu arcwiUi jidr les nn-ni-

bres de la ('iinretiliiin : mais cet

accueil ii'élail que sur tes terres, ri

la jalmisii' ri la liaiiic lialinl dmis

les cœurs. Siiiul-Jusl elail dereuu uu

censeur reddutable pour les euiwmis

du bien publie, il s'allaeltuil II car

comme uu rmilnur après sa prnle ;

aussi S< liguèreul-ils emilre lui jniiir

le perdre.

Sahil-Jusl ainioiuii a lu Coureii-

fiiiu ijue la Hérolullnn allilil jji eiiilre

un nouvel essor : « Que lujs amis et

nos ennemis apprennent, s'écria-t-it.

que la terreur et la vertu sont èi

l'ordre du jiuir. Il pensait qu'il fal-

lait fiaïqier riipiureiiseuieiil , iiuiis

chefs. Cette discipline fut bientôt

portée dans toutes les armées par

les commissaires de la Convention.

Le 26 mai '1794, il proposa un

décret portant qu'il ne serait plus

fait de prisoiiniers anglais et hano-

vriens, qu'ils seraient mis à mort.

Par ce décret, il n usait que de re-

présailles, car le cabinet anglais

l'avait déjà fait mettre à exécution

à l'égard des prisonniers français.

Le S messidor suivant, il assista à

la bataille de Fleuras, oit il montra

/, siiiuj-froid cl le courage le plus

siiiiipie. un uiilieii du feu, de la mi-

Iruille de l'euncmi. Il envoya à la

('onvention les détails de cette vic-

toire célèbre, à laquelle il avait si

dignement contribué, et garda sur

Sim ciaiipte le silence le plus scru-

puleux, mais sans affedution.

Quelques semaines '/yirrs, sur l'iit-

rilalinn de Robespierre, Saiiit-Just

ii'\ iul a Purls. L'agitation des fac-

liiiiis nccessiluil sa présence. Il fui

(le innireau accueilli l'aviTablement

par les meinbres de lu ('(invention,

mais cet ileeiicil il était ijiic sur les

Irrres, rcii\ii' elull dans les Cdurs.

Sainl-Jiisl clult devenu lai censeur

redoutable pour les ennemis du bien

public, il s'attachait à eux comme

un riiuhiiir après sa jtioie : aussi se

ligiiereni-ils cuntie lui pour le

[lerdre.

Il annoiieii u la ('iinvenliou que la

Hérolulion allu'it prendre un nouvel

essor, a Que nos amis et nos enne-

mis appreutwnt, s'écria-t-il, que la

terreur cl la vertu sont u l'ordre du

jdur ". Il pensait qu'il fallait frap-

per vigoureusement, mais frapper
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frapper juste, afi)i cVextirper la cor-

ruption du sein même de la Co)ivei(-

tion; aussi conseilla-t-il â llubes-

pierre de ne pas perdre un instant,

car il s'agissait encore une fois de

sauver la patrie et qu'il n était que

temps; il voulait diriyrr lui-nlême

le mouvement d'oii devait infailli-

blement résulter le salut de la

République ; mais Robespierre vou-

lait attendre encore, pensant rame-

ner les membres à la vertu par la

puissance de son éloquence, et par

h- concours du peuple, dont il d f, n

dait si énerijiquement les droits.

Dans la nuit qui précéda leOflnr-

niidi/r, Siiiiil-Just se roulit au i-d-

iiiilr (le sala/ puhlir ." u)u' violente

iliscussi(jn s y éleva, et il sortit en

disant à ses collègues : «' Vous avez

flétri mon cœur, je rais fouvrir à la

Convention . »

[>i'S ronvnlurr dr la séaiu'c,

S.iiiil-.iiisl monta à la tribune, mais

il lie pal prononcer que quelques

Hipifs du disconrs ipi'il (irait rnin-

jitisé dans la unit

.

Murnié (If (li''(/(iiil , Sdiid-.liisl ne

lit jiliK de IkiiiIiciii- (pic dans la

iiiiil ilu loiii!ir;ni, aussi riiiviK/uail-

il iiiiiiiiic lin hii'iifdil . Il fui ilérrété

d'arrnsdliiin sur la iiuilinu d<' Loii-

ilict . .\ii milieu (le ididijc, il rlull

ciilm- cl Irau'piillc. /' /'"' (•(nidiiH,

avec Roi) sjiicrrc. daii'i la prison du

Ijt rendjourg, ou tes geôliers refiisc-

lenl de les recevoir. Le jicnple les

porta en trimiiplie a lu Commune.

La Commune jure de les défendre et

se pioelume en insurrection . Tuns

les comités adhérent a cette mesure.

Les ranonuiers, la méefie ititumée.

juste, afin d\extirpcr la corruplimi

du sein même de la Conventiiui :

aussi conseilla-t-il à Robespierre de

ne pas perdre wi instant, car il

s'agissait encore une fois de sauver

la Patrie, et il n'était que temjjs. H

voulait diriger lui-même le mouve-

ment d'où devait résulter le salut de

la République, ma'is Robespierre

voulait attendre encore, pensant ra-

mener les membres corrompus et tu

vertu par la puissance de son élo-

quence, et par le concours du peuple,

(huit il défoulait si énergiquement

les droits.

Dans lu nuit gui précéda le 9 Ther-

mi(l(u-, Sainl-Just se rendit au Co-

mité de Salut public; une violente

discussion s'il éleva, et il sortit eu

disant à ses collègues : « Vous arez

flétri mon co'ur, je vais l'ourrir à

la Convention. »

Dès l'ouverture de la séunce. il

monta li la tribune, mais il )ie put

prononcer que quelques lignes du

iliseintrs iju'il avait ciunposé dans la

nuit

.

Abreuvé de ilei/out, Suint-Just ne

vil plus de bdulicur t't ilc rcl'u^t'

<pie dans lu nuit Ai- la loiiibc; aussi

l'invoquait-il ciunme un bienfait . Il

fil! deerélé d'ueeusulinn sur la mo-

liiui de Liuielwt. Au milieu de

l'iniige. il était ealm ' ri tran(piilte.

Il fui eiuiduit, aree lioliespierre,

dans ta juison du Lu.vembonrg, ou

les ijeidieis refusèrent île les rece-

rair. Le peuple les porta en triom-

plie à la Commune. La Commune

jure de les défendre et se proclame

en insurrection, fous les comil s

adhereni à cette mesure. Les canon-
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voulaloil )itiircli('rsurhi ('(iiirciiliiiii. nicrs, la lurc/tc alUniirr, roulaient

Lr succi-x ]iaraii<s(iil criiahi. Saiitl- iiiarc/trr aiir la Convention. Le suc-

Jiisl i'crk-U (I Cutithoii : « 7o»s /es ces paraisi^ait certain. Saint-Juat

« patriotes sont proscrits, le peuple écrivit à ('(uitluui : « T(ms les pa-

in entier est levé; ce serait le trahir, triotes soûl proscrits, le peuple en-

« que de ne pas le rendre a la Mai- lier est levé: ce serait le trahir que

« sun-Cummune où nous suniuies. " '/'' '"' P'"^ ^(' vendre n la Maisou-

Couniiu)u\ où nous sommes. » Ro-

liospierre, pris de scrupule, ne

voulut i>as signer l'appel aux sec-

tions, et le mouvement avorta.

Pendant ce icuips, la Courmlion Pendant ce temps, la Convention

les mettait hors la loi, et nommait les mettait hors la loi, rt nommait

Barras pour diriyer la force armée Bavras pour divii/rr la force armée

contre la Commune et le peuple. contre la Commune et le peuple. A

Henriot, qui commandait la trois heures du matin, Salnt-Just et

place de Paris, lut abandonné par lioljesplcrve furott arrêtés et con-

sesti'oupes. daits à la Concienjevie, et dans la

.i t vois heures du matin. Saint- soirée du 10 Thermidor {28 juillet),

Just et Uoltespierre furent arrêtés et ''^ lurent envoyés à l'échafaud.

coiuluits il la Conciergerie, et dans Saint-.Just marrhn à la aunt avec

la soirée du 10 thermidor {2S juil- '"'""' <-'' fermeté,

let 1794), euroip's à l'échafaud.

Saint-Just marcha à la mort avec

calme et feruu'lé. Ainsi lui assas-

siné à vini;t-si.\ ans et demi, le

plus vertueux des liuuimes.
En résumé, l'ami inséparable de

Robesjiierre est et restera avec ce

dernier le type pur du démocrate

lévulutionnaire, et apparaîtra aux

l'ouïes telles que Lamartine le dé-

peint sur la fatale cluurtlc, allant

à la guilloline.

« Saint-.lust, dil-il, vèlu avec

décence, le visaye pâle mais se-

l'ein, n'alîectait dans son attitude

ni liniiiilialinii. ni lierlé. ( hi \oyail

à l'tdt'valion de son regard que

son œil portait au-delà du temps

et de réclialaud, qu'il suivait sa

pensée au supplice coiniiie il Tau-
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lait suivie au triomphe, sachant

pourquoi il allait mourir et ne re-

prochant rien à la destinée, puis-

qu'il mourait pour sa tldélité à ses

principes, à son maître, ri à la

mission qu'il s'était donnée. »

Cette noble figure séduira tou-

jours les intelligences d'élite, et

consolera les cœurs haut placés

des lâchetés, des corruptions et

des di''cadences de ce monde.

lln'POLVTE BUFFE.NOUI.

Paris, janvier I89S (1).

29. — Œuvres complètes de Saint-Jiist, avec une inlroduclioii

et des notes par Charles Vellay, docteur es lettres.

Paris, Eugène Fasquelle, éditeur, 11, rue de Grenelle. — 191)8.

2 vol. in-18 de xxi-406 et o44 pp. De la collection L'Elite de la Réco-

Ittlion.

[A suivre)

i Pour mettre en évidence le pillage éhonté dont Tédition de 1834 a été

lobjet de la part de l éditeur de 189o, nous avons tenu à mettre en regard

les deux iiitroduclions. Mais la comparaison des notes ne serait pas moins

édifiante, bien (pie .M. Bullenoir en ait abrt'-gé quelques-unes.



RÉIMPRESSIONS

mmm m {w\mm\i i!iin:Hrii:iiiir:

SUR SES DEUX FRÈRES '

(Suite)

CH A PITRE IV [-ï]

\)é\y,\\{ (If Cliail(jlli' Udlii'Sjiierir ri de smi jeune l'it'-re pour Mec. — (".ç

(jui leur uriive à Lyon. — Les daiiiiers (lu'ils courent avant d'arriver

à leur destination. — Us soiil poursuivis par les Marseillais. — Arri-

ve'-e à Nice. — Promenades à clieval. — Indi^yne procédé de .Madame

lîicord à Léyaid de Charlotte Robespierre. — Llle est calomniée pai-

elle auprès de son Frère. — Pièqe infâme (jue lui tend Madame Uicord

|>our la faire relourner à Paris. — (;uns(''ijuenee de celle Iraliison.

Mon jeune Irère et un autre représentant, Riennl, reçureiil

Lurdrc de la Convention de se rendre auprès de rarinée d'Italie,

dont le ([uartier-général était alors à Nice. On sait que la Conven-

tion avait conçu l'excellente idée d'envoyer ses membres en mis-

sion aux armées, et que c'est en grande partie à cette mesure (lue

la France dut ses admirables succès.

Je sus tjue Ricord emmenait sa femme avec lui, et alors l'idée

nie vint de partir avec mon Irère. Je le priai de memmener, et il

il) N'oir Ueoue liistovique tlf la Itévolt/Hoii fruiirdixc do janvlcr-niars liiio.

pp. 110-128, et d'tivrll-juiii, pp. 2^ii-2G'J.

(2) Une iiiiiiieiise lacune l'égnc évidcimiieiit entre ce chapitre et le précé-

(Iriit. J'ai vaineiiieiit cliorclié dans les notes (|ui m'ont été laissées de quoi la

remplir. > .S'alc '/c Ldimniirrai/c
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se rendit avec joie à ma demande. Rien jusqu'alors n'aviiil allért'

la vive amitié qui régnait entre nous
;
jamais famille n'avait été

plus unie que nous ne l'étions, mes deux frères et moi. Comme
ils sont coupables, ceux qui ont troublé cette bonne harmonie!

Il me serait difficile de me rappeler l'époque précise de notre

départ 1 1 . Je me souviens seulement que le Midi était fort exas-

péré contre les Montagnards, et même que plusieurs départcmens

s'étaient soulevés à la voix des députés Girondins qui s'étaient

soustraits au décret du 31 mai. Je crois même que déjà les roya-

listes avaient livré Toulon aux Anglais.

Lyon était insurgé. Quand nous y arrivâmes, le calme y était en

apparence. Notre voiture se dirigea vers IHùtel-de-Ville ; mon
jeune frère et Ricord y entrèrenl. M;ul:ime Ricord cl moi nous res-

tâmes dans la voiture, et bientiH nous fumes entourés par une

foule toujours croissante, qui nous questionna sur ce qu'on disait

à Paris des Lyonnais. Nous répondîmes pour couper court aux

questions que nous l'ignorions. Plusieurs hommes qui port^iient

la parole pour les autres, nous dirent alors d'un ton <()nrrouc<'' ;

« -Nous savons que les Parisiens disent que nous sommes en

contre-révolution; mais ils ont menli : voyez i)Iut<'>t nos coc-irdfs. "

Kn efTel, ils avaient la cocarde naiionale, mais cela ne prouvail

rien, car n'avons-nous pas vu les contre-révolutionnaires les plus

prononcés de la première révolution porter la cocarde Iricolore ?

Et parmi ceux qui la portent, depuis la révolution de juillet 18;}().

n'en est-il pas qui sont ennemis de la révolution dans leur cteur?

Pendant que Madame Ricord et moi nous étions ainsi à la ques-

tion, et que notre position, vis-à-vis de ces hommes presque

furieux, dr-venait de plus en |»Ius embarrassante, Robespierre

jeune et Ricord avaient une explication 1res vive avec les officiers

municipaux ; ces derniers leur pnriaient en des termes iiienacans,

et paraissaient vouloir les rendre res|)onsables des événemens

qui avaient renversé les (îirondins. Les deux représenlans sou-

tinrcnl la dignilf'' de leur caractère, el s'exprimèi-i'iil avec une

(1 Le (Iccret du Ciuuiti' «le saint public (jui envoie Hniies|iierrc jcnne roinuie

ropn'sentant du peuple à l'armée d'Halle porte la date du 19 juillet )"i):i. Le

surlendemain. 21 juillet, un d.'Tret de la Convention nationale envoie Hieord

à l'armée d'Italie en remplacement de Pierre Haille. C'est donc vraisenilda-

blenienl drs la publication de ee second déeret (|ue les deux représenlanls se

mirent en roule. — C. V.
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l'erinelé qui on imposa à la commune lyonnaise. En (|uiltanl

nirilol-de-Ville, mon fi-ère etRicord remontèrent dans la voiture,

et délibérèrent un instant pour savoir si nous nous reposerions à

l.yon, ou s'il ne serait pas plus prudent de continuer notre roule,

dans la crainte que les Lyonnais ne les emprisonnassent l'un et

l'autre comme ils avaient emprisonné deux de leurs collègues

(|uelque temps auparavant. Ce dernier avis nous parut le meil-

leur, et nous nous hâtâmes de sortir de Lyon.

Mais, comme la nouvelle du voyage des deux conventionnels ne

pouvait manquer de se répandre sur la route que nous devions

parcourir pour nous rendre à Nice, puisque nous ne voyagions

qu'à petites journées, il était à craindre que les populations de la

Provence, dont l'esprit en général était mauvais, ne se portassent

à quelque excès contre Robespierre et Ricord. En conséquence

nous abandonnâmes la grande route et nous nous jetâmes dans

des chemins de traverse qui nous conduisirent à la, Manosque (1\

Nous restâmes deux jours dans cette petite ville. Ce que nous

appréhendions était arrivé, on savait qui nous ('tions et nous

fûmes fort mal regardés; je puis même dire que vu l'exaspération

des esprits, notre séjour à Manosque n'était pas sans danger.

Nous avions avec nous deux militaires qui nous rendirent de

grands services. Quand il fut question de nous remettre en roule,

ils allèrent en avant pour éclairer le pays. Nous touchions déj<à

aux bords de la Durance qu'il nous fallait traverser, lorsque nos

deux vedettes revinrent précipitamment nous dire que les Marseil-

lais étaient en armes sur la rive opposée, et avaient des canons.

Marseille avait ouvertement levé l'étendard de la révolte; elle

avait envoyé des détachemens de rebelles dans plusieurs direc-

tions pour soulever les départemens circon voisins. C'était un de

ces détachemens que nous rencontrions si malencontreusement

au moment de passer la Durance. Nous retournâmes sur nos pas,

et rentrâmes dans Manosque avec l'intention de prendre une

autre route. Mais avant de quitter une seconde fois cette ville,

les deux conventionnels exigèrent avec autorité que Ton coupât

les câbles du bac. On refusa d'obéir; l'attitude de la population

était menaçantt^ ; mon jeune frère et Ricord renouvelèrent leur

injonction ; et, soit que les habitans fussent subjugués par l'as-

I M.iiHis(|ne. (1 m- h's Rnsses-Alpos. — f;. \

.
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cendant de leur parole, soit quils eussent conservé un reste de

respect pour la souveraineté nationale dont ils étaient les repré-

sentans, ils se mirent en mesure d'obéir; mais ils ne coupèrent

qu'un câble. Robespierre et son collègue feignirent de ne pas s'en

apercevoir, et eurent Fair de croire que le bac était hors de ser-

vir, quoi([u'ils sussent bien qu'il pouvait encore livrer passage

à nos ennemis, ce qui arriva.

Nous sortîmes de Manosque, précédés de nos deux vedettes, et

nous dirigeâmes sur Forcalquier. Le maire de Manosque, qui

était patriote, rejoignit notre voilui'e au moment où elle sortait de

la ville, et nous offrit une escorte de cinquante gardes nationaux.

Les deux conventionnels qui n'avaient pas une très grande con-

liance dans la garde nationale de Manosque, remercièrent le

maire de son offre obligeante, mais n'acceptèrent point l'escorte

qu'il voulait leur donner.

Nous arrivâmes à Forcalquier sans malenconlre. Les patriotes

de cette ville nous offrirent leurs services, et restèrent auprès de

nous pendant qu'on nous préparait à souper. Nous avions le plus

grand besoin de [)rendre un peu de nourriture, et surtout de dor-

mir. II était onze heui-es du soir; depuis le matin nous n'avions

rien pris et nous n'avions goûté aucun repos. Mais à peine étions-

nous à table, qu'un exprès du maire de Manosque vint nous avertir

que les Marseillais s'étaient mis à notre poursuite, et ne tarde-

raient pas de nous atteindre, si imus ne nous dérobions à leur fu-

reur par une prompte fuite. Le danger était pressant. Rester à

Forcalquier c'était affronter un trépas inévitable; suivre la grande

roule qui mène à Sisteron, c'était tomber dans un péril pres(|U('

aussi grand, car les Marseillais n'auraient pas maufiué deconlinuin*

leur poursuite, et nous auraient inlailiihiemeut atteints. Nous n'a-

vions donc qu lin seul parti à [)n'ndre, c'clait de gagner les mon-

tagnes qui .sontentre Forcabiuier et le département de Vaucluse.

Nous prîmes des chevaux, car noire voiture nous devenait

désormais inutile, et accompagnés d'une don/.aiue de patrioti's

(jui nous servirent de guides, nous marchâmes toute la nuit dans

des chemins affreux, gravissant des cèdes très rudes où nos che-

vaux avaient peine â nous porter, et faisaient des faux-pas à

i-|ia(|iie instant .

Après li's |)lus cruelle-; l'alignes, nons parvînmes de grand

malin à un village dont le v 'niM-abb^ [)asleur niuis donna l'hos-
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liiLililé a\i.'L- une rrancliiso cl. une cordialilù cliarmanlos. Après

avoir goùLé (]ii('l(|iu's lieiircs de repos, nous nous remîmes en

marclie, el nous arrivâmes vers le soir à Saull, dans le déparle-

menl, de Vaiiclnse. Un jeune niédeein avec lerpiel nous avions

l'ail une |)arlie de la l'oute, nous prt'sciila tlic/. dru\ dames de sa

connaissanee, qui nous accueillirent avec la plus f;;rande l)ienveil-

lance, el nous accahlcrenl des attentions les plus délicates pen-

dant trois jours (|ue nous i-eslàmes chez elles. Mon frcre el Ri-

cord se lièrenl avec le jeune UK'decin, el a[)prirenl de lui (ju'il

avait été pour sié|j,('r dans la nouvelle Convention qui devait se

iiMinir à Bourges (J'. Ijorscju'il sut que celle Asseml)lée était l'or-

mée dans un hulconti-e rcvolulionuaire, et que les Girondins en

avaient demand(' la formation en désespoir de cause, el parce

(|u"ils n'avaient plus que ce seul moyen do lutter contre les Mon-

tagnards, il déclara «pie jamais il n'y siégerait, rt s'attacha à

Faire revenir ses amis de l'erreur où ils étaieiil relativement au

parti de la Montagne, erreur qu'il avait parlag(''e lui-même.

Le jeune médecin dont je regrette de ne plus me rappeler le

nom, conduisit les deux conventionnels à la Société populaire,

où ils furent reçus avec enthousiasme. Ils parlèrent, et leurs dis-

cours furent couverts d'applaudissemens.

Nous séjournâmes trois jours à Saull, après quoi nous retoui-uà-

mes à Manosque. Vingt ou trente patriotes nous accompagnaient
;

les deux militaires, qui ne nous quittaient point, nous précédèrent

dans la ville, et annoncèrent que nous arrivions suivis de Iroupes.

Cfît innocent mensonge était nécessaire pour tenir en bride l'efTer-

vescence contre-révolutionnaire des habilans de Manosque.

Les deux représentans se rendirent h la municipalité pour se

plaindre de la conduite que la ville avait tenue à leur égard, et

de l'accueil amical qu'elle avait fait aux Marseillais. La munici-

palité qui. à l'exception du maire, était aussi coupable que le

reste des habilans, s'excusa comme elle put, et promit de faire

punir les coupables : elle aurait dû commencer par se punir elle-

. même. Tout le monde était dans la consternation; on se figurait

que les représentans allaient faire raser la ville.

(I C'est te <iii'(>n(Jin Guadet ([iii proposa de convoquer nne Convention nou-
velle, l'ornii'e (les iirpiit<''S suppléans ,'i la Convention nationale, et qui devait

se réunir à lîoiu'ges. La eliiite du parti girondin eniprclia l'exécution de cette

mesure l'nneste. (Xolc de l.aj)iiiuif/-ai/i",
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Nous apprîmes que les Marseillais étaient entrés à Forcalqnier

une demi-heure après notre départ précipité; qu'ils avaient

cherché les représenlans partout, et que, ne trouvant que notre

voilure qui était à l'auhcrge, et que nous n'avions pu emmener,

ils la conduisirent en triomphe à Marseille. Nous envoyâmes la

i-éclamer. On nous la rendit, mais elle était incapable de nous

servir; on l'avait presque entièrement démontée et l)risée pour

chercher la planche aux assignats avec laquelle on prétendait

que nous voyagions; nos edets étaient dans un pitoyable état;

mais rien n'avait été détourné.

Nous eûmes bien encore à essuyer quelques vicissitudes , mais

entin notre voyage s'acheva sans accidens trop graves, et comme

j'ai hâte d'arriver à toutes les tribulations dont je fus victime à

Mce, je passe sous silence les obstacles nouveaux que nous

eûmes à surmonter dans notre voyage de Manosque à cette ville.

L'esprit public n'était pas meilleur à. Mce que dans la Pro-

vence. Mais là nous n'avions rien à craindre des contre-révolu-

tionnaires ; il y avait une division de troupes françaises. Le géné-

ral en chef Dumerbion et son état-major nous protégeaient,

madame Ricord et moi, quand son mari et mon frère allaient en

tournée, ce qui arrivait souvent. Pendant mon séjour à Nice je

n'allai (|uo trois fois au spectacle. La premièi-e fois nous fûmes

respectées; la seconde fois, on s'empara avant notre arrivée de

la loge que nous avions louée; la troisième enfin, on nous jeta

des pommes qui ne nous atteignirent point. Le général Dumer-

bion s'en aperçut, et nous envoya prier par un de ses aides-de-

camp de passer dans sa loge. On n'osa plus rien nous jeter, mais

au bout de quelques momens nous (piittàmcs le spectacle, et

nous n'y remimes plus les ])ieds.

Rol>espierre jeune et Hicord avai(>nl trouve cette aruu'e dlta-

lie, qui devait bicnti'it s"illiistr<'r par de si grands exploits, dans

un diMiùment alfreux. Pendant (piils \isilaienl les dilféi'entes

divisions, et qu'ils substituaient partout Tordre au désordre,

l'abondance à la disette, nous nous occupions, madame Ricord et

moi, à confectionner des chemises pour les soldats. Le soir, pour

nous délasser, nous allions nous promener dans les environs de

Nice, soit à pied soit à clieval. Nos promenades équestres (irenl

jaser, et fournirent un aliuu'iit à la uM'cliancelc de nus ennemi>^.

On ('crivit à l\iri-< que nnu^ Irancliiiu)^^ des princes'^es: plusieurs
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j<iiii'ii:i!ix payés par l'arislocralie propagèrent celte absurde

accusiilion, et Maximilicn Robespierre m'éci-ivil pour m'en aver-

tir. Mon jeune frère m'en fit part également, et je bii promis de

me refuser dorénavant le plaisir de monter à cheval.

Madame Ricord, qui était la personne du moude la plui^ li'-gère

et la plus inconsidérée, fit la même promesse, mais avec la réso-

lution de ne la point tenir. C'est ici que je dois donner une idée

de son caractère. Longtemps je ne la crus que coquette et

étourdie ; mais je m'aperçus enfin, et par ma propre expérience,

qu'elle était méchante, et qu'elle cherchait par tous les moyens

possibles à me brouiller avec mon jeune frère pour me faire

retourner à Paris. Ma présence lui était insupportable ; aimant

passionnément les plaisirs, et souvent des plaisirs qui ne sont

pas permis à des femmes qui se respectent, elle trouvait en moi

un témoin sévère et rigoureux qui la gênait. Une dame qui s'in-

téressait à moi, et qui voyait au manège de madame Ricord que

j'étais déplacée dans sa société, et dans celle d'une dame qu'elle

fréquentait et (jui ne valait pas mieux (ju'elle, me dit bien des

fois : Vous- ('tes Irai) vcrliif use pour être, ici; voire présence seule

fdil leur critique. Je ne compris pas d'abord le sens de ces

])aroles
;
plus tard, et lorsque j'eus été victime de la plus noire

Irahison, je me les rappelai, et j'admirai ma sim-plicitt- (|ui

m'avait empêchée de les comprendre.

Pour en revenir aux promenades à cheval qui m'avaient for-

mellement été défendues par mes deux frères, un jour que

Robespierre jeune et Ricord étaient en tournée, madame Ricord

m'en proposa une, et voici dans quelle occasion. Nous avions été

invitées, elle et moi, à dîner chez des personnes de sa connais-

sauce. .\près le dîner, et lorsque déjà les chevaux étaient prêts

ainsi qu'une voiture pour ceux qui ne savaient pas monter à

cheval, madame Ricord me dit : Partons ; In voiture et les chevaux

sovl prêts ; absolument comme s'il avait été convenu d'avance

que la promenade aurait lieu. Je m'approchai d'elle et lui rappe-

lai à voix basse la défense de mon frère ; elle ne m'écouta pas et

s'éloigna de moi en riant. Je n'osai pas m'expliquer plus ample-

ment devant les personnes qui se trouvaient présentes; je me
résignai et montai dans la voiture.

Pendant tout le temps que dura la promenade, je fus triste et

j'eus le caMir gros, lanl j"(''lais affectée de désobéir à mon frère.
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Assurément je ne pris aucune part au plaisir des autres, ot j'au-

rais préféré mille fois n'être pas sortie de chez moi. Une idi'o mo

consolail. Si mon frère, me disais-je intérieurement, apprend

cette promenade, comme c'est inévitable, du moins il saura que

ce n'est pas moi qui l'ai voulue, il saura que j'ai fait des repré-

sentations à madame Ricord, et qu'elle n'en a pas tenu compte ;

il saura enfin que c'est elle qui a voulu cette promenade, et que

je n'ai pu faire autrement que de la suivre; madame Ricord

assumera sur elle toute responsabilité.

Deux jours après mon frère revint. Le jour de son arrivée il ne

me parla point de la partie que nous avions faite, et je ci ms que,

sachant que j'avais été pour ainsi dire contrainte, il ne m'en

voulait nullement. Mais le lendemain je fus bien étonnée lorsque

je l'entendis m'adresser des reproches. Je voulus m'excuser ;
il

me répondit que c'était moi qui avais voulu qu'on fît la partie;

alors j'en appelai au témoignage de madame Ricord. 0>'*^ devins-

je, et quelles furent ma surprise et mon indignation quand cette

femme, au lieu de déclarer la vérité, soutint avec une effronterie

imperturbable que c'était moi effectivement qui avais voulu la

promenade, et qui l'avais entraînée malgré elle? J'en fus altérée,

la parole me manqua jtour répondre ; ceux qui étaient présens

ont pu croire que j'étais coupal)le, à voir l'assurance de madame

Ricord et ma stupéfaction. Mais mon frère devait-il ajouter

foi à cet odieux mensonge? Il me connaissait, lui, il savait

que j'étais incapable de mentir. Pourquoi donc ne voulut-il

pas me croire? Lorsque je fus seule je pleurai beaucoup. Cette

scène avait fait sur mon cœur la plus pénible impression..

Mais je résolus de concentrer ma douleur, et de ne la point faire

paraître, surtout à mon frère. Il ne me parla plus de rien, et

Ion aurait pu croire qu'il ne s'était rien passé s'il n'avait con-

servé à mon égard une certaine ('nudciir ((ui me dt'S(;sp(M-ait.

Voilà (juel avait été le résultat du mensonge de madame Ricord.

(Juant à elle, elle n'en était ni plus soucieuse ni moins g;iie; ell»^

avait toujours son humeur rieuse et folâtre : on aur.iit dit vrai-

ment à voir son air de satisfaction qu'elle était contculf d rllc-

inème et (^l'elle avait fait la meilleure action du monde.

On suppose bien qu'api'ès avoir été aussi cruelleun-nl jiuice

|t;ir MiJtdamr Ricord, je ne devais plus avoir |)0ur elle ni estime,

ni nniilii'; i-'o<[ ion! .-lu pins si j'en ;ivais pour elle avant la scène
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(|iio jo viens de rarMuiler. En cfrcl, commonl fslimcr i;no feinmc

qui connaît assez peu les règles do la bienséance et ses devoirs

d't'pouse pour commettre les plus graves inconséquences? Com-

ment aimer une personne qui compromettait continuellemenl

mon jeune Crére par ses avances, auxquelles il croyait de son

lionneur et de son devoir de ne point répondre? En vérité, si la

pudeur ne retenait ma plume, je dirais des choses qui ne seraient

pas à la louange de madame Ricord. Elle était jeune et char-

mante ; mais sa coquetterie égalait au moins sa beauté. Elle vou-

lait briller et être adorée à tout prix, et pour se faire remarquer

il n'était rien qu'elle ne fit.

Ricord aimait sa femme, el avait en elle une confiance illiini-

lée. Absorbé qu'il était par des occupations sans nombre, il no

s'apercevait pas de ses inconséquences, et n'aurait jamais pu la

soupçonner. Ricord avait toutes les vertus publiques et privées:

on pouvait l'égaler, non le surpasser en patriotisme: il était un

des plus ardens et des plus intrépides Montagnards. Ami sûr el

fidèle, époux tendre, il méritait d'avoir une autre femme, et

jamais couple, à mon avis, ne fut plus mal assorti. Probablement

il a toujours ignoré les mauvais procédés de sa femme à mon

égard: elle l'aura prévenu contre moi, et, comme il ne voyait

que par ses yeux, il aura cru tout ce qu'elle lui aura dit.

Mon départ de Nice approchait sans que je m'en doutasse. Je

ne savais pas alors, et je n'ai su que depuis, que madame Ricord

ne cessait de dire du mal de moi à nmn frère, et inventait mille

mensonges pour me faire perdre son amitié. Ea froideur de mon

frère redoublait de jour en jour, je ne savais à quoi l'attribuer.

Sans doute j'aurais dû demander à .\ugustin une explication sur

ce changement ;
mais je le voyais si occupé, si accablé de tra-

vaux, que je ne pus m'y résoudre. Nous fûmes l'un el l'autre

victimes de la plus cruelle mystification.

Madame Ricord, (|ui peut-être espérait que mon frère serait

moins insensible à ses avances en mon absence, machina mon

éloignement. Elle me tendit un piège, et tout d'abord j'y tombai,

tant j'étais peu faite pour résister aux artifices de cette femme.

Mon frère ayant quitté .Nice pour faire un voyage de six jours^

madame Ricord me proposa de venir passer ce temps à Grasse,

chez une de ses amies. J'accepte, sans me douter de rien, et nous

parlons. A peine arrivées à Grasse, on apporl<> à madame Ricord



MÉMOIRES DE CHARLOTTE ROBESPIERRE 44o

une lettre qui avait, disait-on, été adressée à Nice. Madame Ricord

me dit que cette lettre est de mon frère, et qu'il me prie de

retourner le plus promptement possible à Paris.

Qu'on juge de mon étonnement ! Mon frère, sans me voir, sans

me faire ses adieux, me renvoie comme une réprouvée. Rien

n'était plus incroyable, et pourtant je me laissai prendre à ce

piège grossier. N'écoutant pour le moment que mon indignation,

je retins une place dans une voiture particulière qui partait pour

Paris, et je parlis le lendemain matin.

.l'ai fait depuis bien de tristes retlexions sur ce départ préci-

pité, .l'aurais dû me l'aire moiilrer la lettre où mon frère m ordon-

nait soi-disant ilo [)arlir : j'aurais dû rclouiMiei' à Nice, l'allendre,

et lui demander s il était vrai (ju il me chassait pour ainsi dire

de sa présence. J'aurais accjuis de sa bouche la preuve du con-

traire; mes yeux se seraient ouverts sur Tabime que l'on avait

creusé sous mes pas, et les siens se seraient désillés sur le compte

d'une femme dont il av.iil cru jusqu'alors toutes les calomnies et

tous les mensonges.

Mais, pour mou malheur, il u'cn a point été ainsi. J'ai ajouté

crédulement foi à ce que me disait madame Ricord, et je n'ose

pas encore penser à toutes les conjectures que Kobespierre a pu

tirer de mon brns(}ue départ. Klle lui aura dit que j'avais voulu

partir sans le voir, parce que je n'avais aucune amitié pour lui ;

(jue de choses ne lui aura-t-elle pas dites I Klle l'aura aigri contre

moi de loulcs les manières. Il me fut facile, à son retour à Paris,

de juger de l'effet (|u'avaieut produit sur son coMjr les propos

envenimés de madame Ricord. Il ne voulut [dus me voir, et les

événemens de thermidor arrivèrent avant que je me fusse justifiée

auprès de lui. .\insi donc, à la douleur d'avoir perdu mes deux

frères, se joint celle d'avoir été méconnue par l'un deux (|ui

emporta au tombeau l'idée que j'avais des torts envers lui. Peul-

on être plus malheureuse que je ne le suis? Madame Ricord s'est

ap()laudie de ce(|u"elle a lait; elle ne savait donc [tas ((u'elle me

préparait une vie tout entière abreuvée de larmes et de regrets I

;
A suivi'»')
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Lettre d'un écolier patriote I .

Miintiielliei'. le 23 Uoréal, 2' année de la République une, indi-

visiMe et impérissable \'2\

A la Soclétf' popiilnire de Monlpelivr

.

Citoyen président,

En attendant que lu force se joigne à mes désirs pour terrasser

les despotes et les esclaves, j'apprends à les combattre et à les

confondre par les principes de la raison. .Mon instituteur me dit

que je trouverai ces principes dans les Droits de l'Iioinme et dans

l'Acte constitutionnel; ie me suis hâté de les apprendre; ils sont

i;ravés dans ma mémoire, et j'ose dire qu'avec de telles armes

je me sens assez fort pour confondre les esclaves, les fanatiques

et tous leurs préjugés. C'est dans le sein des Sociétés populaires

que brille le flambeau de la raison; c.est au milieu de vous qu'on

achève de s'éclairer. Agrée donc, citoyen président, le désir que

j'ai de monter à la tribune de la Société pour réciter les droits de

l'homme et l'acte constitutionnel, et pour répondre aux questions

y relatives, si tu juges à propos de m'en faire.

Je désire que la Société soit satisfaite de mes réponses, et je

promets de pratiquer sans relâche les principes de l'évangile que

la Sainte Montagne nous a donné. En attendant que mon esprit

soit formé dans ces connaissances, la nature et le temps donne-

ront à mon corps les forces nécessaires pour combattre et ter-

rasser les monstres qui voudraient me ravir ce précieux trésor.

Vive la République! Vive la Montagne!

Salut et fraternité.

Cavallier lils.

vl; Archives de 1 Hérault. Papiers de la Sociélé iioputaiic de MonliielUer.

Orthographe modernisée. Communication de L.-G. P.

;2, Vieux stvle : 12 mai 1794.
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Les locaux occupés à Paris par radin'niistration centrale du (h-atid

Orient de France. — Avant 1774 le Grand Orient de France, qui

portait aussi le titre de Grande Loge Nationale de France, n'avait

pas de local à lui. Son Grand Maître était le duc de Chartres et

son Administrateur Général était le duc de Luxembourg. Ce

dernier habitait l'hôtel du duc de Chaulnes, et c'est là que se

réunissait le plus habituellement le Conseil directeur de la Fédé-

ration maçonnique.

Le 12 août \~~\ le Grand Orientent cnHn un local à lui. Il

s'installa rue Pot-de-Fer, actuellement rue Bonaparte, dans un
îlot situé entre les rues de Mézières et Honoré-Chevalier. C'était

un ancien noviciat des Jésuites que la Monarchie avait expulsés

peu d'années auparavant.

En 1802, le Grand Orient se retrouva rue du Vieux-Colom-

bier, no 450.

En 1803, sous la Grande-Maîtrise de Joseph Bona[)ar((' il était

rue du Four-Saint-Germain, n" 297. changé en 17, lors de la

réforme du numérotage en 1807.

De 1843 à 18'((i, le baron de Las Cases, Grand Maître, trans-

porta le Grand Orient rm- de la Douane, n° 12, oîi il habitait lui-

même.

Pendant la Képublique de 18iH le siège est transféré rue des

Malhurins-Saint-Jacques, n" 10.

Enfin, le prince Mural, nommé Grand Maiire en 1852, lit

l'acquisition du local actuel, rue Cadet, n" IG, l'aménagea à peu

près tel qu'il est encore et y installa olliciellement le Grand

Oi-ienl le 30 juin 1853. (Ifaprès une communication du /)' A. /{la-

ttu./ — 0. K.

Le l'remler Consul à L'rnienonvllle chez Stanislas Glrardin^ en

fructidor un L\. — « Des rapports de voisinage m'ont conduit à

des rapports d'intimité avec Joseph Bonaparte. Le premier consul

était à Morinniaine, rlnv. son frère : il est \enu ce malin drjt'uner

à Ermenonville. .Nous avons commencé par lui donner !e plaisir

de la chasse aux lapins, dans le désert, lue partie de ces lapins,

moins sauvages ijuc les autres, étaient si curieux d'admirer le

héros de l'ariiK^' (rilalic qm-, Inin de fuii", ils accouraient se

grouper autour de lui. Le- (neniier consul prenait un plaisir sin-
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gulier à ce spectacle nouveau, dont il liiiil par soupçonner le

secret, et Theure de la collation s'écoulait. Nous retournons enfin

au château, et nous trouvons madame Bonaparte à table. Le pre-

mier consul fronça le sourcil, comme s"il était mécontent (luon

ne feùt pas attendu et dit : « Il paraît que les femmes com-

mandent ici. » Il ne mangea que quelques feuilles de salade, et

but un verre de vin de Bordeaux. Il se leva ensuite pour aller

visiter les jardins qu'il ne connaissait pas, et qu'il prit plaisir à

parcourir. Arrivé dans l'île des Peupliers, il s'est arrêté devant le

tombeau de Jean-Jacques, et a dit : « Il aurait mieux valu pour

le repos de la France que cet homme n'eût pas existé. » — « l^lt

pourquoi, citoyen consul », lui dis-je? — « C'est lui qui a préparé

la Révolution IVaui'aise. « — " Je croyais, citoyen consul, (jue ce

n'était pas à vous à vous plaindn' de la Ilévolulion. » — « Eh

bien »,réi)li(ina-l il,- l'avenir apprendra s'il n'eût pas mieux valu,

pour le repos de la lerre. (lue ni Rousseau ni moi n'eussions

jamais existé. » Et il reprit d'un air rêveur sa [)romenade. » [Jour-

nal el Soiirriiirs... (le S. Gh-ardin. tome 111, [». 189-190. Paris,

1828 . — F. -M. K.

f,ii; réculh- dr ruUrt/ii'iis i'i> Il U I .
— « Dinjanche Soir, premier

mai, les écoliers boursiers du colL'ge des (jiiatre-Nalions, égarés

sans doute par les insinuations perlides des prêtres réfractaires,

voulurent atla(|iier les professeurs conslilulionnels (jui rempla-

çoient les anciens. Ils se rendirent, munis d'armes, à l'apparte-

ment <\\\ princi[)al. La municipalité iucncuiic à temps envoya un

de ses membres avec un détacln'nii'iil di' la garde nationale, qui

ramena bienl('it le calme. Les petits iusur-gcns lurent di'pouillés

de leurs armes et de quelques amas de poutlre qu'ils avoieni

faits : on les obligea à s'aller coucher cliacun dans leur chambre.

Le lendemain, les exteiaies voulurent venger les professeurs

obéissans à la loi. Le humilie recommençoit, lorsqu'un otficii'r

municipal est venu se[)ai'i'i' les combattans en leur donnant un

jour de congé. Le directoire inslruil de ce désordre a ordonné

que les boursiers, à l'exception d'un snil, (|ni s'éloit ()[>[)Osé à

linsurrection, seroient renvoyés provisoirement à leurs parens,

jusqu'à ce ([ue l'assemblée nationale ait adopté un nouveau mode

pour rinslructiiui pul)lique. > [{('•rolulhtns de Pitris, n» 9.""), du

:}() avril au 7 mai 1791 : p. 189.' — C. V.
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l{<i]ieil IloLT/.MA.NN, Franzôsische Verfassungsgeschichte von der

Mitte des neunten Jahrhunderts bis zur Révolution. Munich et

IJeiliu, li. Oldenbuurg, lUIU; yr. iii-8 de x-^-YyV.i pp.; M. 12,50.

Celte Histoire conUiliitionnelle française depuis le milieu du ix" siècle

jusqu'à la Rcrohition l'ail luirlie des niaïuiels d'histoire médiévah- et

moderne publii's jjar les professeuis von Btdow et Meinecke. Son auteur,

le proPesseur Holtzmann, de l'Université de Strasbourg, est connu pour

ses importanls travaux sur l'histoire française au moyen-âge.

I/ouvrage de Holtzmann comble une lacune sensible dans la lilléia-

ture historique de langue allemande; en elfet, depuis la Franzosisclie

Staats-und Rechtsgeschichle de Warnkônig et L. Stein (1846-1848) et la

Geschichte der Rechtsverfassung Frankreichs de Schaeffner (1848-I8o0;

2* éd. 1839), aucun savant allemand n"a étudié dans son ensemble

l'évolution des institutions politiques de la France.

11 n'entre pas dans le cadre de la R. H. de rendre compte de l'ou-

vrage tout entier. Rappelons seulement qu'il est divisé en trois

périodes. La première, du traité de Verdun à la mort de Louis le .Jeune,

évoqui' l'époque féodale proprement dite (pp. o-lTo); la deuxième, de

l'avènement de l'iiilippr 11 Auguste à l'entrée île Charles Vil à Paris,

montre l'accroissement progressif du pouvoir royal |pp. 176-30o/; la

troisième, depuis les grands travaux législatifs de Charles VII jusqu'à

la Hévolution, (lérrit l'épanouissement de la royauté absolue, son ajio-

gée et son déclin (pp. 306-302).

Celte troisième [)artie se compose de dix chapitres dont voici le

sommaire : le roi, ses ministres et ses conseils; les parlements; les

autres tiibunaux et le droit; les pouvoirs législatifs, les états géné-

raux ri les assemblées provinciales; les fonctionnaires de l'adminis-

Iralinu provinciali' ; les flnanci.'S l't les impôts; l'armée et la marine;

ri^iîlisc catholique; l'Église réforméf; la population et b--; communes

dans les vilb's et à la campagne.

.\ rùlé de beaucoup de di-s(iiption> l't d'analyses, les réilexions

gi'-nérab's sont loin de nianquci-. Lu \oiri un>' dfs plus caraiMi-ristiqucs

concernant la veille de la Révolution :

iO
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« Sous Louis XVI rabsoInliMiir loyal avail dû supporter, au moins

leiiiporairemeni, quelques diiiiiiiulions de son |)ouvoir de la part des

parlements ressuscites Mais que linaleinenl la convocation des

Etats-Généraux par Louis XVI ail amené une lin aussi rapide et

aussi terrible de l'absolutisme, cela était la l'aule de l'absolutisme

niènif, cl, ciiiishilalion ciiricnsc, anlanl par le fait d'avoir gouverné

arbiti'aircnifiil en beaucoup de domaines, (pie d'aviiii- — volontaire-

ment ou rorcé

—

•accepté des limilaliniis réelles en [ilusienis autres;

il s"est ruiin'' par ses actes comini' par ses omissions. Je ni'ex-

]iii(pie : ce (|iril faisait, ("«'(ait de inainlenii- la doctrine absoliilisle,

au moins pour l'adminisliation cenliale. que la nation ne devait

lien l'aile par elle-inèiiie . (|u"i'lli' (lc\ail loiit aHendre des grâces

loyales, el ne jamais deveiiii' une insliluliun autonome; ce qiTil omet-

lait de taire, c'i'Mail d'abolir les nombreux abus féodaux et autres dans

je domaine de la jnridietioii et (le la linance — particulièi-einenl les

]U'ivilè^'es en matière (rinqw'il ont (b^soij^aiiisi' les liiiances de la nioiuir-

cliie, leur mit a|ipos;' le sciaii de l'injnslii'c r| le> ont amenées à nne

imi>ossibilité iiiliMieui e. La population ainsi se si'paiail en privilé,iriés

et iion-|iii\ ib'viés. Les iiii^ coiniiie les antres avaient des raisons de se

plaindre. Les piivilé;:it'S. i|noique soiLïiieusement protégés, choyés et

l'orliliés par la royauté, se plaignaient (!• l'existence de l'absolutisme

complet qui les tenait éloignés du pouvoir législateui', qui restreignait

la puissance des parlements et avait mis tin aux états généraux: car

dans ces deux institutions b's piiviléi;iés Tdaient pres((ue seuls repré-

sentés. Les non-privilégiés, c'est-à-diie b's classes inférieuies de la

société, se plaignaient Je leur mauvaise siliialion, qui n'avait fait qu'em-

pirer sous le légiuîe absolutiste, de leur receltes iusullisanles el des

impôts écrasants. C'est le règne de Louis XIV ipii leur avait été parti-

culièrement fumiste, car <-elui-ci, qui avait l'axorisé les intérêts écoim-

nrnjnes des privilé'giés, n'avait rien l'ail [lonr ceux du menu peufde :

c'est la (|u'il faut cliercbei' les racines de la llévolulion. (Juaut au règne

de Louis XVI, les conséqueiici'S de ce mé^conleuliMuent général étaient

tl'abord la \ictoii-e des privilégiés sur la loyauté, anlanl dans la lutte

des parlements el des nolabies contre la couronne que dans la convo-

cation des étals gé-néraiix, |inis le l'ail que, grâce aux changements de

l'esiiril général \in der i crandcrlen Zelt), ces mènu\s étals devenaient

entre les mains des nuu-privilégié's un instrument à l'aide duquel ils

balayaient el la royauté et tous les pjivilèges > |i. :>-'!, 322i.

Une riche bibliographie, un index des auteurs cités et une volumi-

neuse table alphaltétiqne ôcs nuilières complètent 1res utilement cet

impoilaiit V(diiine.

UiTo Kahmi.n.
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D' Albert Scheiue. Die franzôsische Révolution, viii -: I7N \\. \n-H<>.

Gotha, F. A. Perlhes. 1009. Prix : M. 3.

Ce volume, quoiquen dise le litre, uesl guère une histoire de la

Révolution française ; c'est une histoire de Louis XVI. En efl'et, après

avoir esquissé brièvement la lutte des rois de France pour leur hégé-

monie en Europe et le pouvoir absolu chez eux, Tauteur consacre

les deux tiers de son livre à montrer le rôle de Louis XVI jusqu'en

1787 et sa lutte « pour l'absolutisme intégral » (jusqu'au o octobre 1789).

Suivent encore quelques pages sur les luttes de la royauté jusqu'au

manifeste de Brunswick, d"où peu de lignes amènent le lecteur à des

considérations générales sur Louis XVIII. L'appendice contient des

notes sur le rôle du duc d'Orléans avant et pendant la Révolution, sur

l;i v.iIlmu' (lucutnent:iiio des ménioiri's de Necker, dv Harenliii cl de

Sainl-Priesl, ciiliii iiii Ci-rlaiii noinlire de doruiiii'iil.> inédits lires des

archives de Madriil .

La liirsc iimiUmIi' di' r.ialeur, r'.sl ([lie Lniiis XVI était jirot'oiidé-

ment pém-tré de ses droils do rui de par la grâce de Dieu et que ses

actions doivent y puiser leur explication : son but dernier aurai! été

réiablissfiiii'iii d'une royauté abs(du(', enlièrement indépeiidaiili' des

liouvuirs lii>loiiques. — Certes, cette cor.ccption de son rôle explique-

rait bien ((d ou lel acte du roi, mais cadre-t-elle avec ce que

nous savons di- sou rararlère? — Ainsi l'iiistuire inlinio de sou

maiia^'c jn-qu'aux iujonilions de son iM'au-frère Josepli. ne montre

nullement lliouiuie i'ernie ei (ir^ridi' (|ue snpposenl de paieilles pré-

lenlions. Il e^t \tai ijiie l'aulein dil ijue « |ienl-èire la\ie iiunioralede

son grand père eni|H'(|i;ut le fului' roi de s'ap(irocher de Louis X\" et

des affaires de ri;i,il »; el à la p.i.'e suivante |22 il glorifie <i la

pureté nmrale » de [,onis XVI.

Les éclaircjssi'menls sue les inlrii^ues de la cour lires des ai'chives

de Madrid >onl la partie la plus util.; du livre. Les rapports con-

tidentiels de .N'unez coniplétenl pari'ois irune manière heureuse la cor-

respondame de Mercy, par exeni]ile en ce (jui concerne la tentative de

l.oui-- W I d'ein|irnnler de lariienl ."i son cousin C.liarles l\ ilin I7K'.I|.

-- Il y a au>si de juilicieiiM's renian|ni^> ^nr Necker.

Le giand défaut de l'ouvrage. < e>l de ne ;.;uère leuir eoinpie dans

les événenients de la liè'volnlion que des rail> (|ui se di'roulent ilans

l'entourage du coUjile royal. Les rè'volles a^ranes sont à peiui' uien-

liiuinées; les elTets de la vente des l>i<Mis nationaux n'y tigurei\l p;i>;

laconceplion de l'auteur sur la nuit du i- août est tmil à l'ait erronée :

il y voit un acie d'abnégation palrioliq le la pail de la n«dd(>sse. eu

nii'uie lenips i|nune viel.ènc ilc le-piit individualiste ip. IJ-Ji el n'y
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trouve à cril i(]Ui'r iiuf (i!ii'l(iucs " iicliU drliuils w : (ju'on y ail lésé les

droits lépitiints de ciloycn.s IVancais el qu'on n'y ait pas prévu des

indemnités pour les perles subies \sic) (p. 114).

M. Scheibe, en parlant drs souverains piiissiens, b's aiipelle : noire

Frédéric-Guillaume III, etc.; c'est, ]M)ur un liistorien, pousseï- un peu

loin le sentiment national.

l'arlanl de la trai^'édie Charlr^ IX. il Fallriliue à .\iiilrr Chénii'r

(p. 119).

L'édit de loléiance du 17 novembre 1787 serait, d'a[irès l'auteur, le

rétablissement d*- l'édit de .Nantes (p. 54).

Maliiré ces défauts et d'autres, et malgié son style pédant, l'ouvrage

rendia des services à ceux qui étudient plus particulièrement les

intrigues politiques à la cour de Louis XVI.

Orro Kakmin.

liarnu de -Ma H ic.o LUT, Période révolutionnaire. Voyage d'un Anglais

en France en 1789. Lettres du docteur Rigby, traduites de

l'anglais par M.Caillet. [Avec une introduction el des iKdes par le].

L!n volume in-l 2 de .\.\;\vn-248 pp. Paris, Nouvelle librairie natio-

nale, lu 10.

L'anglais Higby, médecin et agronome, petit-lils de l'orientaliste

Taylor, cousin de l'explorateur polaire Parry, élève du cliimiste Priest-

ley, était assurément uu homme très culliv»'', caijable de voyager avec

truit et de bien c(»mprendie ce qu'il voyait. Il a |)artouru la France du

2 juillet au II août 1781», de Calais à Marseille et Nice, par Lille, Chan-

tilly, Paris, Dijon, Lyon, Valence, Avignon. Lntré en Italie par la route

de Tende et Turin, il a l'ait des excursions alpestres (Mont Cenis, Clia-

nionix. Mont Hianci du 11 au 17 août; puis parla vallée haute du

Uliùne, il a gagné Lausanne et Bàle et ensuite a descendu le cours du

Rhin, lue rapide traversée de la Hollande a terminé son voyage. 11

est resté cinq semaines •nviron eu France, el douze jours à Paris du

mardi soir 7 juillet au dimanche matin lu juillet. II a donc été témoin,

à distance, de la prise de la Hasiille; il a einistaté l'elîervescence popu-

laire; le récit des ennuis qu'il eut le Ui et le 10 juillet, pour obtenir un

passeport el quitter Paris, est un document de premier ordre sur l'état

d'esprit de la i)opulation parisienne. Du reste il a voyagé bien rapide-

ment pour recueillir mieux (jue des impressions de picmier choc,

loujouis CduLestables, et il lue paraît daimereux pour s-m rennm de

comparer celle brève excursiioi di' louiisle piessé au voya.iie de Vouug.

11 a été intéressé moins par la [lolitique ipie par l'é'ronomie rurale et

l'agronomie, et les crocjuis qu'il dessine de la province franeaise la
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montrent en beau ; son éditeur le présente comme un « témoin à

décharge », comme un « optimiste »; soit, mais n'est-il pas dès lors

exagéré de dire que « c'est lui qui nous donne l'idée la plus nette de

la vieille France agricole »? — Et n'y a-t-il pas là, peut-être, sous

l'influence de M. Dimier, qui a souhaité cette traduction, un " préjugé "

quelque peu '< ennemi de riiistoire de France >.

Le livre se compose, d'après l'édition anglaise donnée à Londres

en 1880 par Lady Eastlake, de traducti(jns fragmentaires des lettres de

Iligby (cf. p. 7 ; la lettre la plus importante, du li août 1789, écrite

après sa sortie de France, est ici bizarrement placée à la date des faits

qui y sont racontés; cette intercalation crée une équivoque fâcheuse,

trop favorable à la valeur des souvenirs de Uighy sur les événe-

ments du 10 au 15 juillet; de plus, lady Eastlake y a interpolé des

extraits d'un journal de son père, sans les indiquer d'aucune manière.

Ce procédé n'est pas d'une méthode correcte. — En somme, cette

publication, d'ailleurs soignée, ne présente pas un grand inféiét histo-

rique et n'a [las ime grande valeur documentaire.

[,.-(;. Pi'lissikk.

Armand RoiRr.Koi^. Louis X'VI à "Varennes. Tout n'a pas été publié

sur l'arrestation de Louis XVI à "Varennes. l'ai i-. E. HicITel,

10 10. r>0 p. iu-12'. Prix : 2 \'i\

Sans avoir l'ambition d<' révolutionner les conceptions actuelles sur

la fuite à Varennes, cette brochine appoite des documents oubliés ou

inédits qui font apparaître sous un jour inaccoutumé cette tragi-

comédie.

Ainsi, d'après certains témoignages du temps. Lafayi-ile si-mMi'

avoir été au courant des projets de la famille royale.

L'ne longue lettre de Verdun, en date du 2"j juin t7'.M. adressée à la

Chronique de Parh, ri reproduite hi-e.rlcm^o, donne di-s di'-taiis intéres-

sants sur l'attituile du roi et de la reine lors de leur arrestation.

D'après une pièce inédite, tirée des archives d'Epernay, les quatre

députés de l'Assenibli'i' nalionali' nul rencontré le cortège royal près

ilr Roursault.

Enfin on y trouve quelques dc'Iails curiiMix el l'nrt peu ciiiinu- sui

Drouet babouviste.

(I. K.
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C. Cauvin, pidlcssi'Ui- au lycée do Di^iir, ot A. li\HTHKLE\iY, liiMitenanl

au '.i'' rf'^inuiit d inlantri ir. Les volontaires et les réquisition-

naires des Basses-Alpes, de la levée à l'amalgame (1791-

1796). IMvIarr ilr M. A. CiuQiFT. me-inliK' ({< riii^liliil. l'aiis,

l.il.iaiiic inililaiir l{. r.ha|ir|,,l cl C'-, 1010, iii-8'", xix-:iti:< p.; raitc

MM. (Iciuviii it MaiLluHciny mil puisr les élémeuls essentiels de leur

élude dans les areliives déparlenieii taies ol coiiimiinales des Basses

-

Alpes. Ils oui ediisullé, iioii sans piolil, les depuis similaires des

(l(''|iai'leiiieiils limiliO|ilies : Houciies du Rhône, Var, Vaucluse, et lionvé

d"n(iles tenseiyuenienis law .Vreliivcs nationales et à celles du ministère

de la guerre, (l'est dire ([ne leur dncunienlation est aliuiidanle. KHc

est éiialenienl précise el sûre, saul' ponriani en ce qui concerne la

ledéi'aliou de lîrii;noli's, en mai IT'.K» (p. '.VA .qui ne fui pas, comme ils

senilileni le croire, une simple ledi'ialion de gardes nationales.

Le principal nii'-rite des deux auteurs est d"avoir placé dans leur

milieu les volontaires dont ils ont entreiiris de retracer l'histoire. Ce

n"esl qu'après avoii' décrit physiquement le département montajïncux

des Hasses-Alpes, exposé le tempérament et le caractère de ses hahi-

lants ignorants et isolés, moiiln- leur peu d'iMilliousiasme poui- le ver-

vice militaire, qu'ils ont relaté les lésées de IT'.U, 1792 el IT'.Ki dont

l'échec, par avance expliqué, n'est pas l'ait pour surprendie. Rien

d'étonnani si les volontaires proprement dils lurent peu nondireiix, si

les réquisitionnaires désertèrent en partie, puisfjue les idées de liberlé

et d'éi,'alité ne pouvaient exciter tians les Rasses-Alpes le même élan

paliiolique que dans les dépailements où la population était plus

solidaire et plus éclairée. D'ailleurs, malgré quelques défaillances, les

hataillons bas-alpins ont fait leur devoir. .MM. C. el R.. après avoir indi-

qué leur lormation et leur oi-ganisation, les ont suivis aux frontières

d'Espagne el d'Italie et ne les ont quittés qu'à l'amalgame. Leur récit est

vivant et mouvementé. Les auteurs ont même trouvé le moyen d'intéres-

ser quand ils s'étendent sur rariiienieiil, l'iialiillement, l'inslrudion,

le casernement, la solde, la discipline, malgré l'aridité' des renseigne-

ments techniijues accumulés. Mais ils n'ont voulu laisser dans l'omhre

aucun point de la vie militaire. Ils s'occupent des magasins d'appro-

visioniu'ment, des réquisitions des hôpitaux et ont même poussé le

souci d'être complets jusqu'à lechercher les Bas Alpins qui se rendi-

rent à Paris apiès la iiroclamalioii de la patrie en danger, s'enrôlèrent

dans des corps étrangers au dé[)arlement ou se rendirent à riM'ole de

Mais. Aux pièces annexes figurent les renseignemnils qui auraient

alourdi le réi'il on surchargé les noies : effectifs, emplacements, emhri-

gademenls des hataillons; notes hiograpliiques sur les oiliciers,
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nomenclaluit' de volontaires tut'-s, lilessi'-s, pi isonniers oii nyaiil acr.im-

pli des actions d'éclat.

L'œuvre de MAI. C. et B. est donc aussi consciencieuse, complète,

instructive que possible, et l'on ne peut que s'associer au souhait de

M. Chuquet, d'avoir bientôt pour d'autres départements sur le même
sujet des « publications aussi fouillées, aussi documenté-es. aussi sin-

cères et aussi vraies ».

E. P.

Ludovic Piciiox. Code de la Guillotine, Recueil complet de docu-

ments concernant 1 application de la peine de mort en France

et les Exécuteurs des Hautes Œuvres. Pari.s (librairie générale

de droit et de jiiris|iru(lt'nci'. 20. rue SonillolV 1910, in-ICide 127 pp.

L'auteur annonce dans son Introduction qu'il prépare un travail

plus général sous le titre (VHiatoire dorumcnlaire de la GuUlotiDe. Il i-n

a détaché, dit-il, la '• pailie législative et adminisirative ». Il a <• mis

à contribution b-s Archives nationales el celles de la I^rél'ecture de

police » , >'(jus n'i'U doutons pas, niai^ pouripiui ih' (InniH'i' (Iu'iiim'

l»reuvc de ces c recherches lahorieusrs », p. lii, imlc 1 : c'est la

seule fois que M. P. nous fournisse une cote d'archives, el encmo

pour un te.xte léirislalif ceiil fois imprimé, sous le prétexte qu'il porte

la signature de (iuilloiin. — Le « Code » proprement dit comprt'nd

vingt-cinq textes (lois, décrets, une ordonnance, deux arrêtés, une

instruction et deux: circulaires), entre les dates du 2a septembre 1701

et du 10 mars 18*1^: quatorze de ces textes se rapportent à la période

révolutionnaire. — L' '« Appendice » est composé principalement d'un

mémoire de Sanson, et des documents publiés par Tascheieau (Revue

rétrospective, 2" série, t. L année 18.35, p. o), mais complétés çà el là

par M. P. : le plus intéressant de ces compléments nous |tarait être

une lettre de l»u|.ort, 3 mars 1702 (p. 80). — Le fournisseur ordinaire

des bois de justice ipotences), le charpentier tuiidon, avait lait p.uir

la première guillotine un devis s'éh-vant à :i,0r.0 livres. In fadeur de

pianos oflrit de l'établir pour 000, puis poui' 812 livres. Les experts du

département de Paris ramenèrent le [irix de revient à :i20 I. 7 s. 4 d.,

« y compris le sac de peau destiné à recevoir la tête ... Quelque temps

après la première exécution (2o avril 1792), et moyennant divers pei

-

fectionucmcnts, coulisses en cuivre, moutons de réserve, peinture des

\u,\<. !-• moMiiisicr Ib'uc-N.M-l Clairin, soumissionna la fourniture il'une

nouv.die guillotine moyennant :.00 francs. On nommait alors la

« machine à exécuter.), non jtas guillotine, mais ( louisoii, luuisetle ...

jiar allusion ;ni r;ii)porl, ..u -. .\(/> inolirr Aiir Ir i/i-nrc Je dérnlUiHoii ...



456 REVUE HISTOIUOI E DE LA HÉVOLITION FI'.ANÇAISE

(lu 17 mars 1702. si^in' Loiis, secrétaire perpétuel de rAcadéiaie do

diiruiiïit'. -Nul m- propliélisait la journée du 21 janvier 1703.

H. M.

Hector Fleisoiimann. Charlotte Robespierre et ses Mémoires: Paris,

Albin Mirhel, s. d. (1010); in-8 do 374 pp., avec illustr.; M IV.

On sait que le principal défaut des ouvrages de M. F. est dôiro

conçus et écrits avec une telle hâte que les orreuis y sont nombreu-

ses (I;. Co no sont point dos travaux d'historien, mais des recueils

d'anecdotes, parfois lé^'ères, souvent d'authenticité <louteuse, et desti-

nées à l'agrément d'une certaine catégoiie de lecteurs. Mais, jusqu'à

présent, nous n'avions encore trouvé dans aucun des volumes de M. F.

d'aussi graves exemples d'improbilé historique que dans celui-ci.

Ce qui frappe tout il'abord, c'est làpieti'' avec laquolle il attaquo

l'ouvrage de Paris, La Jfi/ncsse de Robe>ipiene, ouvrage dont les ten-

dances sont évidemment peu favorables à Robespierre, mais qui est

documenté aver beaucoup plus de conscience que les travaux do

M. F., et qui est, sur Robespierre à Arras, un ouvrage à peu près

définitif. M. F. consacre de longues pages, non à discuter (on va voir

pourquoi), mais à injurier le livre de Pcàris. Or, à mesui'o qu'on avance

dans la lecture, on acquiert la conviction que ce livre, M. F. ne l'a

même jamais lu. P. 6, il l'annonce comme paru en doux volumes,

alors qu'il n'y on eut qu'un. P. 24, il mentionne, d'après un cata-

logue d'autographes, une lettre de F^englet, du 16 thermidor an II,

dont le texte complet lui est inconnu; s'il avait consulté l'ouvrage de

Paris, il y aurait trouvé cette lettre, citée intégralement aux pp. iv-v

de l'Appendice. P. 27, à propos de Buissart, il mentionne deux lettres

de Robespierre, pour lesquelles il renvoie son lecteur au catalogue

d'une vente d'autographes du 16 mai 1908, ajoutant qu'on trouvera

d'auti'es lettres de Robespierre à Buissart dans Quatre lettres inédites

de Robespierre {Metz, 1903); si M. F. avait consulti' l'ouvrage de Paris,

il y aurait trouvé, aux pp. xcv et suivantes de l'Appendice, le texte

complet des deux lettres de Robespierre vendues le 16 mai 1908, ainsi

que celui des quatre lettres publiées par erreur comme inédites dans

la brochure do Metz. En regard de la p. 64, M. F. reproduit " «l'après

une pointure dispai'ue » un portrait de Robespierre qu'il présente

comme inédit; s'il avait simplement ouvert le livre de Paris, il y

aurait retrouvé ce portrait, (pii n'est point inédit, et dont l'original n'a

1 Cf. licvi/p liixlorique de la llérohition française d'avril-juin l'.HO. pp. 27(i-

270.
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jamais disparu, car il so trouve au Musée Carnavalet ; le mémo ouvrage

de Paris lui aurait fourni sur ce portrait des détails fort intéres-

sants (11. Enfin, et c'est ici que le procédé devient particulièrement

^rave, M. F., pour diminuer l'autorité du livre de Paris, l'accuse

d'avoir suivi servilement la Vie et les Crimes de Robespierre de l'abbé

Proyart (V. pp. (j-11). Or, voici l'opinion de Paris sur le livre de Tabbé

Proyart : « Le témoignage de l'abbé Proyart est précieux; mais il est

sujet à contrôle {2). Ce fut en 179."i qu'il publia son livre : il était en

exil; il avait vu tomber et le trône el laulel. Sous l'empire de senti-

ments que l'on comprend, il songea moins à écrire une histoire qu'à dres-

ser un acte d'accusation ; le titre seul en fait /bt(3)... » (4) El c'est après

de telles réserves que M. F. ose accuser Paris d'avoir cru à la v'racité

de l'abbé Proyart! Si M. F. avait toujours usé, à l'égard des sources

qu'il consulte, d'aulanl do prudence que Paris à Tégard do Tabbi'

Proyart, il se serait épargné bien des erreurs.

En faisant état d'un livre qu'il n"a pas lu, en essayant de tromper

son lecteur sur la nature de son travail el sur l'étendue de ses

recberches, M. F. use d'un procédé qui suflit à disqualilier ses tra-

\aux. D'ailleurs, même en faisant abstraction de celte circonstance, le

livre de M. F. ne peut pré;lendre à aucune autorité historique, et qui-

conque le prendrait pour guide s'exposerait à d'innombrables bévues.

M. F., pour donner à son travail une apparence de documenlalion,

accumule les notes et les citations. Ce Irompe-l'œil dissimule mal une

indigence presque absolue de méthode critique. En réalité, non seule-

ment l'assemblage des textes, témoignages, citations, documents, est

fait sans discernement, mais les recherches elles-mêmes n'ont pas été

(1) Pabis, ofj. cil.. Appendice, p. cxiv. — Il est d'autant plus ridicule de

publier ce portrait comme inéilit qu'il est fort connu, et qu'il a toute une his-

toire que n'ignore aucun de ceux qui se sont occupés de Robespierre. Il

appartenait en 1850 à M. Deinory. Offert au Musée d'Arras, il fut refusé pour

raisons politiques. Il fut acheté le |.i décembre 1883, à l'Hôtel Drouot, par le

Mnsée Carnavalet (Cf. dans La Uévolùlion française, tome VI (1884), pp. 822-

82o. un article de M. Victor Advielle : Les porlrails de Rohesinerve et de

Lebon ati Afitsée Caniavalel).

(2) C'est nous qui soulignons. — C. V.

(3) C'est nous qui soulignons. — C. V.

(4) La vérité est que Pdris n'a fait appel à l'abbé Proyart que sur îles points

sans importance, et chaque fois en faisant des réserves sur la valeur du

témoignage. P. lo, il dit que l'abbé Proyart se prétendait renseigné sur les

aventures du père de Robcspiirre : p. 27, même formule. D'ailleurs, Paris n'a

enq)rimté à l'abbé Proyart, dont le témoignage sur ce jioinl lui paraissait

suspect, aucnne ritation défavorable ,'i Robespierre.
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aussi complètes (jvi'on j)Ourrai(, le suiiposer. Il a voulu l't'utiir sur

Chaiiolte Robespierre tout ce qu"il était possible de retrouver. Mais

(les (locumenls d'un intérêt incontestable lui ont échappé. 11 a ignoré

une lettre de Charlotte Robespierre, qui montre qu'elle s'occupait, à

l'occasion, des événements politiques. Il en a ignoré une autre, qui

l'st, croyons-nous, encore inédite, et qui est adressée à Madame Ruis-

sarl . En voici le texte :

« Paris, 24 floréal i"an 2«^ de la république.

a Je viens d'apprendre, ma cliére amie, (]ue le cit. Ruissart a écrit

à mon frère au sujet d'un rembourstMiiciil ; je vous prie de m'envoyer

ce détail; mon tVère a perdu la lettre du cit. Ruissart, et je n'ai pas

reçu celles que le cit. Ruissart dit m'avoir éci-ites à ce sujet
;
je ne sais

pas par conséquent ce que je dois l'aire. .le ne scais si vous avez vu

un citoyen que j'avois prié d'aller chez, vous, et que j'avais chargé de

vous remettre un petit billet; en attendant que nous puissions en

causer de vive voix, soyez assurée de toute mon amitié : je vous

embrasse de tout mon c(eur et tnute v(dre famille.

1. RoTiF.SIMF.P.RE. »

On peut être surpiis que M. F. n'ait pas connu cette pièce, dont une

copie existe dans la colleclion Victor Rarbier, aux Archives du Pas-de-

(lalais. Il est vrai qu'il semble avoir eu une connanee aveugle dans le

conservateur de ces Archives, M. Eugène Déprez, dont l'incompélence

en matière d'histoire révolutionnaire est cependant connue de tout le

monde, car les rares incursions qu'il a faites dans ce domaine ont été

plutôt malheureuses [l). Pour s'être lié à un tel guide, M. F. a ignoré

la lettre de Tdiarlotte Robespierre à Madame Ruissart ; il a, pour le

même motif, ignoié que le portrait original de Chariot le Robespierre,

dont il donne, en regard de la p. MO, une reproduction " d'après une

lithographie de Leclerc », existe également aux Archives du

Pas-de-(;alais, où il est entré avec les collections Victor Rarbier (2).

On n'attend pas de nous que nous analysions et que nous discutions

un livre aussi peu sérieux . M. F. a puis»'' un peu partout des détails,

, [[} On se rendra compte de Fignorance presque incroyable de cet autour,

dont la prétention égale d'ailleurs l'ignorance, en consultant la Revue critique

du 12 novend)re 1908, qui contient, sur un ouvrage de M. Eugène Déprez,

les Volontaires nationau.r, un long et décisif article de M. .\rthur Chuquef.

On verra, par cet article, qui n'a pas moins de 3."» pages, quel nombre invrai-

semblable de bévues et d'erreurs grossii'-res M. Déprez est capable d'accu-

muler en un seul ouvrage.

(2) Ce tableau est attribué à Isabey. Vraie ou fausse, cotte allrihufion inéri-

tnit d'être siojnaléo.
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tanlôl exacts, lanlùt erronés ; ce pêle-nicle na rien de commun

avec l'histoire.

Arrètons-nouj? cependant, pour achever de montrer la valeur docu.

mentaire de cet ouvrage, à lun des nombreux appendices par lesquels

M. F. semble avoir voulu grossir le nombre des pages de son livre. Il

s"agitde la correspondance d'Augustin Robespierre (Appendice VI).

.\I. F. a tenté d"y réunir les mentions de toutes les lettres connues

d'Augustin Robespierre. Il en signale 41, dont 17 puisées dans une

lirochure de Victor Barbier ili. Sans doute, il reconnaît que son essai

es>t vraisemblablement iii((Uii|ilet. En réalité, il est d'une insuflisance

vraiment stupéfiante, et il révèle chez M. F. l'ignorance d un certain

nombre de sources fort connues. Un examen très superficiel et très hàlif

nous a permis d'y relever les lacunes et les erreurs que voici :

1" M. F. n'a pas connu une lettre d'Augustin Robespierre à Buissart,

du 28 septembre 1780: 2" il n'a connu que par la mention d'un cata-

lot;ue une lettre à .Maximilicii avril l79lT, qui a cependant été publiée

in-e-vlenao ;
."]" il n'a pas connu une autre lettre à Maximilien, du

12.juin 1790; 4« il n'a connu que par une analyse d'Hamel et du cata-

logue La Bédoyère une lettre à .Maximilien (17 juin i790) dont on con-

naît des analyses plus complètes, il en a également ignoré la date

exacte ; a" il ne connaît encore que par une analyse d'Hamel une

iniportanle lettre de 1790 (s. d. précise, 3 pp. in-4), dont on connaît

cependant le texte complet ;
(1° une autre lettre, encore de 1790 (3 pp.

et demie in-4), lui est inconnue, bien qu'elle ait été publiée in-exlenso;

7" il n'a connu que par le catalogue Fossé Darcosse une autre lettre de

1790, qui a, elle aussi, été publiée ;
8'^ une lettre de 1791 lui est restée

inconnue (3 p[». in-f) ;
'.)" même observation pour une letlre du

•20 novembre 1792; 10" même observation pour une lettre du 1"' sep-

tembre 179:5; 11" il ne connaîtd'une b-ltredu 2(1 septembie 1793 qu'une

analyse fort brève, alors f|u'il est pi)ssilile d'en relniuver une analyse

plus complète ;
12" une lettre du t octobre an II lui est restée incon-

nue. Lui sont restées également inconnues : 13" une letlre du 12" jour

du 2*^ mois de l'an II: 11" un(> bltre du 22 l'rimaire an II: l.j" une

lettre du ventôse an II; 10" une lettre du 7 ventôse yi\ .Maximilien);

17" une lettre du 30 ventôsi- an II ; IN" une lettre du 3 germinal ; 19"

une letlre du i germinal; 20" une ii-ilie du Kl germinal; 21" une

lettre de prairial an II : 22" une Irthr du 2 messidor an II :
23' une

lettre du 7 messidor.

(I) Lettres inédiles de Aiii/i/sfin Hohesiiierre à Aiiloiiie flitisstir/ \ .\rra«,

Imp. Rohard-Courtin, 1891; iii-S" do "il pp. — Les originaux aiitosfraphcs de

ces lettres appartenaient à Victor Harhier et sont anjnnrd'hiii, avec toutes

SOS ooliortions, aux Arcliivos ilii Pas-de-Calais.
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Ajoutons que ce livre est éciil dans un style à lu l'ois vulgaire et

ampoulr. Tout historien, et mfMiie tout lecteur sérieux, peut le négliger

sans regret d'aucune sorte.

Charlk- Yellay.

(instave IIlk : Un complot de police sous le Consulat. La conspi-

ration de Ceracchi et Arena. Vendémiaire an IV. Paris, Haclielte et

(:'% 1900, in-18 de 263 pages.

On sait les procédés sommaires dépouillés de scrupules, grâce aux-

(juels Fouché assit sa réputation d'habile et indispensable policier au-

près de Bonaparte, et par lesquels il sut se débarrasser de ses ennemis

personnels en les englobant parmi les adversaires, plus ou moins cons-

pirateurs, dn Premier Consul. .lamais son rôle ne s'étala plus crûment

que dans le complot d'Arena, Demerville, Ceracchi et Topino-Lebrun

qu'il machina, qu'il « cuisina » savamment, avec son fidèle complice

Desmarest. M. Gustave Hue a entrepris de raconter la genèse et les dé-

veloppements de cette pseudo-conspiration, à l'aide des documents des

Archives Nationales; il l'a fait minutieusement, avec surabondance de

renseignements. Il démontre sans peine que ces conjurés, s'ils étaient

réellement adversaires du pouvoir consulaire; si, en leur qualité de

Corses, la plupart d'entre eux nourrissaient contre leur compatriote,

leur ancien camarade ou protégé, le petit Bonaparte, une haine avi-

vée par les rancunes lâches ou d'enl'ance soudées aux inimitiés poli-

tiques; aucun d'eux ne conspira, au sens réel du mot, contre la vie

ou le pouvoir du Premier Consul. L'un, le. principal protagoniste,

Demerville, était malade, au lit depuis plusieurs semaines ; les autres

ne se connaissaient pas entre eux; il fallut toute l'astuce, toute la four-

berie d'un complice acquis à la police qui se fit leur délateur après

avoir ébaucln'' les apparences d'un complot, un certain capitaine Harel,

(bmt celle tiahison ne fut pas le seul méfait. Il semble bien que 'Fou-

ché eut voulu y impliquer cet autre politicien au flair policier, Saliceti,

son ancien collègue à laConvention, tour à tour protecteur et protégé,

accusateur et prùneur de Bonaparte. Il eut voulu aussi pincer Masséna
et quelques généraux suspects de manquer d'admiration pour la fortune

de leur jeune collègue. Mais il n'y parvint pas et dut se rabattre sur

des comparses dont l'innocence appaiail, malgré les déclamations

qu'une langue trop prompte leur avait fait proférer contre le Consul.

M. Hue a dépouillé consciencieusement les cartons des Archives, et il

a lire le meilleur parti des jdèces qui s'y sont amassées. Il a dégagé la

vérité des ténèbres entas.sées par Fouché pour obscurcir ses friponne-

ries policières et l'innocence des infortunés conspirateurs sacrifiés ])ar
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ruinbilion uu la rancune de Fouché en ressort presqu'enlière. S'il

devait y avoir réellement eoinpiot tramé par eux, ils s'en tinrent uni-

quement à l'ébauche, dont ils ne turent pas moins punis par le cou-

peret de lu guillotine. Le lendemain de leur exécution, l'habile Fouché

obtenait sa récompense en devenant ministre de la police.

Peut-être sera-t-il permis de réjiéter ici ce que j'ai dit ailleurs i\

c'est que l'auteur, quelque soin scrupuleux qu'il ait apporté à com-

[tulser les dossiers d'archives et à en extraire l'essentiel, semblait un

[leu novice dans le personnel révolutionnaire. II s'étonne que l'ex-

déi»uté girondin Garennes n'ait pas persisté jusqu'au bout dans ses

projets de conspirateur; pour un peu, l'auteur l'accuserait presque

d'être un espion, comme Harel. Pourtant Garennes était mort, avant

l'explosion, ou au moins très malade, car on n'est pas fixé sur la date

exacte de son décès qui ne dépasse pas la fin de l'année 1800, et l'ar-

restation des soi-disant conjurés est du 10 octobre !

M. Hue confond en outre les deux généraux Gaffarelli, deux frères,

et, par une illusion inverse à celle commise au sujet de Barennes, il

cioit mort en Egypte celui qui commandait alors le palais des Tuile-

ries et survécut longtemps à son aîné. Il ne reconnaît pas en Denis

Roy, qu'il prend pour un sim|tle juge de paix, l'ancien conventionnel;

il ne s'apeiçoit pas que S.-F. (Irrniain, qu'il (fualifie de cultivateur à

Virotlay, joua un rôle politique imiiortant, puistju'il fut président du

dépaitement de Seine-et-Oise, etc. Ces légères réserves ne diminuent

(Ml rien l'intérêt de l'œuvre, le mérite de l'auteur, mais il était néces-

saire dt? les formuler, ne fut-ce (pie |iiMir attester ijuel soin l'on doit

jirendre avant d'aborder l'étude d'un épisode, si curieux qu'il soit,

d'une époque dont on ne connaît pas à fond, à l'avance, tous les prola-

gonisles,si secondaires qu'ils paraissent, car ceux-là furent parfois les

plus importants, comme aussi les pins diUiciles à idcntilitM- au jour-

d liui.

Fklix-Gouviich.

Xaviei- Li:o\, Fessier, Fichte et la Loge Royale York à Berlin.

(Tirage à paît de la lin ne dr Miiiiphi/:.i,jiie ri de Munilc. l'aiis. l'.MiNi.

Lors du Con;^iès in Icrnatiunal de IMiilnsupliie, (cnu à llcidclbeig,

(Ml septembre l'.MIS, M. Xavier Lé(Mi avail fait cette irès importante

comniunication. Le c(MMple iimuIu oiliciel du congrès n'en a publié (|ue

le lésumé très succiiid s(MIs le litre Fichlc cl lu Loije lioi/nle Yuil; <i

(1) Dans lu iio Je jnnvirr JiUii ,h- \'f\lto hihlivi/iaii/iif/in' du Hoiilecard.
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Berlin (1). Il faut savoir gré à l'uuhur dr l'avoir publié hi-extenso.

Celte étude éclaircit en effet un point resté obscur jusqu'alors : les

intentions de Fichte en entrant dans la franc-maçonnerie prussienne,

et ses tentatives de la réorganiser selon ses conceptions métaphysiques

et surtout morales. — Elle montre en outre à quels subterfuges il

fallait recourir pour ouvrir les portes des loges à l'auteur des Considé-

ralions... sur la RévoUtt ion française, et combien les accusations de jaco-

binisme, lancées par Barruel et d'autres, avaient rendu suspects en

haut lieu les ateliers maçonniques.

0. K.

Wiliitviii 15i:i,F,\i\\\. "Vorgeschichte und Anfànge der Freimaurerei

in England. r. I. Die alten englischen Werklagen und ihre

Sprôsslinge (Mx ;- Vîsn p. in-N'i. T. II. Griindung und "Weiterent-

wicklung der Londoner Grossloge, die Ancient Masons und
die Vereinigung der beiden Grosslogen \ii '- 'VM p. in-8"). Hcr-

lin, MilIkT. l'.i(i'.i-l(). — l'iix : .M. 20.

dette histoire île la Franc-maçonnerie en Angleterre el (h's oigani-

satioiis (jui l'ont préeédée semble sortir du cadre de la //. II. Si

cependaiil nuiis si;.'iialuiis ici ces deux volumes (rime ilucuiiieiilalioii

lemariiiialde el d iiu jugenienl sùi'. cest qu'en aualysant niiiiutieuse-

uienl les |uéoecii|iatiuns des l'i aiic-niaçons anglais, ils détruisent les

légendes relative- aux desseins serrels des lo^es d'ouiie-niaiiclie sur

les allaites de France.

(le qui. à nolic avis, uiauijue à ce bel ouvrage, c'esl Texauu ii de la

i|ueslion de savoir si di'> révolnliuiiuaiies Irauc-uiacnus de {•"lauce oui

essayé de se servir de leurs lelalions pour l'aire irioiii|ilier eu An,:;le-

terre l;i pulili(iue l'raiicopliili', ou si, eouuais-ani l'esiuil aiili-|ioliti-i|ue

des « ateliers >< auglai-, ils ii'onl [las iui''iue essayi' des démarches de

ctdie nature.

M. Begemaiiu nous |iro!iie| une élude sur les cb'buls de la l'ianc-

inaçunnerie en France: nous espéruus (ju'il uiellra son projet à exécu-

tion el que son vasie savoir éclaircira bien des problèmes restés

ol)scurs ou détigurés par des éci'i\aiiis inléi'essés.

U . K \ H M I v

.

1) Jîericld ulu-r ileu !il. liiturnalioiialiMi Ivuuj^rcss fur IMu iosupliie /ai

Ilcidelberg. l-.j soplembcr lyuS; llcidelberg 19U'J. [k :iU4.
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Livres nouveaux

Comtesse C. d'Arjuzon, La jeunesse de Chateaubriand racontée

par lui-même ; Paris, Emile-Paul, 1910 ; in-18, avec gravures ; 3 fr. :>().

— Ch. Arpin, Les horreurs de la campagne de 1814 dans le départe-

ment de l'Aube; Troyes, Grande Imprimerie, 1910; in-16 de 46 p. et

(ig. — .1. Audouard, Le crime du marquis d'Entrecasteaux, président

à niorlier ;iu l'ai Iciueril de Piovenci- il784); Paris, Daragon, 1910;

in-8o de 193 p. it lii:. : IV. — A. Baraud, Lf clergé vendéen d'après

la Révolution ; Innie lil : Les Sables-dOlnnne, lm|). di' « l'Étoile di- la

Vendée », 1910; in-8" de .\ii-288 p. avec giav. — C. Behrens,
Louis XVI painting; designs in a modem trealmenl after old original

designs of the second lialTof the 18lh cenLury. .Xew-Vork, Bruno Hess-

ling C°, 1909. In-folio, 20 pi.; 40 Ir. — I)-^ J. Birot, Claude-Franeois

Primai, 1*40-1816, évèque constitutionnel de Cambrai, puis de Lyon,

archevèciue eoncordataire de Toulouse: l,y..n, IL Laidanchel, 1909;

in-8*' de 104 p. et portrait. — E. Bligny-Bondurand, Cahiers de

doléances de la sénéchaussée df Nîmes pour b's Etals-Généraux de

I78'.i. IL Paiis. Leiuux, 1909; iii-8" de 680 p.; 7 fr. :;0. — E. et P.

BonnafFé, l'nainiatfur bordelais au xviu'' siècle; sa famille et son

•Miloura^^e il740-ls()9). Bordeaux, Féiet, 190«.l; in-4" de oi p. et pi. —
.Maria Borgnerini, Il goveino di Venezia in Padova nell' ultimo secoln

délia re|>ublica idal 1700 al 1797i; Padova. Tip. Salmin, 1909: '\n-H° de

43 p. — Comte Boulay de la Meurthe, Correspondance du duc dEn-

ghien (1801-1804', il dn. imiiiils sur son eidèvement et sa mort :

lome III : Paris, PicanI, l'.tJO ; in-8" il.- I.-038 p. : 8 Ir. — V. du Breil

de Pontbriand, l.i' Coiiilr d'Arlids ri l'f.xp'-dilion de l'ilf (rVcii :

Paris, Cliaiiijiioii, l'.Md : iii-i2 dr vni-i70 p. : 2 fr. — <». BrUssau,

Konigin Luise; ein Lebensund Charakterbild. Hamhurg, Schloesmann,

1910 ; in-S» de 188 p. et lig. ; o fr. — E. Buat, Etude crilit|ue d'histoire

militaire : 180J (De Hatisbonne à Znaim^. Paris, Ciu»i»elot, 1909; iti-8"

de iv-334 et 422 p. avec 32 cartes; 24 fr. — .Mémoires de Madame Cam-
pan sur la vie privée de .Marie-.Vnloiiiettc : préface de llené Vai.i.ki! v-

IUdot; tome I; Paris, Carteret, l'.MO: in-8" éeu : loo Ir. - E. de Car-

daillac, .Madame Cottin à lîigorrc |1803-l80'n: Paris, Champion, 19(i',» :

in-8" de 63 p. et fig. ; 2 fr. — .\ithur Chuquet, Episodes et porirails

(2» série) ; Paris, Champion, 1910; in-18 de 239 p.; 3 fr. jO. — Joseph

Combat, La Société populaire de .Nice i2 octobre 1792-lls fiuilidio

III ML; Mec. Imp. .Malvano. l'.iDS; inS" ilr 130 p. - D. Confortini,

La riircc d(''parlrmciilalc di' la Coiii'/r -•! le 'f lialaillioi ib- volnutaire.s
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nationaux eu IT'.t:): Tulle, Impr. (liaulîon, i'JlO ; in-8° do 31 p. —
P. Coquelle, l.e cunile Duchatelet, ambassadeur de France à Londres

(1708-1770), d'après les documents inédits des archives, des affaires

étrangères ; Paris, Impr. Nationale, l'.HO : iii-B" de 30 p. — Paul

Cornu, Table des procès-verbaux de l'Acadéinie royale de peinture et

de sculpture (1648-1793); Paris, Schemit, 1909 : in-8" d.' vii-233p. ; 10 Ir.

— Mémoires et journaux du général Decaen, publiés avec introduction,

notes et cartes par Ernest Picard et Victor Paulier ; tome P''(1793-1799)
;

Paris, Pion, 1910; in-8'' de xxxi-4o9 p., avec portrait; 7 fr. oO. — Cha-

noine Deniau, Dom Chamard et abbi^ Uzureau, Histoire de la (Juerre

de la Vendi'C ; lome iV, Angers, Siraudeau, 1910
;
gr. In-S" de 081 p. ;

7 fr. ;»0. — J.-il. Deibel, De Engelschen in Zeeland in 1809; Middel-

burg, Van lîrntlicni et Jutling, 1909 ; in-8« de 47 p. et jd. ; 2 fr. 2j. —
Colonel Desbrière et capitaine Sautai, La cavalerie sous le Direcloire

(4'fasc.); Paris. Berger-Levrault, 1910; 10 IV. — E. Desplanque, La

Bibliothèque de Lille pendant la Révolution ; Nancy, Impr. Berger-

Levrault, 1910; in-8° de 34 p. — Duchesse de Dino, Chi oni(iue de 1831

à 1802, publiée avec des annotations et un index biographique par la

princesse Uadziwill, III (1841-1850). Paris, Pion, 1909; in-S» de 533 p.;

7 IV. .iO. — E. Driault, Napoléon et l'Europe : la politique extérieure

(lu piemicr Consul (1800-1803). Paris, Alcan, 1910 ; in-B" de vi-481 p.
;

7 IV. — 11. -C. Duchesne, Le château de Bagatelle (1715-1908): Paris,

Schemit, 1909 ; in-8'' de xv-358 p. et jd. ; 12 fr. — Joseph Durieux, Une

insurrection féminine en 1794; Paris, Impr. nationale, 1910; in 8" de

8 p. — Nouvelles lettres du comte Valentin Esterhazy à sa femme

(1792-1795), publiées par Ernest Daudet; Paris, Pion, 1909; in-8" de

u-399 p. ; 7 fr. 50. — Comtesse Estienne d'Orves, Figures vendéennes

(Le général Suzanne!, le général d'Aulichamp; ; Orléans, Serrier, 1909
;

in-B^de lxxv-278 p. el flg. ; 5 fr. — Benjamin Faucher, Formation et

organisation du déparlement du Canlal rl789-an III); Abbeville, Imp,

l'\ Paillart, 1910; in-8" de j). — Festclirift zur Jahrhundertfeier der

KiirnUier Landesverteidigung (1797-1809-1813); Klagenfurt. Léon,

l910;in-8« de viu-173 p. et pi.; 3 IV. 75. — W. Chauncey Ford,

Journals of the Continental Congress (1774-1789), edited from Ihe ori-

ginal records in the Library of Congress. XI-XII. Washington, OUice of

the superintendent of docunienis, 1908. In-B" de 1338 p. ; 10 fr. —
PoliLischc Correspondenz Friedrich's des Grossen; XXXIII; Berlin,

Duncker, 1909; in-8'' de v-088 p. ; 25 1V. — P. Gaffarel, Les mas-

sacres royalistes dans le déparlenieni des Bouches-du-Hliùiie aux pre-

miers mois de 179."); épisode de la rt^aclion thermidoiienne. Paris,

Fimtemoing, 1909; in-8" de 00 p. — Egildu Gentile, U tribunale delF

ammiraylialu e consolato (1783-1808), da documenti inedili del II. Ar-
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chivio in Napoli : Xapoli, Ti|i. M. Joveiie, l'.iOO: \n-H° de viii-72 p. :

li Ir. — H. Gomez Villafranca, Extraniaduia en la (unTra de laliuh -

pendencia espanola; IJadaJi)/., Iceda Hermanos, 1900; 111-4" de 438 p.;

12 fr. — Edmond Jean Guérin, Napoléon !«' à Saintes; La Rochelle,

Impr. N. Texier. l'.HO; in-8" de 16 p. — Henri Hayem, Polémiques de

presse sur rinslitul ion du divorce (an TX-an \); l'aris. Arthur Rousseau,

1910; in-B" de 154 p.; :! fr. — H. Herpin, Ainiand (!< Chateaubriand,

correspondant des Princes entre la France et l'Angleterre, 1768-1809,

d'après desdocuments inédits; Paris, Perrin, 1910; in-8"écu de iv-37G p.,

avec grav. ; 5 fr. — E. Hocquart de Turtot, La conquête des cominuiirs

'mai-Juillet 89); Paris, Perrin. 1910; in-16 do viii-279 pp.; 3 fr. .'iO. —
Henri Jadart, Les députés des Ardennes en 1790; Paris, A. Picard,

1909; in-8° de 18 p. — Maj. Hugo Kerchnawe, (ioschichte deiKilmple

Oesterrei.^hs : Kri.-g 1S09, TV rAsiM-ni.; Wim, S.'idil. 1910: i 11-8" de

XI-N03 p. et lig. : 13 IV. 2.;. — Fiirst J.-.l. Khevenhiiller-Metsch, Ans der

Zi'il Maria Tlieiesias: Tagelju<li 1742-1766. 111. Lripzig. Engelniann, 1910;

iii-8" de 111-639 p.: 17 fr. 20. — lleniaid de Lacombe, La vie privée de

Talleyrand; Paris, Pion, 1910 ; iii-8' do ii-439 [>. ; 7 fr. ."lO. — Sigisniond

Lacroix, Actes de la Commune de Pari<, Tome VII (6 octoluc-lo iinvcin-

hre 1791 !. Paris, L. Cerf, 1909; in-8". — K. von Landmann, Der Kriig

v.in 1806 und 1807: Berlin, Vo.ss, 1909 ; in-8» de xv-467 p. et pi. ; 12 fr. :.0.

— Mémoires di' M™*^ la marquise de La Rochejacquelein sur laguern-

de Vendée, avec introduction et notes di- Mauriro VniiAC et Armiuld

Caloi'in; Paris. Albin Michel, 1910; in-S", avec illuslr;»lions: 3 fr. M.
— Lettres et ducuments pour servir à I histoire de .loachiiii Mural

(1707-18i;ji. publiés par S. .\ . le [irince .Murât, avec une inlroduclion

et des notes par Paul Le Brethon. Tenir IV , 1805-1806). Paris, Plmi.

1910; in-8", avec polirait el fac-siiiiilc: 7 fr. 50. — Le Breton, l.e^

" Fourgons de létranger » et le Coup de 1814; Laval, imp. Cliailland.

1910: in-S"(l<,< 3'.i p. — !.. Ibiii > Lecomte, Le Tlié'àtre de la Cite-,

1792-1M07; l'aris, Daragoii, lutO: iii-lN; loir. — La Révolution île

Juillet, impressions et lécits conlfni[)(irains, publiés avec une inlro-

diii'iinii p,ii- ll.iyniiiihl Lecuyer : l'.nis, Fayard, l'.HO: iii-N": I fr. 5o.

— A. Lo Moy, l.i- parliMiii'iil d' lîictiigiie i-t le pnuvnir royal au

XMii' >i'c!c: .Vngei>, Inip. lUirdin. 1909; in-8" île xxim-6(i6 p. — .\. Le

Moy, Urmonlrances du Parlement de Bretagne au xviir siècle: textes

inédits précédés d'une introdiicliuii. .\nL.'ers, Imp. Burdin, 1909; in-8"

de xcvii-170
i>. ; 6 fi .— Alfred Leroux. A propos de l'abbé Chabnd ( 1792):

Limoges, Ducourtieux etCoul, l'ijo; iii-8"de 15 p. — !'. Lindner, C.allia

Benedii'tina oder Uebersiibt di r ;iin Bi-L'imic di'>i \\ III .laln hunderts

bi^ zuin .Vusbruche der fraii.'.n>isilii'ii UiMnlalion in FiaiiUri'irh imi h

brslaildrlirii M.i II n«M-Ulld FrailCll - A bl l'Icil df- Brlicdik liiirr-nrilrii> ;
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Kemiileu, Kùsd, 19011; in-H" de viii-c.^ |i. ; ;{ IV. T.'j. —.1. Lorédan, l,a

grande misère et les voleuis au xviii<: siècle : Maiiun du Faoui'd et ses

« associés » i'l7i()-177()|. Paris, Perriii, J'.UO; in-8" de xv-403 p. et fig.
;

5 l'r. — H. P.Marcel, hissai politique sur Alexis de ïocqueville ; Paris,

Alcaii, 1910; iii-)>i» de vii-ol4 p.; 7 fr. uO. — Mares, Préeis de la

guen-e eu Suisse(1799i ; Paris, Fouruier, 1909; iii-8" de 280 p. et lig. —
R. Marie. I.e lecrutemeul de la magistrature pendant la période

révolutioniiaii-e ; Renues, Imp. des arts et manul'actures, 1909; in-8°

de 131 p. — Fiiuléiic Masson, Jadis et aujourd'hui (â'-' série); Paris.

Oliendorir, 1909; in-18de .\.\v-;!22 p.; 3 Ir., :;o. — Albert Mathiez, Le

Club des Cordeliers pendant la crise de Vareunes et le massacre du

Champ-de-Mars ; Paris, Champion, 1910; iu-8" de i\-392 p.; 7 fr. 50.

—

L. Mauget, Notes historiqnes sur Adellent de Chamissa 1781-1838};

Reims, Impr. coopérative, 1910; iu-S" de 16 |> — Mat. Mazziotti, Cos-

tabile Carducci ed i nioti de] Cileuto n(d 1848 ; Il ; .Milano, Albrighi,

1909; in-I6 de li4p. ; t ir. .">0. — xV. Mesnard Saint-Jean-d'Angely

sous la iiévolution etjusiju'à Tépoque contemporaine (1789-1900); Paris,

Jouve, 1909; in-S» de o2G p. et (ig. ; (i ir. — Lieulenant-colonel Michel,

Étude sur la période du o au 14 juin de la campagne de 18U7 ; Paris,

Berger-Lèvrault^ 1910; in-8" de 43 p. et llg. ; 2 l'r. — Mémoires et

œuvres de Napoléon I'''', illustrés d'ajuès les estampes et les tableaux

du temps et précédés d'une étude littéraire par Taucrède Martel;

Paris, Albin Michel, 1910: in-8" île 470 p.; 3 t'i-. — Ernest Nys, Joseph

de Maistre et Louis-Claude de Saint-.Mai tin ; liru.velles, au.\ Inireaux

de la Rctue de droit intenmiionah 1910; iu-8" de 23 p. — L.-(i. Pélissier,

Robespierre et une femme; Le l*uy, impr. Peyriller, Uonchon et Gamon,

1910; in-8° de 7 p. — Cl. Perroud, Un nouveau fragment autographe

des Mémoires de Buzot ; Toulouse, Ed. Privât, 1909; in-8" de 23 p. —
Edmond Poupé, Cluinsons anti-montagnardes; I)raguignan,Impr. Latil,

1910 ; in-8" de 7 p. — Edmond Poupé, La destitution d'Henry de Monca-

brié ; Draguignan, Imitr. Latil, 1910; iu-8 " de 7 p.— Abbé A.Prévost, His-

toire du diocèse de Troyes pendant la Révolution. III. Tjoyes, Impr. Eré-

mont, 1909 ; in-8° de 669 p. ; 7 fr. 50. — Emile Rhodes, Uecherches sur

la Société populaire montagnarde de Mural (1791-1795 , suivies des déli-

bérations de la Société du 17 germinal an II au 23 brumaire an III;

Paris, A. Picard; in-8" de 123 p. — P. Ricklin, Les revendications

du bailliage de Besançon en 1789, d'après les cahiers du Ïiers-Etat de

cette ville; Dijon. J. Nourry, 1910; in-8" de 257 p. — Ad. Roussel,

Lamennais à la Chênaie t828-l,S33l; Paris, Téijui, 190'.»; in 10 de

xi-302p.; 2 fr. — A. C. de Santiago-Gadea, La gut ira de la indepen-

dencia : el dos de Mayo de 1808. .Madrid, Tello, 1908 ; iu-4" de 02 p.;

fr. ."lO. — Commandant Sauzey, Les Allemands sous les aigles Iran-
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raises; essai sur les troupes de la confédération du Hliin 18()5-IS13).

Tome V (.Vos alliés les Bavaroisi. Avec une pi'éfaoe de M. Arliiur Chu-

quet. Piiris, Cliapelot, 1910; in-8" dex-423p., avec illustr. — Art.

Schuring. Das galante Preussen gegen das Ende des XVIII Jalirhun-

derts; Berlin, Wasniuth, 1900; in-S" de xv-322 p. et lig. ; 2:; fr. —
R. C. Seaton, Napoléon et Sir Hudson I.owe ; traduit de l'anglais par

P. (iuvK ; Paris, Fisclibaclier, 1909 ; in-8" de viii-33d p. — Ma-

rius Sepet, Louis XVI, ('liidc historique ; Paris, Pierre Téqui, 1910;

3 fr. oU. — F. de P. Sola Montana, Els nianresaiis al Brucli, relacions

del capdiU en Maurici Carrio, referents à la balalla del Bruch (0 de

.luny de 1808;, recolecles y conientades ; Barcelona, Viader, 1908
;

in-8° de vii-30o p. etpl. ; 3 fr. — Maurice Souriau, Les idées morales

de Madame de Staél ; Paris, Bloud, 1910; in-10 de 119 p. — Frank

Fletcher Stephens, The Iransitional period (1788-1789) in the govcrn-

inent of the l iiitcd States: ("-olumbia, L'niversity of Missouri, 1909;

in-8° de 120 p.;.") fi-. — (lasiinir Striyenski, Mesdames de France,

filles de Louis XV documents inédits); Paris, Émile-Paul, 1910; in-4":

60 fr. — Général Thoumas, Les grands cavaliers du premier Empire

(3"= sériel ; Paris, Berger-Levrault, 1910 ; i> fr. — Robert Triger, L'en-

seignement chrétien dans le Maine pendant la Révolution ; Le Mans.

Impr. .Monnoyer, 1910; in-8'' de 38 p. — L. Troussier, Lacommune de

Noirmoutier pendant la Révolution : première tentative de Charetle

contre Xoirmoutier. Vannes, Impr. Lafolye, 1910; in-8o de 20 p. —
Pierre de "Vaissière, La mort du Roi (21 janvier 1793) ; Paris, Perrin,

1910: in-8" écu de vii-225 pp. ; 3 fr. èiO. — Cahiers de doléances du

bailliage de Troyes (principal et secondaires) et du bailliage de Rai-

sur-Seine pour les Etals-Généraux de 1789, publiés par J.-J. "Vernier
;

Toiue I" : Troyes, impr. X'ouel, 1909; in-S" de r.xxvni-694 p. — Charles

"Vellay, Supplément à la Correspondance de Marat ; Le Puy, Impr.

Peyrilh-r, Ronchon et Gamon, 1910; in-8" de 31 p. — S. "Vialla, Mar-

seille Révolutionnaire, l'.Armée-Xalion (I789-1793J; Paris, Chapelol,

1910; in-8o de vii-ol.î p., avec grav. et porlr.; 10 fr. — André 'Vo-

vard, Le capiUiine de vaissisui .lean-Jacques Magendie (1766-1835) ;

Bordeaux, Impr. (iounouillioii, 1909; in-8" de 23 p. — X-, Étude sur

les opi'-rations du Mart'chal .Macdonald, du 22 "août au 4 septembie

lîSl.t : La Katzhach. Paris, Chapelol, 1910; in-8", avec carte; 10 IV.
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AUgeineiaes Literaturblatt. — ['> fV'n-icr l'.HO :
1*. M. Iîai .ml xitTKX,

llii' Krciiiiaiiivici mid ilir Kiiillii^s aiiT die i;vi>lijuc Kulliir iii Uciilscli-

1.111(1 atii Kiiili'dc^ XNIII .lalirliiindfils, par F. J. Schiicidcr.

Amateur d'autographes (L'). -- Avril lu 10 : (Juclqiu's le lires dU

liillcis de liaelud, |>[i. lOU-li;!; l'ozzo di Boi'^o à la halaille de Waler-

1(10, |i|i. 11()-IIS. — Mai : Deux ictires du i^éiuM'al c(juile Heker
(
1818-

I8;j2), \>\>. lil-lt.'i: .MaïuKl de raiiiaiciii- dartldi;! a|ilic.s : ;;én('Tal l.c-

courbc, [i|i. l(il-iri(i.

American catholic quarterly Review. — .laurier l'.ilO: 1). Sami-

so.\, Plus vil and llic Kicncli licvoliilioii.

Anjou historique (L'). - - Jaiirirr-fm-irr l'.iio : Le s(''iuiiiaiic d'Aii-

iiers au xviii'^^ siècle, |ip. '-i'tl-'M'ii ; i.a iikuI de Marie I.ce/.iiiska el de

Louis XV et les Angevins, p[). 301-:i('i8; PoiU(|ii(ii les riverains du

Layon s'ojtposaienl à sa (^'analisalion ilTTi), pp. 3(')8-37;)
; .loscpli (",!(•-

nianceau, juge an Iriluiual de r)L'aupr(Jau (ITGit- I8i-0|, jtp. 37:j-3St: (fri-

.iiinc, cause et d('lials tle la guerre de la ViuuU'e, [i|i. :{8i-4l2; i.'en-

(jUiHe scolaire de 17U1-'.I2 à Angers, pp. 412-121; Les 24 seciélaires-

gt^nérauxde la Préleclure de Maine-el-Loire (1800-1909), pp. 421-423;

Le déparlement de Maine-et-Loire en 180;{, pp. 424-429 ; L'instruction

liriinaire en Maine-el-Loire (1833-1880), pii. i29-i3l ; lnslallali(Ui de

Mgr Paysanl, <''Vi}(|ue d'Angers (1840), pp. 431-43'); La mort du duc

d'Orléans et les Angevins (1842), pp. 436-439. — Mars-arril : Le maré-

chal de Hourinont (1773-IS((i), pp. 4!J4-472: Les Angevins el la nais-

sance du iJaupiiin (1781), )ip. 472-480: 1-e mar(|uis de (Irignon (1781-

18301, pp. 481-492: M. (iourdon, curé de la cathédrale d'Angers (1790-

1840), jip. 492-498; Le clerg('' de ('halonm-s-sur-Loire pendant la R(''Vo-

lution, pp. 498-313 ; l'n soldat vendéen (l'ierre Deniau), pp. ;)13-o27 ;

Les sous-préfets d'Angers, lUuigé, Beaupréau, Cholel, Saumur et Segré

(1800-1910), pp. a27-o33 ; Les aulorili's en Maine-et-Loire, liclies admi-

nislralives (t803i, |)p. .'i3;)-3il; Le ministre des travaux i)nhlics à

Angers (isio), p|i. lill-lii t ; Les éle(li(uis législatives en Maine-et-Loire

(18i-8-|S49i, jip. 3i4-3;i5^; !?én('Mliclioii du pont Saint-Maurille, aux

Ponls-de-( i('' (18i-9s pp. !')33-i).">9.
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Annales de la Société d'émulation de Bruges. — T<iini' MX.
f;i-c. 1-.! : li. DiPOM-, Fiaiische piir,|i!i s tu .Xitnipiiil iii IT'.i^.

Annales de la Société des lettres, sciences et arts des Alpes-

Maritimes. — Tome XXI, JOOO : .losepli Cumiikt, Les fûtes n'volulioii-

n.iircs à .Nice ( 1792-1 70'.)i
; Josopli Malu'sséxa, L'a prélude de la cons-

lilulion civile du clergé de Saiiil-.Jeaiiiiet ; Ald)é J. H wcE-BociUiEv,

Nouveaux documents sur le passage de Pie VU à .Nice en iH()9 : .losepli

("ovir.KT, I-a société populain^ de Nice.

Annales fléchoises et la vallée du Loir (Les). — yovembrc-di'-

ceinhrc 1009 : Louis (Ialendim, Les religieux de .Mt'dinais, de 1790 à

1798: Louis Frocer, l'ne lettre k\'\\x\ soldat de la (Irande Armée en ISI.'L

Anzeiger fur schweizerische Geschichte. — 1900 : .\. .^teiîn.

Un laéiuiiiie de Conslanlin Siegwail-Miiller 27 juillet ISmi.

Archives delà France monastique. Revue MabUlon. — Fririer

1910 : R. P. de Monsaiîert, .lomnal des .\hbesses de Sainte-Croix iKiiO-

1789), pp. 474-'f99.

Archives de la Société d'histoire du canton de Fribourg. —
Tome L\, I"" livraison il908 : R. Bochld, l'a (iruyéiieu au service du

premier Lnipire, ou .Mé-moiies de Jean-Piene (airral de (Irauvillard.

Archives historiques de la Saintonge et de l'Aunis. —
Tome .\XX1X, 1009 : Piocès-veibaux des actes du Directoire du dé-par-

ternent de la Charenfe-Inférieure .

Archives médicales d'Angers. — Aaid 1909 : Dmi'hin, Les méde-

cin> (les Puii|s-(ie-Ci'' avaiil 1789.

Archiv fur Frankfurter Geschichte und Kunst. — 1907 : Piol.

III-. .1. KiiAGAUER, Franlvluil und die iVanzosiscln' Hevolntion l789-i792i.

Archivio storico italiano. — Jamier-nKiiri lOlit : Pompeu Molmenti,

Caile-gi Casannviatii (17SS-I792\ pp. 3-60.

Archivio storico lombardo. — Bcccmlirc 1000 : (i. Fkrhetti, 11 lîel-

linejli e Tasse, 11, .di .Manl^va del 1796.

Biblioteka "Warszawska. — Janvirr 1910 : E. Wwvhzkowiczs, Les

princes Czarloryski à Londres en 181 't.

Bibliothèque universelle et Revue suisse. — Mai ioio : Paul Vai.-

LETiK, Lamennais d'après une conespnndance inédile, pi>. 380-307.

Bollettino délia Società Pavese di Storia Patria. — Tome I\,

3-i-, 1909 : V. C.iw, l':.'o F.iscd.. ail" l'nivei>il,"i di Pavia, lSOO-1000.

Bulletin de la Société archéologique, historique et artistique

<< Le vieux papier . — 1" mal 1010 : Jules Pei.i.isson, .Notes et docu-

nieiii> sui les passopoils, pp. 326-3 i- 1 ; .Vntonin Rollvm», .Maria;ie

militaire en 1810, pp. 3i-2-3i-:'> : ISai-onT. di-Ci.EUMnM-ToNNEKnE. Avis de

d.'cés du roi l.nui-. W, jip. :!;.9-3()(».

Bulletin de la Société des lettres, sciences et arts de la Cor-
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rèze. — Jttillrt-sciitciiibrr 1909 : D. Co.nfortim, La force départementale

de laCorrèze et. le 't" bataillon de volontaires nationaux en 1793.

Bulletin de la Société Gorini. — .\r//7 1910 : Abbé S. Rociikt, l.rs

prêtres dr- l'Ain pcinlanl la Ib'volution : (icx.

Bulletin polonais. — 15 mars 1910 : Ciiurchilî., Les olliiicrs polo-

nais au service de la France avant la Révolution.

Carnet de la Sabretache. — Mars 1910 : Comiuaudant Em. Mautin,

Le Journal intime du général de division de cavalerie Desvaux (1810-

1884) ; Commandant G. Bagès, Lettres et souvenirs du commandant

François Franconin (1788-1837); G. Cottreau, Tami)our de la gendar-

merie d'élite à pied (Consulat 1802); Comte de Noailles, Le colonel

d'Angély (I 7.3:i-lS08)

.

Chronique médicale (La). — 1'' /Ver/c/ 1910 : Hapiiori médical sur la

Idessure du général Marceau. — l.'i février : D'' Mo-NÉry, Les concours

de voitures d'ambulances sous la Convention. — K'" mars : E. Rkcis,

La dromomanie deJ.-.I. Rousseau.

Contemporains (Les). — .30 janvier 1910 : H. de Riffv, Saint-.lust,

membre du Cuniilé' de salut public (1767-1794). — 6 février : A. Para-

DA.N, .lean-Chrisidiilie-Frédéric Schiller (17o9-180;i). — 13 février : Abbé

Barthélémy, Mgr de la Marche, évèque de Saint-l*ol de Léon (1729-

1806). — 20 février : Fiergœur, Dom Miguel, roi de Portugal (1802-1866;.

— 27 février : Fiergœur, Maria II, reine de Portugal (1819-18o3''. —
mars : G. et M. Lanthenav, Maréchal Grouchy (i766-1847L — 13 mars :

Commandant L. .\uger, Stanislas-Auguste, dernier roi de Pologne

(1732-1798). — 20 mars : Command.int L. An.r.R. Kosciusko, patriote

polonais (1746-1817).

Correspondant (Le). — 2ij mars 1910 : Edouard Gacmot, Le mariage

de Napoléon et de Marie-Louise (négociations, fêtes et voyage), d'après

des documents inédits, pp. 1144-1159; Paul Rosq, La conspiration

Charabot (1811-1813), pp. 1179-1214. — 10 avril : Etienne Lamv, La psy-

chologie d'un révolutionnaire : le conventionnel André DumonI,

pp. 145-174 (suite et fui le 23 avril, pp. 347-384). — 23 avril : Emile

Faguet, Les ennemis de Jean-Jacques Rousseau, pp. 209-229; Henri

CoRDiER, Chateaubriand et Rosalie de Constant (lettres inédites ,

pp. 231-273. — 23 mai : De Laxzag de Laborie, Quelques révolution-

naires, d'après de récentes publications, pp. 743-779.

Deutsche Rundschau. — Avril 1910 : Richard M. Mever, Federn

und Schwerter in den Freiheitskriegen, pp. 134-133.

Documents d'histoire. — Février 1910 : L"n pamphlet de l'abbé

de Ronni'val contre Napoléon.

Edinburgh Review (The). — Avril 1910 : The Work ol Retorm

(Mary Wollstonecraft, Caroline Norton), pp. 306-337 ; A Century ol'
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Scottisli Life, pp. 380-413: Historiés of tlie Frenrli Révolution, pp. 4:{:j-

4b 0.

Études. — 5 inarii IDIO : P. Dioox, Lettres iiK^lites de Lamennais à

Ventura \><2i'<\

.

Études franciscaines. — F/'iiirr 1910 : A. Cm ar \r\, J.-.j. Rousseau.

Femme contemporaine (La). — Frwicr 1910 : !•'.. Angot, Six mois

au Templf avef l>ouis XVII. — Mnr^ : Hoi<sv i/Am.las, Les mvslt'res du

Temple.

Feuilles d'histoire. — f"' février 1010 : A. Cm o' kt, L(niis-Philippe,

député de la Moselle à la (".onventiun ;
.Mme Piet-Chambf.li.e, Une épouse

sensible et républicaine ; !.. Fabkht, Aérostats en 1796; A. de Tarlk,

Murât et Caroline en 1800 ; A. Grlx, Ampère et Petit (1810; ; F. Hais-

SER, Un pamphlet russe sur .Napoléon; Dubois-Dila.mje, Les tribula-

tions de Brillât-Savarin ; E. Welvert, Un préfet régicide sous la Res-

tauration. — l''*" mars : A. Chlquet, Invulnérable ; F. Welvert, L"otM-

cier bonbonnier du Roi; L. He.x.net, LWscensiim de M'^*^ Chasot à

Liibeck. en 1792; E. Cazalas, l,a mission de Xarbonne à Vilna en

1812; G. Eberlk, Nice en 1814; Comte Forbix Cardaxxe, Marseille en

181.); A. Crlx, Caml)on après la Révolution.

Figaro (Le), supplément littéraire. — 12 mar^^ 1010 : Friiest Dau-

det, Chateaubriand et la police idocuments inédits). — 20 iiiars :

Ernest Daudet, Madame Royale. — 9 avril : Augustix-Thierry, L'indus-

tiie des faux .Mémoires sous Louis-Philippe. — 10 avril : Comte

d'HAUssoxviLLE, La baronne de Staël et la duchesse de Duras. —
2.3 avril : Louis Sghxeider, L'accident d'une danseuse à l'Opéra en 1807.

— 30 avril : Valère Faxet, Comment on votait pendant la Révolution.

— 14 mai : Péladax, Les salons de 1810; G.Stexger, Le retour de

l'Empereur. — 28 mai : Paul Gaulot, Les petites victimes de la Ter-

reur : .Marie-Louise Coutelet ; Docteur Rigbv, Voyaj.'e d'un .\nglais à

Paris en 1780.

France médicale (La). — \o féiricr loio : F. Mki.uze, La Crècln- de

Saiiit-tiersai-, |n1i>-I!S07 (suite le 10 marS'.

Gazette des Beaux-Arts. — Mai lOlO : Amhf Hum. L'eslanip.'

satirique et la caricatuic en Fi am r au x\ ni' siècli', pp. 370-392.

Giberne (La). — Mars lOlO : La cavalerie nationale de Hrescia

17',i7)
; Les ;:ar(les nationales du Morbihan (18171.

Grande Revue (La). - lo jiDivicr loio : Stkkane-Poi.. Philip|ie Le

Ras (lin . — i'') fï-vrier : F. Fi xcr-Rrexpaxo, Uu terroriste : Rétif de la

Rretonne suite le 10 man<)

.

Historia. — .'i wns lOlo : .M \iii',<ir, .^lénl^ire.^ (suite les 20 mars, 5 et

20 iinil, Ij et 20 iiiii) .
— 20 nnrx : Mic.iielet, Les feuimes de la Révolu-

tiim : <:harlotte Corday ; Henry Robdeaux, Madame de Warens; Coni-
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les<o (rAii.\!\iLi.i', Madaiiif Klisalirili, sd-ur dr Louis XVI. — :, avril :

Jo-^opli Tiaorw. Madame Héraiiiier (suite les 20 airii Ty el 20 mai);

(',. l.KNOTRE, Monsieur du lîarry : rrédérie Masson, La Malmaison pen-

dant le Consulat. — ''> mai : (i. Lknotrk, Le roman de Camille Desmou-

liu.s (suite le 20 iiini^ : M""" de Cknlis, La mort de Louis \V
;
T. C. La

lolie tle.Junol. — 20 iiifii : K. Loi.n-.R. Le mariage de Talleyrand

.

Historisch-Politische Blàtter. — Ui janvier 1910 : Ciiotkowsri,

Correspondance de .Marie-Thérèse avec CIrment XIV et Pie VI (tint :

A. Bellesheim, Un héros de l'ancien épiscoi)at anglais (Richard Chal-

loner, 1691-1781).

latsrmédiaire des chercheurs et curieux. — 30 janvier 1910 :

l iir leal.itivc d"évasion de piisonuiers français eu Angleterre (1812;;

Louis XVII. sa mort au Temple idooumenls inédits). — 10 février :

>ai)ol('-on et son pauvre oncle : Lue loi sur les noms de famille en

1792 : Thérésia Cabarrus à Bordeaux. — 20 février : Ine alerte à la

Cour lie Vienne en 1797; La Marseillaise; Le chirurgien Larrey au

Caire. — 28 février : Les pièces relatives à Saint-Just ont-elles disparu?

(suite les 10 et 20 mars). — 20 mars : Lettre inédite de Larrey sur la

campagne d"Égypte. — 30 mars : Napoléon !''', campagne de Mussie,

la redoute de Sclnvardino ; Lucien Ronapard*. prince d.' Caniiio et de

Musignanit ; Carnot, comte de l'Empire.

Journal des économistes. — Mai 1910 : K. LF.VAssF.rn, Les théories

nouvelles sur Ir coinmerce au xviie' sièrlc.

Journal Ministerstva Narodnago Prosvechtchénia. — I9()'.> :

VozLEssE.NSKi, Lcs caliicrs des députés des villes àla commission de 1707.

Literarischer Hand'weiser. — 2o février 1910 : A. Zimmermann, The

life and times of Rishop Challoner (1(591-1781 1. jiar E. Burton

.

Literarische Rundschau. — 1'' février 1910 ; A. Zimmerman.n, Ces-

chichle llusslands unti-r Kaiser Nikolans 1 vom Tode Alexanders I bis

ziir Juli-Uevolution, par Th. Schiemann.

Mercure de France. — l'"' mai 1910 : J. G. Pkod'homme, Correspon-

dance im-dite di' Félicien David et du Père Enlanlin ISV")). pp. 67-80.

— 16 mai : Cuslavc IIik, Femme et gendre dhomnie de lettres : la

famille de Reslif de la Rretonne, pp. 206-227; Adolphe Paipe, Sli-ndlial

et ses éditeurs documents inédits), pp. 261-273.

Militàr-Wochenblatt. — Ma) s 1910. n" 38 : Lebei- Antwerpens

mililarisi'he und maritime Entwicklung und Redeutung, besondei's die

R(dagei-ung von 1832.

Mitteilungen des Instituts fiir ôsterreichische Geschichtsfor-

schung. — l'.ilO : Friedrich Cari Witticiien, (icntz und .Mcttri njili.

Nation (The). - \0 hkhs i'.HO : Th.' Fierh-h Revolnlion.

Nineteentli Century and after (The). — Mars 1910 : !!. \A ii.so.x,
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Frosh I.igiit ou tlie Oiieliec Caiiipaign, from llie niissing Journal of

('oneral ^Vo1^e. — Arril : Ethel Colquhoun, The liusband of Madame de

lîoij^nc.

Nouvelle Revue (La). — 1.» mam 1010 : Lki-krvre Sai.nt-Ogan, I.'en-

viMs de Iriiopi'c lin , pp. 17I-1S7. — l*"'' airtl : A. Albert-Petit, Un

soldai delà (ii'andc Aiiin'e (lettres du sergent [,ebas), pp. 3;)9-36T.

Nuovo Archivio Veneto. — Parte I, 1910 : L. Fesgo, Lellere ine-

dil.i' di lîi'nedetto XIV al (Cardinale Angelo Maria Querini (ITIîO), da un

codioe della biblioteca arrives covile di l'dine.

Opinion (L'). — 2 acril 1010 : Maurice Dlmoixin, Les dt-buts du

niar<'(lial Ney, pp. 43o-i-:i7. — avril : Arthur Ghuquet, L'introuvable

(Jrinet, pp. 466-468. — 23 avril : .Jérôme et Jean Tharaud, Les malheu-

reuses amours de Beethoven, pp. :>26-o27 ; Arthur Chuoiet, Madame

Hamelin en 1814 et en 181 j, pp. :j31-o32. — 7 mai : André pRiBouRr,,

La crise de riiistoire révolutionnaire, pp. 587-580; Arthur Chlquet,

Napoléon et Madame Cérésole, pp. 595-59(i. — 21 mai : Maurice Dlmou-

Li.\, Le peintre et la com?dienne (Girodet et M"'' Lange), pp. 659-661.

— 28 mai : Carlos Fischer, Thomas W. Kvans, empereur des dentistes,

l»p. G05-C0G.

Politisches Jahrbuch der schweizerischen Eidgenossenschaft.

— lOOO : D' Julius I.AMiMAN.N, Die Finan/.lage der helvetischen Hepublik.

Quarterly Review. — Janvier 1010 : Byron and Bonaparte ;

<:. W . 1)11. KK, itei'ore and al'ter Ihe Uescent l'rom Llba.

Questions actuelles. — 12m«/'s 1010 : Historiens de droite, hislo-

rii'iis lie ;;,iiii|ie : l'histoire religieuse de la Révolution fi'aneaise.

Rassegna nazionale. — K» février 1010 : L (bd la.Ni;o, In" aseen-

sione a Bisniantova nel [HW. — 1"' nuirti : P. Gori Pamgarola, Il sena-

tore Pieiro (ioi i e il conte Gabiio Gasati nel 181-8. — 16 marx : G. Im-

périale di S. .V.N(;elo, In ininislero tlelle P'errovie nel 1847; A. Rovim.

I II ciiteggiii storicii (fia (iabrio Casati e il conte di Castagneltoi.

Réforme sociale (La). — l*"' mars 1910 : M., In philusophe pnlili.|n.'

sous la Bévolulinii : Nicolas Bergasse (1750-18321.

Révolution de 1848 (La). —Mars-avril 1010 : laie lettre inédile

(lAlpIidUse Baudiii à sa sonir Adèle (4 juin 1N48), i»p. .'!.S-il ; PiOhert-

l'iAMKMA, La propagande bonapartiste en 1848 (suite), pp. 42-60.

Révolution française (La). — l 'i a'-ril 1010 : Henri LARnorr, La

eoniniune (r.\ngoisse (Dordogne) peiidanl la Révolution, pi». ;{04-326;

Uani; Raticle, Le plébiscite sur la Constitution de 1703 : les amende-

ments administratifs, religieux et éc(inomi(|ues. pji. 327-341 (lin le

II ///a/, pp. 385-410); Jean Destiikm, (Jiiebuii's d(M iiineiils sur le 10 bru-

maire, pp. 342-:{.')H; l'ne letlre de l'oiicln'- à Barras, pp. 350-360; Les

écoles centrales (b'fendues par le pliilo^oplie Deslult de Tracy. pp. 361-
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o02. — 1 i inai : Marcel HA.\D:as.MA.\N, l.a Constitution polonaise du

".{mai 1791 et l'opinion française, pp. 411-434; Deux lettres du conven-

tioniii'j Chlàes, pp. 435-i38; Pozzo di Borgo à la bataille de Waterloo,

pp. t:{'.)-44 1.

Revue canadienne. — Février 1910 : E.-J. Acclair, Un souvenir do

1838; M. T\Mi-n:ii, Théorie^ politiques et sociales de Jean-Jacques

Rousseau.

Revue critique des idées et des livres. — 23 Janvier 1910 :

D'' RiBGY, lu témoin îles premières journt't's révolutionnaires : Paris

en juillet ITS'.I.

Revue d'Alsace. — Mars-avril 1910 : F. Zeyer, Caliier de doléances

de la villf de Riquewihr, pp. 97-10.3; Cli. Hoffmann. La suppression de

l'administration |)rovinoiale et le nouveau réi?ime. I790isuitei, p]». 127-

143.

Revue d'Ardenne et d'Argonne. — Septembre-octobre 1909 : Paul

Coi.LiNET, Un projet de réinibliciue ardennaise en 1792.

Revue de Bretagne. — Janvier 1910 : Notes d'un voya'-'e en Bre-

tagne effectué en 1780 par Louis Desjobert (suite).

Revue de droit international et de législation comparée. —
Tome XII, 1910 ; Ernest Xvs, Josejih df .Maistre et Louis-Claude de

-Saint-Martin.

Revue de Fribourg. — .l(//7 1910 : Louis Cons, Le romantisme

allemand ; l'esprii et les hommes, pp. 272-28().

Revue de Gascogne. — Février 19 lO ; J. Lestrade. Le dernier

évèque de Comminges : Antoine-Eustache d'Osmond, 1754-1823; J.

CoNTRASTY. Lc clergé français réfugié en Espagne (suite en mars).

Revue de Hongrie. — i'6 janvier 1910 : Jules de Wlassics, François

Deak, pp. 17-31 (suite le llj février, pp. 170-182, le \
'6 mars, pp. 271-

288, et le 13 avril, pp. 398-417). — 13 înam : Comtesse H. Reinach-Fois-

SE.\iAGNF., Les hussards hongrois sous l'ancien régime, pp. 313-320 (suite

le 13 avril, pp. 430-461). — 13 avril : C. (IArjizon, Hélène Duchesnay-

Desprez, pp. 462-473.

Revue de la Haute-Auvergne. — 4<' trimestre de 1909 : L. Rélard,

Saint-Flour dans le passé : Les confréries des Pénitents, Une inonda-

tion au faubourg de Saint-Flour en Thermidor an IL pp. 401-42ii.

Revue de l'Anjou. — Novembre 1909 ; Commandant Jeanson, Contri-

iiution à l'histoire militaire de 1792 dans l'est et le nord de la France;

II. Qierl'al-La.merie, La justice révolutionnaire en Maine-et Loire.

Revue de l'histoire de Versailles. — Février 1910 : Baron de

^'lr.[.E-D'AvRAv. Les dej nières aniU'es de Tliierry de Ville-d'Avray.

Revue de Paris (La). — !*' mai 1910 : Frédéric Masson, .\itliur

Itilhm il730-179fi. pp. 3-29.



PKKIODIQUES 4/0

Revue de Saintonge et d Aunis. — l"'" février 1910 : .M. Gi hhin,

Napoléon ;i Saintes; .M. Glkiu.x, La justice do paix de Sainles dopuis

1790.

Revue des cours et conférences. — 17 février 1010 : A. Dehidoih,

!,< miiiislt'iri- Villrle. — 17 nt'ir^ : A. Debidolu, Le règne de Charles \.

Revue des Deux-Mondes. — io ma;.s 1910 : Comte Horace de Choi-

SEUL, Lettres particulières du roi Louis-Philippe et du prince de Talley-

rand au ministre des affaires étranijères : (iuerre de la Belirique contre

la Hollande (1831); Ernest Dlply, La Jeunesse et la famille dAlfiiMl de

Vif.'ny, d'après ses Mémo ires, inédits.

Revue des études historiques. — Mitra-avril 1910 : Casimir

Stryie.\3ki, La vocation de Madame Louise, fille de Louis XV, pj). 121-

130; A. AuzoL'x, La dernière campagne de l'amiral de Linois, 1803-

1806 (fin), pp. 140-167.

Revue des questions historiques. — 1"' avril 1910 : Ch .
Rolrxi-

siKX, Conséquences économiciues et sociales de la vente des biens

nationaux (suite et fin), pp. 400-428; L. Froger, La guerre de la Chouan-

nerie de janvier à juin 1795, pp. 429-439; Paul Montarlot, Louis Bona-

parte, roi de Hollande, après son abdication, pp. 460-473; Lieutenant-

colonel L. PfC.\RD, Le siège de Dantzig il y a cent ans, pp. 491-319.

Revue d'histoire. —Mars 1910 : G. L., Les soldats de la Révolution

cl de rLmpirc, pp. 380-417; F. H., La campagne de 1813: les prélimi-

naires, pp. 418-435 (suite en avril, pp. 70-106); H. R., lue fausse

manœuvre de d'Eilon le 16 juin 1813, pp. 436-480. — Avril : L., La

manœuvre de Pultusk, pp. 34-69; La correspondance inédile de Napo-

léon aux Archives de la Guerre (suite), pp. 163-167.

Revue d'histoire de l'Eglise de France. - 23 mai 1910 : F. l'zt-

uF.\r, M. Aliri.il, vjiaiif génital de Paris.

Revue d'histoire de Lyon. — Mars-avril 1910 : Emile LEROiniER,

Les agrandissements d(> Lyon à la fin du xviir" siècle, pp. 81-102;

F. DuTACQ, L'élection de Louis-Napoléon Ronaparte à Lyon (octobre-

décembre 1848), pp. 103-121.

Revue d'histoire diplomatique. — Jaiu irr 1910 : \. Rmiua r.r, l.r

duc de Choiseul et ralliaiici" espa;;iiule.

Revue d'histoire littéraire de la France. — Janvicr-man^ 1910 :

.Iules .Marsan, Le tlii'àtre histnriiiue et le romanlismc (1818-1829),

pp. 1-33 ; F. Vkzi.net, Voltaire et son homme d'affaires à Ferney (d'après

quelques inédits), pp. 73-97; 1. Rir.i.ioN. Madame de Staél et le mysti-

cisme, pp. 107-1 2:t.

Revue d'histoire moderne et contemporaine. — Man^-arrit P.HO :

P. Rai'Uaei., La loi du 31 mai 1830, pp. 277-304; P. Convri). Napoléon

et la Catalogne (1808-1814) : la captivité de Rarceinne (février 1808-

janvier 1810), pp. 329-3 iO.
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Revue du Midi. — [[* frvrirr l'.tio : A.-l". Hoini.Knis, l.a ((iiilrssioii

(ruu [ii('li(' assciivieiilé (suilc) ; E. I'kiuion, l.a Convontioii nalioiialo el

l'ênseigiioiueiit piiinaiie. — i'.i dkds : .1. riin\iin, E'^sai sur les corpoia-

tions avigiionnaisos sous l'ancien réginii' : W. dr ('.Dritniis de Pklissier,

l.a Bedosse et ses seigneurs (1328-1820) ; A. iMnANn, Klal irliiiieux des

(rois diocèses de Nîmes, d'I'zès el d'Alais.

Revue du monde ancien et nouveau. — \'\ fi'irirr l'.HO : M. Sk ahh,

Le clergé du second ordre après la iiipliire du concordat de 1801. —
l'"'" mara : Ahbé Pkret, Ea France el le Saint-Siège : les négociations

préliminaires du sacre de Napoléon I'''.

Revue générale. — Février 1910 : J. .Mkf.ot, Voltaire à Biuxelles
;

Baron G. I!imi\, Le 2.3 septembre 1830 (d'après les souvenirs du géné-

ral comte Capiaumont;.

Revue hebdomadaire (La). — 12 /«r/r,s 1910 : Frantz Finck-Bren-

TA.No, Ea Bastille sons la Bégence : Rose de Eaunay, pp. 180-212. —
19 mrira : André Beaixier, Madame de Beaumont, pp. 3;S1-381 .

—
2 avril : Comte d'HAissoNviLLE, Mademoiselle Clairon et le Itaron de

Staël, p|). 0-33. — 16 avril : Duchesse de l)i,\o, Chronique, publiée par

la princesse Radziwill, i»|i. 33";-3iiG. — 30 avril : Eianlz Fu.nck-Brentano,

E'Église de France et la Révolution, pp. ()'f8-0(»2. — 21 mai : Paul Ci-

MSTY, Un pamphlétaire : Martainville, pp. 300-315. — 2is mai : Vicomte

de Rki-^f.t, Ea moit de Eouis .WIH, pp. 'i-(i7-478.

Revue historique. — Mai juin l'MO : Comte Carlos d'EsciiEVAXNiis,

Ea camiiagne de 1701 en Westphalie <ra|très les lettres du maréchal de

Crissé au jtrince de Saxe, pp. aS-OO; (ieorges Bourgix, Santa-Rosa et la

France, 1821-1822 ^suile et lin!, pp. 07-00.

Revue historique du Maine, — Juillvi 1009 : F. E/ireai . E'assem-

blée provinciale d'Anjou et l'élection de Ea Flèche.

Revue historique vaudoise. — Mars 1010 : F. Reicih-ix, Souvenirs

d'un vètr-ran de Neueneut;-.

Revue napoléonienne. — Janvier 1910 : Ees alliés à Boulogne en

juin 181 i (lettre du médecin Rouxel, publiée par E.-(;. Pélissier),

pp. 13; Avignon après les Cent-.lours (jellre d\i colonel Bonnet, jiubliée

jiar E.-(i. Pélissier), pp. 3-4 ; Allierto Eimiuîoso, Catalogo dell" Archivio

privato del Duca di Callo (Napolij, jip. V-ll ; (iénéral-Major Kei.m, Aspern

(1809), p|i. 11-18; Modena al tenijin di Napoleone 1" (Memoiie compi-

late (la Angelo Namias), pp. 19-32 (suite en février, pp. 48-04). — Février :

Edouard Cachot, Ee divorce de Napoléon, pp. 33-30; Fré'déric Masson,

Balzac et Napoléon, jip. 37-4;i
; Boveu d'Ac.ex, Metternich après Wagram

(letti-e iiii'-dile di' .Melleiiiich sur la noblesse de l'Euipii'e), pp. 43-1-8.

Revue politique et littéraire (Revue bleue). 2 avril 1010 : A.

de Tarlk, Coiunienl Mural re(Miilait sa fiarde : l'atlaire des déserteurs
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fraiirais à >'aples (IBOO-ISIOS pi>. 437-441. — '.J acril : Danton, Plai-

doyers inédits, publiés par André Fribourg. — 14 mai : Danton, Dis-

cours, publiés par André Fribourir.

Revue politique et parlementaire. — 10 mars 1910 : Georges

Renard, L'esprit de 1848. — 10 avril : Alfred Fouillée, Les pères de la

Révolution ; Eugène d'EiciiTHAL, Alexis de Tocqueville.

Rivista Abruzzese di Scienze, Lettere ed Arti. — Tome .\.\IV

11-12, 1900 : N. Valdiniirn Tksta, Avellino capoluoyu di provincia e sua

oporosità civile e intellettuale dal 1806 al 1884.

Séances et travaux de l'Académie des sciences morales et

politiques. Compte rendu. — Jani.icr 1910 : .\illuir Ghuqlkt, lu

.Mleiiiandà i'a-is r.i 1«lI1. — Mnr.< : D.c Lvn/.ai; ur. LvisnitiK, L'oijL'anisa-

tion des ageuLs di; change à Paris peiidanl. la piTiodc iiap.déuiiieiine.

Société de l'histoire du protestantisme français. Bulletin. —
Mars-ariil 1910 : V. P.. Iiio léuitiinalion en 1788, pji. 140-141

.

Spectateur militaire (Le). — I" //ko.s- 1910 : C.apilaitif Ri.aison. La

Couverture dune plure i'uric eu ISi:; isuite les ['.'> iinin, 1"' et l.'l acril,

i"' et 13 mai). — l'-'' mai : ('oininaiidaiil Caiiiille Li'vi, Souvenirs mili-

taires du clief d'escadron .Mathieu, de 1787 à IHliJ (suite le l.'j mai\.

Szazadok. — Février 1910 : K. Karascon, Le projet de la Siibliine-

Piirle iivec les Hongrois en 1788.

Vendée historique (La). — Février 191U : Souvenirs de René Pau-

veii de 1,1 .iiilhiudièie, ( uimuissaire général des vivres de l'armée ven-

di-eniie .

Vie ouvrière (La). — iO atril 1910 : James (Ii.illu .\ii;, La Révolu-

tion l'ianeaise el le iiiniiiipiile de reiiseignemenl.

Zeitschrift fur die Geschichte des Oberrheins. — l'.H'» : Dr.

W'oUVang N\ i.MiKLiiAMi, hadens .Viistiilt aiH d'in iUMinbuiKl \><\.S.
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A travers les journaux. — Paimi les aitidi's d'iiisluin' imbliés, au

cours de ces derniers mois dans les journaux quotidiens, nous rele-

vons les titres suivants :

La légende de Notre-Dame de Thermidor. |>ai- M. (j. Malet. tUni.s/« Gazette

de France du 21 mars 1910;

Talleyrand et Gobel, par M. (j. daulheruL, dans iinircis du lO mars

1910;

Les dernières minutes de Louis XVL par M. Pierre de Vaissière, dans

le Gaulois du 9 avril 1910; Le mariaye de Marie-Louise (2 avril f 810), pin-

M. Frantz Funck-lkentano ibid., et même datel: L'ne yréve de 20.000

marins en 1790, par M. Oscar Havard {ibid., !1 avril); Des Tuileries au

Temple {octobre l79l-aoi(t 1792], par M. Frédéric Masson (ibid.,

2'.\ avril ; Le duc d'Aumale et Cuvillier-Fleury de 1827 n 1848, jiar M. le

général Uonnal ((6/d., 30 avril); Une tentatice de conquête de Sainte-

Hélène 1803), par M. Patrice Condamine de Latour {ibid., 6 mai); Le

lieutenant Henckcns et le 6" chasseurs à cheval, jiar M. Frédéric Masson

[il^td.. 10 mai'i; Les Pontons de Cadix, revit d'un prisonnier tlo-16 mai

1810), iiar M. Frantz Funck-Brentano (ibid., 21 mail : Le Palais de la

Légion d'Honneur, par M. Frédéric Masson (ibid., 23 mai' ; La Ligue

maritime et le Patriotisme sous l'ancien régime, par M. Oscar Havard

{ibid.. 30 mai):

La Cour des Miracles et la maison du Père Duchesne, par M. (îeorges

Gain, dans le Figaro du 22 mai 1910 ;

Robespierre poète, par M. (.. M., dans /Éc/fl/r du 'J avril l'.UO;

Lempereur Napoléon et M. de Bonald, par M. Frédéric Masson, dans

r Echo de Paris des 2 et 6 mai 1910; Victor d'Arlincourt, écuyer de

Madame-Mère, par M. Frédéric Masson libid., 30 maij
;

Le Maréchal Augereau et la défense de la Savoie et du Dauphiné en 1814,

par M. Charles Malo, dans le Journal des Débats du 30 avril 1910; Au

Couchant de la Monarchie, par M. André Chaumeix (ibid., 8 mai);

Napoléon en images à l'étranger, par M. Hubert Morand (ibid., 1" juin;;

La petite histoire : le récit de Brandebourg (affaire Louis XVIIj, jjar

M. T. (... dans le Temps du 6 avril 1910; Au couchant de la Monarchie,

|»ar M. A. M.'zières {ibid., 3 mai>

Autographes révolutionnaires. — Le 30 avril 1910, a eu lieu, à
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THcMel Diouot, pur les soins de M. NopI Cliaiavay, la vcnle des loltres

autographes provpiianl de la correspondance de F.-J. Kélis. Parmi ces

pièces, quelques-unes seulement émanent de personnages de la Révo-

lution. Il faut signaler notamment deux lettres de (jossec, Tune datée

du .j prairial an NT, Tautie du 8 novembre 1786; dans cette dernière,

(jui ne comiite jjas moins de 10 pages 1/2 in-Iolio, (jOssec parle lon-

guement de l'Ecole royale de chant, récemment fondée, et expose les

pro;irès de ses élèves. Notons encore huit lettres de La Fayette à Maria

Malilnan, qui s'échelonnent du 2 août 1832 au 10 avril 1833 (3 ne sont

pas datées). Signalons enlln une lettre de Bonaparte; (19 nivôse an IX)

au ministre de l'Intérieur pour l'inviter à réduire de 400.000 francs

la subvention accordée au Théàlre des Arts.

Chronique régionaliste. — DURDOGXE. — Sou> le litre Vue insur-

rection féminine en]79i iParis, Imp. nation., 1910; extrait du Bulletin

liistorique et philologique ; in-8" de 8 pp.), M. Josepli Uurieux raconte

un curieux épisode de riiisloiie de la Hévolution dans la Doidogne. Il

s'agit des troubles occasionnés à Saint-l'ierre-de-Côle par quelques fem-

mes qui s'oppcjsaient à la « prédicalion des préceptes de la Haison ».

Un procès-verbal du 20 ventôse an II. extrait des archivi-s communales

de Saint-Pierre-de-Côle, relate le lait. (Juelques jours plus tard, le

10 germinal, les troubles se renouvellent. Les femmes, aimées de bâtons

et de pierres, attaquent le maire, et déchirent les Préceptes de la Rai-

son. Elles furent déférées au comité lévolulionnaire d'Excideuil ; mais

on ignore la suite donnée à celle aflairc. M. D. fait remarquer que les

incidents de Saint-Pierre-de-Côle ne sont pas exceptionnels. Dans plu-

sieurs autres communes du département de la Dordogne, des troubles

analogues se ])roduisirenl . Ce petit récit est une très ulile contribu-

tion à l'histoii'e de l'agitatinn IV'iiiinini' dans les lampagnes en 1794.

SARTHE. — M. Henri Hotjuet a consacré une élude sérieuse et

documentée aux billels de conliance de la .Sartlie de 1791 à 1793 (Les

hillets de confiance de la Sartlie, I7!)l-n9-i, par Henri Roipiel ; Le Mans,

Impr. Drouin, 1909 ; in-8 de 47 pj)., avec reproduclionsi. (le travail,

présenté en aviil 1909 au Congrès des sociétés savantes, relaie, à tra-

vers des épisodes fort inléressants, b's ditlicultés d'ordre économique

conire lesquels ont eu à lulter les communes du déqiarlemenl de la Sar-

tlie pendant celte période. Treize muMici|i;ililt''s et IhiII pai ticidiers

émirent des billets de conliance. M. I!. donne (pielques détails sur

cliacnne de ces tenlalives et sur les divers modèles de bilb-ts en

circulation. Il i eiinnliiil, en pl.iiiciics bois tr\le, des billcjs do
municipalités du Mans, de Contlaiis, de la Ferli'-Ueiiiard, de Luné-, et

un billet d(,> M. Monmiillon. de Pi/ieux (district de .Mainers .

VAH. — M. Edmond Ponpé', |ioni>uivanl ses recberclies d'Iiistoii-e
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révolutionnaire du déparlemenl du Var. \it;nl de faire paraître, à peu

d'intervalle, trois brochures, consacrées, lune au meurtre de Maxime

Saqui (Le meurtre de Maxime Saqiii, 2S août 1792; Draguignan, Imp.

I.atil, 1908 ; in-8 de pp.), l'autre à la publication de trois curieuses

chansons anti-montagnardes, qui furent trouvées dans les papiers de

Fédon, receveur du district de Draguignan, lors de son arrestation en

nivôse an JI, et qui tirent partie des pièces de procédure réunies

contre lui {Chansons anli-montagnardes ; Draguignan, Inipr. Latil, i'JlO;

in-8 de 7 pp. , la ti'oisième enfin à la destitution du comniandanl de

la frégate la Vestale, en avril 1793, à la suite de dénoncialions trans-

mises aux corps administratifs de Toulon par la Société populaire de

cette ville (La destitution d'Henry de Moncabric ; Draguignan, Jinpr.

I.atil, l'.MO; in-8 d:? 7 pp.). Cette dernière brochure contient une

lnii:;ue lellie de .Moui'abrié à l'ainiial 'frogolf, datée du '> anùt, [loui- se

justitier des aecus-ilinns donl il t'dail l'objet.

HAl'TE-VtESSE. — Nous avons sigMJtlé dans notre numéio de Jan-

vii-i-niars i|i|i. i:jO-i;57i la brochure de M. AlIVed Leroux sur le meurtre

de l'abbé Cliabr^I, massacré à Limoges Ir ['.\ juillel [','.}-2. Dans celle

brochure, M. i.eroux reprocimil iiMlaiiu's ciifuis à un autre érudit

linmusin, M. Fray-Fouriiiei-, (jui avait hailé le ini''mr snji'l. .M. Fray

vient de répunlri' à son contradicteur dan> une luMchure il), uii sa

pi-emière élude se trouve re[iri>duile, el sui\ie iFuii plaidoyer persou-

ui'K dans lequel il si' défend d'avoir recouru à des moyens oulrés ou

à lies arlifii-es lillérair'- " p. 2')!. Aux pp. i-d et suivantes, il prend

direclement à partie .M. Leroux, el lui leproclie de iliscuter trop

minulieusemenl des délails secoadaiies. Il faul reionnailic que, dans

cette dernière partie de sa brochure, le ton i|r M. F. esl extrème-

nuMit acerbe, et d'une vivacité certainement exagérée. M. Leroux a

d'ailleurs réidiqui- à .M. Fray par une nouvrllr Inochure (2|, où il

iei»rend mélhodiquement, pour les réfuler. les arguments de son ad-

versaire. .Nous n'entrerons pas dans la eomitaraison des deu.x argu-

menlalions. nii d'ailleurs les |ioints en litige soni doidie secondaire.

Il esl regrettable qu'une polémique, intéressanle fii elle-même puis-

(|u'elle a [lour but d'éclairer les dt'lails d'un point d'hisloire, n'ait pas

été conduite jusqu'au bout avec la sérénité et la courtoisie nécessaires.

[\) Une scène de la HJuolulion à l.lrnuges : l.e nicirlre de l'abbé Chabrol,

IS juillel 179.': Limoges, luipr. Ussel, l'.JlO: in-8 de 68 pp.

;2) Aifreil Lrnocx, .4 propos de l'abbé Chabrol [179-J;: Liiuogos, Dnrour-

tieux ut Goût, iiilO; in-8 de l'i pp.

Le Uirecteur-Oi'iant : Charles Vellay.

Le l'iiy. im|irimone l'cyriller, lloucliou cl Gamon, boulevard Carnot, 23.



LETTRES INEDITES

DE

SAINT-JUST
(1701-1704;

Les lettres que nous publions ici se rapportent à deux périodes

distinctes de la vie de Saint-Just.

Les deux premières ont été écrites à Blérancourt, en 1791, au

moment même où Saint-Just venait d'achever son Esprit de

la Révolution et s'occupait de l'édition de l'ouvrage. Elles sont

précisément adressées au libraire Beuvin, chez qui le volume

devait paraître, et ont trait, en grande partie, aux détails de

l'impression et de la publication. Elles ont, pour la biographie

de Saint-Just, une importance considérable, non seulement parce

qu'elles nous ap[)ortent des renseignements intéressants sur l'his-

toire du premier ouvrage politique de Saint-Just, mais encore

parce qu'elles jettent un jour singulier sur la crise morale que

traversa Saint-Just, au cours de cette même année 1791. La soli-

tude de Blérancourt surexcite son désir d'action. Il s'irrite contre

sa jeunesse ({ui lui ferme l'accès de la vie politique, et la même
plainte revient dans les deux lettres. Il rêve de publier un journal,

de jouer un rôle sur la scène brAlantc de la Révolution.

Ces deux lettres constituent donc, pour la première période de

la vie de Saint-Just, des documents précieux. Elles nous ont été

conservées par des copies écrites de la main de Thuillier, ({u'il

nous a été permis de retrouver (1).

(I) Ces copies do Thuillier sont au iiouibre Ac trois, et semblent détachées

d'un recueil plus complet, si l'on en juge par les numéros d'ordre inscrits en

tête de chacune de ces copies. La première est une copie de la lettre adres-

sée par Saint-Just à Hoche de Bitche, le 22 frimaire an 2; ellc'porle le nu-

81
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Les lettres III et IV oui un toul autre caractère. Adressées de

Savernc, l'une à Bouchot le le 2(5 brumaire, l'autre au Comité de

salut public le 7 frimaire, elles ont cette éloquence ardente et

laconique que l'on retrouve dans toute la correspondance mili-

taire de Saint-Just, Elles nous renseignent sur les déplacements

de Saint-Jusl, sur sa présence à Sarrebruck vers le 18 brumaire,

sur le plan adopté par les conventionnels, et surtout sur les

eflbrts faits par eux pour assurer la bonne harmonie entre Hoche

et Pichegru. En marge de la lettre du 26 brumaire se trouve la

minute de la réponse de Bouchotte.

Les originaux de ces deux lettres sont conservés à la Biblio-

thèque publi(jue et universitaire de Genève.

Enfin, la dernière des lettres que nous donnons ici n"est qu'un

billet sans importance adressé à Dupain, adjoint au Ministre de

la Guerre.

C. V.

I

Celle lellre ne porte point de date ; mais une phrase nous indique

que Saint-Jusl, quand il l'écrivit, avait « 23 ans, ii mois et quelques

joui's ». Saint-Just, étant né le 2.") août 1707, avait eu 23 ans et ij mois

le 2o janvier 1791. On |ieut donc supposer que celte lettre fut écrite

au début de lévrier de cette année. t?euvin, à qui elle est adressée,

était établi libraire au Palais-Royal (l), et s'occupait alors de l'im-

pression de VEsprit de la Révohdion. Il résulte de celle lettre qu'il

venait d'éprouver des pertes assez sensibles dans l'entreprise d"un

Almanaclt du département de Paris (21, et ({ue, dans sa détresse, il s'était

méro d'ordre 314. La seconde copie (numéro d'ordre 317) est celle de la pre-

mière des lettres que nous publions. La troisième {numéro d'ordre 319) est

celle de la ieUre du 18 février 1791. Enfin, une quatrième copie, portant le

numéro 321, est jointe aux trois précédentes, mais ne parait pas être de la

main de Thuillier : c'est celle d'une lettre adressée par Saint-Just à Thuillier

lui-même, le 21 septembre 1793, que nous avons publiée précédemment dans

la Revue historique de la Révolution française de janvier-mars 1910, p. 102.

(1) L'adresse mentionnée snxVEsjyrit de la Révolution est : lUie dcRohan, n-lS.

(2) Nous ne connaissons, pour l'année 1791, qu'un seul almanach portant

ce titre. C'est VAbnanach ijénéral du département de l'aris pour l'année I79j,

dédié à M. Bailli (A Paris, chez le rédacteur, rue Dauphine, 113; in-12). Voir

à ce sujet Henri Welschi.noer, Les Almanachs de la Révolution (Paris, 1884),

pp. 181 et 223.
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adressé à S.iint-Just^ (jui put, en effet, par l'obligeance d'un parent,

lui venir en aide (1).

A Monsieur Beuvin, marchand libraire au Palais-Hoyal.

Je suis lûmbd, monsieur, de mon haut, en lisant votre

lettre, je plains sincèrement votre position. Je vous avoue

que je ne fus pas peu surpris quand je vous entendis parler

d'un almanach du département de Paris. Vous Taviés sans

doute imaginé par conformité avec l'almanach royal, mais

je faisais rétlexion que ralmanach royal intéressait toutes

les parties et toutes les juridictions du royaume, au lieu que

l'almanach du dép' de l'aris n'intéressait personne, tout le

monde étant enclavé prescjue sans appel et sans intérêt

externe dans sa juridiction particulière, enfin il en est des

malheurs comme des morts il se faut consoler de tous deux

et chercher vite le remède aux premiers, il n'y en a point

aux seconds.

Je n'ai point perdu de tcms j'ai reçu hier jeudi votre lettre

à 4 heures après midi par un exprès ([ue j'avais envoyé, et

je suis parti tout de suite pour aller trouver une personne de

mes parens qui seul me pouvait rendre le service que vous

demandés (2), je n'ai point trouvé beaucoup de dinicullés, j'ai

montré votre reconnaissance, vos lettres, et comme il paraît

que les planches sont faites et qu'il ne vous faut plus que du

papier, vous êtes prié de faii'e tirer une épi'cuve du tout et

de me l'envoyer le plutôt possible, ensuitte on fera ce que

l'on attache à la condition que je vous dis. Ne vous décou-

rages point non plus, mais ne faites point d'almanach davan-

tage, car ils sont sans intérêt. Tout mon département était

(1) Nous avons respcclô rorthofrraplic des coincs de Tluiillicr, bien que

rion n'indique que celte orthographe soit bien celle des originaux disparus.

Mais nous avons voulu éviter l"arbit>-airc de toute reconstitution orthogra-

phique. Ces copies de Thuillier tout partie de notre collection particulière.

(2 Tdut l'ait supposer (piil s'agit ici du heau-frère de Saiut-Just, Ennna-

nuel Dccaisne, notaire royal au bailliage de Coucy, résidant à Hb'rancourl,

qui avait épousé, le 11 février ITJO, Louise de Saint-Just. — C. V.
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dans l'attente. Je parle de mes co-patrioltes, et j'étais gran-

dement inquiet voyant que vous sembliés vous obstiner au

silence.

Il est malheureux, et je me le suis dit plusieurs fois depuis

ces deux années, que je sois aussi esclave que je le suis de

mon adolescence. Vous n'êtes point le premier (|ui me faites

regretter amèrement de ne posséder rien, il m'aurait été

agréable de trouver chez moi comme il lest dans mes senti-

mens ce que vous me demandiés, heureux toutes fois si je

l'ai trouvé ailleurs. Si j'étais le maître, je ne demanderais

pas mieux que de vous aider d'une manière puissante dans

une carrière où il faut de la fortune. Mais savés-vous mon
âge? J'ai 2.3 ans, 5 mois et quelques jours.

Il ne vous coûtera pas beaucoup de faire tirer deux ou trois

épreuves de la totalité des planches et de les mettre à la

douane rue Mont-Martre et je revolerai tout de suittc d'où

je viens.

Vous m'avertisses qu'il me faut de l'usage de rendre mes

idées et de la lecture. C'est ce que je vous ai moi-même écrit

plusieurs fois. Mais ressouvenés-vous ce qu'étaient à mon
âge ceux que tous mes elforts ne pourront peut-èlre ou sans

doute atteindre un jour. J'ai traité des choses grandes, et je

suis entré quelquefois dans des routes nouvelles où la lecture

ne m'aurait pas conduit.

quelle affliction la nouveauté de votre lettre, loi-sque j'y

pense, a porté dans mon (l)àme aussi précipitée et sensible

que la mienne. Vous souvenés vous de la 1'"' que vous m'écri-

vîtes et que j'ai là? Faut-il que la première fois que j'eus

affaire aux libraires j'aye eu affaire d'abord à un homme
dont l'idée s'avilit tous les jours dans mon souvenir (2) et

ensuite à un homme dont je me fais conscience de respecter

le malheur.

(1) Il y a certainement li'i une erreur de transcription, et il tant lire : dans

une âme. — C. V.

(2; Allusion prol)a1)le h léiliteur tYOri/anl qui, d'après Quérard [l-'rance

littéraire, Vlll, p. 347 , serait Denionville. — C. V.
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Non, non, ne vous découragés point, et attendes, vous et

quelques autres, une amitié que le tems enctiaîne. Oh 1 pour-

quoi les hommes ont-ils le cœur en un lieu si cachée et que

ne pouTés vous voir ce que je sens en songeant sans cesse à

votre lettre.

Je vous conseille de ne faire tirer d'abord que ce qu'il

vous faudra d'exemplaires pour l'instant. Que la reconnais-

sance que vous m'avés donné signé de vous ne vous inquiète

pas et nous nous arrangerons aisément pour le profit. Seu-

lement ne négligés rien pour l'exécution, car elle est pour

moi du plus grand poids. Si j'étais un peu connu par cet

ouvrage je serai un peu plus hardi à m'avancer et tout tient

peut-être pour moi à cela.

Ne vous épouvantés point de la hardiesse de mes para-

doxes. Ceux qui ne disent que tout ce que tout le monde dit

ne sont point lus.

Il doit y avoir longtems que les planches sont finies car il

y a 3 semaines (je retrouve cela dans votre lettre) que vous

lisiés les premières feuilles à M'' Guolin et que vous en fites

chercher d'autres à l'imprimerie. Vous avés eu tort en elTet

de ne pas m'écrire plutôt.

Ailes votre train, vous connaisses l'homme à qui vous

avés affaire, il a le cœur et rame élevée.

J'attends demain, comme vous me l'annoncés, une lettre

de vous. Adieu. J'attends très incessamment les épreuves

que je vous demande et que le déhii de 10 à 12 jours qu'il

vous faudrait pour le tirage ([ui reste seul à faire me permet

d'espérer. C'est l'alVaire diinc heure ou deux.

Vous pouvés aussi vous réunir avec qu(d(|ii'aulre confrère.

Faites tout ce que vous pourrés, j'en ferai autant pour vous,

et à jamais.

Tout à vous.

%;?^''(i) S' Jlst.

(1) Le mot sif/né existe dans la rojiie do Tliiiillior. Il en est de int''me pmu'

la lettre suivante. — C. Y.
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II

.4 Monsieur Beuv'in. libraire an Palais-Roi/al.

Paresseux, où sont vos promesses, pourquoi ne reçoi-je

pas de vos nouvelles. Si comme vous j'étais placé sous un

arcade où passe tant d'espèces d'êtres, si comme vous j'avais

une vie remuante, je sens bien que l'inutilité qui m'accable

ici quelquefois me serait moins pressante. Je pense bien que

les envois incohérens que je vous ai fait auront dérangé vos

planches si on en était là, j'aurais été bien aise que vous

m'écriviés s'ils vous avaient plu, s'ils avaient plu à vos con-

naissances et surtout que vous m'apprissiés mes fautes. Je

ne sais qui éventa 1) le caquet et la jaserie, mais celui-là

fut un génie bienfaiteur de l'espèce humaine. Que voulés-

vous que je devienne ici le jeudi et samedi soir que j'attends

de vos nouvelles n'ayant rien de mieux à faire je me dis

M' Beuvin t'oublie. Je suis isolé ici comme un saint, et vie

de saint est triste vie. Ecrivés-moi chaque semaine si vous

en avés le tems et pressés votre im[)rimeur. Avec 4 feuilles

par semaine comme vous me l'annoncés vous devriés avoir

fini.

Dites-moi un peu, et s'il est possible prenés une décision

au comité de constitution pour savoir si l'arlicle II du titre IX

du décret des 14 et 18 9'"^'' sur la juridiction de paix à l'en-

droit des dépens porte : pour chaque notification de jugement

161 s. (2) et si l'article III du même titre pour ce qui regarde

les témoins ne sont point di?îtincts, et si dans une affaire qui

regarde plusieurs parties comme un délit, il n'est dû au

secrétaire greflier comme pour la citation des témoins qu'une

livre pour la premièie citation et 10 s. pour les autres. C'est

le grefier qui me prie de m'informer de cela. Les cas et ventes

(1) Il faut sans aucun doute lire inventa. — C. V.

(2) 11 faut lire / liv. D'ailleurs, pour tous ces renselgiieuienls deinandi's par

Sàint-Just, cf. Moniteur, Réimp., VI. p. \22. — C. V.
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sont-ils dûs comme sur Tancien pied. Et le ci-devant seigneur

ne doit-il pas montrer un titre spécial?

Adieu, portés-vous bien et pressés notre besogne. Dites-

moi ce que vous en pensés. J'ai envie d'entreprendre un

journal jusqu'à ce que mes 25 ans me viennent, car je n'en

ai que 23, que faire? Je m'ennuie et ce travail continuel dans

la solitude m'obsède. D'ailleurs je voudrais être à Paris pour

fréquenter les bibliothèques dont je ne puis plus me passer.

Ce 18 février 171)1.

Sif/?îéj S' Jl'st.

III

Envoyés en mission à l'armée du Rhin, Saint-Jusl ot Le R is étaient

arrivés à Saverne le 1"' brumaire au II, et à Strasbourg le lendemain.

C'est de Saverne que Saint-Just écrivit, le 26 brumaire, la lettre sui-

vante au ministre de la guerre Roucliolto (1).

Saint-Just représentant du peuple à l'armée du Rhin

à Bouchotte ministre de la guerre (2).

*

Je reçois ta dépêche à Saverne aujourd'hui 20 soir. Je

vais avec mon collègue faire un tour près de Hoche. Je

l'ai déjà fort engagé par écrit à se mettre en harmonie avec

Pichegru (3). Celui-ci est déterminé, il a de la tête. Je l'ai

secondé comme j'ai pu. La discipline et l'espérance sont

dans son armée. Tout me paraît sagement combiné. Il y a

(i) Nous publions cette lettre et la suivante O'après les originaux autogra-

phes conservés i la Bihiiotlièque de Genève, et dont le directeur de cette Biblio-

thèque, M. F. Gardy, a bien voulu nous faire parvenir une photographie.

(2) Cette mention préliminaire est, comme le reste de la lettre, de la

main de Saint-Just. — C. V.

(3) Hoche commandait l'armée de la Mo.selle, Pichegru celle du Hhin. La

veille, 25 brumaire, Saint-Just avait en ellct écrit à Hoche, de Strasbourg,

une courte lettre, où il l'engageait à mettre ses mouvements en harmonie

avec ceux de Pichegru. V. cette lettre dans notre édition des Œuvres com-

plètes de Saint-Just, tome II, p. 148. — C. V.
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huit jours, jo fus à Sarrebruk (1), rien ne s'était encore mis

en mouvement à la Mozellc et i! y avait ddjà un mouve-

memcnt progressif de 5,000 (2) dans l'armée de Pichegru,

depuis sa droilte qui est au bord du Rhin jusqu'à Bouque-

nom. J'écrivis à Iloche pour Texciter à agir de concert. Je

fus content de sa réponse, et tout est près au moment où je

te parle. Tu n'as point d'idée du méchant esprit que nous

avons trouvé dans l'Alsace. J'ai fait de mon mieux. Il suffit

de te dire que l'argent est au pair dans Strasbourg avec le

papier, et qu'ils se soldent l'un par l'autre. J'ai (Mé hier

10,000 paires de souliers des pieds des fainéans de Stras-

bourg (3). Ils ont été remis ce matin à Pichegru qui les

doit envoyer sur le champ à Hoche qui en a besoin.

Je suis affligé des lignes que tu m'écrit de ta main au bas

de ta lettre. Tu me dis que nous n'aurons point nos places

du Nord cette campagne. Pourquoi donc?

Je t'écrirai le premier ce qu'il y aura de nouveau dans

l'armée. On commence à frapper demain. Je m'estimerais

bien heureux si jepouvais vous porter la nouvelle que nous

avons triomphé. L'espérance toutte entière est dans mon

cœur au moment où je t'écris.

Je te prie d'embrasser pour moi le bon Pache ton ami, et

Robespierre.
S*-JUST.

(1) On remarque, en effet, dans la correspondance et dans le travail intense

de Saint-Just, au cours de cette mission, un vide de trois jours, du 18 au

20 brumaire, inexplicable en apparence. (Cf.. Œuvres complètes de Suinl-

Jiisl, tome 11, pp. 138-139). C'est évidemment le moment de son voyage à

Sarrebruck, ce qui d'ailleurs correspond exactement à la date qu'il indi(jue

ici. - C. V.

(2) Il faut lire « oOOO hommes ». — C. V.

(3) La veille, en effet, 2o brumaire, Saint-Just et Le Bas avaient ordonné à

la municipalité de Strasbourg de déchausser tous les aristocrates de Stras-

bourg et de verser le lendemain, 26, à dix heures du matin, dix mille paires

de souliers au quartier-général (V. le texte de cette lettre dans notre édition

des CEuores complètes de Saint-Just, tome II, p. 147). La formule qu'em-

ploie ici Saint-Just : Tai oté... confirme, ce que l'on était eu droit de suppo-

ser, que ces mesures énergiques étaient duos plutôt à l'initiative personnelle

de Saint-Just qu'à celle de Le Bas. — C. V.
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De la main de Le Bas :

Los mêmes senlimenls nous ont constam' réunis, S'-Just

et moi, pour le salut do la patrie. Nous avons fait tout ce

qui dépendoit de nous pour rendre la fortune favorable à

la re'p^i"^, et tout nous dit qu'elle le sera. Je te salue.

Le Bas.

En marge de cette lettre, Boucliolte a mis quelfjues remarques,

écrites sans doute à la lecture [lour indiquer les points principaux de

sa réponse.

En face de ces mots de Saint-Just : « ... l'argent est au pair dans

Strasbourg avec le papier ... », Bouchotte a écrit : « Il s"est opéré

d'txeureux changemens depuis ton arrivée. »

En face de cette phrase : « J'ai ôté tiier 10,000 paires de souliers des

pieds des fainéans de Strasbourg .. », Bouchotte a écrit : « Tu as bien

fait, car les matières manquent, ou sont cachées, et je ne puis sulîre

aux besoins. Mais nous sommes au moment oh ceux qui ont trop

doivent reverser sur ceux qui manciuent. »

En face de : « Je suis affligé des lignes que tu m'écrit... », Bouchotte

a écrit : « Un succès du côté du lihin peut encore terminer la campa-

gne avantageusement. »

En face de : « On commence à frapper demain. » Bouchotte a écrit :

« Tous les patriotes font des vo-ux. »

Enlin, en face du post-scriptum de Le Bas se trouvent ces mots de

Bouchotte : « Tes sentimens sont bien connus. Ton attachement à

Robespierre annonce la pureté de les sentimens. »

Dans la même marge, entremêlée à ces observai ions, mais distincte

d'elles par la didérence de l'écriture, se trouve la minute de la réponse

de Bouchotte, qui n'est pas de sa main. La voici :

Paris, 1'^'" IVimaire, l'.in 2'.

L' .)/. de la G' à S'-Jnsl.

J'ai reçu ta lettre du 26 et presqu'en même tems celles de Hoche

du 28 et de Pichegru du 20. Les ennemis sont battus partout. On
fait bien son devoir à la Mozellc et au Rhin. Le mouvement g'*'

est en fort bon train. Tout n^us pruinel que les satellites des

despolos ne souilleront pas longtems notre territoire. L'accord de

nos chefs, rintrépidilc républicaine assurent le tri(Mnphe de nos

armes. Il s'est opéré en tout genre d'heureux changemens depuis

ton arrivée. Les grandes villes n'ont pas encore le cu>ur républi-
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cain et vcuUeiit être observées. Paris seul est à la hauteur (1).

Les assignats au pair et tous les calices à la monnoye. Tous les

patriotes font des vœux pour que des succès terminent avanta-

geusement la campagne du côté du Rhin. Pendant le mouvement

qui s'exécute, il est bien nécessaire de garder la rive gauche du

Rhin, de même les passages des montagnes qui communiquent

aux départemens de la Mozelle et de la Meurte. Si tout réussit

aussi bien que nous devons Tespérer, la retraite de l'ennemi sera

pénible, peut-être repassera-l-il le Rhin à Setz (2). Si une fois il

est poussé du côté de Landau, où seront les forces de la Mozelle,

il n"a guères de ressources.

L'on sert {sic) de près les rebelles de la Vendée. J'espère que

nous en serons enfin délivrés.

Nous avons jette brusquement dehors la superstition: les

prêtres vont faire rage, il faut y prendre garde.

Tu as bien fait de procurer révolutionnairement des chaus-

sures à nos braves défenseurs.

IV

Bien ijua cotte lettre, adressée au Comité de salut public, porte les

deux signatures de Saint-Just et de Le Bas, Toriginal autographe est

tout entier de la main de Sainl-Just. Elle fui vraisemblablement écrite

à Saverne^sil'on en juge par le timbre de la poste, qui indique le nom

de cette ville comme lieu de départ. Quant à la date, elle est facile à

établir par la date de la mort du ^'énéral Burcy, que Saint-Just men-

tionne comme survenue la veille de la lettre. C'est le 26 novembre, ou

6 frimaire, que fut tué Burcy. La leltre est donc du 7 frimaire.

La république est toujours victorieuse jusqu'au moment

oii nous vous écrivons. Elle a perdu hier près d'Haguenau

un homme de grande espérance : Burci qui commandait

dans cette partie a été tué (3). C'était un homme de résolu-

(1) Ici un mot raturé : de. — C. V.

(2) 11 s'agit de Seltz, sur le Rtiin, au nord de Strasbourg. — C.V.

(3) Le général Burcy fut tué à la tête du 2' cliasseurs, le 6 frimaire, à Gun-

derslioffen, près de la forêt de Haguenau. (Cf. Arttiur Chcqlet, Hoche et la

Ittl/e pour l'Alsace, pp. 112-114). — C. V.
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tion, il faisait la guerre comme il la faut faire ici, il ne lais-

sait point respirer l'ennemi (1).

Toutte Farmée est dans les meilleures dispositions ; elle

lient le serment que nous avons fait poui' elle (2),

Envoyés donc les bottes qu'on nous annonce depuis un

mois. .Nous vous déclarons que nous laisserons plutôt tous

les riches de l'Alsace sans chemises et sans souliers que de

laisser manquer l'armée. Le peuple français se compose des

patriottes le reste est ilotle ou n'est rien.

S^-Jlst, Le Bas.

Au Comité de salut public (3).

V

Ce billet a ùlé écrit par Saint-Jusl au cours de sa mission à l'armée

du Nord. L'original autographe fait partie de la colleclion de M. J.-B.

Thacher, aujourd'hui décédé, qui avait bien voulu en mettre une pho-

tographie à notre disposition. Sur celte photographie ne ligure aucun

nom de destinataire. Mais nous savons, par des fiches de catalogues que

M. Noël Charavay a bien voiilu nous communiquer, que le destinataire

de cette lettre est le citoyen Dupain, adjoint au Ministre de la (iuerro.

Citoyen, je t'engage à faire passer à l'erron, sergent .ui

17' bataillon de fédérés le brevet (lu'il l'a demandi' p(Hir

(1) Expression chère à Saint- Just, furoii trouve déjà dans sa lettre du

13 brumaire au Comité de salut public : «... Nous marcherons de tous côtés

comme le tonnerre, sans nous arrêter, sans laisser respirer l'ennemi... » (V.

Œuvres complètes de Sainl-Jiist, tome II, p. 129). — C. V.

(2) Allusion <'i la preuiière proclamation faite par Saiut-Just et Le Has à

leur arrivée à l'armée du Khin 3 brumaire; : « Nous arri-voiis et nous jurons,

au nom de Tarmée, que l'ennemi sera vaincu... » V. (H'i/rns ,;,iiif)li-/i's (h'

Saint'Jiisl, Unno II, p. lOS). — C. V.

(3) Cette indication est, sur l'original, également de la main dr ^^aint-.lust. .\u

dos, se trouve l'adresse plus détaillée : Au Comité de salut public de la Coiiv"

Nationale, à Paris. — Il est presque superllu de l'aire remarquer que ccUe

lettre de Saint-Just et de Le Bas au Comité de salut public ne se trouve pas

dans le Recueil des Actes du Comité de salut public i)nlilic |iar M. Aulanl, dont

nous avons déjà en plusieurs fois l'occasion de si;;nal' r l'insuilisancc et les

innombrables lacunes. — C. V.
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enlror dans le gc'n'o, ou en tons cas à lui faire sufïir [sic] de

nouveaux examens. On en dil du bien.

Salut et f'-aternilé.

S^-Jl'st

Rcunion-sui'-Oise (1)

le 13 pluviôse Tan 2' de la rép.

(l)Gaise. — C. V.



LE GALLICANISME ET LA RÉVOLUTION

L'histoire leligiouse de la Révolution s'ouvre par la

célèbre constitution civile du clergé. Or, s'il faut en croire

la plupart des historiens, cette consti*ulion civile n'était que

la conséquence du gallicanisme; bien plus, les maximes de

1G82 contiendraient en germe la Déclaration des droits de

l'homme.

J. de Maistre a dénoncé les conséquences révolutionnaires

des maximes de 1682. Celte thèse hardie, que son ami

G.-M. de Place n'osait soutenir que dans Tinlimité d'une

correspondance, à Yoreillf, comme il disait, a trouvé des

adeptes en notre temps : « Les maximes de 1682, a dit Paul

Jauet, contenaient en germe tous les principes de la Révo-

lution» (1). Taine, à son tour, croit que l'édifice de Vancien

régime s'est écroulé sous l'action combinée de l'opposition

parlementaire et de l'esprit gallican (2).

Il faiit s'entendre : car il est paradoxal de faire du plus

absolu des rois, Louis XIV, l'initiateur du mouvement de

1789; comment, en effet, des maximes (ju'on lui re|iroi'he

d'avoir imposées à ses évoques trop complaisants, pourraient-

elles ainsi s'être retournées contre leur auteur, ébranlant ce

troue qu'elles devaient fortifier? On joue sur les mots,

quand on se llatle de découvrir l'acte précurseur d'une totale

(1) Revue des Deux-Mondes, [<•'' fr-vrier 1S89, p. '<T.\.

(2) Ancien rér/ime, p. 400 : « Dans IlpuIc la j)rciiii<rc luoitit' du xviii'' si(''cle,

je ne vois daus le Tiers-État que ce seul foyer d'opposition, le i'arleM;ent,

et, autour de lui, pour attiser le feu, le vieil esprit gallican et janséniste. »



494 iu:vLi: ihstoiuole ue la révolution française

émancipalion, politique et sociale, dans une déclaralion,

tlestinée à garantir rintlépendancc du ])()Livoir civil contre

rabsolutisnie de Home. Le gallicanisme, en soi, n"a pas

enfanté 1789, et Bossuet ne trahissait pas ses devoirs de

sujet fidèle, (juand il formulait les ([natre articles. Uopposi-

tion parlementaire et \ esprit gallican n'ont pas créé l'idée

révolutionnaire.

Est-on plus près de la vérité, quand on limite les consé-

quences du gallicanisme à la seule constitution civile du

clergé ? L.à encore il ne faut pas être dupe des mots. Des

gallicans et des jansénistes ont été les parrains de cette

constitution civile ; mais d'autres gallicans et d'autres jan-

sénistes l'ont constamment attaquée, et dans leur attache-

ment aux maximes de 1G82 ou à l'enseignement de Port-

Uoyal, ils ont trouvé les plus fortes raisons pour dénoncer

l'hérésie de ce décret, et refuser tout serment à une auto-

rité civile coupable de légiférer en matière religieuse.

Au cours des discussions infinies nées de la constitution

civile, les liberîés gallicanes ont été invoquées par les adver-

saires : les uns ont abrité derrière elles leur tendance à

jurer obéissance aux lois constitutionnelles ; les autres ont

vu plus nettement le schisme des décrets novateurs à la

lumière môme de leur gallicanisme.

Ainsi l'expression de libertés gallicanes a été prise dans

des sens fort divers
;
plus généralement, les partis n'abu-

saient-ils pas dans les discussions du mot de liberté'^. Cha-

cun se ilattait de mieux l'entendre que son adversaire, et en

faisait sortir l'appareil de ses arguments ou de ses sophismes.

Le gallicanisme n'a pas échappé à cette condition ordinaire

des grandes idées, de celles qui sont pour un peuple l'aliment

de sa vie intellectuelle. Les promoteurs de la constitution

civile se posaient en gallicans; d'autres, par gallicanisme,

l'ont répudiée.

Serrons la question d'un peu près, et d'abord demandons-

nous quel fut le mobile des réformateurs religieux de l'As-

semblée constituante.
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Les cahiers s'étaient prononcés en faveur (Fiine réforme de

rÉglise de France : comment cette partie importante de la

vie nationale aurait-elle échappé à cette fièvre de transfor-

mation, qui, en 1789, agitait tous les esprits? A cette époque

de régénération, comme on disait alors, il fallait établir une

organisation nouvelle du clergé. Le discours de Treilhard

sur le rapport du comité ecclésiastique (30 mai 1790) montre

d'une manière irréfutable que deschangements s'imposent :

le clergé lui-même n'a-t-il pas, dit l'orateur, signalé des

abus et des réformes, soit dans les cahiers, soit dans la dis-

cussion qui se fit à Versailles dans la chambre du clergé?

Treilhard, qui se défend « de flatter la malignité ou défaire

la satire de l'ancien régime », touche d'une main délicate à

ces abus, parle avec réserve de ces désordres, sur lesquels

les âmes honnêtes gémissaient, et s'associe au vœu général

du pays pour une réforme générale. Ce n'est pas le gallica-

nisme qui a déterminé cette poussée du côté d'une régéné-

ration religieuse.

Si maintenant nous essayons de définir lidéal de régéné-

ration, qui hante les cerveaux, nous verrons que, là encore,

le gallicanisme n'est pas responsable. En efl'et les orateurs

qui ont proposé et défendu la constitution civile ont tous la

prétention de ramener le christianisme à sa pureté primi-

tive. Ecoutons ce passage du rapport fait par Marlineau à

l'assemblée nationale : « Votre comité ecclésiastique ne se

permettra pas de rien prendre sur lui ou de rien donner à

l'esprit de système. Le plan de régénération qu'il aura l'hon-

neur de vous proposer, consistera uniquement à revenir à

la discipline de l'église primitive » (1). Treilhard, lui aussi,

se réfère au même idéal : « Vos décrets, disait-il, loin de

porter atteinte à celte religion, la ramèneront à sa pureté

primitive; vous serez alors en t'H'cl les chrétiens de lEvan-

gile ; vous serez chrétiens comme l'étaient les apôtres et

leurs premiers disciples » (2).

(1) Colleclion ecclésicmliijtte. de Barrud et Giiillon, t. Il,
i>.

••J.

(2) kl., t. H, p. l'Ji.
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Uccommcncer l'idylle ovangéliquo, cotte pastorale naïve

et sublime, le! fut le jôve dont s'enchanlèrent les vrais

croyants, en un temps où Housscau avait fait jaillir des

âmes desséchées une source fraîche de sensibilité et de naï-

veté ; car la civilisation, qui avait tout corrompu, le contrat

social, Fcducalion, les sentiments de famille, avait étendu

jusqu'à la religion son influence malsaine : le Français de

1789 aspirait à l'edevenir le cJirétien cU la nature. Ce n'est

pas ainsi, on en conviendra, que Bossuet interprétait le gal-

licanisme.

Plus sûrement encore, les Pères de 1682 se seraient éle-

vés contre la méthode que l'Assemblée suivit pour réaliser

sa réforme. Car elle s'arrogea le droit de s'immiscer dans

les questions de discipline, et de trancher par de simples

décrets les problèmes les plus épineux du droit canon ou de

la théologie positive. Ces empiétements de l'autorité' civile,

les gallicans du xvu^ siècle ne les auraient pas tolérés, en

admettant qu'ils eussent pu venir à la pensée d'un Louis XIV :

ni Bossuet, ni ces courtisans en camall^ comme J. de Maistre

appelait les évoques de 1G82, n'auraient trouvé bon « le

droit du roi », si ce droit avait excédé les limites de l'ortho-

doxie.

Les évoques de la Constituante tinrent un langage, qui,

sans être suspect d'ultramontanisme, était néanmoins très

opposé à la méthode législative que le comité ecclésiastique

voulait appliquer : « Nous vous avons proposé, disait Bois-

gelin, archevêque d'Aix; nous vous proposerons encore de

consulter l'Eglise gallicane dans un concile national. C'est

là que peuvent se réunir ceux qui doivent veiller au dépôt

de la foi, et maintenir ou rétablir la discipline de l'Eglise

gallicane. C'est dans des conciles nationaux que furent

confirmées ces sages maximes qui distinguent l'Eglise galli-

cane entre toutes les Églises. C'est là, qu'instruits de vos

désirs et de vos vues, éclairés par les connaissances qui s'ac-

croissent avec le temps, attentifs aux besoins de l'Eglise et

soigneux d'étudier les dispositions des peuples, nous cher-
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cherons à concilier les intérêts de la religion, dont nous

sommes les dépositaires^ avec ceux de l'élaf, dont vous êtes

les arbitres elles juges » (1).

Cette proposition, lorsqu'elle fut renouvelée par lévèque

deCIcrmont, fut repoussée, suivant Maury, par « l'improba-

tion la plus soudaine et la plus éclatante »
;
pourtant elle

était gallicane.

En réalité, Ic'gallicanisme n'était qu'un mot, sous lequel

les partisans du schisme cachaient leur dessein anti-reli-

gieux ; les orateurs s'en servaient, moins pour en donner une

délinition sérieuse, que pour se parer, aux yeux des naïfs,

d'innocentes intentions. On sourit, lorsqu'on entend Mira-

beau, ce théologien improvisé, citer inexactement le pre-

mier article de la Déclaration de 1682 ; mais on est plus

inquiet, lorsqu'on voit les fortes têtes du parti, des laïques

se piquant de théologie, et mettant en morceaux le gallica-

nisme, pour en faire sei'vir les débi'isà étayer la constitution

civile. C'est le cas de cet ancien avocat du clergé, Camus, à

qui on ne peut pas dénier une certaine connaissance du droit

canonique, et qui pourtant ne craignit pas, au nom d'un

gallicanisme altéré, de détacher l'église de France du centre

de l'unité. II disait dans un de ses discours : « La primauté

de Pierre fut une primauté de surveillance et d'exhortation;

ce ne fut point une primauté de juridiction » . l*our protester

contre une pareille affirmation, point n'est besoin de recou-

rir aux monunionts des l*ères cl de la tradition ; sur ce

point, les gallicans du wu'^ siècle ne transigeaient pas, et le

Sermon sur liudli' (h rEf/Iisc revendiquait avec un lyrisme

(1) Discours du 20 mai ITJO Coll. eccl., t. II, p. 289). Le clergé du second

ordre ne pensait pas diflûreuiuicnt ; ainsi le cahier des curés du Daupliiné,

qui eut, nous dit-on, une grande influence sur l'esprit des constituants,

exprimait le vœu qu'un concile national fût tenu après la cUMure de la

Constituante, par des di'pulés des provinces payi's par le clergé seul, afin

« de régler les objets pinciiiriit spirituels qui auront été déclarés être de sa

compétence et faire dos règlements qui, portés à la première législature, y

deviendront lois «le l'État » (document publié par M. L. Séché, Le^ Derniers

Janscn'usles. t. 1, p 100. Udte .

3i
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énergique celle [)riMiauté de juiidicliuii pour le pape, suc-

cesseur de Pierre sur le siège de Rome.

C'est le même Camus qui faisail inséi'er dans la constilu-

tion civile Tarlicle suivant : « Le nouvel évoque ne pourra

s'adresser à Tévêque de Rome pour oblenir aucune conlirma-

tion; il ne pourra que lui écrire, comme au chef visible de

l'Eglise universelle, et en Icmoignage de l'unilé de foi et de

la communion qu'il est dans la résolution d'enlrelenir avec

lui » (tit. 2, art. 19). El en formulant ainsi la nalionalisa-

tion de l'Eglise de Franco, Camus croyait reprendre la dis-

cipline de la petite église d'L trechl, restée chère, malgré les

analhèmes de Rome, aux gallicans de l'ancienne France et

aux derniers jansénistes. Or, dans le concile tenu en 1763

par un archevêque, deux évêques, six chanoines et neuf

curés, l'église dltrecht avait rendu un décret, dont l'ar-

ticle 3 porlait <> que l'évêque de Rome, comme successeur

de Pierre, jouit, de droit divin, de la même primauté sur les

autres évêques », et dont l'arlicle 4, plus explicite encore,

ajoutait « que cette primauté du pontife romain comme suc-

cesseur de saint Pierre, n'est pas seulement une primauté

d'honneur, mais celle de la puissance et de l'autorité ecclé-

siastique ». Est-il encore nécessaire de prouver que l'esprit

gallican et janséniste ne peut pas être rendu responsable du

schisme formel édicté par la Constiluanle?

Ajoutons enfin (jue nombre de gallicans el de jansénistes

notoires ont été d'ardents adversaires de la constitution

civile. Déjà dans la consultalion demandée par les évêques

de Clermont et du Mans, et rédigée le 15 mars 1790, Jabi-

neau, Maultrot, Mey, Dallas, Meunier, elc, niaient, en termes

vigoureux, la compétence de la puissance temporelle relati-

vement à l'érection et à la suppression des sièges épisco-

paux (1). De plus, Jabineau, Maultrot, Yauvilliers, Tabaraud,

le P. Lambei't multiplièrent les brochures et les livres, pour

démontrer le schisme de la constitution civile : « Leurs réfu-

tations, dit Sciout, ont d'autant plus de valeur qu'il est

(1) Cette consultation est dans la Coll. eccL, t. I, p. 203-211.
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impossible de les accuser d'uitramontanisme, car au milieu

même de leurs apologies de la doctrine on voit percer une

défiance et un ressentiment tout jansénistes à l'égard du

Saint-Siège (1) ».

Cette constatation aurait dû rendre l'historien de la consti-

tution civile, Sciout, plus clairvoyant et moins empressé à

répéter le lieu commun de Tultramontanisme, à savoir que

les gallicans et les jansénistes sont les auteurs de la consti-

tution civile. Au contraire, loin de s'essayer à faire la part

vraie des choses, il a redit l'accusation avec une vivacité

singulière : « Qu'était-ce donc, s"écrie-t-il, que cette constitu-

tion civile du clergé? Le produit d'une monstrueuse coali-

tion
;
quelques sectaires qui, suivant l'expression de Sieyès,

ne voyaient dans la révolution que l'occasion de faire l'apo-

théose des mânes de Port-Royal, et espéraient follement en

exploitant les passions anti-religieuses asservir l'Eglise de

France à une coterie janséniste, en avaient dressé le plan...

Les incrédules l'adoptèrent avec transport en l'aggravant, et

se chargèrent de l'imposer au pays avec l'aide de ceux qui

devaient être les jacobins, et qui virent tout de suite que ces

hommes d'Etat, si dédaigneux pour leurs auxiliaires, leur

frayaient le chemin sans le savoir (2) ». Les philosophes,

d'après Sciout, n'eurent pas d'alliés plus sûrs que les jansé-

nistes, car « les philosophes connaissaient leur haine pour le

Saint-Siège, et ne craignaient pas qu'ils laissassent subsister

quelques liens entre l'Eglise de France et la papauté, et pour

les rompre habilomenf, tout en ganianl certaines apparences,

ils les savaient bien [)lus habiles qu'eux-mêmes. Ces jansé-

nistes déblayaient le terrain; leur phraséologie religieuse

rassurait les gens qui n'y regardaient pas de près; cl les phi-

losophes, pour récompenser leurs services, faisaient des cnn-

cessions importantes à leurs passions de secte sur des ques-

tions (jui laissaient les voltairiens tout à l'ail indifférents (3) ».

(1) Histoire de la conslitution civile du clerf/r, l. I, p. ISl.

(2) Op. cit., t. I, p. 0.

(3) M., p. 1)0.
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QiKi des jansénisles se soiont égares en compagnie des

jacobins, cela est vrai; el pour préparer la réforme religieuse

de notre pays, les philosophes n'ont refusé aucun concours.

La constitution civile du clergé est résultée des concessions

que de très honnêtes gens, zélés pour les prérogatives natio-

nales de leur Eglise, ont cru devoir faire à des sectaires, dont

ils ne soupçonnaient pas le machiavélisme ; sur le terrain

des réformes politiques et sociales, combien de monarchistes

ardents ont été les complices de républicains hypocrites, ou

même inconscients 1 Mais quand la guerre fut déclarée, non

plus à Fultramontanisme, mais à l'idée religieuse, ces galli-

cans désabusés se séparèrent avec éclat des persécuteurs
;

ainsi Durand de Maillane, après avoir écrit Tapologie du

comité ecclésiastique, se convertit à luitramontanisme.

Les vrais gallicans n'eurent pas besoin d'accomplir cette

volte-face : il leur suffit de rester fidèles à leur passé, à la

doctrine nationale de l'Kglise de France, pour s'écarter du

schisme. Boisgelin, qui, à la tribune de l'Assemblée consti-

tuante, vantait les « sages précautions que la puissance civile

elle-même a prises en France pour prévenir riniluoncc nui-

sible d'une domination étrangère (1) >;, sut se tenir dans les

véritables limites du gallicanisme. Si l'on en doutait, il suffi-

rait de voir sur quel ton l'abbé de Salamon, qui exerçait alors

les fonctions d'internonce, signale les tendances gallicanes

des futurs signataires de VExposition des principes] le 24 octo-

bre 1791, il prévient le cardinal Zélada de la formation d'un

comité de direction par les évêques députés à la Constituante,

Boisgelin, Dulau, de Talieyrand-Périgord, de Bélhizy, de Mé-

zièrcs, de Bonal, de Laslic, et il disait : << Ils n'ont pas tou-

jours une parfaite confiance dans ce qui vient de Rome et ils

fl) Discours du 29 mai 1190 {Cuil. eccl., t. 11, p. 2681. — Dans le même dis-

cours, il invoquait le concile de Trente à propos des droits des chapitres, et

il se hâtait d'ajouter : « On cite le concile de Trente, quoiqu'il^ ne soit pas

reçu en France, parce que les conciles provinciaux, tenus en France à la lin

du xviii* siècle, ont renouvelé les articles qui concernent la juridiction des

évêques et des chapitres » {ici., p. 2'Î8).
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commencent toujours par l'examiner scrupuleusement dans

leurs petits conciliabules (1) ». En d'autres termes, Salamon

les accuse d'être gallicans. « Il se glisse, dit-il encore, beau-

coup de philosophie dans tous les Etats et il y en a malheu-

reusement beaucoup trop dans quelques évêques qui sont ici

les meneurs du très petit nombre qui se trouvent à Paris (2) ».

Gela signifie que les meneurs ne sont pas ultramontains ; car

qu'ils fussent philosophes, leur conduite le démentira, et ils

accepteront l'exil sans hésitation, pour sauver leur foi.

Ces exiles offriront aux pays étrangers le spectacle de leurs

vertus et de leur profond attachement à la doctrine gallicane.

Rien ne les ébranla : ni la propagande ardente, qui fut menée

autour d'eux, pour les gagner à l'ultramontanisme, surtout

dans les états pontificaux; ni les menaces qui leur étaient

faites de ne pouvoir dire la messe ou confesser, s'ils ne rétrac-

taient pas leurs erreurs françaises. En Italie, ce sont des

Bénédictins, à qui" l'on impose la signature du formulaire

d'Alexandre VII (3); en Angleterre, c'est un ancien jésuite,

le P. Lepointe, qui, dans une Dissertation historique sur les

libertés de l'Eglise gallicane, adressée aux ecclésiastiques

français réfugiés à Londres, anathématise la Déclaration de

1682, et dénonce les prélats de cette assemblée comme ani-

més d'un esprit de schisme (1799) ; en Hollande, un nonce

des missions, « ultramontain jusqu'au délire », payait un

prêtre fanatique de Laon, pour écrire « que tous les maux

de la révolution venaient en droite ligne des opinions galli-

canes »; en Allemagne, un curé regardait d'un œil prévenu

nos prêtres et leur disait : « Vous autres, prêtres français,

vous êtes véhémentement soupçonnés d'être jansénistes. Il

me faut une signature (du formulaire) et un serment dans

l'église en présence du peujde, ou |)()int de messe (4) » ; en

Espagne enlin,ànos prêtres qui se scandalisent des manifes-

(1) CorrespoHilaïue^ imblirc par lo vicomte de lUclH'iiiniil, p. 105.

(2) W., p. lOG.

(_3) Grégoire, iléinoires, t. W, p. 184.

(4) .Vbbo IJasti.ii, Mémoire.s; p. l'J7--200. 288 et 289 .
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talions iilolàli'i<jncs aux(|iiolles lo clergé et les fidèles se

livrent devant la Vio'fje del Pi/ar, les indigènes lancent des

huées et des menaces; et pour les arracher à Thostilité de la

foule, il faut invoquer leur itpiorancf; des usages locaux (1).

Après dix ans d'exil, ces gallicans et ces jansénistes, qui ont

fait l'admiration de l'Europe, rentreront en France, pour tra-

vailler à la renaissance religieuse du pays paciiié, ou croi-

ront devoir élever, au nom de leur foi ombrageuse, une

protestation solennelle contre le concordat, qui leur paraît

trop semblable à la scliismatique constitution civile.

Nous avons vu que l'opposition faite à la constitution

civile par les évêques est dirigée par des principes qu'un

gallicanisme scrupuleux ne peut que ratifier. Pie YI, de son

côté, respecta les droits de nos évoques ; bien loin de régler

avec hauteur les afTaires de TKglise de France, il ne cessa

de réclamer la coopération de l'épiscopat gallican. Il répéta

plus d'une fois que les évêques avaient le droit d'être

entendus dans une cause qui les intéressait directement.

Aussi ne voulut-il pas prendre surlui l'initiative de décisions,

qui l'auraient pu faire accuser, suivant son expression, de

« violer envers eux les lois de la justice » : « C'est pour-

quoi, leur écrivait-il, nous désirons ardemment, et nous

demandons avec instance que vous nous donniez vos avis,

et l'exposé détaillé de vos raisons, signé devons tous ou de

la plupart d'entre vous, afin qu'appuyés sur un motif d'un si

grand poids, nous puissions diriger nos délibérations de

manière à porter un jugement convenable, et qui soit salu-

taire, tant à vous qu'au royaume très chrétien (2) ».

Cependant, dira-t-on. Pie YI a condamné le gallicanisme

indirectement, par la bulle Auctorem fUJei. En eiïet, le

28 août 1794, le Saint-Siège condamna les actes du synode

(1) Delbrel, É/i<rfe5 religieuses, t. LIV, p. 33.

(2) Litler. Apost., 10 iiiart. 1791. p. 23.
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de Pistoïe, tenu en 1786 par l'évèquc Scipion Ricci. Pie VI

y déclare hérétiques sept propositions, dont une se trouve

parmi les 4 articles de 1682, et soixante-dix-huit autres,

reproduisant le reste des articles de 1682, comme « sub-

versives de la hiérai'chie ecclésiastique, injurieuses au

Saint-Siège, erronées, fausses, téméraires, scandaleuses ».

Il n'est pas douteux que Rome a toujours réprouvé la

Déclaration de 1682, et Pie VI, dans la bulle Auctorein fidei,

ne manque pas de rappeler les actes de ses prédécesseurs

contre celte doctrine injurieuse au Saint-Siège ;• mais on

peut remarquer que la condamnation est motivée surtout

parce qu'à Pistoïe on avait inséré la Déclaration de 1682

dans un décret sur la foi. Pie VI s'exprimait ainsi : « Aeque

silenlio praelereunda insiguis ea, fraudis plena, sinodi teme-

l'itas, quaepridem improbatnm ab apostolica sede conventus

gallicani Declarationem an. 1682 ausa sit non amj)lissimis

modo laudibiis exornare, sed quo majorem illi auctoritatem

conciliaret, eam in Decretum dt* Fide inscri[)lum insidiose

includere, articulos in illa contcstos palam adoplare, et quae

sparsim per hoc ipsum Decretum tradila sunt, horum articu-

loriim [)iiblica et soloaini professione obsignare ».

On peut donc se demander si la hnWa Auctorcm fidci pro-

teste contre le fond même de la doctrine ou seulement

contre cotte insertion i^i). De plus, cette bulle n'ayant pas

été publiée en France avec les formes légales et canoni([ues,

son autorité s'en trouvait amoindrie, et quelques évèques

français n'y donnèrent jias leur adbésion sans réserve : (( On

nous a assuré, dit le biograplie de Mgr (TAviaii, (juc plu-

(1) Le P. Tabarauil a prouva [Du droit de la pinssance temporelle sur le

mari(if/e, p. ISi et sqrj.) que le rédacteur de la bulle avait mutilé le décret

du synode de Pistoïe : le titre, dit-il, portait : De Fide et erclesia \ en suppri-

mant le mot eccle.iia, on a transformé en articles de foi ce que le synode

n'avait proclamé que comme vérités, ainsi fpion lavait fait en 1G82. — Dans

les Lettres du cardinal Litia, éd. de 1826, Paris, in-t2, on trouve l'opinion

opposi'e Mettre IV, note) : « Qu'on ne s'imagine pas que cette mesure

n'atteigne la déclaration de 1()82 qu'en tant que le synode la présente comme
contenant des doctrines de loi »; mais la preuve n'y est pas laite.
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sieurs d'oiilro eux, soif par suite de leurs opinions galli-

canes Ibrlenicnt prononcées, soil dans la ci-ainle de trop se

compromellre avec la France dont les susceptibililés théo-

logiques n'étaient pas ménagées, avaient mis des clauses et

des restrictions à leur consentement (I) ».

iNéanmoins le gallicanisme soufVrait d'avoir été indiscrète-

ment exalté à Pisloïe; les hérésies formelles, dont on l'avait

enveloppé, contribuèrent à le discréditer. L'attitude de

Ricci et des constitutionnels français acheva de compro-

mettre notre doctrine gallicane.

En effet, Ricci donna son adhésion à la constitution civile

du clergé, et ses partisans ne manquèrent jamais de mêler

à leur défense du synode de IMstoïe la cause des maximes

gallicanes. Par exemple, ce fut le cas deSolari, évoque de

Noie, qui refusa de recevoir le bref de Pie VI contre les

erreurs de Pisloïe, et qui, réfuté par le cardinal Gerdil,

en 1801, répliqua par une apologie, que Tévêque constitu-

tionnel Grégoire approuvait hautement (2). Solari et les

autres adhérents du synode de Pistoïe encouragèrent les

membres du concile national tenu à Paris par les constitu-

tionnels en 1797. Le synode de Pistoïe et la constitution

(1) Lyonnet, Histoire de Mgr cVAviau, t. I, p. G32. — Au fond, Rome avait

saisi avec joie cette occasion d'impiouver le gallicanisme ; ce qui le prouve,

c'est le mémoire qui fut remis aux prélats chargés de discuter les actes du

synode de Pistoïe : dans ce mémoire, à propos du l-r article de 1682, le

droit des papes sur le temporel était affirmé, parce que, y lisait-on. l'opinion

la plus générale en France avant iRS2 avait été contraire à la doctrine des

quatre articles, et que plusieurs traits d'histoire établissent que les papes

ont exercé de tout temps leur pouvoir sur le temporel. Le mémoire concluait

que la doctrine de 1682 était opposée a celle de tous les docteurs catholiques

de l'Europe, que le Saint-Siège l'avait réprouvée solennellement, quelle fut

adoptée dans un esprit de haine et de vengeance contre le pape, par la plus

petite partie des évèques et la plus ignorante, qui finirent mémo parla rétrac-

ter, ainsi que Louis XIV en personne ; enOn qu'elle est fausse, téméraire et

injurieuse au Saint-Pére. Voir la Chronique rclifjietise, t. VI, p. ri32 et sqq.

(2) 11 l'a analysée dans son Essai sur les liherlésde l'Église gallicane, p. 155.

— Ricci ne fit jamais qu'une rétractation évasive et insuffisante : cf. Rinieri,

Napoleone e Pio VU (Torino, 1906), p. lCl-225, et Gendry, Pie Vf, sa vie,

son pontifical, t. I. p. 452 et sqq.
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civile du clorgo sont donc deux mouvements parallèles

de révolte contre la primauté du pape; le gallicanisme,

invoqué faussement à Pistoïe, fut aussi, en France, le recours

ordinaire des constitutionnels, si bien que le gallicanisme

put être confondu, d'une part, avec les hérésies de Ricci,

d'autre part avec le schisme des constitutionnels.

Les constitutionnels, en elTet, ont jeté le discrédit sur la

doctrine gallicane ; l'encyclique, rédigéeà la fin de décembre

179o pour provoquer l'ouverture d'un concile national au

1"' mai 1796, contient une adhésion formelle à nos maximes;

en 1800, lorsque Grégoire convoqua un synode diocésain à

Blois, il rédigeait ainsi les statuts relatifs au pape : « L'Eglise

de Jésus-Christ ne peut subsister sans un chef visible. —
Le pape, successeur de saint Pierre, est nécessairement ce

chef visible. — Selon la doctrine des conciles œcuméniques

de Bàle et de Constance, les décisions du pape ne sont irré-

vocables qu'autant qu'elles sont admises et reçues par toute

l'Eglise assemblée ou dispersée. — Le Synode croit ferme-

ment cl professe que le Saint-Siège est le centre de l'unité

catholi([ue auijuel Ions les vrais enfants de l'Eglise doivent

rester inviolablement attachés. — Le Synode reconnaît et

déclare qu'il donne une adhésion pleine et entière aux liber-

tés de l'Eglise gallicane, ainsi qu'aux autres articles de la

célèbre assemblée du clergé de France en l(>82 » (1).

En s'exprimant ainsi, Grégoire était fidèle au véritable

esprit du gallicanisme ; mais sa qualité de patriarche de

l'Eglise constitutionnelle ne pouvait qu'ôlre contraire aux

intérêtsde la Déclaration. Car la constitution civile du clergé,

qui fut dictée à quelques-uns par un grand respect du senti-

ment religieux, et à laquelle quelques autres ont donui' le

concours de leur intelligence et de leurs vertus, n'en cnl

pas moins pour n'siillat de changer la hiiM-aichic de l'Eglise,

et de la soustriiin- an [lapc Par 'die, la r(digion perdait son

caractère catholique ; (die ('l.iil nalionalisi'e, et l'h^glise [)arut

(I ' Gazier, Éludes sur l'/tistoire relif/ieuse de la Révolution, p. 145.
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asservie au pouvoir civil. Dans ce conflit, que pouvait faire

le gallicanisme? Nous l'avons vu, il prit d'abord l'attitude

la plus conciliante et la plus légitime : « C'est, disait Boisge-

lin, au concile national, revAtu de tous les pouvoirs de

TEglise gallicane, c'est au chef do l'Eglise universelle de

concourir avec les désirs et les vues de la puissance civile,

pour établir dans toutes les églises de France une discipline

uniforme, sans altérer les principes fondamentaux de la

discipline de l'Eglise, pour entretenir l'accord des formes

civiles et des formes canoniques; et pour conserver, de

concert avec le roi et les représentants de la nation, les rap-

ports utiles et légitimes qui doivent unir l'Eglise de France

avec l'Eglise universelle (1) ».

Mais quand l'assemblée constituante eut rejeté ce moyen
de conciliation

; lorsque la constitution civile eut porté à la

discipline une atteinte irrémédiable, le gallicanisme désem-

paré perdit pied ; il n'y avait plus de place pour lui dans

le nouvel édifice religieux que les novateurs avaient cons-

truit ; une nouvelle ère s'ouvrait dans l'histoire des rapports

du clergé français avec Rome. L'ancienne doctrine pourrait-

elle s'adapter à cette situation? La majorité de nos prélats,

dispersés à l'étranger, put garder jalousement sa foi galli-

cane, comme ses convictions monarchiques. Mais le jour

vint où ni le gallicanisme, ni le sentiment monarchique

n'eurent de place dans la société issue de la Révolution.

L'ultramontanisme fut désormais une nécessité pour nos

évoques et pour nos prêtres. La révolution était accomplie,

dans l'ordre religieux, comme dans l'ordre politique; les

gallicans de l'ancien régime allaient logiquement devenir

les ultramontains du Concordat. L'histoire de l'Eglise de

France au xix' siècle ne cesse d'enregistrer de nouvelles

défaites du gallicanisme.

C. Latreille.

(1) Discours du 29 mai 1790, Cullection ecclésiastique, t. II, p. 291.



SYLVAIN MARECHAL
ET LE MANIFESTE DES ÉGAUX

Une source unique — nous le croyons du moins — nous

renseigne sur Tauleurdu Manifeste des Egaux. C'est Buonar-

roti qui, dans une noie de sa Conspiration pour l'Égalité

nous le fait connaître (1) :

« Silvain (ç/c) Maréchal rédigea le fameux manifeste

« des égaux, auquel le directoire secret [babouviste] ne

« voulut pas qu'on donnât aucune publicité, parce qu'il

« n'approuvait ni l'expression : Périssent, s'il le faut, tous

« les arts, pourvu qu'il nous reste l'égalité réelle', ni celte

« autre : Disparaissez enfin, révoltante distinction de gouver-

« nans et de gouvernés. »

Edouard Fleury, il est vrai, désigne Babœuf («V) comme

le véritable auteur du Manifeste des Egaux que le '( grand

prôlrc de la doctrine se hâte de dicter à Sylvain-Maréchal

{reste), celui qui écrivait sous son inspiration » (2). — Vic-

tor Adviclle l'attribue « incontestablement » à Sylvain

Maréchal, sans cependant appuyer son aflirmalion sur

une autre autorité que celle de Buonarroti (3). D'autres

historiens du socialisme, tels J.-J. Thonissen (4), Wool-

(1) Ph. Buo.NAHROTi, Conspira/ion pour ll'ù/alilé, dite de Baheuf, l. 1, i>.
Il '•.

Bruxelles, 1828.

(2) Edouard Fi.KritY, finhin/f el le socialisme en HOfi. 2" l'il.. Paris. 1S:;2.

p. 110.

(3) Victor Adviem>e, Histoire de (iracelnis finhei/f et du lioliouvisme. Paris,

1884, t. I, p. 196.

(4) J.-J. Tno.MSSEN, Le socialisme dans le pusse. ]ir\ixc\ks, 18o0, p. 188.
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sey (1), Benoît Malon (2), Anton Mengcr (.'{), adoptent, sans

discussion, le renseignement de Huonarroti. — Seul M. An-

dré Liclitenberger base cette môme manière de voir sur des

raisons d'ordre intérieur, en citant quelques passages assez

nettement communistes tirés d'une oeuvre de Sylvain Maré-

chal publiée peu avant la Révolution, ses Apolot/ues mo-

dernes à rusage d'un dauphin (4).

Mais quelque vraisemblable qu'il soit a priori, que lîuo-

narroti a dit la vérité, et si caractéristiques (jue soient les

citations de M. Lichtenberger, celles-ci ne dépassent guère

en sentiments « égalitaires » les écrits avancés de leur

époque
;
quant à Buonarroti, écrivant trente ans après les

événements, il aurait pu se tromper.

Ce qui pourrait rendre suspect le témoignage de Buonar-

roti, c'est avant tout qu'aucun auteur contemporain ne cite

Sylvain Maréchal parmi les bavouvistes et surtout comme
membre du directoire secret du salut public (5). Une seule

fois son nom ligure parmi les pièces du procès, mais c'est

son nom seul, encore accompagné d'une fausse adresse : il

ne faisait plus partie de la bibliothèque Mazarine depuis

l'année 1784. (Cf. Copie des pièces saisies dans le local que

Babceuf occupait lors de son arrestation. Paris, an V, t. I,

p. 08.)

Le D' Robinet, l'homme qui peut-être connaissait le

mieux l'histoire de Sylvain Maréchal, ne semble attribuer

(1) Théodore D. Woolsey, Communism and socialism in t/ieir Itislorij and

theory, London 1879, p. 104.

(2) Benoit Malox, Histoire du Socialisme, Paris, 1882, t. I, p. 288.

(3) Anton Mexger, Das Redit auf den vollen Arbeitserlirig. i. Aufl. Stutttfart,

1891, p. 63, 64.

(4) André Liciitekbergeh, J.e socialisme cl la Récnlution française. Paris,

1899, p. 48, i9.

(ol Ni Lalaïuie, ni M™" Gacon-Dufour, ni les ditTérents dictionnaires biogra-

phiques, ne mentionnent que Maréchal a été babouviste. — Ce qui est encore

plus frappant : lors du procès contre Babeuf, Darthé et les autres conjurés,

son nom n'est jamais prononcé, et nous ne savons pas qu'on ait eu une

raison quelconque de le ménager.
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aucune valeur à Ja thèse de liuonarroli, puisqu'il n'en parle

môme pas dans la note très intéressante (1) qu'il consacre

à l'auteur de l'Almanach des honnêtes gens, noie dans

laquelle il lui allribue, sans hésiter, l'écrit anonyme :

Dame Nature à la barre de lAssemblée nationale (Paris,

1791). Ce qui confirmerait la légitimité du mutisme de

Robinet, c'est que dans toute l'œuvre signée du nom, des

initiales ou d'un pseudonyme de Sylvain Maréchal, on ne

rencontre pas d'idées communistes lant soit peu caractéri-

sées. Mieux, parmi les honnêtes hommes, les répablieains,

auxquels il ouvre ses Almanachs et ses Dictionnaires on ne

rencontre ni Mtinzer, ni Campanellu, ni Morelly, ni Mably.

Et en y mettant Lycurgue, Platon et Morus il ne dit pas un

mot de leurs idées sur la propriété privée.

Si l'on s'en tenait à ces faits, il nous seuible qu'on ne

saurait adopter l'alïirmation de Buonairoii. Mais tout

change, dès qu'on admet, avec le D' Robinet et M. ^hix

iXettlau (2), que Maréchal est l'auteur de Dame Nature

Cette brochure contient on efTet non seulement beaucoup

des idées, mais même des expressions du Manifeste des

Egaux. Voici quelques-unes des affirmations communistes

que l'auteur met dans la bouche de Dame .Nature parlant,

en 1791,-aux constituants (3) :

« Vous avez aboli quelques distinclions odieuses et révoHantcs
;

vous avez osé proclamer tous les hommes égaux el libres; ce

(1) Article : Si/lvain Maréc/ial, dans Dictionnaire hisloviqiie et Inofjruphiqtie

de la Révolution et de l'Enti>ire.

Il nous paraît certain que celte note est duc à la plunio du D" Hohinel. —
Celui-ci, en effet, collectionnant tout ce qui concrnc S. Maréchal, avait lait

copier pour sa bibliothèque IWlmanach des iU'-publicains, et a laissé parmi

ses papiers de multiples notes et extraits sur lui. Cf. Catalor/iie des livres

composant la hibliolli'eqiie de feu le docteur Hobinet... en vente à la librairie

Lucien Dorbon. Paris, 1909.

(2) M. NETTL.\r, Diblior/raidiie de Vanarchic. Préface d'Élisce Reclus.

Bruxelles, 1897, p. 3.

3) Cette bi'ochuro est rarissime. Nous en devins la comunniicatiun à

l'amabililé de M. .\. Barthélémy, consul de France à Genève.
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sublime effort, dont l'enfanl à l.i in.uiielle vous dounoil tous les

jours un exemple domestique, qu'.i-l-il produit? Parmi les vingt-

cinq millions d'hommes dont vous êtes les représentans coura-

geux, je ne vois encore de changemens que dans leur costume.

Leurs mœurs sont restées les mêmes, nul amendement dans leur

conduite publique, diuis leur vie privée. Je vois toujours comme

auparavant deux castes bien distinctes, les riciies et les pauvres;

comme auparavant, malgré la déclaration solennelle des droits

de l'homme, s'oflfrent partout à mes yeux des maîtres et des

valets. Une muraille d'airain s'élève encore entre ceux qui ont

trop et ceux qui n'ont pas assez. Quand cette séparation inju-

rieuse et affligeante disparoîtra à votre voi.x, je croirai à la subli-

mité de vos décrets, à l'edicacilé de vos travaux (l). »

« Je crois aux vertus privées, au calme, à la félicité d'une

famille entretenue au sein d'une douce médiocrité. — Je ne crois

pas du tout aux mœurs publiques, à la tranquillité, au bonheur

d'une nation composée de plusieurs millions d'individus amis du

luxe (2). »

« En donnant l'existence aux hommes, mon intention assuré-

ment n'a pas été d'en faire des riches et des pauvres, des maîtres

et des valets, des citoyens et des soldats, ou des prêtres, des

représentans ou des représentés (3). »

« 11 falloit abandonner à leurs propres forces tous ces êtres

nuls composant les castes de la noblesse et du clergé, et retirer

le bras nourricier qui les faisoit si gratuitement végéter (i). —
Puis remettant en commun tout ce qui avait subi des partages

d'une monstrueuse inégalité, vous charger, vous, les représen-

tans de ce que jadis on avait l'impudence d'appeler le troisième

ordre, vous charger de procéder, au noui de la nature, à une

(1) Dame Salure à la barre de l'Assemblée nationale. — Naturam e.rpeUis

furcâ. [loR. — A Paris, chez les Marchumls de N(juvcautés. 1791, p. .3.

(2) Ibid., p. 9.

(3) Md., p. 12.

(4) C'est là, à côté d"iin mot de Mirabeau, peut-rtre la première esquisse

de la théorie de la grève générale expropriatrice.
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reparution proportionnée au nombre des individus composant

chaque famille, à commencer par celle des Bourbons (1). »

« Je n'aime pas les rois, j'aime encore moins les riches. L'iné-

galité des biens m'est encore plus odieuse que l'inégalité des

rangs, et cependant on en a fait la chaîne qui lie toutes les par-

lies de la société civile. Enfans! je vous le dis en vérité; tant que

vous souffrirez parmi vous des riches et des pauvres, vous ne

viendrez jamais à bout de vous régénérer. Ce n'est pas que je

conseille aux pauvres, dans le régime actuel, de courir sus contre

les riches. J'ai permis la violence et les voies de fait aux ani-

maux qui n'ont qu'un instinct brut. Mais les hommes que j'ai

doués d'un instinct susceptible de perfectionnement, ne pour-

raient-ils convenir entre eux dun arrangement amical? Les

riches, une fois bien persuadés qu'ils sont à la merci des

pauvres, beaucoup plus nombreux qu'eux, et qu'ils n'auront

jamais de jouissances paisibles, seront-ils assez ennemis de leur

repos et de leurs intérêts, pour ne pas consentir à un nouveau

partage plus égal ? ('2) »

« Je vous le dis encore : la révolution n'est pas faite ». (3)

Puis Dame Nature s'adresse aux galeries de rAssembléc

nationale et leur esquisse la société future :

« Il ne doit y avoir d'autres distinctions parmi les hommes que

celles du sexe, de l'âge et de la famille (4) ».

« L'homme n'est destiné (}u'à être époux, père, frère et ami.

Qu'ont de commun avec les devoirs attachés à ces noms, les rap-

ports factices désignés sous les titres bizarres de représentans ou

(1) Ihul., p. 27, 28.

(2) Ibid., p. 33, 34.

(3) Ibid., p. 34. Cf. Manifeste des Éf/aii.r : « La n'-volulion franoaiso n'est

que l'avant-courrièrc d'une antre n'volulion liien plus {,'ran<Je, bien pins

solennelle, et qui sera la derniiTe ».

(4) Ibid., p. 44. Cf. Manif. d. K. « Qu'il ne suit plus iranlrc dillcrence

parmi les hommes que celles de l'âge et du seXe. »
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représentés, clecleur ou éligil)le, prince-peuple, maître-valet,

riche-pauvre, magistrat-soldat, prètre-laïc, étranger-citoyen? (1) »

El Dame Nature conclue :

o J'ai tracé (à Thomme) cette espèce de triangle, d'où il ne sort

pas impunément. Sois, lui ai-je dit : bon fils, bon époux, bon

père, et je me charge du reste. Tant que tu ne seras que cela, je

serai avec toi ; mais je t'en avertis : je t'abandonnerai à tes

propres forces, si tu portes les vues au-delà de ces trois lignes,

proportionnées à ton individu. Da moment que tu les auras fran-

chies, le crime et le malheur t'attendent au-delà ["i). »

Jugeant le contenu général du Manifeste des Egaux suffi-

saminent connu, nous n'avons mis en note que les passages

conlenant des expressions idenliques dans les deux écrits. —
Or, si Ton tient compte de la situation générale de 1791 et de

1796, il devient très probable que l'auteur de Dame Nature

est le même que celui du Manifeste. Reste à savoir si Sylvain

Maréchal est bien l'auteur de Dame Nature.

Nous avons déjà dit que le D'' Robinet et M. Max Neltlan

attribuent cet écrit à Maréchal. Et il est, en effet, difficile de

ne pas le faire, malgré le silence des biographes et des biblio-

graphes à ce sujet. Le style de l'opuscule est bien celui

de Maréchal; l'idéal moral en est celui des autres écrits de cet

auteur; on y trouve déjà esquissée la donnée principale et

beaucoup de détails du Jugement dernier des mis qu'il devait

composer et faire représenter après le 21 janvier 1793 (3);

(1) Ibid., p. 45. Cf. Maiiif. d. É. « l)is])araissez enOn, révoltantes distinc-

tions de riches et pauvres, de grands et petits, de maîtres et de valets, de

gouvernans et de gouvernés. »

(2) Ibid., p. 46. Cf. Manif. d. É. « Un seul homme sur la terre plus riche,

plus puissant que ses semblal^les, que ses égaux, l'équilibre est rompu : le

crime et le malheur sont sur la terre. ><

(3) " Puisque Louis XVI n'a pas été capable de cet héroïsme (de fonder le

régne de régalité), qui empêchoit les difl'érentes nations civilisées de ce globe

de se donucr le mot le jour des saturnales pour se saisir de la personne de
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enfin un manuscrit inédit (Ij, que M. Noël Chaiavay n'a

pas hésité à attribuer à Sylvain Maréchal, représente la Na-

ture parlant aux hommes.

En présence de cet enchaîn(}mont d'arguments peut-on

souscrire à Taffirmation de Buonarroti? — Ou pourrait-on

objecter que l'auteur du Manifeste des Égaux s'est simple-

ment inspiré dans la forme et dans le fond de Dame Nature,

comme le Manifeste communiste de Marx s'est inspiré du

Manifeste de la démocratie de Victor Considérant?

Devine si lu peux, et clioisis si lu l'oses.

Otto Karmin.

leurs rois, de convenir en même temps d'un rendez-vous général pour ras-

sembler cette poignée d'individus couronnés, et de les reléguer dans une

petite île inhabitée, mais habitable, et dont le sol fertile n'attendroit que des

bras et une légère culture? On établiroit un cordon de petites chaloupes

armées pour inspecter l'ile aux rois détrônés, et empêcher les habitans d'en

sortir. L'embarras des nouveaux débarqués ne seroit pas mince sans doute ;

chacun deux pour vivre seroit obligé de mettre la main à la pâte. Plus de

valets, plus de courtisans, plus de soldats. Il leur faudroit tout faire par eux-

mêmes. Cette cinquantaine de personnages ne vivroit pas peut-être longtemps

en paix, et le genre humain, spectateur tranquille, auroit la satisfaction de

se voir délivré de ses tyrans par leurs propres mains. > Dnme Nature, p. 30,

31.

(1) Code de la Nature. Manuscrit autographe et inédit de 15 pages 1/2 in-8».

— Nous ignorons où cette œuvre est actuellement conservée. — Nous en

avons trouvé l'analyse dans des notes mises 1res aimablement à notre dispo-

sition par M. Noël Charavay.

n



APRES L'ATTENTAT

CONTRE SÉMONVTLLE ET MARET ^^

-w-'r./. V •
'>^r hî; ' (Suite et fin)

III. — il/™' de Sémoïwille à MM. André, négociants à Gênes. (2)

A Vico Sopraano, le 28 juillet.

Vous savez sûrement à présent le nouveau coup qui vient

fie nous frapper; mon âme est accablée sous le poids de la

douleur la plus vive. Jamais, non jamais ma plume ne

pourra tracer fidèlement le tableau de celle scène déchirante,

et que ceux qui en ont été les témoins ont encore peine à

croire. Je vais essayer, Monsieur, de vous en donner une

légère idée. Je dois ces détails à rintérèt que vous nous avez

toujours témoigné.

M. de Sémonville et le ministre de Naples ont traversé la

Suisse avec infiniment d'agrément. Arrivés à la frontière du

pays des Grisons, nous apprîmes que l'Empereur agitait la

Valteline; qu'un grand nombre de burlandottiow sbires atten-

daient, de l'autre coté du lac, des Français, que les uns qua-

lifiaient députés, d'autres ambassadeurs. Ces Messieurs cru-

rent donc prudent de requérir au nom de la nation française

les chefs des Ligues à l'etTet d'obtenir des ordres pour assurer

leur passage, et une escorte : le tout fut accordé. Nous par-

(1) V. Revue Instorique de la Révolution française de juillet-septembre 1910,

pp. 353-368.

i2) La lettre, avec la suscription de la raison sociale^ s'adresse à M. André

neveu (associé avec son oncle: qui paraît avoir subi quelques persécutions à

cause de son librralisrae et de son attachement au.x idées françaises.
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tîmes le 24 pour Chiavonna; les deux ministres requirent une

escorte; elle leur fut donnée, mais, grand Dieu I quel excès

d'infamie! C'est cette môme escorte qui nousalivre's, surun

prétexte qui n'était que le prélude de la grande trahison qui

nous était réservée. Ils nous firent entrer dans une auberge. (1)

Lorsque nous étions tous réunis dans la même chambre,

cette horde de sbires fondit sur nous; ils s'emparèrent des

deux ministres et de tout ce qui les accompagnait, avant

qu'ils n'eussent eu {sic) le temps de faire un mouvement. Pen-

dant ce temps on nous couchait en joue, mes enfants et moi.

Rien ne m'arrête; je me précipite dans les bras de M. de

Sémonville. Ils m'en arrachent avec une fureur digne de

leur âme perfide. On l'enchaîne, ou du moins on lui lie les

mains. Avec le sang-froid et le calme que vous lui con-

naissez, il me dit : « Mon amie, calme ton désespoir. Celte

démarche importante aura des suites fâcheuses pour l'Empe-

l'cur. Elle assure d'autant la liberté de mon pays, » J'essaye

encore de voler vers lui. On me repousse avec Cnrcur. Je

tombe évanouie. On l'emmène, et lorsque je reviens à moi,

je me trouve dans les bras de mes enfants éplorés et d'une

douzaine de ces vils satellites, qui cej)ondant, se radou-

cissant, m'assurent que mon mari sera traité avec les égards

dûs au titre dont il est revêtu, (juelle assurance, grand Dieu!

La tenir d'eux pouvait-il rendre du calme à mon âme? Enfin

la mesure de mes maux n'était point encore comblée.

J'apprends que mon fils, elTrayé de nos cris, s'est sauvé de la

cour où il jouait, qu'il a pris le chemin du lac et qu'on le

cherche en vain depuis trois heures. J'apprends que mon
mari, instruit de ce fait, avant de s'embarquer, demande au

nom de l'humanité de faire rester la barque sur le rivage,

jusqu'à ce qu'il eût encore des nouvelles de son fils. Ces

barbares le refusent et remmènent, ayant laissé sa femme

à demi morte et son fils perdu cl pcul-êlrc n(»yi'.

Je demande à suivre mou uiari ; on un' le pruinct. J'attends

(1) Ce récit est licaucoiip iiiuins clair et moins prccis (jiio les deux lettres

prccÛLlentes.
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en vain trois heures. Alors j'apprends que je suis libre dans

l'étendue du territoire de Chiavenna, que je ne pourrai quitter

qu'avec un ordre de l'Empereur. Enfin japprends que Ton m'a

tout ôté et à mes enfants, hors les vêtements dont nous

étions couverts. Je me trouve dans ce pays sauvage, sans

argent, sans appui ; mais j'étais hors d'élat de sentir sous ce

raj)porl toute l'horreur de ma position : j'étais hébétée. Enfin

un bon Suisse, louché de mon désespoir, m'emmène, me
force d'accepter de l'argent, et, me faisant réclamer par les

Grisons, me fait venir ici où je suis parfaitement en sûreté

et entourée d'une foule de bons Grisons qui cherchent par

leurs soins empressés à adoucir, à calmer ma juste douleur.

Ils s'indignent de la violation commise par l'Empereur sur

leur territoire, de la trahison de leur magistrat à Cavenne (1) :

car il n'est plus douteux qu'il nous a livrés.

Nos malheureux prisonniers sont à Gravedonne sur le

bord du lac. Ils sont dans un beau château, qui, m'a-t-on dit,

leur est d,onné pour prison. Ils y sont ensemble, m'a-t-on

assuré, mais mon àme incertaine n'ose s'arrêter aux idées

consolantes. Beaucoup de Suisses, considérables dans ce

pays par leur existence, ont écrit à de leurs amis pour avoir

de ses nouvelles {.sic). J'ai écrit à M. de Villesech, et j'attends

de moment en moment des nouvelles plus positives, Sil vous

en parvenait. Monsieur, donnez-moi la marque d'amitié de

me les faire passer sous le couvert de « M. il signor podesta

Giovanni Godenzo Spargnapanc, à Castasegna ». Rendez-moi

aussi le service, je vous prie, d'écrire à vos correspondants

à Livourne qu'ils s'informent si Marchi (que vous avez vu chez

moi à Gênes, dit négociant de Corfou), est encore à Livourne;

que dans ce cas il ne parte pas. Il était chargé de fréter pour

le Levant un gros bâtiment pour conduire nos ellets et nos

gens. J'ai écrit à Marchi sous le couvert do M. Bertholet,

consul à Livourne, par duplicata; mais j'ai éprouvé dans ce

pays de si cruelles trahisons (jue je crains tout.

(1) Sic, puur Chiavenna.
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Veuillez donc ne pas perdre un moment pour faire cher-

cher Marchi dans ce port, et Taverlir de notre malheur, et lui

recommander d'y attendre de mes nouvelles. J'ai écrit au

ministre [)our prendre ses ordres sur cet objet.

Adieu, Monsieur. Depuis jeudy, jour qui à jamais sera

gravé à ma mémoire, sauf cette nuit que j'ai passée dans

mon lit, je n'ai pas passé un quart d'heure sans écrire, ayant

eu plusieurs courriers importants à expédier. C'est celui

que j'envoie à Venise, qui remettra cette lettre dans une

poste d'Italie. Je suis morte de douleur et de fatigue
;
j'ai la

fièvre, et il ne me reste plus que la force de sentir. Si M.

votre oncle est encore avec vous, parlez-lui de notre malheur.

Il a connu une partie de celui que j'éprouve, pendant votre

détention. Il aime M. de Sémonville : il sera sensible à mon
récit.

Recevez l'expression de tous mes sentiments, et veuillez

par vos amis à Milan tâcher de savoir si M. de Sémonville

est bien traité ; ce qu'on dit de lui dans la ville. Ils seront

bien étonnés quand ils trouveront dans ses papiers qu'il avait

une mission importante pour Florence ! (1)

Ma lettre est bien, longue, et cependant j'oubliais de vous

dire que l'Empereur a établi un cordon de sbires qui garde

depuis \v Tyrol jusqu'au lac de Côme toutes les issues, les

défilés et en conséquence les chemins, avec ordre d'arrêter

tous les Français. Il est clair que, dans ce moment, la Valtc-

line est réellement à l'Empereur. Hier par exemple, il a

envoyé un courrier à Ghiavenna réclamer mes voitures.

Par une vente simulée elles étaient à un négociant de Ber-

game; il les a réclamées; rien ne vaut contre^ la force,

si ce n'est la force; elles sont parties pour Milan.

Ah! quel empire que celui où les hommes sont soumis à

un vil caprice, et où les lois nOnI plus aucune force !

Mandez-moi si vous serez bientùl prre, et payez de quchpie

1; M""" (le S. ne senibN; pas se d(»u(er que c'est peut-t'ln- le snu|i(;ciii de

cette inissi(iii qui motiva le cjuct-apcns tle Novate.
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retour le sentiment que vous a voué la femme la plus

malheureuse. (1)

lY. — Mathihlc de Montholon à J/"^" Morando de Florence.

Yous m'avez toujours témoigné intérêt et bonté, Madame;

vous êtes l'amie de maman; j'ose croire que vous serez sen-

sible au malheur atïreux qui vient de nous accabler. Mon

papa, après avoir traversé la Suisse avec tous les agréments

qu'il devait attendre d'une puissance neutre, arriva entin aux

limites qui séparent les Grisons delà Yaltoline. Là, ayant été

instruit que l'Empereur avait posté des sbires en assez grande

quantité, qui, disait-on, attendaient certains voyageurs fran-

çais qu'on craignait qui ne passassent dans l'état de Milan,

mon papa et le ministre de iXaples crurent devoir s'arrêter

à Yico Soprano, (pays des Grisons), pour prendre des ren-

seignements plus sûrs. Les bruits s'accréditèrent; le résultat

des recherches en fut une confirmation. Ces Messieurs se

décidèrent donc de faire, au nom de la nation française, une

réquisition aux chefs des Lignes grises, à l'elTet d'assurer leur

passage et de leur donner une escorte. Ils accordèrent tout

ce qu'on leur avait demandé, et le môme courrier qui avait

porté la réquisition fut chargé de rapporter a mon papa des

ordres pour les podestats des endroits où il devait passer.

C'est ainsi que nous partîmes de Chiavenne poumons rendre

à Morbegno, ayant les deux fanti de la ville pour escorte, et

huit hommes armés; mais quel fut notre étonnement lors-

que, à trois lieues de là, les deux fanti nous signifièrent

l'ordre du podestat d'arrêter nos bagages, parce que le même
magistrat y avait mis un sequestie. Mon papa, ne pouvant

se séparer de ses papiers, ainsi que le ministre de tapies, et

voulant cependant éclaircir cette alTaire et réprimer l'inso-

lence du podestat, envoyèrent à Chiavenne M. Delamarre et

(1) Suscription : A MM. André et compagnie, négociants, à Gènes.
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un autre officier altaché à l'ambassade. Pendant leur absence,

nous avons su que des sbires nous attendaient de l'autre

côté du lac de Chiavennc et dans un défilé très-étroit, où

nous devions passer pour nous rendre à Morbegno. Au bout

de quelques bcures, M. Delamarre revint avec des ordres pour

continuer notre route et nous prêter assistance si nous en

avions besoin ! C'est alors qu'étant décidé de retourner sur

nos pas pour plus de sûreté, cinquante ou soixante sbires

armés jusqu'aux dents entourèrent la maison, y entrèrent en

s'emparant des hommes et couchant les femmes et les enfants

enjoué. Peu de temps après, ils emmenèrent mon papa ainsi

que le ministre de Naples et toutes les personnes qui les

suivaient. Ils leur lièrent les mains, ainsi qu'à mon papa,

qu'ils eurent la barbarie d'empêcher de voir maman et d'atten-

di-e des nouvelles de Bobo (sic) qui, effrayé de voir autant de

gens armés, s'était caché et qu'on cherchait en vain depuis

deux heures. Ah madame ! quel scène décbirante ! Maman éva-

nouie dans mes bras, sans connaissance, mes frères éplorés se

jetant aux pieds de ces infâmes sbires, qui les repoussaient

avec une cruauté digne de l'état qu'ils exercent. Jugez quel fut

le désespoir de maman, lorsque, revenue à elle-même, elle ne

trouva plus mon papa (ju'on venait d'emmener. Elle n'eut

pour consolation que d'apprendre qu'on n'avait pas pu

reirouver mon frère et qu'on le croyait jeté dans l'eau.

Non, non! cette scène déchirante ne s'elîacera jamais 1 Elle

est gravée dans mon àme avec une empreinte trop forte et le

souvenir m'en sera toujours affreux. Vous connaissez une

partie de nos maux, Madame, vous avez des connaissances à

Milan. Daignez les employer pour nous faire savoir comment
mon papa y est traité et s'il se porte bien. Maman lui a écrit

plusieurs fois pour lui donner de ses nouvelles et lui faire

savoir qu'on [sic] mon frère était leli-ouvé: mais nous douions

que CCS lettres lui soient parvenues. Cependant maman les

avait adressées à Monsieur (le^^'ilzeskf.^7> 'en le priant de vou-

loir bien les lui faire remettre, mais comme nous n'en avons

aucune nouvelle, nous craignons (ju'il n'ait point eu d'égard
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à notro recommandation. S'il était possible de lui faire savoir

que nous nous portons bien, que son fils est retrouvé et que

nous sommes à Vico Soprano, nous vous aurions, Madame,

une obligation dont la reconnaissance serait toujours em-

preinte dans nos cœurs. Maman est si accablée d'écritures

nécessaires, de douleurs et de fatigues, qu'elle a été obligée

de se reposer sur moi du soin de vous assurer de sa tendre

amitié. Vous connaissez notre fâcheuse position. Daignez en

faire part à Madame Brignolet (J) (.s«c) : elle est sensible, elle

le sera à notre malheur. Recevez. Madame, l'hommage de tous

mes sentiments et de ceux de Zéphirino et de mes frères.

?sous disons tous mille choses tendres à M. Morando et à

Chechino (sic). Ce serait encore ajouter à notre reconnaissance

si vous aviez la bonté de nous adresser vos lettres à « Il

signor podesta Giovanni Godenzo Spargnapano (sic) a Casta-

segna, dans le pays des Grisons, près Ghiavenne ».

Malhilde de Montholox.

A Vicosoprano, ce dimanche 28 juillet 1793.

Post scriptum de .1/"" de Sémonville.

Je recueille le peu de force qui me reste, Madame, pour

joindre ma prière à celle de ma lille. Ah! De grâce, procurez

moi de ses nouvelles, faites-lui savoir des miennes. Que ne

m'emmenaient-ils avec lui, je ne me plaindrais pas de mon
sort; mais ils m'arrachent de ses bras. Les cruels! Ils n'ont

point d'âme, ils n'entendent point son langage... Ah!

Madame, quel coup ! Il est affreux... et loin de pouvoir me
livrer à ma douleur, il faut que j'écrive, que j'agisse; je suis

épuisée de fatigue, de douleur. — Adieu, Madame, plaignez-

moi ; aimez-moi un peu; je me croirai moins malheureuse.

Surtout écrivez-moi à l'adresse indiquée par ma fille.

(1 Mailanie Brignole, patricienne génoise, amie de Serra et des libc'-raux

liguriens.
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Y. — J/"' de Montgeroult au comte Alberto Litta.

Vico Soprano, ce 28 juillet 1793.

Dix ans d'absence et de silence ont-ils fait oublier à Mon-

sieur le comte Alberto Litta une demoiselle de Nervo, qui

partit de Milan comblée des bontés de Madame la comtesse

d'Adda, dos preuves d'attachement du comte Albert, et dos

regrets d'unesoparation forcée? Il a pu croire que si, pendant

les premières années de son absence, il n"a pas eu directe-

ment ou indiroctemont de ses nouv'elles, c'est que dos cir-

constances impérieuses l'en ont empêchée. Ensuite elle a

craint d'être tout-à-fait oubliée, et alors une lettre d'elle n'eût

inspiré aucun intérêt.

C'est moi. Monsieur, qui suis Mademoiselle de Nervo,

mariée à M. de Montgeroult, noble, officier général, retiré

du service depuis son mariage avec moi. C'est moi qui, dans

l'excès de la plus grande douleur qui fut jamais, espère trou-

ver encore en vous quelque sensibilité et quelque désir de

consoler mon malheur. Je vais vous faire le récit lidèle do

ma funeste situation.

Tout ce qui se passait à Paris me rendait excessivement

malheureuse. J'étais partie au mois do juillet dernier pour

l'Angleterre. J'y suis restée jusqu'au mois de décembre, qu'il

me fallut rentrer en France à cause des lois sur l'émigration.

Les scènes violentes qui y ont eu lieu depuis m'ont rendu ce

séjour insupportable, ainsi qu à M. do Montgeroult. M. Maret,

homme estimable et dont tout le monde serait bien aise

d'être l'ami (1), fut nommé à l'ambassade de Naples il y a deux

mois. Je désirai qu'il me fit trouver les moyens de revoir

l'Italie, où vous savez que j'ai dos connaissances et dos amis.

Nous ti'ouvàmos ensemble uuo tounuiro ([ui mi(> poiiuit di'

(1) La l'açou dont M""' (Je Mongeroull exprime son aUaclicmcut pour .Maret,

rimportancc du service compromettant que lui rend celui-ci, et divers autres

détails de ces lettres, rendent assez suspecte la nature des relations de cette

dame et de l'ambassadeur.
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sorlir de France, — une tournure assez singulière,— et je par-

tis avec ce ministre, mon mari et nos gens. Arrivés à Genève,

M. de Sémonville, ambassadeur près la Porte ottomane, y
arriva de son côté, sans que nous l'attendissions. J'atteste

que ni M. de Montgeroult ni moi ne le connaissions, pas

môme de vue. M. Maret le connaissait très peu, mais étant

son collègue, il ne put lui refuser de voyager avec lui, et je

consentis à regret (à cause de quelques ariangements de voi-

ture) à traverser la Suisse, réunie à la famille Sémonville.

J'avais un passeport pour mon mari et moi de M, le bailli

de Nyon, et avec ce titre nous devions trouver partout aide

et assistance. Eb bien ! Monsieur, c'est avec ce titre que M. de

Montgeroult a été lié, garrotté, violenté, jeudy 23 à Novate et

emmené prisonnier avec les deux ministres de France. De
lâches sbires m'ont traitée sans aucun des égards que l'on

doit à mon sexe et à mon état; desfemmes^ des enfants inno-

cents ont été couchés enjoué et frappés à coups de crosse.

Je ne vous ferai point le détail de cet effroyable tableau, qui

pénétrera toute âme humaine de douleur et d'effroi. Je ne

déciderai point si des considérations politiques surpassent

toute autre considération, mais, sous ce rapport-là même,

mon mari devait être dans une classe à part. Il n'est et n'a

jamais rien voulu être depuis dix ans. Je défie qui que ce soit au

monde d'avancer qu'il ait eu aucune place depuis la révolu-

tion, ni qu'il y ait joué aucun rôle. Son nom n'a jamais été

prononcé, et cela est tout simple : M. de Montgeroult a

soixante ans. 11 est fort goutteux. D'autres infirmités graves

qu'il a prises pendant ses guerres de quarante-six (1) l'ont

rendu fort peu actif. Il lui serait impossible de prendre une

part personnelle à tous les événements politiques qui nous ont

agités en France. Il n'est donc pas probable que ce soit mon
mari qu'on ait voulu arrêter. S'il avait l'honneur de vous

voir, au moment (2) vous jugeriez par vous-même delà vérité

(i) 1746. Les campagnes de la Succession d'Autriche.

(2) Sic, = sur le champ.
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de co que j'avance; d'ailleurs on peut prendre toutes les

informations qu'on voudra, aucune ne démentira mon asser-

tion. C'est donc par une erreur que M. de Monlgeroult a subi

un sort aussi rigoureux 5 mais cette erreur est cruelle, cette

erreur peut lui coûter la vie(l), car je crains tout de l'état d'en-

flure oi!i sont ses jambes et ses cuisses. Cette erreur, Monsieur,

me met dans le plus violent désespoir. Jugez donc de ma
position, s'il venait à lui arriver un grand malheur. J'en frémis

d'effroi ! Sous toutes ces considérations de justice, d'huma-

nité, d'honneur, la liberté doit lui être rendue. Plaidez ma
cause, Monsieur, représentez-vous une femme jeune, sen-

sible,— cette femme que vous avez connue,— obligée de fuira

cheval un lieu d'Iiorreur, seule, sans un domestique, arri-

vant à Yico Soprano avec une grosse fièvre, blessée, brûlée

par la chaleur du soleil, et le froid de la nuit ayant ensuite

saisi tous ses membres. Voyez la, livrée au plus violent déses-

poir dans un pays où elle ne connaît personne, sans argent,

sans ressource, car on m'a enlevé tout ce ([ue je possédais.

Ah, Monsieur! les raisons d'état doivent-elles donc faire

tant de malheureux? Si la liberté de mon mai'i m'est refusée,

j'irai me rendre prisonnière à Milan, j irai rappeler à son

Altesse royale (2) les moments plus heureux où il ne m'aurait

pas vouée à tant de maux ! Croyez-vous qu'on me refusât

une sûreté pour ma personne, si je demandais d'aller à Milan

voir ce prisonnier (jui n'aurait jamais dû l'être ? Répondez-

moi à cet article, je vous supplie. Je suis ici dans un état de

dénument auquel je n'ai pas été accoutumée; c'est sans doute

passer bientôt de la pi-ospérilé à la misère que je n'aui'ais

jamais cru éprouver. Ne pourriez vous pas aussi. Monsieur,

obtenir qu'on me renvoyât le plus tôt possible, quelques clfefs

de prix, comme mes dentelles, des bijoux et des correspon-

dances chères à mon Cd'ui' ? I']lles seraient à présent la scub»

consolation à ma juste douleur. INnii-quoi donc m'en priNcr?

(1) Al. de Montgeroull ninunit en cllet à la citadelle île Manloiic.

(2) L'archiduc Ferdinand.
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Elles n'ont point (l'im|)ortanco pour un homme d'état; elles

sont tout pour une femme malheureuse, et je le suis au point

que si cet état dure, je succomberai. Mes laruies ne cessent

pas, depuis le jour funeste de notre séparation. Je vois tou-

jours M. de Montgeroult et M. Maret, les mains liées, enve-

loppés de fusils, entraînés... Ah Monsieur, quel cruel mo-

ment! M. Maret était calme, tranquille comme l'innocence.

Vous n'ignorez peut-être pas qu'il est l'honneur, la droiture, la

probité même. Jamais ses opinions ne lui ont fait faire une

action que l'homme le plus impartial pût blâmer, parce que

la franchise et la sensibilité n'égarent point ceux qu'elles

guident. Il a blâmé tous les excès qu'on a connus, n'a jamais

été accusé d'aucun par qui que ce soit. Aussi a-t-il l'estime

des gens honnêtes de tous les partis. Il a celle de toute l'An-

gleterre, et il intéresse quiconque aime le bieu général et la

justice.

Adieu, Monsieur, La fièvre allume mon sang; mes larmes

obscurcissent mes yeux. Je finis cette longue lettre. Vous

croirez, j'espère. Monsieur, que l'écrire a été un moment de

consolation à mon cœur et que j'ai souvent regretté un

silence forcé avec cette excellente comtesse d'Adda qui m'a

traitée avec une tendresse si touchante.

Recevez l'assurance de mon attachement et de ma parfaite

estime,

Hélène de Nervo de Mongeroult. (i )

VI. — .17"" fie Mcmtgeroyit à M. André.

Vico Soprano, ce 28 juillet 1193.

L'excès de la douleur oij je suis plongée, Monsieur, et de

l'abattement physique, suite de beaucoup de fatigues, m'em-

pêche de vous écrire longuement. Mon mari, voyageant pour

(1) Suscriplion : AU" ill'"» sitr. sig. p[ad] rone col[endissi] iiio il sig[nor]

niarchese D. Alberto Litta Milaiio.
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son plaisir ^^Ij avec une autorisation de son pays, mon mari,

muni d'un passeport de Suisse qui portait que partout nous

devrions obtenir aide et assistance; mon mari enfin, âgé,

infirme, étranger à tous les intérêts politiques, a été arrêté,

lié, enfermé, avec nos malheureux ministres. Je ne vous

demande point encore de le réclamer, parce que j'ai fait des

démarches dont je ne veux pas contrarier l'effet ; mais je

vous demande, au nom de l'honneur national, au nom de

l'humanité, au nom de deux femmes qui depuis trois jours

font retentir l'air de leurs cris, de leurs gémissements, je

vous supplie de sonner en Europe le tocsin de l'indignation,

pour que toutes les puissances s'intéressent à venger cet

énorme attentat. Je ne dois ma liberté qu'à mon passe-

port suisse et à la promptitude avec laquelle j'ai pris le parti

de fuir cet épouvantable séjour. Un honnête homme qui a

pris pitié de mon désespoir m'a conduite par des sentiers

détournés. Il était quatre heures après midy. Par la tempé-

rature de Naples, j'ai fait une lieue à pied, escaladant des

murs, marchant dans des marais, me retournant à chaque

instant pour voir si ces barbares ne me poursuivaient point.

Depuis 24 heures, je n'avais rien mangé à cause de quelque

accès de fièvre. J'étais pénétrée de terreur, de la plus grande

donlcurquifut jamais; enfin j'aperçus, au bout d'une heure

et demie, mon muletier qui avait osé m'amcner un cheval;

je sautai dessus, et je fis huit lieues au galop, seule avec un

inconnu dans ces pénibles sentiers des Al[)es où l'on ne va

qu'au pas. J'arrivai à la nuit dans Vico So|)rano, blessée par

un écart de mon clieval, ayant une fièvre très forte, et un

désespoir tel que la douleur ne lue i)as, puisque je vis

encore. J'y ai trouvé l'hospitalité la plus noble, la plus désinté-

ressée. Sans elle je demanderais l'aumône, car ces odieux

satellites m'ont tout pris, (loiiibien ce m'eût ét('' plus doux

d'être leur prisonnière ! iMais ma liberlé m'élail nécessaire

pour servir mes amis, et je leur allait ce pénible sacrifice.

(I) Légère incxactilude.
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Toujours, Monsieur, tonjoui-s cd alTreux spectaclo déchi-

rera mon cœur! Toujours je les verrai les mains liées, les

bras élendus vers moi, ne pouvant pas me dire un dernier

adieu 1 Je verrai sans cesse la ligure calme, tranquille, de

M. Maret tandis qu'il me disait de n'avoir aucune imiuiétudc.

Pendant qu'on le garottait, il s'écria : « Nous sommes pris
;

mais ce sera un événement heureux pour mon pays ! »

Monsieur, faites qu'il ait dit vrai I... Voyez ces infâmes

sbires couchant en joue des femmes, des enfants, les repous-

sant à coups de crosses de fusil, et leurs cris, leurs larmes,

leurs prières n'éprouvant que des traitements inhumains.

Le parti de la résistance était impossible. Nous étions tous

pressés dans une petite chambre, causant de nos inquiétude?
;

nos armes étaient en faisceaux auprès de la porte, par laquelle

ils entrèrent et dont ils furent (1) à l'instant les maîtres. Je

bénis cette impossibilité, car si nous eussions défait ces

cinquante misérables, quatre cents autres arrivaient avec un

coup de siiïlet; il y en avait un cordon tout autour de nous,

(on nous l'a dit depuis), et le petit village dans lequel nous

étions renfermait beaucoup de partisans et despions de

l'Empereur. D'ailleurs, Monsieur, des âmes droites n'ima-

ginent heureusement pas de semblables perfidies et ne sont

pas en état d'employer de pareilles armes. Adieu, Monsieur.

Envoyez-moi mes lettres et celles de mon mari. Gardez

celles de M. Maret. Je vous le répète encore pour qu'il n'y

ait pas de malentendu : gardez celles de M. ^laret jusqu'à

un autre ordre de choses, car je n'ai pas le droit de les

ouvrir. Si après mes lettres envoyées, il vous en vient

d'autres, ayez la bonté de les garder jusqu'à ce que vous

ayez une occasion sûre.

Adieu encore, Monsieur. Plaignez une douleur, la plus

grande qui fut jamais, et n'ouhliez pas plus votre amitié

pour dame Ilélène qu'elle n'oublie la sienne pour vous dans

ce cruel moment. Qu'est devenu M. Viotti? Savez vous s'il

(1) Elle veut sans doute dire : « et ils eu furent à Tiuslant les maîtres. »



APRÈS L^ATTENTAT CONTRE SÉilONVILLE ET MARET 327

est encore à Londres? Depuis trois mois, je n'ai pas eu de

ses nouvelles. Si vous écrivez dans ce pays-là, parlez de

notre affreuse calastrophe. (1)

Suscription : A MM. André et compcujnie négociants à Gênes.

l Cette lettre n'est pas signée, mais la graphie ne permet aucun doute sur

son auteur.



DIÎLX lllSTORIIi.\S DE I.A HÉVOLUTION

EDGAR Ol'I^ET ET CHAULES -LOUIS CHASSIE

D'APRÈS LEUR CORRESPONDANCE ORIGINALE (1)

(Suite)

III

860-1861

A la suite d'événements qu'il avait provoqués mais qu'il

n'avait ni prévus ni conduits, parce qu'au fond il ne croyait

guère aux forces morales, Napoléon III, afin de contenir les

amis de la Papauté, qui n'étaient plus tout à fait les siens,

s'était vu amené à faire quelques concessions de forme aux

libéraux. Le Sénat et le Corps législatif furent autorisés à

voter tous les ans, à l'ouverture de la session, une adresse

en réponse au discours du trône, après en avoir discuté les

termes en présence des commissaires du gouvernement. Le

droit d'amendement était aussi rétabli, dans une certaine

mesure, pour le Corps législatif, délibérant en comité se-

cret, au jour fixé par le président, aussitôt après la distribu-

tion des projets de loi ; exception était faite des cas d'ur-

gence et des projets d'intérêt local. Les comptes rendus des

séances du Sénat et du Corps législatif, rédigés par des se-

crétaires-rédacteurs placés sous l'autorité des présidents de

il) yo'iv Revue historique de la Révolution française de janvier-mars 1910,

pp. 51-80, tl'avril-juinipp. 199-218, et de juillet-septembre, pp. 380-403.
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Tiine et laiiti-e assemblée, devaient être chaque soir adies-

sés officiellement à tous les journaux. Les comptes rendus

sténograplii(jues figureraient in ejtmso, pour chaque séance,

dans le Moniteur officiel du lendemain. L'empereur désigne-

rait, pour la durée de chaque session, un ministre sans por-

tefeuille chargé dedjf'endre devant les Chambres, de concert

avec les présidents et les membres désignés du Conseil

d'Etat, les projets de loi du gouvernement.

Tel est, dans son ensemble, le décret du '1\ novembre

1860, que le Sénat enregistra deux mois après par 119 voix

contre 2, sans grande modification.

Ce coup d'état libéral, conseillé parMorny, fut suivi d'une

circulaire du ministi'e de l'intérieur Persigny (7 décembre),

dans laquelle, au nom de l'Empereur, il s'efforçait de rallier

les anciens partis (mais sui-lout les orléanistes), et se décla-

rait prêt « à favoriser sans cesse davantage dans notre pays

l'acclimalation [sic] des habitudes de libre discussion ».

C'étaient des mots, et rien de plus. Chassin se mit en tête de

démontrer le caractère illusoire de cette nouvelle législation :

« Mes conclusions, dil-il à M'"" Qiiinet dès le 1" décembre ; 1 ,

seront en contradiclion flagrante avec ce qu'écrivent à liDutnl-

milé les journalistes français mettant leur drapeau dans leur

poche, et légitimaul lioimparfe en le remerciant sincrreineiif de

ce qu'il plaisante avec eux. Jus(|n'à Prévost-Paradol, qui s'écrie :

lYous sommes d'honnêles gens, par conséquent nous n'abuserons

pas, etc. Et la Itevue de Bnloz qui n'a jamais douté du caraclrre

et de fesprit de l'Empereur, lit le Courrier, etc., etc. (2). Knlin

ils sont si fins qu'ils en deviennent bètes, et qu'à force de vou-

loir engluer l'aigle, ils se sont probablement englués eux-mêmes.

Car de celte masse de libertés condilionnelles dont on devait

nous accabler, il resliM-a... ce (ju'il y a. Cependant tout ce bavar-

dage a fait son effet : le [lublic se réveille i)en à peu, et pas ilans

un sens orléaniste, je vous l'assure. Quelque mal prononcé (pi'il

soit, le mot liberté réveille des souvenirs. »

(1) « Pour ne pas rci'iic le 'J. ».

(2) Cf. Taxilc D.lonl, llisloire du Second Emiiire, III, p. 06.
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(JuL'l(iiios jours après (1), Chassin envoyait au ministère de

l'intérieur une demande à l'ellet d'être autorisé à fonder un

journal, La Nation

.

« Mes amis, écril-il à Ouinel le 1
'( décenil^re. sont cxlrème-

ment divisés sur TefTel probal^le de l'initiative que j'ai prise :

politiquement ils m'approuvent, mais il en est qui croient que

M. de Persigny va me répondre : Fondez la A'/ilion, si bon vous

semble l Je ne partage pas cette illusion » [-2). Cependant, s'il se

trompait ! Il faudrait alors songer aux moyens d'action, et entre-

prendre avec énergie l'éducation du suffrage universel : « Si le

libéralisme impérial réussissait à s'établir, — ce que je ne crois

pas, — en dehors de nous, sans nous, nous serions purement et

simplement écrasés par l'orléanisme, qui devient vis-à-vis de

nous déjà outrecuidant. Ainsi, il m'a été impossible à moi de

dire un seul mot sur les Patentes du 2i novembre, et leurs consé-

quences, dans le Courrier du dimanche (3) ».

Le 21 décembre, il insiste :

« Le droit a totalement disparu, non [)as seulement des insti-

tutions, mais des mœurs. Il faut à tout pri\ le retrouver, le re-

(11 Le 12 décembre.

(2) En fait, raiitorisatioii tut successivement refusî'e à Leymarie, Louis

Veuillut, Emile OUivier : elle fut accordée à Neiïtzer, qui fonda Le Temps.

f3) A Veytaux, on navait pas été plus heureux aupré.s_du Confédéré de

Friboiiry . Dans son Mémorial inédit, M"'« Quinet donne'de^ longs détails sur

un article qu'elle a écrit elle-même d'abord sur le décret du 24 novembre;

auquel elle a ajouté après Tapparition delà circulaire Persigny
;
que son

mari a trouvé digne d'être imprimé et qu'il a envoyé — inutilement — au

Confédéré de Fribourg après l'avoir revu et corrigé. On lit dans le Mémorial,

à la date du dimanche 16 décembre 1860 : « Envoyé |à[fChassin mon article

recopié. » Cette copie, sans titre et sans date, est dans les Papiers-C/tassin

ainsi que la lettre d'envoi (s. d.) :... « Le Cincinnatus helvétique,^général

Dut'our vient dans une séance sur la neutralité suisse, [d'jétablir en prin-

cipe que les vaincus, les proscrits doivent déposer à la frontière leur plume

en même temps que leur épée. Y aurait-il une Genève, si ces doctrines

eussent prévalu au xvi« et au •xvn'' siècles? » — C'est à M. A. Valès'quc je

dois la communication du passage du Mémorial qui permet de dater cette

lettre.
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1

faire, réveiller les consciences endormies, assainir 1-es âmes cor-

rompues. S'il vous a été donné de lire les commentaires libres (!!!)

auxquels a donné lieu l'Acte (!) du 24 novembre, vous en avez dû

être écœuré. Vous avez pu juger par là à quel degré de bassesse

nous sommes descendus, puisque notre libéralisme consiste à

nous réjouir en honnêtes gens (lisez Paradol) des grâces de Celui

dont le caractère et l"esprit n'ont jamais été douteux pour la

Revue des Deux-Mondes. Pauvre France ! naguère si loyale, au-

jourd'hui si perfide et si lâche ! On s'y est habitué à ne pas pen-

ser ce qu'on écrit, parce qu'on ne peut pas écrire ce que Ton

pense. Quelle intelligence, quelle conscience peut résister à cet

horrible jeu?.. Puis, mesurez les conséquences du faux langage

sur le peuple, ne sachant plus ce qu'il doit croire de ce qu'on

lui dit. On peut définir l'opinion : un ahurissement public ...

Depuis que nous avons la liberté, nous nous trouvons beaucoup

plus embarrassés qu'auparavant ».

Quinel répondit en résumé : « Agissez, fondez le journal

s'il y a moyen. Si non, tachez de publier votre lettre à l*er-

signy ». — Mais voici toute la lettre, dont i! est ulih) de ré-

tablir le texte original, altéré dans [es Lettres cCexil :

Vcytaux, 8 janvier l>s61 (1).

Bien cher ami, il faut d'abord vous féliciter de tous vos cfTorts.

Rien n'a pu al)Oulir imniédialeuient, mais croyez aussi que rien

n'est perdu. C'est déjà beaucoup que de contribuer à sauver

l'honneur dans ce temps d'opprobre i'2i. 11 n'a fallu (|ue ([uel-

ques hommes pour jjcrdre la France : il n'en faut aussi que (luel-

ques-uns pour la refaire ; et certes, vous êtes de ce nombre.

Comment, mon cher ami, donner un conseil sur l'emploi d un

droit que l'on ne possède pas? Ils n'ont jusqu'ici donné (luiiii

mol, et cela les a servis. Il est èvidiMil (pie la masse des liouinu^s

fatigués, usés, ou réellenu'nt lâches n'attendaient (|ue celle occa-

sion (:{), ce prélexle de faire leur paix. Car, ((uoicpie la liètise

soit grande, j'ai vu depuis longlcmps (juc la làrlicli' est cent fois

plus grande encore.

(1) Ij'tties (l'e.ril. Il, f.',).

(2i La phrase (|iii li'rmiiic lo ii.iragraphe csl supprinicf ihid
.

.

;?) L"acte du 2i iinvciiibre IS(iO.
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Après loLil, que conclure de loiilcola? Qu'il faut agir, pour peu

qu'on en trouve l'occasion
;
qu'il faut la chercher, la provoquer

sans cesse. Vous avez donc été très bien inspiré d'écrire votre

lettre. Vous ferez mieux encore de la publier. S'ils vous refusent,

comuie cela est probable, ils vous donnent l'occasion de leur ôter

le masque, pour la cent millième fois. Si, par miracle, vous pou-

viez entreprendre le journal, je battrais des mains. C'est alors

que Ton examinerait ce (ju'il y a lieu de dire, et déjà vous l'avez

parfaitement indiqué. Au défaut du journal, si vous ou vos amis

pouviez entrer dans leur chatnbre de députés, je vous y verrais

sans trop de (1) peine, quoique ce soit, jusqu'ici, une misérable

trappe. Mais je compterais assez sur votre caractère pour penser

que vous vous" tireriez de cette embuscade. Cest tout l'ous dirr\

En un mot, agir si on le peut
;
parler, si on ne peut agir; écrire,

si on ne peut pas parler. Mais, jusqu'ici, ces trois choses ont été

également impossibles.

Je suis tellement persuadé delà nécessité de faire, d'agir, que,

pour mon compte, j'ai écrit, ce printemps, aux Italiens, que je

me mettais à leur disposition tout entier, et de la manière qu'ils

voudraient i':2). Cela n'a pas abouti. On craint par dessus tout de

s'allier à des proscrits 1 Aous avons voulu publier ici notre avis

sur le grand et mémorable acte du "24 novembre, au risque

d'être expulsés et de ne plus savoir où nous abriter sur le conti-

nent. La rédaction (3), d'ailleurs toute à nous, a répondu que la

Suisse radicale est décembrisle, que le journal serait brûlé par

le peuple même sur la place publique, si l'on attaquait trop il)

ouvertement le deux décembre. Voilà où nous en sommes.

J'ai été réduit ainsi (5) à en revenir à écrire l'histoire de 1815.

C'est le seul moyen qui se soit offert à moi de montrer à nu le

bonapartisme; et l'instruction des générations actuelles est en

effet à recommencer sur ce point. Mon ouvrage pourra être

utile, je l'espère. Mais souvent la plume tombe de mes mains,

(1) Ces deux mots, ajoutés dans l'interligne. Ouinct avait d'abord éci'it :

sans peine.

(2) Lettre du 20 septendjre à G. Pallavicino (Lettres d'exil, IL 4.j_.

(3) M""" Quinct a imprimé : la rédaction du Confédéré de Frihonr;/. Lettres

d'exil, t. 11, p. 10, ligne 24).

(4) M°"' Quinet a passé le mot : h-op.

(5) Ainsi supprimé (ibid.j.
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au milieu de toutes ces hontes, et je n'ai pour me réchauffer que

l'isolement le plus absolu, et les neiges, et la glace qui scelle

notre seuil.

Faut-il vous redire combien votre amitié, votre courage, votre

énergie indomptable (1) me font bonne compagnie? Je me
demande quelquefois comment vous pouvez faire tète à tant de

difficultés de tous genres? Vous nous faites espérer que vous

viendrez sous notre toit, au printemps. Vous savez que nous vous

attendons toujours! Nous vous envoyons nos vœux, nos félicita-

tions à vous et à votre chère famille. C'est un nid où se conserve

l'honneur (2).

Beaucoup de gens nous répètent que le sacrifice que nous fai-

sons en protestant dans l'exil, est une chose inutile, que des mon-

tagnes d'oubli s'entassent sur nous, que personne ne se souvient

plus de nous ; cela est possible. Je crois, en effet, à l'oubli. Mais

n'importe! C'est encore le seul moyen qui nous soit resté de

sauver le droit, et de servir l'avenir. Peut-être retrou vera-t-il nos

traces (3) !

Je suis très satisfait de mes relations avec Michel Lévy. II

m'écrit, chose rare pour un éditeur, qu'il est fort content de la

vente de Merlin, malgré l'élévalion du prix. S'il devait s'en faire

une seconde édition, il serait bon que j'en fusse prévenu d'avance.

Le travail dans lequel je suis beaucoup trop plongé m'a fait

ajourner ce qui concerne le Courrier du dimanche. J'ai aussi un

peu attendu une loltre de M. Ganesco, dans laquelle il m'indi-

querait ses intentions. Veuillez, je vous prie lui répondre dans

ce sens.

Votre manuscrit envoyé à Firuxelles a-l-il enfin paru? (4)

(1) M"»» Quinet a passé celte cpilht'te.

(2) Les deux phrases qui terminent le paragraphe ont étt^ omises (ihid.).

(3) Les trois paragraphes qui suivent ont été omis (ibid.). le quatrième

abrégé. Il y a un posl-scriplum de M""^ Quinet. J'ai cru devoir rcspeclor la

physionomie de la lettre, et le publier à la suite comiimo ffiisant corps : ce

n'est pas toujours le cas.

(4) 11 s'agit d'un pamplet intitulé « La République, l'Empire el ht Coalition »

où Chassin prédisait que le second Empire se terminerait comme le pre-

mier, par l'invasion étrangcre; et que les Césariennes (flilcs soumises)

auraient comme en 18li des lUnirs et ilcs baisers pour la iôtc de l'entrée de

nos amis les ennemis. Même pressenitinient dans le pamphlet Les deux
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Comiiienl le savoir? Les correspondances de ce côlésont si lentes!

J'attends chaque jour ce qui m'a été promis dans les journaux

suisses !

Adieu, cher ami, je suis à vous de tout cœur dans (ont ce que

vous entreprenez. Ma femme envoie ses vceiix à M™- Chassin.

Nous embrassons vos enfants. Votre dévoué

E. QUI.XET.

P. S. de la main de M""' Qui net :

La voilà enfin, celte lettre de votre ami, qui vous est due depuis

si longtemps. J'ajoute mes meilleurs vœux pour vous, cher Mon-

sieur, et pour votre chère famille. La promesse que vous nous

faites de revenir avec le printemps nous est une grande joie !

Nous sommes bien plus isolés que parle passé, et cela nous con-

vient. Car tous se précipitent aux genoux du malfaiteur I Mais en

revanche la santé nous revient.

Au bout d'un mois d'attente, Chassin écrivit une deuxième

lettre au ministre de l'Intérieur, afin de lui i-appeler sa

demande. Môme silence. 11 résolut alors de publier ses deux

lettres. Il les porta au Courrier du duuanchf, où il écrivait

régulièrement. Le directiuir Ganesco lui lit répondre :

« Impossible d'insérer». Le journal avait déjà « largement

débattu » la question de principe. Entrer dans la voie des

personnalités le mènerait trop loin. « M. Emile ()llivier s'est

vu, dit-on, refuser avant-hier une autorisation (ju'il deman-

dait. Rien ne l'empôcberait de nous envoyer également une

lettre, et il est à prévoir que son exemple ou le vôtre serait

suivi par tous ceux que le gouvernement ne favorise pas

d'une réponse affirmative. M. Ollivier, d'ailleurs, portera

sans doute la question devant le Corps législatif (1) ».

Les raisons, ou plutôt les prétextes de ce refus d'insérer,

Empires (Au déaerl), 18."i9 ou ISGO (note manuscrite de Cliassinj. Je nai pu

retrouver ce dernier écrit.

(1) Lettre du IG janvier, dont Cliassin n"a pas cru pouvidr indir|uer le

signataire. Il la cite dans la brociiure intitulée : Liberté de la Presse. 1.

Lettres à M. de Persif/nij, ministre de l'intérieur, par Charles-Louis Chassin
;

Paris, II. Dumineray; Pagncrre, in-i2 de 23 pages; p. 11.
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dissimiilaienl la craiiiU' do dt'plaire, d'èlrc averti, cl, après

doux avertissements, supprimé, conformément au do'cret-loi

du 17 février J852. Va\ effet, il est évident que si les jour-

naux avaient inséré, ou tout au moins mentionné, les

demandes en autorisation adressées au ministre de l'Inté-

rieur, accueillies, rejetées, ou laissées sans réponse, ils

auraient beaucoup mieux iustiuit et édifié le public, qu'en

ressassant de vieilles théories sur la liberté de la presse, tant

de fois exposées en Angleterre depuis la Révolution de 1088,

en France depuis celle de 1789. Les articles théoriques,

même avec des allusions aux personnes, sont comme des

bulles de savons qui s'envolent et qui crèvent l'une après

l'autre. Au contraire, l'acte d'un citoyen fixe l'attention. La

liberté se mesure à l'usage que l'on en peut faire réellement,

et non au droit abstrait que l'on atfirme avoir d'en user.

Chassin ne manqua pas de faire ces réflexions (1). Mais il

ne perdit pas son temps à solliciter d'autres j(jurnaux que le

Courrier du dimanche. Il pensa (juil lui serait plus facile de

publier ses Lettres sous forme de brochure. La brochure

n'était pas soumise à l'auloi-isatiou |)réalable, mais seule-

ment —• excusez du peu, — au dépôt, à l'enregistrement et

à l'estampillage du bureau de la librairie; en cas de colpor-

tage, au timbre et au dépôt au parquet; enfin, éventuelle-

ment, à la juridiclion du Iriliunal correctionnel. Mais si la

brochure était libre, l'imprimeur et le libraire ne l'élaient

guère. iNul ne pouvait être imprimeur ou libraire, s'il n'était

breveté par le chef de l'Ktat, et assermenté, et h^ bi-evel pou-

vait être retiré, en cas de coiulamualion judiciaire pour con-

travention aux règlements. Oi' les règlemeuls étaient si

sévères et si complexes, que tout impiimeur était exposé à

pécher, sinon sept fois par joui- comme le sage, au moins

plus d'une fois au cours de sa cairière. Il ('lait r('<i)()usalde

des fautes de son |)ers()nn('l, et ne pouvait |)as même puis-

qu'il s'agissait de conlraxciilioii ai'gih'r ilc sa lionne foi.

(1) Voir Lcllrcs à M. de l'eraii/iii/, pp. 12 cl IH.
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Le libraii'o-éditour Pagnerre, chez qui Chassin avait publié

qualre ouvrages, lui déclara dès l'abord qu'il ne voulait plus

éditer de brochures : il consentit cependant à prendre la

sienne en dépôt. Enfin, le manuscrit fut accepté par Dumi-

neray (78, rue de Richelieu). L'auteur prit tout à sa charge,

frais et risques (1). Ses amis, dont plusieurs lui avaient dé-

conseillé ce « coup de tète », souscrivirent à un certain

nombre d'exemplaires. 11 en adressa un à Quinet et lui écri-

vit : « Ma brochure devait paraître d'autant plus que l'af-

faire Ganesco (2) colore sous un prétexte étranger la clô-

ture de la plaisanterie du 24 novembre, à laquelle, du reste,

devrait mettre fin... létonnant Ra^iporl do Mgr Troplong (3).

Mais, comme vous le disiez dans votre admirable lettre, les

démonstrations, quel que soit leur nombre, sont toujours

utiles, à cette heure surtout. Je démontrerai donc, dussé-je

n'être écouté par personne, jusqu'à ce qu'on me coupe mon
argument » (2 fév. 1861).

Quinet répond :

« Bravo', mon clier ami! J'ai reçu entin la brochure. Il y a de

tout dans celle lettre, d'abord du courai:;e, puis de Tespril, de ta

force, de rhahilelc, même de la modération. Nous en sommes
charmés. On nous a promis d'en rendre compte et d'en repro-

duire quelques morceaux, dans un de ces prudents journaux hel-

vétiques. Tâchez de nous envoyer d'autres exemplaires. Nous en

tirerons parti. Ah 1 s'il se trouvait une poignée de l'rancais qui

fissent ainsi leur devoir! Mais rien n'est perdu, votre exemple ne

sera pas inutile. »

(1) Diimincray n'en penlit pas moins son larevet de libraire-éditein-, Tannée

même : on peut croire que la publication des Lellres à M. de Pers'ujny ne fut

pas étrangère à cette disgrâce. Cf. Edouard Delprat, LAdminislralion et la

Presse, Paris (ctiez tous les libraires), 1861, in-12 de 37 pages, p. 32.

(2) Directeur du Courrier du dimanclœ, expulsé couime étranger, en réalité

par ce qu'un article de ce journal avait déplu.

(3) Ce Rapport au Sénat atténuait le plus possible la portée soi-disant libé-

rale du déci'et (29 janvier].
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Madame Quinet ajoute, en post-scriptum :

« Nous sommes bien heureux et bien tiers de votre courageuse

action. . . Je félicite Madame Chassin : je suis sûre qu'elle a été en

ceci, comme en tout, votre digne campagne... » (10 fév. 1801,

lettre ini'dite)

.

— Votre billet et celui de Madame Quinet, répond tristement

Chassin, voilà tout, absolument tout ce que m'a rapporte Fade de

courtn/e que vous louez tous deux avec beaucoup trop de cha-

leur. Les journaux sont restés muets, mais si muets qu'il m'a été

impossible de faire savoir au public que la petite l)rochure bleue

existe fl). M. de Persignyest muet comme les journaux, et la

conspiration du silence produit son effet... Quant au résultat

moral, je l'ignorerais, si vous, vous n'aviez parlé. Cela me suffit.

Qu'importe que tout soit mort, avec l'apparence de la vie, autour

de nous? Nous vivons encore. Donc nous n'avons pas le droit de

nous désespérer. » (14 février [18(51], lettre inédite).

Un mois après, le 1 i mars 1801, Jules Favi-e lit une

amère critique du régime sous lequel vivait la presse fran-

çaise, de lavilissemcnt dans lequel elle était plongée par

l'arbitraire ministériel. Il demanda de quel droit M. de Per-

signy disait à celui-ci : « Tu seras journaliste! » et à celui-

là : « Tu resteras dans le silence, loi; je le condamne ». Il

rappela les refus d'autorisation opposés à Yeuillot, à (Hli-

vier.

« Je vousai parlé, oontinua-t-il, des journalistes qui ont obtenu

des réponses. En voici un, M. Chassin....

— Plusieurs membres. — Assez! Assez!

— Autres mkmbres. — Parlez, parlez !

— Jules Favrk. — Je voiix dire sculeinml (|ii(' celui-ci a été

(1) L'auteur avait cru pouvoir annonrcr une suite, pour paraître procliaine-

ment : « Libcrti- de la Presse. II. Essai d'un journal personnel et non-pério-

dique •> (c'est-à-dire échappant à la nécessité de l'autorisation . Ni cette suite,

ni l'utopique journal ne virent le jour.
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moins heunuix (lue les deux autres el cpie, inalgré ses {lépèches

multipliées, M. le ministre ne lui a [las fait l'honneur de lui

répondre. »

Le niinislie Baroche, président du ('onseil d'Elal, répondit

longuement à Jules Favro. Mais, sur le cas do (^liassin, il no

laissa tomber que quelques paroles ambiguës et dédai-

gneuses :

<c Je ne vous parlerai pas, Messieurs, de la troisième personne

qu'on <-i citée; on lui a refusé [sic) l'autorisation de fonder un

journal par des raisons que le Ministre a appréciées et sur les-

quelles je ne crois pas devoir m'expliquer ici. »

Tels étaient les termes du procès-verbal sténograpliique.

Le compte-rendu expédié aux journaux portait : < Le refus

a été molivé par des raisons particulières qui ne peuvent

entrer dans celle discussion. » Il n'était pas possible de dé-

considérer plus lâchement un honnête homme. Ces insinua-

tions furent reproduites par tous les journaux, qui n'avaient

d'autre droit, en ce qui concerne les séances des (Chambres,

que d'en donner le compte-rendu otFicieL

Yisé ainsi personnellement, bien qu'à mots couverts, par

la voie de la presse, Chassin avait enfin uu moyen légal à sa

disposition ; l'huissier. Une sommation en bonne forme ren-

dit le courage au Courrier du (Jimanclip, à L'Opinion natio-

nale, à rUnion. Ces journaux, et à leur suite, un grand

nombre d'autres organes de Paris et des départements ne se

firent pas prier cette fois pour insérer la demande d'expli-

cations qu'il avait adressée immédiatement au ministre Ba-

roche, ainsi qu'une protestation fortement molivée où il

disait :

« J'en demande pardon à Son Excellence M. le président du

Conseil d'Ktat, mais l'on ne m'a point refusé 1 autorisation de

fonder La Nation... A ma requête réitérée, il n'a été fait

aucune réponse, .le suis donc le premier à ignorer les raisons
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d'un refus qui ne m'a point été notifié. Ces raisons étant si mysté-

rieuses que le représentant du gouvernement n'a pas cru devoir

les révéler au Corps législatif, et d'autre part les rélicences

ministérielles étant de nature à faire planer sur mon honorabilité

des soupçons dont je ne puis permettre à personne de fournir le

prétexte, j'estime qu'il est de m(jn droit et de mon devoir d'exi-

ger que l'on s'explique clairement et franchement à mon égard.

J'espère, Monsieur et cher confrère, que vous ne vous refuserez

pas à me prêter votre concours pour essayer d'obtenir cette expli-

cation. Elle intéresse l'honneur d'un journaliste et la dignité du

journalisme » (lo mars 1831;.

Les journaux qui insérèrent ne reçurent ni averlissomcnt,

ni communiqué : le gouvernement se renferma de nouveau

dans le silence. Pendant que la fameuse Lettre sur nàsloire

de France, du duc d'Aumale, mettait sur les dents la police,

dis([ualifiait le prince Napoléon, et recrépissait l'orléanisme,

le jeune paidi républicain était en quelque sorte éci-asé. « Les

portes se fei'ment devant nous. Le résultat le plus net de la

plaisanterie du 'li novembre est un pas de plus l'ail dans

l'équivoque et dans raffaisscmcnt général ». Ne Irouvanl

plus moyen de |)our>uivre sa polémi([ue avec Persigny et

Baroche, (]ui se dérobaienl, Gliassin se mit à écrire un petit

livre auquel il voulait donner comme litre : « La Presse liln'o

en 1789 et les journaux de tolérance de 1851 à 1861. » Ce

livre l'absorbe, dil-il. comme une " allairc d'honneur. » Il

vomirait « démontrer au dernier des naïfs labsurdité, l'ini-

(luité de la loi de 'Vl », soi-disant fondée « sur les principes

de 1789 >. (17 avril I8()l, Lellreà Quiuel, inédite). Celle lettre

se croisa avec une de Ouiui'l. ([ui ne lui a\itil pas t'cril

depuis un mois (I ).

(1) Chassin en est surpris : " .le crains toujours los infidolilils de la poste :

et, h ce propos, je vous prierai, dans les ras sérieux, de inclire sur ra<h'essc

de vos leUres : M""-' Veuve Sauvage, rue de la Mairie, 2:i Nlunlinartre),

Paris. >>
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Veytaux, 16 avril 1861 (1).

Voilà enfin le printemps, cher et fidèle ami. Tout renaît. Il

n'y a que la France qui reste dans sa fange, à laquelle elle prend

plaisir (2). Détournons-en un moment les yeux.

Il y a trop longtemps que je ne sais rien de vous. Ce chemin

de fer que Ton vient d'inaugurer, et qui siffle maintenant au bas

de notre vigne, vers ce rocher de Chillon, ne finira-t-il pas par

vous amener aussi? Vous savez, Dieu merci, que je l'espère (3).

Quand serez- vous libre? Je voudrais bien que vous puissiez (4)

remporter avec vous mon manuscrit (.j) : et certainement, il ne

sera pas prêt avant un mois; car nous allons samedi prochain

passer une semaine à Genève pour revoir quelques visages hu-

mains (6). La seconde quinzaine de mai vous conviendrait-elle ? Si

non, il va sans dire que votre moment sera le nôtre : et le ma-

nuscrit suivra son sort, ne vous en inquiétez pas.

J'aurais dû vous féliciter plus tôt de votre nouvelle lettre sur

la non-autorlsailon. Cette lettre a trouvé de l'écho. Votre courage

en donnera aux autres i7). Si la France doit revivre, ce sera par

des exemples et par des actions. Combien tout homme de cœur

doit être touché de vous voir lutter, presque seul, contre tous I

Il faut se répéter sans cesse que l'espérance est une vertu, et que

c'est un devoir de la garder. Car, les Français font certainement

plus que le possible pour arracher de ce monde l'espérance et

l'honneur. La raison dit qu'une nation aussi dégradée ne peut se

réhabiliter de notre vivant. Malgré l'évidence, continuons de

croire (8).

Ma seule raison pour espérer quelque chose de cette ignomi-

(1) Lettres (Vexil ^ t. II, p. 81 (la avril, au lieu de 16).

(2) M™« Quinet a corrigé : « 11 n'y a que notre pauvre pays qui reste dans

la mort ».

(3) Phrase omise.

(4) Pussiez [ibid.).

(5) La Camprif/ne de l/il-î.

(6) La fin du paragraphe est omise.

(7) Phrase omise.

(8) Ces trois phrases, depuis Car jusqu'à croire, out disparu du texte des

Lettres d'exil ;t.'ll, p. 82 . — La " nouvelle lettre » de Ghassin sur la non-

autorisation pamt dans le Courrier du dimanclie. Elle est datée du l'i mars

1802.
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nie (1), c'est que la France a toujours été faite et défaite par un

très petit nombre d"hommes : les autres suivent, ils (:2) ne comp-

tent pas. Ma mère disait un mot que je me répète souvent :

« Calme tes haines, tes colères et tes mépris. » Ce dernier point

est le plus difficile.

Que dire de ces discussions du Corps législatif? Elles ont bien

révélé l'universel (3) abaissement ; mais qui sait? Notre misérable

pays est ainsi fait qu'il périt par le silence (4 , et que les paroles,

même déshonnêtes et honteuses, lui conviennent davantage.

Le refus de Charpentier (5) ne m'a pas étonné. Qu'est-ce qui

peut nous étonner encore?

Les Italiens me consolent (0). Ils se servent de tout pour s'af-

franchir, du bien, du mal, du fer, du poison, de la liberté, de

l'esclavage, de la Révolution et du Deux-Décembre. Ils ont rai-

son : ils atteindront leur but. Mais les Français qui se vantent

que leur servitude est, après tout, un grand principe de civilisa-

tion I Avouons que Bysance n'a rien produit de plus vil (7).

Adieu, très cher ami, écrivez-nous. Parlez-nous de vous, de

M""" Chassin, de vos beaux enfants. Pourquoi ne sont-ils pas là,

au milieu de ces fleurs? Ma femme vous envoie ses meilleures

amitiés, et moi je suis votre dévoué de cœur.

E. QriNET.

Avez-vous adressé ma lettre à ïaxile Delord ?

Ces braves jeunes gens de la Jeune France ! i'8)

(1) De celle if/noininie, supprimé.

(2) Et non : lanl de r/ens [ilncL).

(3) Épithète supprimée.

(4) Ici s'arrête le paragraphe.

(5) Le refus de C... 11 s'agissait d'un article de Chassin, destiné à la Revue

nationale.

(6) Phrase omise. « Les Italiens se servent, etc. » (ibid.)

(7) Phrase omise.

(8) Les formules d'amitié sont abrégées, et les deux posl-scriplum suppri-

més. Soit naïveté, soit malice, la Jeune France lançait alors la candidature

de Quinet à l'Académie (Cf. Lettres d'exil, II, p. T2, l.'J, 18) : » L'Académie,

répond Quinet, ne se recrulera pas en exil : ce n'est pas là son tempéra-

ment ». — En fcv. 18G1, Quinet avait adressé ses Œuvres complètes à la ré-

daction de la Jeune France, place Saint-Michel, 12 (Lettre inédile de M""" Qui-

net à Chassin, 28 féviier [18Gi]. — Il est à noter que des orléanistes d'impor-

tance, d'IIaussonville, Hémusat, peut-être même Guizof, pensèrent à Quinet

pour un siège à l'.Vcadémie : il remercia toujours.
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QuiiK'l ayant [•cçu de son ami le |)lan de « La Presse

libre », rencoLii'ageji loi'l à terminer cel onvrage. 11 lit même
plus que l'encourager :

< Mon cher ami, Voici mon grain de sable au monuinenl. J'ai

une pauvre petite somme de cent francs à votre service, pour la

puldication du Livre, dont le plan me semble excellent. Vous

recevrez cela par une lettre de change, dès (jue Ton pourra aller

à Vevey. Moi aussi je dis : Que ne suis-je riche? Excusez moi de

ne pas Têtre. Je vous aurais épargné tout souci pour le livre et

pour le i-este. Mais hélas!.. » Lettre inédite. <» mai 18(>1 .

Jm Presse libre avait été annoncée par un grand nombre

de journaux, elle était [)rosque imprimée, lorsque, à la

séance du Corps législatif du 18 juin, Jules Favre saisit l'oc-

casion (1) de remettre sur le tapis l'atTaire Ghassin :

« Un citoyen ne peut publier sa pensée sans la permission du

ministre de l'intérieur. Souvent la réponse est une interdiction

formelle. Depuis le décret du ^i novembre, il y a eu un grand

nombre de demandes formées à Paris. Une seule autorisation a

été accordée (2). J'ai eu l'honneur de parler ici de M. Chassin qui

avait sollicité une autorisation de cette nature et qui n'avait

jamais reçu de réponse. M. le Président du Conseil d'État m'a dit

que les causes du refus étaient si graves qu'il était impossible de

les indiquer. Horresco referensl Mais ces causes, quelles sont-

elles donc? M. Chassin a voulu les connaître ; il a écrit à M. le

président du Conseil d'État, il a écrit à M. le ministre de l'inté-

1) H s'agissait d'un projet de loi qui modifiait — de farou insigniûante —
l'art. 32 du décret-lcd du il tév. 1832. Jules Favre, passant en revue les autres

arlicles, démontra que la presse n" e.xislait en France que « par la tolérance

du gouvernement, qui, à un moment donné, jiourrait l'anéantir tout entière.

N'est-ce pas là, ajoutait-il, un singulier désaccord avec les principes de 1189,

à l'ombre desquels se place le gouvernemint ? -< H concluait à la suppression

de l'autorisation préalable. Voir : La l'resse libre selon les jirincipes de 1789;

par Ch.-L. Chassin; Paris, chez tous les libraires, in-12 de 283 pages; avant-

propos p. C).

(2) A Nefltzer, pour Le Temps.
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rieur. L'adminislralion .s'esl toujours renfermée dans le mètne

silepce... »

Mis au pied du mur. Billaiill répondit, mais en prenant

le plus grand soin de ne pas prononcer le nom de Ghassin,

son compatriote de Nantes, parfaitement connu de lui (J) :

« M. Jules Favre a cité une personne qui avait demandé et qui

n'a pu savoir pourquoi l'autorisation ne lui a pas été accordée.

La réponse que mon honorable ami, M. Baroclie, a faite à cet

égard, pendant la discussion de l'adresse, était dictée par le sen-

timent naturel de ne rien dire de fâcheux sur cette personne.

Elle veut une réponse. Qu'il soit fait suivant son désir 1 La per-

sonne à laquelle je fais allusion, demandait à fonder un journal

politique sous le titre de La Nation. On s'est préoccupé de ses

antécétlents, et on a vu qu'elle avait collaboré au Père Duchesne, à

LWhaable faubourien, et à la Vraie République. De deux choses

l'une, ou elle avait abjuré, ou elle était dans les mêmes idées.

Dans aucun des cas, elUï ne méritait l'autorisation » {Très bienl,

Très bien !).

A- ces Trt's bien ofiiciels, h]rnest FMcard ajouta le sien, (]ui

excita un « rire général. » Le président du Conseil d'Etat,

on le sait, brillait au premier rang de^s républicains socia-

/«.s7^.s qui avaient abjuré. Un moment interloqué, il reprit :

« M. Ernest Picard a grandement raison de dire : Très bien.

(I) Chassin, en juin 1801, racontait que Billault l'avait couronné et em-

brassé à une distribution de prix du collège de Nantes. De ce fait exact le

Courrier de la Gironde (23 juin 1861) tira toute une petite scène de genre, en

la plaçant au mois d'août 1848. Billault, qui appartenait alors au parti

avancé, aurait dit au jeune lycéen : qu'il voyait en lui a un espoir de la

république». Mais Chassin avait alors quitté le collège depuis un an. Ses

relations anciennes, ou du moins celles de sa famille, avec Billault, sont

établies sans réplique par une de ses lettres ;'i (^tuinet, antérieure d'un (in à

la demande d'autorisation : « Avez- vous reçu \>- dernier numéro du Courrier

du r/i;»rt;ic/ie que je vous ai fait expédier .' Il n'a [las eu d'avertissement. Il

faut vous dire aussi que M. Billault est du même déparlciiHMit que moi, me

connaît très bien, et ma même embrassé au temps où il feignait délie ce que

je suis. » Lettre inédjlo du '.• nnv. 1859).
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Je ne me fie pas aux conversions do celle nahire.. » 11 ne se

fiait vraisemblablement qu'aux convictions de même nature

que la sienne propre.

Les faits articulés par Tiillault étaient mensongers, Chas-

sin fit une seconde fois valoir, auprès d'un certain nombre

des journaux qui avaient inséré le discours du ministre, son

incontestable droit de réponse (1). Ll//iion et /e Siècle seule-

ment, à Paris, et une dizaine de journaux des départements

insérèrent sa lettre du 19 juin 18(jl à M. lîillault, ministre

sans portefeuille. Il y déclarait qu'il avait écrit et signé ses

deux premiers articles de journaux, dans TEvéîîemeîit, le 13

et le 21 mars 1851 (2); que, ne le 11 février 1831, il avait

alors vingt ans; qu'en 18i8 il était à Nantes, sous la tutelle

de sa mère, prépaiant son baccalauréat pour la session

d'août; qu'il n'avait donc pu collaborer au Pcre DucJiène^ à

VAimable faubourien^ et à la Vraie République; qu'enfin,

auteur de plusieurs ouvrages déposés au ministère de l'inté-

rieur, et d'un grand nombre d'articles de revues et de jour-

naux, il n'avait jamais encouru aucune condamnaliou et

qu'il jouissait do la plénitude de ses droits civils et politi-

ques. « Quant au fait (Pavoir abjuré les opinions que vous

me prêtez. Monsieur le Ministre, il me semble fort étrange

que ce soit vous, — vous, mon compatriole, — qui Tallé-

guiez... J'ai choisi un drapeau sous lequel je combats encore

et combattrai toujours pour le droit et la liberté. »

II. MONIN.

[A .suivre)

;i) Cf. art. XI de la loi du 23 mars 1822; art. 13 de la loi du 27 juillet 1849;

arrêt du 1 décembre 1860 de la première chambre du tribunal de première

instance de la Seine, rendu déflnitif en appel et cassation.

(2) A l'occasion de la suspension du cours de Michelet et des manifesta-

lions des étudiants à ce sujet.
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Une lettre de Barnave

Btirnave a été l'objet des jugements les plus divers. Placé sous

la direction d'un précepteur (l!, cet homme politique aurait con-

servé le cachet d'une telle éducation. Son tempérament n'aurait

pas offert les caractères observés ais(''ment chez les jeunes gens

élevés dans un Collège, où le frottement quotidien des élèves a

une tendance marquée à atténuer un grave défaut, l'estime exa-

gérée de soi-même et à développer deux grandes qualités, la

générosité de l'âme et le respect des opinions, c'est-à-dire la tolé-

rance.. De telles appréciations ne sont pas fondées. L'esprit de

conciliation dont était animé Barnave apparaît au contraire tout

entier dans la lettre suivante, écrite cin(| ans après son discours

sur la nécessité de la sé[)aration des pouvoirs, qui avait révélé

son talent oratoire. Ce sentiment qui perce eu maint endroit de

ce précieux document paraît se retrouver dans diverses circons-

tances de la vie si agitée de ce Dauphinois célèbre. 11 periuet

d'expliquer certains épisodes de sa vie.

L'idenlitication du destinataire de celte missive • lloman,

avocat en la cour à Die » est aisée. \u nombre des avocats exer-

çant à Die en 1"8S tiguraient Roman et Roman de Fontrosa. I^e

premier avait été reçu avant le second et était plus âgé que lui.

Jeanne Barnave, so'ur du père de l'orateur, avait épousé Paul

Roman, d'où deux lils, Paul-Antoine et Pierre-Michel, connu sous

le nom de Roman de Fonlrosa, devenu juge au tribunal révolution-

naire d'Orange, marié à sa cousine Anne Jossant, fille de Pierre

Jossant, de Saillans (2). JJaruave écrivait donc à son cousin-

(1) LoL'STAL'.NAC, Èlucle suf lidi-iiciue, p. "Î-S ^ M\ii,iii:t, llevuc chn'lienne,

n* du l'"" novembre 1.S''3, p. 308. — Emhiviii". IIuI. de la Société d'archéologie

de la Dvihne, l. XXXll, p. 201-2.

(2) Mailiiet, llisL. de la odle de SaUlana^ p. 2iS-'J; — i-^lMiii.Miit, liai, itc lu

33
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t;orinain l'uvocal Patil-Anloine Roman et donnait sa manière de

voir au sujet de la succession du beau-père du Irère de ce dernier.

R. V. C

Grciioblo, (i mars 1188.

J"ai reru, iiinii cher loii-in. |a Icilic qvie vous m'avés f;iil rainilié

de m"écriro.

Quoique à la place de M. Jossand j'aimasse peut-être nneux faire le

sacrifice de la somme proposée pour la légitime palenielle de sa su'ur

que d'essuyer les longueurs et les ennuis d'une procédure et peut-être

d'un procès, je ne saurois cependant le blâmer de s'y être refusé. Non

seulement cette somme me paroit exorlutante puur le dixième fût-ce

même deux dixièmes ou deux et demi à raison des frères et sœurs

qui peuvent être morts intestat^ de la succession d'un homme que tout

le monde convient être mort insolvable, mais un traité fait ainsi sur

une demande de légitime sans aucune composition de masse préalable

loin de mettre M. Jossand en sûreté pour l'avenir l'exposeroit au

recours de sa nièce fondée sur l'aveu tacite de la solvabilité du père,

qui résulteroit d'un senddable Uaité. J'avais toujours pensé que

l'accommodement le plus raisonnable et le seul (jui put réussir étoit

que M. votre frère renonçât à toute (1; prétention sur les biens du

père notoirement mort insolvable et des misérables débris desquels, à

supposer cju'il en eût resté, il ne pourroiL ré[M''ter qu'un dixième, et

que M. Jossand de son côté se départît de toute réduction dont la

don'io" faite à sa sœur par la mère commune pourroit être susceptible.

(Juoiijue je désirasse la paix et la crusse utile h tous, même aux

conditions que vous avez pro[)osées, je ne me suis jamais flatté que

M. Jossand pût en accepter de semblables et je suis persuadé que ce

seroit inutilement que je travaillerois à les lui l'aire agréer. Je ne vous

en ai pas nioin beaucoup d'obligation des soins que vous vous êtes

donné pour les rapprocher, mon cher cousin, et de la bonté que vous

avés eu de me faire part de ce qui s'est passé.

Je vous prie de me croire avec le plus sincère altachement. mon
eber cousin.

Votre très h'''«

et ob' s''.

Baknavk (2).

Société d'urchcolo;/ie de la Divine, t. XXXIII. p. 38C-7: — Vii.i.mx. La France

moderne, t. II, p. o4-6.

(1) Mot raturé : part.

(2i Adresse : A Monsieur, Monsieur Roman, avocat en la cour, à Die. —
Original autographe : collection Ctiarles Vella.v.
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La prise de la Bastille, histoire et légende

Depuis vingt et un ans que la F'rance célèbre sa fête nationale,

les journaux, tous les 14 juillet, prennent la Bastille. Or n'allez

pas croire que leurs articles se réduisent à de simples clichés

<i d'actualité rétrospective ». Ils apportent leur pierre à Tédilice

historique. Ils pourchassent la légende jusqu'en ses derniers

retranchements. Je n'en veux pour preuve que l'article de M. Henry

Spont, dans le Petit Journal du li juillet 1910. Que de révélations!

1. « Le brigandage répandait la terreur sur toute la France.

Le célèbre Cartouche accomplissait alors, en plein jour, les

exploits qui... » — On croyait jusqu'ici que le célèbre Cartouche

avait expié ses crimes, sur la roue, en 1721.

2. « Les meubles [du fabricant Réveillon] jetés par les fenêtres,

mis en tas, arrosés de pétrole, tlambèrent.. . » — On croyait

jusqu'ici qu'en 1789, le pétrole n'était encore qu'une denrée

pharmaceutique, un remède contre les douleurs, sous l'étiquette :

Huile de Gabian.

3. « Le faubourg Saint-Antoine, le quartier où s'élevait la

Bastille... » — On croyait jusqu'ici ((u'elle était située à l'intérieur

de Paris, rue Saint-Antoine, paroisse Saint-Paul, district de

Saint-Louis-la-Culture.

i. « Le pouvoir royal, malgré les supplications du peuple,

était incapable d'assurer l'ordre. » — On croyait jusqu'ici que le

peuple, dans ses Cahiers, criait misère, et denuindail Justice de

ses maîtres, contrairement à l'ordre établi.

5. « La Bastille, prison d'Ktat destinée aux gens do ([ualité et

aux lils de famille... » — Ou ignorait jusqu'ici ccitte atfectalidii

spéciale.

G. « Breteuil, peu connu de la iDule à cause de sa modestie,

avait lutté pour obtenir du roi la suppression des lellrcs de

cachet.. . C'est à lui (ju'on doit ces admirables circuhiires conçues

dans un esprit si libéral et qui ont immortalisé son nom. » —
Ou n'avait pas attribué justju'ici au baron de Breteuil les idées

et le mérite d'iiii .Malesherl)es cl d'un Tiiigitt.

7. « Camille Desmoulins n'en saluait v/c pas moins dans

l'arrivée de Breteuil aux atfaires le tocsin d'une Sainl-Barlhelemy
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de patriotes. « — On avait toujours imaginé (jne le « sjiliil » de

C.imillc s'adressait au renvoi de Neciver et non à l'arrivée de

Breteuil.

S. Cette journée du 11, « le peuple de Paris en a suivi les san-

glantes péripéties plutôt en témoin qu'en acteur. » Il n'avait pas

l'intention de « protester contre l'autorité royale; il s'agissait

simplement de s'équiper. On alla d'abord aux Invalides, etc. i>

— Eq effet, s'emparer de 28,000 fusils et de 24 canons sous le

nez de M. de Besenval, commandant pour le roi, puis assiéger,

prendre et démolir le « Château royal de la Bastille-Saint-

Antoine », c'était témoigner le plus profond respect à l'autorité

du monarque. La Bastille n'est-elle pas tombée aux cris mille

fois répétés de Vive le Roy?

9. « Vous jugez si cette poignée de vieux militaires pouvait

tenir tête aux milliers d'hommes qui se pressaient devant le pont-

levis de l'avancée ». — Le plus étonnant est que, dans ce boyau,

ces « milliers d'hommes » n'aient pas péri écrasés et asphyxiés.

10. M"" de Monsigny est sauvée des mains des assiégeants par

« un soldat, Aubin Bounemère ». — On croyait jusqu'ici que

Bonnemère était un civil. C'est d'ailleurs l'unique soldat dont

fasse mention notre auteur. Élie, sous-lieutenant au régiment de

la Reine, qui avait guidé le siège dès le début; les gardes fran-

çaises ses compagnons; Hulin qui dans le second enclos mit ses

canons en batterie à 30 m. de la grande porte : tous ces héros

en uniforme appartiennent à la légende ; car le Petit Journal n'en

dit mot. 11 en résulte que la Bastille est tombée toute seule,

comme un château de cartes. Mais...

il. « De Launay, ne voulant pas massacrer la foule, prend le

parti héroïque de faire sauter la Bastille et de s'ensevelir sous

ses ruines ». Il est donc apocryphe, ce fameux billet : « >'ous

avons 20 milliers diî poudre et nous ferons sauter la garnison

el vous aussi, si vous n'acceptez la capitulation ». De Launey était

résolu à sauter tout seul. Mais il n'en eut pas le temps.

12. '( Deux invalides s'interposent. Au même instant, une bande

de forcenés se jette sur le gouverneur. Il tombe, fra()pe de mille

coups. » — Cette bande tombait du ciel, puisque le narrateur ne

fait pas mention de l'ordre donné par le gouverneur d abaisser le

second pont-levis. D'où il est permis d'inférer, sans trop d'invrai-

semblance, (jne les dirigeables et les aéroplanes du temps furent
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pour quelque chose dans roccupalion du Château. Quant à la

lugubre promenade du gouverneur, depuis la Bastille jusqu'à

rHûlel-de-Ville, c'est là une fiction peu digne de foi. Un soldai

de la trempe de De Launey ne pouvait mourir qu'à son poste.

13. <( Les assiégeants comptèrent quatre-vingt-dix-huit morts.

Sur ce nombre, dix-neuf seulement étaient mariés; les autres,

des gamins sans sou ni maille .• et ce n'était pas la crème de la

population. » — Rien à dire de cette statistique, ni de cette oraison

funèbre.

14. « FJans la nuit du H au l.j juillet, le duc de La Rochefou-

cauld-Liancourt pénétrait dans les appartements de Louis XVI

pour lui annoncer la prise de la Bastille. Cesl donc une révolte^

demanda le roi surpris. Slre^ répondit le duc, cest une [{évo-

lution. » — Sur ce point seulement, nous avons une autre version

à indiquer. Louis XVI répondit au duc : « Pourquoi diantre me
faites vous réveiller? Je suis fourbu de cette journée de chasse,

où je n'ai rien tué. Quant à votre nouvelle, elle est vieille. Vers

7 heures, deux citoyens électeurs de Paris l'ont apportée, et je

me suis empressé d'aller rassurer l'Assemblée, qui attribuait

cette émeute à la crainte des troupes que je rassemble autour de

Paris, contre les brigands. Donc, allez vous coucher! » Telle fut

la réponse authentique de Louis XVI.

Sauf ce point de détail, nous ne pouvons qu'acquiescer au

satisfecit que se donne à lui-même M. Henry Spont : « J'ai vu,

dit-il, j'ai compris, j'ai deviné. . . Tel est, résumé, mais rigoureu-

sement contrôlé, le récit de la fameuse journée. . . Vous me

demanderez peut-être ponifiuoi j'ai tmilé, après M. Funck-

Brentano, de rectilior une légende fort belle, accréditée depuis

si longtemps, alors que j'aurais pu.,. », etc.

Ma foi non! Nous ne le lui demanderons pas.

M. M(.MN.

Un pamphlet de Marat corrigé de sa main

On sait que Marat projetai! de faire une réédition générale de

toutes ses œuvres politi(|ues, et que, dan» ce but, il avait corrigé.
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sur le texle impi'iiné, ses journaux el ses |i;mi]»lilets (1). Nous

devons à rol)ligeance de M. OUo Friedrichs couiuiunication d'un

exemplaire d'un pamphlet de Maral, Cen est ftlt de nous, qui

conlienl des noies marginales et des corrections de lamain de l'au-

teur. La plupart de ces corrections portent plus sur la forme que

sur le fond; mais elles n'en sont pas moins assez importantes

pour être signalées, puisque c'est par elles seules que l'on peut

se rendre compte de la physionomie définitive que devait avoir

ce pamphlet, dans la pensée de son auteur. '

Rappelons brièvement que C'en est fait de nous fut publié par

Marat le :2r) juillet 1790, et parut en une brochure in-8'' de

8 pages. Marat y dénonçait l'apathie suspecte du Comité munici-

pal des recherches et y préconisait l'insurrection à main armée.

Voici maintenant les corrections apportées par Marat au texte

imprimé :

1" Le titre C'en est fait de nous devient : Aux Armes ou cen est

fait de nous.

2° P. 1, les lignes 9-12 deviennent : « M. Massot-Grand'Maison

a déclaré au comité des recherches de la municipalité de Paris,

avoir copié su)- le manuscril même de M. Maillebois, le projet sui-

vant de contre-révolution », au lieu de : « ... avoir copié 5;/?"

Récriture de M. Maillebois mênv\ le projet de contre-révolution

suivant. »

3° P. 2, après la ligne 20, Marat intercale l'addition suivante :

« Voilà donc l'indigne Desmarets terminant sa carrière, comme il

l'a commencée, par la perfidie et la trahison. »

4° P. 3, ligne 1, dans la phrase : « Je déclare donc hautement

à la face des cieux et de la terre, que j'ai pleine et entière con-

noissance ... », Marat remplace que j'ai par avoir.

.j" Même correction à la ligne 12 de la même page, dans la

phrase : « Je déclare encore hautement, que j'ai ... »

(1) Dans une lettre à M. Quinquet de .Monjour 28 janvier 1790}, où il se

plaint des perquisitions qui ont été faites à son domicile, il mentionne que,

dans une armoire, se trouvaient trois rouleaux de papiers, et il ajoute : « I.c

plus gros contient les numéros du jnurnal de lAmi du Peuide corrigés pour

une seconde édition. » (Cf. La Correspoudauce de Marat, p. 133). Cette col-

lectiou de l'Ami du Peuple, corrigée de la main de Marat, a été conservée

par sa sœur, et se trouve aujourd'hui en Angleterre.
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6° Même correction aux lignes 19-20 de la même page, dans la

phrase : « Enfin, je déclare haiilemenl à la face des cieux et de

la terre, que j"ai ...»

7° Même page, ligne 2jJ, au lieu de : « ... le comité national des

recherches a donné des ordres positifs au comité municipal des

recherches ... », Marat corrige : « ... a donné des ordres positifs à

celui de la municipalité... »

8" Même page, ligne 26, au lieu de : « J'interpelle ici le comité

municipal des recherches, do sortir des ténèbres où il s'enfonce,

et d'entendre ma dénonciation », il faut lire : « ..et de répondre

à ma dénonciation, »

9" A la ligne 33 de la même page, au lieu de : « ... parce qu'il

est vendu au cabinet », il faut lire : « ... parce qu'il est lui-

même vendu au cabinet. »

10° P. ,4, ligne 7, correction d'une erreur typographique :

« retirer ses pouvoirs des mains indignes. » au lieu de : « retirer

ses pouvoirs mains des indignes... »

11° Même page, lignes 13-li, au lieu de : « ... demander

communication des ordres donnés au comité municipal des

recherches ... » il faut lire : « demander communication des

ordres donnés à c(;lui de la municipalité ... »

12° Même page, lignes 22-2.J, la phrase primitivement rédigée

ainsi : « Dans la séance d'hier soir, M. de Crancé a donné lecture

d'une lettre de M. de Bouille à M. Colson, apportée par un cour-

rier extraordinaire, envoyé par le département des Ardennes »

d'Mient : « Dans la séance d'hier soir, M. de Crancé a donné lec-

ture d'une lettre de M. de Bouille, commandant des trois évèchés,

à M. Colson. commandant à. Mé/.iéres, apportée par un courrier

extraordinaire du département des Ardennes. »

13" Même page, lignes 1-2 di- la note, au lieu de : « ... l'asyle

où mes amis m'avoieni dérohe au fer des assassins... », la cor-

rection indique (juil faut lire : « ... l'asyle où mes amis

m'avoient mis pour me dérober au fer des assassins... »

li" P. .'i, lignes 1-2, dans celte phrase : « M. de Mersy .. a

demandé au l'oi le libre passage pour les Iroiipes Autrichiennes

sur le territoire de France, \)dv le territoire de buxeuibourg... »

Marat supprime ces mots : " par le lerritoire de Lux(Miibourg ... »

l'i" Même l)age, iigiie-^ 7-(S, au lien de : « Qu'on a lail partir de

Charlivillc le r.'giiiieni de l'.erchigny... » il faut lire : « Qu'on a
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dégarni de Rocroi el qu'on a l'ail partir de Cliarleville le régiment

de Bercliigny... »

16° Même page, lignes 10-12, an lieu de : « M député des

Ardennes, a dit qu'il s'étoit transporté, il y a quinze jours, avec

un député extraordinaire... » il faut lire : « Un député des

Ardennes a dit (ju'il s'étoit transporté, il y a (juinze jours, avec

un fédéré... »

17° P. 0, ligne 17, au lieu de : f ... les troupes de ligne qui lui

sont restées tîdèles » il faut lire : « les troupes de ligne qui lui

sont dévouées ». En réalité, une rognure de la marge ne permet

de lire que les dernières lettres de la correction : ouées. Mais il

n'est pas douteux que ce ne soit le mot dévouées qu'ait écrit Marat.

18° A la même page, plusieurs corrections typographiques :

ligne 12, Complt'gne au lieu de compiégne; ligne 22, Guignart au

lieu de Guignare ; ligne 30, nai'ionol au lieu de nationale.

19° P. 7, ligne 1, au lieu de : « ... le chef de votre municipa-

lité, et le chef de votre milice, instruit de tout ce qui se passe »,

il faut lire : « ... le chef de votre municipalité, et le chef de votre

milice, instruits Tun et l'autre de tout ce qui se passe... »

20° Même page, lignes 8-9, au lieu de m ... ils ne cessent de

vous étourdir par des fêtes, et de vous tenir dans l'ivresse... » il

faut lire : « ils n'ont cesse de vous étourdir par des fêles, ils vous

ont tenu dans l'ivresse... » Comme précédemment, à la p. G, une

rognure de la marge empêclie ici de lire le mot tenu, dont il ne

subsiste que le t.

21° Même page, ligues .'{i-l}.":), au lieu de : « ... saisissez-vous

de tous les ministres et de leurs commis; mettez les aux fers... »

il faut lire : « ... saisissez-vous de tous les ministres, abbattés

leurs tètes. .. »

22° P. 8, ligne 7, dans la phrase : « Courrez, courrez, s'il en est

encore temps... » les mots : « s'il en est encore temps » se

trouvent supprimés.

2.3° Même page, ligne 10, au Heu de : « ... le despotisme... » il

faut lire : «... el le despotisme. »

24° Même page, lignes 21-22, au lii-u de : « ... leurs mains

sanguinaires chercheront le cœur dans les entrailles de vos

enfans », il faut lire : « leurs mains sanguinaires arracheront le

cœur des entrailles de vos enfans. »

Charles Vellay.
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Une lettre au duc de Brunswick sur son manifeste

contre la France

Cette lettre fait suite à celle {[ue nous avons publiée dans notre

précédent numéro (1). Elle est, comme la lettre adressée au roi

de Prusse le 20 juin 1792, publiée dans le tome I des Memoiron

zur Geschichte des preussischen Staat... von dem Obrislen von Mas-

senhach fpp. 425-433). Elle est elle-même suivie d'une seconde

lettre au duc de Brunswick, datée du H août 1792, que nous

publierons dans le procliaiu numéro de la Itpviie hislorù/uc de la

Révolution française.

Lettre au duc de Briimu-ik, reloMvement à son manifestte contre la France.

Le 4 août 1192.

Monseigneur,

J'ai adressé le 18 juin (Irniirr, au roi de Piusse, une lettre sur les

intérêts de Sa Majesté envers la France et la Pologne ; le manifeste qui

vient de paraître contre la nation française, sous le nom de Votre

Altesse Sérénissime, me détciinine à vous cnvoyci-, Monseigneur,

copie de la lettre susdite, et à l'accompagner de quehiues rétlexions

que me dicte le zèle le plus pur pour les intérêts de Votre gloire.

Ce manifeste ne peut pas èlrc de Vous, Monseigneur, il est trop

impolitique, trop peu convenable aux circonstances, trop indigne du

souverain le plus éclairé de rAllemagne et de l'Europe entière; cet

écrit III' i)eiit avoir été imaginé que jtar les létes si fécondes en sot-

tises de la cour (l(>s Tuileries. Un acte si intéressant, pour tous les

peuples, et qui devoit être adressé aune nation si riche en hommes
d'esprit, qui savent aussi Mm .•nirr (juc penser et parirr; un i>an'il

acte, dis-je, exigeoil un style et des idées digues de la grandt-ur «t d.'

la prudence des princes alliés contre la France. Cet acte ne devoit C(Ui-

tenir ni injures, ni calomnies, et moins de menaces. Cette grande

cause devoit être plaidée avt;c un art, dont les auteurs du manifeste

n'ont vraisemblablement aucune connoissanre ; mlin cet acte, qui

n'ose se montirr i|iii- ilaiidcslini'mi ni, fst si sin^iidier, qu'il seroit

ridicule d'en rutriqucndrc la réfulaliiui ; ainsi je l'oublie, pour ne

m'occupcr (|uc (les grandes hostilités que Volie .Vlli'sse Sérénissime

doit, dil-on, diriger contre la Francf.

Jai passé une grande partie di- ma vie dans l'elal nulitaiie, en

(1) V. Itei'iœ historique de la Révolnlion française de juiilct-scptenibre

1901, pp. t04-iin.
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voyages, et prini-iiialfinciil daii-^ les (''lalsilii .\oi'J ; il est iiicoiircvalili'

pour moi, ([iii ai connu |iers<uiM('|lcui('u(, les princes, les grands, les

ministres, qui ont joué, et ceux (pii jouent les principaux rôles dans

ces contrées, qu'ils aient pu se laisser séduire par les princes fran-

çais et par les émigrés de cette nalion, (jui sont généralement si re-

nomm(''s par leur ignorance. ]iar leur immoialité, par leurs désordres

de tdute espèce, et sur-lnul par leur (Ogueilleiix diVlain pour les étran-

gers ; comment des sots ont-ils pu égarer le jugement de tant de

sages, même le Vôtre, Monseigneur, puisque Vous avez accepté la

commission de servir leur cause à la 1è(e des armées réunies des mai-

sons d'Autriche et de Brandebourg? Vous avez donc tous été trompés

par ces mécontens ? Sans doute ils Vous ont fait accroire que la

France étoit déchirée par des factions, et que la guerre civile éclate-

roit dans toutes ses provinces, aussitôt que les troupes étrangères

atlaqueroient ses frontières. En Vous assurant avec vérité, qu'ils

avoient des intelligences à la cour de Louis XVI, dans tout le royaume,

et surtout dans les villes fortes, et (huit les commandans et les oliiciers

ne manqueroient pas de livrer les forteiesses aux troupes allemandes;

ces émigrés auroient dû Vous dire aussi, (ju'il existoit dans toutes

ces places, des municipalités, des magistrats du peuple, remplis de zèle

pour le nouvel ordre de choses, et qui surveilloient jour et nuit ces

commandans, ces otliciers, dont ils rendent les tentatives inutiles.

ils Vous ont bien trompé. Monseigneur, ces émigrés, en Vous

disant, que Vous n'auriez à combattre (|uane poignée de factieux;

cette poignée consiste dans les 19 vingtièmes de la nation, éprise du

plus violent amour pour une nnuvtdie divinité, à huiuelle les Français

donnent le nom de liberté ; les pères et les fils, les tilles et les femmes

font, cà cette idole, toutes sortes de sacrifices; chacun olTre sa fortune

et ses bras pour la défense de sa patrie, chacun soufTre gaiement pour

elle les fatigues, hi misère et la mort.

La révolution, qui a mis la couronne britannique sur la tète du

prince d'Orange, avoit fait en Angleterre un grand nombre de mécon-

tens; un ({uart de la nation éloit pour Jacques Sluart. Pendant la

révolution des Anglo-Américains, un tiers des habitans étoit pour la

métropole ; cependant une foible majorité fut assez forte, pour soute-

nir la révolution dans ces deux états; comment donc celle de France

ne se soutiendroil-elle pas avec une majorité' qui est presque une

unanimité ?

Je ne suis, Monseigneur, ni Allemand, ni Français, ni démocrate, ni

aristocrate ; étranger à tous les partis, je vois les objets sans partia-

lité ; calme au milieu des orages, j'examine tout avec une raison

froide et sans nuages; ami des hommes en général, j'ai une véritable

estime pour la plupart des princes du nord, parce qu'ils se conduisent
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bien autrement que reux ilu midi
;
jai une vénéralion paiticulièie

pour V. A. S. et jose lui affirmer que l'entreprise dont elle s'est cliar-

gée, est au-dessus des forces liumaiiies.

Vous avez mérilé , Monseigneur , la plus brillante réputation comme capi-

taine; Vous en avez mérité une plus flatteuse comme souverain, en gouver-

nant Vos peuples avec une sagesse admirable; ne risquez pas. Monseigneur,

de flétrir Vos lauriers, de perdre Votre gloire, d'effacer du temple de mé-

moire un nom cjui doit ;/ rester comblé d'honneurs et de bénédictions, si

Vous ne l'obscurcissez pas par une guerre de tyrans, aussi injuste qu impo-

litique, puisqu'elle a pour but essentiel, ainsi que le remarque très-judi-

cieusement, le sage régent de la Suéde, d'élever de nouvelles barrières entre

les trônes et les peuples.

Le meilleur moyen pour les princes tHrangcrs de prcservcr leurs

états de ce qu'ils nomment le mal français, c'est de réformer les abus

de leurs administrations, d'abandonner les Fraiirais à eux-mêmes, et de

les laisser vuider leurs querelles entr'eux; le plus sur moyen aussi pour

ces princes d'attirer des révolutions dans leurs élats, c'est de prendre

part à celle de France, et d'envoyer à cette école leurs soldats, qui

bientôt y prendront des princi|ies révolutionnaires, comme déserteurs

ou comme prisonniers, et les rt'porlcronl chez eux.

Seroit-ce le désir de venger la royauté outraijée, qui auroit déter-

miné cette coalition des potentals contre les Français? Il est trop tard,

Monseigneur, s'il y avoit quelque fentative à faire à ce sujet, c'était

dès les premiers instans de la révolulion, lorsque le plan n'en était

qu'ébauché, avant que l'opinion publique à cet égard fut formée, avant

que le peuple connût ses droits et ses forces, avant qu'il fût engoué de

sa nouvelle idole. La royauté, toujours digne du plus profond respect dans

les monarques estimables, fût outragée dans tous les pais, lorsque ceux qui

en étoient revêtus, se rendirent méprisables par leur inconduile, haïssables

par leur tyrannie, lorsqu'ils préférèrent l'indolence au travail, l'arbitraire

à la justice, la violence à la modération, le vice à la vertu. Il n'est arrivé à

Louis XVI, à sa femme, aux [irinros de sa maison, que ce qui éloil déjà

arrivé à une foule (l'aulics souveiains qui avoient avili, comme eux,

leur rang augusle par Icmles sortes d'excès et de lurpiludes. Croyez-

Vous, Monseigneur, que les Français si doux, si excessivement idolàlies

de leurs rois Vous eussent jam.iis manqué de foi, de simmissioii et

d'attacheiiieiii, si Vous eussiez tUé assis sur hui' trùne?

Vous avez visité, .Monseigneur, les din'érenls étals de lilurope; à

Votre relourde France, où Vous avi'z été justement admiré' et chéri,

où Vous aviez observé les princes, les ^irands et les ministres. Vous

avez dil, que la Cour de Versailles était le séjour de tous les vires, de tous

les désordres; comme Vous avez dit des l'-tals du roi de Sardaigne. que

c'était le pais ou Vous aviez m les places les plus fartes, et les troupes lés
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plus mauvaises, les plio^ mal di^ciplinéef^; comint'nL donc pouvioz Vous

estimer aujourd'hui ces mêmes personnages, que Vous avez si juste-

ment méprisé, lorsque Vous les avez vu de près !

Depuis que Vous èfes dans le voisinage de la France, comment

n'avez-Vous pas encore reconnu, Monseij.Mieur, (|u"iiii Vous en a im-

posé, en Vous assurant que la guerre civile y commenceroit, dès que

Vos troupes en a])procheroienl? Comment ignorez-Vous encore que

depuis la révolution, les Français n'ont pas été plus unis, plus éner-

giques, plus patriotes, que depuis qu'ils ont vii Vos armées s'avancer

sur eux ? Semblables aux romains qui mirent à l'enchère les champs

où campoit Annibal, les Français ont acheté très-chèrement les biens

nationaux situés dans les contrées, qui doivent être foulées par Vos

légions, dans le cas où Vous voudriez réaliser le très-grand projet de

venir à Paris ; ce l'ait mérite Votre attention, Monseigneur, daignez

observer aussi que les plus vigoureux décrets de l'assemblée nationale

ont été rendus depuis qu'elle a sçu Votre arrivée sur ses frontières;

que les Parisiens, bien loin d'être intimidés par les horreurs, dont on

les menace, s'ils mécontentent leur roi, discutent tranquillement sa

' déchéance dans leurs comités; que sur les quai'ante-huit sections de

la capitale, quarante-sept ont déjà présenté leur vœu pour cette dé-

chéance à l'assemblée nationale et que ce redoublement d'énei'gie

annonce que Votre entrée en France, Monseigneur, bien loin de faire

tomber les Français aux pieds de Louis XVI, ne pourrait que précipiter le

détrônement de ce prince.

Si l'on Vous inslniisoit avec lidélité, Monseigneur, des dispositions

du peuple Français, on Vous diroit que ce peuple, continuellement

trompé et travaillé par* les émissaires du château des Tuileries,

mainte-fois au moment de donner dans les pièges qu"(in lui ti-udoit

pour le perdre, en lui faisant commencer la guerre civile, il a sufli,

chaque fois, d'un seul mot de son magistrat pour l'arrêter, pour le

faire rentrer dans l'ordre.

Les Parisiens étoient fort ennuyés d'être privés, depuis plusieurs

semaines par Louis XVL, de la promenade du jardin des Tuileries
;

ils étoient excités par les malveillans d'enfoncer les portes; ils alloient

le faire ; un mot de leur magistrat les a fait retirer. On leur a depuis

rendu par décret la jouissance d'une terrasse de ce jardin, qui est con-

tigue à la salle de l'assemblée nationale ; aussitôt le roi piqué, a voulu

rendre la jouissance du jardin entier, le peuple l'a refusé; i7 a séparé

la terrasse du reste du jardin par un simple ruban, qui sert de barière, et

que chacun respecte.

Ces détails exacts qui font connaître le grand caractère de cetle

nation Vous prouvent en mémo tems, Monseigneur, que ce peuple
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n'est point indocile, et qu'il obéit facilement à une uuloiité lé^'itiuie

qui sait commander.

Depuis quelques jours la voix publique ne cesse de répéter, que

Vous Vous proposez, Monseiiineur, de venir dicter des loix à la France,

au sein même de sa capitale. V. A. S. ne croit pas sans doute, qu'on

puisse faire trembler Paris comme Berlin, avec un petit corps de

troupes tel que fut celui de Hadick! et comment, n'ayant en Votre

pouvoir aucune place forte, aucun magasin dans l'intérieur du

l'oyaume, une grande armée pourroit-elle y subsister ? Est-ce en fou-

rageant comme nous le fîmes pendant la guerre de sept ans, en

Bohème, dans la Silésie, la Saxe, la Lusace? Mais, Monseigneur, les

fourageurs prussiens et autrichiens ainsi que les Vôtres n'avoient rien

à craindre de la part des paisans de l'Allemagne accoutumés depuis

si longtems à ces avanies, et toujours tremblants à la voix et sous le

bâton des soldats; il n'en seroit pas de nu" me des Fran<;ais, qui n'ont

jamais éprouvé ces brigandages, et qui, depuis le 14 juillet 1789, ne

seroient pas d'humeur de les souffrir. Les habitans des campagnes,

réunis à ceux des villes, armés de toutes pièces, et conduits par leurs

officiers municipaux, tomberaient sur Vos fourageurs, les tueraient ou

plutôt ils en favoriseraient la désertion, pour laquelle les troupes alle-

mandes et surtout les prussiennes ont beaucoup de penchant. Fh, Mon-

seigneur ; combien ce penchant doit augmenter, depuis le décret qui

leur assure la liberté, la fortune et le bonheur de France ! Ce décret

doit Vous faire faire de sérieuses réflexions. Vous. seriez donc obligé,

Monseigneur, de traîner avec Votre artillerie, une multitude de chariots

chargés de vivres et de fourages, qui tiendraient un espace de plus de

deux lieues, et ce convoi, excessivement dispendieux, exposé sur la

route au pillage, à l'incendie, au massacre, affaiblirait beaucoup Votre

armée.

Supposons, que Vous parvinssiez, .Monseigneur, à amener une grande

armée à Paris, Votre tâche ne serait pas remplie ; Vous y trouveriez

au moins un million d'iiomines robustes et bien armés, parce que

Paris, par sa consommation, faisant vivre les habilans de vingt lieues

à la ronde; tous ces hommes ont le plus grand intérêt de voler à son

secours, et de lui porter des subsistances qui Vous manqueraient.

200 mille hommes ne Vous suffiraient jias pour empêcher celte commu-

nication avec une ville de si ;.'rande étendue ; que de risques Vous cour-

riez. Monseigneur, au milieu de ce \u'uy\<- immense, enivré du fana-

tisme de la liberté! et ne pourrait-il pas s'y trouver (pielque Scévula?

à coup sûr, Monseigneur, les Français ne ressembleiait.'nl point à

ceux que Vous ave/, battus autrefois, ni à Vos dociles et paisibles

Allemands.

Je suppose encore. Monseigneur, que Vous s..umetliez les Parisiens.
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Cela ne suHirail pas pour opérer une contre-révolution en France.

Car pendant que Vous les entraîneriez, les autres dépnrlemens Vous

prépareraient des fers; Votre retraite p.nirrait devenir jilus dilUcile

que celle des dix mille de Xénophon, et Vous pourriez y perdre l'hon-

neur et la vie. On peut supposer aussi la défaite de Vos armées par des

combats et des désertions; et dans ce cas, les pertes de la Prusse ne

seraient-elles pas infiniment plus jL^randes et moins réparables que

celles d'Autriche et ne resterait -il pas à celle-ci assez de ressources

pour proliter de la foiblesse de sa rivale, et pour se dédommajier de ses

propres pertes en lui reprenant la Silésie ?

Monseigneur, j'ai dit au roi de Prusse, (pie la France et |;i Pologne

étoient ses alliées naturelles et nécessaires : déjà pour avoir dédaigné

mes conseils, la Pologne ne peut plus Lui être utile. S'il étoit pos-

sible, que Votre Altesse Sérénissime ruinât la France, la Prusse n'au-

rait plus aucun secours à espérer en cas de besoin, et les cours de

Vienne et de Pétersbourg partageraient ses dépouilles quand il leur

plairait.

Monseigneur, les circonstances actuelles ofï'rent de grandes et liril-

lantes destinées au souverain le plus sage, le plus éclairé, le plus

estimé de l'Europe; ne risquez pas de perdre dans un moment malheu-

reux, des avantages incalculables. Croyez à un homme éclairé par

l'âge, la réflexion et l'expérience, sur les vrais intérêts actuels des

princes de l'Europe, et particulièrement sur les Vôtres; renoncez à

une entreprise qui n'est fondée que sur des renseignements infidèles,

sur les faux calculs des passions aveugles, sur l'abominable espérance

d'une guerre civile, qui ne peut avoir lieu, parce qu'il est impossible

à ceux qui la désirent, d'armer en leur faveur un peuple idolâtre de la

liberté, et que des prêtres, des nobles, des gens de robe et de plumes,

ne sont iioint des instrumens propres à rexécution d'un pareil projet;

renoncez, donc, Monseiijneiir, à des tentatives qui resseiitldefciicnt à celles de

Dom Quichotte, et qui terniraient Votre réputation.

Enfin, Monseigneur, ne dédaignez pas les conseils d'un homme qui

ne fut jamais courtisan de personne, qui ne Vous demande rien pour

lui-même; qui Vous aime, parce qu'il Vous a connu personnellement,

qui ne craint que de Vous voir égaré sur une fausse roule et qui vou-

drait de tout son cœur Vous voir prendre celle du bonheur, que Vous

pourriez partager avec des millions d'hommes.

Je ne puis, et ne dois pas m'expliquer plus clairement avec un

prince, qui a autant de lumières que Vous, Monseigneur, et je suis

heureux, si les vérités contenues dans cette lettre, dissipent les nuages

qui semblaient obscurcir le vaste horizon de Votre heureux génie.

• Pour copie conforme : Otto Friedricus.
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sirent à Uléraucourt le iV> mai 1790, et dont Sainl-Just fut le héros. Kiie

lui imprimée par ordre de rAssemhk';e nationah^.

31. — L'ancien comité de salul-pui)lic, ou ol)servalions sur le

rapport des trente-deux proscrits. Par une Société de Girondins.

De l'Imprimerie de la Vérité, rue du Puits-qui-parle.

(1) Voir Revue hisloriqiie de la Révolution française de jiiillt't-scptombre

1910, pp. 418-433.

(2) L'ordre suivi est l'ordre chronologique de la publication des ouvra>;es.

Pour les ouvrages dont Saint-Just n'est pas le principal sujet, voici à quelles

rcgles nous avons obéi. Nous avons i!'liniinc tous les ouvrages d'ordre gént'ral,

(Histoires politiques ou militaires de la Révolution, Histoires des représentants

en mission, etc.), où Saint-Just n'occupe, pour ainsi dire, dans le cours du

récit, (ju'ime place épisodique, nx-me importante. Nous avons au contraire fait

rentrer dans cette bibliographie tous les recueils où la partie consacrée à

Saint-Just l'ornic un tout indépendant ot coinplcl, à l'exception toutefois des

articles publiés dans des dictionnaires biographiques, que nous n'avons men-

tionnés que lorsqu'ils ont t'ait l'objet, cuinnie celui d'Krnest llaniel, d'un tirage

à part, c'est-à-dire d'un ouvrage distinct.
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Daté, à la p. ;il : De Caen; le 13 Juillel 1793, l'an i'- de la République

Française, rme el indivisible.

In-8 de :M pp.

Brochure écrile par le (iirctiulin Salle en réponse au rapport de

Saint-Just du juillel 1793.

32. — Notice des pièces authentiques, Relatives aux principaux

Agens de la faction de l'étranger, qui ont conspiré contre la

souveraineté du Peuple français, et contre la Représentation

nationale.

A Paris, de l'iniprimerie patriotique et républicaine. L'an deux

de l'ère républicain [sic].

In-8de 122 pp.

Recueil de pièces relatives aux procès d'Hébert, de Danton, de Dil-

lon, etc., contenant les rapports de Saint-Just, les décrets de la Con-

vention, le texte des ju;.;ements du Tribunal révolutionnaire, etc..

3IÎ. — Convention nationale. Rapport fait au nom du Comité de

salut pul)lic, par Barère, sur la conspiration ourdie contre la

représentation nationale, par Robespierre, Coiilhon, St.-Just,

Lebas et leurs complices. Séance du 9 thermidor, Tan deuxième

de la Républicjue française une et indivisible. Imprimé par ordre

de la Convenlion nationale.

A Paris, de l'Imprimerie nationale.

ln-8 de 7 pp.

34. — Convention nationale. Rapport fait au nom des Comités

de salut public et de sûreté générale, par Barère, Sur la conjura-

lion de Robespierre, Couthon, St.-Just et leurs complices. Séance

du 10 thermidor, l'an deuxième de la République française, une

et indivisible. Imprimé par ordre de la Convention nationale.

A Paris, de l'imprimerie nationale.

In-8 de 8 pp.

35. — Vies secrettes et politiques de Couthon, Saint-Just,

Robespierre jeune, Complices du tyran Robespierre, et assassins

de la République.

A Paris, chez Prévost, rue Jacques, n" 195, près la Fontaine

Severin. L'An II de La République Française, une et indivisible.
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Signû, à la p. 30 : J. Lkblanc.

In-12 de 36 pp.

36. — Tyrannie exercée à Strasbourg par Saint-Jusl et Lebas.

A Versailles, de l'Imprimerie de M. D. Cosson, avenue de

l'Orient, n" 41.

In-8 de 31 pp.

A la p. 3, le tili-e de départ [)orle en plus : Ht'claination de J.-G. Treut-

tel. Libraire et Imprimeur à Strasbourg ; iine de leurs victimes. Le texte de

Treuttel est daté du 20 fntctidor, l'an deux Républicain

.

37. — Conduite politique de Lejeune, natif de Soissons, ci-

devant Chef des Bureaux de la Surveillance administrative et de

la Police générale, près Tancien Comité de salut public.

(Paris) De l'Imprimerie de Mayer, rue Neuve-Augustin, n^ 29.

Signé, à la p. 8 : Lkjeuixe, Sold. Inval., rue Vivienue, n" 7.

In-8 de 8 pp.

Adresse de I^ejeune à ses concitoyens de Soissons pour expliquer ses

relations avec Saint-Just et son rôle au bureau de la police générale du

Comité de salut public.

Uéimprimée, en 189(3, par Alf. Mégis, dans Saint-Just et les bureaux de

la police (jénérale, pp. 14-20. V. plus loin le n° 65.

38. — Strasbourg, 28 Frimaire l'an 3 de la République démo-

cratique, une et indivisible. — Jean Etienne Albert, Citoyen

français. Juge de Schlestat de service au tribunal criminel du

Bas-Rhin : A Daniel Stamni, ci-devant Garçon tonnelier, Aide-

camp créature d'Adam Cuslines, Ex-général décédé sur la place

de la révolution ;i Paris ; depuis l^rocureur Syndic ))r()visoire et

Commissaire imposeur de contributions révolutionnaires dans le

district de Strasbourg, sous le règne des Brigands du peuple

St.-Just et Lebas d'exécrable mémoire ; en Frimaire dernier

beaufrère présomptif d'Euloge Schneider, Ex-commissaire civil

dans le Bas-Rhin, décédé de même sur la place de la révolution à

Paris ; aujourd'hui .\geut près le district de Schlestat.

Signé, à la p. 8 : Ai.nKitr.

ln-8 de 8 pp.

Le titre est précédé d'iiii ;iv;iii(-iir(ip(ts iiililiiié : Seconile cdition.

39. — Wichligsle Epoche dor Revulutiun des Nicderrheins
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unler dem Triumvirat der Tirannen Robespierre, S' Jiisl und

CoLilhon.

An III.

40. — Recueil de pièces aulhenliques servant à 1 histoire de

la Révolution à Strasbourg, ou les actes des représentans du

peuple en mission dans le Département du Bas-Rhin sous le

règne de la tyrannie, des Comités et Commissions révolution-

naires, de la Propagande et de la Société des Jacobins de

Strasbourg.

Strasbourg, chez Dannbach et Ulrich, Imprimeurs.

-S. d. (an III

2 vol. in-8, le premier de xi + 3o + 94 + 244 + 72 ]ip., le second de

I feuillet non numéroté et 3u2 pp.

Le second volume porte, comme mention de lieu : St rasboiirg , chez

Ay^dré Vlrich, Imprimeur, rue grande Stadel u"

-41. — Biographical Anecdotes of the Founders of the French

Republic, and of other eminent characters, who hâve distin-

guished themselves in the progress of the Révolution.

London : Printed for R. Phillips, and sold by Mr. Johnson,

St. Paul's Church-Yard, and Mr. Debrett, Piccadilly. — 1797.

In-i2 de x-432pp.

P. 107 : Saint-JasL

42. — La mort de Robespierre, tragédie en trois actes et en

vers,... Ouvrage, précédé du poème de VAnarchie en 1791 et 92,

et suivi de quatorze dialogues entre les personnages les plus

célèbres dans la révolution, parleurs vertus ou parleurs crimes...

Par *** [Sérieys].

\ Paris, chez Monory, Libraire, quai de la Vallée n° 33. —
9 thermidor an IX. — 1801.

In-8 de xviii 4- xiii + 272 [ip.

Avec cette épigraphe :

Hsec ego mansuete ut videam? fremal alque labellum

Dente premat, merito quis^quis sub verbere livet.

Sectanus, Sermone 3°.

Le dialogue III, jtp. 171-175, est intitulé : Saint-Just et Machiavel.

II a été réimprimé dans les Entretiens historiques et politiques du même
auteur. V. plus loin le n" 44.
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43. — Histoire du général Hoche.

Nouvelle édiliou (1 .

A Paris, chez FÉdileur, rue des Bons-Enfans, n" 34, à côté

celle Baillif; Et chez les Directeurs des Postes. — 1801».

In-12 de 110 pp.

La biographie de Hoche se toiniiuc à la p. 84. Elle est suivie de :

Simples notices historiques sur les Représentans du peuple en mission près

des Armées commandées par le général Hoche, et sur les chefs de la Vendée

quil a soumis. La deuxième de ces notices est intitulée Saint-Just, et

occupe les pp. 88-96.

44. — Entretiens historiques et politiques de plusieurs grands

personnages qui ont vécu depuis 1789 jusqu'à la lin de 1815.

Recueillis et publiés par M. S*** [Sérieys].

A Paris, chez Tiger, Imprimeur-Libraire, rue du Petit-Pont

St.-Jacques, n° 10.

S. d. (1810)

2 vol. in-18 de 108 et 107 pp.

L'Entretien dixième, inliluli' Saùit-Just et Machiavel, occupe les

pp. IO0-IO8 du Tome I. C'est la réimpression du dialogue publié,

en 1801, dans La Mort de Robespierre. V. plus haut le n" 42.

45. — Papiers inédits trouvés chez Robespierre, Saint-Just,

Payan, etc., supprimés ou omis par Courtois; précédés du rap-

port de ce député à la Convention nationale ; avec un grand

nombre de fac-similé et les signatures des principaux person-

nages de la Révolution.

Paris. Baudouin frères, éditeurs, rue de Vaugirard, n" 17, der-

rière l'Odéon. — 18^8.

De la Collection des Mémoires relatifs à la Révolution française.

3 vol. in-8'' de 2 iï. et .392 i)p.; 2 (f. et V.iS \^^.: 2 fl". et 39;; pp.

46. — Mélanges tirés d'une petite; l)il)liotIiè(iue, <»u Variél<is lit-

téraires et philosophiques; par Cuahlks Noimkk, cliovalier de la

Légion d'Honneur, Bibliothécaire du Udi à l'Arsenal.

A l'aris, chez Ciapelet, im[>riiiii'in -éditeur, rue de Vaugirard,

n» 9. _ M DCCC XX I\.

In-8" de 1 reuillcl .•( d.- viii'i2S |.p.

(l) Nous u'avons pu rcliouvor aucune édition antcricuro à celle que nous

uicnlionnons ici. — C. V.
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l/»''lu(lo \\A, qui orcn|)e les |i|i. :]i".t-:{22, l'sl intiUiléo : Histoire d'un

litre de Snint-Just devenu introurable. — Quelques traits de l'éloquence de

ce tribun. Et en sous-lilre : « Frngmens sur les Institutions républicaines,

par Saiiil-.lust. Paris, Fayolle, in-8", 88 pages. »

'(". — La Montagne. Notices historiques et philosophiques sur

les principaux membres de la Montagne, par B. Hauréau, avec

leurs portraits gravés à l'eau-forte parJeanron, d'après des docu-

mens authentiques.

Paris, J . Bréauté, Libruire-Édileur, passage Choiseul, n. (50.

— 1832.

In-8° de xxxir-2o6 p[t.

Ouvrage qui parut par livraisons à juutir de mai [H'.V2, mais dont la

publication ne fut achevée qu'en 1834. Le titre intérieur id. Vlulroduc-

tion portent cette dernière date.

L'étude consacrée à Saint-Just occupe les pp. 199-227, avec des notes

à la [». 228. En regard de la p. 199, un portrait de Sainl-JusI.

-18. — L'esprit de la Montagne, ou les grands hommes de la

Révolution, par Vallouise.

Paris, Tamisey et Champion, édileur, 3, rue du Pont-de-Lodi.

— 1839-1840.

Avec celte épigraphe :

Quibus diipius non cral intindus.

llKIi., XI, .jX.

Recueil in-8'^ dont cliaijue l'asciculf a une jiaginatiiin iiidi'pendanlr.

Les deux premiers fascicules [Robespierre e\ Danton) sont datés de t839,

les autres de 1840. Les études consacrées à Saint-Just et à Camille Des-

moidin (n"* IV et V) parurent ensemble dans un même fascicule de

2 feuilles, annoncé, en même temps que les fascicules VI el Vil, \mv la

lUbliographie de la France du 23 mai 1840 (p. 284). Saint-Just occupe,

dans ce fascicule, les pp. 1-14.

49. — Galerie historique de la Révolution française, par M. Al-

bert Maurin. Ornée de 50 portraits en pied dessinés par Alexandre

Gauchie.

l'aris, P. Amie l'aîné, édileur, rue de la Harpe, 4o. — 1813.

3 vol. gr. in-8° de xvi-4o(i p|)., de 2 ff. et 47o pp. et de 472 pp.

Tome II, pp. 423-439 : Saint-Just, avec un porlrait en regard de la

p. 423.
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Cette étude sur Saint-Just aurait fait l'objet d'un tirage à part, por-

tant la date de 1842 (gr. in-8» do 18 pp.), mais que nous n'avons pu

retrouver.

30. — Les Législateurs de la République française. Première

partie : Robespierre. — Danton. — Saint-Just. — Michel Lepele-

tier. — Marat. — Barnave. — Barras. — M.-J. Chénier.

Paris, Ferra, libraire, rue desGrands-Augustins, IG. — 1843.

In-S" de 1 feuillet et 175 pp.

Avec cette épigraphe :

De Brutus éveillons la cendre :

Gracques! sortez du cercueil...

(M.-J. CnK.\tER. Chant des Victoires.)

I/étude sur !>aint-Ji(sf occupe les pp. 16i)-174.

51. — Études révolutionnaires. Saint-Just et la Terreur. Par

M. Edouard Fleury.

Paris, Didier, libraire-éditeur, 35, quai des Auguslins. — 1852

[1831].

2 vol. in-12 de 2 ff. et .SiJO p|>., .4 d.' 2 ff. et 399 jip.

52. — Souvenirs de la Révolution et de l'Empire, par Charles

Nodier, de l'Académie Crançoise.

.Nouvelle édition, avec notes et augmentations considérables (Ij.

Paris, Charpentier, libraire-édileur, U>, rue de Lille. — 1850.

2 vol. in-18 de xv-431 pp., et de 2 lï. et 388 pp.

L'étude il du tome I (pp. 29-46) est intitulée : Saint Just en mission.

L'élude XIII du même volume (pp. 353-362) est intitulée : Les Institu-

tions républicaines de Saint-Just. Cette seconde élude n'est qu'un cxlrail

de la notice placée en tête de l'édition de 1831 des Fraf/mcw^ sur /es

institutiom républicaines. V. plus haut h> n" 22.

53. — Portraits politiques et révolulionnaires, par Ci vii.lii.h-

Fleury.

DeuNLièmc édition, entièrement revue et cortsidi'raldi'nn'nl

augmentée (2).

(1) La première édition av.iil parti eu lS:U,inais ne conlon.iit aucune éluile

sur Saint-Just.

(2) L'étude sur le Porme de Sdiiil-.lii.i/ ne se trouve pas dans la première

édition, parue en im seul volume, en IS^Jl.
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Paris, Michel Lévy frères, Uiiraires-éditeurs, rue Vivienne, 2 bis.

— 1832.

2 vol. in-18 de 2 ff. et 16 + 310 pp., et de 2 ff . et 354 pp.

Tome II, pp. 283-315 : Le Poëme de Saint-Just, formant réiude VI de

la quatrième partie {Esquisses et portraits révolutionnaires). Cette étude

est divisée en deux chapitres, l'un portant la date du 26 octobre 1851,

l'autre celle du 9 novembre 1851. C'est la réimpression de deux feuil-

letons du Journal des Débats.

34. — Causeries du lundi, par C. A. Salnte-Beuve.

Seconde édition.

Tome cinquième.

Paris, Garnier frères, libraires, Palais-Royal, 215 ; rue des

Saints-Pères, 0. — MDCCGLIII.

In-12 de 2 ff. et 427 pp.

L'étude datée du Limdi 26 janvier '1832, et qui occupe les pp. 265-282,

est intitulée : Études sur Saint-Just, par M. Edouard Fleury (2 vol. —
Didier '1851). Réimpression d'un feuilleton littéraire du Constitutionnel

du 20 janvier 1852.

33. — Les Hommes de la Terreur. Robespierre, Marat, Saint-

Just, Danton, Carrier, Camille Desmoulins, Hébert, Fouquier-

Tinville, etc. etc. Biographies et anecdotes, avec portraits et gra-

vures.

Société de Saint-Victor pour la propagation des bons livres.

— Paris, Librairie centrale de la Société, rue de Touruon, n° 16.

— Plancy, siège, direction, imprimerie et librairie de la Société.

— 1834.

In-12 de4 ff. et 324 pp.

Chaque notice est signée J-Y (abbé Jorry, d'après Quérard).

L'étude sur Saint Just occupe les pp. 93-121. P. 92, un portrait de

Saint-Just; p. 100, la reproduction d'une caricature de 1793 : f.e Diable

et sa femme.

36. — Histoire de Saint-Just, député à la Convention natio-

nale, par Ernest Hamel, avec un portrait de Saint-Just d'après le

pastel appartenant à M. Philippe Le Bas, membre de l'Institut,

et un portrait du conventionnel Philippe Le Bas d'après une

esquisse de Louis David, gravés tous deux par Flameng.
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Paris, Poulel-Malassis el De Broise, lil)raires-éditeurs, 9, rue

des Beaux-Arls. — 1839.

In-8 de 628 pp.

Le portrait de Saint-Just est en rejïard de la p. 3, celui de Le Bas en

regard de la p. 287.

Autre édition :

— Bruxelle.s, Meline, Cans et C% Libraires-Éditeurs, Boulevard de

Waterloo, 35.

S. d. [1860]

2 vol. in-18 de 324 et 371 pp.

Dans la préface de cette seconde édition, Tauteur raconte les inci-

dents dont la première a été l'occasion : les poursuites exercées

contre elle, la saisie des exemplaires non vendus, l'appel fait par

l'auteur à Napoléon III, enfin la décision prise de publier une seconde

édition à Bruxelles.

57. — Le livre rouge. Histoire de l'échafand en France, par

MM. B. Maurice, A. de Bast, E. Fournier, L. de la Montagne,

J. Morel, E. Asse, M. Proth, H. Babou, P. Dupray de la Mahé-

rie, M. de Lescure, A, Boscowitz. Ouvrage orné de 30 portraits

dessinés et gravés par MM. C. Boulay, L. Bailly, Y. d'Argent,

C. Vernief, Bocourt, G. Fath, Allard-Cambray, Hotelin, Panne-

maker, Hildihrand, Gusmand, Chapon, Trouvé, Barbant, etc.

Paris, Librairie parisienne, li, rue d'Enghien. — 18G3.

In-4 de 2 fî.. v pp., 1 f., et 3:i!) pp.

Au-dessus du titre, p. 1 : Ihqiratj de la Mahérte libraire-hlitenr.

Pp. 2b5-2o9 : Saitit-Jusl, par Maiuo Proth (formant le chapitre xxxvn

de Touvrage). En face de la p. 2:iM, un jiortrait de Saint-Jusl d'après

Prudlion.

38. — Saint-Just (Louis-Antoine de Richebourg de), par

Ernest Hamel.

Paris, Typographie Henri l'iou. Imprimeur de rEinpereur, rue

Garancière, 8.

S. d. [18G3]

(Ir. in-8 de 7 pp. à 2 colonnes.

Au-dessus du titre, cette menlinii : K.rtrait tic hi liiixjriniliic uuircr-

sellc (Micliaud) publiée par M""" C. Detiphici'^, 5'V, rue Seuve-Je!^-M<illiiiriii^,

à Paris [Tome XXX VU).

39. — Le Panllu'on rcvoluli<uinaire démoli. Portraits hislo-
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riques et politiques. Par M. nE Lescure. Illustrations de

MM. Bncourl, G. Fath, Boulay, Hildibrandt, Trouvé, etc.

Paris, Librairie parisienne. Duprayde la Mahérie, libraire-édi-

teur, 5, rue de la Paix, 5. — 1804.

(ir. in-8 de 2 »'. et xiv-3:).3 pp.

Pp. 287-315 (cliap. xiv) : Saint-Jiist. En regard de la p. 287, portrait

de Sainl-Just d'après Prudhon.

00. — Saint-.Iust, par Eugène Loudun.

Paris, Librairie de la Société bibliographique, 35^ rue de

Grenelle, 3.J. — 1870.

In-i8 de 36 pp.

N" 8 de la collection Brochures sur la RévoliUlon française.

Une deuxième édition a paru en 1877.

01. — Saint-Just et M™* Tliorin. Origines de la famille de

S'-Just. Par L.-Abel Patoux.

Saint-Quentin, Imprimerie Cli. Poette, rue Croix-Belle-Porte, 19.

— 1878.

In-8 de 26 pp.

0*2. — Curiosités révolutionnaires. Saint-Just, membre du

Comité de salut public de la Convention nationale, 1707-1794.

Son emprisonnement sous Louis XVI en exécution d'une lettre de

cachet. Documents inédits publiés par M. Alf. Bégis, secrétaire

de la Société des Amis des Livres, avec la reproduction du cachet

à la guillotine.

Paris, imprimé pour les Amis des Livres. — 189:2.

ln-8 de 50 pp.

P. 2, au verso du faux-titre, cette mention : « Exti'ait de l'Annuaire

de la Société des Amis des Livres, imprimé à 30 exemplaires. »

03. — J.-J. Rousseau und Saint-Just. Ein Beitrag zur Entwick-

lungsgeschichte der socialpolitischen Ideen der Montagnards.

Von S, B. Kritscuewsky, Dr. phil.

Bern. Druck und Verlag von K. J. Myss. — 1895.

In-8 de 63 pp.

N° 7 de la collection Berner Beitràge zur Gesc/iichte der Nationalôkono-

mie, herausgegeben voii Auijusl Oncken.
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64. — Euloge Schneider. 1793. Par E. Muhlknbeck.

Strasbourg, J. H. Ed. Heilz (Heitz et Miindel) ; 1896. — Paris,

Librairie Emile Bouillon, éditeur, 67, rue de Richelieu au premier.

In-8 de xv-419 pp.

[Euloge Schneider a fait l'objet de beaucoup d'autres travaux histoii-

ques. Mais nous ne mentionnons ici que l'ouvrage de M. Miilhenbeck, le

seul qui ne puisse pas ne pas figurer dans une bibliographie de Saint-

Just, en raison de la place considérable qui y est faite à l'histoire de

la mission de Saint-Jusl à l'armée du Rhin et de ses relations avec

Schneider.]

6o. — Curiosités révolutionnaires. Saint-Just et les bureaux de

la police générale au Comité de salut public en 1794. Notice his-

torique par Augustin Lejeune, Chef des Bureaux. Documents iné-

dits publiés par Alf. Bégis.

Paris, imprimé pour les .\mis des Livres. — 1896.

In-8 de 40 pp.

P. 2, au verso du faux-titre, cette mention : « Extrait de l'Annuaire

de la Société des Anàs des Livres, imprimé à 31 exemplaires. »

66. — Paris révolutionnaire. Vieilles maisons, vieux papiers.

Par G. Lenotre.

Paris, Librairie académi(|ue Didier-Perrin et C'% Libraires-

éditeurs, 35, quai des iîrands-Augustins, 35. — 1900.

In-8 de 2 iï. et3G3 pp.

Pp. 321-339 : Samt-Jiist à Blénmcoiiit.

67. — Camille Laurent. Curiosités révolutionnaires.

Charleroi; L. Surin, Editeur, Passage de la Bourse ; 1901.

In-8 de 432 pp.

Pp. 209-210 (chap. xxxml : S'-Jms/ ii Cliarleroi.

68. — Silmtliche Werkc von M . K. dcUi? (iiiAZiE.
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RÉIMPRESSIONS

MÉMOIRE!^ DE CHARLOTTE ROBESPIERRE

SUR SES DEUX FRÈRES '

(Suite et fin)

CHAPITRE V (2)

Diverses tentatives d'assassinat sur Maximilien Robespierre.'— Fouclié

est présenté à Charlotte Robespierre par Maximilien. — Il la demande

en mariiige. — Mission de Fouché à Lyon. — A son retour Robes-

pierre l'accable de reproches sur sa conduite dans cette ville. —
Rupture entre Charlotte et Fouché. — Chailotte Robespierre est

calomniée par Madame Ricord. — Relations de Charlotte Robes-

pierre et de son jeune frère avec Ronaparte. — Entrevue de Robes-

pierre et de Marat. — Robespierre jeune revient à Paris et ne veut

point voir sa sœur. — Charlotte lui écrit. — Ma.Kimilien se sépare

de ses collègues du comité de salut public. — Avant-coureur du

9 thermidor. — Griefs des ennemis de Robespierre contre lui.

— Appréciation de Danton et de Camille Desmoulins. — Séances

du 8 et du 9 thermidor. — .Mort des deux Robespierre. — Arresta-

tion de leur sœur. — Conclusion.

Depuis que Maximilien Robespierre a jx'ri vidiino des conlre-

révolutionnaires, la rage de ses ennemis s'exhale en calomnies,

(1) Voir Revue hinlorique de \la I\évoltil'wu française fJo janvier-mars 1910,

pp. 110-128, davril-juin, pp. 251-269, et de juillet-septembre, pp. 43<j-445.

(2) On remarquera qu'il doit exister entre le cinquième et le quatrième

chapitre une lacune, comme entre le quatrième et le troisième. [Sote de

Laponneraye)
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en mensonges, en dialrilx'S riirilxtndes ronlre lui ; mais avant sa

mort, indépendaminenl de ces moyens qui oui loujours été à leur

convenance, ils en avaient un autre qui nélait pas moins digne

d'eux, c'était le poignard.

Un grand nombre de tentatives d'assassinat ont été faites sur

lui. L'histoire a parlé de Cécile Renault (1) et de Ladmiral '2), mais

elle n'a rien dit de plusieurs autres assassins qui se présentèrent

chez mon malheureux frère avec l'intention de l'égorger.

Nous étions un jour réunis chez M. Duplay, lorsqu'un homme
se présenta et demanda à parler à Maximilien Robespierre. Mon

frère alla à lui et le pria de lui dire ce qu'il voulait. Cet homme
répondit qu'il ne pouvait lui parler qu'en particulier ; on le fit

alors passer dans une pièce voisine où mon frère le suivit.

Quelques momens après, nous entendîmes un mouvement vio-

lent. Aussitôt on conçut des soupçons sur l'inconnu ; on entra

dans la pièce voisine où il se trouvait avec Maximilien, et l'on vit

qu'il avait saisi mon frère à la gorge, qu'il l'avait appuyé contre

le mur, et qu'il l'étranglait 1... L'assassin était taillé comme un

Hercule, et il avait bon marché de Maximilien qui était faible de

corps et d'une complexion délicate. Nous jetâmes des cris

perçans ; l'assassin lâcha alors sa victime et prit la fuite; tout

occupés de secourir mon frère, nous ne pensâmes pas à lui

fermer la retraite.

Une autre fois, deux hommes se présentèrent également

chez M. Duplay pour parler à mon frère, qui était sorti
; on leur

dit qu'il était absent. Ils insistèrent pour le voir. Il y avait dans

leur contenance, dans leur mine et jusque dans leurs paroles,

quelque chose de suspect; tout annonçait qu'ils avaient de mau-

vais desseins; on les questionna sur l'objet de leur visite, ils se

coupèrent, ce qui acheva de nous contirmer dans l'idée que ces

(1) Cécile Renault se présenta chez Robespierre le 4 prairial an 11 (23 mai

1794), parut suspecte, fut arrêtée, et condamnée. Son exécution eut lieu le 29

prairial (17 juin). — C. V.

(2) Après avoir en vain essayé, pendant toute la journée du 3 prairial, de

rencontrer Robespierre, Ladmiral tira un coup de pistolet sur Collot-d'Herbois,

sans Tatteindre, dans la nuit du 3 au 4 prairial. On trouvera tous les détails

de cette tentative d'assassinat (lettre de Fouquier-Tinville, interrogatoire de

Ladmiral, procès-verbauK des sections) dans le Monileur. lléimp., XX, pp. 339

et sq. — C. V.
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deux hommes n'étuient aulre chose que des malfaiteurs qui

voulaient assassiner Maximilien. Ils dirent qu'ils avaient absolu-

ment hesoiu de lui parler, et qu'ils reviendraient. Ils revinrent

en effet le lendemain à Iheure du dîner, nous étions à table ; ils

n'entrèrent pas ensemble, peut-être s'étaient-ils donné rendez-

vous chez M. Duplay pour exécuter leur crime. Le premier arrivé

parut embarrassé ; il demanda à parler en particulier à Robes-

pierre ; on lui répondit que son infâme projet était découvert. A

ces mots, il se troubla, balbutia quelques paroles et se retira

précipitamment. Il s'était à peine écoulé quelques minutes lorsque

son compagnon de la veille arriva. On ne lui donna pas le temps

de parler, on lui dit que son complice ne l'avait précédé que dun
instant, qu'il n'avait plus qu'à le rejoindre, et que leur coup

était manqué. H n'en fallut pas davantage pour l'anéantir; on

eut dit 'un homme foudroyé; il s'cnfuil comme si on l'eût

poursuivi.

Ces deux événemens, et beaucoup d'autres encore, donnèrent

à Robespierre la certitude qu'une bande d'assassins était organi-

sée pour attenter à ses jours. D'ailleurs, les propos tenus par un

nommé Saintenax, ex-moine, qui avait dit dans un café de

Choisy-sur-Seine que tôt ou tard les sci'bh'als dn com'ilr seraient

tous frappés (1), venaient à l'appui de cette conviction où mon frère

était, et où j'étais moi-même, conviction qui ne m'a i>as quittée
;

oui, je suis encore convaincue que les cours étrangères, que

l'émigration, que les aristocrates de l'intérieur conspiraient

contre les jours des membres du comité de salut public, et sur-

tout contre la vie de mon frère. Les historiens vendus ont rejeté

cette opinion, je le crois bien, ils étaient payés pour cela ; mais

les historiens (jui ont écrit consciencieusement l'histoire de la

révolution ont, à cet égard, la même opinion que moi. Qu'on

lise Laponncraye (2), et l'on verra s'il ne pense pas (lu'uue

(1) Le 5 prairial, Sahitanax, aucicii moine de Bordeaux, chirurgien à l'iiù-

pital militaire de Choisy-aur Seine, fut arrêté par le comité réTulutionnairc de

cette commune et envoyé au comité do sûreté générale, pour avoir déclare

publiquement que Robespierre et Collot-dlFerbois seraient tAt on tard assas-

sinés, et pour avoir foulé au.K pieds des cocardes tricolores. — C. V.

(2) Cours d'histoire de Frume, depuis I7S9 jusqu'en IS30,\oiuv II, pages 23o-

236. (Note de Laiioniieraye)
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conspiration sourde olail formée^ pour assassiner Maximilion

Robespierre.

On peut lire dans le MonUcur l'aduiirahle discours que mon

frère prononça à Toccasion des tentatives criminelles de Cécile

Renault et de Ladmiral(l). Il dit formellement dans ce discours

qu'il s'attend à mourir, mais qu'il est heureux de mourir pour la

sainte cause de la liberté et de l'égalité
;
qu'il se dépèche de faire

sur la terre le plus de bien qu'il peut, puisque les méchans ont

marqué si tôt le terme de son existence, et que plus ils ont hâte

de trancher le til de ses jours, plus il éprouve le besoin de

consacrer sa vie à des actions utiles pour laisser après lui un

nom cher à l'humanité. Une seule crainte le tourmentait, c'était

que les méchans, après l'avoir assassiné, ne déversassent sur lui

la calomnie. Il fil à ce sujet quehiues vers, dont je ne me rappelle

que les cinq suivans :

Le seul tourment du juste à son heure dernière,

Et le seul dont alors je serai déchiré.

C'est de voir en mourant la pâle et sombre envie

Distiller sur mon front l'opprobre et l'infamie.

De mourir pour le peuple, et d'en être abhorré ..

Ce qui donnait à mon frère Maximllien le pressentiment d'une

mort prochaine, ce n'était pas tant le poignard que les aristo-

crates faisaient luire à ses yeux, que Tatlitude d'un grand

nombre de prétendus patriotes à son égard. Robespierre expri-

mait sa pensée avec une rudesse et une franchise qui méconten-

taient ceux qui avaient des reproches à se faire; la plupart des

hommes qui trempèrent dans le complot de thermidor n'avaient

d'autres griefs contre lui que d'en avoir été énergiquement

blâmés à raison de leurs actes. Fouché était de ce nombre.

Fouché avait montré depuis le commencement de la révolu-

tion le plus ardent patriotisme, le plus saint dévouement. Mon

frère, qui le croyait sincère, lui avait accordé son amitié et son

estime; il m'en parlait comme d'un démocrate à toute épreuve,

et me le présenta même en me fais;int son éloge, et en me deman-

(1) Robespierre prononça deux discours ;i ce sujet : l'un, le 6 prairial, à la

Société des Jacobins {Moniteur, I^éimp., XX, p. 579), l'autre, le 7 prairial, à

la Convention [Ibid., pp. o87-o89). — C. V.
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danl pour lui son fl) estime. Fouché, après avoir été introduit

auprès de moi par mon frère, me rendit des visites assidues, et

eut pour moi ces égards, ces attentions que l'on a pour une

personne à laquelle on s'intéresse d'une manière particulière.

Fouché n'était pas beau, mais il avait un esprit charmant et

était extrêmement aimable. Il me parla de mariage, et j'avoue

que je ne ressentis aucune répugnance pour ce lien, et que

j'étais assez disposée à accorder ma main à celui que mon frère

m'avait présenté comme un pur démocrate et comme son ami.

Je ne savais pas que Fouché n'était qu'un hypocrite, un fourbe,

un homme sans conviction, sans moralité, et capable de tout

pour satisfaire son ambition effrénée. 1! avait si bien su déguiser

ses vils sentimens et ses mauvaises passions à mes yeux, comme
aux yeux de mon frère, que je fus sa dupe comme l'était Maximi-

lien. Je répondis à sa proposition que je voulais consulter mon

frère et me consulter moi-même, et que je lui demandais du

temps pour prendre une résolution. J'en parlai effectivement à

Robespierre, qui ne montra aucune opposition à mon union avec

Fouché.

C'est vers cette époque que celui-ci partit en mission pour

Lyon (2) avec Collot-d'Herbois. On sait assez de quelle manière l'un

et l'autre s'y conduisirent ; on sait qu'ils firent ruisseler le sang

par torrens, et plongèrent la seconde ville de la république dans

l'épouvante et la consternation. Robespierre en fut outré. Ses

ennemis lui reprochent d'avoir envoyé dans les départemens des

proconsuls sanguinaires, et c'est lui au contraire qui fit rappeler

presque tous ceux (jui abusèrent de leurs pouvoirs illimités pour

exercer des cruautés affreuses ; c'est lui ([m ne cessait d'écrire aux

représentans du peuple en mission, qu'il fallait être sobre de

rigueurs et faire chérir la révolution au lieu de la faire haïr.

Plusieurs fois il demanda, sans pouvoir l'obtenir, le rappel de

Carrier que protégeait Billaud-Varennes. Plus heureux à l'égard

de Fouché, il le fit revenir à Paris (3).

Je fus présente à l'entrevue que Fouché eut à son retour avec

(1) Il faut évidemment lire inon. — ('.. V.

(2) C'est le 9 brumaire au II :îO octobre WXl; que Fouclu' fut envoyé à

Lyon. — C. V.

(3) En germinal au II avril 1"94\ — C. V.
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Robespierre. Mon frère lui demanda compte du sang qu'il avait

fait couler, et lui reprocha sa conduite avec une telle énergie

d'expression, que Foiiché était pâle et tremblant. Il balbutia

quelques excuses, et rejeta les mesures cruelles qu'il avait prises

sur la gravité des circonstances. Robespierre lui répondit que

rien ne pouvait justifier les cruautés dont il s'était rendu cou-

pable; que Lyon, il est vrai, avait été en insurrection contre la

Convention nationale, mais que ce n'était pas une raison pour

faire mitrailler en masse des ennemis désarmés.

A dater de ce jour, P'ouché fut l'ennemi le plus irréconciliable

de mon frère, et se joignit à la faction qui conspirait sa perte (1).

Fouché ne remit plus les pieds chez moi, mais je le rencontrais

quelquefois aux Champs-Elysées où j'allais me promener presque

tous les jours. Il m'abordait comme si rien ne s'était passé entre

mon frère et lui. Quand j'eus appris qu'il était l'ennemi déclaré

de Maximilien, je ne voulus plus lui parler. Des propos infâmes

ont été tenus sur mon compte au sujet de cet homme, on a osé

dire que j'avais été sa maîtresse avant et après le 9 thermidor;

c'est une abominable calomnie ! Jamais Fouché n'a cessé d'avoir

pour moi le plus grand respect; et si dans ses discours il avait

pu mêler quelques paroles qui tendissent à me faire manquer à

mes devoirs, je l'aurais congédié à l'instant même.

Fouché, d'ailleurs, n'avait recherché ma main que parce que

mon frère aine occupait le premier rang sur la scène politique. Ce

titre de beau-frère de Robespierre tlattait son orgueil et son

ambition; à en juger par la conduite que cet homme a tenue

depuis, tout était calcul chez lui, et, s'il a feint de m'aimer, c'est

qu'il voyait son intérêt. Que serais-je devenue si j'avais épousé

un pareil être?

A son retour à Paris, mon jeune frère se logea chez son col-

lègue Ricord, et ne mit point les pieds à la maison (:2). Il était

outré contre moi. De mon côté, je ne concevais rien à sa con-

duite à mon égard; il m'avait chassée d'auprès de lui car j'igno-

! Sur les relations de Fouché avec Robespierre, et sur le rôle qu'il joua

dans la conspiration de Thermidor, voir Ernest Ilamel, Thermidor, pp. 60 et

sq., et L. Madelin, Fouché, I, pp. 132 et sq. — C. V.

'2) Charlotte llobespierre et son jeune frère demeuraient ensemble avant leur

brouille. [Note de Laponneraye
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rais encore l'affreuse trahison de madame Ricord), il ne voulait

plus me voir; que penser d'un changement si étrange?

Il repartit pour l'armée d'Italie sans que je l'eusse vu. Je

n'avais pas osé parler de notre différend à Maximilien
;
je le voyais

si occupé I tous ses momens étaient comptés. Mon jeune frère lui

raconta tout, et non seulement lui parla de mon brusque départ

de Grasse comme d'une rupture ouverte envers lui, mais lui dit

que j'avais fait courir sur son compte et sur celui de madame
Ricord des bruits qui portaient atteinte à l'honneur de l'un et de

l'autre. Madame Ricord et une madame Gesnel, sa digne amie,

avaient effectivement fait accroire à Robespierre jeune que je

l'avais calomnié, ainsi que la femme de son collègue. Quelle

noirceur 1 quelle monstruosité! Maximilien ne me parla de rien,

mais je vis qu'il était mécontent de moi. J'aurais dû lui

demander une explication, ainsi qu'à mon jeune frère; la pureté

de ma conscience m'en empêcha: qu"avais-je à me reprocher?

rien; je laissai au temps le soin de ma justification. D'ailleurs,

ne sachant pas ce qui pouvait mécontenter contre moi mes

frères, ne pouvant soupçonner une méchanceté aussi raffinée

dans madame Ricord, je ne croyais pas que leurs griefs contre

moi fussent aussi graves. Ce n'est qu'après le 9 thermidor que

l'affreuse vérité me fut connue; tout me fut dévoilé alors; alors

seulement je pus m'expliquer la conduite de mes frères envers

moi; mais il n'était plus temps de me justifier, mes ennemis

triomphaient.

Pendant son second séjour à l'armée d'Italie, Robespierre

jeune eut l'occasion de se lier assez étroitement avec Bonaparte.

Durant sa première mission, il avait fait, ainsi que moi, sa con-

naissance, mais ne l'avait pas cultivée aussi particulièrement

que pendant la seconde. Bonaparte avait une très haute estime

pour mes deux frères, et surtout pour l'ainé ;
il admirait ses

lalens, son énergie, la pureté de son patriotisme et de ses inten-

tions. Alors Bonaparte était sincèrement républicain, je dirai

même qu'il était républicain montagnard; du moins il ma fait

cet effet par la manière dont il envisageait les choses à l'époque

où je me trouvai à Nice. Ses victoires dans la suite lui tournèrent

la tête, et le firent aspirer ;'i dominer ses concitoyens ; mais lors-

qu'il n'était que général d'artillerie à l'armée d'Italie, il était par-

tisan d'une liberté large cl d'une véritable égalité.

37
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Une chose qui n'a été rapportée, que je sache, par aucun liis-

torien de la révolution, c'est qu'après le 9 thermidor Bonaparte

proposa aux représentans du peuple qui se trouvaient en mission

à l'armée d'Italie, et qui avaient succédé à mon jeune frère et à

Ricord, démarcher sur Paris pour châtier les auteurs du mouve-

ment contre-révolutionnaire qui avait fait périr mes deux frères.

Cette proposition hardie, et qui révélait dans celui qui la faisait

un courage, une portée d'esprit, un patriotisme extraordinaire,

épouvanta les représentans qui se hâtèrent de la repousser.

L'admiration de Bonaparte pour mon frère aîné, son amitié

pour mon jeune frère, et peut-être aussi l'intérêt que mes

malheurs lui inspirèrent, me firent obtenir une pension sous le

consulat. J'avais connu madame Bonaparte lorsqu'elle était

l'épouse du général Beauharnais; elle m'avait alors témoigné

beaucoup d'attachement; et, après le 9 thermidor, j'avais conti-

nué à la voir. Pendant quelque temps encore elle me recul avec

les mêmes égards, mais bientôt je m'aperçus d'un changement

dans l'accueil qu'elle me faisait. La froideur et l'indifTérence

que j'avais remarquées en elle redoublèrent au point que je crus

de ma dignité de cesser des visites qui me paraissaient lui être à

charge. Plusieurs fois sa porte m'avait été refusée ; un jour que

je la rencontrai, je lui exprimai mon étonnementà ce sujet; elle

me fit mille excuses, et les accompagna de tant de démonstra-

tions d'amitié, que je crus ingénument que si je n'avais pu pénétrer

jusqu'à elle, c'était l'effet d'un malentendu. « Lorsque vous

voudrez m'honorer de votre visite, me dit-elle, nommez-vous, et

aussitôt ma porte vous sera ouverte ». Je me rappelai cette recom-

mandation, lorsque quelques jours après je me rendis chez

madame Bonaparte ; le concierge m'ayant dit qu'elle n'y était

point, je me nommai, en lui disant que madame Bonaparte elle-

même m'avait recommandé de décliner mon nom, et qu'aussitôt

je serais reçue. « Eh! mademoiselle, me répond le concierge d'un

ton moitié sec, madame dit la même chose à tout le monde, et

elle n'y est pour personne. « C'était toute l'insolence d'une grande

dame de la cour de Louis XV.

Lorsque Bonaparte fut premier consul on me conseilla de lui

demander une audience. Je n'avais aucunes ressources; depuis

la mort de mes frères je recevais l'hospitalité de mon respec-

table et excellent ami, M. Mathon, qui avait été leur ami et était
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dWrras comme nous. Bonaparte me reçut parfaitement, me parla

de mes frères en des termes très flatteurs, et me dit qu'il était

prêta tout faire pour leur sœur : « Parlez, que voulez-vous? »

me dit-il. Je lui exposai ma position ; il me promit de la prendre

en considération ; en effet, quelques jours après, je reçus le

brevet d'une pension de 3.600 francs.

(1)

J'ai souvent vu le nom de mon frère accolé à celui de Marat,

comme si la manière de voir, les sympathies, les actes de ces

deux hommes fussent les mêmes, comme s'ils eussent marché de

concert. C'est ainsi que l'on met côte à côte les portraits et les

bustes de Voltaire et de Rousseau, comme si ces deux grands

écrivains eussent été de leur vivant les meilleurs amis du monde,

tandis qu'ils ne pouvaient se souffrir. Je ne prétends pas rabaisser

le mérite de Marat, ni porter atteinte à la pureté de son dévoue-

ment et de ses intentions. On a osé dire qu'il était vendu à

l'étranger; mais ne l'a-t-on pas dit de mon frère? Le champ de

l'absurde est immense et sans bornes. N'a-t-on pas dit de Maxi-

milien Robespierre qu'il avait demandé en mariage la jeune fille

de Louis XVI ? Après une semblable accusation, rien ne doit plus

étonner; il faut s'attendre aux plus burlesques, comme aux plus

invraisemblables assertions ; c'est le nec plus ulira de la sottise.

Je reviens à Marat, et j'ose affirmer qu'il n'était point agent de

l'étranger, comme on a bien voulu le dire; Marat avait senti vive-

ment les infamies de l'ancien régime et les misères du peuple
;

son imagination de feu et son tempérament irascible en avaient

fait un révolutionnaire ardent, et trop souvent même imprudent,

mais ses intentions étaient bonnes, je le répète.

Mon frère désapprouvait ses exagérations et ses empoMemens

et croyait, il me l'a dit plusieurs fois, que la marche adoptée par

Marat était plutc'it préjudiciable qu'utile à la révolution. In jour

Marat vint voir mon frère. Cette visite nous surprit, car habituel-

lement Marat et Robespierre n'avaient aucun rapport ensembli'.

Ils causèrent d'abord des affaires en général, puis de la tournure

que prenait la révolution : eulin, Marat eiilaiiia le cliaitiln' des

(1) Ce qu'on va lire ne se rattache en lieu à ce qui pri'cciie et à ce qui suit

je l'intercale ici parce que je n'ai pas trouvé occasion de le placer liaus une

autre partie de ces Mtiuioires. (Sole de Lo]ioiuicia>je)
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rigueurs révolutionnaires, et se plaignit de la douceur el de l'ex-

cessive indulgence du gouvernement. « Tu es Thomme que j'es-

time peut-être le plus au monde, dit Marat à mon frère, mais je

t'estimerais davantage si tu étais moins modéré à l'égard des

aristocrates. — Je te ferai le reproche contraire, répondit mon
frère, tu compromets la révolution, tu la fais haïr en demandant

des têtes. L'échafaud est un moyen terrible et toujours funeste;

il faut en user sobrement, et seulement dans les cas graves où la

patrie penche vers sa ruine. — Je te plains, dit alors Marat, tu

n'es pas à ma hauteur. — Je serais bien fâché d'être à ta hauteur,

répliqua Robespierre. — Tu ne me comprends pas, reprend

Marat, nous ne pourrons jamais marcher ensemble. — C'est pos-

sible, dit Robespierre, et les choses n'en iront que mieux. — Je

regrette que nous ne puissions nous entendre, ajouta Marat; car

tu es l'homme le plus pur de la Convention. » (1)

Nous étions à la veille d'événemens très graves à Paris. Il était

nécessaire que tous les patriotes purs se trouvassent à leur poste.

Robespierre jeune revint siéger sur les bancs de la Convention

pour lutter contre, les ennemis du peuple. Cette fois encore il ne

vint pas loger dans l'appartement que nous occupions en com-

mun. 11 semblait fuir ma présence. Je l'avoue, j'étais indignée

contre lui
;
que lui ai-je fait, me disais-je, pour me traiter ainsi,

pour qu'il dise à qui veut l'entendre que je suis indigne de lui,

que je me suis mal conduite à son égard, que je ne mérite plus

son estime? C'est alors que je lui écrivis la lettre que Levasseur a

rapportée dans ses Mémoires. Seulement je dois dire qu'elle

n'était point aussi acerbe et aussi violente, et que très certaine-

ment les ennemis de mes frères y ont ajouté plusieurs phrases,

et en ont exagéré d'autres pour rendre odieux Maximilien Robes-

pierre, à qui ils ont supposé que je l'avais écrite. Je dois donc

déclarer : premièrement, que cette lettre a été adressée à mon

jeune frère, et non à Maximilien; secondement, qu'elle renferme

des phrases apocryphes que je ne reconnais point pour les

miennes; troisièmement enfin, que celte lettre ne devait pas être

(1) Marat a raconté lui-même la visite qu'il fil à Robespierre, et la conversa-

tion qu'il eut avec lui. Son récit, publié dans le n°r,48 de l'Ami du Peuple (3 mai

n92i, ne ditfère pas sensiblement de celui de Charlotte Robespierre. — C. V.
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connue du public, que c'était une affaire entre mon jeune frère

et moi, et que ceux qui l'ont publiée se sont rendus coupables

d'une odieuse indiscrétion que je ne puis trop flétrir (1).

Je n'ai plus revu mon jeune frère. Une ou deux fois seulement

je me suis trouvée avec Maximilien, mais en présence de plu-

sieurs personnes, en sorte qu'il m'a été impossible de lui parler

des nuages qui s'étaient élevés entre Augustin et moi. Je les

savais l'un et l'autre entièrement absorbés par les dangers qui

menaçaient la chose publique : j'ajournai toute explication.

Le 9 thermidor approchait.

Maximilien Robespierre ne paraissait plus au Comité de salut

public '^2j. Il avait remarqué dans le sein de ce Comité des hommes
qui se faisaient un plaisir de prolonger l'état violent où se trou-

vait la France. Cet état violent avait été nécessaire pour déjouer

les complots des aristocrates et des agens de Pilt et Cobourg;

mais une fois que les ennemis de la révolution étaient vaincus, il

était indispensable de mettre un terme aux rigueurs que les dan-

gers de la patrie avaient nécessitées, et il devait arriver une

époque où l'ordre légal succéderait au régime révolutionnaire.

Cette époque, Maximilien Robespierre la croyait arrivée. Il

voulait donc combler le gouffre, et substituer la clémence à la

rigueur. Mais ses collègues du comité n'envisageaient pas les

(1) Cette lettre, rapportée inconsidéréuicnt par I^evasseur, tout à fait inno-

cent du reste, j'en suis persuadé, était pour Charlotte Robespierre un objet

de tourment continuel ; l'idée qu'on pourrait croire qu'elle l'avait écrite telle

qu'elle est, et qu'elle avait été effectivement adressée à Maximilien Robes-

pierre, la mettait au supplice. Toutes les fois que je la voyais, elle m'en par-

lait. Un jour nous la lûmes ensemble, et je la priai de m'indiquer les passages

qu'elle n'avait point écrits, et que d'infâmes faussaires avaient ajoutés : je

publie cette lettre au.x Pièces justificatives (voir la note 7), et j'ai signalé les

passages qui m'ont été indiqués par Charlotte Robespierre comme ayant été

exagérés ou changés. [Noie de Laponnerai/e). — En réalité, les passages que

Charlotte Robespierre déclare n'avoir point écrits ligurent parfaitement sur

l'original autographe de sa lettre, aux Archives .Nationales. .Mais le texte

publié par Courtois, dans les pièces justiQcalives de son Rapport, n'en est pas

moins un texte tronqué et qui paraît être adressé ;'i Maximilien et non à

Augustin. Sur toute cette affaire, v. Ernest llamcl. Thermidor, pp. 165-

172. — C. V.

(2) C'est vers la lin de prairial (juc Robespierre prit le parti de ne plus

assister aux séances du Comité de salut public, et il n'y vint i<lus, en circt.

qu'à de rares intervalles. — C. V.
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choses ainsi. CoUot d'Herbois et Billaud-Varenne surtout vou-

laient rendre la terreur permanente, ou tout au moins voulaient

la prolonger indéfiniment. Cette divergence d'opinion avait

allumé des discussions très vives dans le sein du comité, et Maxi-

milien avait formé la résolution de s'en exiler, jusqu'à ce qu'il

eût été purgé des membres qui ne pensaient pas comme lui.

La fêle à l'Être suprême, dont mon frère aîné avait été pour

ainsi dire l'auteur, l'âme, l'ordonnateur, et qui montrait qu'il

voulait fonder la république sur la morale, et la morale sur l'idée

consolante de l'existence de Dieu et de l'immortalité de l'âme,

cette fête si sublime par le but que se proposait mon frère, en la

célébrant, avait été le signal du déchaînement de ses ennemis.

Tout ce qu'il y avait d'impur et de corrompu dans le sein de la

Convention et hors de la Convention, se ligua contre le vertueux

Maximilien. Non seulement cette ligue se recruta de beaucoup de

Montagnards qui avaient constamment combattu avec lui contre

les partisans de la royauté, mais elle reçut dans ses rangs les

débris du parti Girondin et du parti Danton.

Un des plus forts griefs que l'on mit en avant contre mon frère,

fut d'avoir sacrifié Danton. Je ne sais pas si cette accusation est

fondée, mais tout ce que je sais, c'est que mon frère aimait beau-

coup Camille Desmoulins, avec qui il avait fait ses études, et que

lorsqu'il apprit son arrestation et son incarcération au Luxem-

bourg, il se rendit dans cette prison avec l'intention de supplier

Camille de revenir aux véritables principes révolutionnaires, qu'il

avait abandonnés pour faire alliance avec les aristocrates. Camille

ne voulut point le voir ; et mon frère, qui probablement aurait

pris sa défense et l'aurait peut-être sauvé, s'il avait pu le détermi-

ner à abjurer ses hérésies politiques, l'abandonna à la terrible

justice du tribunal révolutionnaire. Or, Danton et Camille étaient

trop intimement liés pour qu'il en sauvât un sans sauver l'autre;

si donc Camille ne l'avait point repoussé au moment où il lui

tendait les bras, Camille et Danton n'eussent point péri.

Danton et Maximilien Robespierre avaient marché longtemps

de concert; le seul amour de la patrie avait pu rapprocher l'un de

l'autre ces deux hommes; car tout en eux différait: mœurs, habi-

tudes, manières, tempérament, esprit, éloquence. Danton avait

un tempérament insatiable de jouissances; ses mœurs étaient

dissolues, il était ce qu'on appelle bourrpau d'argent: ses fameux
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dîners à trois cents francs par tête sont assez connus; mon frère

aîné, au contraire, était chaste et sobre ; ses goûts et ses plaisirs

étaient simples. Danton avait dilapidé les fonds do l'Etat pour

subvenir à ses dépenses énormes; Robespierre était tellement

économe des deniers publics, qu'il ne toucha jamais intégrale-

ment la subvention à la(|Lielle il avait droit comme membre de

la Convention (1). Le premier, dans ses manières, ne conservait

pas toujours la dignité qui convient au représentant d'un grand

peuple ; sa toilette était en désordre. La tenue de Robespierre était

parfaite; il était grave sans fierté ; sa mise, sans être recherchée,

était d'une propreté extrême. Danton avait un esprit fougueux, une

éloquence désordonnée qui produisait sur le moment le plus grand

effet; mon frère avait un esprit sage et posé, qui envisageait et

pesait froidement les choses; ce qu'il y avait de remarquable dans

ses discours, c'était moins les grands éclats de voix et les figures

extraordinaires, qu'une logique vigoureuse et impitoyable. L'im-

pression ne diminuait en rien leur valeur intrinsèque, tandis que

ceux de Danton perdaient toujours à être lus.

Sans être aussi intimement lié avec Danton qu'il l'avait été

avec Pétion, Robespierre eut avec le premier des relations de

bonne amitié. Je fus plusieurs fois témoin de leurs entrevues; ils

s'entretenaient avec une grande effusion de cœur; leurs conver-

sations roulaient presque toujours sur la chose publi(iue. Avant

la condamnation à mort de Louis XVI, l'issue du procès les occu-

pait beaucoup ; ils se concertaient pour que le monarque qui

av lit trahi la France avec autant de perfidie ne pût jouir de l'im-

punité, et reçût le châtiment de ses crimes (2). Après le 21 janvier,

et lorsque l'audace des Girondins fut devenue intolérable, ils

tournèrent toutes leurs batteries contre eux. Je les entendais dire

(1) Les membres (le cette assemblée n'ayant point été ctioisis dans la classe

riche, et ne pouvant subvenir à leurs besoins par le travail à cause de leurs

fonctions de représcntans du peuple, devaient nécessairement être rétribués.

{Noie de Laponneraye)

(2) [.,03 souvenirs de Charlotte Robespierre sur ce point paraissent assez

sujets ù caution. Danton quitta Paris le 1" décembre pour se rendre en Bel-

gique, d'où il ne revint qu'au milieu de janvier. Il fut donc absent de Paris

pendant la plus grande partie de la discussion sur le procès du roi, et les

conciliabules avec Robespierre dont parle Charlotte se réduisent peut-être à

un entretien ou deux, en novembre 1193. — C. V.
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que si l'on n'en Unissait promptement avec la faction de la

Gironde, la révolution avorterait. Dans la suite, et lorsque l'im-

molation des vingt-deux Girondins était consommée, ils se brouil-

lèrent sur la manière de constituer la république. On conçoit que

si deux hommes comme Robespierre et Danton avaient été d'ac-

cord pour détruire, ils ne pouvaient guère être d'accord pour

réédifier; leurs idées en morale étaient diamétralement oppo-

sées; or, leurs idées politiques devaient de toute nécessité être

également en désaccord. Voilà la véritable cause de la rupture

de mon frère aîné et de Danton.

Il faut ajouter à cette première cause Topposition très hostile

que Danton faisait au gouvernement révolutionnaire. Il n'était

pas une mesure du comité de salut public ou du comité de sûreté

générale qu'il ne critiquât amèrement, quand il ne l'attaquait

pas avec son énergie accoutumée, énergie qui, d'hostile qu'elle

était naguère aux aristocrates, leur devenait pour ainsi dire favo-

rable, puisqu'elle était dirigée contre un gouvernement que

l'aristocratie battait en brèche de toutes les manières.

Camille avait été pour le moins aussi ami de Robespierre que

de Danton, Mon l>ère avait pour lui une amitié très vive; souvent

il m'a dit que Camille était peut-être celui de tous les révolution-

naires marquans qu'il aimait le plus, après notre jeune frère et

Saint-Just. Desmoulins était un véritable patriote, et avait plus

de vertu que Danton, sans en avoir autant que mes deux frères
;

il avait les qualités les plus aimables, mais aussi quelques défauts

qui causèrent sa perte ; il était orgueilleux et irascible : dès

qu'il se croyait offensé, il ne pardonnait plus, et faisait jouer

contre ceux dont il croyait avoir à se plaindre, les redoutables

traits d'une critique mordante et acerbe.

Des hommes qui étaient loin de le valoir pour le patriotisme et

pour le talent, et qui étaient jaloux de sa gloire, le calomnièrent

et l'accusèrent d'être vendu aux aristocrates; il n'en fallut pas

davantage pour que le bouillant Camille se déchaînât, et contre

ceux qui l'attaquaient, et contre ceux qui, sans l'avoir attaqué,

suivaient la même ligne de conduite que ses calomniateurs.

Voilà pourquoi, au lieu de repousser les imputations de quelques

membres des comités qui étaient ses ennemis personnels, il

attaqua les comités en masse, fronda leurs actes, révoqua en

doute la pureté de leurs intentions, et se rapprocha même des
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aristocrates. Les calomnies recloul)lèrent, ou plutôt les mensonges

qu'on avait débités contre lui lorsqu'il était irréprochable,

devinrent des vérités lorsque, par ressentiment, il eut cessé d'être

pur. De jour en jour, il se sépara davantage de ses anciens amis,

fit cause commune avec Danton, et, se laissant aveugler par les

éloges sans nombre que les aristocrates lui prodiguaient à cause

de ses hostilités avec les plus terribles révolutionnaires, il devint

réellement l'acolyte de l'aristocratie.

Le malheureux Camille tournait dans un cercle vicieux : les

ennemis de la révolution relevaient jusqu'aux nues, vantaient

ses principes, son éloquence, sa modération. Toutes ces louanges

le rendaient suspect aux yeux des véritables démocrates; ses

ennemis en faisaient des armes contre lui, et disaient : Camille

est contre-révolutionnaire. Camille, que cette accusation mettait

hors de lui, se ruait avec plus de fureur contre ceux qui l'accu-

saient, et les aristocrates redoublaient d'éloges.

C'est alors que Desmoulins publia son Vieux Cordelier, où il

faisait pour ainsi dire le procès à tous les révolutionnaires, ef,

par contre, à la révolution. C'était une haute imprudence de sa

part; c'était plus, c'était un crime. Mon frère aîné me dit triste-

ment à ce sujet : « Camille se perd. » Il ressentait un très vif

chagrin de le voir déserter la sainte cause de la révolution, et,

au risque de se compromettre lui-même, il prit plusieurs fois sa

défense
;
plusieurs fois aussi il essaya de le ramener, et lui parla

comme à sou frère, mais inutilement. Dans une des séances de la

Société des Jacobins, où une explosion de reproches et d'accusa-

tions tombait sur Camille Desmoulins et sur son Vieux Cordelier,

Maximilien prit la parole, et tout en blâmant énergiquement

l'écrit, chercha à justifier l'auteur. Malgré son immense popularité

et son influence extraordinaire, des murmures accueillirent ses

paroles. Alors il vit qu'en voulant sauver Camille il se perdait

lui même. Camille ne lui tint pas comi)te des efforts qu'il avait

faits pour repousser les accusations dont il était l'objet; il ne se

rappela i[ur du ])làui(' (|u'il .ivail déversé sur son ]'ieitx Corde-

lier, et dès lors il dirigea mille dialribos acrimonieuses contre

mon frère.

Les ennemis de ukhi frère se servirenl .ivec tant d'iialiilcté de

l'arme de la calomnie, (|ue bientôt la Convention entière fut

contre lui. Aux modérés, ils di,saient que Ilobespierre voulait
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noyer la France dans le sang, et ils le rendaient responsable à

leurs yeux de toutes les exécutions qui se faisaient à Paris,

depuis qu'il ne se mêlait plus en rien des affaires du gouverne-

ment; aux exagérés, au contraire, à ceux qui comme eux vou-

laient la terreur quand même^ ils disaient que mon frère était

modéré, qu'il voulait briser le glaive avec lequel on combattait

les contre-révolutionnaires ; enlin, qu'il était l'ennemi de la révo-

lution, et de si absurdes mensonges trouvaient des âmes cré-

dules qui y ajoutaient foi. On voit que la ligue qui triompha en

thermidor se composait de deux élémens, de scélérats qui avaient

soif du sang de mes frères, et qui persuadaient aux niais qu'ils

étaient des monstres, et de niais qui, sans être méchans, pacti-

saient avec les méchans et se laissaient guider par eux.

Il y avait plus d'un mois que mon frère aîné n'avait paru à la

tribune de la Convention. Son devoir, sa conscience, tout lui

ordonnait de dénoncer les hommes qui avaient déserté la bonne

cause, il prit donc la parole le 8 thermidor et prononça un fort

beau discours où il exposa la vérité dans tout son jour. Ses

ennemis tirent décréter que ce discours, dans lequel il d('nionçait

les membres du Comité de salut public et du Comité de sûreté

générale, serait renvoyé à l'examen de ces deux comités. Quelle

dérision ! Maximilien vit que pendant son absence on avait sur-

pris la religion de la Convention. Cet échec était Tavant-coureur

de la catastrophe du lendemain.

Les Jacobins, toujours purs, applaudirent avec enthousiasme le

discours de mon frère, dont il leur fit la lecture le soir, et pro-

mirent de le soutenir contre ses ennemis. La Commune se pro-

nonça également en faveur de Maximilien contre ceux de ses col-

lègues qui avaient juré sa perte. Saint-Just arriva de l'armée (1), et

convint avec mon frère et le petit nombre de députés fidèles à la

cause du peuple, tels que Couthon, Le Bas, etc., que dans la

séance prochaine il renouvellerait contre les membres des comités

l'accusation qui avait échoué dans la séance du 8.

Le 9 thermidor, en effet, Sainl-Just monta à la tribune ; mais

à peine eut-il prononcé quelques mots, que la parole lui fut retirée

(1) Charlotte Robespierre commet ici une erreur manifeste. Saint-Just,

envoyé en mission à l'armée du Nord, était de retour à Paris depuis le 11

messidor. — C. V.
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pour être donnée à ceux qui conspiraient contre lui, contre mes

frères, contre tous les bons Montagnards, ou plutôt contre le

peuple dont ils étaient les représentans les plus purs. Durant

toute la séance, il fut impossible à mes malheureux frères et à

leurs amis de faire entendre une seule parole de justification. Ils

furent décrétés d'accusation. Mais, pendant qu'on les conduisait

en prison, le peuple les délivra et les conduisit en triomphe à

l'Hùtel-de-Yille.

C'est alors que les thermidoriens firent prononcer le décret de

mise hors la loi contre eux. Rien n'était perdu encore ; un peuple

immense était rassemblé sur la place de l'Hùtel-de-Ville et dans

les rues environnantes. Mon frère, dont l'influence était sans

bornes sur ce peuple qui l'adorait, n'avait qu'à dire un mot, et

cent mille hommes marchaient sur la Convention. Mais son res-

pect pour la représentation nationale était si grand qu'il aima

mieux périr que de porter atteinte <à son inviolabilité. Les ther-

midoriens dirigèrent contre rHôtel-de-Ville les forces militaires

qui étaient à la disposition de la Convention. Le terrible décret

de mise hors la loi dispersa tous les hommes qui s'étaient rangés

autour de mon frère pour le défendre. On se saisit de sa per-

sonne , mais je ne puis continuer ce récit; l'histoire suppléera

au silence de ma douleur.

Le lendemain, 10 thermidor, je m'élance dans les rues, la tète

toute troublée et le désespoir dans le cœur; j'appelle, je cherche

mes frères. J'apprends qu'ils ont été conduits à la Conciergerie.

J'y cours, je demande à les voir, je le demande à mains jointes;

je me traîne à genoux devant les soldats; ils me repoussent, se

rient de mes pleurs, m'insultent, me frappent. Quelques per-

sonnes émues de pitié m'entraînent. Ma raison était égarée. Je

ne sais ce qui se passa, ce que je devins, ou pluli'it je le sus plu-

sieurs jours après; quand je revins h moi, j'étais dans une pri-

son.

Une dame était avec moi. Elle affectait de prendre le plus grand

intérêt à mon sort. Elle m'apprit que plusieurs personnes avaient

été arrêtées en même temps que moi et à cause de moi, et que

probablement elles monteraient avec moi sur l'échafaud. .\bîmée

comme je l'étais dans la douleur, je li-uais peu i'i la vie, j'aurais

regardé la mort comme un bienfait ; mais les chagrins dont j'étais

dévorée redoublaient h l'idée (jue j'entraînerais dans la tombe
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plusieurs personnes dont tout le crime était de s'être intéressées

à mon malheur, ou de m'avoir connue avant le 9 thermidor. Ma

compagne de captivité me représenta alors qu'il dépendait de

moi de les sauver, et de me sauver moi-même
;
que je n'avais

qu'à écrire aux membres des comités qui étaient sortis vain-

queurs de la dernière lutte, pour implorer leur grâce. Je repous-

sai ce conseil avec indignation. « Alors, me dit mon artificieuse

compagne qui remplissait auprès de moi l'ofRce de mouton, alors

vous périrez, et avec vous, douze à quinze victimes, au nombre

desquelles je serai. « Pendant quinze jours elle me tourmenta

pour écrire. « Si ce n'est pas pour vous, faites-le du moins, me

répétait-elle, pour les infortunés qui ont été arrachés à leurs

familles, à tout ce qui leur est cher, uniquement à cause de vous,

et qui périront parce que vous le voulez. »

Vaincue à la fin par les obsessions de cette femme, et la croyant

mon amie, d'après toutes les protestations qu'elle me faisait, je

lui dis : « Eh bien! écrivez, je signerai. » Elle s'empressa d'écrire,

je ne sais quoi ; elle présenta le papier; j'y apposai ma signature

sans en lire le contenu, tant j'étais abattue et désolée. La lettre

partit, et le lendemain je fus mise en liberté, ainsi que ma com-

pagne, que je rie revis plus.

Qu'aura-t-elle pu écrire en mon nom? On m'avait mise en pri-

son parce que, disaient mes persécuteurs, j'avais trempé dans la

conspiration de mon frère contre la chose publique
;
quels argu-

mens aura-t-elle invoqués pour me justifier? hélas I je crains

trop que, profitant de mon affreuse situation, de mon abatte-

ment, de mon désespoir, et de l'égarement de mes esprits, elle

ne m'ait fait signer un écrit qui renfermait des choses indignes

de moi et que mon cœur réprouve. Je ne sais si les lâches ther-

midoriens auront fait usage de cet écrit ; dans tous les cas, ils en

sont bien capables, eux qui ont anéanti les papiers de Maximilien

et qui ont substitué à la place d'autres papiers, oii ils lui ont

fait dire ce qu'ils ont voulu. C'était mettre le comble à tous leurs

attentats.

NOTES ET PIÈCES JUSTIFICATIVES

Laponneraye a fait suivre les Mémoires de Charlotte Robespierre

d'une série de 12 pièces justificatives qu'il nous a paru inutile de
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reproduire ici. Toutefois, pour donner une physionomie complète de

la publication de Laponneraye, voici les titres de ces annexes :

1" Dédicace de Maximilien Robespierre aux mânes de Jean-Jacques

Rousseau.

2° Lettre de Charlotte Robespierre au rédacteur de l'Universel

(24 mai 1830).

3° Réponse de M. de Fosseux à une lettre que lui écrivit Maximilien

Robespierre en lui envoyant un exemplaire de VEloge de Gresset.

4° Remerciemens [de Maximilien Robespierre] à MM. de la Société

des Rosatis.

5° Jugement de Charlotte Robespierre sur un portrait de son frère

aîné.

6" Lettre inédite de Madame Roland à Maximilien Robespierre (C'est

la lettre du 27 septembre 1791, publiée dans le cours du chapitre m).

7" Lettre de Charlotte Robespierre à son jeune frère.

8" Inventaire des objets laissés par Charlotte Robespierre à sa mort.

9° Pensées recueillies par Charlotte Robespierre.

lO" Lettre de Charlotte Robespierre au citoyen Laponneraye, à

Sainte-Pélagie (20 février 1834).

11" Testament de Charlotte Robespierre.

12° Discours prononcé le 3 août 1834, sur la tombe de Charlotte

Robespierre.
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La monire do Rohrspierre .
— « M. Marshall Hall... est, à tous

les points de vue, un homme tout à fait intéressant. Ses triom-

phes au barreau sont bien connus, et heureux est le criminel

qui a ce génial K. C. à ses cotés... Comme beaucoup d'avocats

célèbres, il trouve le temps d'avoir quelques marottes {hobbies].

C'est un amateur d'émaux, et sa charmante maison de ville est

pleine de belles œuvres d'art rassemblées par lui, car c'est un

enchérisseur assidu aux grandes comme aux petites ventes. Une

autre de ses manies de collectiouner a trait aux vieilles reliques
;

et il possède la montre qui ornait autrefois le gousset du sinistre

dandy, Robespierre... » [7'he Sketch du 1"' mai 1905). — C. V.

Les prisonniers fratirais à Francfort en septembre 1793. — <( Le

vingt-quatrième [septembre] au soir arriva ici un transport de

Français faits prisonniers par le duc de Brunsvich dans l'affaire

du 14 de ce mois. Plusieurs blessés qui étaient du nombre, furent

conduits au lazaret; les autres continuèrent leur route le lende-

main. Je n'ai pu apprendre encore avec certitude s'ils seront

conduits dans les états prussiens ou en Hongrie. Parmi les blessés

il s'en trouve de si barbarement traités par les ennemis, qu'il est

impossible de s'en faire une idée. Dieu m'est témoin que je n'exa-

gère point, mais jamais je n'ai vu tant de maux divers rassemblés;

non, jamais guerrier français ne s'est trouvé si dénué de tout ce

qui s'appelle besoins indispensables de la vie. Blessés, la plupart

à la tète par des coups de sabre, sans souliers, sans bas, sans

chapeau, sans chemise (car des haillons roides de sang ne méri-

tent pas ce nom) on les voit sous des couvertures de laine, qui

les garantissent à la vérité dans ce moment contre le froid, mais

qui ne sulTiront pas pendant l'hiver. Plusieurs ont été entière-
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rement dépouillés, et si maltraités par l'ennemi, qu'on leur a

coupé les habits sur le corps au lieu de les tirer. Tous ne sont pas,

il est vrai, dans ce cas, mais tous sont dans un égal besoin... »

(Leilre à l'Edilenr [Treuttel], Francfort, le 27 septembre, publiée

dans le Courrier de Strasbourg du 26 octobre 1793, et reproduite

dans Tyrannie exercée à Strasbourg par Saint-Just et Lcbns,

p. 29). — C. V.

Rivarol et la direction des ballons. — « Maintenant il

s'agit de vous rendre l'état où cette expérience (1) a jette Paris.

Cette ville, idolâtre de nouveautés, avait vu en plein jour, un

globe de 36 pieds de circonférence s'élever dans les airs par sa

propre vertu, elle l'avait vu, dis-je, de tout son million d'yeux :

pourquoi n'y verrait-elle pas bientôt des vaisseaux volans et des

hommes? Pour vous le dire, en un mot, le mélange des sensa-

tions a égalé celui des esprits. C'était de la joie; c'était de la sur-

prise; ensuite, de l'admiration, de la stupeur, et enfin de la

crainte. Le voilà donc trouvé, s'écriaient les uns, ce secret poui

lequel tous les siècles ont soupiré : l'homme va donc voler et réunir

en lui la plénitude du règne animal : maître de la terre, des eaux

et de Vair, il n'y aura plus que le feu d'inhabitable pour lui ; et

ils se félicitaient de vivre à l'époque d'une si grande révolution.

Les autres, et ce ne sont pas lés moins nombreux, ont montré

une complexion moins gaie. Tout leur a paru renversé dans le

mende civil, politique et moral. Ils voyent déjà des armées

s'égorger dans les airs et le sang pleuvoir sur la terre. Les

amans et les voleurs descendent déjà par les cheminées et

emportent dans d'autres climats nos trésors et nos filles. // faut,

crient-ils, faire monter la maréchaussée sur des globes (2). Les con-

trebandes sont inévitables, les postes inutiles; l'état, la religion,

tout est perdu, et ils pleurent.

« Je vois aussi des raisonneurs perchés sur leur ignorance, qui

se figurent qu'à (lia(iue découverte que fait la physique, la reli-

gion perd un miracle ; cl l'expérience des globes fait échec dans

leur esprit, à l'ascension de Jésus-Chrisl, et à l'assomption de la

(1) L'expérience de Charles et Robert : laiiceinent il'iiii ballon non niontO k

Paris, le 27 août 1183. — 0. K.

(2) Les ballons. — O. K.
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Vierge ; mais ils devraient voir que les globes n'emportent des

corps dans les nues, et que l'électricité ne fait descendre le feu du

ciel, qu'en vertu des lois éternelles de la nature ; tandis ([u'un

miracle est au contraire une suspension de ces mêmes lois et un

pur acte de la volonté divine

<( Le philosophe, dans ce conflit d'opinions, loin d'exciter les

puissances contre des globes qui seront toujours plus innocens

qu'un boulet de canon, médite en silence sur le parti qu'on en

peut tirer. Sera-t-il possible de les soutenir dans la moyenne

région de l'air; et pourra-t-on, en imitant des poissons et des

oiseaux, y adapter des aîles, des voiles, des rames, un gouver-

nail ; se créer enfin une théorie là-dessus, et naviguer dans l'air?

Voilà ce qui mérite, en effet, d'occuper un être pensant. Il faut,

sur-tout, s'occuper à refroidir les têtes qui se sont hâtées de tirer

des conclusions trop avantageuses et de fonder des espérances

exagérées sur les globes. Le peuple, aussi dur à croire, que dif-

ficile à arrêter, quand il a une fois donné sa confiance ; le peuple

se flatte déjà d'un voyage à la Lune : c'est ainsi qu'à l'appari-

tion du Télescope, on espéra de le perfectionner un jour, au

point de distinguer des maisons et des hommes dans les pla-

nettes. Tout a des bornes. Il est démontré qu'avec de la fumée,

on ne montera pas bien haut, et qu'avec l'air inflammable le

.plus pur, on ne passera pas de beaucoup le sommet des cordi-

llères. En se servant de l'air inflammable, il faudra se défier des

gros nuages; car il ne faut qu'un éclair pour embraser le gloj^e,

en supposant qu'il y eût contact de l'air : à cet égard la fumée

serait préférable. Il faudra aussi, dans les commencemens, obser-

ver que le vent ne soit pas trop fort; car je présume que les

tempêtes seront cruelles dans l'air. Le voyageur peut être em-

porté avec son globe à des distances énormes, jette au milieu

des mers, ou brisé contre les montagnes. La rapidité avec la-

quelle on ira, effraie l'imagination ; car, enfin, l'air opposera

huit cents fois moins de résistance à une machine volante, que

l'eau n'en oppose à un navire : un globe ira donc huit cents fois

plus vite qu'un vaisseau qui cingle à pleines voiles. D'ailleurs, il

faut, le moins qu'on peut, comparer ensemble les globes et les

vaisseaux; car ceux-ci sont portés à la surface de l'eau, et ceux-

là seront toujours plongés dans l'air. Les nautiques doivent donc

être bien différentes : il se passera du tems, avant que l'homme
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puisse bien manier ses voiles, jelter adroitement ses contrepoids,

ou descendre et monter à volonté, en renouvelant son air

inflammable.

« En attendant, quelques coups d'œil jetés à vue d'oiseau sur

un paysage, quelques expériences piquantes sur Télectricité, sur

la pneumatique, sur les réfractions de la lumière, seront les

fruits les plus prochains de l'invention des globes; si on les

accompagne d'une corde, et qu'on ne les perde pas de vue, on

verra jusqu'à quel point la perspective aérienne peut égarer la

trigonométrie, ou comlnen nous approchons de la vérité, en csti»

mant la grosseur des objets qui sont en l'air. On pourra se servir

encore d'un globe pour s'enlever à la cime des montagnes, pour

aller poser des paratonnerres et des girouettes sur les clochers

les plus hauts, pour descendre au fond des précipices, et pour

en remonter sans danger et sans frais, etc., etc. » [Lettre à Mon-

sieur le Président de***, sur le globe aérostatique,... [du 20 sep-

tembre 1783], par R. V. R. L., d-ans Fontenelle, Colardeau et

Dorât,... suivi d'une Vie d'Antoine Rivarol, par C. Palmézeaux [le

chevalier de CubièreSj. Paris. anXI-1803. Pp. 331 et sq.). — O.K.

3k
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Robespierre, Discours sur les peines infamantes couronné par

l'Académie de Metz en 1784, publié par M. Eui^ène Déprez;

Paris, Ernest Leroux, 1910 ; in-8 de G4 p.

Les publications de M. Eugène Déprez sont toujours attendues avec

impatience et accueillies avec plaisir, car, si elles n'apportent à l'his-

toire aucune contribution sérieuse, elles ont du moins l'avantage

appréciable de n'être jamais ennuyeuses et de divertir ceux qui les

lisent. Le premier travail historique de M. D. sur la période révolu-

tionnaire parut en 1908, et souleva dans le monde savant une gaieté

qui n'est point encore tout à fait oubliée. L'auteur y faisait preuve

d'une ignorance si ingénue, d'une inexpérience si touchante et d'une

assurance si plaisante que le public fut tout de suite conquis. Laissant

à d'autres le labeur obstiné et patient de la méthode historique, la

documentation minutieuse, le contrôle et la critique des sources, il

avait construit, comme en se jouant, un volume qu'il proposait pour

guide aux historiens des volontaires nationaux. Il attendait des

applaudissements, des éloges, une admiration reconnaissante. Qu'on

imagine sa déconvenue quand il entendit autour de lui le rire

soulevé par l'énormité de ses erreurs. Il eut du moins un admirateur

ardent et fidèle. Ce fut lui-même. Car, si personne ne songe à louer

ses talents, la sûreté de sa critique et la solidité de ses connaissances,

lui du moins n'abandonne point ce temple désert. ïl aime à chanter

sa propre gloire, et, à chacune de ses phrases, on croit entendre le

plaud'Uc cives de l'acteur antique (1).

(1) Un seul jour, il eut une impression défavorable de lui-même, ayant

rencontré son visage dans une boule de jardin. Plus tard, dans son discours

de réception à l'Académie d'Arras, il décrivit, en ces termes amers, l'image

qu'il avait un instant contemplée : «... Je devins énorme, bouffi, élargi, ridi-

cule, j'eus l'impression d'être un boursouflé. » Un boursouflé! AL D. a tracé

du « boursouflé » un portrait digne des Caractères de La Bruyère. Seuls,

quelques esprits malveillants insinuent qu'il semble plutôt détaché de Peints

par eux-mêmes. Ils font remarquer que, si le propre du « boursouflé », comme

le dit M. D., est de commettre des « erreurs et des bévues »^ nul plus que

M. D. n'a droit à ce titre, que si le style du « boursouflé » est « ampoulé et
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Quelque étrange que la chose puisse paraître, M. D. est, en matière

d'histoire révolutionnaire, d'une incompétence et d'une ignorance qui

peuvent seules — pour évoquer un mot de Renan — donner une idée

de l'infini (1). Qu'on ouvre la licviœ critique du 12 novembre 1008. La

méthode, ou plutôt l'absence de méthode, de M. D., y est flagellée par

M. Arthur Chuquel en fermes si décisifs, ses procédés et ses erreurs y
sont si nettement dévoilés, que, depuis cette démonstralion magis-

trale, M. D. est, aux yeux des historiens, définitivement jugé, et on

comprend mal qu'il ose encore tenter de re|n'endre place dans leurs

rangs
1 2).

Et pourtant il faut panlonncr beaucoup à M. I)., car les circons-

tances veulent qu'il soit toujours dans la nécessité d'aller vite. Il

avait improvisé sans trembler son travail sur les volontaires natio-

naux. Il vient d'improviser, avec une hâte aussi intrépide, une édition

« critique » d'une œuvre de Robespierre. A vrai dire, M. D. ne paraît

pas savoir exactement en quoi consiste une édition critique,. 11 croit

avoir publié une édition « avant tout critique », parce qu'il a recopié

un manuscrit, reproduit, d'ailleurs fort mal, la ponctuation de l'auteur,

et indiffué, fort mal encore, les différences du manusciit avec le texte

imprimé. Mais le véritable travail critique qu'il y avait à faire exigeait

mieux et plus que cela. Il fallait d'abord mettre à la base de cette édi-

tion une bibliographie du sujet, indiquer les sources, les discuter, les

confronter, rassembler et coordonner tous les détails des circons-

tances qui ont précédé, accompagné ou suivi cette œuvre de Robes-

pierre. Il fallait ensuite choisir, pour l'édition, non pas le manuscrit,

([ui n'es! point le t.xte choisi et édité par Rol.iespierre, mais la version

boulTi », c'est un idéal que M. IJ. atteint sans peine, enfin que si le « bour-

souflé «place Abbeville dans le Pas-de-Calais, .M. D. arrache la palme ii son

rival en découvrant Saint-Quentin dans le dipartenicnt du Nord Cf. Revue

critique du 12 novembre 1908, p. 31 1).

(1) Cette ignorance a parfois les aspects les plus plaisants. C'est ainsi

qu'ayant à parler tout récemment des œuvres judiciaires de Robespierre qui

se trouvent dans la collection Victor Barbier, il les qualifiait de > brochures

soi-disant originales ». Il ne sait pas que « brochure originale » signifie

« brochure de l'édition originale », par oppusilion à réédition ou réiuipres-

sion. Il croit que « brochure originale » signifie « exeuqilaire unique >>.

(2) Il faut lire ces 33 pages de M. Chuquot, qui ne peuvent pas s'analyser,

car elles sont remplies de faits et d'exemples. Il ne s'agit point d'ailleurs de

quelques erreurs analogues à celles qu'il est possible de relever dans les

meilleurs travaux d'histoire, et auxquelles personne n'échappe; il s'agit d'une

ignorance totale du sujet, qui n'a d'c'gale que l'assurance de l'auteur. Il faut

signaler aussi la tentative de réponse de .M. D.,qui fut piteuse, et ne fit que

souligner et accentuer les reprocluM smis lesquels il succombait.
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(l(''liiiiLivo, imprimée par les soins de l'auteur. Le manuscrit peu{

donner lieu à d'intéressanles comparaisons, à une étude des variantes,

et surtout, ce que M. D. n'a pas fait, à une analyse de la (orme litté-

raire et du travail de la pensée chez Robespierre; mais il ne peut pas

servir de base à une édition ciitiijue, parce qu'il n'est pas, encore

une fois, un texte définitif. Enfin, pour que cette édition fût vraiment

cri(i(jno, il fallait éclaircir ce texte, l'accompagner de notes, marquer,

au jiassage, les inlluences philosophiques qu'il i^évèle, indiquer les

emprunts faits par Robespierre à Montesquieu, à Bacon, à d'autres

encore, expliquer les allusions, et dresser, en quebjue sorte, autour

de ce document, qui reste nu, un commentaire incessant, précis et

complet.

M. D. ne nous a rien donné de tout cela, et son édition reste

informe et inutile. 11 s'est trompé sur la base même de son travail, et

il est impossible au lecteur de se rendre compte, même approximati-

vement, de ce qu'est en réalité le discours de Robespierre. Pour avoir

voulu improviser, sans préparation sufiîsante, une œuvre délicate et

dillicile, M. D. a abouti à des absurdités presque invraisemblables.

Dès le titre, la méthode de M. D. s'atlirme avec éclat. Robespierre,

en faisant imprimer son Mémoire, lui a donné ce titre : DiscoM's cou-

ronné par la Société royale des arts et des sciences de Metz sur les questions

snicanles proposées pour sujet du prix de Vannée 178i... Or, ce titre, on

le chercherait en vain dans la brochure de M. D. Ses lecteurs sont des-

tinés à ne le connaître jamais. M. D. l'a remplacé par celui-ci : Dis-

cours sur les peines infamantes couronné (À Metz. Pourquoi ce titre fan-

taisiste, que Robespierre n'a jamais donné à son œuvre '? Nul ne le sait.

C'est un caprice de l'éditeur, qui iiermel d'apprécier avec quelle con-

science et quel respect de la vérité il a accompli sa tâche. P. 20, M D.

reproduit le titre du manuscrit, et, pour indiquer que ce titre n'est

pas conforme à celui du texte imprimé, il signale en notes les variantes,

sans même prendre la peine d'indiquer si ces vaiiantes s'ajoutent ou

se substituent au titre manuscrit. Essayons de procéder, par les

moyens que M. D. met à notre disposition, à la reconslitulion du vrai

litre. Deux versions s'olTrent à nous. L'une, obtenue par la substitu-

tion de la variante^au _mot sur lequel porte l'appel de la note, nous

donne ceci : Discours couronné à Messieurs de la Société littéraire de Metz

sur les questions suivantes proposées pour du prix de l'année 1784 d'un

prix quelle doit décerner an mois d'août 11 Si... L'autre, obtenue par

l'introduction, à l'endioit voulu, des mots placés en note, nous donne

ceci : Dincours adressé couronné à Messieurs de la Société littéraire de Metz

sur les questions suivantes proposécK pour sujet du jrrix de l'année -1784

d'un prix qu'elle doit décerner au mois d'août 1784. Les deux versions
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sont également inintelligibles, et il est impossible, comme on voit, de

reconstituer le vi^ai titre, qui est celui que nous donnons plus iiaut.

Telle est l'édition « avant tout critique » de M. D. (1).

Il y aurait beaucoup à dire sur l'Introduction, où les renseignements

utiles que l'on était en droit d'exiger de l'éditeur sont remplacés par

d'interminables digressions. M. Arthur Chuquet avait très justement

reproché à M. D. de laisser dans l'ombre les travaux de ses prédéces-

seurs. « On arrive, dit-il, à penser que ce silence est calculé, que

M. D. s'abstient à dessein de nommer ses devanciers. » (2) Ici, même
procédé. M. D. a utilisé les travaux d'Ernest Hamel et de Paris, sans

jamaisles citer. Il les a même utilisés trop servilement, et, par une

circonstance qui montre bien le peu d'étendue de ses recherches, il

ignore fidèlement tout ce qu'Hamel et Paris ont ignoré. Une des rares

indications qu'il y avait lieu d'ajouter aux travaux d'Hamel et de

Paris était celle de la lettre écrite par Robespierre à l'Académie de

Metz, en novembre 1784, dans laquelle il annonçait son intention de

consacrer le montant du prix à l'impression de son mémoire. Nous

avons publié une analyse de cette lettre dans les Annales lirvolution-

naires d'avril-juin 1908 (p. 3021. Mais M. D. n'a pas su l'y retrouver, et

il ignore sans doute encore l'existence de cette pièce qu'il était indis-

pensable de signaler et de citer.

Parfois M. iJ., comme M. Cliuquel le lui rcprocliait encore (3),

« enfonce une i)orte ouverte » et découvre ce (jue d'autres avaient

découvert avant lui. Il se glorifie (p. 9, note) d'être le premier à « si-

gnaler l'existence » du cachet qui scellait le billet accompagnant le

mémoire de Robespierre. Ce n'est pas là un document bien sensation-

nel. Mais M. D. n'a pas même le mérite de l'avoir découvert. Ilamel,

([ui avait vu, lui aussi, le manuscrit de Robespierre, avait déjà indiqué

{ili^i. de Robesp., I, p. 48, note) qu'il était accompagné d'une lettre

cachetée. Il est vrai qu'Hamel a négligé de nous faire savoir que ce

cachet représente une tète d'homme, détail insiguiliant en effet; mais

il nous aapporté des détails bien autrement importants, en nous don-

nant la description du manuscrit, ce que M. D. n'a pas fait, et c'est

encore à l'ouvrage d'IIamel qu'il faudra recourir si l'on veut savoir que

le manuscrit de Robes[)ierre « est un petit cahier de papier bleuté,

in-4" de 40 pages, dontSo couvertes d'écrilure » (Hamel, ibid.).

(1) M. D., qui ncgligc de faire coiuiailre ;i soii lecteur le titre exact ilu Dis-

cours de Robespierre, prend soin de donner ceux de tous les ouvrages dont il

parle iucidennnent (Y. pp. u, 8, 10, 11, 13, II, 15, 10, notes), de telle sorte que

tous les titres ont ici leur place, à l'exceplioa du seul qui soit indispensable.

(2) Revue crillfiiie du 12 novcnibre 1908, p. :Vi8.

(3) Ibid., p. :Jil).
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JVune façon générale, ni l'Avant-propos, ni l'Introduction de M. D.

ne sont conformes aux règles d'une édition ci'itique. La première règle,

en elîet, d'une édition critique est d'écartoi- toute atlirmation hasar-

deuse, toute inexactitude ou toute imprécision dans les termes, foute

fantaisie imaginative, choses qui pullulent dans les commentaires de

M. I). ('ar c'est une atlirmation hasardeuse que de dire, comme le fait

M. D., p. 1, que « Robespierre compose des poésies à partir de 1782 ».

Qu'on sait-il? Les poésies de Robespierre ne sont pas datées, et parmi

celles auxquelles on peut attribuer une date approximative, aucune

ne parait être antérieure aux années 1785 ou 1786. — Plus loin, fidèle à

son système de déformer, de dénaturer les titres, M. D. dit (p. 10) que

« Lacretelle collaborait au Mercure ». De quel Mercure s'agit-il '? M. 1).

paraît ne pas savoir que plusieurs publications périodiques portaient

ce titre. La précision était d'autant plus nécessaire que le Mercure de

France, dont il s'agit, avait bien porté le simple titre de Mercure, mais

seulement jusqu'en 1723, date à laquelle il l'avait abandonné jiour

prendre celui de Mercure de France. Parler du Mercure, c'est risquer

de commettre un anachronisme ou une confusion, et, sur ce point,

comme, d'ailleurs, sur tous les autres, les devanciers de M. U. ont

montré lieaucoup plus de scrupule que lui (1). — P. U, M. D. ne nous

dit pas sur quel témoignage il s'appuie pour affirmer catégoriquement

que l'Académie de Metz avait eu l'intention de publier à ses frais les

discours de Lacretelle et de Robespierre. Non seulement les faits

démentent celte affirmation, mais la lettre de Robespierre, que nous

mentionnons [dus haut, semble indiquer qu'il ne fut jamais question

d'un projet de ce genre. — P. i2, M. 1). ne connaît que par l'édition

des OEurroi diverses de Lacretelle l'article consacré par celui-ci, dans

le Mercure de France, au Mémoire de Robespierre. Il eut été d'une

bonne méthode de prendre cet article à sa source même, c'est-à-<lire

dans le journal où il parut tout d'aliord. D'ailleurs, si M. D. avait

consulté le Mercure de France, il y aurait tiouvé, depuis le numéro de

février 1784 jusqu'au numéro de décembre 1785, de nombreuses et

précieuses indications, qui lui ont manqué. Mais M. D., nous l'avons

dit, était dans la nécessité de se hâter, et il n'a pu consulter sans

doute que ce qu'il avait sous la main. — P. i;j. M. D. nous assure que

Robespierre « dut éprouver quelque légitime orgueil » de l'article que

lui consacra Lacretelle. Ce procédé de romancier, qui consiste à mettre

une hypothèse à la place du fait, qui ima</ine ou qui suppose, est direc-

tement opposé à la méthode critique. Ici, il est d'autant plus repré-

(1) Cf. Hatuel, Ilist. de Robesp., pp. ri4 et ^5; Pîiris,l_Jeunesse de Rohesp.,

p. 130, note 1. Il est vrai que Paris, ù la p. 133, parle siinpleineut du Mercure,

mais après avoir précisé le titre deux pages auparavant.
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hensible qu'il est en même temps en opposition avec ce que l'on sait

de l'attitude de Robespierre cà l'égard de Lacretelle. — A la même
page, M. D. fait une courte allusion à l'influence de Montesquieu sur

Robespierre. Il le sait par oui-dire, car il n'a pu donner à son lecteur

aucune précision. Dans une édition « avant tout critique » il fallait

cependant se donner la peine de rechercher dans Montesquieu les

passages dont Robespierre s'est inspiré, de les comparer, de souligner

et de commenter les analogies, frappantes en efl"et, qu'on peut établir

entre les idées de Montesquieu et celles de Robespierre, Certaines

phrases, certaines expressions de Montesquieu se l'etrouvent textuel-

lement dans ce Mémoire de Robespierre, mais M. D. ne semble pas

s'en être aperçu. — P. 15, note 2, M. D. remarque que l'Académie de

Metz mit successivement à l'étude les questions des peines infamantes,

de la bâtardise, et de l'avilissement des Juifs. Si M. I). avait mieux

connu le personnage dont il prétend parler, il aurait pu faire remar-

quer en même temps que ce sont précisément là trois points sur les-

quels se sont portées l'attention et les recherches de Robespierre, et

un éditeur plus sérieux et plus compétent que M. U. aurait recherché

dans quelle mesure la question posée par l'Académie de Metz sur la

situation des Juifs se rattache au célèbre discours prononcé par Ro-

bespierre, le 23 décembre 1789, à l'Assemblée constituante.

Faut-il poursuivre l'examen de cette compilation hâtive et désor-

donnée? Faut-il demander encore à M. D. sur quoi il se base pour

affirmer (p. 1) que les mémoires et consultations Judiciaires de Robes-

pieiTe sont « improprement appelés plaidoyers », car personne n'a

fait de confusion de ce genre (1), puisque Quérard lui-même qui, par

simplification, intitule un de ses chapitres Plaidoyers et discours acadé-

miques, donne cependant les titres exacts des Mémoires"? Faut-il faire

remarquer que c'est un procédé incorrect que de donner, comme le

fait M. D. (p. 6, lignes 12-13, 18-19), des phrases textuellement copiées

ailleurs sans les mettre entre guillemets? Faut-il faire remarquer

enfin que M. D. ne parait pas très bien connaître le classement et les

cotes de la Bibliothèque nationale, car donner, comme il le fait (p. 19,

note), les cotes : « Réserve 2031, 2032, 4000 », c'est ignorer que, même
dans les cotes d'inventaire, les plus anciennes, le numéi'o d'ordre est

toujours précédé de la lettre de la serin; de Iflle sord' que les cotes

indi(iuées par M. 1). ne correspondent à rien et ne sont, dans iotlt>

(Il M. Drprcz siMiihlc crini'e qu'il n'y a, dans les n'uvros judiciaires de

Robespierre, aucun plaidoyer. Il parait ne pas connaître l'existence des denx

Plai(l>ii/pvs prononcés par Uobcspierre dans lallaire du paratonnerre, qui sont

bien deux plaidoyers et non deux niéuiuires judiciaires.
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édition « critique », qu'un élément (reiieur pour le leeleur trop

confiant?

Nous arrivons ainsi à rédition du texte lui-niAme. Ayant (dioisi le

texte du premier envoi de Robespierre de préférence au texte défi-

nitif, M. D. s'est trouvé aux prises avec une difliculté qn'ij n'a pas pu

surmonter. Le second texte, en efîet, est Iteaucoup ])lus considérable

que le premier. 11 était impossible de donner en notes des additions

qui s'étendent sur des pages entières. Ces additions, M. D. les a reje-

tées en appendice, et il s'est contenté de donner en note les variantes

qui n'excèdent pas quelques mots. Le texte de l'édition de 1783 se

trouvé donc si bien morcelé et disloqué que les lecteurs qui voudront

en reconstituer la physionomie ne le pourront pas plus qu'ils ne pour-

ront reconstituer le texte exact du titre. D'ailleurs, M. D. s'est lui-

même rendu compte de tous les défauts de sa méthode, puisqu'il a

renoncé à l'appliquer à partir de la page 42, c'est-à-dire au moment

où les variantes devenaient particulièrement nombreuses. Modiliant

alors brusquement son procédé, il a préféré supprimer toutes les indi-

cations de variantes, et renvoyer simplement son lecteur à l'édition

de 178.").

Mais, puisque M. D. prenait pour base le manuscrit de Robespierre,

ce manuscrit, il fallait au moins le transcrire avec tout le soin néces-

saire (1), et surtout en faire connaître les variantes. M. D., qui nous

promet les variantes du texte de l'édition imjnimée (on verra plus

loin comment il a tenu sa promesse), ne nous dit rien des variantes

du manuscrit. Or, ces variantes ont un intérêt capital, et d'ailleurs,

intéressantes ou non, elles appartiennent à l'histoire du texte, et

toute édition dite « critique » est tenue de les mentionner. Quand, en

1830, le manuscrit de Robespierre fut publié dans les Mémoires de VAca-

démie de Metz (pp. 389-419), cette publication fut faite avec beaucoup

plus de soin que celle de M. D. Toutes les variantes y sont indiquées,

même les moindres, et c'est encore à cette édition de 1839 qu'il

faudra avoir recours pour étudier dans tous ses détails le manuscrit

de Robespierre.

(1) M. D. se vante (p. 19) d'avoir fidèlement respecté l'orthographe et la

ponctuation de Robespierre, ce qui est d'ailleurs inexact, car en plus d'un

cas il a corrigé le texte (écrivant, par exemple, p. 26, ligne 29, au moins

au lieu de uumoins). Mais cette méthode, louable si elle avait été bien appli-

quée, aboutit, par l'inintelligence de l'éditeur, à des absurdités manifestes.

C'est ainsi que, p. 28, ligne 10, M. D. écrit préférence, parce que le second

accent se trouve sans doute rejeté un peu au-delà de l'e auquel il est des-

tiné : c'est une pure sottise, car cette oi'thographe ne correspond ;'i aucune

consonance, ni à aucune habitude graphique chez Robespierre.
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Qu'on ouvi^e ce tome XX des Méinoives de l'Académie de Metz. Une

simple comparaison entre le texte qui y est publié et celui publié par

M. D. suflit à mettre en lumière les lacunes innombrables du travail

de ce dernier et le sans-géne vraiment incroyable avec lequel il a

accompli sa tâche d'éditeur.

On en jugera par ces quelques exemples :

1° P. 20, ligne 2, M. D. ne transcrit même pas exactement le titre,

et écrit société littémire au lieu de société royale littéraire. — 2" P. 20,

ligne 29, se trouve une rature de Robespierre : dig (commencement du

mot digne), que M. D. n'a pas signalée. — 3° P. 21, ligne 18, autre

rature : au moins, dont M. D. ne nous dit rien non plus. — i" P. 21,

ligne 20, M. D. néglige de faire remarquer que Robespierre avait

d'abord commencé là un nouvel alinéa, dont il a écrit les onze pre-

miers mots, qu'il a ensuite raturés, pour les reporter plus loin. —
M. D. ne signale pas davantage les variantes constituées par des ratures

ou par des interversions dans le texte : 5° à la ligne 32 de la p. 21

(lettre raturée : q, commencement du mot quelques) ;
6" à la ligne '1 de

la p. 22 (mots raturés : ne dit-on) ;
— 7« à la ligne 28 de la p. 23 (mots

raturés : les particuliers ayant) ;
— 8" à la ligne 1 de la p. 26 (mots ratu-

rés : Publius Manlius Vun de ses desce^idans) ;
— 9° à la ligne 1 1 de la

p. 26 (mot raturé : dont); — 10° à la ligne 17 de la p. 26 (lettre ratuiée :

s) ;
— 11" à la ligne 27 de la p. 26 (mot raturé : encore) ;

— 12" à la ligne

1 de la p. 29 (lettre raturée : d) \
— 13" à la ligne 14 de la p. 29 (lettres

raturées : o/, commencement du mot afflictives, auquel Robes()ierre est

revenu dans le texte imprimé); — 14'^ à la ligne 24 de la p. 30 (lettre

raturée : f) ;
— 15° à la môme ligne (mots raturés : à la) ;

— 16» à la

ligne 20 de la p 31 (mot raturé : étals); — 17« à la ligne 2 de la p. 32

(lettres raturées : d'étah); — 18" à la ligne 19 de la p. 32 (lettre raturée :

e) ;
— 19" à la ligne 29 de la p. 33 (lettres raturées : impossi); — 20" à

la ligne 3 de la p. 34 (lettres raturées : tr) ;
— 21" à la ligne 25 de la

p. 34 (mot raturé : les); — 22" à la même ligne (rature de ponctuation!;

— 23° à la ligne 2 de la p. 36 (rature : Les malheu); — 24" à la ligne 10

de la p. 37 (mot raturé : même); — 2.")° à la ligne 26 de la i».
37 (lettre

raturée : s) ;— 26" à la ligne 28 de la p. 37 (mot raturé : même] ; — 27"

à la ligne 4 de la p. 38 (lettre raturée : p);— 28" à la ligne 20 de la p. 38

(lettre raturée : s) ;
— 29" à la ligne 19 de la p. 39 (mois raturés : (fu'il

est) ;
— 30° à la ligne 20 de la p. 39 (rature : non mo) : — 31" à la ligne

28 de la j). 39 (lettre raturée : s) ;
— 32" à la ligne 4 de la p. 40 (Ifllre

raturée : s); — 33" à la ligne 20 de la p. iO mots raturés : /v/s, fiitpityés);

— 34" à la ligne 23 de la ]i. 40 (lettres raturées : en) ;
— 3!1" à la ligne

4 de la p. 41 (lettre raturée : f) ;
— 36" à la ligne 2 de la p. 42 (mois

raturés : le liien) ;
— :{7" à la ligne 6 de la p. 42 (mots r;itii.rés : le firc-
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jugé); — 38" à la li^'ne 1 de la |>. 44 (lettres raturées : no); — 39" à la liyne

2 de la p. 44 (mol raturé : peut-ôtre) ;
— 40° à la ligne 3 de la p. 44 imot

raturé : seulement) ;
— 41° à la ligne 30 de la p. 44 (lettre raturée : (?) ;

— 42° à la ligne 18 de la p. 45 (lettre raturée : m) ;
— 43» à la ligne 24

de la p. 4S (mot raturé : cela); — 44° à la même ligne (mot raturé :

est) ;
— 45° à la ligne 35 de la p. 45 (lettres raturées : fh) ;

46° à la ligne

23 de la p. 4G (mots raturés : Cest à) ;
— 47° à la ligne 24 de la p. 46

(mot raturé : donné); — 48° à la ligne 25 de la p. 46 (lettres raturées :

(fpp) ;
— 49° à la ligne 7 de la p. 47 (mot raturé : quand] ;

— 50° à la

ligne 13 de la p. 47 (lettre raturée : ;'| ;
— 51° à la même ligne (rature :

la reco).

Quand on prétend, comme M.D., s'attacher à tous les détails, on n'a

pas le droit de négliger ces ratures, qui constituent autant de variantes.

Elles montrent les hésilations, les lenteurs, les ditiicultés du travail de

rédaction chez Robespierre ; elles sont d'autant jibis intéressantes que

dans ]ilusieurs cas le mot sup]uimé ici par Robespierre reparait à titre

définitif dans l'édition imprimée {[).

Mais, si M. U. ne nous a pas donné les variantes indiijuées par les

ratures de Robespierre, montrant ainsi un souci critique très inférieur

à celui de l'éditeur de 1839, nous a-t-il donné au moins ce qu'il nous

promettait, c'est-à-dire les variantes fournies par le texte imprimé de

1785 ? Hélas ! là encore, M. D. est l'esté très au-dessous de sa tâche, et

son travail de confrontation des textes offre de nombreuses lacunes.

En 23 pages (de la ]>. 20 à la p. 42), M. D. n'a pas omis moins de 35 indi-

cations de variantes. Les voici :

1°P. 21 du texte de M. D., lignes 30-31 : l'indignation et le mépris.

Variante de l'édition de 1785 (p. 5, lignes 20-27; : le mépris et l'indigna-

tion.

2° P. 22 de'M. D., ligne 33 : la loi incorruptible, inexorable. Variante

de l'édit de 1785 (p. 7, lignes 13-14) : la loi inexorable, incorruptible

.

3° P. 23 de M. D., ligne 16 : et. Varianfe de l'édit. de 1783 (p. 8,

ligne 7) : Eh !

4° P. 23 de M. D., lignes 20-21 : à la Chine, en Turquie. Variante de

l'édit. de 1785 (p. 8, ligne 12) : en Turquie, à la Chine.

(i) C'est ainsi quïi la p. 29 de l'édit. de M. D., lignes 14-15, le manuscrit de

Robespierre porte l'indication des deux lettres «/", après le mot peines. Robes-

pierre voulait tout d'abord écrire : peines afflictives. 11 s'est ravisé, et a écrit :

peines corporelles. Mais, dans sa dernière rédaction, il est revenu a sa pre-

uiière version et a écrit peines afflictives. — P. 31, ligne 20, M. D. donne : la

prospérité des soc'tétés politiques. Là encore, la rature de Robespierre indique

qu'il avait écrit tout d'abord : la prospérité des états, et c'est encore cette

première version qu'il a fmaleuient adoptéCi
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S" P. 23 de M. D., ligne 32 : souffre. Variante de Tédit. de 1785 (p. 8,

ligne 24) : souffrent.

6° P, 25 de M. D., ligne 1 : 7i est point démenti. Variante de l'édit. de

1785 (p. 10, ligne 10) : n'est pas démenti.

7° P. 26 de M. D., ligne 1 : li ou I ii . Variante de Fédil. de 1785 (p. H,

ignés 21-22) : quatorze ou quinze.

8» P. 2G de M. D., ligne 7 : rappeler encore ici celui. Variante de l'édit.

de 1785 (p. 12, ligne 1) : rappeller encore celui.

9° P. 28 de M. D., ligne 21 : étrangers autant que par. Variante de

l'édit de 1785 (p. 14, ligne 1) : étrangers plutôt que par.

iO" P. 29 de M. D., ligne 17 : punition. Variante de l'édit. de 1785

(p. 15, ligne 10) : punitions.

11" P. 30 de M. D., ligne 7 : chez plusieurs nations. Variante de l'édit.

de 1785 (p. 16, ligne 12) : chez la plupart des Nations.

12» P. 30 de M. D., ligne 13 : permettoit. Variante de ledit, de 1785

(p. 16, ligne 19) : permettoient.

^3° P. 31 de M. D., ligne 13 : à l'audace qui les enfreint ou à la fidélité

qui les respecte. Variante de l'édit. de 1785 (p. 18, lignes 3-4) : à la fidé-

lité qui les respecte ou à l'audace qui les enfreint.

14» P. 31 de M. D., lignes 26-27 : ce principe. Variante de l'édit. de

1785 (p. 19, ligne 4) : ces principes.

15° P. 32 de M. D., ligne 19 : un inoien assez frappant. Variante de

1785 (p. 20, ligne 1) : un moyen frappant.

16" P. 32 de M. D., ligne 22 : rMte loi. Variante de l'édit. de 1785

(p. 20, ligne 6) : cette institution.

17" P. 33 de M. D., ligne 11 : il n'est un. Variante de l'édit. de 1785

(p. 21, ligne 5) : il n'est pas un.

18" P. 33 de M. D., ligne 14 : On m'objectera peut-être. Variante de

l'édit. de 1785 (p. 21, ligne 9) : Peut-être m'ohjectera-t-on.

19" P. 34 de M. D., ligne 9 : il faudrait lui laisser. Variante d»' l'i-dif.

de 1785 (p. 22, ligne 14) : // faudroit au moins lui laisser.

20° P. 34 de M. I)., ligne 19 : cette odieuse rigueur. Variante de l'édit.

de 1785 (p. 22, ligne 26) : cette rigueur.

21° P. 35 de M. D., ligne 6 : pour n'avoir pas. Varianle de l'édit. de

1785 (p. 23, ligne 13) : de n'avoir pas.

22" 1*. 'Mj de M. D., ligne 14 : à ceu.v mêmes. Variante de l'édit. de

1785 (p, 25, ligne 8) : à ceux même.

23» P. 36 de M. D., lignes 25-2(i : respeelcr les droits de l'huiiimiilé et

connoitre les principes du bonheur social. Variante de l'édit. tle 1785 (p. 25,

lignes 22-23) : connoitre les principes du bonlieur social et respecter les

droits de l'humanité.

24» P. 36 de .\I. I)., ligne 28 : Us ne voudraient jamais. Variante de

l'édit. de 1785 (p. 2."t, lignes 25-26) : Us ne voudroient pas.
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25» P. 37 de M. D., ligne 28 : quelle pouvoit tirer. Variante de l'édit.

de 178"J (p. 27, ligne 11) : qu'elle pouvoit retirer.

26" P. 38 de M. D., ligne 4 : leur rc^i^emhler. Variante de IT'dit. de

178!) (p. 27, ligne 21) : lui ressembler.

27« P. 38 de M. 1)., ligne 15 : forcé à devenir. Variante de IT'dit. de

1783 (p. 28, ligne 0) : forcé de devenir.

28° P, 31» de M. D., ligne 5 : entre des familles. Variante de i"t'dit. de

178o (p. 31, ligne 10) : entre deux familles.

29o P. 39 de M. I)., lignes 23-24 : moins sensible peut-être. Variante de

l'édit. de 1785 (p. 32, ligne 13) : peut-être moins sensible.

30" P. 39 de M. D., ligne 27 : dans leurs mains. Variante de l'édit. de

1785 (p. 32, ligne 10) : entre leurs mains.

31" P. 40 de M. D., ligne 2 : leur famille. Variante de l'édit. de 1785

(p. 32, ligne 21) : leurs familles.

32° P. 41 de M. D., ligne 18 : temps. Variante de l'édit. de 1785 (p. 41,

ligne 28) : tems.

33" P. 41 de M. D., lignes 30-31 : mais le préjugé. Wanantf' de l'édit. de

1785 (p. 42, ligne 15) : Or, le préjugé.

34° P. 42 de M. D., ligne 8 : ropinion. De pareils moyens loin de.

Variante de l'édit. de 1783 (p. 43, ligne 18) : ropinion : loin de.

35" P. 42 de M. D., lignes 13-14 : d'autre juye et d'autre maître.

Variante de l'édit. de 1785 (p. 43, ligne 25) : d'autre maître ni d'autre

juge.

Ayant omis 50 variantes manuscrites et 35 variantes imprimées,

M. D. est-il au bout de ses exploits ? Non, il y a mieux encore. Quand il

se borne, comme dans ses Appendices, à transcrire littéralement le

texte de l'édition de 1785, il transcrit mal. En voici quelques exemples :

P. 50, ligne 14, il ne tient pas compte de l'alinéa indiqué par Robes-

pierre; p. 51, ligne 12, il transcrit ce nom effacé là où Robespierre a mis

ce mot effacé; p. 55, ligne 28, il écrit tâche quand le texte de 1785 porte

tache, faute qui donne à la phrase un sens ridicule; p. 56, ligne 14, il

écrit posséder au lieu de possèdes; p. 50, ligne 36, ignominieux au lieu

de ignomineux (1); p. 57, ligne 24, il ne tient pas compte de l'alinéa

indiqué dans l'édition de 1785; p. 58, ligne 8, il écrit faire retomber en

elle, au lieu de faire retomber sur elle
; p. 58, ligne 30, il écrit la per-

(i) M. D. ne peut même pas prétendre, pour son excuse, qu'il n'a fait que

rectifier, dans certains cas, d'évidentes erreurs typographiques, car nous le

voyons ailleurs respecter soigneusement des erreurs analogues (par exemple,

p. 57, ligne 21, où il respecte le texte imprimé qui porte viles au lieu de vils,

et p. 58, ligne 22, où il écrit également, comme dans l'édition de 1785, directe

au lieu de direct.)
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pétue au lieu de le perpétue, ce qui modifie le sens de la phrase; p. a9,

ligne 7, il écrit borw' au lieu de bornée; p. o9, ligne 12, il écrit 7iotre

autorité, ce qui n'a aucun sens, au lieu de votre autorité; p. o9, lignes

14-13, il écrit le respect, Vadmiration, au lieu de le respect et l'admiration;

p. 60, ligne 2, il écrit leurs secours au lieu de leur secours; p. 61, ligne 14,

il écrit du bon ton, législateurs de sa société, au lieu de du bon ton, les

législateurs de la société; p. 61, ligne 38, il écrit vous-même au lieu de

vous-mêmes.

Mais vouloir énumérer les erreurs, les lacunes, les imperfections de

toutes sortes d'un texte édité par M. D., c'est vouloir épuiser une

matière inépuisable. Il faudrait encore lui demander pourquoi il prend

la liberté de rajeunir certains mots (temps, au lieu de tems, p. 30,

note 1 ; reconnaissance, au lieu de reconnoissance, p. 63, ligne 1 ; etc.),

pourquoi, dans les variantes de l'édition de 1785, il néglige de signaler

tout ce qui se rapporte à la disposition matérielle du texte (alinéa?,

ponctuations, etc.), ce qui est souvent important. Il faudrait ajouter

encore qu'entre le texte publié, avec beaucoup de soin, en 1839, et le

texte publié par M. D., il y a d'assez nombreuses différences. Qui a

tort ? Qui a raison? Il est difficile de se prononcer sans avoir le manus-

crit sous les yeux; mais les habitudes de travail de M. D. font suppo-

ser que, là encore, il ne doit point être indemne de tout reproche.

Tels sont les beaux résultats auxquels aboutit le travail de .M. L). Plus

de 100 erreurs ou lacunes manifestes, dans l'espace d'une quarantaine

de pages, sans compter le fourmillement des erreurs de transcription

dans la ponctuation (dans le s»^ul Appendice II, on en pourrait cit«^r 10.

il serait dillicile dimaginer linéique chose de plus informe, et aussi

de plus dangereux à consulter. M. U a eu le tort de vouloir s'aven-

turer sur un terrain où toute connaissance, toute expérience, toute

préparation lui faisait défaut. 11 n'a pas été plus heureux comme édi-

teur de Robespierre ({ue coïnnie historien des volontaires nationaux.

Charles Vell.w.

K. llncuUART UE TiRTOT, La conquéte des Communes (mai-juil-

let 89). Paris, Periin, 1910; in-lù di- viii-'J:9 y.

Sous un titre qui mamiueiait de clarté sans les dates, l'auleur l'tu-

(lie : la préparation des États-généraux de 1789; les conférences entre

les trois ordres; la réunion du clergé au tiers; la séance du Jeu-de-

Paume; la séance royale; la réunion des ordres; le rassemblement des

troupes; et, à la suite du 14 juillet et du 6 octobre, la « mainmise de

l'insurrection sur r.Xssembb'e. » i/ouvrage se termine par d'inulib's

annexes tirés àxxMonitcur, et par une liste fort inexacte des représen-
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t.inis du clergé cl de. la noblesse aux Etals-généiaux. « Nous avons dû

lenoncer, dit un nota, p. 274, à ajouter la liste des six cents (?) députes

du Tiers-Etat devant la nécessité di- ne jias alourdir démesurément le

volume. )) Il est très léger, le volume. P. 2 nous lisons : « Un intervalle

de soixante-quinze ans s'était écoulé depuis la convocation des derniers

États ». P. 3 : «La situation des personnes et des iiropriétés s'étant

transformée depuis ^654 » (au lieu de : tG14).De telles négligences sont

symptomatiques. L'auteur n'utilise guère que le Moniteur et les

Mémoires, le tout sans grande critique. Les travaux contemporains

(Aulard, Brette, Flammermont, Cherest, pour ne citer que des noms
essentiels), sont pour lui lettre close. Il regrette les violences du peuple,

la défection de l'armée, la faiblesse de Louis XVL et « l'usurpation » des

Communes. Le ton de ces regrels est d'ailleurs modéré et philoso-

phique.

H. MoiNix.

Pierre de Vaissière, La mort du Roi (21 janvier 1793). Paris, Per-

lin, 1910; in-S" écu de vii-222 [i.

. Vingt gravures, la plupart inédites, dont deux reproduisent des auto-

graphes du baron de Batz et du bourreau Ch.-Henry Sanson. Trois

appendices d'iconographie critique. Index alphabétique des noms de

lieux et de personnes.

« La mort de Louis XVI a été bien souvent racontée, notamment par

deux historiens de talent, M. de Beauchesne en 18o2, et M. Chantelauze

en 1884 » : tous deux à propos de Louis XVII. M. de Vaissière aurait pu

sans se compromettre citer également les récits de Michelet et de Louis

Blanc. En 1892, M. de Beaucourt a réuni les textes relatifs à la captivité

et à la mort de Louis XVI ; et dejmis dix-huit ans, d'autres récits,

lettres, pièces officielles ont vu le jour. M.' de Vaissière a pensé avec

raison que le moment était venu de mettre au point l'événement du

21 janvier 1793, au récit duquel il apporte, avec la documentation la

plus complète, la méthode la plus rigoureuse. Est-ce là pour autant un

« récit sans art, volontairement sans art ? » Nous n'en croyons rien.

C'est l'art historique moderne, chartiste si l'on veut, qui emporte avec

lui la conviction et n'exclut pas l'émotion lorsque le sujette comporte.

Les lecteurs frivoles qui n'aiment pas « les guillemets et les références »

s'en consoleront par les gravures, dont le choix et l'exécution sont

remarquables. Personnellement, nous nous serions passés de la che-

mise de Louis X\'I et du couperet de la guillotine : mais les reliques

vont au cœur des personnes sensibles et des collectionneurs. Le titre

du ch.' VI « Après le meurtre » est inadmissible, historiquement et juri-
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diquement. L'auteur s'est au reste abstenu de traiter la ({uestion de

droit et de salut public; il s'est contenté d'emprunter à Renan l'épi-

graphe qui suit : « Le meurtre du 21 janvier est, au point de vue de

l'idéaliste, l'acte de matérialisme le plus hideux, la plus lionteuse pro-

fession qu'on ait jamais faite d'ingratitude et de bassesse, de roturière

vilenie et d'oubli du passé ». M. de Vaissière aurait pu noter que ces

mots « au point de vue idéaliste » enlèvent toute autorité historique

à l'appréciation de Renan. C'est dans le même sentiment que, décrivant

l'affreuse agonie de Jérusalem, Renan innocentait les vaincus de la

Commune de Paris en 1871.

H. Mo.xi.x.

[Documents historiques de Paris et des provinces. Volume VI .

Le 1)'' Jean Rarhai n. Vieux papiers bordelais. Études sur Bor-

deaux sous la Terreur. Un vol. in-8", vi-202 pp. Paris, Custave

Ficker, 1910.

Recueil posthume d'essais liistoriques, écrits par un jeune médecin

bordelais sous la double iniluence de Cabanes et de Lenotre, présentés

au lecteur par une délicate et chaleureuse préface de l'érudit profes-

seur Courteault. Le recueil se compose de huit morceaux : une atta-

chante biographie de la malheureuse Jeanne Lagarde, femme de

Lacombe, président du tribunal révolutionnaire; trois chapitres sur : la

guillotine (son installation à Bordeaux, ses services, les bourreaux

Peyrussan), la guillotine à quatre tranchants (purement légendaire),

une journée (les onze sœurs du Bon Pasteur, leur commissionnaire

Léonard Pauze, le prêtre Jean Cazeaux, jugés et exécutés le 16 messi-

dor an H) ; un tableau documenté de deux fêtes révolutionnaires (la

fête de laRaison,— 10 décembre 1793, 20 frimaire an IL— avec d'amu-

sants détails sur la « grosse charretière », le nain Richefort, lejuifgéant

Cordova et une processi(ni parodique,— et la fête do la Justice, (2 plu-

viôse an III) ; une étude sur les Dames « Amies de la Constitution »,

utile appoint à l'étude des clubs de femmes pendant la Révolution;

des recherches sur le corps nn'dical devant la Commission militaire

(liste des médecins « dénonciateurs et hommes de sang »; délails sur

douze médecins ayant comparu devant le trihunal révolutionnaire, qui

en condamna huil); enfin, une étutle sur les Sauvetayea de Madame

Tallien (avec prologue sur ses amours de jeunesse pour son frère,

son oncle Calabeit, leur ami l-idouard Colbert, le jeune Lannithe, clc.),

oii l'auteur défend, sans grande «onviction, semble-l-il, la belle Thé-

résia Cabarrus d'avoii- « tenu comptoir » de gr;k'es et de liherlés, ven-

dues très-cher sous prétexte d'anu^ndes pour les hôpitaux. — Ces huit

essais sont bien documentés, établis presque toujours et presque uni-
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quement sur pièces (rarcliives; ils apportent de l'inédit et du nouveau.

On peut se demander toutefois si les reeherclies du jeune auteur ont

pu être toujours assez complètes, et si de nouvelles fouilles ne l'au-

raient pas amené à modifier parfois ses conclusions.

L.-G. P.

Général Ron.xal, La vie militaire du maréchal Ney ; tome l" ; Paris,

Chapelot, 1909; in-8" ; 10 fr.

Dans ce premier volume, qui mène son héros jusqu'en 1804, le géné-

ral Bonnal a utilisé, avec sa grande expérience des choses militaires,

les pièces d'archives du prince de la Moskowa, notamment le registre

de correspondance et les dossiers d'ordres de Ney. Il ne s'est pas con-

tenté de publier ces documents, en eux-mêmes fort inléressants. Il les

a encadrés dans un large tableau des opérations militaires depuis

1792, et ne s'est pas interdit de faire, au cours de son récit, de brefs

commentaires où éclatent sa science et la liberté de son jugement.

Guidés par lui, nous accompagnons, de Fleurus à Hohenlinden, les

troupes de la République aux armées de Sambre-et-Meuse, de Mayence,

du Danube, tlu Hhin. La i)liysinnoinie de ces différentes armées, le

caractère des chefs. Hoche, Jourdan, Bernadotte, Moreau, Lecourbe,

sont notés avec vivacité. Les incapables, comme le général Léonard

Muller, et les intrigants reçoivent un coup de cravache au passage. Et,

au milieu de ce tableau, plein de vie réaliste, la figure héroïque de

Michel Ney se dresse, comme celle de la jeunesse et de la vaillance.

II a beau s'obstiner à refuser, par modestie, tous les avancements, il

est général de brigade à vingt-sept ans, et commande en chef par inté-

rim rarmée du Rhin, à trente. En toute occasion sa hardiesse, la jus-

tesse de son coup d'œil, le signalent au premier rang. D'une nature

sensible et prompte k ressentir l'offense, il lui arrive de se heurter

contre ses chefs ou ses subordonnés; mais la droiture de son caractère

et son mérite lui font rendre toujours justice.

Après l'armistice de Steyer, le Premier Consul veut s'attacher le bril-

lant divisionnaire^ qui, venu à Paris, est marié par les soins de José-

phine. A ce moment sa fortune est assurée. Bonaparte l'envoie en

Suisse comme commandant en chef dos troupes appelées à y opérer et

ministre plénipotentiaire. Cet épisode de sa carrière, retracé avec

beaucoup de verve par l'auteur, nous montre un excellent exemple de

la manière forte en diplomatie. Pour avoir fait entrer, brusquement

et sans ordres, les troupes françaises en Suisse, et avoir mis sous les

verrous un certain nombre d'agitateurs, Ney fut béni comme le sau-

veur des libertés helvétiques.
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M. le général R<iiiii;il ne recommanderait pas, sans doute cette mé-

thode pour la solution de i)roblèmes internationaux actuellement pen-

dants. Mais il nous est permis de regretter, avec lui, une époque où de

grandes choses se faisaient avec cette ardeur juvénile mais prudente,

cette fougue avisée, que l'on a plaisir à voir triompher avec son héros,

et dont tout son livre est vivitié.

Pall Feiillàthk.

En rendant compte, dans notre dernier numéro, du livre de M. Hec-

tor Fleischmann sur Charlotte llohesp'uvre et ses mémoires, nous avons

signalé quehiues-unes des nombreuses lacunes, des graves erreurs de ce

travail, et surtout les procédés inadmissibles employés par l'auteur à

l'égard de ses devanciers, qu'il jugeait sans les avoir lus. M, Fleisch-

mann n'est pas satisfait de ce compte-rendu, et il tient à étaler sa mau-

vaise humeur — et aussi ses aveux — dans la lievue historique de la

Révolution française. Il nous adresse donc, par ministère d'huissier, la

leltre suivante, qui, contenant des expressions injurieuses, et mettant,

à plusieurs reprises, des tiers en cause, n'a ici aucun droit d'asile.

C'est donc par simple condescendance que nous l'insérons, car nos

lecteurs nous en voudraient de les priver de cette prose réjouissante,

où l'incertitude de la forme le dispute à l'aridité de l'argumentation,

et où les inexactitudes fourmillent au même degré que dans les œu-

vres « historiques » du même auteur :

« A M. le Gérant de la Revue historique de la Révolution française, 9,

rue Saulnier, Paris.

« Par une lettre du 3 août dernier, faisant appel à votre équité et

usant de mon droit légal de réponse, je vous adressais mes observa-

tions sur le libelle (1) publié contre moi dans le n" :{ de la Revue histo-

rique de la Révolution française, par M. Charles Vellay, à propos de

la parution de mon édition critique (2) des Mémoires de Charlotte Robes-

pierre. Cette leltre recommandée m'est revenue refusée. Sans m'éton-

ner outre mesure de ce manque aux règles de la courtoisie et aux

(1) Il ne s'agit pas d'^m libelle, mot dont M. Fleisclimann ne parait pas très

bleu connaître le sens. Il s'agit d'un simple compte-rendu bibliographique.

M. Fleischuiann croit-il que l'on l'ail assez attention à lui pour lui consacrer

un libelle'.' — G. V.

(2) L'édition de M. Khischuianii n'a ni l'upparcuce ni la réalité dune édi-

tion critique. C'est une rt'linprcssion. fort mal faite, iiuililisable, et précrdêc

d'une introduction (jui nost remarquable n'"' l"^'' b- nombre des erreurs

qu'elle contient. — C. V.

30
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usages de labienséance et de la civilité, force m'est bien di' vous l'aiic

signifier par huissier la réponse que j'entends faire... 1; 11 me con-

vient de ne pas laisser ignorer à vos lecteurs abusés les véritables rai-

sons d'une animosité (2) qui, avec la cri!ique,n'a que les plus lointains

rapports. Je vous requiers donc, conformément au droit que me donne

l'article 13 de la loi du 29 juillet 1881, d'insérer dans votre plus pro-

chain numéro le texte intégral de cette lettre.

« M. Charles Vellay commence sa diatribe en déclarant que mes

livres ne sont que des recueils d'anecdotes (3). Reproche facile, mais un

peu puéril. Chacun sait que pour les historiens éminents du bord de

M. Charles Vellay, est recueil d'anecdotes tout livre à qui le public

assure quelque succès. Mes livres ont ce malheur. Donc, je ne suis

qu'un anecdotier. Quand mes livres ne se vendront plus, M. Charles

Vellay me prendra au sérieux. D'ici là, je n'aurai pas son attention.

Dieu merci, je m'en passe aisément, mais me dira-t-il alors pourquoi

il m'a, à trois ou quatre reprises différentes, sollicité de lui envoyer

ces recueils d'anecdotes dont il fait fi? (4) Il était donc désireux de les

lire? Par mes envois il y avait donc quelque accommodement avec sa

sévérité? Ce reproche n'est pas sérieux. Je passe.

« Voici qui est plus grave : M. Charles V'ellay assure que je n'ai pas lu

La Jeunesse de Robespierre, de M. Paris, que j'ai eu le tort, parait-il, de

ne pas admirer aveuglément comme lui, M. Charles Vellay |5). Mon cri-

(1) Ici une expression injurieuse que nous supprimons. — G. V.

\2} M. Fleischmann se trompe. 11 ne s'agit pas daniraosité, mais de repro-

ches précis, qui portent sur des faits, et dont M. Fleischmann reconnaît le

bien-fondé. — C. V.

;3) J'ai dit plus; j'ai dit : « recueils d'anecdotes, parfois légères, souvent

d'authenticité douteuse, et destinées à l'agrément d'une certaine catégorie de

lecteurs. » C'est une simple constatation, et il ne semble pas en effet que la

tournure d'esprit de M. Fleischmann ou ses habitudes de travail lui permettent

de publier autre chose que des assemblages hâtifs d'anecdotes suspectes. —
C. V.

(4) M. Fleischmann paraît no pas savoir que tout directeur de revue histo-

rique est dans la nécessité constante de demander un ouvrage récent, soit ù

l'éditeur, soit à l'auteur, pour en assurer le compte-rendu, sans que cela l'en-

gage à aucune complaisance envers l'auteur. Mais M. Fleischmann, fini

m'adressait ses ouvrages avec des dédicaces émues, espérait sans doute, par

ce moyen, paralyser mes critiques ou acheter ma complaisance. Il s'est

trompé. — C. V.

(o) C'est encore une erreur. Je n'admire aucun ouvrage aveuglément, pas

plus celui de M. Paris que les autres. Mais, bien que les tendances de cet

ouvrage soient défavorables à Robespierre, tout esprit impartial en recon-
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tiquo plaisante, mais à qui sa plaisanterie donnera-t-elle le change ?

('ependant, et je me hâte do le reconnaître, M. Charles Vellay a raison

ici en partie. Quand j'écrivais l'introduction aux Mémoires de Charlotte

Robespierre, yi^novals les pages i, ii, ni, 1 à 22, 417 et les appendices,

— sans intérêt d'ailleurs pour la personnalité de Charlotte (1),— du livre

de M. Paris. L"c.\enij)!aire que je possédais était incomplet de ces

pages, et il me fut impossible de les rétablir d'après celui de la Biblio-

thèque Nationale, où mes tentatives pour me le procurer furent vaines.

Depuis... (2) m"a permis d'ajouter à mon exemplaire les pages qui y

manquaient précédemment (3). Voilà pourquoi j'ai ignoré primitive-

ment le texie intégral de la lettre de Lenglet, du 16 thermidor, dont

j'ai cité, d'après un catalogue, les passages les plus intéressants et

essentiels. Dans ce cas, était-ce la source qui importait davantage que

le document? Je ne le pense pas, ce document du catalogue étant, au

surplus, le mémo que c(;lui publié par M. Paris. De mème,^ puisque

j'en suis au chapitre des aveux, j'ignorais, — et certes mon cas est

bien pendable, devant M. Charles Vellay, rjui, lui, n'ignore rien, — le

portrait de Robespierre du Musée Carnavalet, reproduit par moi comme
inédit. Cette attribution m'avait été fournie par la famille Robespierre

elle-même. En l'absence du portrait, placé par M. Paiis en fête de son

livre, j'avais accepté cette attribution. Voilà mon tort. Je le confesse

d'autant plus volontiers qu'il ne me demeure plus qu'à m'occuper

exclusivement des torts de M. Charles Vellay.

« A l'entendre, je ne puis en aucune manière prétendre à une auto-

rité d'historien. Demeure à savoir si j'ai cette prétention. C'est m'accu-

n.iitra la valeur documentaire, et c'est précisément pour avoir ignoré des

documents publiés dans ce livre, que M. Fleischmann a commis toute une

série de bévues, qu'il est aujourd'hui obligé d'avouer. — C. \'.

(1) Qu'en savait-il, puisqu'il les ignorait? — C. V.

(2) Ici une ligne où il est question d'un tiers. — C. V.

(3) 11 est impossible d'accepter, sur ce point capital, les explicatiuns cudiar-

rassées de M. Fleischmann. Il avoue qu'il a pu compléter son exemplaire,

grâce à la communication d'un tiers. Or, le tiers dont il est ici question a

mis sa bibliothèque ;'i la disposili(m de M. Fleischmann, non pas après, mais

avant la publication de son livre, puisque M. Fleischmann l'eu remercie en

tête de son ouvrage ^p. 3), Il est donc démontré que M. Fleisi-hmann avait à sa

disposition, pour son travail, un exemplaire parfaitement roiiiplel de La Jeu-

nesse de Robespierre. S'il a m'-gligi'- de s'en servir, sa faute n'en est pas moins

grande, et Vimprobité liistorique dont il a fait preuve en jugeant un livre

sans le coiuiaitre demeure manifeste. Car, même en admettant les explica-

tions de M. Fleischmann, ce n'est pas iMuniaitre un livre (pie de ne le con-

naître que par un exemplaire auquel, de son propre aveu, il manqtie cenl-

qiiaranle-et-uue pages. — C. V.



012 REVLE lIlSI'OIiluLE Dl: LA HÉVOLLTION FIIAINÇAISK

scr à la légère. Je no prétends siiiiplniieiil (ju'à (''crire des livres le

mieux que Je puis el n'ai aucune euvii; dexciper d'une aulorité quel-

(•on(pie. Mais ce disant, M. Charles Vellay ne sorait-il pas hanté par

certaiiu; criliijuc l'aile à son •'dilion des Œuvres complètes (sic) deSnint-

Jmt, .... (l).

<' Pour le reste, M. (Iharles Vellay me reproche des recherches

incomplètes, et, alin de m'accabler d'un dernier et suiirrme coup, il

publie ... quoi? Un billet de neuf lignes de Charlotte, dont le moins

qu'on puisse dire est qu'il n'en est pas de plus insigni liants. C'est un

document sans nouveauté comme sans intérêt, — M. Charles Vellay,

comme un beau diable, soutiendra le contraire (2), je le sais bien, mais

il n'empêchera point que sa découverte ne soit absolument nulle.

D'ailleurs, depuis l'assemblée générale de la Société d'Histoire moderne

du 26 avril 1908, personne n'ignore que de la publication de billets

nuls, M. Charles Vellay s'est fait une peu heureuse et peu enviable

spécialité (3). Le billet exhumé par lui n'ajoute rien à la biographie de

Charlotte Robespierre. Pourrait-on en dire autant pour celle de Saint-

Just d'une certaine lettre du conventionnel, de Réunion-sur-Oise, le

l i iloréal an II, qui brille par son absence dans la prétendue édition

des Œuvres ccomplètes de Saint-Just (4), lettre cai>itale cependant, puis-

qu'elle décide de la mise en vigueur de la Terreur à (Cambrai et dans

le Nord? Sur le même chapitre, M. Charles Vellay me reproche d'avoir

(1) Ici quelques lignes où un tiers, sans être nommé, est désigné assez clai-

rement pour qu'il ne nous soit pas possible de publier le passage. — C. V.

(2) Je n'ai jamais rien dit de tel. J'ai publié ce billet pour montrer que les

recherches de M. l<'leischmanu avaient été très incomplètes, même dans les

sources où il prétend avoir puisé. Par son aveu, il contresigne mon reproche.

— C. V.

(3) Allusion à la discussion contradictoire qui eut lieu, à la Société d'his-

toire moderne, sur mon édition des Œuvres de Sainl-Jtist, mais au cours de

laquelle il n'a été fait aucune remarque qui puisse servir de base à ratllrnia-

tion fantaisiste de M. Fleischmann. — C. V.

(ij Ceux qui ont consulté cette édition savent qu'elle n"a pas été faite

avec la prétention de tout découvrir, car on peut lire dans l'avant-propos :

«... Loin de prétendre que cette première édition des œuvres de Saint-Just

ferme le champ à toutes recherches, nous pensons qu'elle l'ouvre au con-

traire, et qu'elle doit marquer le point de départ de nouvelles investiga-

tions ... » C'est ce qui s'est produit. J'ai signalé moi-même la découverte de

nouveaux textes, à diverses reprises, et, aujourd'hui encore, dans le présent

numéro, je publie cinq lettres qui ne se trouvent pas dans mon édition.

M. Fleischmann, en ne constatant l'absence que d'une seule, deux ans après

la publication de cette édition, ne se doute pas qu'il étale, une fois de plus,

son incurable i'morance. — C. V.
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ignoré, — lui qui n'ignore rien, — une lettre de Charlotte, montrant

qu'elle s'occupait à l'occasion des événements politiques. C'est une

allusion évidente au fragment cité par M. Paris, dans La jeiiness^e de

Robespierre, p. 119, d'après la Biographie universelle de Micliaud. Mais

en m'en faisant grief, je suis fâché d'avoir à dire à M. Charles Vdlay

qu'il lit pitoyablement. J'ai si peu ignoré cette pi'éoccupalion (i) de

Charlotte que, dans mon édition de ses Mémoires, j'ai publié, pp. 27,

28 et 2y, une longue lettre d'elle, relative aux événements politiques

d'Arras de Mars-Avril 1790, autrement signilicative et importante pour

ce coin de la psychologie de la sœur de l'Incorruptible. Des lunettes,-

M. Charles Vellay, des lunnettes (sic) ! Au surplus, il apparaît que ce

genre de correspondance prime tout pour M. Charles 'Vellay. On sait à

quels résultats informes le mena cette méthode dans sa soi-disant

Correspondance de Marat. « Faute de grives, on prend des merles » (2),

lui a dit la Revue critique du 18 juin 1908. M. Charles Vellay me
reproche d'avoir trop de grives (3).

' Enfin, j'écris mal Mon style est vulgaire et ampoulé. Seul,

M. Charles Vellay, en souvenir du temps où il. était tonsuré (4), parle

le langage de Bossuet. Il faut cependant qu'il sache que je lui refuse ici

toute autorité. Le petit collet, qu'il a autrefois porté (M , lui accorde

(1) M. Fleischmann ne comprend pas ou feint de ne pas comprendre. Ce

n'est pas la préoccupation de Charlotte, c'est un texte, que je lui reproche

d'avoir ignoré. — G. V.

(2) Phrase détournée de son sens, par un procédé peu scrupuleux. L'auteur

de l'article, M. Chuquet, exprimait cette idée que les lettres de Marat étant

fort rares, il avait fallu recueillir les lettres déjà publiées dans les journaux

de l'époque, et il ajoutait : « Faute de grives, on prend des merles », c'est-à-

d.re : >< Faute d'une correspondance inédite et particulière, il faut bien faire

appel à la correspondance pubii(|ue de Marat. » On voit ce que devient celte

remarque sous la plume de M. Fleischmann. - C. V.

(3) Non, je ne lui ai jamais reproché « d'avoir trop de grives », c'est-à-dire

une documentation trop abondante. Au contraire, sa documentation est d'une

incertitude lamentable. Il est incapable de discerner ini document sérieux

d'un document suspect, et ses livres otlivnt nulle preuves de cette absence

absolue de méthoile et d'analyse. - C. V.

(4) Affirmation aussi burlesque qu'inexacte, et à laquelle j'oppose le

démenti le plus formel. La documentation de M. Fleischmann sur ce point

est plus erronée encore que celle dont il fait usage pour ses livres, ce qui

n'est pas peu dire. Vax tous cas, on voit avec quelle intrépidité il ose for-

nuder des anirmations sans fondement. S'il les sait inexactes, il .'alomnie

froidement; s'il n'est pas sûr dt> leur rx.irlitude, que penser d'un liomnio qui

se fait un argument d'une chose qu'il n'a puinl vérifi''"' ' — ' N.

(o) Voir la note précédente. — C. V.
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p(3ul être le droit, de me iloiiii<;r des leçons de théologie et de droit

canon, mais c'est à cela que je l)orne sa compétence. Le relevé que je

suis à même de faire de ses fautes de syntaxe (1), me permet de me
dérober à son autorité littéraire. Et, de même, je ne lui donne point

le droit de m'accuser d'impi'obilé historique, lui dont les « mau-

vaises mcj'urs » historiques ont été publiquement stigmatisées en

juin 1908 (2). A cette tactique grossière, personne ne se laissera

prendre, car, je le répète, il est, en vérité, trop facile à M. Charles

Vellay de reprendre à l'égard de ses adversaires les critiques qui ont

été formulées déjà à son sujet.

« Mais tout ceci n'est que [leccadille, et je devine bien, qu'à la

rigueur, M. Charles Vellay passerait condainnation sur ces menus

griefs de son humeur bilieuse. Il en est un plus grave qui suUit, à l'en

croire, à me condamner : j'ai « injurié » M. Paris, l'auleur de la Jeu-

nesse de liobespierrc, qu'une coquille typographique m'a fait dire paru

en 2 vol. (Mon volume contient bien d'autres coquilles, hélas ! Je

demeure surpris que M. Charles Vellay ne me les ait point mis à charge

comme erreurs historiques) Je reviens à M. Paris. Mes « injures »

consistent à l'avoir raillé d'avoir pris au sérieux les balourdises de l'abbé

Proyart, un des plus déterminés pamphlétaires thermidoriens. Sans

doute, je n'ai point méconnu bipartie vraiment neuve du travail de

(1) Lesquelles ? Dressée par un auteur qui paraît ignorer les règles les plus

élémentaires de la syntaxe elle-même, et qui ne manie la langue française

qu'avec une maladresse évidente, cette liste serait sans doute fort curieuse.

Mais M. Fleichmann, prudent, n'insiste pas. — C. V.

(2) Allusion aux attaques injustes et ridirules de M. Aulard contre mon
édition des Œuvres de Suiid-Jiist, où il se plaignait de n'être point nommé.
Encore M. Fleischmann dénature-t-il, une fuis de plus, le texte qu'il invo-

que, car M. Aulard s'était contenté de dire qu'il ne fallait pas que « LVau/res

ne créent peu à peu, dans nos sociétés d'histoire, de mauvaises mœurs. » Ce

que M. Aulard applique à « d'autres », M. P'ieischmann l'applique à moi-même.
Telle est sa façon d'utiliser les textes. Ce procédé, comme on sait, porte un

vilain nom.— Au surplus, on estimera que, dans cette circonstance, M. Fleisch-

mann fait preuve d'une singulière imprudence, car il nous oblige à rappeler

quen 1909 il fut publiquement et notoirement convaincu des procédés les

plus indélirats en matière littéraire, qu'un de ses livres fut l'objet d'une

plainte judiciaire « dans l'intérêt de l'honneur et de la dignité des Lettres

françaises », disaient les plaignants, et que M. Fleischmann et son éditeur ne

purent échapper à un procès, perdu d'avance, qu'en donnant, par acte du

16 mars 1909, pleine et entière satisfaction à la partie poursuivante. On trou-

vera des détails sur ces incidents dans l'Amateur d'aii/of/raiihes de février,

mars et avril 1909. — C. V,
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M. Paris, et M. Charles Vellay glisse sur la ponte de la mauvaise foi la

plus insigne en négligeant de dire que, malgré mes « injures »,,i'ai

écrit de l'auteur de la Jeunesse de Robespierre : « M. Paris père avait

consciencieusement fouillé les archives artésiennes. De leur poudre

séculaire il avait extrait nombre de documents curieux sinon capitaux,

apportant sur les débuts de Robespierre dans la vie politique, des

lumières nouvelles. Mais d'autres pièces lui avaient échappé, et, pour

combler les lacunes que leur absence créait dans son travail, il avait

eu recours aux sources imprimées. » C'était la principale de ces

sources imprimées : La vie et les aimes de Robespierre, le pamphlet

de l'abbé Proyart que je reprochais à M. Paris d'avoir utilisé.

Cependant, et à en croire toujours l'intrépide aflîrmation de M. Char-

les Vellay, M. Paris avait peu ou point pris au sérieux l'abbé Proyart (1).

C'est abuser les lecteurs bénévoles de la Revue historique de la

Révolution française que de le prétendre avec tant d'assurance.

M. Paris a si peu pris son pamphlétaire au sérieux qu'il lui a em-
prunté, pp. 21 (2) et 25, deux letti'es ignares qui hurlent à l'apo-

cryphe, et qu'il l'a cité dix fois : pp. 15, 18, 21, 22 (3), 25, 26, 28,

60, 415, 416 ! Qu'eut-il donc fait s'il l'eut pris au sérieux? Et ne peut-on

pas dire que c'est dans le pamphlet de l'abbé Proyart que M. Paris a

appris à connaître et à juger Robespierre, quand on le voit écrire de

l'Incorruptible qu'il était un « grand coupable », p. i; qu'il « mérite le

jugement sévère dont la postérité a frappé sa mémoire », pp. i, ii, que

« les sentiments d'orgueil et d'envie dirigèrent constamment sa con-

duite », p. Il, qu'il était sans « qualités morales », p. 2, et « profondé-

ment aigri », p. 102? (4) Jugements sommaires qui ne l'on! pas empè-

(1) J'ai rite les termes foraiols qu'emploie Paris pour exprimer ses réserves

sur la véracité de l'abbé Proyart, dont il dit : « Il songea moins à écrire une

histoire qu'à dresser un acte d'accusation... » M. Fleischuiann aura beau faire,

il demeure certain que Paris s'est défié de l'abbé Proj'art, et n'a cité son

témoignage qu'avec une extrême réserve. — C. V.

(2) Comment M. Kleischmann pouvait-il le savoir au moment où il écrivait

son livre et où il jugeait l'ouvrage de Paris, puisqu'il nous a confié que les

pp. I à 22 manquaient à son exemplaire? — C. V.

f3) iVIémes remarques que ci-dessus : comment M. Fleischuiann pouvait-il

savoir ce qu'il y avait aux pp. lo, 18, 21 et 22 du livre de Paris, puisque le

texte de son exemplaire ne commençait qu'à la p. 2:t ? M. Fleischuiann s'em-

barrasse singulièrement dans ses explications contradictoires. — C. V.

(4) Non, rien ne permet de le dire; car, à ce compte, il faudrait adiiiellre

que l'abhé Proyart fut l'inspirateur de tous les historiens qui ont parlé de

Uiihespierrc en termes déi'nvorables, ce qui serait ritlicule, et ce que .M. Fleis-

chmann serait seul capable de soutenir. — C. V.
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ché de déclarer qu'il avait « cherché à garder une stricte impartialité,

môme envers Robespierre », p. m, ot d'assurer péremptoirement les

lecteurs de son œuvre que « C'est icy un livre de bonne foy », p. in?

Tels étaient, à l'égard de Robespierre, les sentiments et les jugements

d'un historien fougueusement défendu et naïvement admiré, par

M. Charles Vellay, ex-membre de la Société des éludes robesjiierristes.

Je me pose ici une question et me demande si tant de zèle et tant d'ar-

deur, de la part de M. Charles Vellay, dans la défense de M. Paris, sont

bien désintéressés? Malheureusement cette apologie (I) monti-e la ficelle,

et les raisons sont claires qui expliquent la tendresse de M. Charles

Vellay pour M.Paris. En effet, pour la publication des Œuvres complètes

de Robespierre qu'il a entreprise, d'après les documents de la collection

de feu M. Barbier, M. Charles Vellay a uniquement pris pour guide

M. Paris (2), et, dur comme fer, a cru à quelques-unes de ses hasar-

deuses assurances (3). Il me reproche de m'être égaré... (4)

« Enfin, un dernier mot : A toute cette critique acerbe et haineuse,

je me permettrai de trouver une autre raison encore : c'est qu'en

publiant les Mémoires de CharJotte Robespierre j'ai devancé M. Charles

Vellay dans une publication qu'il méditait de faire lui-même (5). Je

conçois qu'il digère mal cette herbe coupée. Au reste, renonçant à

toute modestie, je ne puis que me féliciter de l'avoir devancé, car

point n'est besoin de souligner la lamentable indigence de l'édition

(1) Il n'est pas question d'apologie; il s'agit simplement de rendre justice

à un auteur, qui, malgré ses tendances et sa partialité, a apporté, sur Robes-

pierre, une documentation précieuse. — C. V.

(2; Inexact. Il suffit de se reporter aux quatre fascicules parus des Œuvres

de Robespierre pour constater le sans-gêne des affirmations de M. Fleischmann.

— C. V.

(3) Nouvelle inexactitude, que M. Fleischmann serait incapable de justifier

par aucun exemple. C'est au contraire moi qui le premier ai fait des réserves

sur certains points du livre de Paris. Voir Œuvres de Robespierre, fascicule I

(paru le 12 janvier 1910), p. xxi, note 1. — C V.

(4) Ici une page tout entière consacrée à des tiers. — C. V.

(5) Encore une inexactitude. La réimpression des Mémoires de Charlotte

Robespierre a commencé à paraître dans la Revue historique de la Révolution

française de janvier-mars 1910 (numéro paru le 10 février), alors que le livre

de M. Fleischmann ne parut qu'en mars. Il s'agissait d'ailleurs d'une simple

réimpression, comme le titre lui-même l'indiquait, et M. Fleischmann se

trompe ou cherche à tromper son public quand il laisse entendre qu'il s'agis-

sait d'une édition critique. De plus, si j'avais eu l'intention de publier en
volume une nouvelle édition des .Mémoires de Charlotte Robespierre, ce n'est

point l'édition de M. Fleischmann, inexistante aux yeux de tous les histo-

riens sérieux, qui m'eût arrêté. — C. V.
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faite de ces marnes mt'moiros dans la Revue historique de la Rvvolution

Française. Elle achève de faire juger du sens critique (1) de M. Charles

Vellay. Nous en avions de piteuses preuves déjà. Voici qui les complète.

Quant au reste, c'est en tète d'un prochain volume quej"en continuerai

le débat. Il aura suffi aux lecteurs de la Revue historique de la R(''voiution

Française de savoir que je dénie toute autorité à M. Charles Vellay i)Our

juger impartialement de l'œuvre d'un auteur qui, dans un condit

récent, a pu discerner où était [sic) le bon droit, la justice et la cour-

.toisie (2).

« Agréez, Monsieur le Gérant, mes salutations.

f( Hector Fleisghmann. »

Cette lettre, agrémentée, comme on vient de le voir, de fautes d'or-

thographe et de fautes de français, laisse absolument entiers tous les

reproches que nous avons faits au livre de M. Fleichsmann. Nous lui

reprochions : d'avoir ignoré le texte complet d'une lettre de Lenglel

du 16 thermidor an II, d'avoir ignoré les lettres de Robespierre publiées

dans les appendices du livre de Paris, d'avoir reproduit comme inédit

un portrait de Robespierre qui ne l'était pas, d'avoir cru ce portrait

disjiaru alors qu'il s'étale aux yeux de tous les visiteurs au Musée Car-

navalet, d'avoir méconnu les réserves faites par Paris sur la véracité de

l'abbé Proyart et dont nous avons cité les termes, d'avoir ignoré deux

lettres de Charlotte Robespierre, d'avoir ignoré l'existence du portrait

original de Charlotte Rol)espierre. enfin d'avoir ignoré, tantôt l'exis-

tence, tantôt le (exte complet, de 23 lettres d'Augustin Robespierre. (3)

Les observations de M. Fleischmann ne détruisent aucun de ces

reproches. On se demandera donc pourquoi il a répondu, puisqu'il

n'avait rien h répondre. C'est qu'avide de réclame et de bruit, il a saisi

l'occasion qui s'offrait à lui (rtMicombrer de sa prose une revue dont

{V, Voir note précédente. — C. V.

(2) Bien postérieurement au « conflit)) auquel il fait allusion, M. Fleischmann,

peu soucieux alors de clierctier le bon droit, la justice, etc., m'écrivait des

lettres pressantes pour sollicitor de mui des documenls, et il se répandait en

éloges dithyrambiques sur la Revue historique de ht Révolution fvauçnise, dont

le premier numéro venait de paraître. Avances non déguisées, auxquelles je ne

devais pas et ne pouvais pas répondre, car la présence de M. Fleischmann

parn)i nos collaborateurs eut, counne on le pense bien, entraîné la revue

dans un irrémédiable discrédit. J'ai donc laissé closes les portes que M.

FIciscbmana eut voulu voir s'ouvrir devant lui. D'" ' > mi .l.'pit et un ressen-

timent bien compréhensibles. — C. V.

(3) 11 faut ajouter fiue ce ne sont là que quelrpi.s r.qir.nlies entre mille

autres qu'on aurait pu adresser au même ouvrage.
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les portes lui ont èl^t et lui (iHUieurcnt fermées. Mais celte réponse

même souliijne et confirme avec éclat tout ce que nous avons dit de

cet auteur, depuis longtemps jugé à sa vraie valeur, et auquel, si l'on

peut parfois faire Taumône d'un comiite-rendu, on ne peut accorder,

en matière d'histoire, aucun crédit. Il avoue d'ailleurs lui-même

qu'il n'a en ce sens aucune ambition, et qu'il se contente parfaitement

de la situation qui lui est faite.

Au surplus, nos remarques s'arrêteront là, car il serait vraiment

trop humiliant pour nous d'entretenir avec M. Fleischmann une polé-

mique ou un débat, depuis que cet auteur s'est fait une spécialité de

la scatologie de l'histoire, de ce qu'il appelle « l'histoire licencieuse ».

Il met au jour, pour un public spécial, des productions spéciales, qui

relèvent plus de la pornographie que de l'étude de l'histoire, et devant

lesquelles nous ne pouvons éprouver qu'un insurmontable dégoût. On

comprendra qu'il nnus soit impossible de descendre à ce niveau et de

continuer à nous occuper de lui.

Charles Vellay.
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tion françiiise (17«9-18I4); Tome I'^'"' ; Paris, Champion, 1010; in-8° de

x-3jS p.; l;i fr. — Albert Cira, Le chansonnier Kinilf [)ehr,iux, roi de

la goguette (t796-lS;!l i : Paris, Flammarion, 1910; in-lG de 168 p.;

3 fr. ")0. — Fernand Clerget, .Marat assassin de la Révolution; Paris,

i.ilirairii' des Saints-Pères, s. d.; 1 liroch. de 3(3 p.; 0,20. — Fernand

Clerget, Uobespierre destructeur de la première République; Paris,

Librairie des Saints-Pères, s. d. ll'.ilOi; 1 bmch. de 43 p.; 0,20. —
Camille Cocuaud, Le retour de l'île d'Elbe; Paiis, Société des publi-

cations littéraires illustrées, 1910 ; in-18; 3 fr. '60. — Julian S. Corbett,

The Campaign of Trafalgar; London, Longmans, 1910; in-8. — ILiiii

Cordier, La Chine en France au k\iu^ siècle ; Paris, Laurens, 1910 ; in-4'>,

avec pi.; 12 fr. — (ieorges Creste, A propos du passage du Grand

Saint-Rernard par l'armée française en 1800 ; Lille, Imp. Lefebvre-

Ducrocq, 1910; gr. in-8'^ de 13 p. et fig. — Louis Dasté, Marie-Antoi-

nette et le comjdot maçoiiiiiiiue ; Paris, La Renaissance française,

1910; in-12 de 3(tOp.; 3 fr. 50. — Recueil des actes du Directoire exé-

cutif, publiés et annotés |iar A. Debidour ; Tome F"" (du 11 brumaire

au 30 ventôse an IV); Paris, Leidux, 1910;in-4o de xxiv-867 p. —
A. Defresne, Documents historiques se rattachant à la vie des villages

avant 1789 et sous la Révolution ; Paris, Cliampion, 1910
;

petit in-4''

de 180 p.; 2 fr. "iO. — Général Derrécagaix, >'os campagnes au Tyrol

(1797-1809); Paris, Chapelot, 1910; in-8° de 417 p. et 1 carte; 10 fr. -

E. Driault et G. Monod, Histoire de France depuis le début du

xvi*' siècle Jusqu'en 1789; Paris, Alcan, 1910; in-18 Jésus de iu-455 p.,

avec 96 grav. et 9 caries ; 2 fr. '.\0. — (ieorges Dumont et Georges Les-

tien, Les volontaires de la Marne :
p'" partie; levée et recrutement

(1791-1793) ; Paris, Chapelot, 1910; gr. in-8; 6 fr. — François Dutacq,

Histoire politique de Lyon pendant la Révolution de 1848; Paris, Cor-

nély, 1910; in-8° de 4G0 p.; 10 fr. — H. Duval, Note sur quelques

lettres inédites de J.-R. Halbis (1796-1823); Lyon, Impr. Rey, 1910;

in-8'' de 16 p. — Paul Duvivier, L'exil de Cambacérès à Rruxelles

(1816-1818); Malines, Godenne, tU09; in-8° de 62 p. et pi.; 5 fr. — Paul

Duvivier, L'exil du comte Sieyès à Bruxelles (1816-1830) d'après des

documents inédits; Malines, Godenne, 1910; gr. in-8" de 73 p. et 4 pi.

— Ant. Emiliani, Avvenimenti délie Marche nel 1799. Macerata, Tip.

avv. F. Giorgetti, 1909 ; iu-8 de xiii-i:i9 p. ; 3 1., 50. — xVlbert Espitalier,

Napoléon (d le roi Murât (1808-181o) d'après de nouveaux documents:

Paris, Penin, 1910; in-8° de vi-ol9 p., et 2 portraits; 7 fr. .'io. —
F. Evrard, Les substances en céréales dans le département de l'Eure

de 1788 à l'an V; Paris, Leroux, 1910; in-8° de 100p. — A. Fauchier-
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Magnan, Lady Maniillon dapiès des documonls inédits; Paris, Perriii,

1910; in-8°; o fr. — Hector Fleischmann, Le roi de Rome et

]ps femmes; Paris, Albert Méricant, 1910; in-S" ; .ï fr. — Hector

Fleischmann, Les femmes et la Terreur; Paiis, Fasquelle, 1910;

in-18, avec illustr. ; 5 fr. — Hector Fleischmann, Les maîtresses de

Marie-Antoinette; Paris, « Les éditions des liililiupliilt's », s. d.; in-16

de 264 p., avec portr. et autogr. — Hector Fleischmann, Les coulisses

du Tribunal révolutionnaire (Fouquier-Tinville intime); Paris, Société

d'éditions et de publications parisiennes, 1910; in-8° de 400 p. avec

illustr.; o fr. — Le Journal d'un officier français, ou les Cahiers du

capitaine François, 1792-181o, publié par Maurice Thikry ; Tours,

Mame; in-4" de 224 p. avec grav. — G. Garcia, Les modes du Diiec-

toire et du Consulat, d'api'ès des documents authentiques
;
préface de

Maurice Vitrac; Paris, Daragon-, 1910; in-8° avec 88 pi.; 6 fr. — Roger

Grand, Deux portraits inédits de Charetle; Paris, Picard, 1910; in-S"

de 10 p., et 2 pi. ; 3 fr. 50. — Lieutenant Grasset, Malaga province

française (1811-1812); Paris, Charles Lavauzelle, 1910; in-S" de 608 p.

avec cartes; 10 fr.— G. Greppi, Sardaigne, Autriche, Russie, pendant

la première et la deuxième coalition (1796-1802) : études diplomatiques

tirées de la correspondance officielle des envoyés de Sardaigne à

Saint-Pétersl)Ourg; Rome, Impr. éd. Romana, 1910; in-8 de vni-

184 pp.; 3 1. — Correspondance de Guizot avec Léonce de Laver-

gne (1838-1874), publiée par Ernest ('.AHTrKu ; Paris, Pion, 1910; in-

16 de vii-224 p.; 3 fr. iiO. — (^iarl Henking, Johannes von Miillor (1752-

1809); I ; Stuttgart, Cotia, 1909; in-8 de viii-252 p. et pi.; 6 fr. 25. —
J. Hérissay, Législation et Police des spectacles pendant la Révolu-

tion, 1789-1800; Paris, Jouve, 1910; in-8"> de 194 p. — Otto Karmin,

Sylvain Maréchal et le Manifeste des îîgaux ; Le Puy," Imprimerie Pey-

riller, Ronchon et Gamon, 1910; in-8'' de 7 p. — Friedrich M. Kir-

cheisen, Hat Napoléon gelebt? Stuttgart, Robert Lutz, 1910; in-lC. de

232 p., avec portr.; 4 fr. 25. — Ernest Labadie, La presse borde-

laise pendant la Révolution; Hordeaux, Albert Mollat, 1910; in-S"

de xxn-300 p.; 15 fr. — Mémoires inédits de Toussaint-Ambroise

de La Cartrie, traduits et annotés par Pieire-Amédée Piciiot.

Un Vendéen sous la Terreur, précédé d'une étude sur llnsur-

rection vendéenne, par Frédéric Masson. Paris, Société des publica-

tions littéraires illustrées, 1910; in 10 de 317 p. et 8 pi.; 3 fr. 50. —
Un défenseur des i>rincipes traditionnels sous la Révolution : Nicolas

liergasse, 1750-1832; introduction par Etienne Lamy ;
Paris. P.irin,

1910; in 8" de lxxxvi-445 p. avec portr.; 7 fr. 50. — A. Ledent, Les

invasions de 1814-1815 et 1870 à Monlargis; Paris et Limog.-s, Charles-

Lavauzelle, 1910; in-H" de 107 p., 2 fr. — Département de SaAne-et-
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Loire. Cahiers de doléances pour les Élats-dénéraux de 1780 Notice et

documents publiés par Léonce Lex. Maçon, (lerbaud, 1910; in-8 de

IGO p. — Vicomte de Lisle, Les Fouetleuses des Couëts, épisode

de la ilévolution à Nantes; avant-pi'opos de G. Lenoire; Paris,

Champion, 1910; in-12 de 47 p.; 1 fr. '60. — Frédé-ric Loliée, Du Prince

de Bénévent au duc de Morny : Talleyrand et la Société française

depuis la lin du règne de Louis XV jusqu'aux approches du Second

Empire; Paris, Emile-Paul, 1910; in-S" avec gr.; 7 fr. 30. — L.-M.

Loussereau, Histoire du maréchal Lannes, duc de Montebello;

Nevers, Vallière, 1910; in-10 de 438 p.; 3 fr. — Le Capitaine Gerbaud

(1772-1799) : documents itubliés et annotés par Maxime Mangerel
;

Paris, Pion, 1910; in-8° avec porfr.; 7 fr. 30. — Emile Masson, La

puissance maternelle et la famille sous la Révolution; Paris, Pedone,

1910; in-8o de 342 p. — Albert Mathiez, Les Philosophes et la sépara-

tion de l'Éi^dise et de l'État en France à la fin du xvin« siècle; Noi,'ent-

le-Rotrou, Imp. Daupeley-Gouverneur; in-S" de 17 p. — Henri Meis-

ter, Souvenir de mon dernier voyage à Paris (1793), publiés pour la

Société d'histoire contemporaine, par Paul Lstf.ki et Eugène Hitter;

Paris, Picard, 1910; in-8" de 264 p. — Albert Milhaud, La lutte des

classes à travers Thistoire et la politique; Paris, Albin Michel, 1910;

in-16 de 228 p.; 2 fr. 30; — Ad. Murmann, Die olTentliche Meinung in

Deutschiand iiber das preussische Welirgeselz von 1814 wahrend der

Jahren von 1814-1819 ; Berlin, Rothschild, 1910; in-S" de xvii-104 p. ;

3 fr. 73. — V. V. Nazarevskii, Carstvovanie imperafora Nikolaia I

(1823-18331 ; Moscou, Sytin, 1909; in-8" de 138 p.; 2 Ir. — Capitaine A.

de Nesselrode, Lettres et papiers du chancelier comte de Nesseirode

(1760-183G), extraits de ses archives. VIII (1840-184fi). Paris, Lahure,

1910; in-8'^ de ii-379 p.; 7 fr. 30. — Alexandre Nicolaï, Situation et

rapports respectifs des patrons et ouvriers de Bordeaux pendant le

xvni^ siècle (1700-1800j; Paris, Imp. Nationale, 1910; in-8 de 28 p. —
G. Pariset, L'utopie de deux Lorrains sous Napoléon l"' ; Nancy,

Berger-Levrault, 1909; in-S» de 28 p. — E. Perillaud, La liberté

économique dans Quesnay; Poitiers, Imp. Bousrez, 1910; in-8° de

123 p. — Ch.-L. Perrin, Genève au xv!!!*" siècle: Une période

mouvementée de l'histoire de (ienève. Genève, Georg, 1909 ; in-8"

de vni-148 p.; 4 fr. — Roger Picard, Les cahiers de 1789 et les

classes ouvrières; Paris, Marcel Rivière, 1910; in-8° de 27G p. : 6 fr. —
Hervé Piraux, Les temples d'amour au xvni*^ siècle ; Paiis, Daragon,

1910; in-8° avec 2 pi.; 13 fr. — A. Pons, .lean-Jacques Rousseau et h;

théâtre; Genève, Jullien, 1909; in-S" de xvi-23o p.; 3 fr. 30. — Henry

Poulet, Les Volontaires de la Meurthe aux armées de la Révolution

(levée de 1791); Paris et Nancy, Berger-Levrault, 1910; in-8" de 370 p.;
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7 fr. — D'' Fournies de la Siboutie (1789-1863), Souvenirs dun luécle-

cin de Paris, publii-s par M'"'*^ A. Branche et L. Dagolhv, ses filles, avec

introduction et notes par Joseph Durieux; Paris, Pion, 1910 ; in-8" avec

portr.; 3 fr. .'iO. — C. Pouthas, La Faculté des arts de l'Université de

Caen au xyiiii^ siècle; Caen, Libr. Louis Jouan, 1910; in-S" de 96 p. —
P. Proteau, Étude sur Morellet considéré comme auxiliaire de l'école

pliysiocratique et examen de ses principaux ouvrages économiciues
;

Laval, Impr. Barnéoud, 1910; in-8° de iv-2jG p. — E. Régis, La dro-

momanie de Jean-Jacques Rousseau; Paris, Société française diuipr.

et de libr., 1910 ; in-8» de 12 p. — H. Rémy, Les principes généraux

du code pénal de 1791 ; Paris, Larose et Tenin, 1910; iu-S" de 2:j0 p.

— Louis Renard, Journal d'exil d'un prêtre de Touraine en Angle-

terre, aux Pays-Bas, en Allemagne et en Italie (1792-1797), publié avec

une introduction et des notes par Talibé E. Audart; Tours, Lebodo,

1910; petit in-8°; 2 fr. — V^'' A. Révérend et C" E. Villeroy, Album

de l'Armoriai du Premier Empire; IV'= livraison (planches 87 à 107);

Paris, Champion, 1910; 40 fr. — G. de Reynold, Histoire littéraire de

la Suisse au xviii« siècle; tome I; Lausanne, Biidel, 1909 ; in-8° de xx-

oi32-Lix p. et 10 pi.; 8 fr. — Paul Risson et (i. Mousset, Cours d'his-

toire contemporaine : Tome 1" (La France de 1789 à 1848 ; Paris,

Dunod et Pinat, 1910; in 8° de vii-24:{ p.; 3 fr. 50. - Arnold Robert,

Vers la République : Contribution à liiistoire des révolutions neuchà-

teloisos (1831, 1848, 18o6). Neuchâtel, Wolfrath et Sperlé, 1909; in-S»

de 43 p. — J. Rouxel, Les Bleus en campagne (1796); Vannes, Lafolye,

1909; in-8 de 50 |>. — J. Rouxel, Un prêtre déporté en Espagne (1792-

1800) d'après sa corres|)ondance ; Vannes, Lafolye, 1910; in-8 de 31 p.

— J. Rouxel, Constitutionnels et insermentés, épisode de lutte

religieuse (1791-17951; Vannes, libr. Lafolye, 1900; in-8« de 100
i>.
—

Albert Savine, Madame Elizabeth et ses amies, d'après les documents

d'archives et les mémoires ; Paris, L. Michaud, 1910 ; in-16 de 192 p. et

fig. — Albert Savine, Une captivité en France (Journal d"un prison-

nier anglais. J811-1814) ; Paris, Louis .Michaud, 1910; in-10 ; l fr. 50.

— F. Scheyrer, Geschichte der Révolution in Ratlen 1848-49 in iil" i-

sichtlicher und unparteiischer Darsleliiin^ : Dainistadt, iîei'^'slriesser,

1909; in-8" de vni-136 p.; 2 fr. — G. Schmoller und 0. Hintze, Acta

borussica. X (Aklen von 1754-1756); Berlin, Parey, 1910; in-8" de xi-

674 p. ; 21 fr. 00. — Adrien Sée, Episode révolutionnaire : les mal-

heurs de Silvie et les prisons de .Xavier Audouin. Chartres, libr. Lester,

1910; JM-Sde:!! p. — i'iiilippe de Ségur, La Campagne de Russie, 1812;

i'aii-, Fiiniiii-Didol, s. d.
;
gr. in-Vvle 27(1 y. avec 102 grav. — Charles

Simond, Camille Desinoulins (Biographie «1 pa;;es choisies) ; Paris,

Louis Michaud, s. d.; in-Ki de xvii-137 [.. : I U\ — Charles Simond,
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Denis Diderot (Biogr;tpliie et pages choisies); Paris, Louis Micliand, s.

d. ; in-i6 de xiii-146 p.; 1 fr. — Robeil Southey, The life of Nelson;

London, niaclcic and Son, 1910; I s. d. — A. Supplisson, Dr l'enga-

gement des biens An domaine sous l'aïu'ien régime; Paris, Larose, 1910;

in-S" de 193 p. — A. Surugue, Mil huit cent douze : Les Français à

Moscou. Relation inédite publiée i»ar Ir IL P. Lusergieu ; Lille et Paris,

Désolée et De Hrouwer, 1909 ; in-16 de 72 p.; i Ir. 2"'..— Alexandre Tuetey

et Jean Guiffrey, La Commission du Muséum et la création du Musée

du Louvre (1792-1793) ; Nogent-le-Rotrou, Dnp. Daupeley-Gouverneur,

1910, in-8° de vni-48r) p. — (i. Vanel, Les Anglais aux îles Saint-Mar-

couf; l'expédition de 1798; le combat naval de Sallenelles. Caen,

L. Jouan, 1910; in-8" de 108 p. — (1. Vanel, Une grande ville aux

xvn"' et xvin'' siècles : la vie publique à Caen, mœurs et coutumes.

Caen, Jouan, 1910; in-18 de 358 p.; 6 fr. — G. Vauthier, L'Opéra sous

la Restauration, d'après les papiers de la Maison du Roi. Victor Hugo

et la Maison du Roi. 1820-1822; Poitiers, Société française d'impr. et

de libr., 1910
;
gr. in-8" de 32 p. — J. Viaud, Les époques critiques du

patriotisme français : I, L'émigration contre la Révolution (1789-1800);

II, Les partis politiques contre Napoléon (1814-181')); Paris, Bloud,

1910; in-16 de x-27b p. — Lieutenant Vichier-Guerre, 1814 : Opéra-

tions en Savoie et en Dauphiné ; Limoges et Paris, Ciiarles-Lavauzelle,

1910; in 8° de 167 p.; 2 fr. 50. — J. Vidal de la Blache, La régéné-

ration de la Prusse après léna; Paris, Berger-Levrault, 1910; in-8° de

xxii-477 p^; 7 fr. oO. — Bernard Ward, The dawn of the Cathollc

revival in England (1781-1803); London, Longmans, 1909; in 8 de

xxvni-370 et viii-316 p. avec pi.; 3") fr. — Otto Wiltberger, Die deuts-

chen politischen Flïichtlinge in Strassburg von 1830-1849; Berlin,

Rothschild , 1910 ; in-8° de xn-216 p. ; 6 fr. 40.
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Action française (L'). — ['.\ jui» lUlO : L. Reisieh, De la dc'iiiucratie

à la banqueroute (étude sur les finances de la Révolution) ; C.-E. Le-

jEt-NE, Le Roiissillon en ISIi-.

Allgemeines Literaturblatt. — i;i an'U l'.tio : IIikn, Kiieg gegen

die franzosische Révolution, 1792-1797. — lo mai : J. Montgelas, Denk-

wiirdigkeiten iil)er die innnere Staatsverwaltnng- Bayerns (1799-1817).

Amateur d'autographes (L). — Juin 1910 : Arthur Chuquet, Le

colonel Moncey, pp. 181-188; Autographes et documents (Murât à

Naples, Napoléon au Musée du Louvre en mai 1813, La situation en

1848 appréciée par le duc Albert de Hroglie, Le cas de conscience de

Pierre Bonaparte), pp. 189-199. — Juillet : Maurice Dumoulin, l>a misère

de Mademoiselle (îeorge, pp. 213-217; Autographes et documents Les

Francœur à l'Opéra. Deux billets de Lémontey et un de Lally-Tolen-

dal à M""' Récamier, Une lettre biographique de Barthélémy Saint-

Ililairel, pp. 218-229. — Août-septembre : Paul Bonnefon, François

Buioz et Victor Cousin, pp. 243-262; Cl. Perroud, Lettres de Roland à

Bosc, pp. 263-274; A. Uelpv, Manuel de l'amateur d'autographes (Ledru-

Rollin, l'abbé Le Duc), pp. 286-293.

Anjou historique (L'). — Mai-juin 1910 : Famille de Dreux-Brézé,

pp. 369-376; M. Auvynet (1771-1833), pp. 377-378; Le czar Paul I" à

Angers (1782), pp. 379-582; Le colonel de Beaumont (1784-1864),

pp. 382-384 ; La Russie et la guerre de Vendée (1798), pp. 585-388; Les

conseillers de préfecture en Maine-et-Loire (1800-19101, pp. 389-594
;

L'enlèvement du sénateur Clément de Ris et le tribunal dWugers (1801),

pp. 394-399; Les 61 curés de la ville d'Angers depuis le Concordat (1802-

1910), pp. 399-631 ; Le préfet de Maine-et-Loire et l'abbé Bernier (1803\

pp. 631-C.33. — Juillet-noiU : Le comte de Romain (1766-1858), ]>p. 12-

24 ; Mgr Soyer, évoque de Luçon (1767-18^3), pp. 23-20; Le général

d'Autichamp (1770-1839), pp. 29-33; M. Louis Pavie (1782-18;;9). pp. 33-

33; [>c clergé de iilaisun i-l de (lidiicr pendant la IJi-voliiliun. \>\k 3:i-12;

Les prêtres angevins n'-fngiés à .lersey pendant la Rt-vtdutiitn. pp. 42-

47; La balaille de Saumur (9 juin 1793), pp. 'é7-61 ; l.i' Irilmnal de pre-

mière inslanre dAngers (180()-191()|, |ip. (.2-C.:'. ; La paix d.' Lnin-ville

et les Angevins |1801), pp. 6">-71
; Lr di'partenn'nl d<- Maine-el-l.oire

40
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PII 1803, ]>p. 71-87 ; I.c dui; dp iJoiirlinu rii M.iiiir-ct-l.diri' niais ISKi),

pp. 87-94; l.ps pouls dp Clialonups, Mniiljcan, Saint -FIoipiil cl lii-

grandps, pp. 94-10() ; Mtnl ri (d)SP(jiifS dp Mirr PaysanI, évpque d'An-

gers (I8il), pp. 10(1- Il -2.

Archivio Storico Siciliano. — XX.Xlil, 4, 1900 : C. Malagula, il tPi-

iPiiiolo di Calaliria « ]\k'ssina de! 178.1 e l'Ordine di Malla.

Atti e Memorie délia R. Deputazione di Storia Patria per le

Provincie di Romagna. — WVJI, 1-3 : (i. M. Comrlli, Il i,'(n(mo
« niislo ') in lioloi^na dal 1507 al 1797 p le cartp da fiiunco <lel panonico

Monlievi

.

Brie el Gâtinais. — Kl Juillet 1910 : A1»p! Ric.ault, L'invasion dp

1815 en Seine-et-Marne.

Bulletin archéologique, historique et artistique de la Société

archéologique de Tarn-et-Garonne.— Janvier-mars 1910 : M. Dubois-

GoDi.N, Des causes de la réforme de la magistrature sous Louis XY et

de ses conséquences; A. Lagrèze-Fossat, Un épisode de l'histoire de

Moissac pendant la Révolution : levée de 40,000 hommes, quatre con-

dainiialions à morl.

Bulletin de la Commission historique du département du Nord.

— 1909, tome XXVII : J. Finot, Notice sur l'origine et la formation des

archives de la Révolution dans le départpment du Nord, leur classe-

ment et leur inventaire.

Bulletin de la Société des lettres, sciences et arts de la Cor-

rèze. — Octobre-décembre 1909 : V. Fouot, Le club des Jacobins de

Tulle; J. Plantadis, L'agitation autononiisle de Guiennp et le mouve-

ment fédéraliste des Girondins en Limousin; Clkment-Simon, Recherches

de riiisloire civile cl niuiiicipajp de TuIIp avant l'érpction du Consulat.

Bulletin de l'Institut catholique de Paris. — 21) 7nai 1910 : G. Gau-

THEROT, Histoire politique de la Révolution française; Chanoine Pisani,

Histoire religieuse de la Ri'vululion française.

Bulletin de l'Union Faulconnier, Société historique et archéo-

logique de Dunkerque et de la Flandre maritime. — Tome XIl

(1909) : R. de Bertrand, L'avocat Poirier, pp. 37il-422 ; H. Rarlet, Un

projet d'agrandissement de Dunkerque en 1790, ji|). 42.3-436.

Bulletin mensuel de la Société des lettres, sciences et arts de

Bar-le-Duc. — Juillet 1910. — II. Poulet, Géographie barroisc : Bar-

sur-Meurthe.

Bulletin trimestriel de la Commission de recherches et de

publications des documents relatifs à la vie économique de la

Révolution. — N"= 1-2 de 1909 : F. Evrakh, Les snbsislamcs m
céréales dans le département de l'Eure de 1788 à l'an V; R. Drouault,

Les routes, les relais et la poste au.\ lettres dans le district du Dorat
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pemlnnl la Ri^volulion; p. Carox, [.'t'ial des rt'coltes et des approvi-

sionnements dans la généralité d'Amiens en août 1788; C. Bloch,

Documents sur l'assistance publique dans le département du Loiret,

1792-an IV ; C. Schmidt, I.a Commission d'agriculture et des aris et son

r(Me au point de vue de l'industrie; A. Skcheret, T.a situation écono-

miqui' des communautés de Haucourt et Haraucourt i Ardi-nues), en

1788-1789; P. Carox, L'éUit de l'élevage dans la généralité d'Amiens en

1788; C. Si;nMii)T, l/('-lal de ragricultiire en vendémiaire au lit.

Carnet de la Sabretache. — Avril 1910 : Commandant E. Martin,

Le Journal inlime du général de division de cavalerie Desvaux (1810-

1884; ; A. Deprkal'x, Un portrait d'oilicier de vélites napolitains 1809;

H. Lecoq, L'n épisode de la guerre d'Espagne en 1813.

Catholic University Bulletin. — M'il 1910 : A. Dowli.nc, Disliof

Ciiallont'r (1091-1781).

Chronique médicale (La).— l"'" mai 1910 : Paul Miller, 1,'équipée

de la Duchesse de Berry (1832183.3), pp. 289-302 (tin le Ui mai, pp. 329-

336). — i^^juin : H. Duval, Marat oculiste : Deux l(>ttres de Marat iné-

dites en France, pp. 3a4-3o6.

Conférences. ^ 20 mai 1910 : Cluhs de femmes pendant la Terreur.

Contemporains (Les). — 3 avril 1910 : Commandant L. Alger,

Pimiatowski, prince polonais et maréchal de France (1761-1813). —
iO avril : A. Acloque, Lakanal conventionnel (1762-184:)) .

— 24 avril :

F. Normand, Barras (I7o5-1820). — l*^'' mai : F. Normand, La Révellière-

Lépeaux {17;)3-1824). — 8 mai : C. Uk.ault, Maréchal Jourdan (1762-

1833). — 13 mai : Commandant L. Auoer, Le prince Adam Czartoryski

(1770-1861). —22 mai : H. de Ulfev, Fouquier-Tinville (1747-179;i). —
29 mai : J. Cmar.ny, Marquis de Bouille (1739-1800).

Correspondant (Le). — U) juin 1910 : René Vallery-Radot, i>e pre-

mier exil du (lue d'Aumale, d'après des lettres inédites, pp. 833-8'JO;

Maurici; Dumoulin, Le cabaretier de Trianon (Charles Langlois), pp. 962-

968. — -i:') jttln : Noël de Clazan, Pari.s au surlendemain de la Terreur,

pp. 1215-1216. — 10 juillet : Noél de Clazan, En chevalier errant du

libéralisme (commandant Pcrsat', pp. 186-187. — 10 auiit : .lean Tein-

cev, Un gentilhomme Irancais, Jacques de Liniers, vice-ioi île La

Plata (17IJ3-18IO), pp. 466-495. — 25 noiil : De Lanzac de Larorie.

Eue impéiatiicc de Russii- : la femme d'.Mexandre I"'. pp. 718-742.

Deutsche Rundschau. — .lain l'.HO : Cu-^lal' Dickim tu, Friedrich

der Crosse und Na[.oli'nii Bi.naiiailr in iiiivii ersl.-ii Eeldziigen, pp. 356-

3^0 — Juillcl : il. Pki UN v. Dewitz, Zur gelieimrn Finanzgeschiclile

(ï':stei'r.'iclis wiiluviid und nach der «( Bral.anler R.-Vdlulion », 1789-

1790, pp. 119-130.

English historical Reviev^r (The). ^Juillet i'.MO ; J. Ib-ljand \\o^\,
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Tlie r)uke oriiiclnniind (Ui llir ('.oiulucl (il'llic War iu 1703, pp. ooi-'jijy.

Études. — 28 arril luin : l'util Dukon, 1-ollres inédites de I.amennais

à Veiilura (1827-1820), pp. 230-2;i4. — H) Juin : Pierre Rliard, « La

République n'a pas besoin de savants » : cetle parole est-elle authen-

tique? pp. 834-8ii.

Figaro (Le), supplément littéi'aire. — Il juin 1910 : Valère Fanet,

('.uniineut s'installèrent à Paris nos premiers députés (1789-1793). —
2:1 juin : Krnest Dacdet, A travers des papiers de police : La Société des

Amis de la liberté de la presse (épisode de 1810). — 2 juillet : Valère

Fa.net, Le scaphandre de 1774. — 9 juillet : Léopold Lacol'r, L'aïeule

des suffragettes françaises (Olympe de Gouges); Maurice Dumouli.n, Le

père d'Ali'red de Musset; Baron de Batz, Histoire de la contre-révolu-

tion. — \(} juillet : Patrice Buet, Les spectacles gratuits sous la Révo-

lutiiin. — 31 juillet : Paul (îaulot, Les petites victimes de la Terreur :

Marguerite Petit; (iRiiiOD, Les débuts de la Dette puldique en France;

Gabriel Pére.xse, La première annexion de la Savoie à la France.

Feuilles d'histoire. — 1'' arril 1010 : A. «'.huquet, Les républicains

en 1789; .1. .\. Holgiiard, Un lieutenant de dragons en 1791; Beaupoil

DE Saim-Ailaire, La légion de la Moselle en 1703; X. Audouix, Brevets

et gargousses; Napoléon Bonaparte, Lettres de janvier-avril 1704;

E. Hausser, Encore une épouse sensilde ; R. Glyot, L'ne grève sous le

Directoire; G. Devèze, Dix ans d'émigration; E. Gazal, ïalleyrand et

Alexandre; A. Bioviîs, La comtesse Brownlow à Paris en 1814. —
!'' mai : A. Grïix, Madame de Forcalquier; P. Laborderie, La création

des conseils supérieurs; E. Welvert, La dauphine Marie-Antoinette et

sa tante Madame Adélaïde; A. Chcquet, Buzot et Madame Roland;

Napoléon Bonaparte, Lettres de mai-juin 179'»-; F. Hausser, Tchernychev

et l'Agence russe d'espionnage; A. BiovÈs, La comtesse Brownlow à

Paris en 181o.

Gaudes. — i''' aeril 1010 : Extraits du Journal de Charles Weiss,

année 1834 (suite le 16 aeril et le 10 mai).

Giberne (La). — Arril 1010 : Notes sur les gendarmes d'ordonnance

(180G-18O7); Garde nationale du Morbihan (1817); Les bataillons auxi-

liaires de l'an VIL

Gôttingische gelehrte Anzeigen. — Juiji 1910 : Tb. Ilgen, Das

Rheinland und die l'rauzusiscbe llerrschaft, par Justus Hashagen,

pp. 431-438.

Grande Revue (La). — 23 r/(;r('/1910 : P. Dijols, Paysans d'avant la

Révoluli(»u (daiirès ! Etat du diocèse de Rodez en 1771), pp. 777-790.

Historia. —'.\juin 1010 : Miciieeet, Théroigne de Méricourt; J. Tun-

UUA.N, M'"'' Récamier; Généial baron de Marbot, Mémoires; T. G.. Dau-

niesnil; F. Loliée, Le mariage de ïalleyrand.
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Historische Vierteljahrschrift. — Juin 1010 : Heinrich Flmaxn,

Uelier eiiie neue Aiinassuiii: dos Ilerrn von Stoin.

Historisch-Politische Blatter. — l" mai 1910 : HEYnEXREicH, Coup
d'œil sur les dernières publications concernant la guerre d'Autriche

de 1809, contre Napoléon I""'' et ses alliés (suite le 16 mai).

Intermédiaire des chercheurs et curieux. — 10 avril 1910 : Les

pièces relatives à Saint-Just ont-elles disparu? Louis XVIf, sa mort au

Temple, documents inédits; Louis-Philipjpe et le comte de Chambord;
La Légion d'honneur. — 20 avril : Cagliostro, victime du Saint-Oflice

;

Thérésia Cabarrus à Bordeau.x ; Les liquidateurs volaient déjà sous la

jM'emière République. — 10 mai : Cagliostro, victime du Saint-Oliice
;

Le chirurgien Larrey raconte à sa femme la mort de Lannes. — 20 mal :

Les pièces relatives à Saint-Just ont-elles disparu? La « Marseillaise >;

(comment vint-elle à Paris, le couplet des enfants) ; Arbres de la

liberté encore existants; Prêtres déportés en Guyane (suite le 30 mal).

— 30 mal : Thérésia Cabarrus à Bordeaux.

Internationale Revue ûber die gesamten Armeen und Flotten.

— Avril 1910 : Napoléon comme i.;énéral en clief et son importance

pour nos jours.

Kwartalnikhistoryczyn. — 1909, 'f fasc. : P. Steiîelski, I.wow en

1848.

Literarischer Handweiser. — 2:; mar^ 1910: 1{. .Schilzi-, Ges-

chichte der ôsterrcichischen Révolution im Zusamnienhange mit der

mitteleurop. Bewegung der J. 1848-49. [)ar.I. .\. V. Hell'ert. — 10 mai;

A. Meister, Memoiren von Marschall .Mactlonald, par IL Natzmer
;

Memoiren aus dem spanischen Freiheitskampfe 1808-1811, par F. Kir-

cheisen; Napoléon der Ersle, eine Scbilderung des Mannes und seiner

Welt, par 0. Klein.

Literarische Rundschau. — P'' mal I9i0 : SaG.\iiiLLER, Das religiose

Leben in Hohenzollern unter dem Einllusse des Wessenbergianismus,

1800-18;)0, par A. Rusch; A. Zimmermanx, Souvenirs et fragments pour

servir aux Mémoires de ma vie et de mon temps, parle marquis Louis-

Joseph de Bouille (1709-1812), par P.-L. <]" K-'rm;iiiii;;mt Moine II,

1792-1806^.

Marches de l'Est (Les). — Juin 1910 : Souvenirs de 1848 iJournal

de NVdiriiaye, député de la Moselle à l'Assemblée .Nalionale). pp. 180-

202 {Cm en juillet, pp. 293-307). — Amil : Extraits des Mi'inoires tlu

géni'ral de Pully : les campagm's de 1792 et ib' I7'.t:i aux ainu'es du

Nord et de la Moselle, p|.. 397-'.o:;.

Mémoires de l'Académie de Caen. — .\nin'e 1909 : (iabrii I Vam-.i.,

Les Anglais au.v iies Saint-Maicoul' li/expr-dition de 179H, le combat

naval de Sallenclles, daprès les rapports conservés au Ministère de lu
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Guerre et des dofuiaeiils iiirdits), pp. 120-234; C. Pouthas, l,a Faculté

des Arts de rTniveisitû de Caen au xvni'' siècle, pp. 33;}-428 ; I.f;sa(.k,

La fabiication des blondes à Caeii (lettres adressées à Elle de Beau-

mont), pp. 429 436.

Mercure de France. — 1*"' juin 1910 : Léon Séchk, Balzac et

^[mo Je (iiiaidiii daprès des documents inédits, pp. 449-460. —
l'"" juillet : Paul Iîonnekon, Le Chevalier de Boulllers au Sénégal

(lettres et documents inédits), pp. 66-8(1.

Militâr-Wochenblatt .
— Avril 1910, n" 41 : Die Verkcdirsmittel

>'apoleons L Das Puslwesen unter Napoléon.

Month (The). — Mai 1910 : .1. (,
.

, La Terreur blanche.
*

Neue Zeit (Die). — 29 arril 1910 : Herniann NVe.xdel, Uel'ormver-

suche vor der franzosischen Révolution.

Nineteenth Century and after (The). — Juin 1910 : George

Sthachkv, Au unsulved Mystery of Waterloo, ]ip. 1026-1034.

Nouvelle Revue (La). — 1"" juin 1910 : Talleyrand, Lettre à

Théodore de Thiard (4 thermidor au 13), pp. 306-312; Marcel Frager,

Un policier dilettante (documents inédits sur un procès extraordi-

naire en 1809), pp. 3ol-369.

Nuova Antologia. — [(j juin 1.910 : Alessandro d'ANCONA, Spigo-

lature in Aichivj privati : Dal Carteggio di G. Montanelli (1848-1849),

pp. 603-619; H. Xelso.v Gay, Il secondo esilio di Garilialdi '1849-t8o4),

pp. 63:;-6r.9.

Opinion (L"). — i juin 1910: E. Miles, Les coulisses de l'épopée,

pp. 718-720; Napoléon L'" et les submersibles, p. 720. — 18 juin :

Garlos Fischer, Lady Hamilton, histoire d'une jolie femme, pp. 784-

78o. — 2.") juin : Anatole Le Hraz, Le premier amour de Chateau-

briand, pp. 818-819. — 16 juillet : Arthur Chl-quet, Comment Bona-

parte quitta l'Egypte, pp. 77-78; Frédéric Barbey, Le premier partisan

de Nauendorfî en France, pp. 79-80. — 23 juillet : Commandant B.,

Le général Dessaix, pp. 111-112. — 6 UDÙt : Arthur Chiquet, Comment
Kléber remplaça Bonaparte, pp. 17o-i77. — 13 août : Paul Gaulot, La

trahison d'Arnold, pp. 20a-206. — 20 août : Arttiur Chuqlet, La nour-

rice de Napoléon, pp. 237-239. — 3 septembre : Henry Bordeaux,

L'œuvre d'Albert Vandal, pp. 306-307.

Paix par le droit (La). — Mai 1910 : Frédéric Passy, Ceux qu'il

faut Imnorcr ; les Saint-Simoniens, pp. 2o7-260.

Panache (Le). — l-''' mai 1910 : B. du Lac, Les Royalistes sous le

Directoire (suite le V.\ mai).

Pays lorrain et le Pays messin (Le). — 20 juillet 1910: Chris-

tian Pfister, Les premières élections municipales à Nancy (18 février-

28 mars 1790).
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Ressegna nazionale. — 10 mai 1910 : S. P. R., Una Stoiica sul

regno di Robespierre.

Révolution dans l'Aube (La). — l*"'' trime!<tre 1910 : Maurice Jacob,

L arrestation du itanui de Besenval à Villenauxe (1789), pp. 1-21
;

L. Ray, La Société des Amis de la Constitution établie aux Riceys

en 1791, pp. 22-41 ; Louis Mori.x, Meunier, capitaine de la garde soldée

de Troyes, pp. 42-43
; Ernest Choullier, Elections à l'Assemblée légis-

lative de 1791 : lettre du constituant Baillot, pp. 44-4.").

Révolution dans les Vosges (La). — 14 juillel 1910 : E. Martix,

F]tat de l'agriculture dans le canton de Domèvre-sur-Avière pendant La

période révolutionnaire, pp. 1-17; Commandant Eberlé, Les volon-

taires nationaux des Vosges pendant la Révolution {suite), pp. 18-3.3;

Lemasson, Les cahiers de doléances du bailliage de Bruyères,

pp. 34-49; Paul Boudet, Les sources de l'histoire du déparlement des

Vosges de 1789 à 1800 aux Archives Nationales, pp. oO-oS ; A. P., Les

Verrières de l'Abbaye d'Autrey, pp. 59-62.

Révolution de 1848 (La). — Mai-juin 1910 : Gabriel Mo.nod, Les

œuvres pnsthumes de Michelet sur l'Italie (Rome, Le Banquet),

pp. 73-79; D"' Réveil, Notice sur le jeton du Comité provisoire de

Lyon en 1848, pp. 80-89; Robert Pimienta, La propagande bonapartiste

en 1848, pp. 90-104 ; Paul Raphaël, Une association de postiers en 1848,

pp. lO'j-108; J.-F; Jeanjean, Louis Blanc et Ledru-Rollin (lettres iné-

dites', pp. mo-ii K

Révolution française (La). — ii juin 1910 : Léon Di-hreiil, L'ne

tenure bretonne : le domaine congéable, pp. 481-;)0l ,tin le 14 juillel,

pp. 24-ol); Edouard Chapuisat. Rousseau et Lsleri, pp. o02-;JO(5 ;

André Fribourc, Le Club des Jacobins en 1790 d'après de nouveaux

documents, pp. b07-o.")4 (suite)le li juillet, pp. 52^80) ; P. Caron, Une

insinuation contemporaine contre Chaumette, pp. 'ioa-oDO. — 14 juil-

let : Paul Marichal, Calendrier solaire julien, grégorien et républi-

cain, pp. 5-7
; A. AuLARD, Napoléon et l'instruction piiiiliiiue : les denx

proniières années du Consulat, pp. S-23.

Revue (La). — i.j juillet 1910 : Aitliur Ciil'qcet, L'armée de

Sanibre-et-Meuse en 179G, pp. 171-173.

Revue alpine. — \''' juin 1910 : IL .Mettrier, Lexi-ursinn de lim-

pératrice Jns(''[)liiiie au Montanvers et les Mémoires de M"'" Avrillon.

Revue alsacienne. — 1910, n" 3 : R. Reiss, Un projet de musée à

Slrasbouig pendant la iiévolution (1797-1798 .

Revue catholique et royaliste. — 20 nrrll i'.Mo : Aldié H. Bois-^e-

LE\r, De riiiJL'iiie lia Saen'-t'.inii (lan< les armc'es vendéennes.

Revue critique des idées et des livres. — 2;i avril 1910 : J. Her-

LUisoN, La Première Restauration.
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Revue critique d'histoire et de littérature. — 7 juillrt 1910 : Ar-

lluir ("nT'grET, Iloheiilinden, par le lieuteiiant-colonol Picard, pp. 10-21.

Revue d'Alsace. — Mai-juin lOlo : I. I^kucuot, D'Aij,'refciiille à

(iueliwiller, pp. 177-190; ("h. Hoi i ma.n.n, La suppression de l'adminis-

Iralion pioviiiciale et le nouveau lé^'ime, 1790, pp. :2I 7-239.

Revue d'Ardenne et d'Argonne. — Mai-Juin 1910 : Laimeuhe, J^a

eaiupai.'iie des émiiii(''s dans l'Ai'gonne en 1792.

Revue de Bretagne. — Mars 1910 : Lieutenant Bl\et, La défense

des côtes de Bretagne au xvni'' siècle ; Abbé Grégoire, Les biens ecclé-

siastiques pendant la Révolution dans le département de la Loire-

Inférieure ; A. Oraix, La Chouannerie légendaire daus riUe-ct-Vilaine.

Revue de Gascogne. — Avril 1910 : Baron de Batz, La vérité vraie

sur Jean, bjirou de Balz ; J. Co.n'trasty, Le clergé français réfugié en

Espagne (suite en mai).

Revue de Hongrie. — lli mai 1910 : Comtesse H. de Reinach-

FoussEMAGNE, Les hussards hongrois sous Fancien régime pp. 603-620

(fin le il) juin, pp. G37-7"j0). — l.'l juin : Robert Hé.nard, Le Bois-de-

Boulogne, pp. 727-736.

Revue de l'Anjou. — Janvier 1910 : De Pétigny, Beaurepaire et le

premier bataillon des volontaires de Maine-et-Loire à Verdun (Juin-

septembre 1792).

Revue de l'art ancien et moderne (La).— [ùjuillcf 1910 : .I.-L. Vau-

DOYER et P. Alfassa, Les salles de la monarchie de Juillet au musée

de Versailles ; Commandant Pi.net, Charlet à TÉcole polytechnique.

Revue de l'histoire de Versailles et de Seine-et-Oise. —
Mai 1910 : P. PlnsoxM, Le péage sur les ponts de Meulan depuis le

xvn" siècle jusqu'à sa suppression en 1830; Un document inédit sur

Rodolphe Kreutzer (1778-1779).

Revue de Paris (La). — l'^'" juin 1910 : Frédéric Masson, Arthur

Dillon (1750-1794), pp. 537-56o (fin le 1.^) juin, pp. 783-814). — ['^'juil-

let : L. de Contenson, Un agent royaliste en 1814, pp. 145-162 ((in le

15 juillet, pp. 315-332).

Revue des cours et conférences. — 31 mars 1910 : A. Deridour,

Lamennais et le parti néo-catholique. — 7 avril : A Deridoir, L'Église

et la Révolution de 1848, — 21 avril : C. Lanso.n, La critique histo-

rique au xvin« siècle; A. Deridocr, L'expédition de Rome (1849).

Revue des Deux-Mondes. — 1''' avril 1910 : G. de Lasteyrie,

L'impôt sur le revenu sous l'ancien régime. — 15 avril : P. Hazard,

L'âme italienne, de la Révolution française au Risorgimento, — 1''' mai :

Vicomte Eugène-Melchior de VoGiiÉ, Ségur et ses Mémoires. — 15 mai :

A. MÉzn'oREs, Les premières années du duc d'Aumale. — l*"' juin :

A. Gazier, L'école primaire et les évoques constitutionnels sous le

Directoire.
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Revue des études historiques. — Mai-juin 1910 : Pierre de Vais-

siKRE, Monsieur de Lordat, pai^'o du Roi en la Petite-Ecurie, cornette

aux Chevau-légers (l725-176o), pp. 241-263; Pierre Mora.ne, Ale-

xandre P% Constantin et la Pologne (1815-1825), pp. 264-289.

Revue des questions historiques. — [^'juillet 1910 : M. Prévost,

Autour de la ïùie de la Fédération : la vie parisienne du 10 au 20 juil-

let 1790, pp. 38-74; G. Saint- Yves, La lutte contre Napoléon dans

l'Inde; la chute de Tipou Sultan, pp. 75-100; Gustave Galtherot, Les

cahiers de 1789 : la rédaction artiiicielle des doléances révolutionnaires,

pp. 161-179; Lieutenant-colonel L. Picard, Le siège de Dantzig il y a

cent ans, jip. Iis()-2i2.

Revue des traditions populaires. — J/ar.s 1910 : E. Philipot, Deux

fêtes archaïques à Avesnes en 1814.

Revue de synthèse historique. — Avril 1910 : René Girard, A

propos d'une niDnographie d'histoire économique {Les subsistances et le

commerce des graitis en Bretagne au xvin*^ siècle, par J. Letaconnoux),

pp. 228-230.

Revue d'histoire. — Mai 1010 : L., La manœuvre de Pultusk

pp. 217-242; F. R., La campagne de 1813 : les préliminaires pp. 243-

299; La correspondance inédite de .Napoléon aux Archives de la Guerre,

pp. 334-340; Un projet de création de la médaille militaire en 1812,

pp. 3 il -3 12.

Revue dhistoire de Lyon. — Mai-juin 1910 : L. Lkvv-Scuneider,

Le gouvernement insurrectionnel de riiôtel-de-Ville en novembre 1831

et le rôle de L.-M. Pérenon (suite et lin en juillet-août). — Juillet-

août : Une plaque de baudrier lyonnaise (1781).

Revue d'histoire moderne et contemporaine. — Mai-juin 1910 :

Pierre Caro.v, Les publications ollicieuses du Ministère de l'Intérieur

en 1793 et 179i, pp. 5-43 ; P. Raphaël, La loi du 31 mai 1850, pp. 44-

79.

Revue du Bas-Poitou. — Janvier-mars 1910 : il. Esgon.\ù;re du

TiiiiiEL'K, Le duc (r.Vn;,'Oulénie à Bourbon-Vendée; Abbé .\. Baraid, Les

Rosières de la Roche-sur- Yon depuis 1809.

Revue du clergé français. — P"' juin 19l() : P. Pisa.m, Le Direc-

toire et le Pape (1790-1797), pp. 513-:i37.

Revue du Midi. — 15 avril 1910 : J. Guiard, Essai sur les corpora-

tions aviguonaisês sous l'ancien régime. — 15 itmi : G. Macbi.n, Etudes

sur le |>remier Empire.

Revue du Mois. — [0 avril 1910 : (i. I.a.nso.n, L'éveil de la cons-

cience sueiale au xvni* siècle en France ; E. Doiulet, Un professeur de

malln'-matiques pendaiil la Uivolutinn.

Revue du Nord. — Mai l'.Mo : II. RoULAMiER, L'All'aire des « Belges
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eL Liéf,'eois unis -. (1792-1793), ])p. 144-10;) (suite en aoiU, pp. 216-244).

Revue française. — 10 airil 1910 : Marquis de Skgur, I,os jeunes

lilles au xviir" siècle; 11. (rYviG.XAC, Napoléon et Maric-I.ouiso .

Revue générale du droit, de la législation et de la jurispru-

dence. — Jaiirier-frrrit'r 1910 : .1. Soiihih, l,e niaiia^îo e! !< divorce

sous la législation intermédi;iirp, 1789-1804 (suite en man-avril).

Revue hebdomadaire (La). — IH juin 1910 : Duc d'AuiiALE et

Cuvilliek-Fleukv, Cori'es[iondance inédite, pp. 281-304. — 2'6 j^iin :

Maurice Dumouli.n, La Comtesse de Ségur, pp. ;i21-530. — 23 juillet :

Jean Dorms, L'épopée d'un soldat de Napoléon, pp. 446-41)3. — 6 août :

Maurice Sabatirr, Le centenaire du Code pénal, pp. K-30 ; Fernand

Farjenel, Voltaire et les Chinois, pp. 114-129. — 13 aniU : riKOFFRUv

DE Grandmaison, La « Saint-Napoléon » en Espagne (15 août 1810),

pp. 133-170; Henry Bordeaux, Comédiennes d'autrefois (ILiche]),

pp. 236-203. — 3 septembre : Antoine Guillois, Un Chapitre noble de

dames au dix-huitième siècle : La jeunesse de Madame de Condorcet,

pp. 39-70.

Revue historique. ^ Juillet-août 1910 : Comte Carlos d"EscHE-

VAX.NKs, La campagne de 1761 en Westphalie, d'après les lettres du

maréchal de Crissé au |)rince de Saxe.

Revue historique et archéologique du Maine. — 1910,

i"' semestre : R. Thioer, L'ancien Lvi'ché du Mans avant la Révolution;

Abbé L. Calendim. Le clergé français à Munster.

Revue historique vaudoise. — Juin-juillet 1910 : Abbé de Rasmy,

Un philanthro[H' fiihourgeois : François Duc et son temps (17. .-1831!.

Revue internationale de l'enseignement. — \'\ avril 1910 :

D. XÉNOPOL, De la méthode dans les sciences et dans l'histoire. —
13 mai : CabrielMoNoo, Michelet et l'histoire de la Révolution française.

Revue Napoléonienne. — Mars 1910 : A. Corxereau, Une super-

cherie de l'histoire d'Auxonne (La chambre de Bonaparte), pp. 63-8."!;

La Medaglia Commemorativa del Mercandetti per il XXVll Piovoso

deir anno VI délia Republica Romana, pp. 83-91; (Jénéral Geslix de

Bourgogne, Poulain de Corbion et P. Le Goc de Lansolut de Servigné,

pp. 91-94; Sandro Foresi, Napoleone 1° e la Stampa tedesca, pp. 94-96.

Revue politique et littéraire (Revue bleue). — 28 mai 1910 :

Danton, Discours, publiés par André Fiibourg. — 4 juin : Richard

\Nagner à Dresde (1842-1848); Jacques Lux, Le Club des Bas-Bleus à

Londres vers la tin du xvnt'' siècle.— 9 juillet : A. de Tarlé, Autour de

Murât (1803-1806).

Revue socialiste (La). — Mai 1910 : Fernand M. Crémieux, Gœthe

elle socialismiN pp. 446-433 (suite an juin, pp. .)4I-33S).

Rivista d'Italia. — Mai 1910 : E. PpEssi, La Biblioteca del coUegio

romano e la Repubblica del 1849.
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Rivista militare italiana. — \6 juillet 1910: Capitano Campoijk.ti, Il

carattere militare noi fi;iudizi di Napoleone.

Samtiden. — Juin 1010 : Xapoléon considéré comme économiste

fit sociolniiue.

Semaine politique et littéraire (La). — 4 juin 1910 : Raclid S.

du Forez, Qiielijiu's anccddtes sur Xa|>oléon.

Société de l'histoire du protestantisme français. Bulletin. —
Mai-juin 1910 : Th. Schoell, [.'Etal l'i l'Eglise en France depuis l'Edit

de Nantes jusqu'en 1906, d'après M. (i. Desdevizes du Dé/.ert, pp. 277-

287.

Société des antiquaires de la Morinie. Bulletin historique.

— Tome MI l'.MO) : M. Ca.nlel, Calais uiililaire sous la Uévululion.

Spectateur militaire (Le). — l**'' juin 1910 : Commandant Camille

Levi, Souvenirs militaires du chef d'escadron Mathieu de 1787 à 1815,

pp. 4.33-449; Capitaine Blaisox, La couverture d'une place forte en 1815

pp. 41)0-479.

Université catholique (L). — lii mai 1910 : Abbé J.-R. Vanel, Les

Mémoires de M. Linsolas, vicaire général de Lyon (1792-1802).

Urania. — Juin 1910 : Alexandre Petho, Le général Bonaparte;

Rcnoit ZsoLDos, Voltain- et .leanne Quiiiault.

Vierteljahrschrift fiir Social = und "Wirtschaftsgeschichte. —
Mil Bnnd, Zweites undclrittes Heft il9J0) : IL van Holtte, Contribution

à riiistoire commerciale des Etats de l'empereur Jost'iili II (1780-1790),

pp. 350-393.

Vierteljahrshefte fur Truppenfiihrung und Heereskunde. —
1910, 2 [Irff : Majni' v. Roiinir.s, Un Fridzug vnn 1792.

Zeitschrift des historischen Vereines fur Steiermark. — 1909.

Jubildums-Festschrift fur Erinnerunrj an dasJahv hS09 : Emmanuel Otto,

Die Ereignisse des Kriegsjahres 1809 mit Bezug anf die. . . Stadt Fiirs-

teni'eld ; D"" Karf Hafxer, Franz .Joseph (iraf Saurau ; i. il. .lomiti., Frau-

zosen vor f.raz 1809 ; Andréas Cuno, Cilli um 1809 ; Julius ^\ all.neb,. .

.

Anton Sigl idi(!r die Grazer Schlossbergbelageruug. . . 1809 ; .lohann

.ScHMiT, -Miirzzuschlag ; aus dem Jabr 1809 ; Johann Sgiimut, Das Schar-

mijtzel bei Kindberg am 4 .luli 1809 ; Dr. Viklor Tiiiel, Die Bi-zii-hiingeu

des firai'en Saurau zui' rira'er Landesstelle jm Jalire 1S()9.

Zeitschrift des Vereins ftir Thûringische Geschichte und Alter-

tumskunde. — Tome XX ^1910) : .Vrchivdireklor Dr. .loh. Theiizt,

Akh'iiiiiJislige Relation iiber die Feblziige des Saclisen-Weimar-nnd

Eliscnachisclien leiclil* n inratilciie-Balaillons in deii Jahicii isoil-lsil,

pp. i:!i-is().
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A nos lecteurs. — Les mrmos rirconslances qui ihmis avaicnl [icr-

niis, cil juillfl (ItTiiicr, de porter de .'t2 h i8 pages les lasciciili's des

Œuvres compli-tc^i de Rohe^pien'e, nous permettent aujouid'liui de les

porter de 48 à 04 pages, améliora li( m qui sera appliquée dès le cin-

quième lascicule, eu janvier l'.MI.

— La couverture et les tables du tome L"' (année 11)10) de la Rerue

historique de la Révolution française seront jointes à notre numéro de

janvier-mars lUll, et distribuées, en même temps ijuc lui, à nos

abonnés.

A travers les journaux. — Parmi les articles d'histoire publiés,

au cours de ces derniers mois, dans les journaux quotidiens, nous

relevons les titres suivants :

Le général Daumesnil à Vincennes [1815), par M. de Boislleury, dans

VAction française du G mai 1910 ; Une affaire de trahison il y a un siècle,

(le général Sarrazin, 10 juin 1810), jiar M. i. Mantenay {ibid., 12 juin);

Bonaparte et Louis XVIII, par M. L Beaujeu {ibid., 2Gjuin);

Les premières liquidations révolutionnaires, par M. G. Gautlierot, dans

l'Univers des 17 et 20 avril 1910; La crise des affaires sous ISapoléon,

par M. Geoffroy de Grandmaison [ibid., 24 avril); La captivité de

Louis XVI, par M. F. Delmont (ibid., 8, 9, 10, 11 et Ib juin) ;
Louis XVI

et Turçjot, par M. Geoffroy de Grandmaison (ibid., 19 juin); Louis XVI

et Necker, par M. Geoffroy de (irandmaison [ibid., 3 juillet)
;

Marie-Jeanne (histoire de la célèbre pièce de canon des armées

vendéennes), par M. le vicomte de Villebresme, dans la Gazette de France

des 24 et 2b avril 1910; Le Faubourg Saint-Germain en 1802, par

M. G. Malet {ibid., 2b avril); Le mariage de Talleyrand, par M. G. Malet

{ibid., 23 mai); Douze heures d'histoire (20-21 janvier 1793), par

M. H. de Curzoïi [ibid., 27 mai' : Les ineiisinujes des < Cahiers de 1789 »

(d'après G. Gautherot), par M. (;. M. [ibid., Ib juilleli ; Le carnet de Kléber,

par M. G. de Céli [ibid., 21 juillet;;

La Révolution et rÉglise de Paris, par M. le chanoine Pisani, dans la

Croix des 1", 2, 3,8,9, 13, 31 mai, S, G, 11, 19, 20 juin 1910; In
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évêque jureur (Jean-Joachiin Gausserand), pai M. J. Dalbifja (i6id., 22 et

23 mai); Les Fêtes de la Révolution, par M. H. Uavoust {ibid., 14 juiilel);

Comment se faljiique une h''<jende I^ouis XVIII}, par M. Guixou-Pagès,

dans le Soleil du 12 Juin 1910; Une Histoire de la Contre-Révolution, par

M.L. -X. Baraguou {ibid., 8 juillet); Le premier ii Juillet : la Fête de

la Fédération en i790, par M. P. Buel {ifnd., 14 juillet);

Le maréchal Ney éducateur militaire en 1804 et 1805, par M. le géné-

ral Bonnal, dans le Gaulois du i'"'' juin 1910; La Guillotine-Joujou de

Bafjatelle, par M. Frantz Funck-Brentano (ibid., 4 juin) ; Lettres inédites

de Caroline Murât, reine de Saph-s, publiées par M. Jean Hanoteau {ibid.,

4 et 18 juin); Le cardinal Fesch, par M. Frédéric Masson [ibid.,

7 juin) ; Le 20 juin 1792, : l'incasion des Tuileries (récit inédit d'un témoin)

par M. Frédéric Masson iibid., 20 juin); Les deux Kellermann, par M. le

général Zurlinden {ibid., 7 juillet) ; Les Brestois de 1792, par M. Fré-

déric Masson {ibid., 9 juillet) ; Les Américains dans la Méditerranée, 178G-

1815, par M. Frédéric Masson (ibid., 19 juillet) ; Les soiirenirs de M. de

Rarante : la mort et la conversion du Prince de Talleyrand, par M. Ray-

mond Lécuyer {ibid., 26 juillet)
;

Trianon sous FEmpire, \)di- M. Frédéric Masson, dans VÉchodc Varis à\x

22 juin 1910 ; VAuberge du Petit Trianon sous le Consulat, par M. Pierre-

Gauthiez {ibid., 16 juillet);

La question Louis XVll, par M. Ernosl Daudet, dans l'Eclair des 27 et

28 juillet 1910;

Paris en 1810, par M. Etienne Charles, dans la Liberté du 25 juin 1910;

L'histoire d'une journée (10 aoiit 1792), par M. Louis Madelin, dans le

Journal des Débats du 7 juin 1910; Real et le duc d'Enghien, par M. Henri

Welschinger [ibid., 6 juillet); Autour du 1i juillet 1790, par

M. G. Dupont-Ferrier (ibid., 13-16 juillet) ;

Talleyrand, par M. A. Mézières, dans le Temps du "i juillet 1910; Une

émeute popidaire <) iicrlin en 1787, par M. T. de Wyzewa {ibid., 20 juillet);

Le 21 jancier 1793, par M. Maurice Dumoulin, dans le Petit Temps

du i'ir juin 1910; Arthur Dillon, par M. Maurice Dumoulin [ibid.,

24 juin) ; Un ambassadeur ottoman en France sous le Directoire, par

M. A. de Gallier {ibid., 2.j juin)
;

Les fonctionnaires sous la Révolution, par M. lUiuul Soulier, dans le

Radical du 14 juin 1910;

Un portrait de Louis X Vï, par M. Uemy de Gournujnl, dans la Dépêche

de Toulouse du 2t juin 1910.

Autographes révolutionnaires — i He vonli- d autograplies (pii

a eu lieu, à llliMil Drouni, pjir les soins d<' M. No.d Cli.iravay, le

17 m.'ii 1910, cMiniii riiail un ass<'/. grand numlni' de doi iimenis relalifs
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aux personnages ou aux événements de la Révolution. Mrniionnons

enlrc aiilies : une correspondance d'un volontaire de la Cliarrnle-

Ind'ilcure (''crite pendant la guerre de Vendée du 25 ventôse iui II au

l'.t iiicssidor an IV; le procès-vcrlial de Tenibrigadc^nient de la O'i" demi

brigade, signé par iicrnadolte cl Duhesine (28 messidor an II); une

longue lettre de Raudut au(^ijnilé de salut public (Montauban, 7 août

1793); divers documents sur Beaumarcbais
;
quatre lettres du général

Duliesme à la société populaire de Gbàlon-sur-Saùne (28 gcrminal-

14 messidor an II), et dans lesquelles il raconte la prise de C.liarleroi et

de Mons ; un billet de Cadoudal (1798); un curieux dessin de David

|i3 prairial an II) composé sur le bureau du Comité de salut public;

un ordre de Fouquier-Tinville relatif à la comparution devant le Tri-

bunal révolutionnaire de l'administrateur de police Marino (29 prai-

rial an II) ; une lettre deGirot de Pouzol à sa femme (7 novembre 1789)

sur les réformes de l'Assemblée nationale; une lettre de La Fayette à

Rouget de Lisle, datée du 17 octobre 1818; vine lettre de Sophie Mon-

nii-r à Mirabeau; une liasse de 34 lettres de Ney au général Dulaillis,

toutes relatives à l'organisation et à l'administration de l'armée réunie

au camp de Montreuil (7 floréal an XII-11 fructidor an XIII); une lettre

de Pichegru au général Taponier (2o frimaire an II); un passeport

]iortanl les signatures de Robespierre, de Barère, de C.-A. Prieur et

de Hillaud-Varenne (27 prairial an II; ; enfin une lettre du général

Valence à Dumouriez (Strasbourg, o mai 1792).

— Le 27 mai, a été dispersée, à l'Hôtel Drouot, la troisième partie

de la Bibliothèque de M. Alfred Bégis, partie composée presque exclu-

sivement d'autograi>lies et de documents manuscrits. Signalons sur-

tout le Répertoire on Journalier du Château royal de ta Bastille, depuis

le 1d mai 1782 jusqu'au 12 juillet 1789. Ce précieux document, registre

de 183 feuillets, rédigé par le major df Losme-Salbray, a été adjugé au

prix de 10.100 francs. Un manuscrit de Billaud-Varenne, Le Pour et

le Contre, figurait également dans la même vente. Ce sont des réfle-

xions écrites par l'ancien conventionnel pendant sa déportation en

Guyane, et publiées par M. Bégis en 1893. Notons encore (n° 1410 du

catalogue) deux cahiers de notes du marquis de Sade, et(n° 1416) un

long manuscrit de 120 pages de Sergent-Marceau intitulé : Confidence

à l'amitié.

— Une autre vente, qui a eu lieu également à l'Hôtel Drouot, le

lo juin, conti'iiait un certain nombre de pièces avec vignettes révolu-

tionnaires. Parmi les documents les plus intéressants, il faut noter :

une lettre d'Alexandre de Beauharnais, datée de Blois, 6 octobre 1791;

une lettre d'Alexandre Berthier (quartier-général du Caire, 26 vendé-

miaire an VIIi ; une lettre de Charles Bonaparte, père de Napoléon I"
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(Ajaccio, i"' octobre 1784); une lettre de Letitia Rainolino, mère de

Napoléon 1'''', au cardinal Fescli (Paris, 14 avril 1807); diverses lettres

de Joseph, Lucien, Louis et Jérôme Bonaparte, frères de Napoléon I*"''

;

une lettre du maréchal Brune au général Grenier (quartier-général de

Milan, 4 brumaire an VII); une lettre de Championnet au général Gre-

nier (quartier-général à Finale, 6 vendémiaire an VIII); une lettre de

Fouquier-Tinville (Paris, o ventôse an II) ; une lettre de Hoche au chef

de bataillon Bonté (Brest, 20 brumaire an V) ; une lettre de Jourdan au

général Grenier (quartier-général de Cologne, 4 brumaire an IV); une

lettre de Louis XVI à Beaulieu (1792); une lettre de Macdonald au gé-

néral Grenier (Muhleim, 12 vendémiaire an V); deux lettres de Masséna

au général Dallemagne et au général Grenier (Ronciglione, 13 ventôse

an VI, et Bàle, 11 frimaire an VIIIj; une lettre de Miiabeau (27 juillet

1782); deux lettres de Moreau au commissaire-ordonnateur en chef de

l'armée de Sambre-ct-Meuse (21 nivôse an Vj et au général Grenier

(Schiltigheim, 11 frimaire an V); deux lettres de Muiat, l'une à Napo-

léon (Milan, 14 prairial an XI), l'autre à Belliard (Porlici, 7 novcmbn'

1808); deux lettres de Bonai)arte aux otliciers municipaux de Bandol

(17 et 18 octobre 1793) ; une lettre de Suchet au général Grenier (Milan,

2 5- brumaire an VII).

La vie économique de la Révolution. — La commission chargée

de rechercher et de publii'r les documents relatifs à la vie économique

de la Révolution s'est réunie le 9 juillet dernier au ministère de l'ins-

truction publique sous la présidence de M. Jaurès.

M. P, Caron, secrétaire, a fait un rapport sur les travaux de la sous-

commission permanente depuis la dernière réunion plénière.

Les commissaires responsables ont ensuite rendu compte de l'état

des publications en cours; dix volumes sont sous presse.

l)(Hix nouvelles propositions de publications ont été adoptées; elles

sont relatives à la vente des biens nationaux dans le district de Guin-

gain|i (Gôtes-du-Nord) et à l'état de la |U'iqiriété ecclésiastique dans

le département de rAul)e en 1790.

M. Cil. .'^chmidl a couiiiiuniqui; des d(ii:umenls leLitifs aux mini's

d'Anzin, et qui révèlent, en 1792, un mouvement d'opinion, t[ui semble

avoir été général, en faveur de la nationalisation des exploitations

minières.

Chronique régionaliste. — liOUriir.S lU -lllln.\ i:. — M. h- lieul.'-

nanl \ iall;i [xpuisuil, dans le Petit l'ruvenrul, ses éludes sur MaraeUle n'-

voltdiunnitiie. Dans b's numéros des 2, 3, 7, 9, 17 mai, et (1 juin 1910, il

retrace l'histoire du bataillon marseillais du 10 août, sa formation à
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Marseille, sa marche sur Paris, son rôle clans les événements de la

oa[)ilale et son retour à Marseille. Dans les numéros des 21, 25 juin,

20 et 24 juillel, il retrace l'histoire du bataillon marseillais surnommé
le bataillon du 21 janvier, parée (ju'il assista, à Paris, à la moit de

Louis XVI. Enlin, dans les numéros des 31 Juillet, 21 août et 10 sep-

tembre, il étudie le fédéralisme en Provence au cours du premier

semestre de 1793.

VOSGES. — Sous le titre : Les eaux de Plombic're>> à Vépoque révolulion-

7iaire, M. Léon Bernardin vient de réunir en brochure (1) les articles

(]u"il a publiés récemment dans la Héiolution dans les Vosfjcs. Malgré

son objet un peu spécial, cette étude, faite à l'aide des archives com-

munales de Plombières et des Archives départementales des Vosges,

ne manque pas d'intérêt. Voici d'ailleurs les litres de diverses parties :

Le bain et la malsun des Dames ; L'Hôpital, les soldats de la Répiûjliqiie aux

eaux de Plombières; La crise économique ; Les baigneurs, les certificats de

résidence; Les jeux. Notons au passage : des lettres de Lucien Bona-

parte au préfet des Vosges (28 ventôse et 2 germinal an VIII, 14 bru-

maire an IX), une lettre de la municipalité de Plombières aux repré-

sentants du peuple près les armées du Rhin et de la Moselle, à Metz

(6 septembre 1793), une lettre de François (de Neuichateau) .à l'admi-

nistration centrale du département des Vosges (13 thermidor an VI).

— M. André Philippe, archiviste départemental des Vosges, prépare

la publication d'un Recueil des Actes des Représentants du peuple en mission

dans le département des Vosges. On ne saurait trop a[iplaudir à cette

entreprise, et souhaiter qu'elle soit imitée par d'autres archivistes

départementaux. Des recueils de cette nature seront des plus précieux

pour l'histoire révolutionnaire.

(1) Epinal, Imprimerie nouvelle, 1910; in-8 de 3.j pages.

Le Directeur-Gérant : Charles Vellay.

Le Puy, imprimerie rejriller, Ronchon et Uamon, boulevard Carnol, 23
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